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(VIe s. av. J.-C. - Ier s. ap. J.-C.)
Une confrontation culturelle



AVANT-PROPOS

Une tradition savante veut que, depuis Platon, on se soit contenté, en philosophie, d'ajouter quelques notes au bas des pages de l'œuvre du Maître. À propos de la Gaule, notamment romaine, la situation semble à bien des égards offrir quelques similitudes en raison de la présence de l'ouvrage monumental de Camille Jullian1. Faut-il, pour cette raison, croire que toute analyse historique portant sur la Gaule est condamnée à n'être qu'une étude mimétique à partir d'une sensibilité différente de l'historien? Un siècle d'enrichissements méthodologiques et de réflexions sur les mécanismes d'écriture de l'histoire nous ont persuadés du contraire.

Il appartient au lecteur d'en juger.

Cet ouvrage a été pourvu de nombreux paragraphes en petit corps. On trouvera là citations de sources antiques, explications complémentaires, études de détail qui complètent le texte, le précisent, l'illustrent, sans avoir aucun caractère impératif, du moins pour une lecture immédiate.

Que Mme et MM. Odette Balandraud, Jean Jehasse et Christian Llinas qui ont bien voulu lire tout ou partie de cet ouvrage dans sa forme manuscrite trouvent ici l'expression de notre vive reconnaissance.



INTRODUCTION

L'histoire est une science conjecturale et le je qui écrit2, de plus en plus analysé, joue son rôle dans l'écriture de la littérature historique. Mais si l'histoire est, pour partie, le reflet des options idéologiques de l'historien, lui-même, qu'il le veuille ou non, témoin de son temps, il faut admettre, définitivement, le rôle du présent de l'historien et entrer dans le vif du sujet par une histoire de l'histoire qui, découverte parfaitement attendue, trouve ses rythmes au gré des événements qui furent les contemporains des historiens. Ainsi prévenu, le lecteur ne se trouve plus subrepticement introduit dans une terra incognita, suivant des modalités ou avec des options qu'il n'a pas choisies. Le cas de la Gaule est tout à fait exemplaire à cet égard. D'une part, il est évident, à son propos et à la lecture de la seule bibliographie, que les Français ont toujours été les plus nombreux analystes de cet ensemble de provinces romaines. D'autre part, il est clair qu'ils se comportèrent toujours en ces matières comme les Dix Mille chez Xénophon, retrouvant, après mille morts, le domaine maritime qui était le leur. Le fond de leur pensée fut toujours le même, sauf à changer thalassa (« la mer») par Gallia. L'école obligatoire, née au XIXe siècle, devait, en France naturellement, considérablement renforcer, fonder même cet incontestable sentiment d'un bien commun. Or, il est évident aujourd'hui que le tour du propriétaire-historien donna des résultats très différents suivant l'époque à laquelle il fut effectué, celle de la compétition franco-allemande avec Camille Jullian, celle de l'époque coloniale avec Jérôme Carcopino, et celle, enfin, de la décolonisation, depuis Jean-Jacques Hatt. Examiner le poids du présent de l'historien durant le siècle qui vient de s'écouler était donc une nécessité, afin de savoir de qui et de quelles problématiques nous sommes aujourd'hui les héritiers. Car, par-delà l'anecdotique, il est clair que l'histoire de l'histoire peut éclairer très largement notre propre démarche, notre manière de poser les problèmes. Et, de ce point de vue, ce siècle fut d'une incontestable richesse. Il le fut aussi, autre analyse conditionnant toute approche, d'un point de vue méthodologique. Alors que, vers 1880, l'épigraphie venait seule au secours de la philologie dans l'écriture de l'histoire des Gaules – la numismatique celtique n'ayant dépassé le stade de la collection qu'au XXe siècle - nous en sommes aujourd'hui à disposer parfois de datations absolues, obtenues grâce aux sciences dites dures, qui n'ont, sur quelques points, aucun débouché historique... faute de matériel archéologique dans la couche de référence, comme le montre le cas d'une fouille d'Yverdon (Suisse)3. C'est dire le chemin parcouru, c'est aussi entrevoir celui qui s'ouvre devant nous.

L'époque où C. Jullian répudiait l'apport de l'archéologie est définitivement révolue4. Elle l'est d'autant plus que nous ne voyons plus les textes antiques de la même manière. L'argument d'autorité a en effet cessé d'être opératoire. Allié à une romanité révélée par principe, il disait l'histoire. Pourtant, il est possible aujourd'hui de croire, sans parti pris outrancier, que les sources grecques ou latines furent, très souvent, d'une incontestable partialité et d'affirmer qu'il y a place pour une nouvelle approche, moins unilatérale, de l'histoire des Gaulois, ces ennemis héréditaires des Romains. Il est également nécessaire d'éliminer la démarche du passé qui appréhendait le problème à travers le prisme du mot patrie. En France, en effet, la Gaule a très longtemps, trop sans doute, été vue comme la patrie. Ce qui signifie que, tel l'augure délimitant son champ d'observation, l'historien avait le sien, magnifiquement borné par les Pyrénées, les Alpes, l'océan et les mers, sans oublier la pomme de discorde, le Rhin. Toute intrusion dans ce champ clos était immédiatement analysée, disséquée. Ce qui signifie aussi que les grands mouvements guerriers, commerciaux ou culturels du monde antique, s'ils n'abordaient sur le sol de cette même patrie, n'y pouvaient être pris en compte. Cela devait amener un récit à deux voix, romaine et gauloise, vu comme l'histoire bénéfique du colonisateur et du colonisé, une entreprise coloniale réussie, a-t-on pu dire, ou une abominable acculturation selon l'opinion de l'historien. Le premier point de vue l'emportant longtemps, alors apparut ce mutant dans l'histoire de l'humanité que fut et qu'est encore le Gallo-Romain, naturellement lié à la patrie gauloise. Dans cette optique, il fallait comprendre que Rome n'avait été créée que pour féconder la terre des Gaules. L'éternité même de la Ville ne jouait pleinement son rôle que par rapport à une Gaule belliqueuse, agitée mais prête à l'imitation culturelle et sociale. Il est également vrai que, selon Pline l'Ancien, les Romains finirent par considérer une partie de la Gaule – la plus noble parce que méditerranéenne - comme l'égale même, ou quasiment, de l'Italie5. Alors, du sol des Gaules, ne se levèrent plus des myriades de guerriers farouches et batailleurs mais des monuments nombreux et parfois gigantesques qui ne pouvaient s'accommoder que d'un mode de vie à la romaine. La Gaule avait, pour toujours, abandonné le pantalon bouffant (Gallia bracata) pour la toge (Gallia togata) et il y eut là l'une des mutations les plus remarquables jamais produites en Europe qui - les historiens du passé avaient largement raison sur ce point-ne peut nous être indifférente. Car le mystère de cette mutation, de ce mariage mystique selon certains, demande impérativement une explication.

Mais, avant de se pencher sur celle-ci, il faut voir qu'il y eut une autre Gaule, celle qui précéda l'installation romaine, dans laquelle le rôle majeur fut joué, outre les Gaulois, par les Grecs. Cette époque, souvent caractérisée par l'expression de Gallia Graeca, a toujours été vue comme celle d'un autre colonisateur que Rome, avec bien évidemment quelques nuances ou différences6. Il n'en faut pas moins considérer aujourd'hui que sous cette strate colonisatrice, dont le point de départ est généralement fixé vers 600 av. J.-C., époque de la fondation de Marseille, il y en eut encore une autre, celle de l'emporia (commerce maritime) c'est-à-dire d'un monde commercial pur, «précolonial», largement ouvert aux Grecs mais aussi aux Étrusques, voire aux Phéniciens et qui disparut avec la délimitation précise d'espaces contrôlés par les grandes thalassocraties méditerranéennes, étrusque, grecque et phénicienne.

En diverses périodes, du VIe siècle av. J.-C. au Ier siècle ap. J.-C., il y eut donc des Gaules confrontées aux civilisations de la Méditerranée et une histoire qui culmina avec la mutation romaine, grosse de conséquences pluriséculaires. Le monde méditerranéen avait alors définitivement imposé sa culture aux espaces gaulois. Les questions sont alors classiquement celles de tous les historiens et de toutes les périodes : comment, pourquoi? Ce qui signifie qu'il est temps de rompre le cercle magique, quitte à créer quelques désespérances. L'histoire de la Gaule doit être appréhendée aujourd'hui en abandonnant, sans excès mais fermement, tout gallo- comme tout romano-centrisme. Et cela est peut-être bien une autre histoire.



PREMIÈRE PARTIE

Les conditions de la découverte d'un monde passé : l'historien, son rôle et ses méthodes

Œuvre personnelle, l'histoire est aussi art d'un moment, celui de l'historien. Tel une glèbe collante, le présent ne peut pas être dissocié d'une écriture historique quelconque et l'affirmation, depuis les écrits de Marc Bloch7, sans remonter plus loin qu'un demi-siècle, ne saurait aujourd'hui se discuter vraiment, quelle que soit l'idéologie de ceux qui font ce métier. Pour cette raison, il faut décrire ce que fait l'addition de tous ces présents sur une durée, un siècle par exemple, le dernier. Face à toute écriture historique, il faut en effet en venir à faire figurer, comme élément explicatif, le présent de l'historien, d'une génération sur l'autre et donc à écrire l'histoire de l'histoire, sans remonter naturellement, suivant une démarche trop passéiste, à des temps immémoriaux. Cette connaissance change alors bien des perspectives.

Cette analyse réflexive n'est cependant pas la seule condition d'une nouvelle approche. D'un point de vue méthodologique, en effet, le siècle écoulé fut marqué par un enrichissement tout à fait exceptionnel. Qu'on y songe : vers 1880 l'épigraphie était véritablement une science mais elle était le seul complément méthodologique de la philologie dans l'étude du passé. Rongée par des rêves, nationalistes ou provinciaux, dont le meilleur exemple est la celtomanie, l'archéologie devait effectivement attendre le XXe siècle pour espérer jouer un rôle comparable aux deux sciences essentielles déjà nommées. Il restait à profiter de l'exploration des mers et des airs, ce qui fut fait dans un XXe siècle bien avancé. L'archéologie sous-marine et la photo-interprétation complétèrent alors largement les données des fouilles terrestres, tandis que la numismatique celtique intégrait un monde dont elle avait été tenue à l'écart jusqu'ici, celui de la numismatique antique. La palette de l'historien était devenue multicolore.

Incomplets par rapport à demain – qui verra sans nul doute les sciences «dures» s'emparer partiellement du domaine des antiquaires - un autre monde, une autre démarche, transitoires peut-être, étaient nés.



CHAPITRE PREMIER

Nos ancêtres les Gaulois ou le rôle du présent de l'historien

L'historien est homme de son temps et celui-ci ne peut manquer d'influence sur sa vision du mouvement historique, objet de son étude. Dans le passé, et notamment au XIXe siècle, époque où la méthode des historiens se forgeait non sans mal dans un brouhaha que domina longtemps la voix de Numa Denis Fustel de Coulanges, « le plus méthodique des historiens français» selon Ch. Seignobos8, cette réalité fut clairement d'évidence. C'est pour cette raison qu'il faut faire commencer cette étude historiographique dans les années 80 du siècle dernier et distinguer depuis trois, sinon quatre générations dont la démarche fut marquée du sceau de l'originalité. Cela dit, il n'en est pas moins impératif de cerner les mondes antérieurs et leur legs et d'examiner une préhistoire qui doit nécessairement prendre en compte les conséquences de la Révolution française et le mouvement des idées durant la première moitié du XIXe siècle.




LA « PRÉHISTOIRE »

Les Gaulois et les Romains participèrent vaillamment à la Révolution française. «Jamais [...] Rome ne fut plus à la mode. C'était faire acte de patriotisme que de se draper à la romaine. Le citoyen Brutus et le citoyen Scévola péroraient dans tous les clubs9. » Quant aux Gaulois, ils eurent alors leur heure de gloire, car la Gaule soutenait admirablement l'opposition à la noblesse, c'est-à-dire aux Francs, «cet amas de toutes sortes de Barbares10».

Républicain, le Romain était alors vu comme un autre ennemi des tyrans monarchiques. Pourtant, comme durant la première partie du XIXe siècle, la discussion prenait comme appui une affirmation du début du XVIIIe siècle, celle du comte de Boulainvilliers, qui doit être qualifiée pour ce qu'elle fut, une franche réaction, une nostalgie de la noblesse d'épée. Pour Boulainvilliers, en effet, il était impératif de revenir aux origines, aux sources, à l'époque où le roi était un parmi d'autres, chef élu par ses compagnons. Voilà qui fondait clairement les prétentions de la noblesse d'épée, face aux empiétements incessants d'une noblesse de robe qui devait être renvoyée à ses parlements. L'élargissement du cercle des nobles, d'une manière discutable, ne pouvait, de ce point de vue, qu'avoir un effet négatif.

Il faut cependant laisser le comte de Boulainvilliers, aristocrate ouvert au demeurant, dénué d'un véritable racisme social et capable de proposer des réformes économiques ou fiscales en faveur du peuple, à ses règlements nobiliaires pour considérer un aspect qui, d'ailleurs, n'était pas le plus important de son système, mais qui devait avoir une longue postérité car il caractérisait les Gaulois pour longtemps. Pour lui, les Français relevaient d'une double origine, les uns étant francs, les autres gaulois. Des premiers descendaient les nobles, des seconds le peuple.


«La liberté des François étant prouvée, il n'est pas dificile de faire voir qu'après la conquête des Gaules, ils furent les seuls reconnus pour Nobles, c'est-à-dire, pour Maîtres et Seigneurs. Mais entre plusieurs moyens qu'on peut employer, je choisirai celui qui fera connoître que les noms de Salique & de Noble étoient sinonimes, & qu'ils dénotoient proprement les Conquérans de la Gaule, leur prospérité, ou ce qui avoit un raport essentiel avec eux...

«Voilà trois sortes d'aplications du nom de Salique, qui ne laissent aucun lieu de douter de la parité de la signification avec celle de Noble; de sorte que l'on peut conclure avec assurance que les loix, les terres & et les personnes Saliques, étoient réellement les personnes, les terres nobles & les loix qui leur étoient particulières. De penser que les Gaulois assujetis fussent les vrais Nobles, parce qu'en effet les Francs étoient des étrangers inconnus & barbares, à qui la violence ne pouvoit procurer une vraye Noblesse, cela est sans aparence : il suffisoit qu'ils fussent vainqueurs, l'antiquité de l'origine céda pour lors avec raison à la force majeure d'une conquête. En un mot les Gaulois devinrent sujets, pendant que les autres restèrent maîtres & indépendans. Que si l'on joint à cette raison celle du long abaissement, dans le quel les Gaulois ont vécu sous la domination des Francs; leur exclusion du service militaire, & de l'exercice de toutes les charges civiles; l'obligation réelle de payer toutes sortes d'impôts; les diverses stipulations des lois Saliques, qui rendent les Gaulois punissables de mort, où le Franc est seulement amandable, qui ne mettent qu'un prix léger à son sang, lorsque celui d'un Franc est de la dernière valeur : il demeurera certain que, depuis la conquête, les François originaires ont été les véritables Nobles, & les seuls qui le pouvoient être, pendant que toute la fortune des Gaulois étoit bornée selon la volonté du Vainqueur11. »



Il y avait là une règle qui, pour n'être point originelle, n'en était pas moins une loi naturelle.


«Il est certain que dans le droit commun tous les hommes sont égaux. La violence introduit les distinctions de la liberté et de l'esclavage, de la noblesse & de la roture; mais, quoique cette origine soit vicieuse, il y a longtems que l'usage en est dans le monde, qu'elle a acquis la force d'une loi naturelle12.»



De ce fait, la conquête avait fait les uns seigneurs et les autres quasiment esclaves. D'où, par réaction bien évidement13, quelques belles formules qui, durant la Révolution, visèrent à affirmer bien haut, avec La Vicomterie, une origine gauloise – liée naturellement au tiers état –, ou à renvoyer les nobles dans leurs forêts de Franconie, avec Sieyès.


«Je suis de race gauloise. Je le sens à ma haine pour ces restes ridicules et si fiers des Huns, des Vandales, des Francs, des Bourguignons et de tous les Barbares qui ont fondu comme des voleurs, comme des assassins, sur notre pays des Gaules14. »

«Mais le tiers ne doit pas craindre de remonter dans les temps passés. Il se reportera à l'année qui a précédé la conquête; et, puisqu'il est aujourd'hui assez fort pour ne pas se laisser conquérir, sa résistance sans doute sera plus efficace. Pourquoi ne renverrait-il pas dans les forêts de la Franconie toutes ces familles qui conservent la folle prétention d'être issues de la race des conquérants et d'avoir succédé à leurs droits ?

«La nation, alors épurée, pourra se consoler, je pense, d'être réduite à ne se plus croire composée que des descendants des Gaulois et des Romains. En vérité, si l'on tient à vouloir distinguer naissance et naissance, ne pourrait-on pas révéler à nos pauvres concitoyens que celle que l'on tire des Gaulois et des Romains vaut au moins autant que celle qui viendrait des Sicambres, des Welches et autres sauvages sortis des bois et des étangs de l'ancienne Germanie15 ?»



La race gauloise n'était-elle pas à l'origine formée d'individus plus nobles que ceux qui descendaient «d'un Hun, d'un Sicambre ou d'un Ostrogoth16»? Et le coq gaulois ne valait-il pas largement les fleurs de lys de l'Ancien Régime comme symbole de la France17?

L'idée répandue par Boulainvilliers ne disparut pas avec la Révolution, même si Guizot, homme politique, oublia, sur ce point, l'historien qu'il était et n'en voulut plus entendre parler18. Détenteur du pouvoir, à la suite des bouleversements de 1830, il ne pouvait que tenter de rassembler la nation française et non la diviser19. Mais comme Camille Jullian l'a remarqué depuis longtemps, il échoua dans sa tentative d'apaisement et d'oubli de ce qui était présenté comme l'histoire. De ce fait, la théorie de la double race demeura inchangée, puisque, en 1866, Augustin Thierry parlait encore de « l'antipathie de race qui divise la nation française» :


«Nous croyons être une nation et nous sommes deux nations sur la même terre, deux nations ennemies dans leurs souvenirs, inconciliables dans leurs projets : l'une a autrefois conquis l'autre; et ses desseins, ses vœux éternels sont le rajeunissement de cette vieille conquête énervée par le temps, par le courage des vaincus et par la raison humaine [...].

«L'Amérique a rejeté hors de son sein la nation qui s'y prétendait maîtresse, et c'est depuis ce jour qu'elle est libre. Nos pères ont plus d'une fois médité la même entreprise, plus d'une fois la vieille terre des Gaules a tremblé sous les pieds de ses vainqueurs ; mais, soit que la fatigue de ces luttes ait surpassé les forces de nos aïeux, soit que la violence ait répugné à leur caractère doux et paisible, ils ont bientôt suivi d'autres lois20.»



Un événement devait cependant changer complètement la problématique. À la date de 1848, en effet, la France et la monarchie des «rois de la troisième race» (Bourbons) prirent des chemins différents et ce présent changea tout. La France n'était plus désormais liée à la monarchie germanique, la France était éternelle et ses racines antérieures au monde des envahisseurs francs. De plus, le nationalisme allemand, qui inquiéta largement en France bien avant 1870, joua très vite son rôle. Les Gaulois furent désormais vus d'une autre manière et leur chef éphémère, Vercingétorix, accapara l'attention. La race des Gaels (Gaulois), selon l'auteur fécond et heureux que fut Henri Martin (1810-1883), fut alors faite d'hommes «à la tête arrondie, au front moyen, aux yeux grands et ouverts, au nez droit et arrondi21... » L'anthropologie venait ainsi au secours de l'histoire et entre les Gaulois et les Germains permettait la mise en évidence d'une distinction fondamentale que les siècles avaient su garder inchangée. Les Gaulois, et donc les Français, n'étaient inférieurs aux Germains que... par le volume de leurs intestins.


« ... Dans ses savantes études d'anthropologie comparée, M. Serres constate chez les Français un plus grand développement de l'appareil respiratoire et un moindre volume d'intestins que chez l'Allemand, caractère qu'il faut certainement reporter aux Gaulois et Germains22. »



C'est alors que Vercingétorix sortit de l'ombre, retrouva son état civil et de ce fait devint le fossoyeur de l'ancien monde. Il est tout à fait étonnant de constater, en effet, que, jusqu'à l'aube de la seconde moitié du XIXe siècle, le patronyme du chef arverne fut considéré comme un nom commun, si bien que l'expression «le vercingétorix (général en chef) de la confédération» était parfaitement courante23 et se trouvait encore en bonne place dans la seconde édition de l'Histoire de France de Michelet24. Deux mondes s'affrontaient donc une nouvelle fois.

Pour un temps cependant, la synthèse aurait pu se faire avec le même Michelet. N'avait-il pas imaginé une autre gestation de la France, où le Peuple, fait « du sang barbare [...] mêlé en son cœur à la lymphe gauloise », devait essaimer, de la France, vers « la patrie universelle25»?


«Dans ces jours mémorables [de Juillet], une grande lumière se fit, et j'aperçus la France. [...] Elle avait des annales et non point une histoire... Le premier je la vis comme une âme et une personne... La France a fait la France, et l'élément fatal de race m'y semble secondaire. Elle est fille de sa liberté. Dans le progrès humain, la part essentielle est à la force vive, qu'on appelle homme. L'homme est son propre Prométhée26.»



Le message de Vercingétorix n'était toutefois pas suffisamment œcuménique pour autoriser un pareil rapprochement. Il restait, au milieu du siècle, trop emblématique des républicains et pour une bonne part des anticléricaux. Car le legs de l'Arverne était clair. Il faisait, par sa seule présence, remonter l'histoire de la France bien avant le baptême de Clovis et toutes les dates, médiévales, lesquelles avaient eu la faveur de la monarchie. Dans l'imaginaire national, Vercingétorix était un concurrent sérieux de Jeanne d'Arc27.

Cependant, la fracture ne se maintint pas, pour une raison d'évidence. Comment s'éloigner d'un héros national28, exalté largement par l'école obligatoire29? Les nationalistes firent alors plus d'un pas en direction de l'opposant à César. Il devint « le brave Vercingétorix » à l'époque du boulangisme avant de voir, plus tard, Bernanos célébrer «ces vaillants de l'action française, vrais fils de la Gaule ».

Pour certains, il était même celui qui «était au-dessus des partis glapissants, dominant les inutiles et les bavards de son ombre dressée comme un reproche silencieux au promontoire de la vertu civique, défiant les impatients et les ardents de son exemple inégalable30 ».

Il restait, dans un autre monde, à la Révolution nationale puis à la Résistance à invoquer au XXe siècle le patronage de l'homme de Gergovie.






CAMILLE JULLIAN ET LA HAINE DE L'ALLEMAGNE OU LA GÉNÉRATION DE 1880

Épurée de ses aspects purement nobiliaires, la théorie de la double race n'en subsista pas moins longtemps sous la forme d'une interrogation simple mais toujours douloureuse :


«Qui sommes-nous au fond? Des Romains, ou à peu près, devenus tels par cinq siècles de domination romaine? Des Germains plus ou moins mélangés, comme les invasions successives de notre territoire par les peuples d'outre-Rhin pourraient en suggérer l'idée? Ou bien le vieux fond celtique de notre nationalité aurait-il conservé, malgré les adjonctions réitérées d'éléments hétérogènes, une prépondérance telle que nous devions chercher nos origines comme peuple, au point de vue moral comme à celui du sang, dans la vieille Gaule, ses oppides et ses forêts druidiques31?»



La chute du Second Empire et surtout la défaite de 1870 donnèrent d'ailleurs un caractère d'urgence et d'actualité à cette interrogation. La régénération de la nation française était alors jugée impérative et passait incontestablement par un examen de conscience ou une auto-analyse susceptibles de mettre au grand jour des failles qui, pour avoir été dissimulées, n'en subsistaient pas moins.


«Les études celtiques, trop longtemps négligées, ont repris faveur parmi nous. Il faut en chercher, sinon la cause, du moins l'occasion, dans les événements qui se sont succédés depuis une vingtaine d'années. L'Empire humilia notre libéralisme national en substituant avec une affligeante facilité les principes à peine déguisés du despotisme à ceux de la liberté. La guerre où il sombra, emportant avec lui la fortune de la France, infligea les coups les plus douloureux à notre fierté patriotique et nous contraignit brutalement à des aveux que nous eussions peut-être refusés obstinément aux enseignements théoriques. Il n'y avait d'autre alternative que de nous soumettre passivement aux faits accomplis, que d'accepter notre déchéance, ou bien de nous mettre sérieusement à l'œuvre pour réparer nos pertes. Grâces en soient rendues à notre bon tempérament national, c'est le second parti que nous avons pris. Mais l'une des conditions de notre relèvement, c'est de nous bien connaître, de nous rendre un compte exact de nos aptitudes, de nos défauts et de nos qualités, afin de travailler en connaissance de cause au redressement des uns et au développement des autres. La régénération des peuples, comme celle des individus, a pour condition le retour sur soi-même et la connaissance de soi-même32.»



Et ce malgré Ernest Desjardins qui réglait le problème d'une manière radicale, en refusant quasiment de considérer le poids du monde celtique en ne prenant en compte que l'héritage de Rome:


«Battre et fouler les peuples ne sert à rien, ou nuit le plus souvent; les supprimer est inhumain et ruineux. Les rendre à eux-mêmes sans blesser leur fierté est généreux et souvent prudent, à moins qu'on n'ait cette supériorité de raison et d'esprit, cette force matérielle et morale, qui permettent de les gagner puis de les absorber : c'est le grand point, mais difficile à atteindre. Dans toute la suite de l'histoire, les Romains seuls y sont parvenus sûrement. [...]

«Le règne des opinions personnelles des plus grands écrivains est passé, et la littérature doit faire place à l'histoire sérieuse, les généralités brillantes à la recherche patiente de la vérité; aujourd'hui la photographie du passé, s'il est permis de parler ainsi, doit être substituée aux dessins séduisants, mais trompeurs, des peintres les plus habiles [...] et l'on ne tardera pas à se persuader que l'esprit militaire des légions a survécu aux guerres civiles ; que l'empire d'Auguste a délivré les provinces de la tyrannie sans frein et sans limites des proconsuls ; que la condition meilleure de ces mêmes provinces et la constitution si libérale des cités ont été le principal soutien des institutions nouvelles ; que le monde pacifié, puis unifié par les édits et la sage administration des Antonins a joui d'une prospérité qui n'avait jamais été égalée et ne l'a pas été depuis ; et que la Gaule a été pendant trois siècles la parfaite image de cet état qu'Hegewich a appelé l'époque la plus heureuse de l'humanité.

«Nous savons bien que beaucoup de celtophiles enthousiastes, inconsolables de la prise d'Alise, et qui font dater le patriotisme français de Vercingétorix, répudient avec colère, pour notre nation, la glorieuse origine de Rome. S'ils prétendent que le véritable ancêtre est le plus ancien occupant du sol, ils ont raison en ce sens que celui-là seul imprime avec le premier sang le caractère original de sa race au peuple qui se développe dans le même rayon, malgré l'introduction fréquente et pour ainsi dire continue d'éléments étrangers. Que le sang romain n'est qu'une faible part dans la résultante de ces croisements successifs, nous l'accordons encore; mais, entre un père barbare et un instituteur civilisé, nous l'avouerons, sans renier le premier, nous faisons une très large place au second. D'ailleurs, que cela nous plaise ou non, nous sommes Romains par l'éducation, par la discipline de l'esprit, par les institutions surtout, et ce livre, en traçant le tableau géographique exact de la Gaule romaine, a pour but de le démontrer33. »



Bref, il fallait réformer, notamment l'enseignement supérieur34, avec la rage au cœur, car le phare intellectuel était incontestablement allemand. L'opération, peu agréable mais admise sans trop de difficulté, fut rendue plus douloureuse encore par un certain nombre de «Jeunes Turcs» qui en profitèrent pour réclamer la mise à l'écart de leurs aînés. C'est pour cette raison que, rendant compte en 1876 des premiers travaux de l'École française de Rome créée par décret le 20 novembre 1875, Geffroy fit l'éloge de la modernité, implantée pour lui désormais en terre italienne, mais dut prendre également la défense des Anciens :


«Pour ce qui est de notre enseignement supérieur, et particulièrement de celui que distribuent nos facultés des lettres, on n'ignore pas de quelles persistantes objections il est devenu l'objet... Et il devient de mode de proclamer avec dédain que l'enseignement supérieur n'existe pas en France, ou bien que, s'il existe, il va mourir à coup sûr, à moins qu'une prompte et profonde réforme ne vienne à son aide... Que pensent de ces griefs les hommes que leur âge et leurs services ont élevés à l'enseignement supérieur... ? Ils se rappellent d'abord avoir formé cette génération nouvelle qui prétend faire beaucoup mieux qu'ils n'ont fait : ils n'ont donc pas étouffé ni laissé s'alanguir ces jeunes esprits; ils se rappellent qu'eux-mêmes ont parlé jadis à peu près de la sorte; ils ont déclaré qu'eux aussi ils dépasseraient leur devanciers; on leur a pu dire ce qu'en un double sens ils peuvent dire à leur tour :

Vous êtes aujourd'hui ce qu'autrefois je fus.

Doit-on s'en étonner? Chaque génération n'est-elle pas ainsi l'organe et l'instrument d'un réel progrès, image de la transformation des milieux et des temps ? Cela n'empêche pas de reconnaître les mérites individuels : on condamne en bloc, on absout par nombreuses exceptions35. »



À lire Jullian, toutefois, le problème ne fut pas durable et pour un autre motif. La défaite entraîna, dit-il, la mort de tous les historiens français, à l'exception de Mignet !


«Comme les révolutions de 1830 et de 1848, les événements de 1870 eurent leur contre-coup sur la littérature historique, sur la vie et les œuvres de nos écrivains. Il n'est aucun d'eux qui n'ait eu à souffrir ou à s'inquiéter de nos désastres et du changement de régime. On peut presque dire que Michelet mourut, en 1874, des douleurs qu'il avait endurées pour la France. Les luttes politiques enlevèrent Thiers à la science jusqu'à son dernier jour, arrivé en 1877. Quinet revint d'exil pour mourir en France (1875). Guizot vécut dans une retraite souvent attristée, enseignant l'Histoire de France à ses petits-enfants; il mourut en 1874, la même année que Michelet. Louis Blanc et Henri Martin disparurent presque en même temps, celui-là en 1882, celui-ci en 1883. Le dernier représentant de ces générations d'historiens fut Mignet, qui prolongea jusqu'en 1884 le cours paisible de sa vie. Mort à près de 90 ans, il a été peut-être le doyen d'âge de nos historiens36.»



Que cela fût totalement vrai ou non, la reconstruction put se faire sans trop de difficulté et dans une ambiance de compétition avec l'Allemagne qu'il vaut mieux définir clairement comme la haine de l'Empire germanique. La reconstruction universitaire était commencée37.

C'est alors que Jullian fut nommé à Rome. Envoyé dans la Ville éternelle et dans une École depuis peu créée pour assurer le rayonnement de la France et notamment faire pièce à l'Allemagne, il eut cependant une réaction en partie négative alors que les buts de création de l'École française de Rome ne pouvaient que le séduire.


«Un des plus habiles antiquaires de Rome raconte volontiers qu'au début de sa carrière certaines paroles dédaigneuses de M. Mommsen (un maître habile, mais âpre et sec quelquefois) avaient failli le décourager pour toujours, mais, qu'ayant lu à vingt-cinq ans la lettre de M. de Fontanes au milieu de la campagne romaine, il avait repris possession de lui-même et retrouvé son évidente vocation. Ce que le génie français contient d'excitations et d'encouragement pour des étrangers, nous ne le mépriserons pas pour nous-mêmes: les membres de l'Ecole française de Rome, pour tendre à devenir de bons érudits, ne cesseront pas de relire la célèbre page de Chateaubriand; ils s'enfermeront des semaines et des mois dans les galeries épigraphiques, dans les bibliothèques et les archives, sans méconnaître Rome, Naples, Palerme, Florence, et ils justifieront une fois de plus le proverbe oriental, qu'on ne marche pas impunément sous les palmiers38.»



Très vite il détesta les mondanités romaines. Quel pouvait bien être, dans le monde qui venait, l'intérêt d'une conversation littéraire avec quelque contessina désœuvrée39?


L'atmosphère de l'époque est parfaitement rendue par la mise au point chronologique que Félix Ravaisson fit tenir au directeur de la Revue archéologique en 1876. L'Institut archéologique de Rome avait été fondé en 1829, sous la protection du prince héréditaire de Prusse, qui devait devenir Frédéric-Guillaume IV. Il le fut en réalité par les soins de deux Français, le duc de Luynes et le duc de Blacas, alors ambassadeur du roi de France auprès de la cour des Deux-Siciles et qui devait devenir le président du nouvel établissement. Dans les premières années, les Français furent incontestablement les plus actifs. Après la mort du duc de Luynes, les Allemands l'emportèrent, l'Institut conservant cependant son caractère international jusqu'en 1871. À cette date, très exactement le 2 mars 1871, le roi de Prusse, à peine proclamé empereur d'Allemagne, fit de l'Institut de Rome, par une ordonnance datée de Versailles, un établissement allemand, relevant de l'Académie de Berlin. Les Français alors répliquèrent. Par un décret pris par Thiers le 2 mars 1873, sur la proposition de Jules Simon, ministre de l'Instruction publique, l'École française de Rome fut créée, comme annexe de l'École française d'Athènes. Le 26 novembre 1874 (décret du maréchal Mac-Mahon), elle prit le titre d'École archéologique de Rome, le sous-directeur de l'École d'Athènes étant en même temps directeur de celle-ci. Elle devint l'École française de Rome le 20 novembre 1875, l'indépendance vis-à-vis d'Athènes étant proclamée, Geffroy en étant le nouveau directeur40.



L'avenir d'un historien français d'envergure et d'avenir, Jullian le sentait très bien, n'était pas dans la contemplation de l'éternité de Rome mais dans l'analyse de l'efficacité allemande. Et comment mieux étudier celle-ci si ce n'est à Berlin? Il sollicita, à cette fin, l'appui de Fustel de Coulanges : Il obtint l'approbation d'Albert Dumont, helléniste et surtout directeur des enseignements supérieurs (1879-1884) 42.


Monsieur et cher maître,

«Je viens de nouveau recourir à vous, comme toutes les fois qu'il s'agit d'une décision à prendre ou d'un travail à commencer. [...] Je désirerais aller en Allemagne l'an prochain et je considère ce désir moins encore comme un projet de voyage que comme un but de travail.

«Il me semble qu'une année à Berlin me serait plus utile qu'une troisième année à l'École de Rome. Je ne fais pas ici de travaux topiques pour lesquels le séjour en Italie soit indispensable. Je crois avoir vu tout ce qu'il y a à voir pour me faire mieux comprendre l'Antiquité et son histoire. Maintenant, pour mettre tous ces matériaux en ordre, ne serait-il pas bon que j'aille suivre à Berlin des leçons de droit, de paléographie, ou de philologie, qui me font défaut à Rome et que ne je puis aller chercher à Paris? [...] Cette instruction qui me manque, il m'est permis de la demander à l'Allemagne.

«Puis de quelle utilité serait une connaissance approfondie de la méthode de travail et des principes d'enseignements de nos rivaux d'Allemagne? Cela m'aiderait dans mes études, cela me soutiendrait pour l'avenir dans mes fonctions de professeur41... »



Naturellement, devant pareille tentative, on ne négligera pas l'ambition personnelle comme élément explicatif. Toutefois, cela ne saurait suffire pour expliquer la démarche berlinoise de celui qui devait devenir l'historien des Gaules. Jullian connaissait Mommsen, l'avait découvert à Rome43, et n'avait cessé de rencontrer son œuvre exceptionnelle tout en étudiant la Géographie politique de l'Italie sous la domination romaine44. L'approche du monde romain, très juridique, du savant de Berlin ne pouvait passer inaperçue avec un tel sujet, si la réputation de Mommsen n'avait suffi. Une autre raison, une puissante raison, animait donc ce jeune savant qui, né à Marseille, réclamait de passer un an à Berlin où il ne se plut guère45. L'Allemagne était alors avec Mommsen le phare scientifique de l'Europe46. Quant au maître berlinois, cet homme exceptionnel, il devait, beaucoup plus tard, finir sa vie en obtenant l'un des premiers prix Nobel de littérature. Il fascinait déjà, par la hauteur de son jugement et la qualité exceptionnelle de sa science. Il était cependant largement détesté en France, ayant, il est vrai, fait ce qu'il fallait pour cela en écrivant après 1870 une lettre maladroite à certains membres de l'Institut de France et un appel aux Italiens sous la forme de trois articles qui, parus dans La Perseveranza de Milan en août 1870, visaient à isoler la France. Les réactions furent nombreuses et convergentes. Geffroy, le futur directeur de l'École française de Rome, traita l'œuvre de «manifeste prussien47» et le traducteur de Mommsen, achevant son ouvrage, qualifia celui-ci de « Schleswigois prussianisé48 ». Quant à Gaston Boissier, pour mesuré qu'il fût, il partageait le même sentiment.


«Il ne nous est pas possible aujourd'hui de parler sans un serrement de cœur de l'Histoire romaine de M. Mommsen. Lorsqu'il y a dix ans un honorable magistrat de Paris, M. Alexandre, entreprit de la traduire en français, les encouragemens ne lui manquèrent pas. Beaucoup d'entre nous suivaient alors avec la plus vive sympathie les travaux scientifiques de l'Allemagne... On sait combien ces espérances ont été trompées. Les savants, les lettrés de l'Allemagne ont attisé les haines au lieu de les calmer. Il n'est pas de petite école qui n'ait cru devoir faire sa manifestation contre nous, où quelque professeur n'ait pris un jour la parole pour nous maudire, pour demander après une guerre sans pitié une paix sans miséricorde. Dans ce concert d'insultes dont nous avons été l'objet, la voix la plus aigre, la plus cruelle a été peut-être celle de M. Mommsen49.»



Le voyage à Berlin s'imposa donc à Jullian pour des raisons patriotiques comme il s'était imposé à Charles Seignobos ou à Maxime Collignon et à bien d'autres qui n'avaient pas manqué d'en tirer des rapports circonstanciés parus dans la Revue internationale de l'enseignement50. D'ailleurs, la situation était, en ce qui le concernait, parfaitement claire. Écrivant à Fustel de Coulanges avant son départ, Jullian parlait des Allemands en disant nos ennemis et se préoccupait de savoir si leur supériorité scientifique était manifeste dans un secteur déterminé.


«Je vais profiter de mes loisirs pour étudier les universités allemandes. Je me convaincs chaque jour que nos institutions françaises sont excellentes et que nous n'avons rien à prendre, rien à envier à nos ennemis, sauf la patience et le sérieux qu'ils apportent à tout ce qu'ils font. [...] Voilà ce qui manque chez nous; ce sont pas les Écoles ni les examens ni les programmes. Leurs méthodes ne sont pas supérieures aux nôtres, les travaux de séminaires mis à part et d'insignifiantes différences51... »



Peu importe alors que le missionnaire français ait minimisé l'avance intellectuelle de l'Allemagne dans ses conclusions52. Car la réponse avait été donnée dès 1876 par Monod dans le premier numéro de la Revue historique et par Fustel de Coulanges dans la Revue des Deux Mondes.


«C'est l'Allemagne qui a contribué pour la plus forte part au travail historique de notre siècle. [...] Publication de textes, critique des sources, élucidation patiente de toutes les parties de l'histoire examinées une à une et sous toutes les faces, rien n'a été négligé. Qu'il nous suffise de citer les noms de Lassen, de Bœck, de Niebuhr, de Mommsen, de Savigny, d'Eichhorn, de Ranke, de Waitz, de Pertz, de Gervinus; de rappeler la collection du Corpus Inscriptionum, celle des Monumenta Germaniae, celle des Jahrbücher des deutschen Reichs, celle des Chroniken der deutschen Städte53...».



L'heure était, dans l'attente de la revanche, à la haine de l'Empire allemand et cela fondait l'écriture de l'histoire des Gaules, même si le nom de Jullian devait bientôt s'attacher à elle, d'une manière en partie fortuite.

Jeune - il avait alors vingt-sept ans -, ambitieux, Camille Jullian rêvait, en effet, de succéder à Ernest Desjardins au Collège de France. Celui-ci y détenait la chaire d'Épigraphie et Antiquités romaines, mais il était de notoriété publique que Desjardins - ses travaux en font foi54 - n'avait pas vu dans l'épigraphie une fin en soi mais avait appliqué celle-ci à des études historiques. Initié à cette science à Paris et à Berlin, Jullian ne désirait rien de moins que poursuivre dans cette voie où l'épigraphie était étroitement subordonnée à l'histoire.


«M. Desjardins s'est occupé d'épigraphie, je ne dirai pas incidemment, mais pour ainsi dire par contrecoup ; il a été naturellement amené aux inscriptions par ses recherches géographiques. Comme l'avaient fait Valois et d'Anville, même beaucoup plus et infiniment mieux que ses devanciers, M. Desjardins a demandé d'abord à l'épigraphie tous les renseignements qu'elle pouvait lui fournir pour lui expliquer les itinéraires ou lui fixer la toponymie. Plus tard, quand il publia ses travaux d'épigraphie pure [...] il s'est rigoureusement inspiré de la méthode et des principes consacrés par son maître et ami Léon Renier. Il n'a jamais voulu séparer l'étude d'une inscription des faits historiques ou administratifs auxquels elle pouvait se rattacher; il n'a jamais aimé l'épigraphie pour elle-même, et il semble à certains endroits de ses écrits, s'opposer aux épigraphistes de profession55. »



Il n'en connut pas moins en 1888 un échec retentissant qui amena Fustel de Coulanges à un jugement extrêmement sévère sur ses collègues.


« Mon cher ami,

M. Levasseur me communique le résultat de la délibération du Collège. Il n'est pas beau. Vous n'auriez eu, me dit-il, que 3 voix au premier tour. C'est à n'y pas croire. Vous êtes présenté en 2e ligne avec 17 voix. La coterie de G. Paris est contre vous. Le fond de tout cela, c'est qu'ils ne veulent pas d'un homme qui pourrait bien, plus tard, les offusquer. Je vous l'ai dit. Les corps qui se recrutent par cooptation ont une inclination naturelle pour la médiocrité.

«Quant à vous, mon cher ami, prenez votre parti de cela comme de toutes les petitesses humaines. Il n'y a pas là de quoi vous faire perdre un jour de travail. Si l'homme est mauvais, la science est bonne. J'ai dit à plusieurs que si quelqu'un nous donne un jour la pleine vérité sur la Gaule romaine, ce sera vous. Je désire vivre assez pour voir votre livre56.»



Jullian avait eu contre lui sa jeunesse, peut-être des relations difficiles avec Desjardins, et ajoutons les relations parisiennes de son heureux concurrent, René Cagnat. Il faut également considérer le rôle, qui fut loin d'être négligeable, de la politique impériale de la France. Humiliés par leur échec en matière de Corpus inscriptionum Latinarum, qui, désormais, se faisait à Berlin, les Français entendaient exploiter au maximum la conquête de l'Algérie et la domination du Maghreb. De ce point de vue, René Cagnat, qui avait à son actif diverses missions épigraphiques en Tunisie, était l'homme du moment57. Il devait, beaucoup plus tard, être l'auteur du seul manuel d'épigraphie latine jamais écrit en français. Pour l'heure, enfermé dans son bastion bordelais, où sa réputation était considérable, Jullian se consacra avec fureur à la Gaule. Le tome II des Inscriptions romaines de Bordeaux parut en 1890, tandis que la publication de l'Histoire de la Gaule, œuvre d'une vie, débutait en 1908.

La bataille qui avait eu lieu n'était pas seulement révélatrice des hommes, des personnalités qui s'affrontaient. Elle montre en effet, avec clarté, que l'épigraphie était désormais une science et que la méthode d'analyse des sources avait elle aussi atteint son plein développement scientifique, même si les historiens de l'école méthodique58, née du manifeste de création de la Revue historique en 1876, « encens [èr] ent le régime républicain, aliment [èr] ent la propagande nationaliste et approuv[èr]ent la conquête coloniale », tout en inscrivant «une évolution mythique de la collectivité française - sous forme d'une galerie de héros et de combats exemplaires – dans la mémoire des générations d'écoliers jusqu'aux années 196059.» Cela est vrai, mais les souvenirs de Gabriel Hanoteaux, publiés en 1936, portant sur cette période n'étaient point mensongers, tant s'en faut, lorsqu'ils évoquaient un débat méthodologique majeur, heureusement réglé.


«Un débat s'était engagé entre deux écoles au sujet des méthodes de l'histoire. Quelle part convenait-il de faire à l'inédit?

«Les uns pensaient – et ils invoquaient d'illustres exemples - que la masse des faits et des renseignements déjà connus suffisait pour fournir le thème d'une philosophie éloquente et utile de l'histoire. Sans remonter aux maîtres de l'Antiquité, [...] Chateaubriand, Augustin Thierry, Michelet n'avaient pas été de grands fouilleurs d'archives. La provende à eux offerte par la documentation antérieure avait suffi à échauffer leur génie. Une puissante imagination, une haute faculté de synthèse, des dons exceptionnels d'écrivain avaient été les moyens des grandes œuvres laissées par eux. [...] D'autres esprits se montraient tourmentés de l'insuffisance de la documentation. On n'en savait plus guère du passé que ce qu'avait laissé filtrer la prudence officielle, l'intrigue de cabinet, la passion partisane, l'ingéniosité pittoresque, la répétition scolaire. [...]

«L'histoire de France, telle qu'elle avait été présentée jusqu'ici, a égaré la crédulité publique. Le roman de l'histoire exigeait un contrôle plus sévère. [...] Le devoir s'imposait de remonter à l'origine des actes et à la pièce authentique. [...]

«Une polémique ardente s'était engagée dans la presse technique; même elle commençait à déborder dans la grande presse. Fustel de Coulanges réclamait d'une voix perçante : des textes, des textes ! Les profonds coups de sonde donnés par Léopold Delisle, Giry, Molinier creusaient le terrain où s'était risqué un peu hâtivement Augustin Thierry. On levait les bras au ciel devant les imaginations des derniers volumes de Michelet60.»



À la fin du siècle, la querelle n'existait plus, la méthode était parfaitement au point, comme le relevait Jullian dans ses Notes sur l'histoire en France au XIXe siècle.


«La première base du travail historique est la lecture du document. Il faut lire les documents de l'époque dont on s'occupe, les "lire tous", et sinon ne lire qu'eux, "du moins n'accorder qu'à eux une entière confiance". Et par documents, il ne faut pas entendre seulement les textes imprimés des écrivains, mais les chartes, les pièces inédites, où se trouve souvent "le meilleur" de l'histoire, les inscriptions, les monnaies, les monuments de l'art. Il importe enfin de connaître et d'avoir visité le pays dont on refait l'histoire.

« Voir et lire ne suffisent pas : il faut apprécier et juger. Pour faire la critique d'un texte, on aura soin de s'informer des manuscrits qui l'ont transmis, de manière à n'avoir d'abord aucun doute sur l'authenticité et la constitution de la phrase même. Puis il convient de définir chacune des expressions dont elle se compose, et d'en arrêter le sens, non pas d'une manière générale, mais à l'époque précise où ces textes ont été écrits. Enfin, on ne séparera jamais le texte du contexte, c'est-à-dire de ce qui précède et de ce qui suit; on le remplacera dans la pensée de l'auteur, et on ne lui fera dire que ce que l'auteur a exactement voulu lui faire dire. S'il s'agit d'une inscription, qu'on s'assure si elle est authentique, si elle a bien été lue, d'où elle est originaire : ne concluez pas d'une inscription lue dans le musée d'une ville comme si elle a été trouvée dans cette ville même61.»



Quant à l'épigraphie, elle était devenue une science à part entière, selon une démarche parfaitement illustrée par le discours de Renan aux obsèques de Rénier, en sa qualité d'administrateur du Collège de France.


«C'était un moment d'éminente création. On commençait à voir combien les versions convenues de l'histoire sont remplies de déceptions. On se prenait à douter de tous les témoignages transmis par les copistes, si souvent on les trouvait trompeurs. On ne voulait plus croire que les textes impersonnels, et, dans le contenu de ces textes, ce que l'on croyait, c'était justement ce qu'ils n'avaient pas cherché à nous apprendre. [...] Les pages menteuses de l'histoire avaient désormais leurs contreparties. Dans une archéologie trop souvent muette ou dans une numismatique d'une désolante sobriété, l'inscription naissait comme un témoignage irrécusable pour rectifier le trouble ou l'à peu près des autres sources.

«Souvent erronée ou banale en son assertion première, l'inscription ne ment pas si on sait bien la consulter. Elle est comme un autographe de l'Antiquité opposé aux copistes barbares. À l'époque de l'Empire, si mal connue, elle fournit la trame d'une sorte d'almanach impérial grâce auquel les impossibilités sont démontrées et les trop fortes erreurs écartées. [...] À l'histoire romaine et à notre histoire nationale (deux choses inséparables), elle fournit leur inspiration la plus sûre62.»



Le progrès était considérable, mais, curieusement, accompagné chez Jullian d'un refus net et définitif d'un autre moyen de connaissance, qui ne manque pas de surprendre, puisqu'il s'agit de l'archéologie. Publiant en 1920 le tome V de son Histoire de la Gaule, il pouvait ainsi refuser de prendre en compte la littérature archéologique.


«Dans ce tableau économique et moral de la Gaule romaine, nous n'avons exposé que les faits propres à cette Gaule, et nous avons réduit au minimum nécessaire les allusions au reste de l'Empire. Qu'on ne cherche donc pas dans ces pages ni un manuel d'archéologie romaine ni une bibliographie des questions que provoque l'étude de la vie latine. On fera aisément cette bibliographie en recourant aux deux grandes encyclopédies de l'Antiquité. [...] En ce qui concerne la Gaule même, je ne pense ni ne dois, comme je l'ai indiqué déjà, apporter une bibliographie complète, surtout des faits archéologiques et des problèmes de topographie locale. Je renvoie, pour permettre de constituer cette bibliographie, aux recueils que j'ai cités à cet endroit63.»



La restriction était étonnante. Le résultat que constitue l'Histoire de la Gaule en huit volumes fut cependant exceptionnel et finit par ouvrir à son auteur les portes du Collège de France et de l'Académie française, comme il l'avait souhaité.

Née dans une période de très forte compétition avec l'Allemagne, achevée après la guerre de 1914-1918, cette œuvre fut d'abord une remarquable mise en valeur de la civilisation celtique. De ce point de vue, Jullian était le digne successeur de tous ceux qui au XIXe siècle avaient ardemment souhaité une histoire magistrale des fils de la Gaule et d'abord des Gaulois. La France éternelle retrouvait une fois de plus ses racines.

Ce point de vue semblera, à n'en pas douter, outrancier, réducteur. Mais il faut bien songer que moins d'un siècle auparavant on rêvait encore de renvoyer la noblesse dans ses forêts germaniques, sans doute avec ses peaux de bêtes, signe indiscutable de son incommensurable barbarie. Quant aux îles Britanniques, d'étranges cérémonies s'y déroulaient alors.


«Mais ceux qui ont assisté aux Eisteddfodau, qui ont vu, dans le cercle des pierres sacrées, se lever l'archi-druide, grand vieillard blanc au pectoral d'or massif, la tête ceinte d'un feuillage de chêne bronzé, et qui l'ont entendu psalmodier sur la foule inclinée et découverte la prière solennelle du Gorsedd, ceux qui ont fait attention surtout à l'émotion religieuse de cette foule, au vaste sanglot qui la secouait, quand le héraut déroulait la liste funèbre des bardes décédés, puis l'enthousiasme qui la redressait et l'illuminait toute quand ce même héraut entonnait l'hymne national gallois La Terre des ancêtres, repris à l'unisson par un chœur formidable de vingt mille voix64... »



De plus, si nous examinons le jugement porté sur le monumental travail de Jullian en Allemagne même, nous découvrons, sous la plume de l'éditeur le plus éminent de César, Meusel, un jugement profondément nationaliste.


«Naturellement, dans ce volume comme dans les précédents, l'auteur a mis en œuvre l'ensemble des textes grecs et latins, inscriptions, monnaies, résultats de fouilles, bref tout ce qui peut servir à expliquer ou à éclairer les points obscurs et les questions qui se posent; il l'a fait avec conscience et sagacité. Il a également utilisé les travaux modernes jusqu'aux plus récents encore enfouis dans les bibliothèques et critiqué leur valeur. Pour la détermination des localités mentionnées par César et, la plupart du temps, indiquées de façon très vague, il a mis en œuvre non seulement tous les travaux importants parus jusqu'à ce jour, non seulement les cartes et les plans les plus exacts, les derniers parus comme les plus anciens, mais en outre l'étude de son œuvre donne l'impression que, pour toutes les questions importantes, l'auteur a cherché à se faire une opinion en se rendant sur les lieux. [...] Puisse l'auteur avoir l'heureuse fortune d'achever la seconde partie de son œuvre aussi vite et aussi heureusement qu'il a réussi à le faire pour les trois premiers volumes. C'est une œuvre dont lui et la France pourront être fiers65.»



Meusel était cependant loin d'avoir tort, Jullian ayant tout vu, les résultats de nombreuses fouilles archéologiques exceptés. Son histoire de la Gaule se présentait d'abord comme une histoire événementielle de toute première importance. Pour cette raison, et pour très longtemps, il fut très difficile d'aborder une séquence chronologique quelconque de l'histoire de la Gaule sans être véritablement le pedisequus du maître bordelais, même si celui-ci, en homme de son époque crut à la constitution d'une province romaine de Gaule transalpine dès les années 120 av. J.-C. ou s'il suivit trop les sources latines, enclines à ressasser la faiblesse de Marseille comme cause de l'intervention romaine en 125 av. J.-C. Surtout, Jullian eut tendance à surévaluer l'importance de l'hégémonie arverne mais n'avait-elle pas le mérite de montrer que, comme leurs compétiteurs germaniques, les Celtes eurent l'idée d'empire?


«À cette fin du IIIe siècle [av. J.-C.], les grandes régions naturelles de l'Europe semblaient tendre à l'unité politique : Philippe de Macédoine réorganisait celle des Balkans; l'Italie romaine atteignait enfin le pied des Alpes; les Barcas faisaient de l'Espagne leur royaume; et les Arvernes s'étendaient sur la Gaule. Il y eut alors un phénomène assez semblable à celui que devait voir cette même Europe dans le cours du quinzième siècle, au temps de Charles VII, de Ferdinand et Mathias Corvin. Mais, de même que l'ambition universelle de Charles Quint troubla la formation naturelle des Etats, celle d'Hannibal et celle de Rome enrayèrent la vie normale de l'Espagne et de la Gaule. Pour le moment, laissés libres entre deux rivaux, et profitant de leurs discordes, les Arvernes conquéraient en Gaule. Y eut-il guerres, batailles et soumissions ? Par quels moyens, par quelles routes se fit la conquête? Nous l'ignorons entièrement. Mais ce que nous savons, c'est qu'elle fut presque totale. Rome, débarrassée des Carthaginois, absorbée par l'Espagne et la Grèce, négligeait la Gaule.

«Durant le siècle qui suivit le passage d'Hannibal (218-125), les Arvernes acquirent le principat de la Gaule entière, Celtique et Belgique ensemble [...] leur frontière toucha aux Pyrénées. Le long des fleuves du Nord, elle atteignit l'Océan et le Rhin lui-même. L'Armorique reconnut l'influence des Arvernes. Leur domination s'arrêtait aux limites d'une vaste contrée66.»



Toutefois, ayant longuement disséqué l'événementiel grâce aux sources, Jullian entreprit une tout autre démarche avec une longue étude économique et surtout sociale grâce à l'épigraphie. Bien avant que l'histoire moderne ne quitte la chambre du roi, se préoccupant certes de Louis XIV mais aussi de vingt millions de Français67, le monde des petits faisait jeu égal avec celui des grands et, par la grâce de Jullian et le biais de l'épigraphie, entrait dans l'histoire.


«Cette étude de la civilisation gallo-romaine est plus délicate que celle du gouvernement des empereurs. Pour connaître ce gouvernement, nous avons rencontré, à chaque génération, des textes écrits ou gravés qui nous ont guidé : récits de révoltes et de batailles dans les Gaules, hommages à la fidélité de ces provinces, discours et lois des souverains, titres de magistratures et de fonctions. Et, comme les faits dont nous ont parlé ces textes, actes de guerre ou mesures d'administration, sont des faits d'ordres extérieurs, qui se voient et se jugent, il nous a été impossible de douter de leur réalité et de nous méprendre sur leur caractère. Il en ira autrement de ceux que nous allons examiner : ce sont des faits d'ordre économique ou moral, malaisés à recueillir, difficiles à apprécier68.»



Et cela n'épuise pas encore la matière de l'Histoire de la Gaule. En effet, celle-ci vaut également par l'étude minutieuse des cités de la Gaule, de ce qui faisait leur spécificité, leur personnalité, car, à l'heure où les géographes analysaient longuement et définissaient « le pays», Jullian, lui, disséquait la cité romaine. Plus qu'avec Michelet, c'est avec Vidal de La Blache69 que s'établit la comparaison, comme le montre, par exemple, la description de Béziers sur son acropole.


«Enfin, Béziers apparaissait, dressant ses remparts sur sa plate-forme haute et trapue. On eût dit une citadelle formidable, gardienne d'un pays menacé de tous côtés par l'ennemi. Mais, ainsi qu'à Orange, sa contemporaine, la réalité survenait aussitôt, pacifique et prosaïque. Cette ancienne colonie de vétérans de César, des soldats de la fameuse septième légion, n'était plus que la capitale grasse, affairée et joyeuse des marchands de vin du Languedoc. D'ailleurs, le voisinage de Narbonne, à seize milles de là, lui interdisait d'autres ambitions. [...]

«Béziers s'était assuré l'empire des vins, Toulouse celui des blés. Il restait à Narbonne ses huiles, le miel de ses abeilles, les salines et les huîtres de ses étangs. Quant à son rôle militaire, il n'avait plus de raison d'être70.»



Ayant retrouvé le lien entre une terre et des hommes, l'historien de la Gaule devait avec insistance utiliser ce résultat durant la guerre de 1914-1918, faisant ainsi œuvre de polémiste redoutable et de «bon Français71». D'un point de vue théorique, il n'y avait alors aucune attitude scandaleuse. L'histoire était un art, et celui-ci ne se dissociait pas de son «utilité pratique», entendons des combats politiques contemporains, comme devait l'écrire Ferdinand Brunetière.


«Lassé que l'on est d'entendre appeler l'histoire du nom d'art, et de la voir traiter comme tel, avec tout ce que ce nom à lui seul suppose ou exige de perspicacité dans l'érudition, de bonheur dans le choix des faits, d'invention ou d'inspiration même dans le plan, et d'originalité dans la forme, on en voudrait faire une science, dont les conclusions tireraient, de la rigueur et de l'impersonnalité de sa méthode, une certitude analogue à celle des lois de l'histoire naturelle ou de la physiologie. Mais quel avantage y voit-on? Si quelques historiens, ou plutôt quelques poètes, comme un Carlyle et comme un Michelet, en ne proposant d'autre objet à l'histoire que la "résurrection du passé", l'ont sans doute plus d'une fois refaite au gré de leur imaginaire visionnaire, de quelles vives lueurs aussi n'ont-ils pas éclairé plus d'une fois les profondeurs de la tradition; et l'intelligence du passé n'est-elle pas d'abord au prix de cette résurrection? D'autres historiens n'ont jamais séparé la notion de leur art de celle de son utilité pratique, et, Français ou Allemands, ils se sont crus chargés, en écrivant, d'entretenir le culte de la tradition. M. Gumplowicz les flétrit, si je puis ainsi dire, du nom d'ethnocentriques. Ethnocentriques est dur. Mais fait-il attention que ces ethnocentriques, s'ils contribuent sans doute pour leur part à la formation et au développement de la "race" dont ils sont, opèrent donc ainsi, comme des forces de la nature, dans le sens même de la philosophie de l'histoire, et combattent à leur manière le bon combat pour la domination? Nous ne concevrons jamais que l'on ne tienne pas compte du point de vue français dans une histoire de France, ou du point de vue allemand dans une histoire d'Allemagne72. »



Pour l'heure, ce point de vue fut très largement celui de Jullian qui, comme beaucoup d'autres, mit sa plume au service de la patrie. Car l'Allemagne n'était pas seulement une «nation [...] mal élevée73», elle était un empire. Or cette idée d'empire n'apportait strictement rien, sinon la tyrannie, le despotisme d'un seul74 et une «civilisation de la quantité et non de la qualité75». De plus, il était clair que l'Allemagne ne rêvait que de retrouver le rôle de Rome76. De ce fait, le combat d'alors contre les sujets de Guillaume II n'était que la suite de celui de Vercingétorix. Caractéristiques sont les descriptions parallèles de la reddition de Vercingétorix sous la plume de Mommsen et de Jullian.


«Comme sur le soir des jours sombres le soleil couchant perce les nuages, ainsi la fortune donne un dernier grand homme aux peuples en train de périr. À l'heure où finit l'histoire des Phéniciens, Hannibal paraît, et Vercingétorix à l'heure où finit la Gaule77.»

«[Vercingétorix] s'offrit à César et aux dieux suivant le rite mystérieux des expiations volontaires. Il arrivait, paré comme une hostie. Il fit à cheval le tour du tribunal, traçant rapidement autour de César un cercle continu, ainsi qu'une victime qu'on promène et présente le long d'une enceinte sacrée. Puis il s'arrêta devant le proconsul, sauta à bas de son cheval, arracha ses armes et ses phalères, se jeta au pied du vainqueur : venu dans l'appareil du soldat, il se dépouillait, d'un geste symbolique, pour se transformer en vaincu et se montrer en captif78.»



Ayant, pour des raisons impériales et par volonté de résistance face à l'impérialisme germanique, assimilé l'Allemagne et Rome, Jullian en venait naturellement à une critique très serrée de l'Empire romain. On peut même dire que, pour la beauté de sa démonstration, il finissait par adopter le point de vue traditionnel des ennemis de Rome (ou des admirateurs de la Grèce, qui souvent ne faisaient qu'un). Rome n'avait su que détruire, à commencer par «le vieux Latium, qui pourtant l'avait engendrée79» et, bien entendu, l'Italie et les provinces de l'empire à leur suite. Quant à son art, il n'existait que dans les rêves des romanisants, il n'était qu'une copie, tandis qu'une industrie (sic) habile reproduisait en grande série sa «camelote80», ces pratiques commerciales étant le reflet d'un despotisme politique parfaitement exécrable. « Il y a, dans ces empires, des despotismes d'objets comme des dictatures d'hommes. Pendant des générations, le monde romain fut tributaire du potier Fortis pour les lampes d'argile et du bronzier Aucissa pour les agrafes81.»

D'ailleurs, la romanité, à tout prendre, n'était, en Gaule, dirions-nous aujourd'hui, qu'un épiphénomène. Pythéas, «armateur de la cité libre de Marseille », n'avait-il pas exploré « plus de terres nouvelles que quatre siècles d'empereurs82»?

Face à l'idée d'empire, il était donc clair que Jullian exaltait l'idée de patrie, de nation, c'est-à-dire «la forme suprême des sociétés humaines83». Cinq cents ans d'impérialisme romain, de domination romaine ne pouvaient effacer une histoire millénaire qui commençait à l'époque d'Homère, c'est-à-dire à un moment où «la Gaule [...] ressemblait à la Grèce des temps héroïques84». La difficulté, et Jullian était trop bien informé pour l'ignorer, était qu'alors il n'y avait pas de Celtes en Gaule mais, disait-on à cette époque, des Ligures85. Il suffisait cependant de démontrer que l'assemblée des druides remontait au début du dernier millénaire pour effacer toute contradiction86. L'histoire de France était aussi celle de la Gaule. Elle débutait aux alentours de l'an mille avant J.-C. et se confondait avec le devenir de la nation française.


«Pour nous, qui avons à parler du sol et de la vie de la France, ce n'est point seulement par amour de patriote, mais aussi par raison d'érudit, qu'à travers les siècles ligures ou celtiques, nous n'avons cessé et nous ne cesserons d'entendre sonner nos heures françaises.

«Qu'il s'agisse de deux et de trois millénaires, ou qu'il s'agisse du moment présent, c'est le même sol qui apparaît à l'historien. [...] Nos frères de maintenant sont les arrière-petits-fils des laboureurs ou des guerriers dont nous avons vu les tombes immuables; et ceux-ci ont goûté, comme nous, au pain de nos blés et aux vins de nos coteaux. Ils ont façonné des idées et des croyances qui survivent en nous-mêmes ; ils ont tracé les premiers linéaments de cette belle figure que présente notre nation. Terres et frontières, hommes et mots, pensées et idéal, la Gaule a commencé la France. Le même flambeau, jamais éteint, s'est transmis aux mêmes lieux. Vingt siècles et davantage ont travaillé à faire ce que nous sommes. La patrie est l'œuvre de nos morts plus encore que la nôtre87.»



Il était enfin plus que symptomatique de voir que la nature elle-même avait largement contribué à cette union nationale, puisqu'«il n'existe pas, dans son cadre géographique, de nationalité dissidente88». Quant à la preuve indiscutable de ces affirmations, elle pouvait être trouvée chez César lui-même. N'avait-il pas clairement placé les limites de la Germanie au Rhin ? Et n'avait-il pas fallu à son dernier éditeur allemand, par une audace inouïe, supprimer ce passage pour laisser croire que l'imperator avait lui aussi placé une limite intangible sur la ligne bleue des Vosges89? Refusant l'idée d'empire, Jullian récusait donc nécessairement et conjointement ceux de Rome et de Guillaume II au profit d'une exaltation de l'idée d'une nation, forte, fière, assise sur un pays naturellement délimité. Le portrait était bien évidemment celui de la Gaule et de la France contemporaine.

La démarche était étonnante et il y avait là, à n'en pas douter, sous l'aiguillon de la guerre qui tendait les énergies, une écriture particulière de l'histoire, celle qui pratique le conditionnel. Qu'elle était belle la Gaule sous la houlette de Marseille, quelle histoire somptueuse eût pu être la sienne sans l'impérialisme de Rome !


«Faut-il, après tout, admirer sans réserves l'Empire romain? La beauté de son édifice nous fera-t-elle oublier sur quelles ruines il s'est élevé? Rome a détruit la Gaule celtique, si gaie, si curieuse, si chevaleresque, qui s'épanouissait à la vie intellectuelle sous les chants de ses bardes et les leçons de Marseille90. »



On ne sera guère étonné de constater que les réticences face à une telle vision des événements vinrent précisément de René Cagnat, qui défendit les trois siècles de calme et de prospérité de la paix romaine en Gaule en se contentant de qualifier la démarche de son ancien compétiteur devenu son collègue au Collège de France de «rêves généreux et regrets de cœurs patriotes91». Cela dit, il était également clair que le temps allait inexorablement vers une autre époque, celle où, dans sa monumentale Histoire de France, E. Lavisse92 créait le mythe «d'un Etat-Nation, qui prend forme entre le temps des Gaulois et le temps des Mérovingiens, se consolide grâce aux mesures administratives et aux conquêtes militaires des Capétiens et aboutit à une constitution idéale : la République démocratique, modérée et centralisatrice93». Plus tard, J. Chevalier, reprenant P. Imbart de La Tour, pouvait résumer la position nouvelle d'une manière différente mais cependant proche en laissant entendre que la France, que la nation française, était fille de la Gaule, de Rome et du christianisme et que l'histoire de la France était celle d'une incarnation.


« "Le corps de la France n'est point né qu'elle a son âme. [...] Elle est alors ce qu'elle sera plus tard, et, malgré les différences des noms ou des temps, les secousses, les changements, les mutilations, elle gardera la conscience d'être une personne, un être qui se continue. Cette unité psychologique est le germe de notre unité historique. La France est un esprit qui s'est incarné dans une nation. Ni exclusivement celte ni exclusivement latine, l'une et l'autre à la fois, mystique et raisonneuse, éprise de liberté et d'autorité, de changement et d'ordre, d'individualité et d'universalité" du jour où le christianisme se fut soudé à la civilisation gallo-romaine, sur cette terre de France toute prête à recevoir une âme, la nation française avait commencé d'être. Dès lors sa mission est claire. Elle n'y saurait faillir.

«Quelle a été la part du germanisme dans la formation de la nation française ? Cette part est minime : il est bon et nécessaire qu'un historien eût le courage de l'affirmer et de l'établir, contre la thèse germanique qui a trop longtemps régné sur l'histoire occidentale. On voit bien ce que la France doit aux Celtes, à Rome, au christianisme94.»



Le problème de la royauté ne se posant plus dans une République désormais installée et ayant les Allemands pour ennemis irréconciliables, les influences germaniques étaient désormais jugées minimes. Et, pour qui se plaçait avant la prédication de saint Martin, ne restaient face à face que la Gaule et Rome. Le problème de la colonisation était désormais plus que d'actualité et, par voie de conséquence, la question de l'impérialisme des Romains et de leur système colonial.






LE TEMPS DES EMPIRES : DE JÉRÔME CARCOPINO À JEAN-JACQUES HATT

Ce que retinrent les historiens de la Gaule d'une période mal délimitée avec le deuxième quart du XXe siècle (l'ouvrage de J.-J. Hatt est en effet de 1959) peut se résumer par le mot d'empire avec ses satellites que sont impérialisme et colonialisme. Leur époque marqua donc profondément ces historiens. Pourtant, cette banalité fait immédiatement éclater une étonnante vérité. Les historiens de la Gaule furent profondément étrangers à ce que d'aucuns considèrent comme le plus puissant tremblement de terre du XXe siècle : l'apparition de l'« école des Annales » en une année qui défraie les chroniques pour bien d'autres raisons (1929).

Il est également juste de dire que, pendant très longtemps, trop longtemps, l'école des Annales ignora l'histoire ancienne et notamment la Gaule avec ses problèmes sentant parfois les combats d'arrière-garde. Plusieurs raisons militèrent en faveur de cette situation. La première est que les pères fondateurs de cette école furent très rarement des antiquisants. Certes, André Piganiol figurait parmi les quatre historiens (avec G. Espinas, H. Pirenne, H. Hauser)95 qui flanquaient les deux directeurs des Annales d'histoire économique et sociale créées en 1929. Mais ceux-ci étaient l'un moderniste (Lucien Febvre), l'autre médiéviste (Marc Bloch). La pluridisciplinarité qu'ils réclamaient, à grands cris et à juste raison, s'appliquait d'abord dans leurs propres domaines96. Quant aux enquêtes collectives sur le terrain ne trouvaient-elles pas un admirable champ d'application dans les mêmes domaines comme en histoire contemporaine ? Pour ces raisons sans doute, lorsque, en 1946, les Annales prirent un nouvel essor, avec un nouveau titre (Annales, Economies, Sociétés, Civilisations) la guerre achevée et Marc Bloch disparu, Lucien Febvre, seul directeur, ne s'entoura plus d'aucun antiquisant97. Economique et sociale, l'histoire des Annales devint alors également celle des mentalités. Plus que par le passé peut-être, elle concentra son attention en s'intéressant d'abord «à l'Europe occidentale et à ses dépendance du bas Moyen Age à l'ère des Lumières98». L'École des hautes études en sciences sociales fut désormais le phare de cette histoire totale, très éloignée des scientismes du siècle passé. Mais, «à l'EHESS, la domination des modernistes et de certains médiévistes s'accompagn[a] d'une quasi-exclusion des antiquistes et des contemporanéistes99». La Gaule ne faisait guère partie des champs labourés par Lucien Febvre puis par Fernand Braudel, leurs amis et leurs disciples.

Toutefois, les historiens de celle-ci ne faisaient en aucune manière l'objet des critiques virulentes de Febvre lorsque celui-ci s'en prenait à l'histoire écrite par Monod, Lavisse, Langlois, Seignobos et ceux que l'on considère comme les «positivistes» (environ 1880-1930) 100. L'ouvrage de référence, d'un point de vue négatif, était en effet l'Histoire de la Russie de Seignobos, Eisenmann, Milioukov101.


«Mais le dosage des "matières", comme on dit en pharmacologie? Politique d'abord ! Il n'y a qu'un Maurras pour le dire ! Nos historiens font plus que le dire; ils l'appliquent. Et c'est bien un système. C'est même peut-être un contre-système. Une fois de plus, Ch. Seignobos entonne le péan en l'honneur de l'histoire-tableau. [...] C'est ce que j'ai coutume d'appeler le "système de la commode". [...] Si bien rangée et en si bel ordre ! Tiroir du haut, la politique : l'"intérieure à droite", l'"extérieure" à gauche, pas de confusion. Deuxième tiroir : le coin à droite, le "mouvement de la population" ; le coin à gauche, l'"organisation de la société". [...] Et l'histoire de la Russie loge dans le troisième tiroir [...] les phénomènes économiques [...] si vous préférez : l'agriculture, l'industrie et le commerce. [...] En fait, nous n'avons pas une histoire de la Russie. Nous avons un manuel d'histoire politique de la Russie de 1682 à 1932, avec une introduction de quelque deux cents pages sur la Russie d'avant Pierre le Grand. [...] Il est évident que, dans le cadre traditionnel des règnes, M. Milioukov et ses collaborateurs ont su composer un récit très précis et suffisamment nourri des "événements" de l'histoire russe - événements économiques, sociaux, littéraires et artistiques dans la mesure où ils sont commandés par l'action politique des gouvernements102.»



Il suffit de lire ce que réclamait Febvre, pour comprendre pourquoi.


«J'ouvre l'Histoire de la Russie (de Ch. Seignobos, P. Milioukov et autres). Quel spectacle ! Tsars falots échappés d'Ubu roi; tragédies de palais; ministres concussionnaires; bureaucrates-perroquets; oukazes et prikazes à discrétion. Mais la vie forte, originale et profonde de ce pays ; la vie de la forêt et de la steppe, le flux et le reflux des populations mouvantes, la grande marée au rythme irrégulier qui, par-dessus l'Oural, déferle jusqu'à l'Extrême-Orient sibérien; et la vie puissante des fleuves, les pêcheurs, les bateliers, le transit; et la pratique agricole des paysans, leurs instruments, leurs techniques, la rotation des cultures, le pâturage, l'exploitation forestière [...] ; le fonctionnement du grand domaine, la fortune terrienne et son mode de vie ; la naissance des villes, leur origine, leur développement, leurs institutions, leurs caractères : les grandes foires russes; la lente constitution de ce que nous nommons une bourgeoisie [...]; le rôle de la foi orthodoxe dans la vie collective russe [...]; les questions linguistiques; les oppositions régionales; que sais-je encore103?»



L'Histoire de la Gaule que Jullian venait d'achever n'était en aucune façon le sec et froid procès-verbal historique tel que le concevaient Seignobos, Eisenmann et Milioukov. Elle fourmillait de vie tout en étant parfaitement enracinée dans un terroir, Febvre n'étant pas le seul à vouloir, à la suite de Vidal de La Blache, jeter un pont entre l'histoire et la géographie104.

Naturellement, on ne concevra pas un instant que Jullian ait été le précurseur de Febvre. Simplement on n'oubliera pas que son histoire vivante, appuyée sur une terre et des hommes, ne prêtait à aucune critique majeure, tandis que le regard des réformateurs de l'histoire ne s'appesantissait plus sur les Gaules et sur l'histoire la plus ancienne de la France105.

Le monde romain, à travers ses historiens, vécut alors de sa vie propre et celle-ci fut dominée par la forte personnalité de Jérôme Carcopino. À son propos, il serait faux de dire que la Gaule lui fut complètement étrangère mais il est cependant juste d'affirmer qu'elle ne fut jamais pour lui qu'une préoccupation accessoire. Carcopino était trop profondément, trop viscéralement, l'historien de Rome pour se pencher longuement sur le destin des Gaulois. De plus, il n'était pas l'homme d'une terre, ni l'homme d'un peuple, mais, si l'on suit Pierre Grimal, aux alentours de 1925, un homme «en pleine possession de sa méthode qui consiste à recourir à toutes les ressources de l'Altertumwissenschaft », bien qu'agrégé d'histoire106. De plus, Carcopino, dont l'œuvre importante domina son époque, fut d'abord un historien des fortes personnalités et non celui de groupes sociaux. S'il ne se cantonna pas dans la Maison des Césars, il est juste de dire qu'il la fréquenta assidûment. Et c'est pour cette raison sans doute qu'il ne considérait pas sa Vie quotidienne à Rome à l'apogée de l'Empire comme son meilleur ouvrage.


«Historien de la vie, quiconque essaie de comprendre le passé se doit de l'être. Mais il est plusieurs manières de le devenir. J. Carcopino a choisi de centrer son attention sur les personnes, plutôt que sur ces abstractions par généralisation que sont les foules, les générations et les groupes sociaux. [...] Les grandes idées qui mènent le monde des hommes sont peut-être, à quelque degré, présentes chez tous ceux d'un même temps, mais, chez la plupart, affleurent à peine à leur conscience : elles ne deviennent discernables, elles ne prennent vie et force que dans des âmes et des esprits d'élite, capables de rompre la monotonie et la lourde pesanteur des habitudes quotidiennes. Telle est la conception que J. Carcopino se fait de l'histoire, et la raison pour laquelle il ne considérait pas que La Vie quotidienne fût son meilleur livre107. »



On l'aura compris, dans le débat toujours d'actualité à propos du rôle des grands hommes en histoire, la réponse de l'historien de César était naturellement éminemment positive. Or la Gaule n'offrait pas de personnalité suffisamment étudiée par les sources antiques et donc susceptible de justifier une telle démarche. La reddition de Vercingétorix n'est en effet connue que par cinq textes seulement et encore deux d'entre eux sont-ils tardifs108. La patrie de l'Arverne ne répondait donc ni aux espérances ni aux approches méthodologiques de Jérôme Carcopino.

À ces réserves près - importantes, qui pourrait le nier? –, il faut immédiatement constater que cette période d'entre les deux guerres et d'immédiat après-guerre fut très largement dominée par le problème colonial. La Première Guerre mondiale avait entraîné en Europe une nombreuse population masculine et coloniale et ceux qui survécurent ne virent plus jamais le monde comme avant. Le bouleversement concernait d'abord la terre d'Afrique et ses populations. Jamais les Africains n'avaient fréquenté l'Europe en aussi grand nombre. Brassage des populations, ouverture sont les mots qui reviennent le plus souvent sous la plume des historiens de ces périodes. Mais, la guerre, sinon oubliée, du moins estompée, la France se retrouva face à des réalités sociales qu'il n'importe pas ici de développer et des réalités impériales qui, elles, ne peuvent être occultées. Car l'empire colonial français était une réalité chaque jour plus évidente. L'inégal développement de l'Afrique et de l'Europe fut alors vu comme une chance pour la France, comme le signe d'une mission. D'ailleurs l'idée n'était pas neuve puisqu'elle avait été autrefois clairement explicitée par l'homme de nombreux combats républicains, Victor Hugo lui-même.


«Dieu offre l'Afrique à l'Europe [...] non pour le canon, mais pour la charrue; non pour le sabre, mais pour le commerce. [...] Versez votre trop-plein dans cette Afrique, et du même coup résolvez vos questions sociales, changez vos prolétaires en propriétaires. [...] Croissez, cultivez, colonisez, multipliez; et que sur cette terre [...] l'esprit divin s'affirme par la paix et l'esprit humain par la liberté109.»



Pour toutes ces raisons, le centenaire de l'expédition d'Alger fut largement célébré en 1930 tandis que, l'année suivante, se tenait la grande Exposition coloniale destinée à célébrer de manière définitive les mérites de la colonisation et à montrer les avantages réciproques d'une telle situation, pour le colonisé mais aussi pour le colonisateur. De ce point de vue, la Seconde Guerre mondiale, durant laquelle les opérations en terre africaine jouèrent un grand rôle, ne marqua pas véritablement une rupture. La conférence de Brazzaville de janvier-février 1944 illustra en effet l'affirmation d'un empire colonial rénové, conçu sur de nouvelles bases. L'idée devait être reprise, sous une autre forme, dans un monde en voie de décolonisation puisque la constitution de la Ve République française fut aussi celle de la Communauté. L'ouvrage de Jean-Jacques Hatt, paru en 1959 sous un titre révélateur110, marque donc le terme de cette période, ce qui signifie que la conférence de Bandoeng (1955) sur la décolonisation ne peut être considérée comme un véritable terminus ad quem.

Quoi qu'il en soit, la Gaule offrit une parfaite illustration de la justesse d'un point de vue qui avait plus de deux mille ans et qui visait à célébrer les mérites du système colonial. Naturellement, il y avait là, non-dit indiscutable, un vieux fond de nationalisme, une réplique aux paroles très dures de Mommsen à propos des Gaulois et qui, pour être alors anciennes, n'étaient pas oubliées.


«Tels se sont montrés tous les Gaulois au siècle de César : ni puissante organisation militaire ni discipline politique : ils ne purent y atteindre, ils ne les auraient pas supportées ! Dans tous les temps, dans tous les lieux, vous les voyez toujours les mêmes, faits de poésie et de sables mouvants, à la tête faible, au sentiment profond, avides de nouveautés et crédules, aimables et intelligents, mais dépourvus du génie politique. Leurs destinées n'ont pas varié : telles elles furent autrefois, telles elles sont de nos jours111. »



Car il était bien évident que les Gaulois n'avaient pas été les personnages falots décrits par celui-ci et il était clair qu'ils avaient su, à l'image de certains Africains au XXe siècle, tirer profit de la colonisation. Rome n'était pas intervenue en Gaule en vain.

D'une part, elle n'avait pas fermé sa cité aux Gaulois et il y avait là un immense exemple pour tout colonisateur.


«Au lieu d'enlever tout à ceux que son glaive avait abattus, [le peuple romain] se borna à leur prendre une partie de leur territoire, bientôt convertie en ager publicus, et, au lieu de les réduire en esclavage, il leur tendait la main et leur ouvrait les portes de sa cité112.»



D'autre part, il était évident que les Gaulois apportèrent non seulement leur contribution à la construction de l'Empire romain mais enrichirent par leur contact les Romains eux-mêmes, selon le titre même d'un mémoire de J. Carcopino113, la figure emblématique de cette situation n'étant autre que Virgile, l'homme de Mantoue et d'une terre autrefois celtisée.


«Seize siècles avant l'Auvergnat Blaise Pascal, le pieux Enée, imaginé par Virgile, le Mantouan, ne sépara point la force de la justice et remplit sa tâche sanglante sans défaillance comme sans allégresse, héros malgré lui d'un imprescriptible devoir. Le pacifique idéal qu'incarne ce combattant a soulevé l'enthousiasme du poète, parce que celui-ci avait l'âme noble, parce qu'il avait puisé aux sources les plus pures de la philosophe grecque et du droit romain, mais aussi, et surtout, peut-être, parce que, né longtemps après les dures générations qui besognèrent à la conquête, il appartenait à l'un de ces peuples gaulois que César, en les égalisant avec ses concitoyens d'Italie avait fraternellement réconciliés avec l'Empire. Ainsi, Virgile suit l'instinct reconnaissant de sa race, lorsque, ardent patriote de la Cité universelle, il synthétise, traduit et accroît l'admirable puissance d'assimilation en quoi a consisté le génie romain114.»



La colonisation romaine fut alors vue, selon le mot de J.-J. Hatt, comme «une entreprise coloniale réussie», qui marqua la terre où elle se produisit pour des millénaires, suivant une alchimie mystérieuse et étrangère à l'Afrique. En cela résidait le mystère de la Gaule.


«La Gaule romaine nous offre le précédent, se déroulant sur plus de quatre siècles, d'une entreprise coloniale réussie, dont le colonisé comme le colonisateur ont finalement tiré le plus grand profit. Même s'il n'y a que peu de rapports entre cette expérience et celle que nous vivons actuellement, même si la Gaule n'est pas l'Afrique, nous pouvons attendre de la confrontation une occasion de mieux nous poser les problèmes du passé et d'envisager ceux du présent avec une plus grande sérénité. En fait, si nous comparons l'histoire de la Gaule romaine à celle de l'Afrique romaine, nous ne saurions manquer d'être frappés du contraste entre les deux. Si l'Afrique a connu, au cours des quatre siècles de l'Empire, une longue série de soulèvements internes, souvent de la plus grande gravité (une vingtaine en tout), la Gaule n'a vu que des révoltes assez rares, et en général seulement partielles. À partir du IIe siècle, il n'y eut plus, en Gaule, de véritable nationalisme, et il n'y eut jamais, au nord des Alpes, de guerres civiles causées par le fanatisme religieux115.»



Pour qui préfère une autre image, le mariage fut jugé incontestablement heureux, selon l'affirmation plus tardive de Pierre Grimal.


«La Gaule, l'ensemble des cités "cousines" entre elles par la langue, les traditions religieuses et au moins quelques institutions vont se penser comme une patrie. Et, ainsi, la Gaule entrera dans l'histoire, province intégrée dans l'Empire qui lui a donné de se découvrir elle-même. Finalement, ce sera l'histoire d'un mariage heureux116.»



L'illustration du propos ne manqua pas. C'est ainsi que les historiens de cette époque, profondément marqués par leur présent, pensèrent avoir trouvé un exemple parfait de leurs propos dans la Table claudienne de Lyon. L'affaire était ancienne et lyonnaise. Elle remontait à la découverte, faite au XVIe siècle, d'une table de bronze rapportant le texte d'un discours de l'empereur Claude. Avaricieux comme il se doit, les échevins lyonnais de l'époque avaient alors ménagé les deniers publics en achetant l'objet... au poids du bronze. Fabia, professeur à l'université de Lyon, étudia le texte célèbre mais pour le moins complexe d'un point de vue juridique, ce qui devait entraîner une querelle de traduction et de compréhension avec Carcopino. Si nous délaissons le détail de celle-ci, nous devons relever la convergence parfaite des préoccupations de l'empereur Claude décrites par Carcopino avec celle des Français d'alors, en tout cas de leurs gouvernants. Le maître mot n'était-il pas «assimilation » ?


«Quoi que les autres pensent et disent, Claude fera ce qu'il a décidé, parce qu'avec une foi inébranlable, qui l'exalte au-dessus de lui-même, il croit que le salut de l'Empire exige, dans l'égalité de la paix romaine, la fusion graduelle des races qui composent l'Empire.

«Le mouvement auquel ce prince a relié son action est antérieur à lui et continuera après lui. Claude n'incarne qu'un moment dans une évolution qui l'a précédé et qui le dépassera. D'autre part, il n'a pas deviné, quoi qu'en dise Duruy, il n'avait pas à deviner le secret de la grandeur romaine, appelée à se maintenir et à se développer par une assimilation continue de substances nouvelles. Denys d'Halicarnasse, Vernus Flaccus l'avaient dévoilé ; et c'était devenu, au temps de Claude, le secret de tout le monde. La conviction de Claude n'est donc pas originale. Mais ce qui est original chez Claude, c'est la sincérité réfléchie, érudite, avec laquelle il l'a embrassée, l'ardeur qu'il a mise à la traduire en acte, la joie qu'il a éprouvée à collaborer, de toute sa puissance transitoire, à l'œuvre grandiose des générations impériales117.»



À travers le problème particulier que soumettait Claude aux sénateurs, l'entrée éventuelle des grands notables de l'ancienne Gaule chevelue (primores Galliarum) au Sénat de Rome, la question d'ordre général portait sur la colonisation et était bien strictement la même que celle qui se posait alors à l'Europe et à la France.


«La colonisation est le fait historique d'un passé sur lequel il n'est plus possible de revenir. L'Europe d'aujourd'hui doit seulement la justifier en montrant que, partout où elle l'a pratiquée, non seulement elle n'a pas aggravé la condition de ceux qui la subirent, mais qu'elle les a élevés à un niveau qu'ils n'auraient pas atteint sans elle, de vie plus facile et plus belle. Dans l'ensemble du reste, elle n'a point failli à cette obligation de conscience. Que de peuples colonisés par elle protesteraient avec douleur si, en les abandonnant, elle les rejetait dans l'anarchie d'où son intervention, comme autrefois celle de Rome en Numidie ou en Gaule, les avait tirés118! »



Comment, donc, ne pas voir que le présent prenait toujours une place considérable dans l'écriture même de l'histoire de la Gaule? Toutefois, il faut naturellement se demander si, à tout prendre, l'analyse faite alors, et dont le point d'appui était le rôle de la colonisation romaine en Gaule, son bilan en quelque sorte à travers l'expérience contemporaine, était très différente de celle des générations précédentes (« Qui sommes-nous? ») ?


On méditera, en effet, sur la situation créée par un historien du Moyen Age (Ferdinand Lot) qui alors posa la question lancinante du passé, quasiment dans les mêmes formes, comme l'indiquait clairement le sous-titre de son ouvrage (les fondements ethniques, sociaux et politiques de la nation française). Or non seulement il trouva un éditeur mais son ouvrage, paru en 1947, devait avoir en 1967, une seconde édition revue et augmentée par les soins de Paul-Marie Duval, professeur au Collège de France. «Rome a transformé l'âme de nos ancêtres sans user de violence, par le seul attrait de sa langue, de ses lettres, de son art, de ses lois. Des horizons nouveaux se sont ouverts à leurs yeux éblouis et jamais plus ils ne sont revenus vers le passé.

«Mais ce qui n'a pas changé, c'est le caractère.

«Ce n'est pas d'aujourd'hui que les esprits ont été frappés des affinités de caractère entre Français et Gaulois, soit pour nous en faire honneur, soit pour nous dénigrer [...].

«Mais il y a plus encore. Qui sait si l'effort plusieurs fois séculaire de la langue française pour se dégager de la phraséologie latine, qui si longtemps l'a étreinte comme une pieuvre, ne révèle pas le génie propre de notre esprit?

«Qui sait si nos révolutions politiques, littéraires, esthétiques, ne sont pas autre chose que le bouillonnement de notre fonds celtique, se faisant jour en dépit du temps, à travers la croûte de la latinité119?»



Poser le problème de l'identité du peuple de France revenait fatalement, comme autrefois, à analyser le poids de l'intrusion des Romains, le rôle de la colonisation romaine, selon une démarche de plus en plus commune dans les années vingt et suivantes. Le présent seul, ou presque, déterminait donc les formes de l'interrogation de l'historien et sa problématique120.

La méthodologie mise en œuvre fut cependant radicalement différente du passé. Jullian avait en effet vu la totalité des sources littéraires ou épigraphiques, il ne pouvait être question d'y revenir. En revanche, son dédain pour l'archéologie121 laissait un immense champ d'investigation. Il y avait là, à n'en pas douter, le moyen d'étudier scientifiquement, d'analyser enfin le mystère de la Gaule, c'est-à-dire celui de sa romanisation. Si la romanité était bien ce que disait l'évidence – villes, constructions voire simple mais mystérieux ciment romain – il suffisait de fouiller des villes antiques, de dresser la typologie de leurs monuments, de les comparer avec les modèles romains et italiens. Il suffisait encore de cartographier ces monuments pour voir l'ombre de la Ville s'étendre à jamais sur la Gaule. Car la mise au jour d'un monument ne pouvait dire autre chose que ce qu'affirmait le maître mot, sans cesse répété, de romanisation.

La démarche était d'une logique parfaite. La civilisation de Rome était d'abord une civilisation des villes, de la pierre, par opposition à une civilisation des Celtes qui, sauf dans le Midi méditerranéen, pouvait être définie comme une civilisation du bois, de l'adobe. Strabon n'avait-il pas dit, il y avait bien longtemps, que la romanisation des Allobroges était passée par le développement de Vienne et la construction de véritables hôtels particuliers pour les plus riches et les plus puissants d'entre eux?


«Les Allobroges, autrefois, mobilisaient des armées de plusieurs dizaines de milliers de soldats, mais ils pratiquent aujourd'hui l'agriculture, dans les vallons des Alpes comme en plaine, et vivent dans des villages, à l'exception des plus nobles d'entre eux, qui résident à Vienne. De simple village qu'elle était autrefois, bien qu'elle portât déjà le titre de capitale de ce peuple, ils ont fait de Vienne une ville122.»



Grâce à la céramologie, l'archéologie réalisa une autre avancée qu'il faut juger importante. Pour la seconde fois en quelques décennies, les petits, les humbles eurent sinon la parole comme cela avait été le cas avec l'épigraphie à la génération précédente, du moins purent léguer une trace de leur existence et une idée de leurs modes de vie. L'essor de la céramologie, qui jamais ne se démentit et qui dut une partie de son importance au site exceptionnel de La Graufesenque (près de Millau, Aveyron), où se trouvait la plus grande concentration de potiers du monde romain, permit alors cette conquête-là. Pour des décennies, des archéologues s'attachèrent à rendre, notamment par le dessin et selon des conventions unanimement reconnues, les fragments souvent modestes qui attestaient d'un changement d'un mode de vie, d'une adoption des habitudes romaines. Jointes aux tuiles et aux amphores, il y eut là les marqueurs privilégiés, parce qu'indestructibles, de la diffusion de la romanité123. Certains aspects de ce que l'on n'appelait pas encore la « culture matérielle » permettaient ainsi d'accéder à un monde que les sources littéraires, même si elles n'avaient pas été muettes sur ce sujet, avaient en grande partie négligé. Un aristocrate romain avait mieux à faire que de décrire des formes d'amphores ou de mentionner des céramiques éminemment vulgaires et de peu d'utilité pour lui qui, dans son quotidien, utilisait de la vaisselle métallique.

Comme à l'époque précédente, et pour la dernière fois sans doute, le résultat fut une immense enquête, archéologique cette fois-ci, conduite par les soins d'un seul homme, Albert Grenier. À l'image de son maître Jullian, les huit volumes de son Manuel d'archéologie gallo-romaine furent l'œuvre d'une vie. Et, comme dans le cas du passé, un tel inventaire fut d'abord appelé à cerner la romanisation des Gaules.


«Je n'ai voulu faire ni un dictionnaire ni un répertoire mais seulement un livre utile au travail de ceux – et ils sont nombreux – qui s'intéressent au passé antique de notre pays.

«Je me suis contenté de noter les faits en m'abstenant de considérations générales. Qu'il me soit permis d'indiquer ici que cette archéologie de l'architecture me semble apporter de précieuses indications à l'histoire générale de la Gaule. Elle montre une pénétration des influences romaines très diverses suivant les régions et les couches sociales. L'architecture des villes est généralement romaine. Dans les campagnes, les villas de l'aristocratie - ou si l'on préfère de la bourgeoisie urbaine enrichie par le commerce - le sont également. Aux besoins nouveaux répondent des constructions analogues à celles du monde romain, de même que les édifices de la vie politique des cités : forum, basiliques... Mais, en ce qui concerne la vie religieuse, si la religion officielle a ses temples, le sentiment profond de la masse populaire a souvent conservé le type de ses sanctuaires traditionnels. Dans quelques villes même, le temple, tout en étant de construction romaine présente des types absolument étrangers à l'architecture gréco-romaine. On aperçoit bien la dualité de la Gaule romaine, romaine par toute la civilisation matérielle ou les institutions apportées par Rome mais obstinément gauloise dans ses couches profondes. La sculpture d'ailleurs et l'art en général accusent la même dualité, plus ou moins marquée selon les régions.

«Je laisse à mes lecteurs le soin de faire, chacun dans sa ville ou dans sa province, les réflexions que peut leur suggérer l'observation des restes architecturaux ou d'autres qu'ils rencontreront. Ce Manuel se borne à la simple archéologie : instrument de travail il peut devenir un document d'histoire pour qui le voudra124.»



Cela provoqua une immense espérance. Michelet, on le sait, avait voulu ressusciter les morts par la magie du verbe jointe à la patiente fouille des archives du passé. L'aspiration des archéologues d'alors fut désormais de croire à la découverte totale de l'homme du passé par la convergence exceptionnellement favorable des indications fournies par les sources littéraires ou épigraphiques et par l'archéologie.

Deux découvertes, l'une plus ou moins programmée et l'autre fortuite, devaient donner corps à de telles aspirations. La première se parait du nom d'un petit village de la Côte-d'Or, appelé à devenir célèbre, Vix, tandis que la seconde établissait près de Saint-Rémy-de-Provence l'assise d'un toponyme connu (Glanum) mais dont les coordonnées rapportées par Ptolémée étaient passablement fautives. Grâce à elles, la période préromaine, connue essentiellement par des sources grecques liées à l'exploration du monde occidental par les Hellènes, cessait d'être une histoire rapportée parfois à travers de véritables mythes (comme la quête de l'étain des Cassitérides) pour devenir une réalité tangible du passé.

Car la morte de Vix, la Dame de Vix pour reprendre l'expression de Carcopino125, représentait une exceptionnelle illustration des affrontements des grandes civilisations méditerranéennes dans leurs tentatives d'approvisionnement en étain occidental. Ce qu'avait découvert René Joffroy un jour pluvieux de janvier 1953 était en effet plus que remarquable. Il s'agissait d'une tombe à char du premier âge du fer qui contenait les restes, très abîmés par l'humidité et le temps, d'une jeune femme parée d'un diadème d'or et accompagnée dans l'au-delà par un matériel tout à fait inhabituel, notamment un vase de bronze d'origine méditerranéenne, le plus grand jamais trouvé (1, 64 m de haut). Cette découverte ne pouvait qu'être mise au compte de l'une de ces principautés constituées par les princes celtes du premier âge du fer. De plus, comment ne pas remarquer que le mont Lassois, lieu de la trouvaille, était situé très exactement à la limite des bassins de la Seine et de la Saône? De ce fait, il n'était pas hasardeux de croire, comme le fit R. Joffroy, qu'il y avait là sinon un vaste emporion (factorerie, lieu de commerce), du moins le point de passage obligé d'importantes routes caravanières. Or, par chance, ces routes étaient assurées dans leur existence.


«En [Grande-]Bretagne, près du promontoire qu'on appelle Belerion, les indigènes sont particulièrement amis des étrangers, et leurs relations avec les commerçants du dehors les ont plus civilisés que les autres. Ils produisent l'étain qu'ils extraient des roches dans lesquelles ils pratiquent des galeries; ils le fondent et en font des lingots en forme d'osselets, qu'ils portent sur des chariots dans une île située en avant de la Bretagne et qu'on nomme Ictis... C'est là que les marchands viennent acheter l'étain. Ils le transportent en Gaule (Galatia), le chargent sur des chevaux et mettent trente jours pour l'amener par voie de terre jusqu'à l'embouchure du Rhône126.»

«On trouve aussi de l'étain en divers points de l'Ibérie, non pas en surface, comme on le répète dans les ouvrages historiques, mais en creusant et en procédant à une fusion comme pour l'argent et pour l'or. Car, tout à fait au-dessus des régions lusitaniennes, il y a de riches mines d'étain, dans les îles de l'Océan situées en face de l'Ibérie, qui sont pour cela appelées Cassitérides. Une quantité d'étain est transportée de l'île Britannique jusqu'en Gaule (Galatia), qui est placée en face, puis à travers les terres (mesogeia) de la Celtique (Celtikè) est amenée, à dos de cheval, par les marchands chez les Marseillais et dans la ville qu'on appelle Narbonne. C'est une colonie des Romains qui, en raison de sa situation favorable et de sa richesse, est le principal marché de ces contrées127.»



Pour toutes ces raisons, le trésor de Vix fut définitivement vu comme une illustration exceptionnelle de ce que nous disent les sources de l'empoignade des Grecs et des Phéniciens pour l'accès à l'étain breton. Ces derniers ayant fermé les détroits, ou créé des difficultés aux autres navigateurs dans l'Atlantique, les Grecs n'avaient eu de cesse que de mettre sur pied un approvisionnement transcontinental d'un métal sinon fabuleux du moins impérativement nécessaire à la fabrication du bronze. La convergence des conclusions de l'histoire et de l'archéologie ne semblait plus du domaine des rêves.

D'ailleurs, la portée de la découverte ne s'arrêtait pas là. La présence dans la tombe de vases attiques datés des environs de 530 av. J.-C.128 disait également l'évidence d'un commerce d'objets helléniques, voire d'une hellénisation. Ainsi se posait, avec force, la question des voies d'accès à Vix de ce cratère exceptionnel. Pour nombre d'archéologues, la voie qui s'ouvrait vers le sud, celle de la Saône, prolongée naturellement par celle du Rhône était une réalité. Comment alors ne pas songer à l'influence de Marseille, fondée selon les textes trois quarts de siècle plus tôt? Pour d'autres, au contraire, l'objet était à rapprocher d'autres découvertes faites en Suisse, voire en Allemagne du Sud, et illustrait une pénétration des influences grecques par les cols alpins. La querelle de l'hellénisation de la Gaule et des voies, difficilement pénétrables, de celle-ci, était ainsi posée. Elle devait durer jusqu'à nos jours, les découvertes, ou les synthèses, alimentant alternativement les arguments des uns et des autres129. Naturellement l'affaire avait quelque relent de nationalisme, les Français penchant en majorité pour la voie celtique et isthmique et cherchant, parfois sur le terrain, le chaînon manquant qui permettait, indiscutablement, de mettre fin à une solution de continuité du moyen Rhône et donc de fonder définitivement la réalité de la voie rhodanienne.

Cette découverte n'était pas fortuite. Elle était la suite logique de patientes recherches sur le terrain de René Joffroy et de la Société archéologique de Châtillon-sur-Seine. Celle de Glanum fut en revanche complètement due au hasard puisque faite grâce au chien du gardien des «Antiques», les deux monuments alors visibles du lieu (un arc de triomphe et un mausolée) 130. Celui-ci provoqua en effet la mise au jour d'une ville entière, doucement étalée sur la pente du mont Gaussier et disparue depuis près de deux millénaires, Glanum, la capitale des Glaniques, Saint-Rémy n'étant qu'un nom médiéval dû à une fondation monastique. Elle devait, pensa-t-on, son emplacement à une source, sans nul doute miraculeuse, puisque fréquentée par des fidèles en attente de guérison131. La découverte, rapportée à celle de Vix, était d'égale importance. Elle apparaissait même comme considérable lorsqu'on songeait que sous la ville romaine dormait la ville grecque. Car Marseille, malgré sa gloire et sa puissance passées, était alors une « ville antique sans antiquité», pour reprendre une affirmation contemporaine, et l'oppidum de Saint-Blaise (Bouches-du-Rhône) n'avait alors livré qu'une splendide muraille d'époque hellénistique. Une fois encore, l'archéologie venait au secours de l'histoire et permettait la mise en évidence de l'hellénisation d'une partie du Midi de la Gaule puisque, l'archéologie le prouvait à l'envi avec des linteaux susceptibles de recevoir des têtes coupées, la ville avait été successivement une ville indigène, celtique ou celto-ligure, hellénisée puis romanisée132. La Gallia Graeca, pour reprendre une expression de Jacobsthal et Neuffer devenue classique aujourd'hui133, prenait corps et devenait cette réalité décrite, affirmée par Jullian à partir des seules sources littéraires. Le passé préromain s'imposait donc indiscutablement grâce à l'archéologie.

Il en allait de même du passé romain, même si cette résurrection ne prenait jamais le caractère d'inventaires exhaustifs comme Joseph Déchelette en avait établis dans son Manuel d'archéologie préhistorique et celtique où ceux-ci fournissaient la matière d'un volume entier. Dans ses divers avant-propos ou introductions, Albert Grenier déclarait clairement en effet que, pour son étude, l'exhaustivité était impossible. Il n'avait pris, disait-il, que des exemples134. Il n'empêche. Fondé sur de considérables dépouillements, son travail était gigantesque et faisait resurgir la quasi-totalité des sites archéologiques de France, tout en étudiant les monuments légués par Rome d'un point de vue typologique135. Appuyé sur ce considérable labeur, Albert Grenier faisait ainsi pour la Gaule, à partir d'une base éminemment parisienne (il était professeur au Collège de France) et d'un point de vue archéologique, ce que Théodor Mommsen avait fait pour l'Empire romain d'un point de vue épigraphique à partir de son bastion berlinois. Et comme pour l'épigraphie, la fécondité de l'inventaire créa une véritable dynamique de recherche qui, s'agissant des villes, devait trouver à travers maints travaux universitaires, eux-mêmes appuyés sur bien des œuvres édilitaires, un important développement à l'époque suivante.

Alors, bien qu'Albert Grenier n'eût pas consacré beaucoup de pages à une étude synthétique, il était clair que la relation de Rome et de la Gaule était d'abord passée par la ville.


«Si l'état social des Gaulois était essentiellement campagnard, la civilisation qu'apportaient les Romains était foncièrement urbaine. En Grèce, elle avait été avant tout municipale. La ville-capitale était l'élément essentiel du peuple. En Italie, à la fin de la République, l'Etat romain était la ville de Rome, maîtresse d'autres villes. Depuis le IVe siècle avant notre ère, l'extension romaine s'était faite en Italie par la fondation de villes conçues sur le modèle de Rome, les colonies. C'est par l'établissement de colonies que César et, après lui,Auguste, entreprirent d'assimiler la Gaule aux provinces méditerranéennes antérieurement soumises. La fondation de villes fut le premier point du programme romain et, bientôt, les Gaulois eux-mêmes s'empressèrent de transformer leurs anciens établissements sur le modèle qui leur était ainsi donné. L'urbanisme fut le trait capital de la civilisation romaine en Gaule136.»



Quant à la chronologie, elle était simple à déterminer. Une grande partie des villes romaines de Gaule se rattachait à Auguste lui-même ou à son règne, c'est-à-dire «au grand mouvement d'organisation et de constructions du début de l'ère romaine137 ».

Toutefois, ce n'était pas l'architecture, du moins à cette époque, qui pouvait fournir la réponse à la question essentielle que s'était posée Carcopino : quand un peuple a-t-il tiré le maximum de profit de la situation coloniale? Autrement dit, quand celle-ci n'était-elle plus justifiée puisque Carcopino admettait que la colonisation européenne «détend[ait] spontanément les liens de son autorité, comme Rome faisait que ses sujets devinssent toujours plus libres et proches d'elle-même138» ? La réponse était clairement fournie désormais par l'autre grand domaine de la recherche, celui de la céramologie, appuyée sur les fouilles de plus en plus considérables de La Graufesenque139. Or, dès Tibère, ce site se révélait capable d'avoir fourni des céramiques à vernis rouge à l'armée romaine stationnée en Germanie, à une époque où commençait la déchéance des ateliers italiens140. À la fin de l'époque julio-claudienne (sous Claude et Néron), voire à l'époque flavienne (jusqu'à Domitien), il avait même été le grand centre céramologique du monde romain, concurrençant désormais avec bonheur les productions italiennes elles-mêmes. Ainsi, au moment, ou presque, où, avec Claude, Rome faisait montre d'une générosité consignée par la Table de Lyon (ou plutôt de velléité de générosité puisque les sénateurs refusèrent), la Gaule, elle, faisait preuve d'une exceptionnelle maturité économique. Le colonisé avait alors atteint le niveau du colonisateur et l'avait surclassé sur son propre terrain, dans ses propres marchés. D'ailleurs, à Pompéi, le Vésuve n'avait-il pas recouvert pour deux millénaires une caisse de céramiques de La Graufesenque non encore déballée? Il y avait là un symbole, mais aussi une parfaite illustration de la réalité. Il y en avait d'ailleurs une autre, non moins splendide dans le concile des Gaules qui se tint à Reims en 70 ap. J.-C. où les notables assemblés refusèrent de profiter des embarras de Rome pour proclamer leur liberté recouvrée.


«Cependant, Julius Auspex, l'un des notables parmi les Rèmes, insista sur la puissance de Rome et sur les bienfaits de la paix; la guerre, disait-il, peut être entreprise même par des lâches, mais ce sont les plus braves qui la font, à leurs risques et périls; de plus, la menace des légions est déjà sur nos têtes ; il réussit à retenir les plus sages en faisant appel au respect de la parole donnée, les plus jeunes en évoquant la crainte du danger. [...] Beaucoup furent découragés par les rivalités entre les provinces : qui dirigerait la guerre? Qui serait détenteur du droit et des auspices? En cas de succès complet, quelle capitale choisirait-on pour l'Empire? Ils n'avaient pas encore la victoire, mais c'était déjà la discorde : dans leurs querelles, les uns vantaient leurs alliances, certains leurs richesses et leurs forces, ou l'antiquité de leur origine; le dégoût de l'avenir leur fit préférer l'état présent. On adresse aux Trévires, au nom des Gaules, un message les invitant à ne pas recourir aux armes : ils pouvaient obtenir leur pardon et on était prêt à intercéder pour eux, s'ils se repentaient141.»



La Gaule restait dans le giron de la Ville, cette décision était définitive142 et méritait d'être célébrée.

Le concert n'était cependant pas unanime, car il faut relever deux opinions discordantes. La première se résumait en une discussion philologique mais celle-ci concernait une décision parfaitement colonialiste de Rome. À une époque qui fait discuter les historiens, antérieure à 51 av. J.-C. cependant143, les Romains prirent en direction des indigènes une mesure d'interdiction de la plantation de vignes nouvelles. L'étude d'André Aymard144 montrait précisément que c'est la plantation (serere) et non la culture (colere) qui était interdite en Transalpine, selon la remarque de Cicéron145. De plus, cette mesure ne concernait que les indigènes, appelés dans le texte de Cicéron transalpinae gentes (les peuplades transalpines)146. Peu importe, alors, qu'Aymard ait cru à tort, d'après un autre passage de Cicéron, à une crise profonde de la viticulture italienne de la République147. Il était clair que les Romains avaient pris une décision qui visait des peuples soumis et qui était destinée à protéger les productions italiennes. Le colonisateur s'était donc conduit d'une manière beaucoup moins élégante que ne le croyait Carcopino.

La seconde note discordante provenait, un peu plus tard, de J.-J. Hatt dont l'ouvrage termine la période. Sous une forme interrogative, son titre envisageait clairement une autre politique romaine en Gaule que celle parfaitement décrite jusqu'ici. N'y avait-il pas eu une attitude franchement colonialiste de la part des Romains? La réponse donnée était indiscutablement positive et s'appuyait notamment sur le Pour M. Fonteius de Cicéron où s'étale à longueur de pages, ou presque, un mépris des Gaulois que l'Arpinate partageait avec l'ensemble de ses concitoyens.


«Supposez, juges, que tout manquât à M. Fonteius dans cette cause, qu'il ait été cité en justice après une jeunesse déshonorante, une vie infâme; qu'après une gestion infidèle des magistratures qu'il a exercées sous vos yeux, il soit convaincu par le témoignage de tous les gens de bien (uirorum bonorum) qu'après s'être acquitté de façon scandaleuse de ses missions, il soit haï de tous ses concitoyens ; supposez que dans ce procès les colons narbonnais du peuple romain, nos fidèles alliés de Marseille et tous les citoyens romains l'accablent par leurs témoignages et leurs preuves écrites, vous devriez encore éviter avec le plus grand soin de laisser paraître que ces Gaulois, sur lesquels vos pères et vos aïeux ont remporté une victoire assez complète pour vous donner le droit de les mépriser, ont réussi à vous intimider et à vous ébranler par la terreur de leurs menaces148. »



De plus, qu'avait fait Fonteius? Il avait taxé les cargaisons destinées ad hostem (« vers l'ennemi»), c'est-à-dire la Gaule chevelue, alors non soumise aux Romains mais aussi le vin circulant entre Narbonne et Toulouse. Et naturellement, comme pour nombre de gouverneurs romains de cette époque, cette opération, comme quelques autres, avait été le point de départ de splendides prévarications de sa part. Les provinces en général et la Gaule en particulier, par l'impôt ou la corruption, alimentaient ainsi les caisses du Trésor romain ou de ses magistrats. La conclusion n'était donc pas discutable et justifiait le titre de J.-J. Hatt, même si, pour lui, il ne s'agissait que d'une situation passagère, avant l'assagissement de l'Empire, la répression des abus et l'acceptation gauloise de la domination romaine, clairement manifestée à Reims en 70 ap. J.-C.

Un tel point de vue était cependant plus qu'un signe. Il annonçait incontestablement l'époque suivante, et des opinions moins favorables à l'action romaine.






L'ÉPOQUE CONTEMPORAINE (1960-1990)

La période qui commença dans les années soixante fut incontestablement marquée par les événements graves qui se produisirent dans les empires coloniaux des puissances européennes. Naturellement, l'idée de voir un jour disparaître des relations coloniales anciennes n'était pas une révélation. Mais il y avait loin de l'affirmation d'une position théorique à la réalité vécue. Or celle-ci donna lieu à des déchirements et à des guerres. Ce qui n'avait été qu'une éventualité, évoquée par exemple par Carcopino dans sa comparaison avec la relation de Rome et de la Gaule, devint la réalité du présent. Car on ne peut manquer de rapprocher la mention d'une disparition des relations coloniales par l'historien de César de ce que disait, en France, le chef de l'Etat le 14 juin 1960.


«Le génie du siècle, qui change notre pays, change aussi les conditions de son action outre-mer. Par le fait des progrès accomplis dans nos territoires, de la formation que nous donnons à leurs élites, du mouvement d'affranchissement qui emporte les peuples de toute la Terre, nous avons reconnu à ceux qui dépendaient de nous le droit de disposer d'eux-mêmes. Le leur refuser, c'eût été contredire notre idéal, entamer des luttes interminables, nous attirer la réprobation du monde, le tout pour une contrepartie qui se serait effritée inévitablement d'elle-même142.»



Des liens anciens se défirent alors de diverses manières. Non seulement il apparut vite en France que l'idée du passage sans heurt d'une communauté à une confédération, évoquée par exemple en 1958 par Léopold Sédar Senghor149, était un leurre, mais il fut également clair désormais, à la lumière des événements d'Algérie (guerre d'Algérie, 1954-1962), que la colonisation pouvait aboutir à un rejet et que celle-ci pouvait avoir été ponctuée de résistances. Alors naquirent des vocations d'historiens de l'Afrique antique, qu'il importe seulement ici d'évoquer. Alors s'imposa l'idée qu'il pouvait y avoir eu des résistances vives et durables à la romanisation des Gaules.


«Sans nier les tentatives de résistance militaire, il semble, en fin de compte, que la résistance des substrats préromains se soit principalement manifestée dans le domaine des techniques, de la culture et de la religion; c'est en fait de persistance plus que de résistance qu'il faut parler. Pendant près d'un siècle, profitant de la sous-administration du pays et de la semi-liberté laissée par le conquérant, les indigènes - par habitude, plus sans doute que par volonté délibérée - sont restés fidèles aux traditions locales, au système d'organisation de leurs cités, à leurs parlers, à leurs croyances, à leurs habitudes de vie ancestrales, à leurs techniques artisanales, tout en s'intégrant progressivement - pour des raisons économiques et donc par nécessité - dans cette société nouvelle qui, dès l'époque d'Auguste, dut exercer sur eux une véritable fascination150.»



Cela entraîna immédiatement les historiens et les archéologues vers une autre période que celle, impériale, qui avait eu leur prédilection jusqu'ici. Pour trente ans au moins, le projecteur fut braqué sur la société celtique (ou ce que l'on pouvait en savoir) et sur ce que l'on appela désormais l'acculturation du peuple gaulois, pratiquement achevée à l'époque d'Auguste, du moins dans son gros œuvre. Le paysage était naturellement le même que par le passé mais l'angle de vue du peintre complètement différent. Bien plus, il apparut vite qu'il fallait s'affranchir du cas particulier des Gaulois, se défaire de tout nationalisme. La relation des Romains et des Gaulois ne fut plus alors qu'une partie d'un ensemble plus vaste, une forme de modes de contacts entre les sociétés et les cultures, qui valait aussi pour les Ligures, les Ibères ou les Phéniciens151.

Cela devait entraîner une rupture méthodologique, de toute première importance, avec le passé. L'idée qu'il existait une nation celtique, gauloise même qui avait traversé les siècles et se retrouvait encore très largement à l'origine de la nation française, cette idée, qui avait notamment été celle d'Ernest Lavisse, fut abandonnée. La rupture fut d'ailleurs consommée d'une manière toute symbolique à Lyon, aux confluents des Gaules, lors d'un colloque consacré à La Patrie gauloise. Ayant constaté que les Gaulois étaient «de nouveau mangés à toutes les sauces (y compris à l'assaisonnement régionaliste)» (sic) 152, Christian Goudineau devait conclure que «la patrie gauloise est un mythe153». Quant à l'auteur, anonyme, de l'introduction du colloque, il affirmait qu'il n'y a pas eu de nation gallo-romaine et même que la notion de gallo-romain ne peut s'être appliquée «qu'à des faits de civilisation».


«Le but scientifique de ce colloque est un bilan, forcément provisoire, sur l'éventualité d'un sentiment de la "patrie" chez les habitants de la Gaule conquise par Rome, chez ces hommes qui vivaient dans une civilisation mixte, la civilisation gallo-romaine. Suivons ici le précepte de M. P.-M. Duval qui s'est intéressé de très près à la préparation du programme ; il faut retenir qu'il n'y a pas eu de race ni même de nation gallo-romaine; la notion de gallo-romain ne peut s'appliquer qu'à des faits de civilisation. [...]

«À partir d'Agrippa, qui fut l'un des premiers organisateurs des Gaules, qui implanta réseau routier et institutions, à partir, disons de 39 av. J.-C. (onze ans après la fin de la conquête), se manifeste un phénomène d'acculturation, comme on dit maintenant, extraordinaire. L'étude de tels phénomènes sociaux et de leurs vicissitudes fait partie des préoccupations contemporaines 154 »



Pour certains historiens, la remise en question du passé devait aller plus loin encore puisque Jacques Harmand affirma pendant un quart de siècle que Vercingétorix fut un agent secret de César. Y avait-il là un reste de guerre froide et de l'époque des grands espions britanniques ? Il ne fut guère suivi et nous pouvons considérer sa démarche comme individuelle et isolée, même si elle était celle d'un très bon connaisseur de la civilisation celtique.


«Lorsque l'on confronte ces capacités intellectuelles éminentes aux stupidités, stratégiques et tactiques, du personnage [Vercingétorix], l'hypothèse du sot s'évanouit comme celle du héros. Il ne reste plus d'autre explication que celle d'une créature de César, d'un maître en fait de provocation politique et militaire, aussi de ce que le moderne aime appeler désinformation. [...]

«Mais, agent de César, celui-ci a, comme son maître, puissamment contribué au maintien de cette très intéressante civilisation gauloise [...] dont la force légionnaire était devenue l'unique garante155.»



Durant cette époque, le présent de l'historien n'apparut pas seulement à travers les événements graves qui agitèrent le monde. Il se manifesta également en raison des contraintes de sa vie quotidienne. Et celle-ci, à travers une mutation des plus importantes de l'histoire de la France, fut de plus en plus une histoire urbaine. Elle devait amener la révision des schémas consacrés jusqu'ici à la ville romaine et par voie de conséquence à la relation que les Gaulois eurent avec les Romains par l'intermédiaire de la ville. Une autre raison, tout aussi importante et liée au phénomène urbain, joua son rôle. L'accroissement de la ville, l'entassement des hommes dans les villes engendrèrent des problèmes d'espace, de circulation et donc de grands travaux de toutes sortes. Or ceux-ci furent les moteurs exceptionnels de l'archéologie urbaine, pourvoyeuse quotidienne de son lot de découvertes. Le passé pouvait être reconsidéré.

Pour ce faire, la démarche fut simple, très simple, du moins dans ses fondements. De même que les sociétés de la Gaule étaient considérées plus dans leur résistance que dans leur assimilation, la ville fut vue comme le moyen par excellence de l'acculturation, relevant d'un plan, d'une volonté romaine. Le problème n'était pas neuf puisqu'il avait été posé autrefois d'une manière très claire par André Aymard pour l' empire de Rome tout entier.


«Mais cette civilisation était-elle assez large? Elle a fait preuve d'un favoritisme aveugle, en accordant une attention trop exclusive au soutien, au développement et à l'éclat de la vie urbaine. [...] De part et d'autre, donc, négligeant délibérément les campagnes, on les sacrifiait aux villes. Les villes furent trop nombreuses et matériellement trop belles. Il s'y éleva trop de monuments, et trop grandioses. Il s'y célébra des fêtes trop fréquentes. Il s'y consomma en un gaspillage effréné - car ceux qui y investissaient ne portaient d'autre rente que l'aisance immédiate dans le recrutement des fonctionnaires d'Etat - trop de capitaux, de travail et même de vies humaines. Eblouie par ses richesses et par la sécurité que lui procurait le régime, comme un jeune héritier s'enivre de sa fortune et de sa liberté, la civilisation du Haut-Empire n'a pu vivre au-delà de ses revenus qu'en compromettant le présent et, de façon plus dangereuse encore, l'avenir156.»



Alors se répandit le concept de « villes de consommation», de « villes-vitrines » destiné à signifier clairement le côté parasitaire de la ville, développé autrefois par Werner Sombart ou Max Weber et repris par Moses Finley. Le débat était plus général et dépassait très largement les frontières de la Gaule, voire de l'empire romain. Le pays des Gaulois servit cependant d'illustration à nombre de discussions et fut au centre d'une controverse qui vit s'opposer l'idée de villes de Gaule typiquement parasitaires, développée par Christian Goudineau, et le refus de cette affirmation par Philippe Leveau, dont la démarche était fondée sur le rôle des aristocraties locales dans l'organisation de la production agricole et du commerce. Dans un petit article de mise au point à propos des typologies de la ville antique de Werner Sombart, Max Weber et Moses Finley, Hinnerk Bruhns devait cependant rappeler de dures réalités et montrer que le rôle de la ville de consommation avait été surévalué, du moins pour l'Antiquité, à partir d'une lecture des théories de Sombart et Weber et à travers le filtre des propres positions de Finley. En un mot, la notion de ville de consommation n'a jamais eu chez Sombart ou Weber l'importance que lui donnèrent certains historiens français, à la suite de Finley157. Le concept de ville de consommation ne fut développé par le premier que comme «une formule polémique, forgée à l'encontre d'Henri Pirenne158» à propos de la genèse des villes médiévales et d'elle seule. Quant au second, il n'a jamais classé toutes les villes antiques dans la catégorie, si longuement discutée, et son point de vue était d'une part d'affirmer qu'il n'existait pas de ville industrielle dans l'Antiquité, d'autre part de montrer que la typologie des villes devait s'établir en fonction des intérêts dominants dans celles-ci, intérêts des producteurs ou intérêts des consommateurs159. Voilà qui justifiait pour partie le scepticisme de Paul-Albert Février ne croyant plus guère à la validité du concept160, et l'écho récent et sans appel de Jean-Paul Morel (« une pure vue de l'esprit161»).

Dans la réalité, l'omniprésence de la ville antique était due à une autre raison qui tient à l'importance des fouilles urbaines. Patiemment, jour après jour, l'archéologie urbaine complétait les inventaires du passé, faisait resurgir des trames urbaines en grand nombre et élaborer une méthodologie de la fouille en ville. L'archéologie des villes finit ainsi par avoir son congrès de Tours, véritable consécration d'une démarche unitaire et collective.


«Longtemps, pour les archéologues, la ville présenta les caractéristiques d'un marché où chacun venait, au gré de ses besoins, faire l'emplette de ce dont il avait besoin : qui du forum, qui d'un temple, qui d'un quartier d'habitations saupoudré de mosaïques, qui d'une basilique paléochrétienne. Ainsi dépeçait-on une agglomération. [...] De ville dans tout cela, point. Elle était objet d'histoire, pas d'archéologie. C'est aux textes qu'il revenait d'établir les liens entre les monuments, d'éclairer les sociétés qui avaient érigé ces édifices.

«Dans les dernières décennies, plusieurs phénomènes contribuèrent à faire évoluer les choses. Deux sont d'ordre scientifique, un d'ordre urbanistique : des monuments de l'Antiquité, les archéologues passèrent à l'appréhension de la ville, d'abord antique, dans sa dimension spatiale. On s'intéressa à ce que révélait de l'organisation des sociétés la totalité du tissu urbain, sans plus s'en tenir à quelques édifices censés être révélateurs. Parallèlement, les techniques de l'archéologie s'affinèrent et permirent la compréhension des structures en matériaux légers que longtemps on n'avait pas su distinguer du sol. Enfin, la restructuration des centres historiques a fait comprendre l'ampleur de ce que l'on perdait et que l'on savait dorénavant voir162.»



Durant ce tiers de siècle, les hommes entreprirent également un retour en arrière plurimillénaire, tandis que dans le même temps ils réalisaient une avancée qui doit être qualifiée selon les mêmes rythmes. C'est alors en effet que furent redécouverts les milieux sous-marins et amorcée une exploration de l'espace. La nouvelle frontière était double, elle passionna des millions d'hommes et eut une large répercussion sur l'histoire de la Gaule. La tranche sous-marine la plus proche de la surface des mers et des océans, la plus accessible pour des raisons de pression, était inexplorée ou presque. Il suffit d'une découverte technique (le scaphandre autonome de plongée) pour mettre des tonnes de matériel à la disposition des archéologues ou des historiens et ouvrir la porte à une aventure archéologique sous-marine où le nom de Jacques-Yves Cousteau ne fut pas inconnu. De ce fait, les discussions sans fin du passé sur les quelques bas-reliefs figurant des navires furent rapidement closes. L'étude de l'architecture navale antique n'était plus seulement textuelle et ne se faisait plus, d'une manière limitée, avec Plaute ou quelque autre auteur antique163. Quant au matériel mis au jour, il renouvelait complètement les conclusions passées des historiens par les seules quantités mises en jeu. Le commerce de la Gaule, ou, pour être plus exact, le mouvement commercial au large des côtes de la Gaule et l'exploitation économique du pays se trouvèrent éclairés d'une manière beaucoup plus précise que par le Pour M. Fonteius de Cicéron. À voir les milliers d'amphores entassées à la Direction des Antiquités sous-marines au Fort Saint-Jean à Marseille, à commencer par celles estampillées au nom de Sestius, provenant de la première grande fouille sous-marine, celle du Grand Congloué au large de Marseille, il était clair que le quantitatif venait de pénétrer avec fracas dans le monde des historiens de l'Antiquité.


«Du moins cette première expérience montre-t-elle avec éclat les énormes difficultés de la fouilles sous-marine, que le commandant Cousteau n'a pas craint d'aborder avec ses dangers, l'hostilité du milieu marin qui commande impérieusement la possibilité et la durée du travail, l'envasement progressif du chantier, qui fait disparaître les repères et en change à tout instant la physionomie. Elle montre aussi, dans un pays qui a été le précurseur de ce genre de fouille, à Mahdia, et de la plongée autonome, la nécessité d'appliquer à la fouille sous-marine, en un milieu inconsistant, les règles rigoureuses de la fouille terrestre, avec dévasage par couches, quadrillage du gisement et notation des pièces en vue de la restitution graphique du chargement du vaisseau, mais aussi la nécessité de doter cette section de l'archéologie d'un matériel de recherche qui est sans commune mesure avec celui de la fouille terrestre, et de laboratoires aptes à traiter les bois pour leur conservation, à les reconstituer et à les présenter dans un "musée de la mer".

«L'archéologie maritime n'entrera dans le domaine de la science que si les textes et les images peuvent être confrontés avec les documents réels164.»



Justes ou contestés, les calculs auxquels se livrait André Tchernia165 à propos de cargaisons vinaires le montraient sans discussion possible.

L'aventure spatiale ne devait déboucher qu'à l' extrême fin de la période sur l'exploitation d'images provenant de satellites artificiels, le plus intéressant étant, sur ce plan-là, un satellite français, Spot. En revanche, les survols, à des fins d'exploration ou de bombardement, de la dernière guerre débouchèrent, eux, assez vite sur l'idée que l'exploration du ciel pouvait permettre d'explorer le passé166. Celle-ci utilisa deux démarches. La première, d'un point de vue chronologique, aboutit à la mise en évidence de structures enfouies grâce à des vues à basse altitude, obliques ou verticales. D'une terre légèrement enneigée, dans des blés en cours de croissance resurgissaient, d'une manière parfois fugitive, les plans de bâtiments enfouis par une érosion naturelle ou anthropique plurimillénaire. Alors l'avion laboura le ciel et partit à la recherche du passé, le meilleur exemple étant la recherche patiente de Roger Agache mettant en évidence la dispersion de l'habitat d'époque romaine en Picardie167. L'émotion pouvait parfois étreindre le photographe lorsque resurgissait avec clarté un plan comme celui d'un port antique à Talmont (Gironde) légèrement recouvert par la Gironde. Mais, sauf dans ce dernier cas, l'avion venait au secours de l'archéologie terrestre.

Il en alla un peu différemment avec l'utilisation et l'exploitation de photographies aériennes prises à haute altitude. Ce n'étaient plus des sites qui pouvaient alors momentanément resurgir mais les traces, toujours visibles, de paysages disparus mais fossilisés dans ceux de notre monde actuel. Mieux vaudrait dire, d'ailleurs, dans le monde d'hier, celui des bocages, des chemins creux, celui qui était antérieur au remembrement rural du milieu du XXe siècle. Dans ce domaine, l'archéologie n'eut pas à inventer. La méthode était totalement forgée, elle s'appelait la photo-interprétation. La difficulté n'en existait pas moins et résidait dans l'adaptation de celle-ci aux exigences de la recherche des mondes antiques. Celles-ci maîtrisées, on vit se multiplier les recherches sur les cadastres antiques, notamment par les soins de l'important centre de recherche de Besançon, dirigé par Monique Clavel-Lévêque. et, corollairement ou presque, apparaître une contestation de la démarche elle-même ou, subsidiairement, de ses résultats, puisque, parlant de l'occupation du sol dans l'Antiquité, Philippe Leveau se refusa à prononcer le nom de cadastre.


«On peut considérer comme largement avancée la phase initiale de la recherche, celle de la mise au point des techniques de détection des structures agraires antiques. Les progrès spectaculaires enregistrés dans les vingt dernières années ont progressivement mis à la disposition des chercheurs des instruments de travail fiables et adaptés. Qu'il suffise d'évoquer l'évolution de l'édition cartographique (généralisation de la carte topographique au 1/25 000e) ou la mise sur le marché des photographies aériennes verticales dont on a dit maintes fois qu'elles constituaient, avec la carte de base, les documents essentiels de la recherche. Mais depuis moins longtemps les techniques s'affinent et proposent des documents nouveaux. Aux timides résultats de la prospection aérienne à basse altitude dans le domaine du repérage des structures agraires, on opposera les débuts prometteurs de la prospection thermique aéroportée et surtout l'utilisation des images de satellites. Les technologies nouvelles répondent souvent assez bien à certains problèmes, notamment lorsqu'il s'agit de détecter des vestiges n'ayant pas laissé de trace dans la morphologie du paysage. La puissance d'évocation des traitements d'images renforce l'efficacité de ces méthodes168.»




«Pour l'historien de l'Antiquité, l'étude de l'occupation du sol ne peut être réduite à la confection de cartes de localisation des sites. De natures différentes, les sites s'organisent en réseaux qui nous renseignent sur l'organisation des espaces ruraux. Les différenciations dans l'organisation des campagnes permettent d'individualiser et de caractériser des systèmes sociaux et des périodes chronologiques. L'étude de l'occupation du sol est donc obligatoirement diachronique (on ne peut entreprendre une prospection en étant fermé à tout vestige d'occupation qui paraît relever d'une période autre) et inter- ou même transdisciplinaire. Il faut être, comme l'historien, sensible aux successions : succession des événements, succession des formes sociales, succession des paysages ; il faut être géographe ; il faut être attentif aux structures sociales. Ce sont là des principes qu'il est difficile de refuser. Mais leur mise en œuvre est quelque chose de beaucoup plus délicat, encombrée de quiproquos, d'incompréhensions et de chassés-croisés entre historiens, géographes et anthropologues, sans parler de ceux qui existent à l'intérieur de ces disciplines169.»



Le progrès de la numismatique celtique fut également fulgurant, mais, si nous suivons Jean-Baptiste Colbert de Beaulieu expliquant sa démarche, il fut à la fois individuel et en grande partie dû au hasard. Toutefois, le résultat fut, à n'en pas douter, prodigieux170. Il réintroduisait, en effet, les monnaies celtiques dans un concert numismatique qu'elles n'auraient jamais dû quitter. Considérant leurs auteurs comme des êtres normaux, obéissant aux mêmes règles économiques que celles des Grecs ou des Romains, une telle démarche mettait fin à deux mille ans de mépris vis-à-vis des Celtes jugés incapables de frappes monétaires convenables ou stables parce que les sources grecques, et latines à leur suite, avaient présenté leurs auteurs comme de grands enfants, des Barbares incapables de tout acte civilisé. Or les frappes monétaires n'en étaient-elles pas un par excellence ? Si l'on ajoute que, pour des raisons religieuses, les Celtes n'ont généralement laissé aucun écrit derrière eux, on comprendra immédiatement l'intérêt d'une pareille démarche, qui réintroduisait l'historien dans le monde foisonnant des peuples celtiques tel qu'il fut décrit par César. Alors que nous ne disposons que de rares textes parlant de Vercingétorix et de son action, la monnaie extrayait celui-ci du monde des mythes pour le réintroduire dans celui de ceux qui furent des vivants, ne serait-ce que par une légende, révélatrice d'une onomastique légèrement différente, et qui aurait fait frémir les instituteurs de la IIIe République par son aspect rocailleux, VERCINGETORIXS171.

Pendant un tiers de siècle ou presque, il y eut aussi, cela est incontestable, une exceptionnelle convergence des préoccupations des historiens, eux-mêmes tributaires d'un vécu impossible à éliminer, et des archéologues, de plus en plus attachés à des stratigraphies précises, scientifiques. Les premiers furent marqués par la désagrégation du monde colonial, du fait de résistances de plus en plus vigoureuses. Les seconds concentrèrent leur attention sur la période où leur art pouvait apporter le plus, c'est-à-dire sur les époques antérieures à l'Empire où, les textes étant rares, la culture matérielle pouvait être vue comme diseuse d'histoire. Pour toutes ces raisons, le monde des Celtes et plus généralement le monde des âges du fer furent alors patiemment auscultés. Ainsi finit l'époque des manuels de l'enseignement primaire invariablement illustrés par une hutte gauloise, ronde et fumante, qui n'a jamais existé172.

Cela dit, il est clair aussi que la convergence ne fut qu'apparente et l'on vit même dès cette époque des historiens et des archéologues commencer d'affirmer comme impossible la rencontre de l'histoire et de l'archéologie. Le débat est trop important pour être jugé circonstanciel. Car il procède à l'évidence des fondements mêmes de la démarche des uns et des autres. Les historiens sont hommes des événements, des ruptures, mêmes si celles-ci ne se marquent plus exclusivement par des dates de règnes de monarques. Les archéologues sont au contraire des hommes de la continuité, de la culture matérielle, à l'image de leurs fouilles et des stratigraphies qui en sont, pour partie, le fruit. Alors certains archéologues ne résistèrent pas à la tentation. Ayant mal supporté l'expression du passé de science auxiliaire de l'histoire appliquée à l'archéologie, ils voulurent faire de l'archéologie une science portant en elle-même sa propre finalité et, ce qui était l'essentiel, susceptible d'expliquer l'homme à elle seule. Le rêve scientiste était pourtant celui de l'autre siècle! Pourtant, il fallut bien voir un jour que les hommes dont parlaient les historiens et ceux dont les archéologues exhumaient les restes étaient les mêmes. La constatation vient seulement d'être faite, dans ces toutes dernières années.

Cela dit, on retiendra d'une étude historique et archéologique des grands moments de la romanisation que les rythmes de celle-ci furent plus rapides que ceux qui avaient été envisagés par la génération précédente. L'époque augustéenne fut bien celle de la multiplication des villes dans toute la Gaule - dans toutes les Gaules pour parler comme les sources antiques. Elle fut aussi celle où l'on vit les productions céramiques d'origine gauloise concurrencer celles de l'Italie. La romanisation n'avait pas fini d'étonner.






LE TEMPS PRÉSENT

Commencé il y a plus d'un demi-siècle, le grand mouvement archéologique mis en branle par Albert Grenier vient d'aboutir à une réintroduction complète des Celtes et autres porteurs de civilisations préromaines dans le cours de l'histoire. Voilà qui donne raison, d'une manière inattendue et particulière cependant, à ceux pour qui Rome fut en Gaule un simple oméga et jamais un véritable alpha. Malgré une démarche radicalement différente, l'exceptionnelle étude des civilisations protohistoriques fait donc que le nom de Rome ne signifie, aujourd'hui et pour la Gaule, qu'une rupture.


«Mais ces processus de résistance et d'assimilation ne doivent pas cacher la profondeur des bouleversements qui affectent alors la Gaule du Sud. On a souvent valorisé les "bons côtés" de la colonisation romaine : économiques, avec le coup de fouet donné à l'exploitation du pays par l'introduction de colons, l'injection de capitaux, l'action fébrile de negotiatores; politiques et sociaux, avec l'association des indigènes - de certaines couches du moins - au développement général, l'ouverture de certaines magistratures, etc. N'insistons pas : les textes abondent non seulement chez les Anciens, mais aussi chez nos contemporains et dans les manuels d'histoire de nos enfants, pour chanter les louanges du colonisateur romain. [...]

«Il faudrait en vérité abandonner le terme de Protohistoire pour en finir avec l'idée de "commencement", perverse par essence : tout ce que nous avons vu n'est en effet, si l'on raisonne dans le sens de l'histoire, qu'aboutissement. La période qui suit, dite "gallo-romaine", se place fondamentalement sous le signe de la rupture : elle voit se mettre en action, à côté des processus marginaux d'intégration dont nous avons parlé - et qui concernent principalement les élites - une formidable mécanique de "désintégration" des valeurs ancestrales du monde indigène, de ses structures sociales, politiques, et même mentales173. »



Dans le même temps, on ne peut manquer de relever que philologues et historiens ont fini par dissocier colonisation et romanisation. Celle-ci peut désormais s'étudier sans drame, en tout cas contemporain, et pesant, nolens volens, sur la vision du passé.


«Rappeler de telles évidences ne consiste nullement à nier la violence qui a été à l'origine de cette présence romaine - violence qui va, elle aussi, bien au-delà de la simple conquête par les armes : les transferts obligatoires de population, les spoliations qui ont présidé à la redistribution des terres, la mise en place d'une administration unificatrice dont la souplesse d'adaptation aux données régionales et même locales peut laisser la place à une redoutable machine de coercition dès que le pouvoir central s'estime lésé ou menacé, sont autant de réalités qu'il convient de garder en mémoire, et dont nous aurons à tenir le plus grand compte. Mais la tendance caractéristique d'une certaine historiographie française des années soixante, traumatisée par les guerres coloniales, qui assimilait un peu hâtivement "romanisation" et "colonisation", n'est plus recevable, maintenant que nous sommes mieux armés pour saisir concrètement, au-delà des pétitions de principe moralisatrices ou idéologiques, le puissant attrait exercé par le "modèle romain" sur les populations des provinces d'Occident. Le seul fait qu'à partir de 12 av. J.-C., aucune unité légionnaire n'ait plus stationné en permanence dans les "Trois Gaules", en dehors de quelques périodes brèves - révolte dite de Sacrovir en 21 ap. J.-C., troubles successifs à la mort de Néron, soulèvement de Maternus sous Commode - montre bien que les mouvements de résistance n'ont été que sporadiques et localisés : le respect de certains particularismes joint à l'assimilation rapide des élites indigènes a assuré la cohésion de l'édifice, quelles qu'en aient pu être les injustices profondes174. »



Cette situation, qui semble aller vers une mise en perspective heureuse de toute l'histoire de la Gaule préromaine et romaine, n'est cependant qu'apparemment favorable, et cela pour deux raisons. Attachés aujourd'hui à la résurrection de la culture matérielle, les archéologues ne cessent de regarder avec insistance du côté de l'ethnologie, avec le rêve de voir leur monde intellectuel faire un tout, bref expliquer la presque totalité de l'homme du passé et sa relation avec le feu, la céramique, la ville... Il y a là, à n'en pas douter, une démarche qui peut être profondément destructrice parce qu'elle n'est qu'accessoirement historique. La relation de l'homme et de la céramique en Gaule au Ier siècle av. J.-C. ne peut être considérée de la même manière qu'une étude historique de l'homme des Gaules du Ier siècle av. J.-C., y compris dans sa relation avec la terre tournée et cuite175.

Dans le même temps, le poids des sciences de plus en plus grand dans l'archéologie rapproche des spécialistes non plus de la même période, mais des mêmes objets matériels, céramiques ou métalliques. Le monde des Celtes, celui des Gaulois ne sont plus alors que des illustrations d'un problème beaucoup plus vaste, plus profond, mondial, du type l'homme et le feu, l'homme et la céramique. Une telle démarche, jointe à une conception philosophique de l'homme et de son destin, peut se révéler profondément négative pour des Celtes, des Romains, brefs des Européens du passé qui, après tout, ne représentent désormais qu'une petite partie d'un passé planétaire. Demain est donc doublement incertain, ou, pour le moins, un peu éclaté.

Il peut l'être encore davantage si, dans le même temps, se généralise une démarche qui satisfait pleinement un certain nombre d'historiens contemporains et qui vise l' appréhension du passé uniquement en ce qu'il est mémoire, actuelle s'entend. L'étude des lieux et des structures de mémoire fleurissent aujourd'hui176. Démarche parfaite pour un historien contemporanéiste. Mais faudra-t-il demain justifier l'étude de Vercingétorix uniquement parce qu'il enflamme encore les imaginaires contemporains? Et, dans le cas contraire, peut-on penser que c'est à l'historien d'alimenter les oubliettes de l'histoire?

Cela dit, une certitude, et c'est un réconfort, peut être acquise. L'avenir sera, comme le passé, marqué par le présent des historiens et des archéologues177, même si des méthodes des sciences que l'on dit aujourd'hui dures s'infiltrent plus que jamais dans leur monde. Georges Charpak, par l'analyse de vases du musée du Louvre, peut rêver retrouver un jour l'atmosphère de l'atelier du céramiste qui a donné le jour à ceux-ci178, l'histoire restera une science conjecturale, ou, si l'on veut, un art marqué par le présent de l'historien179. L'histoire de la Gaule depuis le siècle dernier en fait foi.





CHAPITRE II

Un siècle d'enrichissements méthodologiques

La Gaule romaine. Sans qu'il soit besoin de sondages d'opinion180, un siècle d'école obligatoire a fait qu'aujourd'hui en France ces mots ont indiscutablement des allures d'ancienneté et surtout d'immutabilité. Comme si, sur un passé aussi ancien, tout avait été dit et de manière définitive. Comme si, à la rigueur, le présent, tenaillant les historiens, pouvait amener ceux-ci à ne modifier que l'éclairage d'un décor si familier et qui est, pour toujours, la propriété de tous. Cette opinion de possédant, qui fleure bon son XIXe siècle où elle s'est affirmée, est toutefois passablement inexacte. Car si la Gaule, depuis la fin de la guerre de 1914-1918, ne fut plus réellement représentée au créneau de la polémique, notamment lors de la naissance de l'école des Annales, il n'en est pas moins évident que l'écriture de son histoire n'a cessé de s'enrichir de toutes les méthodologies, de plus en plus nombreuses, assidûment fréquentées par les historiens de l'Antiquité. De ce point de vue, et en lui-même, le siècle écoulé et ce qui l'a précédé sont une histoire, dont l' étude permet de dresser un bilan plein d'intérêt.




DES « GRECS DU ROI » À L'ADIEU AUX « BELLES INFIDÈLES » OU L'ÉVOLUTION DE L'APPROCHE DES SOURCES LITTÉRAIRES

Pour notre plus grand déplaisir, les Gaulois n'ont guère écrit, ou plutôt ne nous ont guère transmis de textes littéraires. Cela ne signifie en aucune manière qu'ils ne possédaient pas une littérature digne de ce nom. Simplement celle-ci, pour des raisons en partie religieuses, est restée purement orale et a disparu à jamais avec le dernier locuteur de la langue celtique qui, elle, se maintint jusqu'à la fin de l'Empire romain. Le paradoxe est donc évident. Car si l'existence d'une littérature véritablement celtique est assurée, il n'est possible, non sans précaution, que d'en prendre une idée à travers des bribes ayant survécu181 ou des légendes irlandaises, disons plus généralement la littérature insulaire, fixée par écrit à partir du VIIe siècle ap. J.-C. Or cela n'est pas sans poser quelques problèmes, la transmission et la validité de cette documentation pouvant même faire l'objet de discussions sans fin. Quant à l'émergence, de temps à autre, d'un texte épigraphique, comme celui de L'Hospitalet-du-Larzac (Aveyron), publié en 1983, elle ne modifie cette situation que d'une manière encore trop limitée.


«Envoie le charme de ces femmes contre leurs noms [qui sont] ci-dessous ; cela [est] un charme de sorcière ensorcelant des sorcières. Ô Adsagsona, regarde deux fois Severa Tertionicna, leur sorcière de fil et leur sorcière d'écriture, qu'elle relâche celui qu'elles auront frappé de defixio; avec un mauvais sort contre leurs noms, effectue l'ensorcellement du groupe ci-dessous + une douzaine de noms féminins182.»



Cosmogonies, chants épiques, hymnes de batailles, poèmes philosophiques et moraux des druides risquent donc de demeurer inconnus à jamais, sauf découverte imprévue. Cette situation tout à fait regrettable entraîne immédiatement une conséquence négative. Nous ne connaissons les Gaulois et leur histoire qu'à travers les textes de ceux qui, Grecs ou Romains, furent très longtemps leurs ennemis ou les considérèrent, avec un souverain mépris, comme des Barbares, c'est-à-dire sans chercher réellement à les comprendre.

De plus, lorsque les auteurs grecs et latins consentent à parler des mœurs, coutumes, philosophies, croyances des Gaulois, ce n'est pas sans interposer entre eux et nous un second filtre que la tradition philologique a pris l'habitude d'appeler interpretatio Romana. Le meilleur exemple de ces difficultés est certainement en matière d'histoire religieuse. Que voulait, par exemple, dire César lorsqu'il expliquait que le plus grand dieu des Gaulois était Mercure?


«Tout le peuple gaulois est très religieux; aussi voit-on ceux qui sont atteints de maladies graves, ceux qui risquent leur vie dans les combats ou autrement, immoler ou faire vœu d'immoler des victimes humaines, et se servir pour ces sacrifices du ministère des druides; ils pensent, en effet, qu'on ne saurait apaiser les dieux immortels qu'en rachetant la vie d'un homme par la vie d'un autre homme. [...]

«Le dieu qu'ils honorent le plus est Mercure : ses statues sont les plus nombreuses, ils le considèrent comme l'inventeur de tous les arts, il est pour eux le dieu qui indique la route à suivre, qui guide le voyageur, il est celui le plus capable de faire gagner de l' argent et de protéger le commerce. Après lui, ils adorent Apollon, Mars, Jupiter et Minerve. Ils se font de ces dieux à peu près la même idée que les autres peuples : Apollon guérit les maladies, Minerve enseigne les principes des travaux manuels, Jupiter est le maître des dieux, Mars préside aux guerres. Quant ils ont résolu de livrer bataille, ils promettent généralement à ce dieu le butin qu'ils feront. [...] Tous les Gaulois se prétendent issus de Dis Pater : c'est, disent-ils, une tradition des druides183. »



Bien évidemment, le dictateur romain se comportait comme tout homme de l'Antiquité, en rendant une réalité pour lui étrangère par des mots, des concepts, des personnalités divines aisément compréhensibles aux hommes de son temps et d'abord à ceux qui parlaient sa langue. De ce fait et depuis lors, la question est posée avec autant de simplicité que la réponse est incertaine : quelle divinité celtique se cache dans son texte sous le nom de Mercure? Il suffit, en effet, d'ajouter que, même si les Gaulois étaient des Indo-Européens, la hiérarchie de leurs dieux n'était pas la même que celle des Grecs ou des Romains pour mesurer l'immensité de nos incertitudes. Certes, on a longtemps pensé que Lucain, dans La Pharsale, nous donnait, un peu par hasard, un tableau de concordances facilement exploitable.


«Toi aussi, tu t'es réjoui que les combats aient changé de théâtre, Trévire, et toi, Ligure, maintenant rasé, gracieux jadis avec tes cheveux flottants sur la nuque et préféré à toute la Gaule chevelue, et ceux qui apaisent par un sang horrible le féroce Teutatès, le hideux Esus dans ses sauvages sanctuaires, Taranis aux autels non moins cruels que ceux de la Diane scythique184.»



Malheureusement rien n'est aussi simple. Car si l'on exploite la documentation irlandaise, on trouve en tête du panthéon celtique Lug, dieu-chef, armé du javelot et de la fronde, surnommé Samildánach (« celui qui possède en même temps de nombreuses techniques»), puis Dana, le «dieu bon », armé d'une massue, qui tue et ressuscite également et qui, grâce à son chaudron inépuisable, est le maître de l'abondance. Enfin, Ogma, le champion de la force physique, sans parler de Dian Cecht, le médecin, et Goibniu, le forgeron divin. Ces renseignements sont malheureusement très difficilement conciliables avec ceux fournis par Lucain, les commentaires médiévaux de son texte (scholies) et nombre d'inscriptions. Certaines de ces dernières appellent en effet Esus Taranuctus mais attribuent ce surnom également à Jupiter. Quant aux scholies de La Pharsale, elles identifient, pour notre bonheur, Teutatès avec Mercure, Esus avec Mars, Taranis avec Dis Pater mais qualifient également Mars de Teutatès, Esus de Mercure et Taranis de Jupiter. On le voit sans difficulté, ces rapprochements qui s'annulent les uns les autres finissent par devenir pour nous de véritables lettres mortes. Cela suffit à expliquer parfaitement que, faisant la revue du monde divin des Celtes et commençant naturellement par le plus grand de leurs dieux, P-M. Duval cite Lug, le dieu majeur de l'Irlande185, tandis que J.-J. Hatt croit à l'interprétation de Taranis en Jupiter optimus maximus, la roue de Taranis étant le symbole de la foudre186. La divergence est donc complète. Il est très rare de posséder une explication aussi détaillée que souhaitable sur l'assimilation d'un dieu gréco-romain à un dieu celtique comme celle donnée par Lucien à propos de l'assimilation d'Ogmios à Héraklès.


« Héraklès est appelé Ogmios par les Celtes dans la langue de leur pays, et le dieu est représenté par les peintres sous un aspect très étrange. Pour eux, il s'agit d'un homme extrêmement vieux, chauve par devant, absolument chenu pour les cheveux qui lui restent; sa peau est ridée et brûlée jusqu'à être tout à fait noire, à la manière des vieux marins. [...] Mais je n'ai pas encore mentionné le trait le plus étonnant du portrait. C'est que ce vieillard Héraklès entraîne après lui une foule nombreuse d'hommes, tous attachés par les oreilles. Les liens sont de minces chaînes faites d'or et d'ambre. [...] Le peintre n'avait pas d'endroit où fixer l'extrémité des chaînes, car la main droite tient déjà la massue et la gauche l'arc. Il a percé le bout de la langue du dieu et il les a représentés tirés par elle. Et Héraklès est tourné vers ceux qu'il emmène et il leur sourit. [...] Mais un Celte, debout à mes côtés, instruit des choses de chez nous, comme il le montra en parlant avec correction la langue grecque, philosophant à mon avis sur les choses de son pays, me dit : "C'est moi, étranger, qui vais t'expliquer l'énigme du tableau, car tu as l' air fort troublé à son propos. Nous, les Celtes, nous ne pensons pas comme vous, les Grecs, que l'Eloquence soit Hermès, mais nous l'assimilons à Héraklès, car il est beaucoup plus fort qu'Hermès187. »



S'agissant de la Gaule, cette situation n'a, naturellement, pas empêché, dans le cours des siècles, une fréquentation assidue des Anciens et de leurs écrits. Car on n'imaginera pas un instant que celui qui faisait commerce d'histoire pouvait appréhender Tacite, Cicéron ou César autrement que dans leur langue. Il en fut, il en est toujours ainsi. Le latin, pour ne parler que de lui, fut très longtemps la langue internationale de la science et resta le truchement de nombre de traités, pamphlets, écrits divers, sans parler des thèses universitaires. Il faut lire l'indignation de Charles Louandre, au milieu du XIXe siècle, accusant - à tort ou à raison, peu importe - l' un de ses contemporains de ne point savoir le latin :


«Ce qui nous a frappé en étudiant le latin des thèses, c'est de voir qu'en général ce sont les érudits de profession - ceux qui pratiquent le plus habilement l'Antiquité - qui éprouvent le plus d'embarras à manier la langue de Virgile et de Cicéron. Sous ce rapport, ils sont restés bien loin de leurs devanciers du XVIe et du XVIIe siècle, et à l'appui de cette remarque nous nous arrêterons quelques instants à la thèse de M. Ch. Lenormand, membre de l'Institut. M. Lenormand est archéologue, égyptologue, numismate, hiérogrammate, rapporteur inamovible de tous les concours des antiquités nationales, critique d'art, et l'on peut même à la rigueur le considérer comme un helléniste, car sa thèse est toute hérissée de citations grecques ; mais à coup sûr M. Lenormand n'est point latiniste : non seulement il traite la grammaire latine en ennemie, mais il oublie même très souvent qu'il y a pour toutes les langues une logique universelle, et de la sorte il arrive à construire des phrases qui ne sont justiciables d'aucune syntaxe. La thèse de M. Quinet sur La Poésie primitive des Hindous nous a amplement dédommagés de celle de M. Lenormand, car M. Quinet écrit le latin comme aux beaux jours de l'Oratoire et des Jésuites188.»



Cela ne manque pas de faire penser à cette lettre de Jullian écrivant à d'Arbois de Jubainville que sa faiblesse en latin et en grammaire à l'École normale supérieure n'était que pure calomnie.


«Monsieur et Vénéré Maître,

Que vous ai-je donc fait pour que vous me houspillez [sic] périodiquement, par des allusions d'ordre rétrospectif. Il est vrai que j'ai été premier en histoire à l'entrée à l'École. [...] Nous n'avions pas de composition de grammaire; mais je savais mon latin et mon grec et mon français. [...] Et vous me rappelez durement que j'ai été le dernier en grammaire de l'Ecole normale, ce qui est d'ailleurs une assertion inexacte189.»



Dans la réalité, il n'y avait là qu'un avatar tardif dans une longue histoire qui, pour d'évidentes raisons, avait commencé dès l'humanisme. Dans des siècles chrétiens, l'approche de la question était simple, tenait à la place de l'Ecriture ou des Pères de l'Eglise et à l'accès aux textes grecs et latins de ceux-ci. Certes, toute cette démarche ne se résume pas avec l'histoire des «grecs du Roi» mais celle-ci fournit une bonne illustration du problème, tel qu'il se posait dans le courant du XVIe et le début du XVIIe siècle. Vue aux tout premiers jours de 1619, et d'un point de vue français, la question tournait au cauchemar. Les «grecs du Roi» étaient en route vers l'Angleterre, ou presque, par l'intermédiaire d'une ville huguenote, Genève. Que s'était-il passé? Il était arrivé, tout simplement, que le bénéficiaire du dépôt sacré, «honneur de la France», l'helléniste-imprimeur Guillaume II Le Bé, avait largement abusé de son pouvoir. Bref, les «grecs du Roi», ces 2400 matrices gravées autrefois par Garamond - un travail de dix ans, opération financée par François 1er lui-même190 -, se trouvaient en terre étrangère. Il fallut une remontrance de l'assemblée du clergé au roi, un édit de Louis XIII (27 mars 1619) et une longue attente pour voir, le 6 mai 1632, les matrices voyageuses intégrer la Chambre des comptes à Paris191. La publication des textes des Pères grecs était donc loin d'être prise à la légère. Son intérêt était d'ailleurs apparu en toute clarté les 4 et 5 mai 1600, c'est-à-dire avec la célèbre controverse entre le sieur Duplessis de Mornay, calviniste influent, qui fut gouverneur de Saumur, et l'évêque d'Evreux, Jacques Davy, bientôt cardinal Du Perron, qui devait l'emporter après deux jours de discussion seulement. Pour affronter son adversaire, à Fontainebleau, en présence du roi et de la Cour, le futur cardinal avait fait transporter nombre de manuscrits grecs ou latins et avait cité, entre autres, Augustin, Ambroise, Jean Chrysostome, Eusèbe et bien d'autres. L'utilité des publications de textes latins ou grecs était manifeste pour le grand public. D'ailleurs l'Assemblée du clergé tira la leçon de «l'efficacité des Pères grecs» et mit, non sans péripéties, en chantier une immense entreprise de publication de ceux-ci192.

En ce qui concerne le latin, le problème n'en était plus un depuis la fin du XVIe siècle. Certes, tous les gentilshommes du royaume et autres personnes distinguées ne reçurent point l'éducation de Montaigne à qui un précepteur allemand apprit le latin dans son plus jeune âge au point que celui-ci, à sept ans, « s'enfilait tout d'un trait Virgile et l'Énéide, et puis Térence, et puis Plaute193», mais, par une décision d'Henri IV prise en 1598, le latin était devenu la seule langue des collèges. Il suffira d'ajouter le rôle des jésuites et des oratoriens, sans négliger l'influence considérable de Port-Royal pour comprendre pourquoi et comment la langue de Cicéron fut, jusqu'à l'époque de Voltaire, qui l'abandonna, celle des ouvrages de sciences, de philosophie et d'érudition.

D'ailleurs, pour qui se place au XVIIe siècle, et même en son début, la situation était d'une absolue clarté. Il fallait, dira Corneille, « habiller un Romain à la française» ou «transporter Rome à Paris sans la défigurer», selon la formule de Guez de Balzac194. C'est ainsi que le mythe du Romain s'imposa à partir de 1630-1635 et trouva, pour partie, son fondement dans la personnalité de Richelieu et dans la politique du cardinal-duc195. Bien avant le Roi-Soleil, et notamment par l'intermédiaire de la toute nouvelle Académie française196, lettres latines et françaises s'associèrent pour le rayonnement du royaume, voire le triomphe des armes françaises. On ne saurait toutefois croire que cette admiration de l'antique allait au monde romain tout entier. Pour des siècles, quelle que soit la formulation, l'époque tardive était vue suivant une conception que Lebeau devait en 1752 résumer en une formule lapidaire, «le Bas-Empire», tandis que Voltaire parlait d'une histoire ridicule197. La «Rome de Cassiodore et de Théodoric » était ainsi profondément méprisée tandis que l'admiration allait, comme chez Corneille, à la «Rome de Tite-Live et des premiers Césars» et encore, à la condition de ne point omettre le rôle de Mécène, seul capable de «rendre supportable la monarchie d'Auguste». Il est vrai cependant que le Prince savait être magnanime, trouver les voies du pardon (Cinna) et faire accepter une monarchie absolue à ceux qui, tout compte fait, penchaient pour Caton198.

Toutefois, à trop s'habiller conventionnellement à la romaine, il ne pouvait qu'y avoir à la longue un problème d'identité. D'ailleurs, celui-ci était parfaitement perceptible à travers les innombrables traductions d'alors qui montrent, sans discussion possible, que du roi au courtisan, la fréquentation des Anciens n'était qu'une forme d'épanouissement de soi. Non seulement le passé, ou ce qu'en avaient conservé les auteurs de l'époque, n'était vu que comme un moyen d'éclairer le présent mais ce passé n'était conçu qu'à partir du présent et de ses lois sociales. Pour reprendre le mot de Louandre, «les héros de l'histoire romaine, comme les Romains du théâtre, port[ai] ent [alors] l'habit à grandes basques et la perruque à marteau199». Voilà qui n'était pas de bon augure et posait le problème de ce que l'on appela bientôt «les belles infidèles200», ces traductions qui sont parfaitement révélatrices de la relation que les sujets de Louis XIII et du jeune Louis XIV eurent avec les hommes de l'Antiquité et leurs écrits.

Jusqu'au milieu du XVIIe siècle, la traduction fut en effet un genre littéraire en elle-même et cela ne fut en rien, on s'en doute, une consolation pour les antiquaires, le respect du texte n'étant pas la préoccupation immédiate des traducteurs. Alors, et pendant près d'un demi-siècle, une véritable école se créa et se maintint en ayant pour principes ceux d'ordre et de pureté édictés autrefois par Malherbe201. Comme dans toute prose de l'époque, il ne fut plus question que de désir de beauté, de la recherche du style, le tout dans un esprit galant pour reprendre l'un des termes alors en usage. «La belle langue » l'emporta sur tout, le respect du texte antique n'ayant alors qu'une valeur très relative. La beauté faisait oublier l'infidélité suivant une expression créée probablement pour Perrot d'Ablancourt. Pour plusieurs décennies, ces belles furent infidèles pour le ravissement d'un public fort étendu. Il y avait là un aspect important de l'époque de Louis XIII, que l'un de ceux qui firent le plus pour elle, Alexandre Dumas, devait complètement oublier par la suite. D'Artagnan avait, il est vrai, d'autres préoccupations. Pour toutes ces raisons, on chercha, par divers moyens, à plaire au Louvre en mettant par exemple en scène, même chez Tacite, des colonels et des mestres de camps :


«J'ay suivi les voyes que tenoit Monsieur de Malherbe dans les Ecrits de cette espece : Et je puis dire après lui, que je sçai le goust du Collège, mais que je pense qu'il vaut mieux s'arrester à celui du Louvre202.»



Et on faisait écrire à Cicéron des lettres étonnantes.


«Monsieur, j'ai reçu votre lettre le 29 d'avril lorsque j'étais au Cumin. Après l'avoir lue, madame votre femme m'ayant fait l'honneur de venir me voir avec monsieur votre fils, ils ont jugé à propos que vous prissiez la peine de venir ici, et m'ont obligé de vous en écrire203.» Ce passage d'une lettre à Ser. Sulpicius Rufus (datée du 28 ou 29 avril 49 av. J.-C.) peut se traduire ainsi : «Le trois des kalendes de mai, me trouvant à Cumes, chez moi, j'ai reçu ta lettre [...] après que j'eus pris connaissance de ta lettre, ta chère Postumia et notre cher Servius ont eu une entrevue avec moi ; ils ont exprimé l'avis que tu viennes à Cumes, chez moi, et m'ont même sollicité de te l'écrire204. »



Le public eut alors ce qu' il réclamait. Ce qui explique tout à fait le désespoir de Du Breton qui ne pouvait admettre de voir Cicéron commencer «trois ou quatre periodes de suite par une mesme particule, comme par un car ou par un quoy que205». La solution n'en existait pas moins. C'était celle de Perrot d'Ablancourt traduisant Tacite et ne prenant pas toujours en compte la totalité du texte, puisque l'historien latin


«a acoustumé de mêler dans une mesme période, et quelquefois dans une mesme expression, diverses pensées qui ne tiennent point l'une à l'autre, et dont il faut prendre une partie, comme dans les ouvrages qu'on polit, pour pouvoir exprimer le reste sans choquer les delicatesses de nostre langue, et la justesse du raisonnement206 ».



Bref, on prenait des libertés, de grandes libertés, avec le texte, même si les plus scrupuleux, tels d'Ablancourt précisément, indiquaient clairement les motifs de tant d'inexactitudes, dans leurs préfaces ou dans les Remarques accompagnant leurs traductions. Et cela était sans vergogne puisqu'on se retranchait derrière l'autorité de Cicéron, traducteur du grec.


«J'ai en effet traduit des deux plus éloquents des Attiques, Eschine et Démosthène, les deux discours les plus célèbres et qui se répondent; et je les ai traduits non en interprète, mais en orateur, avec la même présentation des idées et des figures, en adaptant les mots à notre propre langue. Pour ceux-ci, je n'ai pas jugé nécessaire de les rendre mot pour mot, mais j'ai conservé dans son entier le genre des expressions et leur valeur. Je n'ai pas cru en effet que je dusse en rendre au lecteur le nombre, mais en quelque sorte le poids207.»



D'ailleurs pourquoi s'arrêter en si bon chemin? On en vint même à penser pour un empereur romain comme La Ménardière qui refaisait Pline, interprète de Trajan, à la manière classique :


«J'ay étudié notre Autheur, ses sentimens et son genie. Et lors que j'ay cru les connoître, j'ay pris toute la matiere dont il a fait sa harangue, et suivant toujours son ordre, je lui ay donné la forme que j'ay estimée convenable aux qualitez de Trajan, et à celle de l'Orateur qui celebre ses loüanges208.»



L'addition n'avait ainsi aucune limite tranchée et Godeau pouvait avouer tout crûment « avoir pris la liberté de mesler souvent ses pensées à celles de son autheur [sic]209.» Il n'était en aucune façon un isolé puisque d'Ablancourt, en invoquant la contrainte d'une démarche identique qui s'était imposée à lui, affirmait gravement que cela permettait d' « éclaircir » le texte, tandis que le titre d'une traduction de Le Maistre de Sacy laissait clairement entendre qu'il s'agissait bien du texte de Térence «en y changeant fort peu de chose210».

Il fallut bien un jour établir des règles ou en rêver. Ce fut, entre autres, l'œuvre d'Antoine Le Maistre, dont Racine fut un élève assidu, mais on mesure en le lisant le chemin qui restait à parcourir, car l'idéal était toujours de faire parler à Cicéron la langue du Louvre.


«La première chose à quoi il faut prendre garde dans la traduction françoise : c'est d'être extrêmement fidèle et littéral, c'est à dire d'exprimer en notre langue, tout ce qui est dans le latin et de le rendre si bien, que si, par exemple, Cicéron avoit notre langue, il eût parlé de même que nous le faisons parler dans notre traduction211.»



Toutefois, à l'approche de la prise de pouvoir de Louis XIV, le public finit par se lasser et réclama d'autres nourritures d'une manière d' ailleurs parfaitement paradoxale, c'est-à-dire d'une façon à la fois plus frivole et beaucoup plus soucieuse d'exactitude, comme Furetière le rendit d'une manière toute militaire dans sa Nouvelle Allégorie.


«A la gauche combattoient les Traductions en grand nombre, et divisées en plusieurs Corps ; dont le premier marchoit sous Ablancourt, Capitaine Magnifique, qui leur avoit donné des habits neufs faits à la mode qu'il avoit taillez et rognez à sa fantaisie. Quelques autres obeissoient aux Capitaines Gyri [sic], Vaugelas et Charpentier, dont la sévérité avoit rendu les troupes moins licencieuses; de sorte que, sans ceder aux autres en dignité, elles les surpassoient en justesse. Le derniers marchoient sous les Capitaines Vignere et Baudouin qui, pour les avoir voulu trop grossir et lever à la hâte, avoient esté obligez d'y enrôllez plusieurs Drilles, dont les habits étoient déchirez en beaucoup d'endroits212.»



Le respect des textes antiques ne devait cependant progresser que lentement. Les «troupes moins licencieuses» de Furetière mirent alors quelques bornes à leurs débordements. Ce qui ne signifie pas que ceux-ci n'existaient plus. Simplement, avec un peu plus de rigueur que par le passé, on continua d'adapter l'Antiquité à la bienséance du XVIIIe siècle, comme le disait Mme Dacier (1766), refusant parfois de traduire Homère autrement que par des périphrases. Il était impossible, à ses yeux, de rendre ce que disait Homère parlant de chaudrons, de marmites, de sang.


«Homère parle souvent de chaudrons, de marmites, de sang, de graisse, d'intestins, etc. On y voit des princes dépouiller eux-mêmes les bêtes, et les faire rôtir. Les gens du monde trouvent cela choquant213. »



Un homme de qualité ne pouvait admettre de voir Achille, Patrocle et bien d'autres dans des tâches franchement serviles, alors que les héros du XVIIIe siècle étaient toujours «si polis, si doucereux et si propres214». Comment dire également qu'Astyanax mangeait la mœlle et la graisse des brebis sur les genoux de son père? Comment rendre la comparaison d'Ajax avec un âne ou l'injure de «mouche à chien» ? Dans ce dernier cas, la traduction de Bitaubé était élégante (« Ô toi dont rien n'égale l'audace ! ») mais passablement éloignée des formules homériques elles-mêmes. Mme Dacier devait se montrer très ferme là-dessus.


«En mêlant des termes durs, rudes et communs, avec les termes les plus polis et les plus coulants, [Homère] fait une composition moyenne qui tient de l'austère et de la rude, et de la gracieuse ou de la fleurie... Mais cette composition mêlée est inconnue à notre langue : elle n'admet point ces différences, elle ne sait que faire d'un mot bas, dur, ou désagréable215. «Les merveilles du style d'Homère et toutes les beautés qu'il a su tirer de sa langue ne sont pas ce qu'il y a de plus estimable dans la poésie; il y a des beautés supérieures à celles de l'expression» 216.



Et, sans que rien remît en cause la qualité de sa traduction, cela ne pouvait manquer de rappeler les écrits de La Valeterie un siècle plus tôt.


«Pour prévenir le dégoût que la délicatesse du temps aurait peut-être donné de mon travail, j'ai rapproché les mœurs des Anciens autant qu'il m'a été permis. Je n'ai pas osé faire paraître Achille, Patrocle, Ulysse, et Ajax dans la cuisine, et dire toutes les choses que le poète ne fait point de difficulté de représenter. Je me suis servi de termes généraux, dont notre langue s'accommode toujours mieux que de tout ce détail, particulièrement à l'égard de certaines choses qui nous paraissent aujourd'hui trop basses, et qui donneraient une idée contraire à celle de l'auteur, qui ne les considérerait point comme opposées à la raison et à la nature217.»



Le texte antique, quel qu'il fût, était ainsi filtré et traduit conformément aux usages, c'est-à-dire selon la bienséance de la langue de Voltaire. La démarche, d'ailleurs, avait une portée universelle et concernait toute traduction. Traduisant Dante à la même époque (1783), Rivarol avouait crûment que, face «à une sottise ou une image dégoûtante», il avait pris le parti de dissimuler, puisque « la lettre tue» tandis que «l'esprit vivifie218». Malgré des atours moins affriolants que ceux du XVIIe siècle, les belles demeurèrent donc pour une bonne part ce qu'elles avaient été, leurs infidélités trouvant leurs limites dans les canons de la bienséance, mais celle-ci régnant, celles-là n'en subsistèrent pas moins longtemps. La révolution devait être bourgeoise et attendre pour éclater un XIXe siècle bien entamé, après avoir vu refleurir des montagnes de traductions au milieu de ce siècle, accompagnées d'une nouvelle théorie de la traduction.

La démarche de Littré était en effet tout à fait étonnante. Voulant rendre archaïsme pour archaïsme, il traduisit Dante en 1879 en vieux français du XIVe siècle. L'attitude n'était pas isolée puisque, un tiers de siècle plutôt, Egger en était venu à l' idée que la meilleure traduction d' Homère en français, la «copie la plus conforme au génie de l'Antiquité» devrait utiliser la langue des XIIIe et XIVe siècle219. Un tel choix ne pouvait cependant que conduire à une impasse, tandis que se répandaient, pour des besoins éminemment commerciaux, des traductions de tous ordres, le latin ayant abandonné ses refuges jésuites de la fin du XVIIIe siècle pour, grâce à la réforme napoléonienne, reparaître une fois l'émeute romantique passée220. Jugeant avec peu de recul les opérations en cours, Louandre avait pour celles-ci des mots extrêmement durs.


«Les divers travaux que nous venons de mentionner, traductions en vers ou traductions en prose, sont de patientes et consciencieuses études, et il est à regretter qu'au lieu de s'en tenir toujours ainsi à des oeuvres isolées et individuelles, au lieu de concentrer sur un seul et même auteur tout l'effort de leur science, quelques-uns de nos latinistes les plus éminents se soient dispersés dans des publications collectives où l'intérêt de la philologie est trop subordonné à l'intérêt mercantile. Nous voulons parler des grandes collections qui ont été entreprises dans ces dernières années. Ces collections présentent les mêmes inconvénients que les encyclopédies et les dictionnaires, rédigés, comme le disent les prospectus, par des sociétés de gens de lettres, de savants, de membres de l'Institut et d'hommes du monde, ce qui semblerait indiquer que les membres de l'Institut ne sont pas toujours des savants, et que les gens de lettres ne sont pas des hommes du monde. Prenons par exemple la Bibliothèque latine, de M. Panckoucke, et les Classiques, de M. Dubochet. On trouve dans ces deux publications des parties excellentes [...] mais à côté de morceaux remarquables, on trouve un grand nombre de traductions qui accusent chez ceux qui les ont faites une ignorance vraiment inexcusable de l'archéologie antique. [...] Pour quelques-uns, on a profité des travaux de la critique moderne; pour la plupart, on s'est contenté de reproduire d'anciennes éditions, souvent très fautives, quelquefois même sans prendre la peine de les faire concorder avec la version française. Il en est de même des notes, qui sont presque toujours insuffisantes; on reconnaît aisément que dans le nombre il en est qui n'ont point été rédigées par les traducteurs, et il en résulte qu'elles contredisent parfois l'interprétation221.»



Le point de vue était excessif, car le début du XIXe siècle avait connu un début de réaction avec un retour au mot à mot des collèges.


«Il y a deux manières de traduire. La plus facile, et celle qui produit souvent le plus d'effet à la lecture, c'est de se bien pénétrer de son texte, puis de le rendre en français, en conservant, autant que possible, la couleur du style de l'auteur qu'on reproduit, mais sans s'astreindre toutefois à une exactitude littérale, et surtout sans se croire obligé de suivre pas à pas le mouvement de sa phrase. Nous devons à cette méthode toutes ces traductions connues sous le nom de belles infidèles, celle de Suétone par La Harpe, de Lucain par Marmontel, de Juvénal par Dussaulx, de Pline le Jeune par de Sacy.

«Au commencement de ce siècle, Guéroult a fait une révolution dans l'art de traduire. Il a prouvé, spécialement dans ses Extraits de Pline, que l'on peut joindre l'élégance à la fidélité la plus scrupuleuse, conserver une allure libre et dégagée sans néanmoins s'écarter jamais du texte; enfin, que l'on peut, dans une langue moderne, reproduire un auteur ancien aussi exactement que le permet la différence des idiomes. Aujourd'hui, le système de la littéralité l'emporte sur le système ancien, et les meilleures traductions de la Bibliothèque latine-française de Panckoucke puisent incontestablement leur mérite dans une scrupuleuse fidélité222. »



La fidélité retrouvait ainsi son prix, pour reprendre le mot de Chateaubriand223. Il est vrai cependant que la révolution était toujours à venir et portait le nom d'un républicain devenu poète, Ch. M. Leconte de Lisle (1818-1894). N'oubliant jamais son passé de quarante-huitard, qui lui fit toujours écouter «l'appel désespéré des nations en croix et des justes râlant sur le fumier des villes224», le maître du Parnasse devait réintroduire dans la traduction du grec et du latin le sens de l'historicité, en un mot retrouver une odeur du siècle225 qui annonce celle du pain de ménage que Marc Bloch devait retrouver beaucoup plus tard dans la féodalité. Naturellement, on contestera les transcriptions de Leconte de Lisle (Akhilleus pour Achille par exemple), qui annoncent celle de Cougny traduisant dans le même temps les textes grecs évoquant la Gaule et citant le Rhodan et non le Rhône226. Mais avec lui le «prince trop magnanime» devint « le brave Atreus dompteur de chevaux», le divin Achille pouvait traiter Agamemnon de «mouche à chien» et Astyanax manger enfin la moelle et la graisse des brebis sur les genoux de son père. Alors que Michelet voulait ressusciter les morts et réintroduisait la durée en histoire, Leconte de Lisle, qui n'oublia jamais les leçons visuelles et olfactives de sa Réunion natale, rendait aux textes antiques ce qu'ils avaient perdu depuis des siècles, la date de leur composition, condition même de toute histoire, et la distance qui les séparent de nous.


«Le temps des traductions infidèles est passé. Il se fait un retour manifeste vers l'exactitude du sens et la littéralité. Ce qui n'était, il y a quelques années, qu'une tentative périlleuse, est devenu un besoin réfléchi de toutes les intelligences élevées. Le goût du public s'est épuré en s'élargissant. La traduction de l'Iliade que nous publions aujourd'hui offrira, ce nous semble, une idée plus nette et plus vraie de l'œuvre homérique que celle qu'en ont donnée les versions élégantes de tant d'écrivains, remarquables et savants sans doute, mais qui n'ont pas cru devoir reproduire, dans son caractère héroïque et rude, la poésie des vieux rhapsodes connus sous le nom d'Homère. M. Leconte de Lisle a tenté de faire ce que ses honorables devanciers ont négligé d'entreprendre227.»



Peu importe alors que nombre de ses contemporains n'aient redécouvert César, Salluste et bien d'autres que pour des raisons qui tiennent strictement à leur actualité. Qu'importe que le premier ne soit vu que comme celui qui livrait aux Français le secret de leur origines (Guerre des Gaules) et le second la clef de ces mouvements révolutionnaires qui agitèrent la Rome du Ier siècle av. J.-C. et le XIXe siècle (La Conjuration de Catilina), sans parler des secrets de la maîtrise de l'Afrique (La Guerre de Jugurtha) 228. La distance avec le passé avait été restaurée; il était désormais possible, sur ces bases, de construire et de tenter, enfin de comprendre le message des hommes de l'Antiquité, celui de leur époque, non de celle du lecteur ou du traducteur. Face à un monde monarchique immobile où le sujet n'avait d'avenir que dans des contemplations royales ou divines, l'idéologie républicaine229, alors en passe de l'emporter, réintroduisait le mouvement, la durée, la distance avec le passé, ainsi qu'un secret espoir, peut-être fallacieux, celui de progrès, que n'auraient renié ni Voltaire ni Rousseau. La spécificité du passé ne risquait plus l'étouffement d'un présent abusif. On remarquera enfin que la lumière venait une fois de plus de la Grèce. Traduire du grec pouvait être une forme de libération dans la France de la seconde moitié du XIXe siècle, comme il en avait été en Allemagne quelques décennies plus tôt, pour les mêmes raisons d'opposition politique. La résistance s'y était en effet manifestée largement, face aux langues romanes, et cela valait d'abord pour les Français et ces armées napoléoniennes qui prenaient, un millénaire plus tard, la succession de celles de Charlemagne230.


« Charlemagne est un homme de malheur, un fils des papes : il a détruit la littérature des bardes, s'est soumis à la tutelle des moines et des prêtres de la Gaule. Il a enlevé à la Germanie sa noble et pure originalité, comme on l'aperçoit dans Tacite. L'épée dans une main, la croix dans l'autre, il a apporté les plus mauvais débris de la science romaine, il a imposé son latin, un dialecte monacal et populacier. Luther nous a rendu quelque chose de l'ancienne pureté. Mais bientôt l'humanisme a de nouveau tout inondé et submergé. L'esprit allemand, la langue allemande sont opprimés par le latin. La pauvre jeunesse est mise à l'école de Rome dans les années de fraîcheur et de production. Si les victimes de l'éducation latine pouvaient parler, que de génies interceptés231! »



En France, le miracle grec ouvrait un nouvel horizon.

Dans l'ensemble de l'Europe, celui-ci devait être exploré d'une manière scientifique dès la fin du XIXe mais surtout au XXe siècle avec ces entreprises gigantesques que furent les éditions de textes, assorties ou non de traductions, en Allemagne (collection Teubner), au Royaume-Uni (collection Lœb), en France (collection des Universités de France). Depuis l'apparition de l'imprimerie, les générations précédentes n'avaient point négligé les diverses leçons de manuscrits. Elles furent alors étudiées scientifiquement, les manuscrits ayant même origine regroupés en familles. Un travail de routine, ingrat parfois, mais éclairant à souhait pour qui cherche à retrouver le texte originel, si cela est possible. On prit alors la mesure complète des divergences séparant les manuscrits, notamment lorsque des séries de noms propres, systématiquement déformés dans certaines copies, sont en jeu. Un exemple montre parfaitement l'étendue des divergences : la liste des peuples de l'Aquitaine établie par César dans ses Commentaires donnée par L.-A. Constans et rendue par M. Rambaud. Il s'agit heureusement d'un cas-limite.


«À la nouvelle de ce combat, la plus grande partie de l'Aquitaine se soumit à Crassus et envoya spontanément des otages : parmi ces peuples étaient les Tarbelles, les Bigerriones, les Ptianii, les Vocates, les Tarusates, les Elusates, les Gates, les Ausques, les Garunni, les Sibuzates, les Cocosates232. »

«À la nouvelle de ce combat, la plus grande partie de l'Aquitaine se soumit à Crassus et envoya spontanément des otages : parmi ces peuples étaient les Tarbelles, les Bigerri, les Onesi, les Benarmi, les Vasates, les Tarusates, les Elusates, les Boiates, les Ausques, les Garunni, les Lactorates, les Cocosates233. »

On comprend, à ces lectures, les difficultés d'établissement d'une liste des peuples de l'Aquitaine à l'époque césarienne234.

Autre exemple tiré de César au livre VII où nous voyons Labienus quitter Agedincum (Sens) pour retrouver César et son armée. «Inde cum omnibus copiis ad Caesarem peruenit235 », soit une traduction sans difficulté : «puis avec toutes ses troupes, il [Labienus] rejoint César», d'après l'édition-traduction de L.-A. Constans, fondée sur les manuscrits M181, S180, R181, N181, b. Mais trois autres manuscrits donnent in die (M1, R1, S2), deux donnent encore in diem (A, BLN1). Dans ces conditions, il faut admettre, étant donné le temps bref de la campagne de Labienus, une grande proximité de celui-ci avec César236. Carcopino admettait au contraire la correction de Whitte (en vertu du principe lectio difficilior, lectio melior), soit inde in diem III. César était à trois jours de marche de Labienus, ce qui changeait considérablement la physionomie et surtout la géographie d'une partie des campagnes de l'année 52 av. J.-C.237.



Il reste aujourd'hui encore une lourde tâche : faire à tout jamais abstraction de la révérence pour MM. les Anciens. Bref, à faire l'économie de l'argument d'autorité. Caesar dixit n'est pas une assurance d'exactitude. Le proconsul des Gaules était prisonnier de son personnage, de celui qu'il entendait ciseler dans ses envois au Sénat et dans ses écrits, rédigés au fil du temps ou en une seule fois. César n'a pas écrit pour nous procurer une documentation sur la Gaule mais pour persuader les sénateurs de Rome de la justesse de son action. Il en va naturellement de même de Florus, lorsque celui-ci décrit les Gaulois en les comparant à des éléphants238, c'est-à-dire à des bêtes sauvages au commerce difficile. Les écrivains grecs ou latins furent, banale évidence, de leur temps et en épousèrent les préjugés. Sans qu'il s'agisse d'une quelconque chasse aux sorcières, ou d'une mise en accusation, condamnée par son ridicule même, il importe de les cerner avec précision en ayant présente à l'esprit une vérité d'évidence. L'histoire romaine fut très souvent écrite par des hommes appartenant à l'ordre sénatorial. Or les membres de celui-ci, à Rome, n'avaient en tête qu'une seule préoccupation, celle de leur dignitas, fondée sur les honores (magistratures) et les triomphes. Il y avait là pour le moins une façon particulière de voir.






L'ÉPIGRAPHIE LATINE ET L'ÉMERGENCE DU MONDE DES GRANDS ET DES PETITS

Au milieu du XIXe siècle, l'épigraphie latine n'était pas une inconnue. Il y avait longtemps en effet qu'une foule d'admirateurs ou de courtisans s'empressait autour d'elle dans le désordre le plus remarquable qui soit.

Pourtant, à lire Desjardins, celle-ci ne devint une science, du moins en France, que par le pesant et opiniâtre labeur de Léon Rénier (1809-1885).


«Dès cette époque assurément, l'épigraphie romaine était la grande préoccupation de Léon Rénier. Lorsque parurent, en 1854, les Mélanges d'épigraphie, on se demanda où le nouveau maître avait puisé cette science qui se révélait avec tant de sûreté. On ne l'a bien su qu'après sa mort, en retrouvant ses innombrables notes. Il n'aimait pas à mettre les autres dans la confidence de son travail. Mais il est certain que, dès le jour où il eut choisi sa voie, lorsqu'il n'était encore qu'auxiliaire de M. Le Bas, sa préparation scientifique dut lui coûter bien des veilles239.»



Sans renier la part importante de Léon Rénier dans l'histoire de l'épigraphie, celle de la Gaule comme celle de l'Afrique romaines, il y a là une version très imparfaite des événements240. La gestation ne fut ni aussi simple ni aussi rapide que l'indique Desjardins. Allmer se définissait en effet comme un autodidacte en 1875 :


«Ainsi que ces soldats de fortune à qui un lambeau de pourpre, jeté sur les épaules par leurs compagnons d'armes, imposait de force le périlleux honneur d'un principat inattendu, élevé par le hasard à un rôle supérieur à nous-même, nous dûmes associer au crayon du lithographe la plume du commentateur; chercher à acquérir l'intelligence de ce que, jusque-là, nous nous contentions de représenter sans le comprendre, faire des voyages, afin de voir des inscriptions en plus grand nombre; nous procurer des ouvrages d'épigraphie, en un mot, nous improviser savant241.»



Léon Rénier avait eu, et depuis longtemps, des prédécesseurs éminents dont Desjardins donne d'ailleurs une liste incomplète quelques lignes plus loin en mentionnant Gruter, Spon, Muratori, Orelli, auteurs de «recueils d'inscriptions déjà publiés242». Car, même si le mot d'épigraphie ne date que du milieu du XIXe siècle243 , l'aventure intellectuelle avait commencé plusieurs siècles auparavant avec l'œuvre exceptionnelle d'un médecin, Jacob Spon, auteur notamment d'une Recherche des antiquités et curiosités de la ville de Lyon, paru en 1673.


«Mais quelqu'un me dira : pourquoi tant de peine à rechercher l'histoire ancienne sur des marbres rompus ou des pierres à demi effacées, si nous pouvons l'apprendre par le moyen des livres que nous avons dans nos cabinets et qui sont plus amples et plus aisés à comprendre? C'est un langage de demi-savants, et il serait aisé de prouver que ces grands génies du siècle dernier, Érasme, Scaliger, Casaubon, Lipsius, Saumaise et Panvinius, n'avaient pas acquis le fonds de leur science par le secours des livres seulement. Ils y ont joint les inscriptions, les médailles, les manuscrits, les gravures antiques et enfin tous les moyens dont l'Antiquité s'est servie pour faire connaître son histoire à la postérité244.»



Dans le même temps ou presque, l'Italie avait vu le marquis François Scipion Maffei (1675-1755) composer son Ars critica lapidaria245. Et pour revenir au XIXe siècle, celui-ci eut son «prince de l'épigraphie», le comte Bartolomeo Borghesi (1781-1860) 246, dont Rénier se procurait avec régularité les œuvres grâce à divers amis voyageant en Italie247. Le rôle de Rénier, titulaire de la première chaire d'Epigraphie et d'antiquités romaines créée en 1861 au Collège de France, n'en fut pas moins important. Dernier maillon d'une longue chaîne, non institutionnelle d'ailleurs, il aida l'épigraphie à s'affirmer comme une «science émancipée»


«En même temps, [Léon Rénier] contribuait à fonder, avec Dübner et Louis Quicherat, une Revue de philologie, de littérature et d'histoire anciennes, qui eût pu rendre d'éminents services, mais qui cessa de paraître après le deuxième volume (1847), devant l'indifférence d'un public encore trop étranger à ces questions248 [...].

«L'épigraphie n'était pas alors une science émancipée; il fallait qu'elle se fît la servante des commentateurs pour justifier de son utilité. Elle ne pouvait prétendre qu'à étoffer les notes dont on ornait les textes classiques249.»



Voire une science tout court :


«Cette mission d'Algérie [1850-1851 et 1852-1853] fut donc très fructueuse; elle servit à la fois l'épigraphie elle-même, la géographie et l'histoire. L'épigraphie avait été constituée comme science en se fondant, presque sans exception, sur les monuments de l'Italie et de la Gaule Narbonnaise; or les règles ainsi fixées n'étaient pas applicables à toutes les provinces250.»



Mais quel que soit alors l' état de celle-ci, son existence et son développement à l'époque précédente, en France notamment, ne sauraient être niés. Il est également vrai que le nom d'épigraphie doit être lié à l'un des échecs culturels les plus remarquables de la nation française, celui du corpus des inscriptions latines des Gaules, domaine où les Français avaient pourtant fait preuve d'une exceptionnelle précocité251. C'est en 1835, en effet, que Philippe Le Bas, fils du conventionnel, proposa à Guizot, alors ministre de l'Instruction publique, la rédaction d'un Corpus des inscriptions historiques de tous les âges qui ont été et qui peuvent être recueillies en France, reprenant en cela une idée de Borghesi252. L'entreprise était, comme on le voit tout de suite, profondément liée au sol national et couvrait dix-neuf siècles de son histoire. Le Bas proposait de traiter le problème d'une manière identique à celle de Boeckh face aux inscriptions grecques, c'est-à-dire d'adopter un classement selon un ordre géographique253. À la suite de cette proposition, l'Académie des inscriptions et belles-lettres fut doublement consultée. D'une part le champ scientifique était de son ressort, d'autre part l'œuvre à entreprendre était destinée à se fondre dans le Recueil des historiens de la Gaule et de la France dont elle assurait la publication à la suite des Bénédictins de Saint-Maur. L'avis fut favorable, à la condition de ne point poursuivre l'entreprise au-delà du règne de Clovis. L'Institut de France ne reculait pas devant la masse de travail mais devant les sommes mises en jeu par la publication si l'entreprise englobait «les inscriptions du Moyen Age, qui seraient déjà en grand nombre, et les inscriptions du siècle moderne de la monarchie254».

Les votes obtenus, les décisions prises, d'une manière qui ne souffrait pas la discussion, le dossier étant très normalement transmis au ministre de l'Instruction publique, il ne se passa strictement rien jusqu'au jour où un projet concurrent, fondé sur une recension thématique et patronné par Prosper Mérimée, inspecteur général des Monuments historiques et des Antiquités nationales, fut adopté par le Comité des arts et monuments (1839). Quelques jours plus tard, le Comité des chartes, dont Le Bas faisait partie, adoptait l'ancien projet de celui-ci, dont les bases étaient géographiques et le terminus ad quem revu (l'époque médiévale). La guerre des comités commençait. Elle fit rage dans les premiers mois de 1839 et connut diverses péripéties qui n'épuisèrent pas complètement le crédit de ses protagonistes. Naturellement, elle dissimulait des querelles de personnes et des luttes politiques255 qui ne dataient pas de la veille et qui se résument pour partie dans la lettre de Mérimée à son ami Requien datée du 25 janvier 1835 :


«"Le temps? [Guizot] ne sera pas ministre dans trois mois. L'argent? Il n'a plus un sou des cent vingt mille francs votés pour 1835". En attendant, nous nous réunissons fréquemment pour blaguer. Ce ne serait rien, mais il faut faire de menus rapports [...] c'est à mourir256.»



Elles mettaient également au jour des oppositions méthodologiques dont l'étude n'est pas sans intérêt. Car il y avait d'une part, ceux qui, comme Le Bas, considéraient l'épigraphie comme appartenant à l'archéologie, celle-ci n'étant qu'un moyen d'écrire l'histoire.


«On ne peut contester que l'épigraphie soit une des branches de la science archéologique, mais c'est plutôt encore un élément historique d'autant plus important que souvent ce type de documents nous révèle des faits curieux sur lesquels l'histoire proprement dite garde un silence absolu257.»



Et il y avait également ceux qui, vis-à-vis des inscriptions, adoptaient un point de vue beaucoup plus près du texte écrit, voire du rassemblement des textes eux-mêmes, et avouaient, comme Mérimée, n'avoir «nullement songé à interpréter les inscriptions258». Il est vrai que ce dernier était sans doute trop pris par ses fonctions qui faisaient de lui «le colonel» de ces monuments historiques qu'il fut contraint d'étudier «trop officiellement259».

Telle quelle, la discussion aurait pu durer longtemps si l'Académie des inscriptions et belles-lettres ne l'avait fait momentanément quitter l'impasse où elle s'enlisait... en revendiquant la direction de l'entreprise, selon les termes de la consultation de 1835. Quant au projet de celle-ci, il avait un titre superbe : Corpus inscriptionum Latinarum. Mais c'est presque la seule chose qu'il soit possible d'en dire, les procès-verbaux des séances de l'Académie n'en faisant guère mention260. Pourtant cette ambition était quasiment la première en Europe, du moins telle quelle, c'est-à-dire portant sur la totalité du monde romain et constituant un corpus véritablement universel261. Malheureusement, pour des raisons qui échappent et qui semblent avoir été d'abord financières, en le renvoyant à la commission des travaux littéraires l'Académie des inscriptions et belles-lettres l'enterra rapidement.

Car l'entreprise patronnée quelques années plus tard (1843) par le ministre de l'Instruction publique, Villemain n'était pas véritablement la suite des démarches précédentes. Le Bas ne figurait pas dans la commission mise en place pour assurer la publication du Corpus inscriptionum Latinarum et Mérimée n'y fut adjoint qu'au cours de l'année 1843262. Telle quelle, celle-ci était cependant parfaitement viable, notamment en raison du patronage ministériel qui était le sien. Appuyée également sur la librairie Firmin-Didot, elle a, pour nous, un autre mérite, celui d'être facile à appréhender, en raison de la publication, dans l'été 1844, par A. Firmin-Didot des Projets relatifs à la publication d'un Recueil général d'épigraphie latine. Ceux-ci eurent alors un secrétaire-éditeur (Egger), un éditeur (Firmin-Didot), des crédits (souscription ministérielle de 480000 francs sur 27 annuités, ce qui n'était guère raisonnable), et l'on nomma, non sans mal, des correspondants dont Boeckh, Mommsen et Borghesi.

Cette démarche, la plus importante jamais entreprise en France, n'engendra cependant rien d'un point de vue scientifique. Diverses raisons rendirent, assez vite, ce résultat inévitable. La première, du point de vue de l'importance, non de la chronologie, fut la «folie263» du ministre Villemain qui dut quitter rapidement son poste en décembre 1844. Naturellement, Salvandy, son successeur, rogna les crédits et finit par annuler la souscription originelle qui seule permettait de mener le projet à bien264. La politique du ministre Villemain joua également son rôle, car elle ne fut pas neutre. La mise à l'écart, malgré ses protestations, de Le Bas signifiait clairement, en effet, la volonté de Villemain de tirer gloire de l'entreprise. C'est pour cette raison sans doute qu'il peupla la commission du Corpus d'amis ou collègues qui avaient sa confiance. Mais cela donnait un comité où les spécialistes de la langue et de l'épigraphie latines n'étaient pas, tant s'en fallait, les plus nombreux265. C'est également pour cette raison qu'il s'intéressa avant tout aux inscriptions de la Gaule, au point de ne pas intégrer dans son projet ceux qui, alors, avaient commencé de remarquablement travailler en Algérie. La dernière raison tient en un seul nom : Théodor Mommsen et une personnalité immense. Ajoutons la chronologie. Car il faut bien relever qu'à l' automne de 1844 Mommsen visita à Paris, sous la conduite d'Egger, le secrétariat du Corpus et qu'en 1847 il proposa à l'Académie de Berlin un projet qui n'était pas complètement géographique et qui fut refusé. L'académie allemande, qui songeait depuis 1845 à assurer elle-même la publication du Corpus, devait faire démarrer l'entreprise en 1853-1854, la direction de celle-ci étant confiée à Mommsen, De Rossi, Henzen.

Dans une France qu'avaient agitée les événements de 1848, les derniers sursauts parisiens (1856), essentiellement appuyés sur l'énergie des frères Didot, n'avaient plus alors aucune chance d'aboutir. La compétition franco-allemande, d'un point de vue français, s'était donc achevée par un Sedan avant la lettre qui ne trouva, d'ailleurs, aucun réconfort dans le labeur de Léon Rénier. C'est en vain que l'empereur Napoléon III, qui avait longtemps espéré voir publier, à Paris et par ses soins, les inscriptions de Gaule lui avait donné en 1866 l'étonnante autorisation de publication de celles-ci à l'intérieur du Corpus berlinois. Les papiers retrouvés à la mort de Rénier en 1885 devaient montrer l'inachèvement d'une telle entreprise, au grand désespoir de Robert Mowat266. Ses forces avaient-elles abandonné Léon Rénier? Renan préféra parler de perfectionnisme, et son témoignage montre combien les Français répugnaient alors aux entreprises collectives, ou, pour le moins, à leur organisation :


« [Léon Rénier] n'ignora qu'une seule règle au grand art des corpus, c'est qu'il n'y faut pas prétendre à la perfection. Il avait tant de plaisir à créer qu'il ajournait sans cesse l'ingrate besogne d'achever. Ainsi de précieuses recherches restèrent non employées. [...] Rénier avait tant de crainte de dépasser ce qu'il voyait clairement qu'il priva la science de beaucoup de résultats précieux, de peur d'y mêler quelques éléments dont il eût été le seul à voir l'imperfection267.»



Les historiens d'aujourd'hui, en l'occurrence Yves Burnand et André Chastagnol, sont beaucoup plus sévères, mais peut-être plus près de la réalité lorsqu'ils écrivent que si certains des épigraphistes français surent travailler en collaboration, il manquèrent alors «du chef d'équipe qui seul aurait pu harmoniser leurs recherches dans une entreprise commune268». Car, compte tenu des structures universitaires de l'époque, celui-ci ne pouvait être que le titulaire de la chaire d'épigraphie du Collège de France. Malheureusement, Léon Rénier avait alors mis ses relations - qui atteignaient le sommet de l'Etat269 - et la plus grande partie de son énergie dans une autre entreprise, appelée à un brillant avenir : la création de l'École pratique des hautes études (1868).


«C'était donc un savant. Il avait l'amour du vrai et la haine des vraisemblances vagues ; il les poursuivait dans ses propres œuvres comme dans celles de ses amis. C'est pour propager cette méthode salutaire qu'il contribua à fonder l'École pratique des hautes études. Est-ce lui qui en suggéra le dessein à M. Duruy, ou ne fut-il que le plus zélé des auxiliaires du ministre? La question est incertaine. On peut affirmer seulement que dès le premier jour (1868) Léon Rénier prit la jeune école sous sa direction personnelle, lui donna l'hospitalité dans cette Bibliothèque qui était presque sienne [la bibliothèque de la Sorbonne], enfin la marqua de son esprit patient, sobre et vigoureux. Comme président de la section d'histoire et de philologie, comme directeur des études romaines, comme professeur aussi (car il fit lui-même un cours sur les Lettres de Pline), il fit prévaloir partout un système de travail qui n'a pas fini de donner ses fruits, mais dont on peut dire qu'il a renouvelé l'érudition française. M. Rénier traversait à toute heure les salles étroites où quelques élèves et un répétiteur, autour d'une lampe, étaient absorbés par un texte; il les apostrophait familièrement, et personne ne s'en étonnait, car on sentait bien qu'il avait le droit de traiter tous les membres de l'École comme ses enfants, puisque c'est à lui qu'on devait d'exister270. »



L'examen minutieux des chronologies confirme pleinement ces vues. Léon Rénier fut nommé au Collège de France en 1861. Or le premier volume du Corpus berlinois portant sur la Gaule, le tome XII, consacré à la Gaule narbonnaise, ne parut qu'en 1888. Dans ce long laps de temps et par la suite, les épigraphistes français d'alors qui travaillaient sur le matériel mis au jour dans les Gaules, et qui étaient professeur dans l'enseignement secondaire (F. Germer-Durand), agent des finances (A. Allmer) ou officier (E. Espérandieu), s'illustrèrent par des travaux portant sur diverses cités comme Nîmes ou Vienne et se firent les documentalistes bénévoles et précieux des épigraphistes travaillant à Berlin qui d'ailleurs vantèrent leur efficacité. À l'image d'Allmer, dont le rôle fut publiquement reconnu par Hirschfeld271 et qui, entre 1854 et 1864, fit parvenir quatre cents estampages à Léon Rénier, il partagèrent leurs envois entre Berlin et Paris. Malheureusement, seul le rameau berlinois fut fructifère. Il ne resta en France qu'une belle aventure qui eut les bords du Rhône pour cadre. De 1878 à sa mort en 1899, Allmer édita en effet à Lyon la Revue épigraphique du Midi de la France. L'entreprise fut scientifiquement remarquable mais individuellement ruineuse puisque, quand Allmer mourut, on trouva chez lui tout juste de quoi l'ensevelir. L'avenir appartenait désormais à une autre publication, née en 1888, par les soins de Cagnat, nouvellement nommé au Collège de France. Il s'agissait de l'Année épigraphique, ce complément indispensable du Corpus inscriptionum Latinarum, qui chaque année, depuis cette époque, publie inscriptions récemment découvertes et réinterprétations.

Quoi qu'il en soit du destin du premier titulaire de la chaire d'épigraphie latine au Collège de France, il est clair que la Gaule ne fut pas le premier ni surtout le plus grand laboratoire où les Français purent pratiquer cette science. Alors que la guerre des hommes de science et celle des comités rendaient incertains les projets parisiens, largement fondés sur la sol de la patrie, l'Afrique du Nord leur offrait les possibilités d'une exceptionnelle moisson. Et il faut bien dire que, sur ce plan-là, Léon Rénier avait été un précurseur avec ses deux missions de 1850-1851 et 1852-1853, dans un pays où la parole était encore très largement à la poudre272. Même s'il déplorait parfois le climat de la région de Lambèse, «cette Sibérie de l'Afrique273», ce sont ces années-là et ce pays-là, joints à l'enseignement du Collège de France - où il n'y avait, «quand il inaugura son enseignement, [...] ni livre de référence, ni tradition, ni public274» - qui lui laissèrent penser que la revanche était possible face à l'insupportable domination intellectuelle de l'Allemagne, elle-même annonciatrice de bruits de bottes. Car le mot d'ordre présent à tous les esprits des historiens d'alors n'était autre que ce cri de Desjardins qui résumait tout : «L'Allemagne nous regarde275.» Les Français se lancèrent donc avec passion dans l'exploration épigraphique du Maghreb et cela fut une autre histoire276. Toutefois, l'aventure africaine ne régla que pour quelques années le débat portant sur l'émancipation de l'épigraphie. Il devait resurgir, d'une manière un peu inattendue, lorsque s'ouvrit brutalement en 1887 la succession de Desjardins au Collège de France où il n'avait succédé à son maître, Rénier, que depuis peu. Cagnat, l'Africain, l'héritier spirituel de Rénier et Desjardins, l'homme de l'épigraphie «émancipée» - pour reprendre l'image du second - l'emporta alors sans difficulté sur un Jullian pour qui celle-ci n'était qu'une auxiliaire précieuse de l'historien277. Le débat était clos.

Il reste à cerner les raisons de ces batailles franco-allemandes ou parisiennes. Pour qui cherche à comprendre, il est rapidement évident que les nationalismes allemand ou français n'éclairent pas tout. Naturellement, ils expliquent la volonté allemande de se maintenir au premier rang en Europe, comme le désir français d'ouvrir une brèche définitive dans cette domination. Mais, il faut bien avouer que la mise sur pied des recueils d'inscriptions relevait d'une autre démarche, scientifique celle-là. Une pareille entreprise, gigantesque quel que fût le plan d'exposition retenu, ne pouvait se contenter d'être un élément, si brillant fût-il, dans une guerre culturelle. La première raison, celle du bon sens a été décrite depuis longtemps par Desjardins. Scientifiquement pensés, ces ouvrages avaient un premier avantage, considérable en lui-même, celui de l'efficacité, puisque, à eux-seuls, ils remplaçaient véritablement une bibliothèque.


«En épigraphie, pour faire un travail original, si humble qu'il soit, il faut avoir d'abord lu et dépouillé d'interminables collections; une courte brochure suppose des années de patience. Mais combien la peine était plus grande alors qu'on ne possédait ni les utiles manuels de MM. Mommsen et Marquardt ni les précieux index du Corpus ! On ne pouvait se dispenser de revoir en grand détail, la plume à la main, tous les auteurs latins et, parmi les Grecs, tous ceux qui avaient parlé de Rome, puis les recueils d'inscriptions déjà publiés, Gruter, Spon, Muratori, Orelli, avec les recueils de monnaies et de médailles, puis les relations de voyages archéologiques, puis les mille opuscules sur les fouilles, les découvertes, les curiosités locales qui se multipliaient déjà; s'il fallait se méfier des faussaires, aucune indication authentique ne devait être négligée278. »



Pour ce qui concernait la Gaule comme l'Empire romain tout entier, l'avantage de ces mises en séries était considérable également. Sauf exception, comme avec le cadastre d'Orange, le monde romain ne nous a guère légué d'archives279. La perte fut longtemps irréparable, les sources littéraires n'ayant guère l'habitude de nous livrer le détail de l'administration romaine. Or les rassemblements monumentaux de documents du même type, opérés à Berlin pour l'empire de Rome en son entier, et les travaux du même ordre effectués au Maghreb par les Français permettaient des comparaisons de situations identiques. Ils pouvaient ainsi laisser espérer passer du cas particulier, des cas particuliers, à des règles d'ordre général. Celles-ci concernaient l'administration mais aussi l'organisation des cités, voire de la société romaine, elle-même fondée sur des ordres aux contours parfaitement stricts. Bien plus, l'ordre sénatorial et l'ordre équestre, les deux premiers du monde romain, n'épuisaient pas, comme dans la majeure partie des sources littéraires, la presque totalité de la documentation disponible. Ne serait-ce que par l'intermédiaire des épitaphes, il y avait là un accès au monde des petits, que, sitôt le Corpus achevé à Berlin, Jullian devait exploiter dans son Histoire de la Gaule280. Vers 1880 l'épigraphie était donc devenue une science, et son apport venait heureusement compléter, notamment à propos de la Gaule romaine, les données parfois très largement lacunaires des sources littéraires.

Il restait au XXe siècle d'une part l'art des compléments, d'autre part une exploitation onomastique systématique. Le premier rôle fut joué, on le sait, annuellement par L'Année épigraphique, qui, éditée à Paris, a dépassé aujourd'hui très largement cet emploi. Celui-ci fut également celui de deux ouvrages parus à des dates très différentes et dus aux plumes d'Espérandieu et de Wuilleumier. Le premier donnait, à la date de 1929 et pour la Narbonnaise, l'ensemble des inscriptions trouvées depuis la publication du tome XII du Corpus inscriptionum Latinarum281. Le second, à la date de 1963, opérait une démarche quasiment analogue pour les inscriptions découvertes en France depuis 1916 et correspondant aux territoires des Trois Gaules282. On peut également ranger dans la même catégorie une série de recueils particuliers portant sur diverses cités283. La seconde démarche n'est qu'amorcée et procède d'une vaste entreprise collective, la republication de toutes les inscriptions des Gaules (Inscriptions latines de Gaule), par cités, le premier volume étant consacré à celles de Fréjus284. Cette vaste entreprise, qui demande un réexamen de toutes les inscriptions trouvées et actuellement conservées, devrait permettre une mise en série de toute l'onomastique des milliers d'individus connus de nous. L'usage ou non des tria nomina peut être un moyen d'élucider la relation numérique ou non des citoyens et des non-citoyens285 . Avec un matériel maintenant connu depuis au moins un siècle, il peut être possible de faire de nouvelles découvertes, en utilisant la même méthode de mise en série qui fut celle des promoteurs du Corpus inscriptionum Latinarum.

Berlinoise pour la plus grande part, la mutation du dernier tiers du siècle passé était donc de toute première importance. Elle consacrait l'épigraphie comme science et, ce faisant, permettait une approche du passé d'une nature très différente de celle des sources littéraires exclusivement utilisées jusqu'ici ou presque.


LA PRATIQUE DE L'ÉPIGRAPHIE : L'ESTAMPAGE

1. En France, selon les instructions officielles

Instructions pour l'estampage des inscriptions

«Pour estamper en papier les inscriptions gravées en creux ou en relief, on devra se pourvoir : 1°) d'une éponge ou tampon; 2°) d'une vergette en poil de sanglier. Cette vergette, qui sera plate et pourvue d'un manche, doit avoir vingt-trois centimètres de longueur sur huit de largeur.

«Le papier doit être épais, s'il s'agit d'empreindre des caractères profondément gravés. Ordinairement, le papier ordinaire d'impression suffit. Dans quelques cas, enfin, on pourra se servir de papier végétal double ou triple, selon les profondeurs des empreintes que porte la pierre. Mais, en général, il faut éviter l'usage du papier collé qui s'imbibe lentement, et dont le retrait élargit considérablement les formes dont il doit conserver l' image.

«Le papier que l' on veut employer peut être mouillé au recto et au verso, jusqu'à ce que l'humidité ait pénétré dans l'intérieur; alors, on passera l'éponge sur la face qui recevra l'empreinte. Il peut suffire de mouiller le papier par le côté qui ne doit pas être appliqué sur la pierre.

«Avant d'appliquer le papier sur l'inscription, on la nettoyera avec un grand soin, afin d'enlever la terre, le sable ou toute autre matière qui pourrait en empâter la surface ou seulement quelques détails. Cela fait, 1° on étendra la feuille de papier mouillée, pour qu'elle ne forme ni pli ni boursouflure sur l'objet que l'on doit mouler; 2° on frappera d'abord avec l'éponge ou le tampon, puis, s'il est nécessaire, une seconde fois avec la brosse, droit et régulièrement en commençant par l' angle gauche du bord supérieur, en suivant la même ligne horizontale, et en descendant graduellement de la même manière, de façon à chasser devant soi, vers le bas, les globules d'air et l'excédent d'humidité qui pourraient se trouver entre le papier et la surface dont on veut avoir un empreinte exacte. Si dans cette opération de frappage qui doit être exécutée sans délai, la feuille de papier, appliquée sur un plan vertical, venait à se détacher, il faudrait recommencer avec ce même papier, qui, mouillé de nouveau, et déjà réduit en une espèce de pâte, par le premier frappage, n'en sera que plus propre à remplir l'emploi auquel il est destiné. «L'empreinte bien séchée sur l'original (s'il se peut) peut être ensuite roulée et transportée facilement et sans éprouver aucune altération, si on a le soin de la garantir du mouillage. On peut aussi passer dans le creux des lettres un trait de crayon rouge ou noir, pourvu que cette opération ne soit pas faite sur le monument même qu'elle pourrait détériorer.

«On n'oubliera pas d'imbiber longuement et largement les corps qui absorbent de suite l'humidité, tels que tous les calcaires, la terre cuite, le stuc... etc. La même précaution doit être prise pour les surfaces échauffées par le soleil.

« Si le monument offre de trop grandes dimensions pour être couvert par une seule feuille de papier, on pourra l'estamper en deux ou trois bandes, soit horizontalement, soit verticalement, en ayant soin que dans cette division aucune ligne, aucune lettre, n'échappent à l'opération de l'estampage286.»

2. En Grèce et en Orient, pour comparaison

«Bottes, fusil, manteau romain ne forment que l'accessoire [de l'équipement des voyageurs] : la pièce de résistance est le "dénéké". Le dénéké est un gros tube de fer-blanc partagé en deux cases : le corps et le couvercle. Dans le corps, on loge, tassé en rouleau le papier à estampages, ainsi que les brosses avec lesquelles on enfonce le grain et la pâte dans le creux des inscriptions. Le couvercle, aménagé en terrine, contient les éponges destinées à détremper la feuille et à la rendre plastique. Quel que soit le mode de locomotion adopté par l'explorateur, le dénéké est là. À la halte, quand on fait la sieste sous un arbre; en cours de route, quand on signale une "pierre écrite"; au hân, quand on met en ordre le journal de voyage; au yaïla, quand on mange dans une écuelle le yahourt au bord du ruisseau, toujours et partout, le dénéké reste le compagnon fidèle. Il sert tour à tour de gamelle, de bibliothèque, d'outre, de guéridon, d'oreiller, de coffre-fort et de bureau de tabac. On y fait sa soupe et ses ablutions... Comme le canon pour les rois, il est l'ultima ratio de l'archéologue. Dans un cas désespéré, quand palabres et baghchichs se brisent contre une obstination fanatique, brandissez le cylindre à tout faire. On a vu plus d'un "banabaq" récalcitrant lâcher sa proie, l'œil fixé avec épouvante sur les calamités diaboliques dont le menaçait l'engin mystérieux287.»








L'ARCHÉOLOGIE TERRESTRE OU L'APPROCHE DE LA CULTURE MATÉRIELLE

Même battu, en 1888, dans une élection au Collège de France destinée à pourvoir la chaire d'épigraphie latine, Jullian se voulait profondément épigraphiste. Ecrivant une Histoire de la Gaule, il se refusa à utiliser les indications que pouvait lui procurer l' archéologie288. L'attitude est évidemment paradoxale. Elle demande explication et cette démarche doit naturellement être étendue à l'archéologie tout entière. L'élargissement du champ de vision peut seul, en effet, permettre de cerner la réaction d'un historien réalisant alors l'œuvre exceptionnelle que l' on sait. Elle devient beaucoup moins étonnante, en effet, si l' on considère la longue histoire de l' archéologie depuis le XVIIIe siècle qui peut se résumer par les mots de rêveries celtiques à la suite de Salomon Reinach, de circulaires ministérielles ou de mises en place de comités si l'on lit bien Albert Grenier, et, ajoutons, à la suite de ces deux savants, par l'affirmation du laborieux travail de quelques individualités remarquables.

Le XVIIIe siècle ne se dégagea jamais véritablement de la collection et d'un goût pour elle qui avait caractérisé le XVIIe siècle (que celle-ci fût celle des textes ou celle des objets), ce qui signifie qu'il n'exista véritablement alors aucune méthode d'analyse que l'on pût qualifier d'archéologique.


Portrait d'un collectionneur, Nicolas Fabri de Peiresc (1580-1637) : «Il avait l'habitude de porter des monnaies choisies qu'il comparait avec les statues, en recherchant l'âge et en en identifiant le type. Il s'y connaissait si bien qu'en un instant il discernait ce qui était une antiquité de bon aloi ou une imitation. Il voulait avoir des copies de toutes les inscriptions qui portaient sur l'Antiquité et il tentait de son propre savoir d'en suppléer les lacunes et d'en restituer les textes les plus désespérés. Ensuite, il examina les manuscrits du Vatican, des Farnèses ou d'autres encore, et ceux qui lui paraissaient les plus rares, il les notait sur ses carnets. Et aussi il notait exactement tout ce qui lui paraissait digne d'intérêt dans les métallo-thèques, les iconothèques, dans les cabinets, dans les musées, dans les galeries et les maisons diverses. En sorte qu'il réunit un corpus inouï d'objets, soit qu'il en demandât le prêt, soit qu'il les échangeât, soit qu'on les lui donnât ou qu'il disposât au moins d'empreintes, de moulages, de fragments ou d'images289.»



Le collectionneur était le plus souvent un aristocrate, ayant son cabinet d'antiques comme son cabinet de physique:


«Je voudrais qu'on cherchât moins à éblouir qu'à instruire, et qu'on joignît plus souvent aux témoignages des Anciens la voie de la comparaison qui est pour l'antiquaire ce que les observations et les expériences sont pour le physicien. L'inspection de plusieurs monuments rapprochés avec soin en découvre l'usage comme l'examen de plusieurs effets de la nature combinés avec ordre en dévoile le principe : et telle est la bonté de cette méthode que la meilleure façon de convaincre l'antiquaire et le physicien, c'est d'opposer au premier de nouveaux documents et au second de nouvelles expériences. Mais au lieu que le physicien ayant toujours, pour ainsi dire, la nature à ses ordres, et ses instruments sous la main, peut à chaque instant vérifier et multiplier les expériences, l'antiquaire est souvent obligé d'aller chercher au loin les morceaux de comparaison dont il a besoin290.»



Ceux-ci n'étaient d'ailleurs qu'un passe-temps dans la vie encombrée de plaisirs des libertins de la Régence. C'est ainsi, entre autres occupations, que Anne-Claude-Philippe de Tubières-Grimoard de Pestels de Levis, comte de Caylus (1692-1765), fils de la nièce à la mode de Bretagne de Mme de Maintenon, fut «l'un des fondateurs de la science archéologique291», en exprimant clairement la primauté du savoir sur la passion de la possession292. Qui donc sauf un grand seigneur pouvait en effet décrire avec une telle désinvolture une activité à laquelle il tenait?


«Les antiquailles m'arrivent, je les étudie, je les fais dessiner à des jeunes gens dont le goût se forme. [...] Je jette ces gravures dans un coin avec leurs explications et quand il y a de quoi faire un volume, je les donne à quelqu'un de notre Académie qui veut corriger les épreuves et veiller à l'impression293. »



Quant à son œuvre elle-même, elle indiquait très clairement les penchants de l'antiquaire : Recueil d'antiquités égyptiennes, grecques, étrusques, romaines et gauloises en sept volumes294. Toutefois, la dernière catégorie d'objets rapportée par le titre ne lui donna sans nul doute que de maigres satisfactions, même s'il crut le contraire295. Faisant l'éloge de Caylus, Lebeau devait, en effet, relever que, «dans l'appartement des antiquités, [...] on se voyait entouré de dieux, de prêtres, de magistrats étrusques, grecs, romains entre lesquels quelques figures gauloises semblaient honteuses de se montrer296». L'opinion de Caylus ne manquait cependant pas de nuances : « J' ai fait graver les ouvrages des Aborigènes, des premiers Étrusques et des Sardes, dont le mérite peut être inférieur, à quelques égards, à celui des Gaulois; je serais donc en droit de rapporter les anciennes productions de mon pays, quand elles seraient encore de plus mauvais goût, et quand elles ne confirmeraient pas une idée sur la divinité, qui prouve une grande justesse et une grande étendue dans l'esprit297.» Tout cela finit pour la plus grande partie dans les collections du roi par don du comte de Caylus298.

La collection de Dom Bernard de Montfaucon (1655-1741), le plus grand archéologue bénédictin, fut, quant à elle, purement intellectuelle. Elle n'en fut pas moins digne d'un intérêt que l' on mesure mal aujourd'hui mais qui, au demeurant, fut considérable. Elle ne peut en effet qu'être comparée au musée imaginaire rêvé par Malraux au XXe siècle ou à la démarche de certains philologues et archéologues auteurs de logiciels qui aujourd'hui permettent d'obtenir, par l'entremise d'un cédérom, l'environnement archéologique d'un texte grec299. Dom Bernard était en effet d'abord un spécialiste des manuscrits, l'un des meilleurs connaisseurs de la paléographie grecque. Il estima que l'on ne pouvait parfaitement comprendre les Pères de l'Eglise sans connaître la civilisation du monde païen qui les avait précédés ou qui était leur contemporaine. Il chercha alors à faire connaître l'ensemble ou presque des monuments antiques connus de son temps. Son Antiquité expliquée et représentée en figures parut en 1719. Elle comptait 1200 planches en dix volumes et se vendit à 1800 exemplaires. Et il fallut bientôt une nouvelle édition en 1722300. L'ensemble était naturellement hétéroclite et avait les qualités et les défauts d'une immense compilation, capable de comprendre l'intérêt des statuettes en terre blanche de l'Allier mais aussi de prendre pour celtique un bronze chinois et d'attribuer à «un Gaulois des plus anciens temps» un torse velu qui est certainement médiéval301.

Face à ces individualités, brillantes mais n'ayant pour orientation que leur bon plaisir, une place importante était réservée aux institutions, c'est-à-dire aux académies. Mieux vaudrait dire d'ailleurs à l'une d'entre elles, l'Académie des inscriptions et belles-lettres réformée en 1701, dans laquelle Grenier voit le «foyer de l' érudition laïque et séculière302», les Bénédictins en étant en effet exclus, sauf à la fin du siècle (entrée à l'Académie de Dom Clément et Dom Poirier). La production scientifique de celle-ci est aisée à cerner en raison de la publication des cinquante volumes de l'Histoire et Mémoires de l'Académie royale des inscriptions et belles-lettres qui correspondent à une période allant de 1717 à 1793. Là encore, comme dans les cas précédents, nous trouvons des «savants de premier ordre303» mais il faut bien constater, avec Henri Duranton, que l'archéologie ne représente, sur un siècle, que 6,05 % de la production, soit 19 mémoires sur 314304. C'est ainsi qu'on y rencontre, une nouvelle fois, des études émanant de brillantes individualités, qui parfois furent les mêmes que les précédentes, le meilleur exemple étant fourni par le comte de Caylus qui étudia une voie romaine enfouie dans une tourbière, procédant pour ce faire à un travail de mensuration et même d'analyse des sols305. Pour H. Duranton, ce mémoire est malheureusement le seul «qui puisse à la rigueur annoncer l'archéologie moderne306». En effet, l'exceptionnel développement des routes par les soins de l'intendant Trudaine ne donna pas véritablement lieu à une exploration archéologique annonciatrice de celle ouverte au XXe siècle par la percée des autoroutes. Les armes découvertes en divers endroits, au moment de ces travaux de voiries furent attribuées par les uns aux Romains (à la suite du comte de Caylus), pour les autres aux Francs (à la suite de l'abbé Barthélemy) ou vues comme des objets utilisés dans les tournois médiévaux (à la suite de La Ravalière). L'incertitude était complète. Quant aux académies de province, leur rendement scientifique fut inégal même s'il ne se résume pas dans le mot féroce de Voltaire répliquant au président de l'Académie de Soissons, fier de présider une institution, «fille de l'Académie française» : «Oui, une bien bonne fille qui n'a jamais fait parler d'elle 307.»

H. Duranton signale cependant, ce qui représente, à ses yeux, la seule démarche collective d'importance de l'Académie des inscriptions et belles-lettres, une ébauche de préoccupation de l'archéologie urbaine : relevé d'une église avant sa démolition à Châteaudun (par les soins de Lancelot), travaux sur l'urbanisme parisien (de Bonamy) et surtout démonstration de l'emplacement de la ville antique de Bordeaux grâce à un homme qui toute sa vie arpenta le terrain à des fins de vérifications systématiques, l' abbé Lebeuf. Contre Adrien de Valois, celui-ci montra en effet que, les restes romains étant tous sur la rive gauche de la Garonne, il fallait y chercher la ville romaine. L'affirmation était d'évidence et ne fut plus discutée308. L'amorce des travaux d'archéologie urbaine d'aujourd'hui était faite. Elle était toutefois passablement timide.

D'ailleurs, malgré le tirage des œuvres de Dom Bernard de Montfaucon, l'intérêt du public ne se portait pas là mais dans une tout autre direction, qualifiée de «rêveries archéologiques309», ou, plus communément, de « celtomanie ». Celle-ci a été définie de manière claire par Salomon Reinach et se résume ainsi :


«Les Celtes sont le plus ancien peuple de la terre; leur langue, mère des autres langues, s'est conservée presque intacte dans le bas-breton; ils étaient de profonds philosophes, dont les révélations se sont transmises aux écoles bardiques du pays de Galles ; les dolmens sont les autels où leurs prêtres, les druides, offraient des sacrifices humains; les alignements sont leurs observatoires astronomiques310.»



Il y eut là, au moins dans un premier temps, une réaction positive, servant de «contrepoids à la tendance universitaire de s'occuper exclusivement des Juifs, des Grecs et des Romains». Malheureusement, celle-ci provoqua rapidement l' apparition d' « une masse de publications ineptes, de fraudes littéraires et historiques311». Nées en Angleterre, ces rêveries archéologiques affirmèrent en effet sans discussion que les pierres levées n'étaient autres que «des observatoires ou des thèmes célestes». Cela devait également amener l'un des auteurs français les plus féconds, Henri Martin, à écrire que « les enceintes ovoïdes symbolisent l'œuf du monde, serpent cosmogonique qui jouait un si grand rôle dans la mythologie des druides312». En 1831, un capitaine de l'armée française n'avait-il pas écrit au président de l'Académie des inscriptions et belles-lettres pour lui faire part de la découverte de tombeaux de druides dans les environs d'Alger313? À n'en pas douter, la part de rêves était évidente, rejoignant ceux de Dom Pezron qui, en 1703, expliquait le mot papa par la racine celtique pup voulant dire bouillie, car, «comme les pères en donnaient à leurs enfants, ceux-ci les ont nommés papa314», ou ceux de La Tour d' Auvergne-Corret, qui clôturent le siècle en quelque sorte et ne valaient manifestement pas mieux puisque, par exemple, ce dernier expliquait le nom de l'amazone Penthésilée par le gallois penteth-éb-é voulant dire «elle est sans bout de sein315». La création de l'Académie celtique en 1804 ne devait malheureusement pas régler le problème, car elle ne mit pas fin à des tels propos puisqu'on vit, en plein milieu du XIXe siècle, Parenteau, s'appuyant sur des monnaies celtiques, écrire une Odyssée de la bécasse et reconnaître à cet oiseau, somme toute sympathique, une incontestable signification astronomique316. Ces rêveries eurent cependant un mérite, celui de montrer que la lumière ne venait pas obligatoirement de la Méditerranée, même s'il n'était pas nécessaire de croire, comme l'affirma en 1825 l'abbé Mahé, que «le breton a jadis été parlé dans la Perse317».

Siècle de la bourgeoisie, le XIXe siècle devait, dans son ensemble, faire montre d'un plus grand sérieux. Il n'en commença pas moins par une guerre des comités dont nous avons vu les effets sur la recherche en épigraphie. Les ordres religieux ayant alors disparu du fait de la Révolution, ou ayant considérablement perdu de leur puissance et de leur rayonnement, il fut nécessaire de mettre sur pied des structures destinées à poursuivre la tâche commencée. Les académies parisiennes ne pouvaient y suffire. Ainsi naquirent les comités du ministère de l'Instruction publique. Créés par Guizot, ils étaient deux en 1835 (le Comité historique et le Comité des arts et monuments), cinq en 1837 après la réforme de Salvandy. Correspondants naturels des sociétés savantes de province, qui prirent un rôle de plus en plus important318, ils insistèrent sur l'idée de patrimoine national, d'antiquités nationales selon une terminologie due à Aubin-Louis Millin en 1790. Tout cela devait aboutir à l'apparition d'un Comité des Travaux historiques, création de Guizot en 1834, à l'organisation de Congrès archéologiques et d'une revue, le Bulletin monumental. Pour la première fois, si l'on excepte la création des académies, il y eut là un premier mouvement collectif qui dépassait «le divertissement d'un collectionneur ou l'étude individuelle d'un antiquaire319 ». Ayant échoué dans une démarche volontariste dans les premières années du XIXe siècle, en réglant le problème du patrimoine par le biais d'inventaires ou de circulaires passant par les préfets, l'Etat investissait désormais avec beaucoup plus de souplesse dans le tissu social. Ainsi la province fut tirée «de son marasme scientifique et intellectuel en réunissant les bonnes volontés qui s'y rencontrent320». La situation était à tout prendre identique à celle qui avait présidé autrefois à la création des académies à Paris et en province321. De ce fait, le mouvement intellectuel, contrôlé ou non par l'Etat, l'émulation furent immenses et furent longtemps symbolisés par Arcisse de Caumont (1801-1872) qui créa en outre, en 1845, l'Institut des provinces qui devait être « la pairie des hommes de lettres et des savants non parisiens322».


À travers le récit d'A. de Caumont lui-même et de Grille de Beuzelin, il est tout à fait possible d'imaginer l'engouement extraordinaire suscité par ces Assises, notamment les secondes, tenues à Poitiers en 1834. Tout ce que le Poitou, la Saintonge, l'Angoumois comptait comme érudits ou hommes studieux s'y rendit. On lut des vers à la gloire des provinces de l'Ouest, on versa des larmes, et A. de Caumont donna audience jusqu'à onze heures du soir, rendant de véritables oracles, tandis que certains « sollicitaient deux mots de son écriture comme une relique323». La réunion de 1841, à Lyon et Vienne, fut encore plus splendide. Le Congrès partit le 7 septembre 1841 de Lyon pour Vienne sur deux bateaux à vapeur au son du canon et de la musique militaire : «La population des villages devant lesquels le vapeur nous emportait accourait sur les bords du fleuve pour saluer notre passage [...]. Ces acclamations étaient une preuve éclatante des bons sentiments qui animaient alors nos provinces et des sympathies qu'elles voulaient exprimer au Congrès, qui tentait d'élargir le cercle étroit de la centralisation littéraire et scientifique324.»



Celui-ci ne devait céder la place au Congrès national des sociétés savantes qu'en 1870, cette récupération au nom de l'Etat ayant été prévue depuis longtemps par Guizot, ministre de l'Instruction publique.


«Des esprits généreux, entre autres un savant archéologue français et l'un des plus actifs correspondants de l'Académie des inscriptions et belles-lettres, M. de Caumont, se sont efforcés, soit par des congrès scientifiques, soit par une réunion fictive des sociétés locales sous le nom d'Institut des provinces, d'imprimer à toutes les associations le mouvement et la publicité fécondante qui leur manquent. Je ne saurais bien mesurer quel a été, ni bien prévoir quel pourra être le succès de ces efforts, mais, quoi qu'il en soit, je pensais en 1834 qu'il appartenait au pouvoir central de mettre la main à cette œuvre325.»



À cette date, l' organisation de l' Etat, l' expropriation d'Arcisse de Caumont326, pour reprendre l'image de Chennevières-Pointel, l'avait emporté, avec cette restriction que les instructions données plus tard (en 1871) par Jules Simon aux recteurs d'académie étaient de ne plus intervenir, sauf à titre officieux, dans la vie des sociétés savantes, cette «féconde et généreuse armée», selon une autre expression du même Chennevières-Pointe327.

Maladroitement, sans qu'une méthode fût élaborée328, l'archéologie, par le biais du patrimoine national, était ainsi devenue l' affaire d'une société tout entière et non plus de quelques individualités prestigieuses ou modestement laborieuses. L'avancée était notoire. Elle devait porter des fruits étonnants avec le Second Empire, le développement des grandes fouilles et, il faut bien le dire, des querelles archéologiques les accompagnant, celle d'Alésia étant la plus remarquable.

Avant d'en venir à ces noms d'Alésia et de Bibracte qui agitèrent très profondément la société française dans la seconde moitié du XIXe siècle, il faut, à propos de l'Empire, relever l'importance du rôle de l'Etat, dans ses effets négatifs ou positifs, sur la recherche archéologique. D' ailleurs, mieux vaudrait dire du monarque, tant la personnalité complexe de Napoléon III joua son rôle. Ce fut lui, en effet, qui instaura en juillet 1858 la Commission de topographie des Gaules et la chargea d'étudier la géographie, l'histoire, et l'archéologie nationales jusqu'à l' avènement de Charlemagne, ce qui était tout un programme. Imagine-t-on facilement la commission siégeant à Paris chaque semaine (et parfois plusieurs fois) avec des séances où F. de Saulcy cédait la présidence au ministre lui-même329? On travaillait alors à la carte des Gaules sous le proconsulat de César, et le général Creuly ou A. Bertrand allaient faire, sur place, les vérifications qui s'imposaient. Sous de tels auspices, et avec les moyens afférents, le travail ne pouvait qu'avancer. La Carte de la Gaule depuis les temps les plus reculés jusqu'à la conquête romaine, au 1/600 000e fut bientôt prête. Elle ne devait pourtant jamais être diffusée, l'empereur ayant jeté l'interdit sur ses résultats. Mme Cornu, amie d'enfance du souverain et intermédiaire culturel entre celui-ci et de nombreux savants (par exemple Rénier), fit savoir les raisons de pareille décision. Napoléon III n'acceptait pas les conclusions de la Commission qui avait refusé de placer Genabum à Gien et Uxellodunum au Puy d'Issolu. Pour ces raisons, la carte, qui avait en fait connu un premier tirage très limité, devint elle-même un objet archéologique. Le musée de Saint-Germain en possède deux exemplaires, et l'on en trouve d'autres, rares, dans des bibliothèques de province comme celle de Strasbourg. Le charisme impérial s'était étendu à l'archéologie des Gaules !

S'étant tournée vers la géographie historique, la Commission engendra alors, avec plus de sérénité, la matière de l'œuvre gigantesque de Desjardins à l'époque suivante330. L'atlas établi bien après la chute de l'Empire par Auguste Longnon (1907) 331 devait s'alimenter lui aussi à la même source. La Commission de topographie des Gaules n'avait donc pas travaillé en vain. D'ailleurs l'émulation sociale, en province, disait la même vérité. Chaque région avait en effet voulu avoir son camp de César ou, à tout le moins, l'un des chemins empruntés par celui-ci. Par chance, les éléments topographiques donnés dans les Commentaires du dictateur romain étaient suffisamment vagues pour permettre toutes les ambitions332!

Fécond, ce travail ne fut pas toujours austère. Napoléon III veilla d' ailleurs à lui donner une vitrine extraordinaire avec l' ancien château de Louis XIV, celui de Saint-Germain-en-Laye. Le pas mesuré des archéologues remplaça alors celui, plus martial mais éteint à jamais, des mousquetaires. L'opération avait en outre de multiples intérêts puisque, dans le même mouvement, elle permettait à l'Empire napoléonien de prendre sa revanche sur la monarchie, le duc d'Angoulême ayant songé un moment (1819) à établir un musée gallo-romain dans les ruines du palais des Thermes à Paris. Le projet, appuyé de divers côtés, avait fini par voir le jour, mais la période médiévale y avait offusqué toutes les autres. L'idée continua cependant de faire son chemin : «Nous trouvons, Messieurs, dans l'ensemble des établissement de Paris, des collections grecques, romaines, égyptiennes; les sauvages de l' Océanie eux-mêmes n'ont pas été oubliés; il est temps de penser quelque peu à nos ancêtres; faisons que la capitale de la France renferme aussi un musée historique français333.» Quant à celui de Saint-Germain, son inauguration (12 mai 1867) coïncida avec l'Exposition universelle, si bien que le présent et le passé furent, une fois encore, intimement mêlés. Plus tard, Gaston Boissier ne devait pas trouver indigne de lui de faire, pour la Revue des Deux Mondes, une longue description des lieux et de leurs aménagements334.

Le moment napoléonien fut également important d'une autre manière : sur le terrain. Par personnes interposées, mais avec opiniâtreté, Napoléon III se voulut en effet homme de fouilles et porta son choix sur le site qui déclenchait les passions : Alésia335. La compétition était d'ailleurs rude. Non seulement le duc d'Aumale avait, dès 1858, pris position pour Alise-Sainte-Reine (Côte-d'Or)336, mais le monde scientifique était partagé depuis que Jules Quicherat était venu appuyer la proposition faite en 1855 par M. Delacroix de localiser Alesia à Alaise (Franche-Comté). Napoléon III ordonna donc d'entreprendre des fouilles à Alise dès 1860. Celles-ci furent d'abord l'œuvre de la Commission de la carte des Gaules (1860-1862), le colonel Stoffel en prenant la suite en 1862. Le résultat fut d'autant plus convaincant que les fouilles conduites à Alaise en Franche-Comté, sous la direction de Castan (1858-1865) ne révélèrent que des objets du premier âge du fer. Alise, au contraire, avaient mis au jour des travaux militaires dans lesquels se trouvaient des armes en fer et des monnaies romaines ou celtiques datées du Ier siècle av. J.-C. Pour un siècle environ, l'étude des monnaies d'Alésia devait passionner les numismates et, l'attribution de l'oppidum à Alésia étant acceptée, servir de référence chronologique337. Pour l'heure cependant, les fouilles du colonel Stoffel ne mirent pas fin à la polémique qui se poursuivit largement, à la différence de la question de Bibracte qui, à la suite des fouilles de l'époque impériale, fut placé au mont Beuvray et non plus à Autun comme on le croyait précédemment338. Des raisons d'orgueil local ou régional firent, en effet, que la question de la localisation d'Alésia alimenta certaines chroniques jusqu'au XXe siècle339. Il est vrai également que durant ce dernier siècle, la question de la localisation de Gergovie prit vaillament la suite des combats du passé Pro Alesia.

La démarche du XIXe siècle en matière d' archéologie, dont le Second Empire fut l'un des moments les plus brillants, est donc parfaitement claire. Elle conjugua, parfois avec bonheur, l'intervention du prince, de l'Etat, et l'aspiration d'une société. Le désir de gloire du premier, sans écarter un réel intérêt personnel d'ailleurs, s'alliait chez le deuxième à une volonté politique, tandis que, pour l'ensemble des Français d'alors, l'archéologie ne représentait, sous une autre forme, qu'une variante de la question lancinante posée aux historiens : «Qui sommes-nous ? » Sans autre méthode que le désir de mettre au jour des objets attestant la vie du passé, des monnaies, des substructions de bâtiments, l'archéologie tentait donc de retrouver, la pelle à la main, la trace matérielle de ce passé, bien commun de toute une société, en un mot de définir l'identité française. Le présent, une fois encore, était bien le mobile essentiel d'une démarche qui n'a pas cessé de nos jours puisque les termes d' « antiquités nationales » poursuivent encore une longue existence. D' ailleurs, cette idée patrimoniale, ce concept d'inventaire devaient, en archéologie, prendre tout leur sens au XXe siècle seulement, avec les travaux d'Albert Grenier qui représentèrent pour des décennies «la "banque de données" la plus vaste, la plus économique, la plus simple, la plus accessible pour tous chercheurs et amateurs» comme devait l'affirmer son (ré) éditeur en 1985340.

En cette fin du XIXe siècle, la méthodologie en matière d'archéologie était pourtant en train de s'élaborer, indiscutablement et définitivement, mais hors de France. Toutefois, d'une manière un peu comparable à l'affaire du Corpus des inscriptions latines, il était incontestable que les recherches, les écrits des savants français étaient à l'origine de l'entreprise. Diverses raisons avaient cependant fait que la démarche du comte de Buffon, d'un point de vue archéologique s'entend, n'avait pas eu les suites logiques que l'on pouvait en attendre.

On l'aura compris, le progrès de l'archéologie ne pouvait se faire qu'en empruntant à la géologie l'idée d'une superposition, rythmée par le temps, des couches sédimentaires341. Or, sur ce point, il était incontestable que l'Histoire naturelle de Georges-Louis Leclerc, comte de Buffon, renfermait un assez grand nombre de coupes géologiques342. Il était évident également que l'homme du Jardin du roi n'était pas le découvreur du concept, appelé parfois loi et dont l'inventeur était le Danois Niels Steensen (1638-1686), dont le nom était parfois francisé, à partir d'un intermédiaire latin, en Sténon (d'où la loi de Sténon, en latin Steno). D'ailleurs, ce dernier ne fut pas le seul à ouvrir la voie et à jeter les bases de la méthode stratigraphique. Un autre homme du Nord, Rudbeck, né en 1630, n'avait-il pas imaginé un bâton à mesurer le temps ?


« Or, puisque, depuis le déluge de Noé jusque aujourd'hui, environ 4000 ans se sont écoulés et que, depuis ce temps-là, tout l'humus, qui s'est déposé sur la terre et qui provient d'herbes et de feuilles décomposées, de ce que les brumes et la pluie ont laissé et de la poussière apportée par le vent, n'est pas monté plus haut que 8 ou, au grand maximum, 9 dixièmes d'un quart, j'ai fabriqué un bâton-mesure divisé en 10 et que j'amène toujours avec moi; et d'après cette division 1 000 ans correspondent à un cinquième du bâton et 500 ans à un dixième, ainsi que vous pouvez le constater sur la pl. 31 fig. 104343.»



Bien avant Darwin, cette idée d'une évolution géologique, opposée à l'idée même de création, devait cependant heurter profondément les esprits. Elle fut très longtemps négligée, malgré des reprises diverses en France ou en Angleterre, et, comme il arrive en pareille cas, chemina discrètement pour resurgir en des lieux très divers. C'est ainsi en effet que Thomas Jefferson, le futur président des Etats-Unis d'Amérique, reconnut en 1784 l'existence de strates lors de la fouille d'un tumulus indien en Virginie344. C'est ainsi également qu'un pharmacien de Narbonne, Paul Tournai, aujourd'hui injustement oublié, réalisa, entre 1828 et 1834, par des observations dans les grottes de sa région, l'union des notions de chronologie géologique et de chronologie historique345.


«La géologie, donnant un supplément à nos courtes annales, viendra réveiller l'orgueil humain en lui montrant l'antiquité de sa race. Car la géologie seule peut désormais nous donner quelques notions sur l'époque de la première apparition de l'homme sur le globe terrestre346. »



Cette description claire est en effet incontestablement antérieure à celle de Boucher de Perthes que l'on considère comme l'un des fondateurs de la discipline347.


«Dès lors nous admettons une sorte d'échelle de vie, une superposition de couches formées par les débris des générations et nous cherchons dans chacune de ces couches des indices de l'histoire de ces générations. Les couches les plus profondes nous offrirons aussi les générations les plus vieilles348.»



Mais, médiatisation avant la lettre, ce furent les fouilles de Troie (Schliemann), de Mésopotamie (Koldewey), d'Égypte (Flinders Petrie), et de Pompéi (Firelli) qui, par leur convergence, imposèrent l'idée d'une stratification, ordonnée par le temps, dans les affaires humaines comme dans celles de la Terre349. Le premier à appliquer systématiquement le repérage des trois dimensions pour tout objet exhumé fut Lane-Fox, devenu le général Pitt-Rivers, notamment lors de ses fouilles de 1893-1894 dans le Dorset. L'enregistrement moderne des données liées à tout objet découvert en fouille était né. Il ne devait pas cesser de se perfectionner par la suite350.

Il suffisait alors d'appliquer à l'archéologie un principe de la stratigraphie géologique, selon lequel deux couches ayant les mêmes fossiles «caractéristiques» ou de niveau, ne pouvaient qu'avoir le même âge, pour découvrir toute la portée de la méthodologie mise désormais en œuvre351.


«L'opinion reçue est que cette partie de l'Europe où nous vivons est une terre nouvelle ou nouvellement habitée. Ses annales atteignent à peine vingt siècles; ses souvenirs et ses traditions ne dépassent pas deux mille cinq cents ans.

«Les excellents ouvrages de MM. de Caumont et Amédée Thierry ne les font pas même remonter si haut et les peuples qui ont occupé ou seulement 
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- Fouilles du général A. H. Pitt-Rivers à Wor Barrow (Dorset), Coupe d'un fossé.
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- Stratigraphie du sondage DVII2 S1 du site de la Bourse à Marseille.




traversé les Gaules, les Galles, les Celtes, les Belges, les Vénètes, les Ligures, les Aquitains ou Ibères, les Kimris ou Cimbres, les Scythes n'y auraient laissé aucun vestige auquel on puisse assigner cette date. [...] «Nous n'avons donc rien à dire de la France présente ni même de la France romaine ou gauloise parce que, selon nous, là ne commence pas notre histoire. C'est en traversant le sol de la civilisation, c'est en pénétrant jusqu'au sol celtique que nous trouverons le berceau de nos pères, ou la terre que foula la population primordiale des Gaules.

«Dans cette étude des êtres qui ne sont plus, leurs traces superposées, sorte d'échelle des jours écoulés, seront nos tablettes historiques, tablettes authentiques, car la poussière des âges ne s'improvise point et la couleur des siècles est inimitable.

«Sans quitter le lieu où nous sommes, quand, en y sondant de quelques pieds, nous rencontrons les débris d'une autre époque avec d'autres mœurs, d'autres monuments, d'autres temps, d'autres hommes; quand, quelques pieds plus bas, nous trouvons un autre âge et aussi d'autres peuples352.»



Dans la réalité, la datation était - et est - loin d'être automatique et aussi absolue que le croyait Rudbeck. La stratigraphie ne permet de mettre en évidence, sans discussion possible, qu'une chronologie relative et non une chronologie absolue. La succession des couches ne garantit que l'ancienneté de l'usage des objets découverts dans les couches les plus profondes par rapport à ceux des couches supérieures, les plus récentes. Elle ne donne en aucune manière une date par rapport à l'ère chrétienne ou à n'importe quelle autre d'ailleurs. C'est pour cette raison, sans aucun doute, que P-R. Giot et L. Langouet recommandent le choix comme « meilleurs "fossiles" » d'objets manufacturés à signification non plus fonctionnelle mais purement symbolique et à courte durée d'émission, comme des monnaies. C'est assez dire, celles-ci étant datées notamment par leurs légendes, que la datation absolue ne pouvait et ne peut être obtenue que par le recours à des chronologies établies d'une tout autre manière. Encore fallait-il manier très correctement les termini a quo et ad quem, ce qui ne fut pas toujours le cas et donna lieu à de belles discussions au XXe siècle.


Problème, d'après P.-R. Giot et L. Langouet353 :

Sachant qu'une fosse dépotoir, qui ne connut pas un long usage dans le temps et fut fermée à la suite et par la construction d'un édifice de l'époque romaine (murs maçonnés), contenait :


- trois fonds signés de céramique sigillée datés entre 30 et 70 ap. J.-C.

- une monnaie de Claude (41-54 ap. J.-C.)



quelle est la date de fonctionnement de cette fosse?

La réponse théorique pour une couche archéologique est claire : sa fermeture est postérieure à la date de l'objet le plus récent. Rien cependant ne permet de dire, ce qui serait une grave erreur, que l'ensemble archéologique étudié est postérieur à 70 ap. J.-C. Car il faut introduire ici le concept de terminus a quo (dit parfois terminus post quem), c'est-à-dire la date à partir de laquelle un événement s'est produit. Si la fosse a été ouverte et immédiatement comblée (sans une autre durée de vie que ce bref instant), il est évident que l'événement ne peut avoir eu lieu entre 30 et 41 ap. J.-C., en raison de la présence de la monnaie de Claude. Il n'en est pas moins évident qu'à tout moment du règne de Claude l'événement peut s'être produit (ce que permet la fourchette des objets céramiques : 30-70 ap. J.-C.). Dans ces conditions, nous dirons que le terminus a quo de cette fosse est de 41 ap. J.-C., sauf si la datation de la monnaie peut être davantage précisée.



Quoi qu'il en soit de ces discussions, qui furent le lot quotidien ou presque de l'archéologue, essentiellement dans la seconde moitié du XXe siècle354, l'utilisation de la stratigraphie vit son importance soulignée dès la fin du XIXe siècle mais ne se répandit véritablement qu'au milieu du XXe siècle. Elle eut, dans les affaires méditerranéennes, un diffuseur exceptionnel en la personne de Lamboglia dont les fouilles de Vintimille répandirent, grâce à la Revue d'études ligures, l'idée d'une étude de tous les objets ou fragments du même type, couche après couche. Le meilleur exemple était alors fourni par les amphores355, mais la céramique à vernis noir, appelée communément campanienne et étudiée par le même N. Lamboglia, ne lui cédait en rien sur ce point356. L'archéologue n'était plus un chasseur d'objet. Il ne s'illustrait plus par la calèche et le canotier de M. Mouret, montant avec la fraîcheur du soir sur l'oppidum d'Ensérune (près de Béziers, Hérault) pour examiner les trouvailles faites par ses ouvriers dans la journée. Plus que photographe, il était devenu dessinateur et ce en partie par la grâce de la stratigraphie.

La géologie avait fourni une démarche scientifique à l'archéologie. Les sciences naturelles, depuis longtemps familières des classifications, et la biologie devaient fournir une autre approche fondée sur ce que l'on appela bientôt la typologie. Celle-ci fut mise sur pied dès 1866 par un Suédois, Hans Hildebrand, et systématisée par l'un de ses compatriotes, Oscar Montelius, auteur de la synthèse la plus complète sur un sujet également examiné dans le même temps par un Anglais (Pitt-Rivers) et un Français (Mortillet), celui d'une typologie évolutionniste357. L'ouvrage de Montelius, Die typologische Methode, 
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- Fouilles de Vintimille : amphores des couches VI A182 et VI A181.




paru en 1903, était profondément marqué par l'influence de Darwin et son Origine des espèces (1859). La typologie pouvait être utilisée, avait des effets sur un plan horizontal (classification statique) et sur un plan vertical (classification évolutive) peut-on dire. L'étude d'un objet appartenant à une époque donnée devait permettre de dater le même objet partout où il pouvait être retrouvé. Par ailleurs, son évolution, notamment celle de sa forme permettait l'écriture d'une histoire. L'exemple, toujours célèbre aujourd'hui, de Montelius était l'évolution des formes d'un objet récent, le wagon de chemin de fer. Quelques dessins montraient, sans discussion possible, la filiation entre celui-ci et ce qui l'avait précédé, la voiture hippomobile.
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- Evolution des formes des wagons de chemin de fer, selon Montelius. En haut et à gauche Angleterre 1825, en bas à gauche Autriche 1840; à droite, en haut Suède, en bas Allemagne vers 1850.




Cela ne résolvait pas complètement l'importante question posée : y-a-t-il analogie complète entre l'évolution des espèces, définie à la suite de Darwin, et l'évolution des objets humains, de leurs formes, de leur élaboration? Montelius et ses successeurs eurent tendance à répondre oui. La typologie archéologique évolutive fit alors apparaître l'idée de progrès par développement, amélioration, multiplication, complication, tout en envisageant le cas particulier d'une dégénérescence liée à une simplification qu'il faut bien qualifier de régressive358. Sur ce plan-là, l'exemple des âges des métaux, pris par P.-R. Giot et L. Langouet, est parfaitement recevable. Le Chalcolithique fut l'époque des objets métalliques en cuivre arsénié. Très vite, cependant, l'étain prit la place de l'arsenic à l'âge du bronze (Bronze ancien), avant d'être remplacé, pour partie, à la fin de l'âge du bronze, par le plomb qui facilitait la coulée. De ce fait, un objet à forte teneur en plomb a toute chance d'être de la fin de l'âge du bronze, tandis qu'une statuette de Gaule contenant une teneur appréciable en zinc sera plus probablement de l'époque romaine, plutôt que de l'époque gauloise359. L'exemple est parfaitement clair, mais a-t-il une portée universelle? Il ne le semble pas, car il s'agit d'une évolution de la technologie et non des formes, des couleurs des objets qui peuvent être liées à la mode, aux goûts des sociétés et des hommes. En effet, l'explication darwinienne met avant tout en évidence l'adaptation au milieu avec disparition des individus, des catégories déviantes, parce qu'inadaptées. Il n'y a jamais dans le darwinisme l'intervention d'un démiurge qui, par simple goût, privilégierait telle ou telle forme. Or n'est-ce pas le propre de l'homme? Dans les sociétés humaines, de multiples objets peuvent en effet disparaître à jamais non par inadaptation mais par changement du goût. Les amphores romaines largement étudiées depuis le siècle dernier et surtout au XXe siècle, fournissent de très bons exemples d'une pareille démarche. La diffusion extraordinaire de ce conteneur, susceptible de transporter du vin, de l'huile et bien d'autres liquides, au Ier siècle av. J.-C. en Gaule ne fut pas liée à une meilleur fonctionnalité par rapport aux outres ou au tonneau, cette invention celtique360. Elle fut liée à la multiplication des citoyens romains en terre celtique et à l'expansion des modes de vie à la romaine, bref à une acculturation. Le mimétisme social des Celtes, quoi que l'on en pense, accéléra la multiplication des amphores, du moins en Gaule. Quant au passage, dans le monde romain et dans le milieu du Ier siècle av. J.-C. de l'amphore typiquement romaine qu'était la Dressel 1B (la première amphore totalement romaine) à la Dressel 2-4, où se lit une influence grecque incontestable, il est logique de penser, avec A. Hesnard, à une meilleure fonctionnalité concernant le chargement des navires (la Dressel 2-4, dans le même volume de cale, permettant, grâce à un meilleur empilement, le transport d'un volume supérieur de vin) 361. On ne peut manquer de remarquer, comme nous l'avons fait, que cette évolution correspondait, dans la seconde moitié du Ier siècle av. J.-C., précisément à celle de la société romaine où les influences hellénistiques ne cessèrent de resurgir, notamment au début de l'Empire362. Les objets fabriqués par les hommes ne peuvent pas ne pas prendre en compte les pulsions, quelles qu'elles soient, de ceux-ci. L'homme ne peut être considéré simplement comme un élément (parmi d'autres) du milieu. De ce point de vue, la typologie archéologique évolutive trouve sa limite.

Ces restrictions faites, il est également vrai que les progrès suscités par les travaux de Montelius étaient exceptionnels. Il occupèrent, pour partie, le XXe siècle. Jointe à la stratigraphie, la typologie permettait désormais d'élaborer une proposition chronologique pour tous les objets. Ceux-ci étant « classés, sériés, périodisés», pour reprendre la terminologie de Serge Cleuziou et J.-P. Demoule363, il était alors possible d'en étudier la répartition géographique. C'est pour cette raison que d'innombrables cartes de répartition d'objets divers virent le jour au XXe siècle, notamment dans les années 60-80. S'agissant de la Gaule romaine, il était évident, par exemple, que celles des céramiques sigillées ou des amphores italiennes ou des amphores Dressel 20 espagnoles (amphores à huile) suscitaient un immense intérêt. Etablies, elles engendraient cependant une interrogation immédiate à propos de leur signification.

Le premier problème n'était pas le moindre. Il portait sur la portée de l'argument a silentio. Car les conclusions que l' on pouvait tirer de ces cartes reposaient essentiellement sur la présence ou l' absence d'un type d'objet déterminé dans une région donnée. L'absence d'amphores vinaires Dressel 1, par exemple, était-elle la preuve absolue de l'absence de commerce du vin dans une région précise? Quel pouvait bien être le rôle d'autres conteneurs, aujourd'hui disparus, comme les outres? Surtout, l'absence d'un type de céramique dans une région pouvait-elle permettre de conclure que celle-ci n'y avait jamais fait l'objet d'un commerce? Ne s'agissait-il pas parfois d'une absence de recherche, d'une confusion avec d'autres objets proches ? En ces matières, les exemples ne manquent pas. Ce peut être les amphores Pascual 1, fabriquées en majeure partie en Espagne et longtemps confondues avec les Dressel 1 italiennes364, ou les céramiques campaniennes jugées complètement absentes en 
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- Répartition d'amphores et commerce de l'huile : l'exemple des amphores Dressel 20 de C. Antonius Quietus.




Aquitaine parce que confondues avec d'autres céramiques, communes, de même allure (vernis noir). Des cartes montrèrent alors ici ou là une présence exceptionnelle d'objets romains dont on eut le tort de tirer la trop rapide conclusion d'une intense romanisation dans la région étudiée alors qu'il s'agissait parfois très simplement... de la présence d'un archéologue industrieux et heureux dans ses découvertes. Certains cantons de la région de Roanne apparurent ainsi dès la fin du XIXe siècle comme d'une très grande richesse en objets et vestiges romains. L'explication était simple, elle avait un nom. Il s'agissait des fouilles et des ramassages de surface de Vincent Durand. Bien plus tard, le Forez devait révéler une richesse de même ordre, ce qui n'enlève rien au rôle portuaire et commercial de Roanne antique.

Les débats suscités par l'argument a silentio écartés, le second problème posé par ces cartes de répartition d'objets, notamment romains ou italiens, en Gaule n'était guère plus simple. La question était alors de savoir quelle conclusion pouvait être tirée non de leur répartition révélant des axes routiers ou fluviaux, mais de leur présence même. Posée d'une autre manière, la question était alors celle-ci : le commerce des produits romains romanisa-t-il ? La réponse théorique ne pouvait être que négative. Il n'empêche cependant, qu'une telle répartition, jointe à d'autres processus, en matière d'urbanisme par exemple, ne pouvait pas ne pas être prise en compte dans ce que l' on appelait alors la romanisation des Gaulois et que l'on a tendance, en cette fin de siècle, à appeler l'acculturation des Gaulois. En ces matières d' ailleurs, la carte de répartition pouvait jouer un autre rôle, lorsqu'il ne s'agissait plus d'objets mais, par exemple, d'édifices, civils ou religieux. Dans ce dernier cas, elle révélait incontestablement des modes de pensées, des pratiques religieuses et leur extension.

La dernière remarque à propos de ces cartes de répartition indique clairement la limite des conclusions qu'elles étaient capables d'engendrer. Ces cartes ne sont en effet susceptibles, toutes les précautions méthodologiques ayant été prises, que de révéler des aires culturelles dont les limites peuvent ne jamais avoir eu une signification historique. D'ailleurs le problème dépasse très largement le cas de la Gaule. C'est pour cette raison que, retrouvant mal, pendant une ou deux décennies, des différences archéologiques marquées entre la vallée de la Garonne et l'Aquitaine, les archéologues furent tentés, à partir de 1970 environ, de nier l'existence d'une frontière sur la Garonne365. Or celle-ci, qui séparait les Celtes des Aquitains, est indiscutable, rapportée par César et Strabon, deux auteurs antiques importants dont les dires, sur ce point, ne sauraient être discutés. Et l' on peut trouver un exemple du même ordre en Languedoc. Celui-ci se partage en effet indiscutablement dès l' âge du bronze en deux entités, le Languedoc occidental ibérisé et le Languedoc oriental passablement hellénisé (influence de Marseille). Rien n'indique que cette coupure très profonde, discernable à hauteur du fleuve Hérault, ait correspondu à l' époque romaine, où elle était encore visible, à une limite politique366 . Elle peut avoir eu cette signification mais les preuves absolues manquent et une telle situation n'a rien d' obligatoire. Polybe n'indique-t-il pas l'existence en Cisalpine de peuples voisins ayant, dirions-nous aujourd'hui, la même culture matérielle, mais - et la différence est d'importance - l'un étant celte, l'autre ne l'étant pas367? Aires culturelles et entités politiques ne peuvent donc, en aucune manière, être jugées synonymes.
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- Type d'amphore Pascual 1




Sans qu'il soit possible d'indiquer une date précise d'apparition d'une méthode archéologique, mais d'une manière de plus en plus évidente dans le courant du XXe siècle, la stratigraphie et la typologie furent alors appuyées par la recherche des conclusions élaborées à partir d'une autre méthodologie, celle qui mettait en jeu les milieux clos. La démarche était complètement différente, elle faisait quitter une série à un objet déterminé pour le réintroduire dans un contexte, celui de sa découverte. Pendant très longtemps, les milieux clos les plus utilisés comme références furent les sépultures et les trésors monétaires. Sauf incident (viol de tombe, pillage ou pratiques ethnologiques rares), la sépulture avait été close en une seule fois et à jamais. Le matériel qu'elle contenait était strictement contemporain. La tombe à char de Vix (Côte-d'Or), déjà mentionnée, illustre parfaitement une telle situation. Quant aux trésors de monnaies, ils avaient été cachés, confiés à la terre ou non, un jour déterminé. On imagine immédiatement la portée de telles conclusions chronologiques.

Dans la pratique, rien n'était aussi simple. Le mort pouvait avoir été enterré avec certains de ses objets familiers, de ceux qui avaient jalonné sa vie (bijoux, armes, céramiques), sans qu'ils fussent strictement contemporains. Un écart de plusieurs dizaines d'années pouvait séparer des objets mis au jour dans une même tombe. Quant aux trésors de monnaies, ils posaient des problèmes de deux types. Si le vase contenant les monnaies n'avait pas été retrouvé, pouvait-on assurer que l'ensemble était de même époque, en un mot qu'il ne s'y était pas glissée une monnaie, perdue sur le site à une date postérieure ? C'est une affirmation de ce type qui devait, pendant des années, sérieusement compromettre les conclusions à propos de l'un des trésors de Lattes (Hérault) où se mêlaient, disait-on, des monnaies d'argent et un potin daté généralement alors avec un écart d'un siècle au moins par rapport aux monnaies d'argent qui constituaient la presque totalité de l'ensemble368.

Entre 1960 et 1980, une affaire devenue célèbre et embarrassante, au point de voir le problème esquivé dans les congrès archéologiques afin d'éviter des discussions difficiles, devait montrer le maniement délicat des milieux clos comme éléments de datation. Le Toulousain renferme en effet un grand nombre de puits antiques, funéraires ou non, parfois profonds de plus de dix mètres, qui sont littéralement bourrés de matériels archéologiques. Les découvertes de ce type n'étaient pas nouvelles. Elles avaient, en effet, connu un grand retentissement à la fin du XIXe siècle avec d'importantes découvertes faites en Vendée. Mais ce qui faisait la spécificité du Toulousain par rapport à la Vendée était, grâce à divers sites (Vieille-Toulouse et le quartier Saint-Roch dans la ville actuelle de Toulouse), sa grande richesse en matériels indigènes, de tradition celtique, et en céramiques importées, essentiellement italiennes. Dans la mesure où ces puits funéraires constituaient des ensembles manifestement clos en une seule fois, dans la mesure également où certains d'entre eux contenaient de la céramique arétine d'époque augustéenne, G. Fouet puis M. Labrousse conclurent à la prolifération des puits funéraires à l'époque augustéenne en Toulousain et tirèrent vers le bas la chronologie de divers objets qu'ils contenaient, notamment des céramiques campaniennes A, qui, trouvées en d'autres lieux, auraient été datées de la première moitié du IIe siècle av. J.-C. Pour un quart de siècle, le problème toulousain, qui par contiguïté avait des répercussions sur la chronologie des céramiques campaniennes A, des bols déliens, des amphores rhodiennes, devait peser sur les esprits.

Le temps passant devait amener une solution raisonnable. Car le Toulousain, ni aucune région proche ou plus lointaine, italienne ou non, ne devait révéler une fabrication tardive des objets céramiques en discussion. L'isolat toulousain n'avait, de ce fait, plus guère de raison d'exister, même en admettant un plus long usage des céramiques dans ces régions, solution de compromis qui n'était, tout compte fait, guère acceptable.

Le règlement de la question fut obtenu par une triple démarche. La première, déjà évoquée, fut l'impossibilité italienne, qui déjà condamnait cette chronologie basse. La deuxième montra que le creusement de certains puits funéraires avait traversé des couches en place et donc put entraîner un mélange de matériels différents. La troisième, établie à partir d'un puits de Ruscino (Château-Roussillon, Perpignan, Pyrénées-Orientales), devait montrer l'existence de puits contenant des objets d'époque très diverses, l'écart chronologique étant à Ruscino de plusieurs siècles. La solution, relativement complexe, était désormais évidente. Ces puits étaient bien des ensembles clos, et clos en une seule fois, mais avec des objets de provenance diverses, et donc chronologiquement très différents369. Il n'y avait pas d'isolat toulousain, la campanienne A venue d'Italie avait atteint cette région dès la première moitié du IIe siècle av. J.-C. et non au Ier siècle av. J.-C. seulement370.
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Figure 7




- Stratigraphie du puits funéraire n° 10 du quartier Saint-Roch à Toulouse.




D'un point de vue historiographique, il est clair que l'étude systématique des ensembles clos, jointe aux méthodologies mises en œuvre précédemment (stratigraphie, typologie), marquait, sans discussion possible, l'entrée dans la seconde moitié du XXe siècle et dans un nouveau monde méthodologique. L' évolution vers celui-ci fut encore plus évidente avec la recherche, a priori étonnante, qui occupa une grande partie des quinze dernières années, puisqu'il s'agissait des fours ayant, en Italie le plus souvent, produit des céramiques et des amphores et surtout d'inévitables rebuts de cuisson. Il y avait là un moyen remarquable de compléter les conclusions des cartes de répartition de certains objets céramiques. Le rebut de cuisson, raté parce qu'insuffisamment cuit ou tordu par suite d'un effondrement dans le four, voire aggloméré à d'autres exemplaires à la suite d'une fausse manœuvre, ne peut pas, par principe, avoir beaucoup circulé. Son inutilité certaine fait qu'il fut, dans tous les cas, rejeté, mis hors circuit dans la proximité immédiate du four qui l'avait (mal) produit. Cette erreur humaine pouvait cependant être une source essentielle de connaissances. C'est pour cette raison que les archéologues, les spécialistes des amphores notamment, se mirent à chasser à grande échelle la preuve absolue, celle dont le caractère parfaitement trivial n'avait d' égal que la certitude qu'elle sous-tendait371. Les découvertes de fours accompagnées de rebuts de cuisson, souvent misérables mais toujours significatifs, signaient indiscutablement en Italie372, en Espagne373, en Gaule374 l'origine de séries longtemps discutées comme d'objets jusqu'ici anonymes et, de ce fait, vus parfois comme sans grand intérêt. Il y avait évidemment là un complément extraordinaire aux cartes de répartitions des amphores. N'est-il pas intéressant de savoir par exemple que les amphores Dressel 1 estampillées au nom de P. Veveius Papus découvertes dans l'épave de la Madrague de Giens196 provenaient de l'atelier mis au jour à Canneto, dans la plaine de Fondi, au sud de Terracine (Italie), qui, dans l'Antiquité, produisait un vin réputé (le cécube) 375? L'archéologie établissait ainsi une histoire des régions italiennes. Associée à la philologie et à l'utilisation du Pour M. Fonteius de Cicéron ne permettait-elle pas également d'avoir une idée très précise de l' exploitation économique et commerciale de la Gaule au Ie siècle av. J.-C. ?

La réponse à la question posée semblera très, trop, pessimiste, mais elle ne peut être, partiellement il faut l'avouer, que négative. La raison de cette situation est très simple. La majeure partie des objets de l'Antiquité, céramiques ou non, ne sont pas signés, pas estampillés. Pendant des décennies, il ne furent distingués que par leur forme et bien entendu leur décor. Or l'analyse stylistique, les spécialistes en conviennent volontiers, comporte une part d'incertitude qui demeure, quoi qu'on fasse, considérable. La qualité de l'œil de l'archéologue n'est pas en cause mais il faut bien avouer que le nombre de paramètres qui sous-tend l' analyse et sa conclusion est si élevé que le changement de quelques-uns d'entre eux peut engendrer des conclusions différentes.

Un exemple permettra de comprendre la situation. En le prenant le plus simple et le plus rustique, au niveau de céramiques utilitaires comme les amphores et en ne s'appuyant que sur les formes, on donnera la plus grande portée possible à sa conclusion. Dans le début de la seconde moitié du XXe siècle, lorsqu'il mit au jour les amphores dites aujourd'hui gréco-italiques et Dressel 2-4, Fernand Benoit étudia essentiellement leur forme, la majeure partie d'entre elles n'étant pas estampillées. Comme l'indiquent encore aujourd'hui les références de celles-ci, seules les secondes étaient présentes au Castro Pretorio à Rome (le camp des prétoriens, concentrés à Rome sous Tibère) et avaient donc été prises en compte dans les longues nuits de veille de Henri Dressel au siècle dernier. La classification de ce dernier, parue au tome XV du Corpus inscriptionum Latinarum, était alors la seule en usage. Cela ne changeait cependant rien au problème. Benoit examina les formes de ces objets et en vint à une conclusion qui ne souffrait pas la discussion. Ces deux catégories d'amphores étaient profondément marquées par les influences du monde grec. La taille et la forme des premières le disent à l'évidence et il est devenu banal d'affirmer que l'amphore Dressel 2-4 procède, pour partie, des amphores (grecques) de Cos. Cette constatation faite, Benoit appliqua un traitement global aux deux séries et les considéra l'une et l'autre comme des amphores de transition (entre le monde grec et le monde romain), qu' il appela toutes gréco-italiques et dont il fixa, grosso modo, l' existence au IIe siècle av. J.-C. et la production en Italie. Or cette conclusion était fausse, nous en sommes sûrs aujourd'hui. L'amphore Dressel 2-4 apparut vers le milieu du Ier siècle av. J.-C., fut essentiellement une amphore impériale fabriquée en Italie, en Espagne et, à un degré moindre en Gaule. Que s'était-il passé? Et comment pouvons-nous assurer notre conclusion?
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Figure 8




- Amphores gréco-italiques selon F. Benoit (amphores gréco-italiques véritables et amphores Dressel 2-4).




La réponse n'est aujourd'hui possible, et surtout sûre, que pour deux raisons. La première, sur laquelle nous ne reviendrons pas, est la découverte de fours ayant produit ces amphores en Italie, en Espagne et en Gaule. Voilà qui localise des aires de production mais n'indique pas des chronologies et n'établit aucune distinction entre elles. Celle-ci ne fut possible que grâce à l'utilisation de toute une série d' analyses physiques et chimiques, pratiquées très largement dans quelques laboratoires archéologiques depuis 1960 environ et qui reposent sur une affirmation peu discutable. La pâte des Dressel 2-4 espagnoles n'a pas la même composition chimique que celle des amphores de même forme produites en Italie ou en Gaule. Il suffit d'établir les courbes de présence d'éléments-traces pour s'en apercevoir. Quant à la chronologie, elle devait être fournie, selon une technique déjà largement mentionnée, le recours à des milieux clos (épaves sous-marines pour la plupart), qui donnaient pour les gréco-italiques véritables des dates allant du IIIe au IIe siècle av. J.-C. et pour les Dressel 2-4 des propositions chronologiques étalées sur les Iers siècles av. et ap. J.-C. L' analyse par la forme était donc inopérante et cette expérience, douloureuse, condamnait toutes les approches fondées sur la seule forme, voire sur une discrimination purement mathématique de tous ces objets. Malheureusement, toutes les amphores retrouvées ne peuvent aujourd'hui faire une halte, pourtant utile, dans un laboratoire. Il reste à compenser cette situation par des choix judicieux, caractéristiques, dans les analyses.

La conclusion à propos des amphores gréco-italiques et Dressel 2-4 était d'autant moins discutable qu' elle venait à la suite de centaines d' analyses portant sur des productions typiques de la Gaule, les céramiques sigillées de La Graufesenque, Lezoux, Montans ou Lyon. Dans un monde qui vit voyager les potiers et parfois des éléments de moules, il s'était avéré indispensable d'établir une discrimination dans les séries par des moyens aussi indiscutables que des analyses physiques et chimiques. L'exemple pris par M. Picon dans l'une de ses publications éclaire parfaitement le problème. La céramique sigillée estampillée FLOS et trouvée à Lezoux ne peut pas y avoir été fabriquée. Ses teneurs en titane, en potassium et en aluminium la font exclure du groupe des céramiques de Lezoux, alors qu'au contraire elle se situe à l'intérieur de la répartition de ces éléments-traces dans le groupe de certaines sigillées lyonnaises. L'exclusion du groupe, dans ces conditions, ne souffre pas la discussion, si bien que nous pouvons affirmer que cette céramique ne provient pas de Lezoux. Quant à son origine lyonnaise, elle est probable, sauf s'il a existé un atelier inconnu dont les composantes en titane, potassium, aluminium seraient proches de celles de Lyon, ce qui, il faut bien le dire, n'est guère plausible. Pour toutes ces raisons, depuis les années 60-70 de ce siècle, le laboratoire376 est devenu l'un des outils indispensables de l'archéologue.

En matière de céramologie, part importante de l' archéologie, les conclusions du laboratoire, jointes à celles permises par l'étude des fours et des milieux clos, sans négliger les apports typologiques du passé, comme les résultats de stratigraphies nouvellement mises au jour, permettent aujourd'hui d'arriver à des conclusions qui ne souffrent plus l'incertitude.

L'un des exemples les plus remarquables de ce progrès peut d'ailleurs être fourni par les amphores de M. Porcius et leur histoire. Etudiant en 1962 Bordeaux antique, Robert Étienne s'attacha naturellement à utiliser une masse documentaire qui n'avait guère intéressé le précédent auteur d'une histoire de Bordeaux, qui n'était autre que Camille Jullian. Le regard de celui-ci avait été celui d'un historien, d'un épigraphiste, non d'un archéologue. Or il y avait dans les collections publiques à Bordeaux le fruit d'une découverte locale qui ne manquait pas d'intérêt. Il s'agissait d'une amphore estampillée au nom de Porcius. Le premier travail était simple et portait, suivant les méthodologies signalées plus haut, sur la répartition de cette marque d'amphores. La carte établie par Robert Étienne montrait une répartition remarquable entre Narbonne et Bordeaux, sur ce que les historiens appellent depuis Strabon l' « isthme gaulois ».
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Figure 9




- Répartition du titane et du potassium dans les céramiques de Lezoux et de Lyon (les carrés noirs indiquent la situation des céramiques trouvées à Lezoux et estampillées FLOS).





[image: 011]
Figure 10




- Répartition des découvertes d'amphores estampillées au nom de M. Porcius sur l'« isthme gaulois ».

1. frontière de Narbonnaise, 2. frontière des Rutènes, 3. territoire présumé des Rutènes provinciaux, 4. amphores de M. Porci (us).




L'amphore bordelaise n'était pas entière (il ne restait qu'une partie du col et la lèvre de celle-ci), il était logique de l'assimiler à une amphore vinaire. À cette époque, où l' archéologie sous-marine n'avait encore rien produit ou presque et où les recherches sur les fours n'avaient mêmes pas été conçues, il était également logique de considérer que le lieu de production de cette amphore vinaire était l'Italie et qu'elle était, comme le Pour M. Fonteius de Cicéron, une illustration de l'exploitation des Gaules par les Romains au Ier siècle av. J.-C. Or l'historien n'était pas sans connaître des Porcii en Italie, notamment l'un d'eux qui offrit à ses concitoyens de Pompéi un théâtre dont la dédicace nous a été conservée. La conclusion semblait d'autant plus probable qu'à cette époque les termes d'amphores vinaires, amphores de Campanie, amphores Dressel 1, étaient parfaitement synonymes, les comptes rendus des directeurs de circonscriptions archéologiques publiés régulièrement dans la revue Gallia en faisant foi377.

L'amphore de Porcius était pourtant une amphore espagnole, ce que devaient faire ressortir deux séries de publications. La première, celle d'A. Tchernia, montrait l'abondance en Espagne d'une forme d'amphore inconnue, celle précisément de Porcius378. La seconde (en partie exploitée d' ailleurs par A. Tchernia) était la découverte et la publication, par les soins de R. Pascual Guasch, de fours ayant, dans la région de Barcelone, produit des milliers d'amphores de ce type379. D'ailleurs celui-ci finit par porter son nom et est aujourd'hui universellement connu sous le nom de Pascual. Enfin, pour des raisons qu'il n'importe pas ici d'expliciter, les Porcii étaient passablement nombreux en Espagne. L'homme qui avait fait apposer son estampille sur ces amphores, au tournant de notre ère, n'était donc pas le constructeur du théâtre de Pompéi. La contre-épreuve était très claire : il n'y avait que peu d'amphores de ce type en Italie et elles pouvaient y être considérées comme des importations (dépôt de La Longarina à Ostie par exemple) 380.

Cette histoire, parfaitement dédramatisée aujourd'hui, peut être considérée comme emblématique de la situation du dernier tiers du XXe siècle, lui-même faisant transition entre deux mondes. Celui du passé était sous-tendu par la recherche de l' objet (XVIIIe siècle) ou par celle de l'histoire de la nation française (XIXe siècle et début du XXe siècle), héritière de celle des Gaules (rôle de la «patrie gauloise»). De plus, dans un cas comme dans l'autre, seule la chronologie relative était, au mieux, assurée. Les recherches publiées depuis les années 1970, appuyées sur les conclusions obtenues à partir de dizaines de milieux clos, elles-mêmes élaborées à la suite d'un minutieux travail sur les stratigraphies ou les typologies, et confirmées, qu'il s'agisse de céramiques ou de métaux, par des analyses de laboratoires, annoncent l' avenir, l' entrée en archéologie des sciences qualifiées parfois aujourd'hui de dures. Or celles-ci ne se contentent plus de définir des ensembles d'objets, comme les analyses physiques ou chimiques, mais fournissent des datations absolues, précises et peu discutables. L'innovation est de taille.

Le meilleur exemple de cette situation est fourni par la dendrochronologie, avec un cas, parmi bien d'autres, parfaitement étonnant, celui des fouilles d'Yverdon-les-Bains (Suisse). Deux palissades y furent mises en place en 173/171 av. J.-C. et 161/160, 159/158 av. J.-C. Cette datation obtenue par dendrochronolgie permet une avancée en céramologie, grâce à la mise au jour dans la fouille de tonnelets en céramique peinte. En ce qui concerne les objets métalliques, elle n'a pu aboutir à aucune conclusion intéressante... faute de fossiles-directeurs métalliques381. La situation est donc totalement inversée. Alors que dans le passé la datation absolue n'était proposée qu'in fine, après une longue étude du matériel céramique ou métallique et des comparaisons de celui-ci avec d'autres sites, désormais il pourra arriver, il peut déjà arriver qu'une date fournie par la dendrochronologie soit sans conséquence archéologique, faute de matériel archéologique suffisant !


La méthode mise en œuvre par la dendrochronologie est simple, du moins dans ses principes. Elle repose sur une réalité connue de tous, l'existence de cernes annuels, visibles sur tout tronc abattu et sur l'existence d'espèces atteignant jusqu'à 9 000 ans (pinus aristata, un pin épineux). Il suffit alors d'une part d'établir une séquence absolue, ce qui est actuellement fait de 4089 av. J.-C. à nos jours, et de «caler» celle-ci sur des repères sûrs, l'un des plus remarquables étant le camp d'Oberaden que nous savons avoir été détruit en 9 av. J.-C. (mort de Drusus) ou peu après382.



Un raisonnement identique peut être tenu à partir de la thermoluminescence ou l' archéomagnétisme qui s'appuient sur les caractéristiques variables du champ magnétique terrestre et qui sont fossilisées dans les argiles cuites. Là encore, il suffit de disposer d'un certain nombre d'objets, datés par ailleurs par des moyens classiques, pour établir un étalonnage et parvenir ainsi à des propositions de datation absolue pour tout objet analysé et, bien évidemment, réunissant les conditions de l'étude. Le meilleur exemple de ce point de vue est l'analyse des briques de l'enceinte de Toulouse qui fut faite deux fois en vingt ans et qui donne une date du début du Ier siècle ap. J.-C., alors que toutes les considérations historiques ou archéologiques l'avaient fait placer à l'époque antonine383, soit au moins un siècle plus tard. La datation de l'amphithéâtre de la même ville (amphithéâtre de Purpan) ne manque pas non plus d'intérêt puisque la proposition scientifique ne comporte pas une seule mais trois dates : 30 (+/- 20), 220 (+/- 20), 270 (+/- 20) ap. J.-C. 384.

Le laboratoire permet donc aujourd'hui de penser que l'avenir est largement ouvert à des progrès dont nous ne mesurons pas encore complètement les conséquences en matière d'archéologie. De ce point de vue, l'évolution semble évidente. Demain, la culture matérielle des hommes du passé sera infiniment mieux connue. Malheureusement cela ne représente qu'une partie d'eux-mêmes. Car ils furent aussi des hommes qui pensèrent, qui prièrent, qui votèrent parfois, et ce passé ne sortira jamais d'un laboratoire.






LA NUMISMATIQUE CELTIQUE OU LA REDÉCOUVERTE D'UN MONDE PERDU

Jusqu'au milieu du XXe siècle, la numismatique celtique en resta très souvent, trop souvent, au stade du XVIIIe siècle, bref fit les mêmes analyses que le comte de Caylus, c'est-à-dire ne connut que des réactions de collectionneur. On ne peut manquer de relever, par exemple, ce qui termine le Traité des monnaies gauloises d'Adrien Blanchet, paru à Paris en 1905. L'ouvrage était important, il reposait sur d'immenses inventaires qui eux-mêmes prenaient la suite de travaux effectués à la génération précédente dans la mouvance de la Commission de topographie des Gaules. Avant Grenier et son immense labeur, notamment en matière d'architecture, il y avait là une véritable somme. Or celle-ci se terminait par un appendice tout à fait étonnant : Prix actuel des monnaies gauloises. En ce début de XXe siècle, la collection était donc encore le mobile, le moteur de l'action du numismate.

On aurait tout à fait tort de croire qu'il s'agissait d'un isolat banal, bref d'un monde que nombre d'archéologues considèrent encore aujourd'hui comme fermé sur lui-même et cultivant ses anachronismes avec délices, dans la communion des initiés. Cette situation d'isolement était en fait beaucoup plus complexe et procédait d'une démarche scientifique qui elle-même s'appuyait sur une identité du monde des Celtes définie avant tout à partir de sources latines et surtout grecques, entièrement négatives vis-à-vis des grands Barbares qui jouèrent avec opiniâtreté le rôle répétitif de perturbateurs incorrigibles des peuples européens et d'abord des Grecs et des Romains. En un mot, le discrédit des Celtes et des Gaulois, qui ne souffrit jamais la discussion pendant des siècles en Italie ou en Grèce antiques, s'était étendu pour deux millénaires à leurs monnaies.

D'un point de vue pratique, l'anarchie inhérente aux Celtes ayant des répercussions sur leurs monnaies, ceux-ci avaient été, pensait-on, dans l'incapacité de frapper des séries monétaires avec les mêmes coins. C'est ce qu'expliquait parfaitement Michel Hennin dans son Manuel de numismatique ancienne, paru en 1830 :


«L'extrême difficulté que l'on trouve à rencontrer deux monnaies antiques sorties du même coin prouve que les coins étaient fort multipliés et que chacun ne fournissait qu'un petit nombre de pièces. [...] La quantité des monnaies absolument identiques, quant aux types et aux légendes, sans être du même coin, et qu'il faut nommer répétition de la même pièce, est telle qu'elle surpasse ce que l'on pourrait se figurer et que l'on ne peut que difficilement se rendre raison d'un système si véritablement prodigieux et extraordinaire385. »



Il y avait là, pour parler comme le même auteur, une singularité numismatique386 qui survécut à la fin du XIXe siècle, puisque Jullian résumait cette opinion, inchangée, en déclarant qu'en matière de numismatique celtique «les variétés [...] sont aussi nombreuses que les individus387». Il est également clair que cette position fausse relevait d'un simple a priori qui, lui, ne relevait en rien d'une analyse méthodique. Pour s'en assurer, il n'était même pas nécessaire d'examiner - ce que faisaient alors peu de collectionneurs - d'innombrables séries de bronze. Il suffisait d'étudier les neuf monnaies d'or (statères) du Cabinet des Médailles au nom de Vercingétorix pour se persuader du contraire. Quatre d'entre elles sont effectivement issues du même coin de droit388, suggérant très clairement l'idée de l'existence d'une série cohérente !

Ce fut l'étude d'un trésor de monnaies d'argent qui permit à J.-B. Colbert de Beaulieu d'appliquer les règles normales de tous les numismates et de parvenir à des résultats comparables à ceux obtenus par toute numismatique.


«En 1948, le hasard nous mit en relation avec un antiquaire de Rennes qui possédait une partie d'un trésor de monnaies gauloises découvert sept ans plus tôt. Notre formation dans la science numismatique, reçue du Pr Paul Naster, était générale. Grâce à l'obligeance de l'antiquaire et au concours des autorités consulaires du royaume de Belgique, nous pûmes faire venir à Bruxelles, où nous résidions, les quelques 300 pièces constituant leur lot, provenant du trésor homogène de monnaies des Redones de Saint-Jacques-de-la-Lande. Aussitôt nous entreprîmes de ranger les monnaies par leur coin de provenance, puis nous présentâmes le fruit de notre travail à Paul Naster qui nous apprit que c'était là une recherche en principe inapplicable aux monnaies gauloises. Cependant, elle nous avait paru s'imposer pour un observateur un peu attentif389.»



Un progrès exceptionnel devenait ainsi possible. Colbert de Beaulieu devait y attacher son nom, en dépassant les analyses du passé, fondées sur le style, la légende ou la répartition géographique. Il devait définir sa méthode sous le nom de charactéroscopie, soit, en bon grec, l'observation de l'empreinte, de la figure gravée390. Grâce à divers moyens (utilisation de la photographie, de moulages, de frottis, d'estampages, de dessins), la recherche des groupements charactéroscopiques était bien au point. Elle permettait l'établissement de séries, elles-mêmes subdivisées en classes, dont la charactéroscopie précisait la chronologie relative. Elle montrait immédiatement qu'en numismatique, comme dans d'autres compartiments de l'archéologie, l'analyse esthétique n'avait qu'une valeur limitée, l'exemple des monnaies des Coriosolites, étudiées par Colbert de Beaulieu, éclairant parfaitement ce point de vue.


«L'évolution stylistique, du réalisme vers la déformation, pourrait paraître a priori logique. On est préparé à concevoir en effet que le nez réaliste de la classe I ait pu devenir le nez en upsilon horizontal, anatomiquement absurde de la classe III. Et encore que la nudité préfaciale de la tête humaine de la classe I ait été suivie finalement par la fantaisie ornementale de la classe V, avec ses courbes et ses contre-courbes et ses fioritures, on est mal préparé à supposer la succession inverse et le style flamboyant se muant en un rendu quasi classique du profil humain. C'est donc en suivant ce préjugé que les numismates de Jersey et nous-même avions, voici vingt ans, distingué les classes du monnayage coriosolite en partant du plus dépouillé pour aller vers le plus riche. Rien n'est plus spécieux que la prétendue logique esthétique des Gaulois, au moins dans leurs exécutions monétaires, et la charactéroscopie nous en a donné la preuve. En effet, en examinant avec la minutie propre à cette méthode d'inspection les coins liant les classes I, II et III, nous avons pu aboutir à une certitude objective, embarrassante, mais recoupée, indiscutable et contraignante391.»



L'analyse charactéroscopique, alliée à l'examen métrologique des monnaies de ce peuple et à un début d' analyse chimique, permettait en effet l'établissement d'une chronologie relative de ces monnaies (classes VI, V, IV, II, III, I) qui n' allait pas vraiment dans le sens voulu par l'esthétique, soit de la copie réaliste à la plus grande déformation, déstructuration même parfois, du modèle, souvent grec392.
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Figure 11




- Suite des monnaies d'argent des Coriosolites chronologiquement établie.




Colbert de Beaulieu devait également largement améliorer une technique d'analyse des séries monétaires qui depuis deux siècles retenait, d'une manière inégale, les numismates. Il s'agissait de la répartition géographique dont l'importance avait été vue dès le début du XIXe siècle (enquête des préfets) et qui avait également retenu, souvent en vain, l'attention des organisateurs des congrès nationaux des sociétés savantes. Il fallait d'abord compléter les cartes. Certaines séries, comme celles des Coriosolites, s'y prêtaient admirablement et illustraient parfaitement la méthode. La carte de répartition des monnaies d'argent de ce peuple ne montrait-elle pas la répartition de 22 trésors dans un rayon de 50 km autour de Corseul, sa capitale?
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Figure 12




- Répartition des monnaies des Coriosolites.




Elle montrait aussi une splendide anomalie, avec une densité prodigieuse de ces espèces coriosolites sur l'île de Jersey. Plus qu'une intégration de l'île dans la cité coriosolite, il était évident que celle-là avait servi de refuge à des hommes de celle-ci. Ainsi se trouvait confirmée une hypothèse d'Adrien Blanchet qui voyait dans ces dépôts des traces des événements dramatiques de l'été 56 av. J.-C. L'ombre de César et l'action de ses légats (Sabinus notamment) planaient encore sur ces enfouissements, mais la géographie historique, chère au siècle dernier, trouvait aussi, ce faisant, une nouvelle illustration. Car, à terme, de telles démarches ne pouvaient qu'aboutir à la mise en valeur de la carte des peuples de la Gaule et de leurs relations. Il fallait cependant pour cela que fussent mises en évidence ces relations, que Colbert de Beaulieu devaient appeler homotypies de contiguïté.

L'exposé, sec et scientifique, de cette dernière méthodologie ne dit cependant pas toute sa richesse, ni l'importance des conclusions historiques proposées.


«Le principe de la méthode des homotypies de contiguïté réside dans l'homotypie d'ordre externe observée sur des monnaies, dont l'antécédent exemplaire est une monnaie en circulation sur le territoire d'une des cités contiguës. Au Ier siècle av. J.-C., le choix des types locaux résultait souvent d'une sorte de synthèse faite par l'artiste du dessin des figures typologiques propres aux peuples du voisinage immédiat. Lors des premières émissions gauloises, le propos était d'imiter aussi étroitement que possible les statères de Philippe II de Macédoine, car la frappe par les Gaulois demeura longtemps une véritable entreprise de contrefaçon; mais après la chute de l'hégémonie arverne, la situation devint tout autre au fur et à mesure de la conquête de l'indépendance monétaire par les cités. Le dessein des autorités nationales était de distinguer leurs monnaies de celles des voisins. La tendance se trouvait donc opposée au principe initial. [...] Il y avait donc un conflit de tendance à concilier; d'une part, il convenait d'évoquer l'authenticité par le rappel des types hérités, plus ou moins déformés ou enrichis d'émission en émission, d'imitation en imitation; d'autre part, il fallait assurer la distinctivité par quelque moyen apparemment accessoire, qui laissât subsister l'imagerie traditionnelle393.»



Son objet, comme toujours dans une démarche révolutionnaire, était simple. Qu'il fût dépendant ou violemment hostile à ses voisins, un peuple gaulois (ou non gaulois d' ailleurs) ne pouvait pas ne pas faire figurer, nolens volens, quelques indications graphiques qui disaient le monde géographique et ethnographique qui était le sien. Le principe valait d'ailleurs pour les peuples comme pour les individus respectueux ou hostiles vis-à-vis des sociétés qui sont les leurs. Et il faut dire qu'il s'agissait, en matière de numismatique celtique, de principes découlant d'observations un peu frustes faites au XIXe siècle par Lemière ou Saulcy mais dont Blanchet avait répudié la portée au début de ce siècle394! Celles-ci permettaient cependant un classement plus correct de nombreuses séries. Pour diverses raisons, en effet, les Gaulois copièrent la majeure partie de leurs monnaies sur des séries existantes, grecques notamment, en les déformant et en y ajoutant divers symboles, souvent communs à une même région. La chaîne chronologique des emprunts pouvait être retrouvée et, grâce à l'analyse des homotypies de contiguïté, l' attribution des séries à leurs véritables émetteurs permise de manière définitive. C'est ainsi qu'il était possible de distinguer, ce qui n'était pas fait sur les catalogues de la Bibliothèque nationale, les monnaies d'or des Vénètes de celles des Aulerques cénomans, leurs voisins, comme d'exclure une série parmi les frappes de statères d'or attribuées généralement aux Parisii395. De la même manière, il était possible, à propos de cette dernière série, à partir d'un détail portant sur les pattes antérieures d'un cheval stylisé, d'établir que le type, connu chez les Parisii, a été copié sur des monnaies des Ambiani (attribuées jusque-là traditionnellement aux Bellovaques). La monnaie ambienne est donc antérieure à celle des Parisii et la chronologie claire grâce à cet emprunt qu'il faut qualifier d'exotropique, par rapport au peuple donneur, ici les Ambiani.
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Figure 13




- Emprunt de type monétaire des Parisii aux Belges (Ambiani).




D'une manière plus générale, les séries ayant été parfaitement individualisées, il était enfin possible de définir avec précision le faciès qualitatif et quantitatif de séries de trésors, étant entendu que deux dépôts présentant des pourcentages proches des mêmes séries doivent être à peu près contemporains. Le principe, appliqué aux monnaies retrouvées dans les fossés d'Alésia à la suite des fouilles de Napoléon III, donnait immédiatement un résultat. À Alésia, les deux groupes, monnaies d'avant 100 av. J.-C. et monnaies datées de 100 à 54 av. J.-C. (54 av. J.-C. étant l'année terminale des monnaies romaines d'Alésia), donnent en effet des pourcentages très proches de ceux du trésor de Villette (commune de Saint-Laurent-du-Pont, Isère) qui, lui, ne peut être antérieur à 43 av. J.-C. Dans ces conditions, il était clair que les ramassages d'Alésia ne pouvaient être contestés, comme ils le furent parfois. Si Napoléon III et Saulcy avaient été des archéologues malhonnêtes, ils n'auraient pu, constituant une série de 134 monnaies d'argent, en assurer une répartition statistique identique à celle d'une découverte, indiscutée, de la même époque396.

Les ensembles monétaires ayant été mis en place, du point de vue de la géographie et de la chronologie relative, il restait à établir la chronologie absolue des frappes en Gaule préromaine et romaine. Or c'est là que résidait la difficulté. Nulle méthode scientifique moderne ne fournissait et ne fournit de chronologie absolue pour les monnaies. Il fallait donc faire appel aux moyens traditionnels en ces matières, c' est-à-dire tenter de relier ce qu'enseignaient les ensembles numismatiques mis en évidence et les sources littéraires. Après avoir constaté l'importance des statères arvernes dans l'histoire monétaire de la Gaule à l'époque où celle-ci se résumait en un plagiat des frappes de Philippe II de Macédoine, Colbert de Beaulieu rapporta cette situation à ce que nous disent deux textes un peu mystérieux de la domination arverne.


«À l'origine, les Arvernes étendaient leur pouvoir (archè) jusqu'à Narbonne et jusqu'aux frontières de la Massaliotide, et les peuples leur étaient soumis jusqu'au mont Pyréné, jusqu'à l'Océan et jusqu'au Rhin397.»

« Vercingétorix, fils de Celtillos, Arverne, jeune homme qui était parmi les plus puissants du pays, dont le père avait eu le principat de la Gaule (principatum Galliae) et avait été tué par ses compatriotes parce qu'il aspirait à la royauté398. »



Joignant ces textes à la mention de Tite-Live explicitant l'accueil favorable des Arvernes à Hasdrubal lors de la deuxième guerre Punique (217 av. J.-C.) 399, il considéra qu'il s'agissait de la preuve de l'existence d'un empire arverne, souligné à l'époque contemporaine par Jullian. Il considéra également que cet empire s'était doublé d'un alignement des peuples de Gaule sur la monnaie arverne, une monnaie d'or, le statère. Rome, seule, intervenant à partir de 125 av. J.-C. aurait ainsi mis fin à la domination du statère arverne, remplaçant celle-ci par celle du denier, étendue dans la vallée de la Saône avant l'intervention de César et après celle-ci à toute la Gaule.

La théorie était cohérente, elle coïncidait assez bien avec le résultat des études numismatiques portant sur les frappes de l'ancienne Gaule chevelue. Malheureusement, elle était inopérante en Gaule du Sud où des monnaies d'argent apparurent bien avant l'intervention romaine de 125 av. J.-C. L'hégémonie arverne avait bien existé, mais il ne s'agissait que d'une hégémonie, non d'un empire (ce qu'indiquait bien le mot grec de Strabon, archè), et elle ne s'était jamais étendue à la totalité des Gaules, notamment en Gaule du Sud et en Belgique. L'empire arverne, quant à lui, était le fruit d'une surévaluation du rôle des Gaulois par Jullian, désireux, avant et après la guerre de 1914-1918, de montrer que, comme les Germains et les Romains, les Gaulois avaient eu l'idée d'empire et, surtout, avaient été capables de la mettre en pratique400. Pour un bon tiers de siècle, qui d'ailleurs n'est qu'à demi achevé, ce problème de chronologie devait empoisonner les relations des numismates entre eux et surtout des numismates et des archéologues, soucieux avant tout de «caler» leurs chronologies relatives.

Cette restriction faite, on n'oubliera pas l'importance de l'avancée permise par la numismatique celtique, due en très grande partie au labeur d'un homme seul qui sut parfaitement assimiler les travaux minutieux de ses prédécesseurs pour véritablement les transcender.






À LA RECHERCHE D'UN « NOUVEAU MONDE » : L'ARCHÉOLOGIE SOUS-MARINE

L'aventure de l' archéologie sous-marine fut, au contraire, une œuvre strictement collective. Elle s'étendit même à tout un monde imprévu et qui resta volontairement obscur, celui des fouilleurs clandestins, dont l'activité, tombant sous le coup de la loi, ne peut être aujourd'hui mesurée que dans ses effets négatifs.

Naturellement, on n'aura en aucune façon la naïveté de croire que la mer était une découverte du XXe siècle. Mais, jusqu'au milieu de celui-ci, personne n'avait exploré, systématiquement s'entend, les fonds les plus accessibles (jusqu'à des profondeurs de 30-50 mètres environ), pas même les véritables spécialistes de l'apnée, intervenant ici et là ponctuellement (en latin urinatores401. À quelques exceptions près, il y avait simplement matière à illustrer, de belle manière, un exposé sur la recherche des éponges au large de la Tunisie, mais c'était tout, ou presque. À la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle, le scaphandre relié à un navire de surface, fournisseur d'air au moyen de pompes manuelles puis électriques, avait pourtant été un progrès mais celui-ci avait trouvé rapidement sa limite, surtout en matière archéologique. Quelle pouvait en effet être l'efficacité d'une fouille faite à travers un hublot, avec des gants et des semelles de plomb? Il était certes possible de remonter du fond des objets d'art, des colonnes, des lingots, mais en aucune façon de procéder à une fouille minutieuse. Le cas de l'épave de Mahdia en Tunisie, dans la région de Sfax, fouillée de cette façon entre 1908 et 1913, est parfaitement exemplaire de tels résultats.


Cette fouille illustrait parfaitement les premiers véritables balbutiements de l'archéologie sous-marine. Ce navire, trop chargé d'innombrables colonnes pillées en Grèce au début du Ier siècle av. J.-C., avait sans doute coulé pour cette raison, la région des Syrtes n'étant pas la plus accueillante de la Méditerranée. Il était également chargé de lingots de plomb portant les noms de L. Planius L. f. Russinus et Cn. Atellius T. f. En raison de sa cargaison, le navire fut considéré comme illustrant le pillage de la Grèce par Sylla et daté donc de l'époque du dictateur. Si le plomb était grec, de quelle mine pouvait-il bien provenir? La plus célèbre, celle de plomb argentifère du Laurion, attira les regards et l'on crut, pour un temps, à la réouverture de ces mines à l'époque romaine. Dans la réalité, ces lingots, suivant une pratique antique normale, étaient à fond de cale, servaient de lest et pouvaient être vendus à la demande. Ils venaient d'Espagne, où l'on devait en découvrir d'autres, estampillés de la même manière, dans le port et dans la région de Carthagène. Les mines du Laurion n'avaient pas alimenté Rome en métaux et surtout les pratiques commerciales de l'Antiquité, notamment en matière de vente de lingots, étaient plus complexes que celles que l'on avait imaginées.



La situation changea rapidement à partir de 1943 du fait de la mise au point du scaphandre autonome de plongée par les soins d'un ingénieur (E. Gagnan) et d'un officier de marine, appelé à un certain avenir dans l'exploration des fonds sous-marins (J.-Y. Cousteau) (de là l'appellation de scaphandre Gagnan-Cousteau). Le résultat tient en un mot. Il y avait dans cet appareil, et dans les bouteilles d'air comprimé emportées par le plongeur sur son dos, une conquête exceptionnelle, celle de l'indépendance. Quittant ses chaussures de plomb (le lest en plomb existant toujours sous la forme d'une ceinture détachable), celui-ci était prêt pour toutes les besognes, ou presque, dans la limite des quantités d'air emportées avec lui. Après un retour aux sources, c'est-à-dire une reprise des fouilles de Mahdia en 1948, les points d'application de la nouvelle technique furent bientôt Albenga en Italie (à partir de 1948, sous la direction de N. Lamboglia) et Le Grand Congloué au large de Marseille, en France (à partir de 1952, sous la direction de J.-Y. Cousteau et de F. Benoit). Jusqu'à la mort de Lamboglia (1977), il s'ensuivit une franche compétition scientifique franco-italienne, qui permit une des plus belles avancées de l' archéologie.

Cela dit, la difficulté n'était pas mince, car la méthode de fouille restait à mettre au point. Rendant compte de la fouille d'Albenga, Lamboglia lui-même indiquait que la casse d'amphores, provoquée par le matériel mis en place, troublait fortement sa conscience d'archéologue402, tandis que, dans son journal de fouille du Grand Congloué heureusement conservé, F. Benoit faisait des constatations analogues et douloureuses.


«À chaque plongée l'épave nous paraît plus grande, alors, un soir, Jacques [J.-Y. Cousteau] et moi la mesurons avec une ficelle : vingt mètres sur huit. Mais jusqu'où s'étend-elle sous le sable? Les plongeurs, en échangeant leurs impressions, parlent d'un rocher d'une dizaine de tonnes. Jacques a vu des amphores plus haut sur la pente, j'en ai vu plus bas, le rocher a dégringolé sur l'épave. [...] Le mois d'août [1952] s'achève [...]. Nous déchargeons cet énorme bateau sans connaître les lois élémentaires de l'archéologie. Notre grappillage n'entame pas l'épave, il faut donc concentrer nos efforts pour faire un trou, atteindre le bois de la coque pour nous situer403. »



Le progrès, tel qu'il est matérialisé dans la fouille de la Madrague de Giens, effectuée à partir de 1972, et clairement manifesté par un relevé photogrammétrique obtenu après un dégagement de l'épave, devait demander une longue maturation.

Il fallait, en effet, purement et simplement mettre au point une méthode d'investigation dans les trois dimensions dans un autre élément que celui des fouilles terrestres. Le pionnier fut une fois encore Lamboglia, et les progrès se virent dans les comptes rendus des Congrès internationaux d'archéologie sous-marine. La mise en place d'une nouvelle méthodologie ne se produisit cependant pas sans heurts, le plus important étant la querelle autour du gisement du Grand Congloué. La difficulté était en effet multiforme. Non seulement la méthode de fouille restait à inventer, mais l'objet même de celle-ci était en partie inconnu. La construction navale restait quasiment une énigme, réduite jusqu'ici à l'interprétation de bas-reliefs ou de mosaïques et à la découverte de deux navires de Caligula, à la suite de l'assèchement du lac de Némi en Italie (1928-1932). Malheureusement, ces deux épaves, qui d'ailleurs étaient celles de navires très particuliers (des navires impériaux et de plaisance), brûlèrent entièrement lors d'un incendie en 1944. Au milieu du XXe siècle, la construction navale antique était encore très largement ignorée.
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- Le gisement de la Madrague de Giens au niveau de l'arasement des murailles du bateau.
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- Épave de la Madrague de Giens coupe transversale de la coque du navire.




C'est pour cette raison que, fouillant au Grand Congloué, Benoit hésita sans cesse à propos d'une partie des restes ligneux qu'il atteignit. Ceux-ci étaient par endroits doublés en plomb. Benoit pensa qu' il s'agissait du pont d'un navire, s'arrêta à la solution d'une seule épave et envisagea l'existence d'un matériel chronologiquement homogène. La polémique était née. Elle dura plus de vingt ans. Car E. Thévenot, un fouilleur bourguignon, et E. Lyding Will, qui étudiait les amphores romaines en Orient, refusèrent d'admettre la date du naufrage placée par Benoit entre 150 et 130 av. J.-C. Pour eux, Sestius, dont le nom se retrouvait estampillé sur des centaines d'amphores du Grand Congloué, n'était pas le commerçant qui avait reçu un certain nombre d'honneurs à Délos au début du IIe siècle av. J.-C. Il s'agissait d'un homme du milieu du Ier siècle av. J.-C., date proposée notamment par les fouilles de Bourgogne. Après avoir enflammé les esprits, au point que l'on vit publier un Journal de bord de Markos Sestios404, la première grande fouille sous-marine effectuée par les Français tournait à la controverse scientifique.


Le matériel mis au jour présentait un double faciès :


- un ensemble de matériel datable de la fin du IIIe siècle ou du début du IIe siècle av. J.-C. : amphores rhodiennes, amphores d'origine cycladique anépigraphes, amphores gréco-italiques (plus de 400 exemplaires), céramiques campaniennes A (7000 environ), trois lampes campaniennes sans anses, une dizaine de balsamaires et quelques urnes grises, dites de la côte catalane, et datées le plus souvent de la première moitié du IIe siècle av. J.-C.

- un ensemble de matériel datable de la fin du IIe ou du début du Ier siècle av. J.-C. : plus de 1200 amphores Dressel 1A, appartenant à deux catégories différentes, et estampillées pour la plupart au nom de Sestius, deux amphores puniques de la même période, une quinzaine de céramiques campaniennes B, trois exemplaires de campanienne C connues au Ier siècle av. J.-C., des fragments de bols à reliefs hellénistiques (bols dits déliens), datables entre la deuxième moitié du IIe siècle et le début du Ier siècle av. J.-C.





Vingt ans de fouilles sous-marines et des progrès extraordinaires en matière de construction navale devaient montrer que l'hypothèse de F. Benoit était impossible. Le doublage des navires, tel que celui retrouvé au Grand Congloué, était celui des coques, non des ponts. Il n'y avait jamais eu de navire ponté au Grand Congloué mais deux épaves. Quant au Sestius qui avait estampillé les amphores retrouvées, il ne s'agissait pas d'un commerçant, 
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- Matériel de l' épave 1 du Grand Congloué.
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- Matériel de l'épave 2 du Grand Congloué.




mais d'un grand propriétaire appartenant à la famille des Sestii (dont un membre fut défendu par Cicéron) qui, dans l'Antiquité, possédait une grande partie de la plaine de Cosa en Étrurie405. C'est dans cette région d'ailleurs que devait être faite une découverte exceptionnelle qui donna définitivement raison à E. Thévenot et E. Lyding Will. Le dépôt d'amphores découvert près de Cosa renfermait, en effet, pratiquement tous les types d'estampilles au nom de Sestius. Si les fours ayant servi à la fabrication de ces amphores restaient inconnus, il était évident que la région de Cosa était globalement la région «émettrice» de ces objets. Depuis lors, de nombreuses analyses physiques et chimiques ont montré le rôle de l'Étrurie, aux côtés de la Campanie, parmi les régions exportatrices de vins italiens. L'idée d'une Campanie déversant seule, par navires entiers, ses produits en Gaule, pour le plus grand bonheur des commerçants italiens, était donc à revoir. L'Étrurie avait eu, largement semblait-il, sa part de l'asservissement économique de la Gaule.

Malgré ces débats, ce qu'apportait l'archéologie sous-marine était exceptionnel. Il s'agissait de milliers d'objets, avec des quantités rarement atteintes dans l' archéologie des mondes anciens, et, ce qui méthodologiquement était le plus remarquable, des milieux clos en assez grand nombre. Il y avait de quoi bouleverser bien des conclusions du passé et préciser nos connaissances.

Effectivement, les tonnes de matériel arrachées à la mer remirent en cause bien des idées reçues, comme le montrent quelques exemples. L'un des plus remarquables est sans conteste le règlement des interrogations portant sur le commerce de l'étain. Les lingots de ce métal sont rarissimes, un à Falmouth, quelques-uns en France. Or ce métal fut largement utilisé dans l'Antiquité, notamment dans la fabrication du bronze (90 % de cuivre, 10 % d'étain environ). De plus, les mines extrayant l'étain (sans parler de l'étain alluvionnaire) étaient parfaitement périphériques par rapport à la Méditerranée et à Rome : nord-ouest de l'Espagne, Cornouailles, Armorique. Il avait fallu, d'une manière ou d'une autre, assurer le transport de ce métal sur de longues distances. Comme, aux époques protohistoriques (âge du bronze, s'achevant aux alentours de 800 av. J.-C.), on retrouvait des dépôts contenant parfois des milliers de haches en bronze, certains y avaient vu des éléments prémonétaires mais d'autres avaient admis que ce n'était pas l'étain qui circulait mais le bronze et sous cette forme. La découverte de Port-Vendres (épave Port-Vendres II) devait régler définitivement le problème. Le navire naufragé, découvert et fouillé par D. Colls, contenait dix-huit lingots d'étain blanc, très pur, pesant entre 3,12 kg et 8,75 kg et, découverte extraordinaire, estampillés au nom de Messaline qualifiée d'Augusta, ce qui datait le naufrage de 41/42 ap. J.-C.406.
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- Répartition des découvertes d'amphores estampillées au nom de Sestius.

1. Cosa (> 150 exemplaires), 2. Saturnia, 3. Volterra, 4. Olbia, 5. Luni, 6. Vada Sabatia, 7. Albintimillium, 8. Cap Roux, 9. Ile du Levant, 10. épave du Grand Congloué, 11. Pointe de l'Espiguette, 12. Ampurias, 13. Torroella, 14. Ruscino (2 ex.), 15. Peyrepertuse, 16. Bélesta, 17. Bouriège, 18. La Lagaste (10 ex.), 19. Pamiers, 20. Toulouse et 21. Vieille-Toulouse (12 ex.), 22. Nîmes, 23. Nyons, 24. Vienne, 25. Lezoux, 26. Roanne (2 ex.), 27. Tournus, 28. Mont Beuvray, 29. Cersot (3 ex.), 30. Alésia (2 ex.), 31. Besançon (2 ex.), 32. Bâle, 33. Ungersheim, 34. Poitiers, 35. Saint-Michel, près de Toulon, 36. L'Altenburg, 37. Carnuntum.
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- Lingots d'étain de Port-Vendres : schéma indiquant la position des estampilles et leur sens.




Naturellement, cela faisait que le petit nombre de lingots d'étain découverts dans les fouilles terrestres souffrait une autre explication. Il s'agissait d'une altération du métal (appelée parfois lèpre de l' étain), à l' origine d'un processus de désagrégation profondément accéléré par les variations de température, qui finit par rendre le métal pulvérulent et par le faire disparaître407. La circulation de l'étain, métal essentiel dans l'Antiquité, retrouvait son histoire.

L'épave de la Madrague de Giens, quant à elle, amorça le règlement d'un problème complètement différent, celui du passage de l'amphore Dressel 1A, dont la métrologie était encore grecque (19 litres) à la Dressel 1B (même forme générale, mais plus grande, mieux épaulée) dont la métrologie était romaine (un quadrantal, soit 26 litres environ). Or ces deux amphores se retrouvent conjointement dans les flancs du navire de la Madrague de Giens, daté après 75 av. J.-C. (terminus a quo, en raison de la présence d'une monnaie de L. Farsuleius Mensor) 408. De plus, ce résultat illustrait parfaitement la complexité des raisonnements archéologiques. Car ce qu'indique l' épave de Giens n'est rien d'autre qu'une époque (dont la durée est inconnue) pendant laquelle les deux formes coexistèrent. L'épave, milieu clos indiscutable, dont la datation vient de faire l'objet d'un complément de publication, notamment à partir des monnaies, ne nous fournit en aucune façon la date à laquelle apparurent les Dressel 1B. Le fouilleur de Frégelles, détruite par les Romains en 125 av. J.-C., F. Coarelli y ayant retrouvé un exemplaire de Dressel 1 B, place d' ailleurs l' apparition de celle-ci avant cette date. La discussion reste donc ouverte, le testis unus ayant été jugé peu significatif par A. Tchernia409.


L'épave de la Madrague de Giens, comme celles du Grand Congloué, fournit un exemple de l'hétérogénéité des cargaisons. L'épave contenait :


- amphores : 600 amphores Dressel 1B, estampillées, pour certaines, au nom de P. Veveius Papus, quelques amphores Lamboglia 2, des fragments d'amphores grecques; mais aussi (ceci étant connu par un complément de publication) des Dressel 1A;

- céramiques : 1 635 céramiques campaniennes de type B (ou apparentées à la B) avec deux types de pâte; un lot assez important de céramiques communes ;

- lingots : trois lingots de plomb espagnols, qu'il n'est pas nécessaire d'imaginer (avec F. Laubenheimer) faisant partie du matériel de bord. Il s'agissait sans doute, comme dans l'épave de Mahdia, de lingots originaires d'Espagne et susceptibles d'être vendus à la demande dans une escale quelconque;

- monnaies : trente-cinq, dont le terminus a quo est 75 av. J.-C. (monnaie de L. Farsuleius Mensor).





À travers ces quelques exemples, il est facile d'imaginer la révolution apportée par l'exploration de la mer. Si l'on excepte le cas le plus illustre, celui de Pompéi, les milieux clos dotés de quantités de matériel n'avaient pas été légion jusqu'ici. De plus, bien des débats du passé l'ont montré, c'est sur les chronologies absolues que portaient les discussions, parfois vives, d'autrefois. A. Tchernia, dans un article d'humeur, s'est récemment insurgé contre la surinterrogation d'épaves qui, trop souvent, n'ont été qu' incomplètement fouillées410. Il n'a pas tort. Mais, sur le fond, il est évident que l'apport de l'archéologie sous-marine fut considérable. D' ailleurs, il est inexact de présenter ainsi les résultats. Il n'est plus possible de dire aujourd'hui que tel acquis fut l'apport de l'archéologie sous-marine, tel autre de l'archéologie terrestre. Les résultats doivent être croisés, tissés ensemble, pour parvenir à des conclusions globales qui, dans des sciences conjecturales comme l'histoire, ont beaucoup plus de chance de véracité que toutes celles du passé. Or, sur ce plan, jointe à l' acquis des fouilles stratigraphiques, de la typologie, des recherches de fours ayant produit des céramiques, l'archéologie sous-marine fournit très souvent le chaînon manquant entre des productions italiennes, mieux connues qu'autrefois - la Campanie n'est plus la seule région considérée comme exportatrice -, et des cartes de répartition qui disent la diffusion de ces produits en Gaule.

L'ensemble des moyens mis en oeuvre par l'archéologie permet donc aujourd'hui d'entrevoir la réalité économique du passé. De grands propriétaires italiens, sénateurs ou chevaliers pour la plupart, s'enrichirent considérablement, à la fin de la République romaine, à la suite d'une mutation parfaitement spéculative de leur part qui leur vit abandonner très largement les cultures vivrières pour planter des vignes. La Gaule fut, cela est incontestable aujourd'hui, l'un de leurs meilleurs marchés, qu'ils fussent originaires de la riche Campanie, comme on l'a dit depuis toujours, ou de l'Étrurie comme les Sestii, qui ne furent pas seuls, voire d'espaces adriatiques, encore aujourd'hui mal connus dans leurs productions. L'archéologie, et notamment l'archéologie sous-marine, permet ainsi de dire que l'histoire économique de la Méditerranée ou de l'Europe ne commence pas au xive siècle, cette préhistoire de nombreux historiens économistes. Le quantitatif des antiquisants n'est, naturellement, pas le même que celui de leurs collègues étudiant des périodes postérieures. Cela est une évidence. Mais celle de l'existence de cette histoire économique l'est également.

Pour revenir à la Gaule, un premier acquis, d'ailleurs de taille, doit être versé au dossier des résultats de tous ces travaux. La génération précédente, ou les précédentes, ayant à l'esprit l'importance de la Table claudienne et les premier résultats des fouilles de La Graufesenque, considérait que l'émancipation économique de la Gaule s'était produite sous les Flaviens (69-96 ap. J.-C.), époque, dans certaines provinces, d'une mutation considérable d'un point de vue du droit (octroi du droit latin à l'Espagne) et du culte impérial (généralisation du culte impérial). Or cette chronologie est fausse. C'est sous Auguste que l'Espagne a produit, en quantité, les amphores Pascual 1, et la Gaule à sa suite. C'est sous Auguste (27 av. J.-C. -14 ap. J.-C.) que s'établirent en Gaule des ateliers de céramistes, notamment à Lyon mais aussi à La Graufesenque ou à Montans411, fabriquant en énormes quantités les céramiques sigillées (céramiques à vernis rouges), ce lot commun des peuples d'Italie, et les répandirent dans de multiples directions à commencer par celle du Rhin où la demande légionnaire était passablement forte. Le règne d'Auguste apparaît donc désormais en Gaule comme une mutation, d'un point administratif, social, mais aussi économique, et cela nous le savons aujourd'hui grâce aux fouilles terrestres faites en France, à des confirmations italiennes et au matériel arraché en grande quantité à la mer.

Malheureusement nous sommes, en cette fin de siècle, en train de vivre sinon la fin de cette aventure, du moins le début d'une pause qui risque de durer. Car les épaves commodément accessibles, celles qui sont à des profondeurs inférieures à 60/80 mètres, ont été largement fouillées ou, hélas! pillées. Celles qui gisent par des fonds plus considérables sont ou inaccessibles - sauf relevés photogrammétriques après dévasage et ramassage de matériel avec des sous-marins de plongée - ou susceptibles de ne jamais livrer tous leurs secrets, car le temps de plongée se réduit avec la descente en profondeur, tandis que la durée de la décompression devient considérable. Quant à la remontée à l'air libre de navires ou parties de navires, elle sera peut-être possible un jour, mais à quel prix? Le regret est d'autant plus grand que les navires antiques qui gisent dans les grandes profondeurs, non touchés par les courants de surface, ou des premiers fonds, sont en général en très bon état de conservation. Voilà qui nous ramène à l'archéologie de la construction navale, l'un des progrès de cette exceptionnelle aventure.






PRISE DE HAUTEUR ET MANQUE DE RECUL : L'ARCHÉOLOGIE AÉRIENNE

L'exploration des airs précéda très largement celle des mers. Pourtant elle ne devait porter ses fruits, en matière archéologique tout au moins, que beaucoup plus tard. Le vol humain, inauguré en 1783 par Joseph et Etienne Montgolfier, était une condition nécessaire mais non suffisante. Il fallut non seulement attendre l'invention de la photographie (découverte de Niepce et Daguerre en 1829), mais également son perfectionnement - le brevet de G.-F. Toumachon dit Nadar n'est que de 1858412- et, aussi, la mise au point - le détail a son importance - du premier gyroscope stabilisateur en 1907. Encore fallait-il que la science photogrammétrique, née au milieu du XIXe siècle, se fût développée, notamment à cause de la guerre de 1870, le premier relevé de ce type en archéologie datant de 1879 et s'appliquant aux ruines de Persépolis. Il restait enfin à attendre l'apparition du tracé continu de la planimétrie et du nivellement, ce qui fut fait vers 1925413. Cela ne faisait cependant pas, pas encore, un champ d'étude pour les archéologues. G. Chouquer et F. Favory parlent pour cela, à date encore postérieure, d'une «double rupture méthodologique » 414.

Le premier élément de celle-ci est d'une totale évidence, comme la chronologie de son histoire, et se réalisa dans le milieu du XXe siècle. Il s'agit de la mise au point définitive de la photo-interprétation qui mérite d'être explicitée (sans entrer naturellement dans un certain nombre de détails techniques) et qui vint un jour doubler la recherche aérienne à basse altitude415. Son postulat général est en effet fort éclairant. Il affirme que toute ligne du paysage actuel a sa raison d'être et souffre une signification, donc une explication. Partant de la forme visible ou de la structure des paysages, il permet de remonter aux phénomènes historiques du passé qui sont fossilisés dans les paysages d'aujourd'hui. Le mot «aujourd'hui» doit être compris comme signifiant davantage le milieu du xxe siècle que sa fin. Dans cette seconde moitié de siècle, les remembrements de terres, l'arrachage des haies dans les pays de bocages, pour des raisons techniques (passage d'engins agricoles de plus en plus imposants) font que dans certaines régions l'évolution du paysage est plus considérable dans les dernières décennies que dans les deux millénaires qui les ont précédées. D'où l'importance de l'utilisation de couvertures aériennes aujourd'hui anciennes. Cette accélération de l'histoire, pour reprendre une expression aujourd'hui largement répandue, n'est pas spécifique de la matière étudiée. J.-B. Colbert de Beaulieu indique dans l'un de ses nombreux articles que quelques monnaies romaines circulaient encore dans les campagnes normandes au début du xxe siècle.

Le second réside davantage dans l'exploitation d'une découverte que dans une rupture méthodologique. Il s'agit de la mise au jour faite à Orange en 1949-1950 d'un «nid de marbres» - pour reprendre l'expression de son inventeur, le chanoine Sautel - qui constituait les restes exceptionnels d'une série d'archives cadastrales gravées et remontant à l'époque romaine. Pour la première fois, archéologues et historiens pouvaient voir, apprécier, toucher un document archivistique antique. Pour eux, la réalité cadastrale romaine n'était plus reconstituée mais contemplée, ce qui était tout différent. Le but de la recherche prenait ainsi véritablement corps et d'une manière tout à fait précise.
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Figure 20




- Plaque E du cadastre A d'Orange indiquant la traversée d'une rivière par le kardo.




Dans la réalité, l'échec de Jullian cherchant en vain des «quadrillages ruraux» vers 1920416 avait été suivi de bien des cheminements avec la mise en évidence, vingt ans plus tard (1940), de restes de centuriation dans les plaines de la Saône par A. Déléage417 puis par Lucien Musset en Normandie 418 et A. Blanc dans la région de Valence419. Toutefois, cette recherche ne prit son essor que lorsqu'il fut possible de faire une partie du travail, long et fastidieux, de façon automatique, soit par un balayage couplé à un microdensitomètre, soit par un filtrage obtenu grâce à un rayon laser. Dans un Jura lunetier, Besançon se révéla rapidement au coeur du problème, prouvant que la pluridisciplinarité n'est pas un vain mot420. Le filtrage optique par laser eut la faveur d'une équipe dirigée par M. Clavel-Lévêque. La «méthode bisontine» était née.

Celle-ci, comme la recherche non automatique d'ailleurs, est fondée sur l'une des particularités des cadastres romains, caractérisés par l'orthogonalité du réseau centurié, grâce à des séries de limites parallèles (axes eux-mêmes parallèles au decumanus maximus et au cardo maximus se coupant en un point central appelé locus gromae) et au rythme de ces lignes, qui sont des multiples de l'actus (120 pieds soit 35,48 m). De cette façon on obtient généralement des centuries dont la base est un carré de 50 jugères avec 10 actus de côté ou, plus généralement de 20 actus (soit 2 400 pieds, c'est-à-dire 709,50 mètres). Dans ces conditions théoriques, la centurie recouvre 200 jugères soit 50 ha.


Dans la réalité, la situation fut plus complexe, dans la mesure où, à côté des centuriations orthonormées par des cardines et des decumani avec des modules de 20 x 20 actus, existèrent des structures scamnées (scamnatio = formes rectangulaires, allongées dans le sens de la plus grande extension du territoire; exemple : le cadastre B de Béziers ou Nîmes A) et des structures strigées (striga = formes rectangulaires, allongées dans le sens de la plus petite extension du territoire ; exemple : Valence A). Ces deux systèmes peuvent également avoir été utilisés pour découper (ou redécouper) un territoire centurie (scamnatio ou strigatio in centuriis).



C'est la mise en évidence de ces critères d'orthogonalité du réseau et du rythme des lignes qui permet d'envisager l'existence d'un cadastre romain, divers éléments remarquables (chemins, croisements) conservant encore aujourd'hui la trace des lignes directrices romaines comme le montre parfaitement un exemple entre mille, celui d'un saltus (mesure agraire de quatre centuries, soit 800 jugères) du cadastre Cessero-Saint- Thibéry dans l'Hérault.
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- Schéma théorique d'une pertica. La reconstitution est fondée sur l'hypothèse (recommandée par Frontin) que l'agrimensor regardait vers l'ouest au moment de tracer le decumanus maximus.




Le filtrage optique utilisé à Besançon se révèle alors comme une technique d'économie de temps qui permet l'extraction d'un signal (le réseau centurie) noyé dans un bruit (l'organisation actuelle du paysage agraire), d'une manière plus rapide et moins fastidieuse que traditionnellement, c'est-à-dire avec des crayons, des calques et des grilles théoriques de centuriation.


[image: 023]
Figure 22




- Scamnation de la plaine du Tricastin dans la région de Pierrelatte (Cadastre Orange B).
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- Un saltus du cadastre Cessero-Saint-Thibéry.




Quelles que soient les méthodes utilisées, à Besançon ou ailleurs, il y avait là un extraordinaire moyen de documentation, qu'explique très bien, depuis le milieu du xxesiècle, l'historique des découvertes qui furent faites, même si certaines d'entre elles donnent actuellement lieu à discussion. L'exploitation systématique de la photo-interprétation fut, pour la première fois, l'oeuvre de Max Guy, qui appliqua à un domaine archéologique qui le passionnait des méthodes par ailleurs utilisées à d'autres fins421. Dans une revue quasiment confidentielle, il montra l'existence d'une centuriation autour de Ruscino (Château-Roussillon, entre Perpignan et Canet). La démarche était identique, dans ses résultats, à celle de Colbert de Beaulieu en matière de numismatique. D'après les théories alors dominantes, qui avaient leur logique, un tel résultat était impossible. On croyait alors en effet, en s'appuyant sur des textes littéraires parfaitement explicites qui parlent de déductions coloniales et d'octroi de lots de terres à des colons venus d'Italie, à la seule existence de centuriations dans les colonies de droit romain, celles, telles Arles, Orange ou Béziers, où précisément avaient été installés des cives Romani. Longtemps après, les recherches cadastrales s'étant multipliées, F. Jacques devait largement accroître l'étonnement des spécialistes en montrant l'existence de centuriations chez les Rèmes422. Or ceux-ci constituaient un peuple fédéré, ayant avec les Romains un traité ifœdus), et indépendants, théoriquement du moins, de la Ville. C'est pour les mêmes raisons, ayant auparavant découvert un cadastre dans la cité de Narbonne (orientation N 21° 15'E), que M. Gayraud attribua logiquement celui-ci à la première déduction de colons et en fit le cadastre colonial de la cité et le seul423. Des laboratoires de Besançon devaient pourtant sortir par la suite de nombreuses identifications, montrant qu'il pouvait y avoir eu plusieurs cadastres romains successifs sur la même terre. L'une des publications les plus récentes sur ce sujet, celle de G. Chouquer, ne recense-t-elle pas pour Narbonne quatre cadastres, et pour la seule Gaule narbonnaise l'existence de 33 réseaux centuriés424? En cela résidait la difficulté et, d'une manière subsidiaire, le germe d'une contestation des résultats affichés.

Dans un premier temps, celle-ci ne porta que sur la Gaule chevelue et fut attachée au nom d'A. Ferdière. Publiant divers travaux sur les campagnes de la Gaule romaine, celui-ci opposait vigoureusement la Gaule du Nord et celle du Sud. Pour lui, la dernière seule, en raison de la multiplicité des installations coloniales romaines (création de colonies romaines avec installation de colons et donc octroi de terres, comme à Arles, Béziers ou Orange), avait donné lieu à créations cadastrales. Plus au nord, pensait-il, «les lois du hasard ou l'universalité de certaines découvertes425» suffisaient à expliquer de prétendues trouvailles. Il s'agissait, le rapprochement s'impose de lui-même, tout simplement d'une reprise presque intégrale des positions d'autrefois liant colonies de droit romain et cadastres. Cette hypothèse était logique mais, une fois encore, la logique ne présidant pas toujours aux destinées des hommes, cette position était fausse, comme le montraient les publications de F. Jacques révélant la cadastration du territoire de la cité fédérée des Rèmes. Les cadastres n'avaient peut-être pas entraîné partout « la spoliation des premiers occupants», comme le croyait A. Ferdière426. Ils avaient très probablement eu un autre rôle que celui qu'on leur attribuait exclusivement jusqu'ici, et celui-ci était celui de tout cadastre, c'est-à-dire fiscal, les comparaisons avec les cadastres piémontais du XVIIIe siècle et naturellement napoléonien permettant de comprendre parfaitement la réalité.

La seconde critique des résultats publiés par l'équipe bisontine est implicite dans les travaux de Philippe Leveau. Etudiant à plusieurs reprises la relation villes-campagnes, ainsi que le rôle des agglomérations secondaires, il emploie la notion de parcellaires et refuse de parler de cadastres427. Sa recherche est fondée sur une longue fréquentation du terrain, du terroir et d'eux seuls. Bref, il y a là une démarche que l'école américaine ou anglaise rattacherait à la new archeology, une manifestation claire de l'archéologie spatiale. L'étendue du scepticisme de Ph. Leveau ne sera naturellement pas discutée ici - il lui appartient de l'expliciter dans l'avenir -, mais il faut prendre la critique implicite en considération et ne pas négliger le message qui vise à rappeler l'importance des vérifications sur le terrain. De ce point de vue, il y a aujourd'hui un accord étonnant, dans un monde en grande ébullition scientifique, de toutes les parties prenantes pour dire que l'ensemble des propositions qui ont été faites (les trente-trois cadastres recensés par G. Chouquer) doit être passé au crible de la critique matérielle. La photo-interprétation n'est pas en cause, semble-t-il, mais il est évident qu'il n'y a d'avenir que pour des systèmes identifiés grâce au terrain, c'est-à-dire grâce à une découverte archéologique. Le travail est donc largement inachevé et sera, sans nul doute, poursuivi au siècle prochain.

Lorsque, suivant une démarche analogue à celle des archéologues de terrain mentionnée plus haut, des ensembles régionaux, dûment identifiés, apparaîtront avec certitude - et unanimité des archéologues -, il n'en restera pas moins l'ultime étape, celle de la datation des réseaux. La démarche la plus simple a, jusqu'à nos jours, été largement utilisée. Elle vise à mettre en évidence les orientations des principaux monuments d'une ville antique et des ensembles cadastrés mis en évidence. Car, contrairement à ce qui a longtemps été affirmé, la solution la plus simple, une fois encore, fut aussi la plus répandue. Les villes antiques, qu'il y ait eu déduction de colons ou non, ont été organisées très souvent selon les mêmes orientations que le parcellaire rural (par exemple le cadastre Nîmes B, avec une orientation donnée à N 10° 30'W ou à N 13° W et rapprochée de celle de la ville augustéenne, encore mal daté aujourd'hui). Malheureusement, cette convergence, même indiscutable, n'est pas aussi éclairante et aussi sûre dans ses conclusions chronologiques qu'on pourrait le croire. La raison est très simple et peut être formulée ainsi : contrairement à ce l'on a longtemps cru, une orientation identique de deux ensembles n'établit pas forcément leur contemporanéité, surtout si l'un des deux s'insère dans l'autre. L'exemple de Nîmes, avec la discussion entre P. Pinon428 et J. Benoit429, est tout à fait significatif à cet égard. Ce n'est pas parce qu'un quartier de cette ville a été urbanisé au XIXe siècle que les grandes lignes de son urbanisme ne sont pas antiques. Les axes majeurs peuvent alors avoir été tracés et les espaces délimités laissés soit vides, soit avoir fait l'objet d'une emprise au sol très extensive. L'exemple de l'urbanisation de la presqu'île de Lyon à l'époque moderne et contemporaine montre parfaitement la justesse du point de vue. Il y avait là au XVIIIe et début du XIXe siècle de vastes parcelles qui furent ensuite subdivisées et urbanisées selon le même schéma général d'orientation. Jusqu'alors il y eut, selon des axes identiques très souvent aux actuels, une autre emprise au sol et d'autres modes vie de ce quartier (l'arrêté du maire de Lyon interdisant, dans la presqu'île, la chasse, au gibier d'eau sans doute, date des années 1840). Et, si ces exemples ne semblaient pas convaincants, on méditerait sur les restitutions cadastrales antiques affichés au musée de Lattes (Hérault). Le campus universitaire de Montpellier, non éloigné d'ailleurs de la via Domitia, s'inscrit tout entier dans les limites de cadastres antiques. La déduction chronologique faisant de l'implantation des bâtiments universitaires de Montpellier un acte antique est pour le moins entachée d'un sérieux doute !

La conclusion sur ces problèmes méthodologiques est donc simple. Il ne peut y avoir de certitude de l'existence d'un cadastre antique que sur et par le «terrain», qu'il s'agisse de fouilles ou des découvertes fortuites. À ce sujet, l'examen de la synthèse la plus récente de G. Chouquer montre que la démarche est largement amorcée puisque des confirmations sont données pour les cadastres Béziers B (fouille d'un decumanus), Béziers C (fouille d'un limes subruncivus et d'un carrefour secondaire avec un limes intercisivus) de Sextantio-Ambrussum (fouille d'un passage piétonnier dans une agglomération antique (Lunel-Viel), correspondant au troisième decumanus), Nîmes A (repérage d'un fossé et d'un limes cadastral à Saint-Dionisy), Nîmes B (fouille d'un limes intercisivus de la centuriation à Saturargues), Orange B (fouille de limites), Valence A (fouille de deux axes de la centuriation à Allex, de fossés parallèles à Chateaudouble) 430.

Cette simple et sèche liste clôt, pour une bonne part, un débat. Même si l'avenir est en grande partie ouvert, dans ce champ de recherches, il sera difficile, demain, de nier la réalité cadastrale antique et, ce qui n'est pas la moindre découverte de ces dernières années, la succession parfois rapide, dans les mêmes lieux, de cadastres antiques431. Quoi que certains en aient pensé, il y a bien là l'une des sources de connaissance de l'Antiquité et l'un des moyens d'écrire l'histoire, même si tout, tant s'en faut, n'a pas été dit sur le sujet.

Rien n'est donc définitivement achevé. Aucun siège n'est fait, du moins à tout jamais, pour reprendre l'expression de l'abbé de Vertot. La constatation, qui signifie un progrès non arrivé à son terme, est à tout le moins réconfortante. Cela dit, il n'en est pas moins vrai que, deux mille ans après les événements rapportés, l'écriture de l'histoire, cette science conjecturale, tributaire de la personnalité de celui qui écrit, n'a jamais bénéficié d'une palette de moyens d'approche aussi considérables. L'histoire d'un siècle d'enrichissements méthodologiques en constitue une éclatante introduction.





DEUXIÈME PARTIE

La Gaule, carrefour des civilisations du nord et du sud de l'Europe

Dans le passé, la Gaule a toujours été vue de deux manières. La première empruntait les yeux, sinon les conceptions, du nationalisme et se penchait avec émotion sur le passé lointain de la patrie. Le concept d' « antiquités nationales », qui conserve encore aujourd'hui un certain usage, dit clairement les conditions de l'analyse. Qu'on ne se méprenne pas cependant sur le point de vue développé ici, car il n'est en aucune manière négatif. Les Français, confrontés au passé, à leur passé, réagirent alors comme les Grecs de l'Antiquité ayant devant eux le monde avec la lancinante question des origines de l'homme : «Qui sommes-nous ? » La réponse depuis Michelet était : le peuple, les fils de la Gaule devenus plus tard les Gallo-Romains, selon certains historiens. Cela dit, on conviendra immédiatement que cette analyse du passé, ayant le présent comme point de départ et lui seul ou presque, était considérablement réductrice. Le siècle qui s'achève a essayé de porter remède aux vices fondamentaux de cette démarche patriotique mais limitée.

La seconde approche n'en est pas moins fautive. Elle consiste à croire que le ciel de Grèce sécréta la civilisation et que les Romains eurent, au moins une fois dans le cours de leur histoire, une attitude intelligente, celle qui fit d'eux les colporteurs zélés de la culture des Hellènes. Dans ces conditions, la Gaule, monde acculturé par de bons sauvages, eux-mêmes rapidement dégrossis une fois la Grèce conquise, la Gaule donc, ne peut être vue - dans un premier temps tout au moins - que comme un monde étranger, enfin étreint par un poulpe méditerranéen, tentaculaire mais civilisateur. Il y a là un point de vue, un parmi d'autres et rien de plus. Car la carte du monde, comme des géographes et des spécialistes de géopolitique viennent de le montrer, n'est pas forcément orientée au nord et la lumière venue avec le vent du sud. Il y a beaucoup à découvrir en s'orientant autrement, et rien ne nous oblige à revenir inlassablement à des rivages méditerranéens.

Considérés de ce point de vue, c'est-à-dire d'une manière qui n'impose pas d'emblée une orientation et un mouvement du sud au nord, la Gaule ou, plus exactement, les territoires qui devaient la composer peuvent alors être vus comme des terres où se développèrent des civilisations d'un très grand intérêt, mais mal connues parce que peu bavardes, du moins si on les juge à l'aune de nos habitudes, celles qui sont nées de l'humanisme et qui reposent avant tout sur des textes littéraires. Il s'agit bien évidemment de la civilisation des Celtes et de celle, plus ancienne mais non moins importante, qui domina l'espace atlantique à l'âge du bronze. À leur propos, il faut, pour le bonheur de la découverte, confronter ce que nous en savons avec ce qu'en dirent, d'une manière unilatérale, les sources grecques. Car l'archéologie n'est pas indifférente à l'histoire, comme certains archéologues ont pu être tentés de le croire. Elle éclaire simplement, de façon parfois différente, le même monde.

Accepter la confrontation de celui-ci avec un autre, qui s'est superbement défini lui-même comme classique, parce que méditerranéen, fait alors entrer dans un univers, gaulois par définition, qui ne manque pas d'intérêt.



CHAPITRE III

La Gaule et les civilisations de l'Europe du Nord

L'idée d'étudier les civilisations de l'Europe de l'Ouest et du Nord432, et surtout de penser qu'elles avaient un attrait, un intérêt, une exceptionnelle qualité, aurait semblé une incongruité pure à un Grec et à un Romain à sa suite. Certes, l'image des arpents de neige était à venir et pour d'autres lieux, mais celle qui courait la commune humanité antique ne valait guère mieux. Le monde de l'Ouest était celui où le soleil se couche, monde du silence, de la mort, sinon du néant. Quant à celui du Nord, il était vu, sans que l'expression de brumes du Nord fût déjà prononcée, d'une manière que n'auraient pas reniée bien des hommes de l'époque moderne. Arrivé à une certaine latitude, le brouillard et la nuit enveloppaient tout.


«Nous atteignons la passe de l'Océan aux profonds courants où les Cimmériens ont leur pays, leur ville. Ce peuple vit sous les nuées, dans les brumes que jamais les rayons du soleil n'ont percées. [...] Sur ces malheureux pèse une nuit funèbre433. »



Il est vrai que le Méditerranéen avait en sa faveur, pour léguer un message aux siècles à venir, un autre avantage qui n'était pas négligeable et qui était quasiment un gage d'éternité s'ajoutant à la qualité de sa réflexion et à l'importance de ses écrits. Il s'agit tout simplement du rôle joué, dans nombre de sociétés méditerranéennes, par la pierre, omniprésente ou presque, alors que les civilisations du Nord était celles de l'adobe, du bois, c'est-à-dire de l'éphémère. Jointe à une absence de transmission, ou presque, des rites, des mythes, des pratiques sociales des hommes de celles-ci, il y a là tous les ingrédients du déséquilibre des legs des civilisations du nord et du sud de l'Europe.

L'Europe du Nord devait pourtant jouer un rôle important dans l'imaginaire et dans la vie économique de ces Méditerranéens, en un mot dans leur histoire.




LES BARBARES DU COUCHANT ET DU SEPTENTRION

La supériorité des Grecs, que d'aucuns finirent beaucoup plus tard (au xixe siècle) par qualifier de « miracle », résidait dans une tentative de domination du monde et d'explication de ce dernier. Or, pour connaître celui-ci, sinon pour le maîtriser, il était impératif de décrire, dessiner, établir des cartes. Pour toutes ces raisons, la recherche sur la carte du monde commença très tôt chez les Grecs et d'abord chez les Ioniens. Anaximandre de Milet fut en effet le premier, dans la seconde moitié du VIe siècle av. J.-C., qui « osa dessiner sur un tableau la Terre habitée». La carte ionienne, que devait largement compléter Hécatée, était née.

Dans la réalité, la démarche, double, reposait très largement sur des postulats non démontrés, et ce pour un certain temps. La première idée se trouvait de considérer le monde habité comme une île entourée de tous côtés par l'Océan, selon une théorie de la continuité des mers qui était déjà présente sur le bouclier d'Achille, c'est-à-dire chez Homère434, reprise plus tard par Eratosthène (275-195 av. J.-C.)435. La deuxième était que le monde habité se trouvait situé dans la zone tempérée de l'hémisphère Nord, en latitude entre le tropique du Cancer et le cercle polaire arctique qui, pour les Anciens, était une projection du «cercle toujours visible», celui de la Grèce. Vu par rapport à la longitude, ce même monde se situait entre l'Océan qui, à l'ouest, regroupait l'Atlantique, la Manche, la mer du Nord et la Baltique et ce même Océan qui réapparaissait à l'est de l'Inde. La troisième hypothèse n'était pas la moindre. Elle divisait en effet le monde en trois continents, Europe, Asie, Libye, mais surtout donnait à la première une superficie égale à la seconde. L'oikouménè était donc essentiellement européen ou micrasiatique et centré sur la Méditerranée. D'abord rond et «comme fait au tour», selon une définition archaïque qui, par sa fausseté, faisait éclater de rire Hérodote436, celui-ci avait ensuite pris une forme rectangulaire et quasiment canonique dont le nombril (omphalós) aurait été à Delphes437 et le centre cosmique (méson) à Ortygie-Délos438.

Les conceptions géographiques des Grecs étant caractérisées par un souci de géométrie et de symétrie, celles-ci devaient, à la suite des Ioniens, provoquer hypothèses, discussions et commentaires. C'est ainsi que, vers 150 av. J.-C., Cratès de Pergame avait conçu un globe terrestre sur lequel le monde habité occupait un quart de l'espace environ et correspondait à la moitié de l'hémisphère Nord. Par souci de symétrie, il avait, fort logiquement, conçu trois autres mondes habités mais inconnus, correspondant aux trois autres quarts de la sphère terrestre, situés de la même façon dans la largeur des zones tempérées, Nord et Sud, et séparées entre eux par des océans vus comme infranchissables. Sa description devait être reprise par Géminos :


«Les lieux géographiques sont répartis en contigus, symétriques, opposés, antipodes. Sont contigus (sunoikoi) les lieux situés dans la même moitié de la même zone; sont symétriques (perioikoi) les lieux situés dans la même zone, dans l'autre moitié du cercle; sont opposés (antoikoi) ceux situés dans la zone tempérée australe mais dans un même hémisphère; sont antipodes ceux situés dans la zone australe mais dans l'autre hémisphère, diamétralement opposés à notre monde habité (oikouménè) d'où leur nom d'antipodes (antipodes) 439. »



Pour les mêmes raisons mathématiques, on imaginait également l'existence de colonnes analogues à celles d'HérakIès dans le nord-est du continent européen. Cela s'imposait en effet si l'on croyait, comme les Grecs, que la mer Caspienne communiquait vers le nord avec l'Océan. D'ailleurs le souci mathématique des Hellènes ne s'arrêtait pas là. Mais, pour eux, il se mêlait à des préoccupations largement teintées d'empirisme puisque les différents pays pouvaient être représentés soit par des figures géométriques simples soit par des références à d'autres formes connues.


La Sicile et la plus grande des îles Britanniques avaient, pour les Grecs, la forme d'un triangle, tandis que l'Inde était représentée par un losange et la Libye [l'Afrique] par un triangle rectangle où les oasis qui le parsemaient évoquaient sans discussion une peau de panthère. Le Péloponnèse avait la forme d'une feuille de platane, l'Ibérie [l'Espagne] avait celle d'une peau de boeuf déployée, la Mésopotamie n'était autre qu'un vaisseau garni de rameurs.



Il était ainsi clair que, chez eux, la tendance scientifique de la géographie n'avait jamais complètement éliminé celle, empirique et imaginative, assimilant les pays à des objets familiers. Cela correspondait d'ailleurs parfaitement au double penchant de la géographie grecque qui vit toujours s'opposer une géographie «mathématisée», scientifique, et une géographie descriptive appelée chorographie (description des pays, de leurs habitants, et des pratiques sociales de ceux-ci).
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– L'Europe d'Homère.




Empirique ou non, ce monde était enfin vu d'une manière tout à fait particulière et qui n'était pas sans conséquences. Le monde des Grecs, et de bien d'autres peuples à leur suite, se caractérisait par un allongement horizontal qui, quoi qu'on en ait dit, ne trouvait pas nécessairement ses raisons essentielles dans des affichages sous des portiques, oblongs par nature. C'est ainsi que pour Aristote le rapport entre la largeur et la longueur du monde habité était de trois à cinq. Les raisons de cette situation tenaient à l'aspect sphérique de la Terre comme devait le relever Géminos, même si celui-ci, et Strabon à sa suite440, devait changer les proportions entre longueur et largeur admises jusqu'alors.


«Notre monde habité est divisé en trois parties : Asie, Europe, Libye [Afrique]. La longueur du monde habité est à peu près double de la largeur. C'est pourquoi, pour tracer des cartes à l'échelle, on utilise des panneaux plus longs que larges, avec une longueur double de la largeur. Quand on dessine une carte ronde, on est beaucoup plus loin de la vérité, car la longueur y est égale à la largeur, ce qui n'est pas conforme à l'ordre naturel; il faut donc se garder, dans les cartes rondes, de tenir compte du rapport des distances, car la partie habitée de la Terre, qui est une portion de sphère dont la longueur est double de la largeur, ne peut être limitée par un cercle441. »



S'étendant en longitude de Thulé (Islande?) au méridien passant par le pays des producteurs de cannelle (côte des Somalis), le rectangle européen, que certains géographes voyaient comme parfait, présentait dans sa partie occidentale une étonnante configuration révélée par la position nord-sud des fleuves. Tous (Garonne, Loire, Seine, Rhône, Rhin) étaient en effet considérés comme orientés de cette manière et de ce fait vus comme parallèles aux Pyrénées, dont la position méridienne commandait l'orientation générale d'un continent442 qui trouvait sa limite nord avec la Mer extérieure et sud avec Mer intérieure. Il y avait ainsi largement de quoi enchâsser la Gaule.


«Il a déjà été dit que le pays que nous appelons Celtique est limité à l'ouest par la chaîne des Pyrénées, qui touche à chacune de ses extrémités une mer, la Mer intérieure et la Mer extérieure, à l'est par le Rhin, qui est parallèle au mont Pyréné443. »

«La Narbonnaise présente à peu près la forme d'un parallélogramme, dont le mont Pyréné à l'ouest et le mont Cemmène [Cévennes] au nord dessineraient deux côtés444 . »

«Ces deux fleuves [la Garonne et la Loire] sont à peu près parallèles au mont Pyréné445. »

«Un troisième cours d'eau, nommé Sequanas, qui prend également sa source dans les Alpes, coule, lui, vers l'Océan, parallèlement au Rhin446. »
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-L'Europe occidentale de Strabon (environs de notre ère).




Le système était alors simple. Avec des fleuves gagnant la Mer intérieure ( la Méditerranée) et la Mer extérieure ( l'Océan), elles-mêmes symétriques, l'Europe se présentait comme un toit à double pente dont une partie, la plus intéressante, regardait vers la riante Méditerranée, tandis que l'autre était tournée vers l'Océan extérieur, la brume et les limites du monde. De plus, il était évident que la remontée en latitude faisait atteindre des terres où le froid régnait en maître et qui, de ce fait, étaient inhabitables. Il s'agissait des terres situées au-delà du 54° nord de latitude, là où la constellation de la Couronne ne se couchait plus447. L'enseignement d'Aristote était formel sur ce point.


«Il existe, en effet, deux sections de la terre habitable, l'une tournée vers le pôle d'en haut, le nôtre, et la seconde vers l'autre pôle c'est-à-dire vers le sud, l'ensemble ayant la forme d'un tambourin. [...] Les régions situées sous la Grande Ourse sont inhabitables à cause du froid. La Couronne se meut elle aussi à travers cette région : elle est visible au-dessus de nos têtes quand elle est dans notre méridien448. »



Car si les explorations de Pythéas (IVe siècle av. J.-C.) avaient tenté d'infirmer les conclusions aristotéliciennes, sur certains points, elles n'avaient pas démenti l'aspect difficile de ces régions. Beaucoup plus tard, lors de la conquête de la Germanie, perdus quelque part dans la Baltique, du moins le croyaient-ils, les matelots de Drusus eurent le même sentiment, face à «une barrière de ténèbres éternelles449». Un demi-siècle plus tard, Pline l'Ancien rapportait toujours le point de vue d'Hécatée pour qui la Scythie, c'est-à-dire les mondes du Nord, signifiait une terre congelée :


«La renommée n'a que des renseignements incertains sur le reste de ces rivages. Océan septentrional : Hécatée l'appelle, à partir du fleuve Paropamise, mer Amalchienne là où il baigne la Scythie, ce nom signifiant congelé dans le langage de ces peuples. Philémon prétend qu'elle est appelée par les Cimbres Morimaruse, c'est-à-dire mer Morte, jusqu'au promontoire Rubéas; et au-delà mer Cronienne450. »



Cette géographie devait avoir des conséquences importantes sur les hommes, cette opposition entre deux mondes étant également, voire surtout, culturelle. La Méditerranée et les pays bordiers regroupaient ainsi le monde des cités, des sociétés policées, en un mot celui de la civilisation, tandis que le monde du Nord était celui de la Barbarie, de l'anarchie, constitué de pays où les hommes avaient des relations sociales parfaitement frustes, sinon indécentes.


«Poseidonios affirme qu'il y a dans l'Océan une petite île, qu'il situe devant l'embouchure de la Loire et pas tout à fait en haute mer, habitée par les femmes des Samnites possédées de Dionysos et vouées à apaiser ce dieu par des rites mystiques et par toutes sortes de cérémonies sacrées. Aucun homme ne met le pied sur cette île ; en revanche, les femmes elles-mêmes traversent l'eau pour s'unir à leurs maris et s'en retourner ensuite. La coutume veut qu'une fois par an elles enlèvent le toit du temple et en refassent un le même jour, avant le coucher du soleil, chacune y apportant sa charge de matériel. Celle dont le fardeau tombe à terre est déchiquetée par les autres, qui promènent alors ses membres autour du temple en criant l'évohé et ne s'arrêtent pas avant que leur délire ne prenne fin. Or il arrive toujours que l'une ou l'autre d'entre elles tombe et doive subir ce sort451. »



Dans ces conditions, la remontée vers le Nord se révélait comme une descente en Barbarie, la découverte d'un antimonde, aux hommes étonnants et aux relations sociales inversées :


«Quant à ce fait qu'entre les hommes et les femmes [chez les Celtes de Gaule] les travaux sont distribués à l'inverse de ce qu'ils sont chez nous, il est commun à beaucoup d'autres peuples parmi les Barbares452. »

«Les Bretons sont plus grands et mieux proportionnés que les Celtes. Ils ont les cheveux moins blonds, mais le corps beaucoup plus spongieux453. [...] Leurs moeurs sont pour une part semblables à celles des Celtes, pour une autre part plus frustes encore et plus barbares. Ainsi, bien que certains d'entre eux disposent de beaucoup de lait, ils ne savent pas en faire du fromage. Ils ne connaissent rien non plus du jardinage, ni de l'agriculture en général454. »



D'ailleurs, pour un Grec, croyant à l'influence du climat sur les hommes, il y avait là une situation normale puisqu'on se trouvait dans des pays où «par temps clair, le brouillard persiste si longtemps qu'on ne voit le soleil que trois ou quatre heures par jours aux alentours de midi455», comme c'était le cas chez les Bretons mais aussi les Morins et les Ménapiens, c'est-à-dire dans les îles Britanniques et en Gaule du Nord. Les peuples au corps «spongieux», comme les Bretons ou les Scythes, se rejoignaient ainsi dans la Barbarie, tandis que les hommes civilisés se définissaient par simple opposition. Car la fonction de ces peuples des confins du monde était bien celle-là. Ils servaient, par antithèse, aux civilisés à se définir eux-mêmes, les Scythes par rapport aux Grecs et les Celtes et les peuples des confins du nord de l'Europe par rapport aux Grecs et aux Romains. En un mot, il s'agissait d'une véritable «rhétorique de l'altérité456».


La définition du Barbare était très simple à l'origine. Il s'agissait de tout homme qui n'était pas Grec, ne parlait pas la langue des Hellènes. On comprend la difficulté romaine face à cette situation. Après avoir accepté un temps d'être des Barbares, les Romains firent glisser, notamment avec Cicéron, la notion sur le plan moral, ce qui eut pour effet de ne plus les séparer des Grecs457.

Du point de vue des archéologues, ces conceptions des Anciens jouèrent très longtemps un rôle qui fut important et catastrophique, comme le montre l'opinion bien tranchée de J.-P. Millotte et A. Thévenin : «Il est important de préciser ici que des embryons de sociétés étatiques hiérarchisées purent apparaître au nord des Alpes, en Celtique en particulier. Le terme "barbare", utilisé par les écrivains classiques et chargé très vite d'une connotation péjorative, créa longtemps l'illusion que les hommes de l'Europe centrale et occidentale qui ignoraient l'écriture, accumulaient dans tous les domaines techniques, sociaux et culturels, de grands retards par rapport à leurs voisins méditerranéens. Les travaux récents tendent à modifier cette image brutale, héritée du XIXe siècle458. »



Les Celtes, et bien d'autres peuples de l'Europe du Nord, ne se contentèrent cependant jamais de cette situation peu confortable d'aides puissants à la structuration de l'imaginaire des Grecs. Car les terres de l'Europe du Nord ne se résumaient pas en un épais brouillard. Elles étaient les terres de l'ambre et de l'étain.

La richesse en ambre de l'Europe du Nord, et notamment des espaces baltes, a toujours été fabuleuse ou importante dans la production mondiale et ce jusqu'au xxe siècle. Le gisement du Samland ne produisait-il pas à lui seul encore 88 % de la production du monde en 1934? Confrontés au problème, les Grecs l'avaient vu d'une autre manière en imaginant l'histoire de Phaéton qui, ayant emprunté le char de son père le Soleil et l'ayant très mal conduit, finit foudroyé par Zeus et acheva sa course à l'embouchure du Pô. Les larmes de ses soeurs, transformées en peupliers, constituèrent l'electron, comme le rapporte Diodore de Sicile459 ou Lucien.


«Il me paraît clair que vous ajoutez foi vous aussi à la fable qui concerne l'ambre : des peupliers noirs, sur les rives du fleuve Éridan [le Pô], versent de larmes d'ambre dans leur lamentation de Phaéton, qu'ensuite, en pleurant le jeune homme, elles ont été changées en ces arbres et qu'elles continuent à distiller des larmes, c'est-à-dire l'ambre460.»

Le terme latin (sucinum; en français succin) révèle une autre vision de la réalité par les Anciens. Il indique que l'ambre était vu comme une exsudation, ce que confirme Pline : « Il est certain que le succin est un produit des îles de la mer du Nord. [...] Le succin se forme de la moelle coulant d'une espèce de pin, de même que la gomme sort sur les cerisiers et la résine sur les pins quand l'humeur liquide y surabonde. [...] Nos anciens ont cru aussi que c'était la sève d'un arbre, d'où le nom de succin qu'ils lui ont donné461. »



Face à des produits, ou matières premières, qui faisaient la richesse de l'Europe du Nord et qui, par portages successifs, traversaient l'isthme européen, par exemple en direction de la région d'Aquilée, les Grecs avaient donc répliqué à leur manière par la confection d'un mythe. Ils devaient aussi, les Romains à leur suite une fois encore, chercher à atteindre par voie d'eau une richesse aussi fabuleuse. Deux raisons au moins contribuaient à cette situation. La première était la plus évidente. L'ambre était à l'origine d'innombrables parures. Depuis Mycènes, il disait la femme au point de révéler par sa seule présence une sépulture féminine. Du bijou on passait rapidement à l'amulette par la capacité de charge d'électricité électrostatique. L'ambre pouvait s'électriser par frottement et attirer les brindilles et avoir un rôle magique en absorbant les sorts contraires et cela constituait une deuxième raison de sa recherche. Son rôle médical, largement décrit par Pline, n'était qu'un aspect particulier de cette fonction. L'ambre pouvait guérir les troubles de la vue, du cou, de l'estomac ou de la vessie. Il était alors pris dans du vin ou tout simplement regardé. Il faut malheureusement abandonner ses vertus médicales pour s'attacher aux modalités géographiques de sa transmission. Celle-ci avait été soulignée par les paysannes transpadanes, qui portaient l'ambre, venu par portage du septentrion du monde, comme ornement et comme remède, notamment contre le goitre, ce mal très largement alpin.


«Si l'histoire est liée au Pô, l'origine en est claire, et aujourd'hui les paysannes transpadanes portent en guise de colliers de morceaux de succin, surtout comme ornement, mais aussi comme remède ; on croit en effet que le succin agit contre les amygdalites et les maux de gorge; car la nature des eaux dans les régions proches des Alpes donne différentes maladies aux gosiers humains462. »



Mystérieux dans ses origines, qu'il fût ou non un excrément de la mer congelé comme Pythéas le disait, selon Pline 463, l'ambre, cette résine fossile, était donc vu comme un produit des mers froides offert par les éléments naturels et les hommes du Nord. Pour cette raison, celui qui pouvait espérer parvenir aux sources de l'ambre nordique ne pouvait passer rapidement que pour un bienfaiteur de l'humanité mais surtout assurait sa renommée et sa fortune464. Terrible, éprouvant, congelé même, le monde du Nord était ainsi irrésistiblement attractif. Il restait simplement, pour l'atteindre, à faire un choix difficile entre la voie terrestre et la voie maritime. Quel que fût celui-ci, la Gaule, par ses côtes ou son territoire, jouait un rôle - non exclusif d'ailleurs - dans cette histoire.

Il en allait de même à propos d'un produit certainement moins noble mais plus utile encore, sécrété presque exclusivement par le nord du monde, l'étain. À lire Pline, à l'époque romaine, le problème était le même que celui de l'ambre. De même que, à propos de ce dernier, les Grecs avaient raconté des « fariboles » (vanitas Graecorum465), de même leurs récits concernant l'étain étaient-ils profondément mensongers, avec ces barques couvertes de peau servant au transport du métal466. Pline avait malheureusement tort. Nous connaissons ces barques, parfaitement décrites par Avienus d'après des sources du Vle siècle av. J.-C., jusqu'en plein Moyen Age467.


«Or, sous l'extrémité de ce promontoire [Œstrymnis = l'un des promontoire de l'Armorique] s'ouvre, pour ceux qui habitent là, le golfe œstrymnique, au milieu duquel apparaissent les îles Œstrymnides, spacieuses et riches en mines d'étain et de plomb. Ici la vertu des indigènes est grande, leur âme fière, leur ingéniosité efficace; sans répit ils songent au commerce sous toutes ses formes, et sur leurs esquifs tressés, ils fendent les vastes flots agités et l'abîme de l'Océan peuplé de monstres; ils n'ont pas coutume de couvrir les carènes en pin, non plus que, comme c'est l'usage, de construire en sapin courbe leurs embarcations; mais, chose étonnante, c'est souvent sur le cuir qu'ils parcourent la mer immense. De là, d'autre part, la traversée pour un navire est de deux journées jusqu'à l'île Sacrée (c'est ainsi que les Anciens l'appelaient). Elle étend au milieu des flots ses larges prairies qu'habite le peuple d'Hibernie. En revenant en arrière s'offre, toute proche, l'île d'Albion. Et les Tartessiens avaient accoutumé de commercer aux limites des Œstrymnides : de même les colons de Carthage, et les gens qui vivaient autour des Colonnes d'Hercule, s'adonnaient dans ce but à la mer468.»



Il est vrai que le dossier des îles de l'étain, les Cassitérides, était immense et largement contradictoire, ces îles étant placées tantôt face à l'Espagne, tantôt face à la Bretagne.


«On trouve aussi de l'étain en divers points de l'Ibérie. [...] Car, tout à fait au-dessus des régions lusitaniennes, il y a de riches mines d'étain, dans les îles de l'Océan situées en face de l'Ibérie, qui sont pour cela appelées Cassitérides. Une quantité d'étain est transportée de l'île Britannique jusqu'en Gaule (Galatia), qui est placée en face, puis à travers la mésogée de la Celtique (Keltikè) est amenée, à dos de cheval, par les marchands chez les Massaliotes et dans la ville qu'on appelle Narbonne. C'est une colonie (apoikia) des Romains469. »

«En Bretagne, près du promontoire qu'on appelle Belerion, les indigènes sont particulièrement amis des étrangers et leurs relations avec les commerçants du dehors les ont plus civilisés que les autres. Ils produisent l'étain qu'ils extraient des roches dans lesquelles ils pratiquent des galeries ; ils le fondent et en font des lingots en forme d'osselets, qu'ils portent sur des chariots dans une île située en avant de la Bretagne et qu'on nomme Ictis470. »

«Poseidonios [...] dit que l'étain ne se trouve pas en surface comme le répètent les historiens, mais sous la terre. Il est produit chez les Barbares qui se trouvent au-dessus des Lusitaniens et dans les îles Cassitérides et, de Bretagne, il est transporté jusqu'à Marseille471.»



Si l'on veut bien en voir seulement l'essentiel, il est plus que vraisemblable que les Grecs, selon une démarche qui n'est pas originale, placèrent ces îles au bout du monde. Il est également évident que celui-ci fut très longtemps au large de l'Espagne, avant de se trouver plus au nord, au large de la Gaule puis de la Bretagne avec l'extension du monde connu. Il est également clair qu'Avienus mêlait dans un récit poétique une réalité indiscutable, celle de navigations atlantiques fort anciennes et aboutissant normalement à cette interface des deux mondes méditerranéen et atlantique qu'était la région de Gadès (Cadix), près des Colonnes d'Héraklès.

La chronologie que l'on peut tenter d'établir, non sans mal et sans incertitudes, montre que c'est l'Œstrymnide (l'Armorique) qui apparut, à la fin du VIIe et au début du VIe siècle av. J.-C., comme la première région productrice d'étain472. Par la suite, l'affirmation par Hérodote d'une grande ignorance au sujet des Cassitérides peut être considérée comme la preuve de l'usage de ces termes dans le courant du Ve siècle av. J.-C. Il est probable qu'alors les sources de l'étain n'étaient plus en Gaule mais en Bretagne, et le commerce du précieux métal aux îles Scilly, si la position des îles de l'étain, indiquée par Strabon sur le méridien extrême à l'ouest, est bien celle que ses prédécesseurs lui ont transmises473. Car à son époque, aux environs de notre ère, et depuis le milieu du IIIe siècle av. J.-C., l'étain était extrait en Bretagne et exporté par l'île d'Ictis (le mont Saint-Michel-de-Penzance plutôt que Wight), situation qui a dû disparaître peu après, puisque, sous les Flaviens, Pline refusait de connaître d'autres gisements que ceux d'Espagne.

Quoi qu'il en soit, il était clair que l'étain était en grande partie un produit des confins du monde et que son commerce, mieux vaudrait dire sa quête ne pouvait que s'imposer aux peuples méditerranéens qui en étaient complètement dépourvus ou presque. Ceux-ci mirent tout en oeuvre pour accéder à ce métal essentiel qui, associé (à hauteur de 10 %) à du cuivre, permettait d'obtenir du bronze. Pour cela, ils tentèrent d'emprunter aussi bien des chemins terrestres que des voies maritimes. La Gaule, qui jusqu'ici avait été la terre des confins et des Barbares, prenait ainsi une autre physionomie, celle d'un truchement, d'un intermédiaire vers un produit essentiel aux peuples civilisés que la Fortune (en grec Tychè, en latin Fortuna), cette marâtre, avait scandaleusement défavorisés. Celle-ci devait, du point de vue d'un Grec, avoir par la suite bien d'autres égarements en accordant notamment l'empire du monde à ces autres Barbares qu'étaient les Romains. Plutarque devait ainsi se demander si l'expression jalousie divine n'était pas mieux appropriée474. Mais cela est une autre histoire, du moins un autre chapitre à verser au dossier de l'aveuglement de l'une des forces maîtresses du monde.






LA SPLENDEUR DES CIVILISATIONS ATLANTIQUES DEPUIS L'ÂGE DU BRONZE

Lorsque, à la fin de l'âge du bronze, les Grecs commencèrent d'accéder à l'occident du monde, ils découvrirent une civilisation atlantique exceptionnelle, dont l'étain était le fondement manifeste, mais, concentrant leur regard sur le fabuleux métal, ils oublièrent tout le reste. Plus tard, lorsque, les siècles passant, ces relations furent devenues répétitives, c'est-à-dire utiles et largement commerciales, ils jouèrent merveilleusement le rôle de civilisés distingués et peu soucieux, ou capables, de créer des colonies sur ce versant de l'océan qui évoquait toujours la couche du Soleil, la mort, et l'accès difficile au cosmos, malgré le bonheur des Hyperboréens à l'extrémité nord du globe terrestre.


Même atténuée, cette conception se retrouvait encore chez Pline parlant de l'extrémité nord de la Terre : «Puis les monts Riphées, la région appelée Ptérophore à cause de la chute perpétuelle de la neige, dont les flocons ressemblent à des plumes, partie du monde condamnée par la nature, plongée dans d'épaisses ténèbres, et ne servant qu'à produire le froid et à recéler l'Aquilon glacial.

«Derrière ces montagnes et au-delà de l'Aquilon, une nation heureuse, si l'on en croit les récits, appelée Hyperboréens, et où les hommes atteignent une grande vieillesse; des merveilles fabuleuses en sont racontées : on dit que là sont les gonds du monde (cardines mundi) et la dernière limite de la révolution des astres. [...] On n'y meurt que par satiété de la vie : après un repas, après des jouissances données aux dernières heures de la vieillesse, on saute dans la mer du haut d'un certain rocher; c'est pour eux le genre de sépulture le plus heureux475. »



Bref, ils ne facilitèrent guère le travail des historiens à venir qui durent attendre des siècles pour pouvoir dire que ce monde n'était pas qu'un pourvoyeur d'étain. Il fallut, longtemps après, attendre le patient labeur des protohistoriens, révélateur d'une civilisation qui, ne laissant guère d'écrits, avait de ce fait failli être définitivement condamnée à l'oubli.

Le problème fut posé au début de ce siècle d'une manière magistrale par le grand savant que fut Joseph Déchelette, qui avait achevé un immense labeur à propos de l'âge du bronze avant d'être fauché par la guerre franco-allemande de 1914-1918. En appendice à son célèbre manuel, celui-ci avait arrêté, à la date de 1910, les listes de ce que l'on appelait alors, et pour longtemps, des «dépôts de fondeurs476 ». La carte qui accompagnait son étude montrait parfaitement une concentration exceptionnelle le long des côtes de la Manche, de la Gironde et surtout de l'Armorique. Telle quelle, la description de la réalité est cependant insuffisante. Il faut en effet se persuader de ce que montre la carte.


[image: 027]
Figure 26




- Répartition des dépôts de fondeurs à l'âge du bronze.
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Figure 27




- Dépôts de moules et de matières de refonte.




À l'âge du bronze, la civilisation, pour employer un concept commode, ne trouvait pas sa source obligatoirement sur les rivages de la Méditerranée. Tout en conservant la définition donnée par Déchelette de ce qu'était un «dépôt», la recherche devait par la suite préciser l'importance de cette civilisation atlantique et sa spécificité en élaborant une typologie précisément de ces dépôts : «Un dépôt se compose d'objets n'appartenant pas à une sépulture, mais dont le groupement dans un espace restreint résulte cependant d'un même enfouissement intentionnel477. » Il faut en effet distinguer ceux des fondeurs de première fusion, utilisant des demi-produits et souvent proches des sources de minerai, de ceux des mouleurs qui, sédentaires ou ambulants, élaboraient par moulage les objets nécessaires, voire de ceux des collecteurs, dont les dépôts contiennent un grand nombre d'objets cassés destinés à la refonte, sans omettre ceux des marchands, dont les dépôts contiennent par milliers parfois un seul type d'objet, entièrement neuf478. Comme souvent dans les affaires métalliques, il y avait manifestement eu un recyclage d'objets cassés, la matière première retenant toujours l'attention.

On pouvait même se demander, en raison de la faiblesse des restes métalliques d'étain découverts, s'il n'y avait pas eu circulation non de l'étain lui-même mais du bronze. Car les cartes dressées, cette fois-ci en prenant en compte les types de dépôts (fondeurs, mouleurs...), montraient incontestablement un lien entre des dépôts de fondeurs armoricains et des centres de mouleurs très éloignés parfois des premiers, le meilleur exemple étant celui, très important, des fondeurs du lac du Bourget. Il faut indiquer en outre que, de façon grossière mais indiscutable, la carte de répartition des moules et des matières de refonte indiquait clairement, à partir de l'Armorique, l'existence de deux axes de pénétration correspondant aux vallées de la Loire et de la Seine. Il est difficile d'aller plus loin dans les constatations et de suivre P. Fustier pour qui le bronze seul, sous forme de haches - trouvées, il est vrai, par milliers (22000 dans la seule Armorique) -, circulait à partir des espaces atlantiques479. Nous connaissons non seulement l'existence de lingots d'étain à l'époque romaine, grâce à l'épave Port-Vendres II, mais il faut aussi mentionner la découverte de deux lingots au large de Porquerolles480, celui de Falmouth qui, par sa forme en osselet, est certainement de l'époque protohistorique481 et enfin quarante-cinq lingots d'étain estampillés en grec à l'effigie d'Hermès trouvés dans l'épave Bagaud 2 (îles d'Hyères)482. Comme, de plus, des grains de cassitérite semblent avoir été utilisés en Sardaigne pour fabriquer du bronze483, on peut considérer qu'à une date inconnue la circulation de l'étain devint celle du métal et non plus du minerai ou du bronze. D'ailleurs à quoi bon poursuivre cette analyse technique? Il vaut mieux abandonner cette conclusion à la discussion des spécialistes pour attacher notre attention à l'aspect indiscutable de toute cette affaire et qui n'est autre que l'importance d'une civilisation atlantique du bronze poussant, à partir des espaces occidentaux, de très nombreux tentacules en direction de l'est et du coeur du continent.

L'exploitation de cette étonnante richesse atlantique débuta sans nul doute très tôt, lorsque, dans les années 2000 av. J.-C., le cuivre commença à céder la place au bronze. En Armorique nous ne sommes assurés que de l'exploitation à l'âge du bronze du gisement d'Abbaretz-Nozay mais il est vraisemblable que la région de La Villeder constituait une contrée métallurgique dès le Bronze Ancien484. Et, naturellement, il n'y a plus aucune trace des débuts de l'exploitation qui vit, en maints endroits, exploiter un étain alluvionnaire qui n'est mentionné qu'en Espagne485. La richesse de la péninsule espagnole est également sûre, en raison de l'importance de la métallurgie du nord-ouest notamment au Bronze final, mais les preuves archéologiques de l'exploitation minière manquent encore. Ce qui signifie que l'affirmation de l'importance de l'étain breton par des sources grecques n'est pas usurpée. Des restes d'un atelier de fonte ont d'ailleurs été retrouvés à Mazarion et la civilisation qu'il est convenu d'appeler du Wessex ne trouvait pas d'autre source à une notoriété qui était grande puisque nous avons la preuve de relations avec l'Europe centrale, le monde égéen et l'Égypte486.

Le plus étonnant de cette histoire réside sans nul doute dans l'indiscutable unité de ce monde des finistères atlantiques, au concert duquel se joignait la Gironde. Ces rapprochements trouvaient naturellement leur raison dans l'intrépidité des hommes, capables d'af fronter l'océan depuis l'aube du monde, quoi qu'en aient dit certains historiens trop attachés à la Méditerranée et à certaines de ses techniques de navigation487. La raison de cette situation trouvait aussi et surtout un élément extrêmement favorable dans les courants réguliers de la dérive nord-atlantique. J. Loth affirmait même autrefois que ceux-ci suffisaient pour gagner l'Irlande à partir de l'Espagne488. L'expérience n'a pas été tentée mais est finalement bien inutile. Ne trouve-t-on pas les mêmes types de constructions funéraires des Pyrénées à l'île de Man et même aux Hébrides? Les lunules d'or, si caractéristiques dans leur décor, des tombes d'Irlande ne trouvent-elles pas des similitudes en Espagne? Quant aux contacts lointains, méditerranéens, ils étaient les mêmes pour tous ou presque. Ne rapproche-t-on pas les objets mycéniens (des vases en or) découverts en Cornouailles (à Rillaton) de ceux du département français des Côtes-du-Nord (à Ploumilliau) 489? Bien évidemment on ne peut pas ne pas considérer ces importations en Extrême-Occident autrement que comme les fruits d'une distribution de seconde main, sans doute à partir de relais espagnols. On ne peut pas non plus refuser de croire que l'Atlantique longitudinal, pour reprendre les images de Pierre Chaunu490, fonctionna à des dates très anciennes, sans nul doute dès les débuts de l'âge du bronze. Il est également impossible de refuser d'admettre ce qu'affirme aujourd'hui l'archéologie et qui n'est autre que la splendeur de cette civilisation des confins du monde occidental, en un mot ce que les sources grecques et latines, attachées à dire la Barbarie des hommes de cet espace-là, ont tout simplement refusé d'avouer.






LES EXPLORATIONS ATLANTIQUES DES GRECS ET DES ROMAINS ANTÉRIEURES À LA CONQUÊTE CÉSARIENNE

Cela dit, nous comprenons mieux l'acharnement des Grecs à disputer aux Phéniciens l'accès à un monde qui leur semblait aussi terrible que celui de la tragédie grecque.


«Passons aux Cassitérides. Ces îles sont au nombre de dix. Rapprochées les unes des autres, elles sont situées en pleine mer au bord de la côte des Artabres. Une seule d'entre elles est déserte; les autres sont habitées par une population qui, avec ses manteaux noirs, la tunique qui enveloppe le corps jusqu'aux pieds, la ceinture qui serre le torse et le bâton qu'on prend pour la marche, fait penser aux déesses de la Vengeance du théâtre tragique491. »



Mais face à de pareilles descriptions, l'historien ne peut que faire montre d'une grande circonspection. Nous possédons en effet les bribes d'un dossier scientifique, disons celui de l'exploration de l'Atlantique, qui se résume pour nous en grande partie dans le nom de Pythéas le Massaliote. Mais il faut immédiatement ajouter que, dès l'Antiquité, celui-ci fut toujours vu comme explosif et donna matière à scandale. En revanche, il est évident que, dans celui-ci, il n'est pas exclusivement question d'étain. L'« affaire Pythéas», pour ne voir qu'elle, s'appréhende à partir des passages concernant le Massaliote chez Polybe ou Strabon. Et, dans un cas comme dans l'autre, nous rencontrons la même vigueur, la même critique, la même hargne. Pythéas était un menteur et les récits de son exploration (vers 380-360 av. J.-C.) sujets à discussion492.


«Passons à Polybe. Dans sa description de l'Europe, il déclare que, négligeant les Anciens, il examine seulement les auteurs qui en font la critique; il désigne par là Dicéarque, Ératosthène, l'auteur du dernier en date des traités de géographie, et aussi Pythéas qui, dit-il, a induit en erreur tant de monde, soit en prétendant avoir visité tous les endroits accessibles de Bretagne (il attribue à cette île un périmètre de plus de quarante mille stades), soit en débitant tant de fables sur Thulé et ses régions où l'on ne trouve plus ni terre proprement dite ni mer ni air, mais une matière composée de ces divers éléments, qui ressemble fort à la méduse et dans laquelle, à ce qu'il dit, la terre, la mer, et tous les éléments restent en suspension : c'est une espèce de gangue qui tient toutes choses ensemble et sur quoi l'on ne peut ni cheminer ni naviguer. En fait, cette matière semblable à la méduse, il l'aurait vue de ses yeux; le reste, il n'en parlerait que par ouï-dire. C'est là ce que raconte Pythéas, et aussi que, revenu de là, il aurait visité tout le littoral océanique de l'Europe depuis Gadeira [Gadès, auj. Cadix] jusqu'au Tanaïs [le Don] 493.»

«L'homme qui rend compte de Thulé, Pythéas, a été reconnu pour un fieffé menteur494. »



Notre étonnement est d'autant plus grand que, par ailleurs, sans qu'il s'en aperçoive vraiment, Strabon concédait une vérité d'évidence : Pythéas était un grand savant495. Il y avait donc une difficulté d'appréciation.

Le dépit peut être un système explicatif, tout au moins partiel. D'ailleurs, il vaut surtout dans le cas de Polybe, l'un des hommes les plus puissants de son temps en Méditerranée et même à Rome, bien qu'il n'en ait jamais été citoyen. L'ancien otage grec était en effet un ami personnel de Scipion Emilien (185-129 av. J.-C.). Et c'est lui que le membre de la gens des Cornelü, qui se comporta à son époque quasiment comme une famille royale, avait pourvu d'une escadre à la suite de l'abaissement de Carthage (146 av. J.-C.). Sa mission était simple, puisqu'elle visait à une exploration systématique de l'Atlantique et notamment des routes de l'étain. Pourtant l'échec fut patent. Polybe, de son propre aveu, ne découvrit rien et affirma : «Les terres qui s'étendent vers le nord, entre le Tanaïs (Don) et Narbôn (Aude), nous sont inconnues jusqu'à maintenant, en attendant que de prochaines explorations nous permettent d'apprendre quelque chose à leur sujet496. » Dans ces conditions, que fallait-il penser de ce Massaliote bavard, là où, face à Polybe, les langues ne s'étaient point déliées? La condamnation s'imposait si bien que Strabon n'eut aucune réticence à emboîter le pas de l'historien de Mégalopolis. L'explication est plausible. Elle n'épuise cependant pas le sujet. Il suffit en effet de considérer l'application, l'acharnement mis par certains savants grecs pour découvrir, décrire et expliquer la Terre, dont la rotondité avait été vue depuis longtemps, y compris dans ses conséquences pratiques, pour comprendre que, sans l'avoir cherché, mais avec toute la foi du savant mathématicien et de l'homme qui a vu, Pythéas avait dérangé les consciences. Ce qu'affirmait le Massaliote était incompréhensible parce que contraire à l'enseignement d'Aristote. Celui-ci, non sans raison apparente, avait postulé que la remontée en latitude allait de pair avec l'accroissement du froid. En un mot, selon l'enseignement d'Aristote, que personne, jusqu'ici, n'avait songé à contester, la vie devenait impossible au voisinage du cercle arctique. Pourtant, tranquillement, Pythéas disait le contraire et nous savons bien aujourd'hui qu'il avait parfaitement raison.


«À ce propos, Pythéas le Massaliote prend Thulé, la plus septentrionale des îles bretonnes, comme limite extrême, la plaçant à l'endroit où le tropique d'été se confond avec le cercle arctique. Or aucune autre source ne m'autorise à dire ni qu'il existe une île du nom de Thulé, ni si les contrées habitables s'étendent jusqu'à l'endroit où le tropique d'été devient cercle arctique. Je considère donc que la limite septentrionale du monde habité passe beaucoup plus au sud; en effet les auteurs actuels ne trouvent rien à signaler au-delà d'Ierné, située au nord de la Bretagne, que des individus complètement sauvages, qui mènent une existence misérable par suite du froid : aussi considéré-je que c'est là qu'il faut placer la limite en question497. »



Alors, sans nous appesantir, une fois encore, sur une discussion passablement éloignée des rivages de la Gaule, nous relèverons que Pythéas avait découvert les effets de la dérive nord-atlantique (le Gulf Stream), que ne connaissait pas Aristote, dont l'enseignement, et celui de tous les doctes après lui, se trouvait contredit. Il y avait là une outrecuidance insupportable que Pythéas paya de sa réputation, car il n'est pas sûr, malgré le savant rapprochement de Jean Bousquet498, que l'épitaphe flatteuse conservée dans L'Anthologie palatine soit bien la sienne et non celle d'un homonyme. De toute façon, que ne concède-t-on pas à un mort, le temps d'un dernier hommage ?


«La mort n'a point eu de prise sur ta glorieuse et mondiale renommée. Ton âme reste présente et brille de tout l'éclat que lui donne ton génie, ta science et ton intelligence sans égale. Tu as par là mérité d'aller aussi en l'île des Bienheureux, Pythéas499. »



Ces précautions prises, la parenthèse à propos des mondes nordiques décrits par Pythéas et si souvent discutés n'étant point ouverte500, il faut relever enfin, même si les sources n'en parlent pas, un aspect commercial de son équipée, en tout cas pour celle-ci l'existence de retombées de cette nature. Car si Pythéas n'a pas agi en simple particulier, selon la remarque de Polybe suivi par Strabon, il est probable que ceux qui, à Marseille, armèrent son ou ses navires, n'étaient pas sans arrière-pensées commerciales501. Il est également évident que ce qu'ils attendaient de Pythéas n'était pas uniquement des mesures de latitude mais la découverte des accès aux mondes de l'étain et de l'ambre. Commercial, le problème dépassait cependant très largement l'accumulation de sacs de monnaies. Il s'agissait, dirions-nous aujourd'hui, d'une affaire d'Etat qui accapara les Phéniciens, les Grecs et les Romains pendant plus d'un demi-millénaire. Pendant très longtemps, les Carthaginois semblent s'être réservé ces marchés par la force. Quant aux Grecs, ils prirent un jour leur succession, ne serait-ce qu'à partir du moment où les Romains eurent livré Carthage aux flammes (146 av. J.-C.). Mais, pour parvenir au même résultat que les Phéniciens, ils utilisèrent toute leur malice qui, nous le savons, était fort grande. Quant à la Gaule, dans toute cette affaire, elle ne fut pas seulement un observateur intéressé, détentrice exceptionnelle de caps majeurs pour les navigateurs. Car, lorsque les détroits furent interdits «aux sages comme aux insensés» pour parler comme Pindare502, elle fournit aux Grecs et aux Romains à leur suite une parade exceptionnelle, celle de ses voies terrestres. Pendant très longtemps, elle ne fut donc d'abord ni un marché potentiel ni une terre à découvrir, mais un isthme conduisant au monde du Nord et à ses richesses503.






L'OCÉAN ATLANTIQUE ET SES RESSOURCES, ENJEU DE L'AFFRONTEMENT DES MÉDITERRANÉENS

L'empoignade entre les Phéniciens et les Grecs, dont les Romains devaient assumer non sans ambiguïté la succession, commença donc dans l'Atlantique. Ne donnant, à la différence de la Méditerranée, jamais lieu à des batailles rangées, cet affrontement devait être le plus souvent superbement ignoré par les sources. Ce fut en effet une bataille de course, d'esquive où l'important n'était pas d'enfoncer les flottes de l'adversaire - il n'y en eut que très peu - mais de ne pas révéler sa route à un poursuivant éventuel. Ce qui parvint au long des côtes de Gaule n'était donc que l'écho de luttes qu'il faut bien qualifier de coloniales, même s'il ne s'agissait en aucune façon d'installation de colons. Traduite, une fois encore, en langage contemporain, la situation était celle-ci : les grandes puissances - plus exactement les grands peuples - de la Méditerranée occidentale s'affrontaient durement pour la maîtrise de certains marchés d'approvisionnement en matières premières.

Entendant se réserver ceux de l'Atlantique, les Phéniciens maintinrent longtemps leur avantage grâce à de splendides campagnes d'intoxication qui visaient à décrire l'Océan comme une mer sans profondeur, emplie de monstres et pratiquement sans aucun souffle de vent !


«D'abord les Phéniciens de Gadès furent les seuls à pratiquer ce commerce maritime : ils cachaient à tous leurs voies de navigation504.»

«Le Carthaginois Himilcon qui rapporte avoir lui-même expérimenté cette navigation, affirme que c'est à peine si l'on peut les [les régions situées au-delà des colonnes d'Héraklès] traverser en quatre mois. Ainsi, nul souffle ne propulse le navire, l'eau de cette mer paresseuse semble engourdie. Il ajoute que du fond montent une multitude d'algues qui souvent retiennent le bateau comme une haie; néanmoins, dit-il, la mer est sans profondeur, à peine une mince couche d'eau recouvre le sol; toujours des animaux marins circulent çà et là, des monstres nagent entre les navires qui se traînent lents et inertes505. »



Mais il vint un temps où la manipulation orale fut insuffisante. Ils passèrent alors à des actions plus énergiques, comme le montre un événement survenu, semble-t-il, au large des côtes de la Gaule.


«Auparavant, seuls les Phéniciens envoyaient pour ce trafic des navires qui, partis de Gadeira [Gadès, auj. Cadix], gardaient leur route absolument secrète. Et comme un jour des équipages romains avaient suivi l'un de leurs capitaines pour connaître à leur tour l'emplacement de ces factoreries (emporia), celui-ci, jaloux d'en conserver le secret, dérouta volontairement son bâtiment et l'échoua sur un bas-fond pour y attirer après lui ses poursuivants et les vouer à la même perte. Il parvint cependant à se tirer lui-même sain et sauf du naufrage et le prix de sa cargaison lui fut remboursé aux frais du trésor public506. »



On peut également imaginer, bien que nos sources soient muettes sur ce sujet, des affrontements plus virils encore. Dans cette affaire, il faut également considérer, non sans preuve cette fois-ci, un rôle actif des populations de l'ouest de la Gaule. Scipion Emilien ne se fit pas faute, on le sait, d'interroger des marchands de Corbilo507, dont le site est inconnu mais qui doit être située dans la région de Nantes. Ce qui revient à dire que, dans ces commerces atlantiques, les peuples de l'Ouest s'imposèrent comme des intermédiaires naturels et normaux, y compris par la force, selon une situation rapportée plus tard par César décrivant les Vénètes comme les interlocuteurs obligés, ou presque, des relations avec la Bretagne.


«Ce peuple [les Vénètes] est de beaucoup le plus puissant de toute cette côte maritime: c'est lui qui possède le plus grand nombre de navires, flotte qui fait le trafic avec la Bretagne; il est supérieur aux autres par sa science et son expérience de la navigation; enfin, comme la mer est violente et bat librement une côte où il n'y a que quelques ports, dont ils sont les maîtres, presque tous ceux qui naviguent habituellement dans ces eaux sont leurs tributaires508. »



Quant aux Grecs, il furent un temps les véritables héritiers des Carthaginois en jouant un rôle de composition, celui du muet. Scipion ne tira rien de ses interlocuteurs en Gaule à propos des routes vers le nord et son ami Polybe, oeuvrant pour le compte romain, nous l'avons vu, ne fut pas plus heureux. Or ces interlocuteurs étaient sans aucun doute des Grecs et des habitants de la Gaule en relation commerciale avec Marseille, tous refusant de révéler les secrets qui les faisaient riches, selon l'hypothèse vraisemblable émise autrefois par Carcopino509. Destructeurs de Carthage (146 av. J.-C.), les Romains ne s'emparèrent, du fait de ce silence, qu'avec retard de l'empire commercial de l'ennemi abattu. La preuve indiscutable de cette situation est fournie par le dépit qu'ils manifestèrent avec humeur lorsque, au Ier siècle av. J.-C., ils parvinrent enfin aux îles de l'étain (Cassitérides) en donnant une très large publicité à leur découverte, signifiant ainsi que la politique romaine n'avait pas d'équivalent sur la terre des hommes.

«Quant aux Romains, grâce à des tentatives répétées, ils finirent par découvrir la route de ces îles. Et lorsque Publius Crassus 510 y eut abordé au terme d'une traversée et qu'il se fut rendu compte qu'on y déterrait le minerai à faible profondeur et que les insulaires étaient des gens pacifiques, il ne tarda pas à donner les plus larges informations à quiconque désirait exploiter les possibilités de cette mer bien qu'elle fût d'une étendue plus vaste que celle qui barre la route menant en Bretagne511. »

Pendant un ou deux siècles, le monde fut donc inchangé, car il y eut là de quoi alimenter, une fois encore, l'opinion des Romains vis-à-vis des Grecs considérés par eux comme d'éternels menteurs. Toutefois, la bouderie romaine n'avait pas atteint son terme. Les habitants de la Ville adoptèrent en effet un peu plus tard la même attitude dépitée, lorsque, n'ayant pas les moyens matériels d'occuper la Bretagne, ils affirmèrent, superbes et calculateurs tout à la fois, que celle-ci n'avait aucun intérêt, l'impôt que l'on pouvait y lever ne couvrant même pas les frais d'entretien des troupes d'occupation512. Naturellement, lorsqu'ils en eurent enfin la possibilité, sous Claude, ils entreprirent immédiatement la conquête des îles récalcitrantes. Car il y avait encore une place à prendre dans l'imaginaire des citoyens de l'Urbs, celle du maître de l'oikouménè, atteignant les bornes du monde au-delà même de l'Océan. Claude, que sa mère avait trop souvent dit imbécile513, entreprit alors systématiquement de réussir là où, par deux fois, César avait échoué.






LES ISTHMES DE LA GAULE ET LEUR FONCTION

Ce qui devait arriver arriva. Les Grecs étaient en effet trop habiles pour ne pas savoir contourner un obstacle. Tout en se battant pour l'accès aux routes de l'Atlantique et en laissant parfois une trace de leur passage, comme cette monnaie d'or de Cyrène trouvée il y a quelques décennies dans un goémon d'Armorique514, ils entreprirent d'utiliser très largement les voies terrestres que la nature leur offrait dans leur quête du nord. Deux raisons concouraient à cela. La première était le rôle normal des factoreries (en grec : emporia) et des colonies grecques. Les grenouilles autour de la mare méditerranéenne, pour reprendre l'expression de Platon515, avaient pour fonctions naturelles d'organiser un commerce profitable aux Hellènes avec leur arrière-pays. De plus, et cela fournit une seconde explication à leur intervention, ceux-ci avaient une grande habitude des péninsules méditerranéennes contournées par des chemins de traverse parfois sinueux mais efficaces, comme en Italie du Sud. Or, dans leur esprit, la Gaule était d'abord un isthme, peut-être un peu plus grand que d'autres, l'immensité eurasiatique n'étant pas vue. Grâce à l'hinterland qu'il pouvait drainer, l'axe rhodanien n'était-il pas l'un des plus remarquables au monde, ajoutons, dans une des contrées les plus peuplées de la terre?

Les explorations des Grecs commencèrent donc très tôt. La preuve en est fournie par le mythe des Argonautes, déjà connu à l'époque d'Homère qui le cite516. Laissons néanmoins Jason et ses compagnons, l'élite des héros de la Grèce, Héraklès, Castor et Pollux, Télamon, père d'Ajax, et Orphée, le musicien divin, partir à la recherche de la toison d'or, quelque part en Colchide517. Leur itinéraire, celui de leur retour, en revanche, nous retiendra. La Colchide étant aux confins du monde, les Argonautes gagnèrent le nord par l'Hellespont mais... revinrent par le Rhône. Curieuse façon, en vérité, de gagner la Crète! Il n'est pas moins étonnant de relever que, dans le récit d'Apollonios de Rhodes, le Rhône se divisait en trois branches, la première dirigée vers le nord et l'Océan [le Rhin], la seconde qui débouchait dans l'Adriatique ou mer Ionienne et n'était autre que l'Eridan [le Pô], la dernière qui se jetait dans le golfe de la mer de Sardaigne, le Rhône lui-même.


«Ils pénétrèrent dans le cours profond du Rhodanos qui se jette dans l'Eridan; en se mêlant, leurs eaux retentissent et se soulèvent à leur confluent. Ce fleuve vient des terres les plus reculées, où sont les portes et le domaine de la Nuit; c'est de là qu'il s'élance: il précipite une partie de ses eaux sur les rivages de l'Océan, et il jette les autres soit dans la mer Ionienne, soit dans la mer Sardonienne, golfe immense où son cours se déverse par sept embouchures. De ce fleuve, ils passèrent dans les lacs aux rudes tempêtes, qui s'étendent à l'inimi sur le territoire des Celtes. Et là, assurément, ils auraient trouvé une destinée indigne; car un courant les portait aux golfes de l'Océan, où ils allaient entrer sans l'avoir prévu, et d'où ils n'auraient pu revenir sains et saufs. Mais, du haut des monts Hercyniens, Héra poussa un cri : elle s'était élancée du ciel; en entendant ce cri, ils furent, tous à la fois, saisis de terreur, car l'air immense le répercutait d'une manière terrible. Ils étaient donc ramenés en arrière par la déesse, et ils comprirent alors quelle était la route par laquelle leur retour devait s'accomplir. Longtemps après, ils arrivèrent au rivage de la mer, suivant les desseins d'Héra, s'avançant invisibles au milieu des peuples innombrables des Celtes et des Ligyens. Car, autour d'eux la déesse avait répandu une nuée obscure qui les enveloppa tout le temps qu'ils traversèrent ces pays. Lors donc que le navire eut franchi l'embouchure du milieu, ils arrivèrent aux îles Stoichades [les îles d'Hyères] sains et saufs518. »



Face à ce texte, plusieurs attitudes sont possibles mais, il faut bien le dire, aucune n'est certaine. Peut-on en effet suivre Jullian et penser que le cri d'Héra visait à rappeler aux Grecs des interdits commerciaux supposés leur fermer les marchés au-delà du site de La Tène (à l'extrémité du lac de Neuchâtel, Suisse) 519? Il est tout à fait évident que les découvertes archéologiques de l'époque où écrivait Jullian, qui devaient faire du lieu un site éponyme - au point de signifier le second âge du fer-, ont trop influencé l'historien des Gaules. Faut-il croire également, à la suite de Jullian, d'E. Delage ou de P. Lévêque, que le rapprochement du Rhône et d'un fleuve roulant ses eaux vers l'Océan, qui ne peut être que le Rhin, doive être pris au pied de la lettre et penser, avec ce texte, à une illustration de la région du Saint-Gothard, où se trouvent les sources du Tessin, affluent du Pô, ainsi que celles du Rhône et du Rhin520? Cela est possible, sans être certain, bien que les lacs de Suisse permettent largement d'expliquer la description d'Apollonios à propos de l'aspect lacustre du pays des Celtes. De toute manière, nous pouvons délaisser la question des fréquentations helléniques du futur pays des Helvètes et ne retenir de ce texte que l'importance, pour les Grecs, de ce fleuve majeur qu'était le Rhône. D'ailleurs, même si l'on insiste sur le côté très incertain de la géographie d'Apollonios, si l'on relève que ces fleuves reliés entre eux évoquent très largement ceux des Enfers, si l'on note que Rhodanos [le Rhône] et Eridanos [le Pô] sont des noms proches qui prêtent à des confusions, on concédera simplement l'importance du Rhône et de l'isthme rhodanien dans une géographie balbutiante, parce que débutante, du monde occidental. Car ces erreurs ne veulent pas dire que ces axes n'étaient pas explorés par les commerçants grecs à l'époque d'Apollonios (IIIe siècle av. J.-C.). Elles signifient simplement que les commerçants ne renseignaient point les géographes et encore moins les poètes.

Il suffira ensuite de rappeler que la geste d'Héraklès dit très exactement la même chose à qui veut bien la décrypter. De retour du jardin des Hespérides, où il s'était emparé des pommes d'or, il traversa l'Espagne et la Gaule du Sud, avant de gagner l'Italie. Le récit canonique d'Eschyle est rapporté par Strabon, qui nous fournit, sans discussion possible, l'explication des Grecs face à l'étendue pierreuse de la Crau, vue comme une pluie de pierres due à Zeus lui-même521.


« Voici, du moins, ce que dit chez lui [Eschyle] Prométhée quand il instruit Héraklès des routes qui mènent du Caucase au Jardin des Hespérides :


Puis tu rencontreras du peuple des Ligyens [les Ligures]

La cohorte intrépide. Et le combat qui vient,

Je le sais, je le vois, quel que soit ton courage,

Il faut que sans dédain bientôt tu l'envisages.

Oui, là-bas, sous ta main, par un décret du sort,

Les flèches manqueront, et si tu veux, alors,

Sur le champ de bataille empoigner quelque pierre,

Tu n'en trouveras point car la contrée entière

N'est que tendre terreau. Mais, dans ton désarroi,

Tu seras vu de Zeus et, par pitié pour toi,

De cailloux arrondis formant une nuée,

Il la fera neiger sur la terre embrumée.

Alors les projetant, tu pourras aisément

Des Ligyens ennemis chasser le régiment.



Comme s'il n'eût pas mieux valu, s'exclame Posidonius, faire tomber cette grêle de pierres sur les Ligyens eux-mêmes, jusqu'à ce qu'ils fussent tous ensevelis, au lieu d'imaginer qu'Héraklès pouvait avoir besoin d'une aussi grande quantité de projectiles522 ! »



Mais il faut également lire Diodore de Sicile, qui écrivait sensiblement à la même date mais s'abreuvait à une autre source et faisait découvrir la Gaule interne au héros grec. Héraklès n'était plus le soudard violant Pyrénè comme dans la version précédente523. S'avançant à l'intérieur du continent, fondant Alésia, il s'y unissait à la fille d'un roi celte avec le consentement des parents de celle-ci524. De cette union devait naître un fils qui fut le roi des Galates, c'est-à-dire, selon les Grecs, des Celtes du nord de la Gaule. Le mythe grec, une fois encore, avait forgé une histoire explicative d'une situation récemment entrevue et qui n'était autre que la découverte de la Gaule chevelue.


«Jadis régnait, dit-on, un homme célèbre dans la Celtique, qui avait une fille d'une taille et d'une beauté sans pareille. Fière de ces avantages, elle refusa la main de tous les prétendants, n'en croyant aucun digne d'elle. Dans son expédition contre Géyron, Héraklès s'arrêta dans la Celtique et y construisit la ville d'Alesia. Elle vit Héraklès et, admirant son courage et sa force extraordinaire, elle s'abandonna à lui très volontiers et avec le consentement de ses parents. De cette union naquit un fils nommé Galatès, qui surpassa de beaucoup ses compatriotes par sa force et son courage. Arrivé à l'âge viril, il hérita du trône de ses pères. Il conquit beaucoup de pays limitrophes et accomplit de grands exploits guerriers. Enfin, il donna à ses sujets le nom de Galates desquels tout le pays a reçu le nom de Galatie525. »



La voie étant ouverte, les commerçants ne manquèrent pas de suivre et de découvrir ce que rapporte Strabon : il existait, en Gaule, quatre voies en direction de la Bretagne. L'isthme européen avait ainsi son utilité.


«Il existe quatre liaisons d'usage courant pour se rendre du continent sur l'île [de Bretagne], dont les points de départ sont les embouchures du Rhin, de la Seine, de la Loire et de la Garonne 526. »

«Le Rhône, par exemple, peut être remonté très haut, même avec des cargaisons considérables, et permet d'atteindre de nombreuses régions du pays par le fait que ses affluents se trouvent être non seulement navigables mais aussi aptes à recevoir les plus forts tonnages. Du Rhône, les marchandises passent dans l'Arar [la Saône] puis dans le Doubs, son affluent. Elles sont transportées ensuite par terre jusqu'à la Seine d'où elles descendent, par voie fluviale, jusqu'à l'Océan, chez les Lexoviens et les Calètes. De là, une traversée de moins d'un jour les fait passer en Bretagne. Enfin, quand on part de Narbonne, on remonte l'Atax [l'Aude] sur une faible distance, puis on effectue la plus grande partie du trajet, soit environ sept à huit cents stades, par terre, jusqu'à la Garonne, laquelle comme la Loire descend à l'Océan527.»



Ces descriptions, valables aux alentours de l'ère chrétienne, doivent naturellement être complétées par celle des routes qui parvenaient, à dates plus anciennes, aux quatre points d'embarquement pour la Bretagne. Or celles-ci se révèlent peut-être moins nombreuses et un peu différentes, en tout cas dans leur assiette et leurs points d'arrivée. Ce qui ne manque pas d'alimenter la discussion des historiens et des archéologues.

Dans ce monde parfois incertain, la voie la plus célèbre, l'axe Seine-Saône-Rhône, ne fait qu'à demi exception. La description d'un mouvement commercial vers la Bretagne, sous la plume de Strabon et de Diodore de Sicile, vaut en effet, pour leur époque, les alentours de notre ère. Mais il est beaucoup plus difficile d'avoir des certitudes pour les périodes précédentes et pour le commerce de l'étain qui polarisa longtemps bien des énergies. Bien sûr, il est clair que Strabon reprend Posidonius, qui écrivit entre 80 et 65 av. J.-C.528, et il est évident que l'interrogation de Polybe, à propos des routes de l'étain se place au moment de la deuxième guerre Punique, dans les années 147-146 av. J.-C., lorsque l'historien de Mégalopolis « se crut appelé à renouveler la connaissance de l'Ouest méditerranéen529». Mais que faut-il penser de la mention de Pline qui affirme tenir les renseignements qu'il exploite à propos de l'étain de «l'historien Timée530» qui, mort presque centenaire vers 256 av. J.-C., fait reculer un tel commerce en plein me siècle av. J.-C. ? Le jeu de la recherche des sources (en allemand Quellenforschung) ne permet pas une remontée du temps sans difficulté.

La même incertitude, relative d'ailleurs, règne à propos de l'assiette même des routes où se livrait ce commerce. Le point d'arrivée est nettement précisé par Diodore de Sicile pour qui il s'agit de « l'embouchure du Rhône», l'étain parvenant aussi «chez les Massaliotes531», ce que confirme Strabon532. Mais Diodore ajoute également «et dans la ville qu'on appelle Narbonne; c'est une colonie des Romains533 », ce qui, dans le passé, a entraîné des discussions qu'il faut bien qualifier de sans fin, parce que la totale compréhension de ce qu'a voulu dire Diodore est, il faut l'avouer, quasiment impossible. Croire à la mention de Narbonne, colonie des Romains, c'est placer toute cette affaire après la fondation de la colonie des bords de l'Aude dont la date canonique est de 118 av. J.-C.534. Considérer que Diodore a seulement plaqué un détail de son époque (Narbonne, colonie des Romains) sur des événements beaucoup plus anciens, peut amener à placer ce mouvement commercial bien des siècles auparavant. Enfin, la voie Seine-Saône-Rhône étant par essence fluviale, on peut également considérer, comme le fit Roger Dion à la fin de sa vie, que la mention de Diodore concerne une autre voie, garonnaise, et que le Sicilien a mentionné ensuite deux points d'arrivée des caravanes de l'étain, dans le désordre en quelque sorte, ou d'une manière concomitante, Narbonne et Marseille. Ce qui signifie que, pour Roger Dion, la voie mentionnée par Diodore aurait tout simplement été l'axe Aude-Garonne535. Mais cette position se heurte à bien des difficultés d'interprétation de textes qui ne mentionnent jamais successivement Narbonne et Marseille et de toute manière - et ce pourra être une conclusion provisoire - les trois voies majeures de la Gaule, correspondant aux vallées de la Garonne, de la Loire et de la Seine, ont certainement été largement utilisées à l'époque préromaine et ce dès l'âge du bronze. N'est-ce pas l'essentiel? En effet, même s'ils furent différents sur un point de ceux de la Gironde, des objets particuliers (appelés racloirs triangulaires), trouvés dans la région de Narbonne, indiquent clairement un mouvement commercial, ou des rapprochements culturels, à la fin de l'âge du bronze et au début de l'âge du fer536, entre les régions de l'Atlantique et celles des bords de la Méditerranée par l'axe Aude-Garonne et surtout grâce à des chemins de pied du Massif central, gagnant l'ouest par cette terre des métaux qu'était le Limousin537. Quant aux relevés des objets atlantiques du bronze, ils montrent parfaitement l'existence d'une voie commerciale et ligérienne538. Enfin, en ce qui concerne l'axe Seine-Saône-Rhône, il est bien clair que celui-ci a pour lui, faveur insigne, l'appui de la découverte de Vix539. Voilà qui, sans entrer dans le dédale de discussions chronologiques difficiles, règle un vieux débat.

Ainsi, la Gaule, à date largement préromaine, ne joua pas seulement un rôle dans l'imaginaire des Grecs mais fut également une pièce maîtresse dans ce que l'on pourrait appeler la guerre des isthmes européens qui n'était autre qu'une gigantesque bataille pour l'accès aux richesses de l'Europe du Nord et, si possible, pour l'exclusivité de celui-ci.






LA DATE D'INSTALLATION DES CELTES EN GAULE : POUR UN REFUS DE LA TRADITION

Depuis l'Antiquité, les Celtes ont toujours divisé les historiens au point d'avoir des admirateurs fanatiques mais aussi des détracteurs intransigeants. Si aujourd'hui l'histoire, et l'historien avec elle, se veut beaucoup moins un juge, la fragmentation des sources divise profondément les auteurs des diverses tentatives d'accès au monde des Celtes. La plus remarquable illustration de ce point de vue est fournie par l'une des plus récentes histoires de l'Europe protohistorique, où J.-P. Millotte et A. Thévenin refusent tout simplement de prendre en compte les sources littéraires en raison de leurs contradictions et de leur confusion en déclarant que «mieux vaut encore s'en tenir très souvent aux seuls vestiges matériels540! » Quelle que soit la part des rêves contenue dans les récits mythiques des Grecs, il est bien évident qu'une position aussi radicale ne peut être admise. Il est totalement impossible de traiter le monde protohistorique, x écrits rares sans aucun doute mais existants, comme celui de la préhistoire. C'est en poussant ce raisonnement à l'extrême qu'un certain nombre d'archéologues, et non des moindres, parce qu'ils ne rencontraient pas d'objets celtiques en grand nombre dans les couches des oppida, notamment languedociens, postérieures au IIIe siècle av. J.-C., finirent par considérer, contre César et Strabon notamment, qu'il n'y eut jamais de population celtique en Gaule du Sud. Il suffisait pourtant de ne point se focaliser sur la continuité des générations et de considérer l'installation des Celtes comme intervenue à une date plus haute. Voilà qui nous introduit d'emblée au coeur d'un écheveau difficile à débrouiller. Il n'est cependant pas nécessaire de lui refuser le droit à l'existence.

La date d'installation des Celtes en Gaule a longtemps, depuis les humanistes sans doute, été liée à tort à une histoire rocambolesque connue sous le nom d'« or de Toulouse » qui, durant deux millénaires, alimenta de nombreuses discussions. Se penchant sur son passé et déplorant ses malheurs, avec le bonheur littéraire que l'on sait, Chateaubriand devait lui aussi se défendre d'avoir touché à l'or d'Apollon541. Nous avons, cela est tout à fait visible, affaire à un cliché littéraire qui, par sa forme canonique comme sa célébrité, accroît encore la difficulté de la connaissance historique. Il est pourtant aujourd'hui possible de retrouver les multiples facettes d'une sordide histoire politique romaine où la Gaule joua un rôle pour elle traditionnel à Rome, celui du loup-garou.

Dans sa forme la plus répandue, l'historiette morale est racontée par plusieurs auteurs antiques tels que Timagène et Aulu-Gelle.


«En ce qui concerne les Tectosages, on assure qu'ils participèrent à l'expédition de Delphes et que les trésors sacrés trouvés chez eux dans la ville de Toulouse par le général romain Caepio provenaient des richesses rapportées de là-bas, mais augmentées cependant des offrandes privées faites par les habitants de cette ville pour consacrer au dieu ces dépouilles et solliciter sa miséricorde. Pour y avoir touché, Caepio devait finir misérablement sa vie à ce qu'on dit : il fut exilé pour sacrilège par sa patrie et ses deux filles qu'il laissait après sa mort, après avoir été livrées à la prostitution, comme le rapporte Timagène, moururent dans l'ignominie542.»

«C'est aussi le sens du vieux proverbe que nous avons entendu en ces termes : "l'or de Toulouse". Comme le consul Quintus Caepio avait pillé la ville de Toulouse dans le pays gaulois, et comme il y avait beaucoup d'or dans les temples de cette ville, tous ceux qui touchèrent à l'or provenant de ce pillage périrent d'une mort pitoyable et cruelle543. »



La suite des événements était donc très simple. Après avoir pris Toulouse révoltée contre l'autorité de Rome, en 105 av. J.-C., le proconsul Q. Servilius Caepio s'empara de grandes quantités d'or et d'argent, confiées à la garde des dieux des Volques Tectosages, habitants de Tolosa. Cet or et cet argent devaient disparaître bien avant d'avoir gagné Rome, Caepio étant accusé d'avoir organisé le détournement. Il devait, pour cela, être condamné par les tribunaux. Pour saisir toute l'épaisseur historique de cette histoire, il faut savoir que le précieux métal était vu comme celui d'Apollon, pillé à Delphes en 278 av. J.-C. par les Celtes lors de leur raid sur les Balkans. La morale de l'histoire était donc claire: bien mal acquis ne profite jamais. Malheureusement, en dehors de la prise d'assaut par les troupes romaines, mieux vaudrait dire de l'entrée - à la suite d'une trahison - des troupes romaines dans Toulouse révoltée, il n'y a, dans ce splendide récit, rien de vrai.

Le premier élément de cette histoire fausse est bien évidemment l'affirmation qui fut faite pendant des siècles - elle l'était encore dans l'histoire du Languedoc de Dom Devic et Dom Vaissète544 - que les Volques Tectosages, habitants du Toulousain, participèrent au pillage de la Grèce et notamment de Delphes vers 278 av. J.-C. et revinrent dans leur patrie garonnaise chargés d'un butin qui leur apporta le malheur. Car même si nous ne savons pas véritablement ce que le mot Tectosage voulait dire en langue celtique (en dialecte belge d'ailleurs, puisque les Volques Tectosages se disaient Belges), il est clair qu'aucun Volque Tectosage ne se livra au pillage de Delphes, parce qu'aucun Tectosage ne le fit - ils abandonnèrent très vite le raid - et parce que, à bien lire toutes les sources grecques, les Gaulois ne parvinrent pas à atteindre le temple. De plus, il n'y avait là plus rien à piller, certains des voisins de Delphes (les Phocidiens) s'en étant chargés quelques années auparavant. Laissons donc les Grecs célébrer dignement ce qu'ils qualifièrent de victoire sur les Barbares - qui fut peut-être obtenue moyennant rançon - et relevons que la date d'arrivée des Volques Tectosages en Gaule, et de tous leurs voisins, comme les Bituriges Vivisques, ne peut être liée à l'équipée delphique à laquelle ils furent étrangers. Voilà qui écarte les chronologies en usage jusqu'au dernier quart du XXe siècle, pour qui, à même date (fin du premier tiers du IIIe siècle av. J.-C.), un rameau des Tectosages aurait gagné les Balkans pour les piller et un autre la Gaule pour s'y installer, et oblige sérieusement à remettre l'ouvrage sur le métier. Sur ce point d'ailleurs, l'archéologie permet aujourd'hui d'apporter une réponse sans détour et également d'éclairer de manière très convenable un autre problème, posé depuis longtemps et compliqué par les sources antiques elles-mêmes, celui des invasions celtiques.






GÉOGRAPHIE ET CHRONOLOGIE DES MOUVEMENTS CELTIQUES

Si l'on refuse la mise à l'écart des sources concernant les Celtes, comme le proposent J.-P. Millotte et A. Thévenin, on ne manque pas de trouver sur son chemin un dossier difficile, celui des invasions celtiques. La difficulté provient de César lui-même.


«Il fut un temps où les Gaulois surpassaient les Germains en bravoure, portaient la guerre chez eux, envoyaient des colonies au-delà du Rhin parce qu'ils étaient trop nombreux et n'avaient pas assez de terres. C'est ainsi que les contrées les plus fertiles de la Germanie au voisinage de la forêt hercynienne, forêt dont Ératosthène et certains autres auteurs grecs avaient, à ce que je vois, entendu parler - ils l'appelaient Orcynie - furent occupées par les Volques Tectosages qui s'y fixèrent545.»



À lire le proconsul des Gaules, la situation était claire : les Volques Tectosages avaient, un temps, à partir de la Gaule, envoyé des colons en Germanie, ce qui signifiait clairement qu'en Gaule les Gaulois étaient autochtones. Et c'est bien ce que semble confirmer Strabon, à propos de « l'or de Toulouse », en rapportant l'une des versions les plus courantes de cette histoire (celle de Timagène) 546. Or ce système explicatif547 ne peut pas, ne peut plus, être admis, car il procède d'un double a priori, celui qui voulait voir dans les Gaulois un peuple autochtone en Gaule même et, second lien non évident entre diverses réalités, celui qui faisait des Volques Tectosages de Toulouse un rameau des Tectosages qui participèrent au IIIe siècle av. J.-C., dans ses débuts, à l'équipée celtique dans les Balkans.

Le premier n'a aucun fondement historique et procède simplement d'une prétention à l'autochtonie très répandue dans l'Antiquité, destinée à fonder des droits sur un sol et qui fut la cause probable de l'erreur de César, que celui-ci partage d'ailleurs avec Timagène548. Si l'hypothèse émise autrefois par d'Arbois de Jubainville est juste, il faut voir chez ce dernier écrivain antique, somme toute tardif (Ier siècle av. J.-C.), la cause secondaire de cette localisation fautive et de sa postérité549. Il est également vrai que celle-ci fut très largement répandue, car même si l'histoire de la relation des Romains et des Celtes était ancienne au moment où le peuple de la Ville entreprit d'asservir les Gaulois (125 av. J.-C. pour la Gaule du Sud, 58 av. J.-C. pour la Gaule chevelue), il est évident que ceux-là eurent tendance à placer ceux-ci là où ils les découvrirent, c'est-à-dire en Gaule. Pourquoi auraient-ils donné raison à un auteur de la même époque, Sempronius Asellio (Ier siècle av. J.-C.) qui, parlant de la ville de Noreia (auj. Neumarkt, Styrie), la plaçait «en Gaule550», c'est-à-dire dans le pays originel des Celtes contre César lui-même? Denys d'Halicarnasse, à la même époque, affirmait la version canonique et, de ce fait, plaçait la Celtique entre les Alpes et les Pyrénées.


«La Celtique est située dans la partie occidentale de l'Europe, entre le pôle boréal et le couchant d'équinoxe. Elle a la forme d'un rectangle; elle touche au Levant les Alpes qui sont les montagnes les plus hautes de l'Europe; au Midi et là où souffle le vent du Sud, elle atteint les Pyrénées; au couchant, elle a pour limite la mer qui est au-delà des colonnes d'Héraklès551.»



Le passé des Gaulois, brillant et vécu en Europe centrale, était donc très largement oublié dans le courant du Ier siècle et la Gaule vue comme la patrie éternelle de ces mêmes Gaulois. Cette assimilation abusive ne pouvait en aucune façon être modifiée, car c'est elle qui, quelques décennies plus tôt (fin du IIe siècle av. J.-C.), avait permis aux populares d'écarter à tout jamais de la scène politique l'un des chefs du parti des optimates. Il s'agissait bien évidemment de Caepio. La bataille politique, concentrée alors sur la composition des jurys des tribunaux, clef de voûte de tout le système politique romain, faisait alors rage. Pour écarter Caepio, le principal chef des optimates, que certaines sources qualifient même de «patron du Sénat», les populares furent trop heureux du rapprochement qui s'offrait entre Tectosages d'Orient et Volques Tectosages de Toulouse. Ils suscitèrent contre lui une accusation pour impiété (le vol de l'or de Toulouse attribué faussement à Apollon) qui, entre autres éléments, eut le mérite de le discréditer totalement et de le contraindre à l'exil. L'abrogation de la loi de Caepio, qui avait rendu les jurys aux sénateurs, était ainsi en bonne voie552.

Les récits des sources décryptés, si cela se peut, il est alors possible d'affirmer l'arrivée des Celtes en Gaule dès le VIe siècle av. J.-C. ou auparavant à partir de leur bastion bohémien ou du sud de l'Allemagne. Ce qui revient, dans la querelle qui l'opposait à d'Arbois de Jubainville, son «vénéré maître», à donner tort à Camille Jullian qui refusait de discuter les affirmations de certaines sources antiques553. Grâce à l'archéologie, il est en effet possible de régler le problème et d'affirmer la splendeur de l'époque des «princes celtes » selon une terminologie aujourd'hui répandue et, il faut en convenir, moins austère que l'expression scientifique de premier âge du fer.






LE « BERCEAU » DANUBIEN DES CELTES ET LE TEMPS DES « PRINCES CELTES »

Le règlement du problème de l'origine des Celtes illustre parfaitement le progrès méthodologique accompli depuis un siècle comme l'incertitude laissée parfois par les sources antiques.

Confronté à ces questions, d'Arbois de Jubainville avait, au siècle dernier, proposé une solution satisfaisante. Mais il l'avait fait avec les moyens alors à sa disposition. Philologue avant d'être archéologue, il notait l'importance des toponymes celtiques dans une région traversée par le Rhin, le Main et le Danube, c'est-à-dire dans la Hesse, le Bade-Wurtemberg, la Bavière septentrionale et en faisait le berceau des Celtes554. Il ne fait aucun doute aujourd'hui que ces vues étaient justes. Toutefois, il est également évident que cette idée de berceau, de régions d'origine, en un mot de matrice d'un peuple doit être abandonnée, car elle implique trop profondément l'idée corrélative d'expansion guerrière, en un mot la notion d'invasions. Sans entrer dans le détail, complexe, de la génération du monde des Celtes, il est bien préférable d'envisager en Europe centrale une maturation appuyée sur un rassemblement de peuples - certains étant ou non, et pour partie, les descendants des porteurs de la « révolution néolithique », trouvant sa source en Anatolie, et expliquant au Ve millénaire av. J.-C. la diffusion de « l'Indo-européen primitif », comme le veut Colin Renfrew555 - qui avaient pour dénominateur commun une exceptionnelle métallurgie du fer, assurant leur supériorité, et une structure sociale qui plaçait au sommet de la hiérarchie ce qu'il faut bien appeler les princes celtes. De plus, cette aristocratie n'est-elle pas parfaitement saisissable à l'horizon du VIe siècle av. J.-C., date à laquelle les échanges avec le monde méditerranéen devinrent véritablement importants?

Vue d'une manière tout à fait banale, c'est-à-dire sur une carte, l'aire celtique majeure s'étendait alors dans le sud-ouest de l'Allemagne, sur le plateau suisse et dans l'est de la France, en un mot du Wurtemberg à la Bourgogne, sinon dans les pays de l'Ouest, et jusqu'à la moyenne vallée du Rhône où les tombes aristocratiques ne sont pas inconnues556.


Des distinctions peuvent cependant être faites à propos de l'ensemble des résidences et des tombes princières. Les premières sont des sites de hauteur fortifiés ayant livré des objets grecs et étrusques et flanquées des secondes, tombes tumulaires très riches, selon la définition de P. Brun557. Il est également possible de faire une distinction entre des tombes qui sont réellement celles des princes et contiennent la totalité du service à boire, notamment le grand vase où l'on puisait le vin (cratère, ou lébès, ou chaudron, voire situle), et les tombes aristocratiques de leurs vassaux qui ne contenaient pas ce vase et seulement une partie du service de banquet558. La dignitas du défunt est ainsi perceptible par-delà la mort. On notera cependant que le seul grand vase à puiser ne peut être l'unique critère de distinction. La tombe à char de Marainville-sur-Madon (Vosges) était certainement une tombe aristocratique. Elle n'en contenait pas moins un bassin de type lébès559.



Le processus expansif, sans qu'il s'agisse la plupart du temps d'invasion, s'était donc largement développé vers l'ouest, débordant largement sur la Gaule et expliquant complètement la découverte de Vix ou, plus généralement, les sépultures sous tumulus du mont Lassois (Vix, Sainte-Colombe). La Dame de Vix, pour reprendre l'expression de Carcopino, appartenait donc à un ensemble social caractéristique, aujourd'hui bien connu, et révélateur d'un monde, les rites d'inhumation des princes celtes étant loin d'être laissés au hasard. Quant aux objets exceptionnels qui accompagnaient généralement le mort dans son tumulus, ils éclairent d'une remarquable lumière tout ce que nous ont livré les sources grecques à propos des tentatives helléniques, sans cesse répétées, de pénétration du continent européen, pour des raisons qu'il faut bien voir pour ce qu'elles furent, c'est-à-dire commerciales. 
[image: 029]
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- Le monde celtique au Ve siècle av. J.-C.

1. Marseille, 2. Le Pègue, 3. Camp-du-Château, 4. Vix, 5. Les Jogasses, 6. Altrier, 7. Weiskirchen, 8. Reinheim, 9. Schwarzenbach, 10. Schwabsburg, 11. La Motte-Saint-Valentin, 12. Hohen-Asperg et Klein-Aspergle, 13. Heuneburg, 14. Golasseca, 15. Spina, 16. Adria, 17. Este, 18. Hallstatt, 19. Dürnberg, 20. Steinburg, 21. Horovicky, 22. Chlum, 23. Citoliby, 24. Zavist.






Comme la morte de Vix, les princes celtes étaient riches, très riches et destinés à poursuivre dans l'au-delà la vie noble qui avait été la leur, qu'ils aient été couchés à jamais dans la caisse d'un char (Vix), ou sur une banquette de bronze recouverte de tissus et de fourrures (klinè), comme le prince d'Eberdingen-Hochdorf (Bade-Wurtemberg) dont le tumulus atteignait soixante mètres de diamètre560. Cette dernière sépulture, masculine à la différence de celle de Vix, permet de comprendre que le destin du mort dans l'au-delà était à l'image de ce que nous savons de la vie des Celtes et des plus nobles d'entre eux. Le banquet tenait en effet une grande place dans leur existence. À ce propos d'ailleurs, on aurait tort de croire que le décor de celui-ci, dont le fondement était constitué le plus souvent par des bottes de foin et des tables basses561, était le reflet fidèle de la grande simplicité de la cérémonie. Les places « à table », si l'on peut dire, relevaient d'une hiérarchie sociale stricte et connue de tous. Bien des combats, bien des « duels » n'avaient pas d'autre cause précisément que cette place autour du festin. Celui-ci était, en effet, à l'image de la société celtique où le chef ne pouvait être lui-même sans pratiquer largement le don et contre-don, tandis que les places autour de lui étaient parfaitement hiérarchisées. C'est ce qui devait se passer à Eberdingen-Hochdorf où, même mort, le prince avait tout ce qu'il lui fallait pour tenir dignement son rôle, fût-ce dans l'au-delà. Paré d'or jusque dans ses chaussures, il disposait en effet d'un grand chaudron de bronze d'origine grecque, renfermant lui-même un bol d'or permettant de puiser l'hydromel révélé par les analyses polliniques, et surtout de neufs cornes, dont huit d'aurochs, recouvertes de lamelles d'or, suspendues au parois de la sépulture et destinées à épancher toutes les soifs de l'autre monde562. L'une des tombes de la Heuneburg en Bavière, qui révéla un matériel proche, recelait en outre des broderies de soie venues de Chine563. Voilà qui indique clairement que le commerce était l'un des éléments fondamentaux de la puissance de ces princes et signifie, une fois encore, que ce que l'on avait soupçonné autrefois des termes de l'échange entre monde celtique et méditerranéen, à la suite de la découverte de Vix et des études sur le commerce de l'étain, se trouve aujourd'hui définitivement démontré. De ce point de vue, la répétition est la meilleure des preuves.

La relecture des sources antiques également. Car, après description du monde des princes celtes, comment ne pas se souvenir de l'histoire des neveux d'Ambigat, racontée par Tite-Live, et surtout de la date de cette expédition?


«Du passage des Gaulois en Italie, voici ce qu'on nous apprend : pendant que Tarquin l'Ancien régnait à Rome, chez les Celtes (Celtae) qui forment un tiers de la Gaule, le pouvoir suprême (summa imperii) appartenait aux Bituriges : ceux-ci donnaient à la Celtique (Celticum) son roi. C'était alors Ambigatus, que sa valeur et sa fortune, comme celle de son peuple, rendirent très puissant, puisque, sous son règne, la Gaule fut si féconde en récoltes et en hommes qu'il parut difficile de gouverner la foule débordante de ses habitants. Ambigatus, déjà vieux, désirant décharger son royaume de cette multitude qui l'écrasait, manifeste l'intention d'envoyer Bellovèse et Ségovèse, fils de sa sœur, jeunes gens actifs, vers les résidences que les dieux leur avaient données par leurs augures : ils pouvaient, dit-il, faire appel à autant d'hommes qu'ils voulaient, afin qu'aucun peuple ne pût s'opposer à leur venue. À Ségovèse le sort donna la forêt hercynienne; à Bellovèse les dieux donnèrent une route qui, pour l'agrément, l'emportait de beaucoup, celle de l'Italie564.»



Dans le passé, les historiens ont toujours considéré que la date avancée par Tite-Live (le règne de Tarquin l'Ancien, 616-579 av. J.-C.) ne pouvait être que fausse, parce que trop ancienne. Rien ne s'oppose cependant à ce que celle-ci soit strictement exacte dans la mesure où elle correspond à l'époque de la fondation de Marseille (600 av. J.-C.) jugée contemporaine par l'historien romain, et surtout où les preuves archéologiques de cette avancée ne font plus défaut. Bien évidemment, il faut assortir cette affirmation de la remarque suivant laquelle une telle chronologie ne vaut pas forcément pour le passage des Celtes en Italie, daté le plus souvent par une série d'événements historiques du IVe siècle av. J.-C. (bataille de l'Allia, 386 av. J.-C., pillage de Rome par les Celtes par exemple) 565. Mais Tite-Live peut très bien avoir fait fusionner en un seul récit des éléments appartenant à deux séries d'événements, les premiers concernant la Gaule et datables du VIe siècle av. J.-C., les seconds concernant l'Italie et le IVe siècle av. J.-C.

Il faut également verser à ce dossier un dernier élément qui n'est autre que l'adoption d'une chronologie haute pour l'installation des Celtes en Languedoc, longtemps farouchement refusée par les archéologues. Pendant très longtemps, ceux qui réalisèrent sur les oppida de la région nîmoises des fouilles exemplaires refusèrent, à la suite de M. Py, d'envisager une présence celtique en Languedoc. Pour eux, et M. Py à leur tête «il n'y a[vait] pas eu de civilisation purement celtique dans le sud de la Gaule566», la culture autochtone de la région nîmoise se révélant imprégnée d'hellénisme et proche de celle de la basse vallée du Rhône. Il est vrai que la position chronologique traditionnelle des «invasions» celtiques, alors placées au IIIe siècle av. J.-C., bloquait bien des réflexions. Il suffisait pourtant de ne pas refuser de voir les documents celtiques découverts dans un certain nombre de fouilles (tombes, par exemple), de noter les influences celtiques de certaines des monnaies préromaines de Nîmes pour considérer que cette présence celtique du IIe siècle av. J.-C. ne pouvait trouver sa source que dans une arrivée de populations celtiques à date plus haute. La dernière publication de M. Py va tout à fait dans le sens de cette révision chronologique, puisqu'elle admet une «celtisation des populations méridionales entamée dès le début du VIe siècle, et probablement avant567». D'ailleurs, il suffit aujourd'hui de consulter les dernières cartes publiées à propos du domaine des Celtes pour voir apparaître dans ces régions l'évidente réalité des confins de la domination celtique vers le sud, ce qui n'enlève rien à la réalité des invasions celtiques en Espagne.

Avant de cerner l'identité des nouveaux arrivants en Gaule, on ne peut manquer toutefois de relever le côté paradoxal de cette présence confrontée à celle des porteurs de la civilisation atlantique. Alors que le XVIIIe siècle et le XIXe après lui furent des siècles d'exceptionnelles empoignades à propos des deux «races», gauloise et germanique, il faut souligner le paradoxe auquel aboutit la recherche protohistorique, l'un des plus beaux fleurons de l'archéologie de la fin du XXe siècle. Avant même les affrontements ou fusions entre Gaulois et Romains, s'en réalisèrent d'autres dont le plus important fut marqué par la rencontre des hommes de la civilisation atlantique, solidement implantés dans des bastions qui n'étaient autres que les finistères européens, et les Celtes partis des régions danubiennes et marchant vers l'ouest. Ce qui signifie également que l'attrait inexorable de l'Italie et plus généralement des terres méditerranéennes et viticoles sur les Celtes est largement un cliché littéraire. Le Sehnsucht nach Italien des Celtes, pour reprendre l'image de Goethe et de bien d'autres auteurs allemands, était d'abord un désir d'expansion, de bonnes terres, de grasses moissons, voire de pillages, en toutes directions et non vers la seule Italie, cette péninsule suffisamment altière pour se prétendre longtemps le centre du monde.






DES CELTES, DES GALATES ET DES BELGES

À moins de mise en place d'une méthodologie scientifique aux conclusions assurées, nous ne pourrons jamais pointer sur une carte des itinéraires précis de Celtes, dont nous aurions par avance fixé sans problème les chronologies. Cela dit, il est clair aujourd'hui que la discussion philologique à propos des noms des Celtes peut être reprise avec l'espoir d'une certaine réussite.

Le dossier - comment se le dissimuler? - est bien difficile, comme Flavius Josèphe l'a noté dès le Ier siècle av. J.-C., en vilipendant les prétentions scientifiques des pseudo-savants de l'époque.


«Sur les Gaulois et les Ibères, telle était l'ignorance des historiens considérés comme les plus exacts, parmi lesquels on compte Éphore, que, dans sa pensée, les Ibères forment une seule cité, eux qui occupent une si grande portion de l'Occident; et ils ont osé décrire et attribuer à ces peuples des mœurs qui ne correspondent ni à des faits ni à des on-dit. S'ils ignorent la vérité, c'est qu'on avait point du tout de relations avec ces peuples; mais s'ils écrivent des erreurs, c'est qu'ils veulent paraître en savoir plus long que les autres568. »



Il est vrai que l'ethnographie précise de la Barbarie n'avait, pour un Grec, qu'un intérêt limité. Quant aux Romains, face au problème, ils réagirent, comme à leur habitude, d'une manière pragmatique, simplificatrice, mais en donnant à une seule appellation (en latin Galli, les Gaulois) une valeur générique, malgré tout peu acceptable, comme Diodore de Sicile devait le relever à son époque (règne d'Auguste).


«Les peuples qui habitent au-dessus de Massalia, dans l'intérieur des terres, le long des Alpes et en deçà des monts Pyrénées, se nomment Celtes; ceux qui sont au-dessus de la Celtique, dans les régions inclinant vers le Notus le long de l'Océan et de la montagne Hercynie, et tous ceux qui viennent à la suite jusqu'à la Scythie, on les appellent Galates. Les Romains comprennent tous ces peuples en bloc sous une appellation unique, en leur donnant à tous le nom de Galates569.»



Ajoutons la réputation, déjà rencontrée et sans faille, des Celtes durant des siècles, notamment aux époques moderne et contemporaine, qui, à la suite de nombre de sources grecques, firent d'eux des agités, des individus peu policés et portés par nature à toutes les incohérences.

Cela explique tout à fait une tradition érudite qui trouvait une source partielle chez les Bénédictins et une illustration sans détour au siècle dernier chez d'Arbois de Jubainville. Elle peut se résumer très facilement dans la note de ce dernier communiquée à l'Institut et publiée dans la Revue archéologique en 1875 : «Celtes et Galates sont [donc] synonymes dans la langue de l'auteur [Polybe] 570.» Ce qui revient à dire que les Celtes avaient été peu attachés à donner une image claire d'eux-mêmes et que les Grecs, malgré leurs qualités intellectuelles, furent peu attentifs à une réalité qui ne les concernait guère. Mépris des Grecs pour des Barbares, simplification romaine donnant à un immense ensemble de peuples un même nom générique, il y avait là une attitude désinvolte qui devait durer jusqu'à nos jours571. Ce qui signifie que la mise en garde la plus simple, parce que la plus célèbre, la première phrase de la Guerre des Gaules de César, n'était pas prise en compte ou avait été abandonnée après avoir été écrite et remplacée par une simplification qui faisait de tous les Celtes et Galates des Gaulois.


«L'ensemble de la Gaule est divisée en trois parties : une est habitée par les Belges, l'autre par les Aquitains, la troisième par le peuple qui dans sa langue se nomme Celte (Celtae) et dans la nôtre Gaulois (Galli) 572.»



Il est vrai également, à titre de défense de la tradition, que le bilinguisme antique ne simplifiait pas l'analyse. En un mot, le monde décrit par les Grecs et celui des Romains n'étaient pas, et de très loin, strictement identiques. La question peut cependant être reprise avec quelque chance de succès.

Pendant très longtemps - jusque vers 270 av. J.-C. pour être précis -, la situation fut limpide. Découvrant les Celtes à partir de rivages méditerranéens, les Grecs les appelèrent sous ce vocable (Keltoi) et donnèrent à leur région le nom de Celtique (Keltikè). Ainsi firent Hérodote et Scylax, tandis qu'Apollonios appliquait l'appellation aux Celtes de Gaule, aux Gaulois573. Avec Timée, vers 270 av. J.-C., apparut l'appellation de Galates (Galatai) qui devait être le seul nom des Celtes dans le monde oriental574. L'examen des occurrences des termes de Keltoi et Galatai devient alors impératif. Minutieusement fait au siècle dernier par Alexandre Bertrand - dans un article injustement oublié -, il montre qu'il est impossible de considérer, comme on l'a fait trop longtemps, qu'il s'agissait de populations de même origine qui auraient été diversement appelées dans deux parties du monde. La Gaule n'était-elle pas le pays des Celtes mais aussi des Galates575?


Une grande partie de la confusion procède du bilinguisme antique. Les Romains désignant la plus grande partie sinon la totalité des Celtes sous le nom de Gaulois (Galli), les Grecs, à partir du IIIe siècle av. J.-C., en vinrent à utiliser le terme de Galatai comme une traduction commode de Galli, signifiant ainsi l'ensemble des Celtes. Or ce mot n'avait en aucune manière ce sens à l'origine. Si l'on ajoute que les traducteurs contemporains ont parfois traduit les mots de Galatai et Keltoi par ce qu'ils estimaient être leurs équivalents latins, on aboutit à une incompréhension totale ou presque, qu'il suffisait en dernier ressort d'attribuer aux Celtes, ces éternels mineurs. Parfaitement caractéristique de ce problème est la compréhension des quelques lignes par lesquelles Strabon clôt sa description de la Narbonnaise : «Voici ce que nous voulions dire des peuples qui occupent la province Narbonnaise. On les appelait autrefois Celtes (Keltai) et c'est, je pense, la raison pour laquelle les Galates (Galatai) dans leur ensemble sont connus par les Grecs sous le noms de Celtes (Keltoi), soit que ce nom fût plus illustre, soit aussi que l'influence notamment des Massaliotes, proches voisins de la Narbonnaise, ait contribué à le faire prévaloir576.»



On peut ajouter, à sa suite, que ce que A. Bertrand mit en évidence d'une manière convaincante chez Polybe, la distinction des Celtes (Keltoi) et des Galates (Galatai), se retrouve chez des auteurs plus tardifs comme Diodore de Sicile. Chez l'un comme chez l'autre, les Celtes et les Galates ne sont pas confondus et, pour ce qui concerne la Gaule, les uns habitaient près de la Méditerranée (les Celtes), les autres (les Galates) les territoires du nord du pays.


Le passage de Strabon qui vient d'être cité confronté à celui mentionné plus haut de Diodore577 permet de comprendre le mécanisme de la confusion dans son détail. Les Grecs faisaient traditionnellement une distinction entre Celtes et Galates, comme A. Bertrand l'a relevé chez Polybe. La terre des Celtes était alors la Celtique (Keltikè). Mais il vint un jour où les Romains donnèrent le nom de Gaulois (Galli) aux Celtes (en grec Keltoi, en latin Celtae), comme le relève César, et, comme l'indique Diodore, par une mesure de simplification qui se généralisa entre César et Auguste, appelèrent tous les habitants des Gaules des Gaulois (Galli). Cela devait engendrer une immense difficulté pour les Grecs. Comment traduire en grec les termes de Galli et Gallia ? Ils employèrent alors les termes les plus proches en grec, soit Galatai et Galatia, et purent parler comme Strabon «de race gallique ou galatique578». La confusion était née.



D'ailleurs, une telle situation n'est en rien dépaysante puisqu'elle correspond strictement à ce que nous savons de la carte de l'Europe antique et de ses deux versants l'un tourné vers la Méditerranée, l'autre vers l'Océan. Mais, et c'est là que réside la difficulté, peut-on croire que ces deux appellations, ces deux localisations correspondaient à des différences ethniques? Raisonnablement oui, car il est impossible de ne pas se souvenir, une fois encore, de la première phrase de la Guerre des Gaules, et ne pas admettre ce qui semble une évidence : les Galates des Grecs n'étaient autres que les Belges de César.

Arrivés à ce point de l'analyse, nous ne pouvons plus espérer des textes que deux précisions seulement, mais qui ont leur importance. La première est d'ordre chronologique. Cette seconde appellation des Celtes, connus donc sous le nom de Galates, correspondit sans aucun doute à une seconde vague d'immigration celtique en Gaule que l'on peut, par rapprochement de certains événements, dater de la poussée qui aboutit à la prise de Rome par, précisément, les Galates (390 av. J.-C.) «La dix-neuvième année après la bataille navale d'Aïgos Potamos [...] les Galates (Galatai) prirent Rome d'assaut et occupèrent la ville à l'exception du Capitole579.»

La seconde est d'ordre géographique. Si les Celtes furent à l'évidence les voisins de Marseille, les Galates campèrent sur les marges de la future province de Narbonnaise. Nous savons en effet que les Volques Tectosages de Toulouse furent toujours considérés comme des Galates et, preuve irremplaçable, les Tectosages se disaient, selon un auteur tardif, Belges580. Si l'on ajoute que les Allobroges, le grand peuple qui commandait les passages des Alpes et aussi de la vallée du Rhône, étaient appelés Galates581, on admettra ce qui dut être longtemps une réalité politique et ethnographique en Gaule du Sud : les Galates étaient les maîtres des deux isthmes majeurs de la Gaule.

Les Aquitains - qui d'ailleurs n'étaient pas Celtes - étant barricadés dans leur bastion sud-garonnique, il y avait donc deux mondes celtiques en Gaule, celui des Celtes et celui des Galates. Simplifiant la question, les Romains appelèrent tous les habitants de la Gaule des Gaulois (Galli) et introduisirent à jamais, ou presque, la confusion la plus regrettable. La gestation d'un animal emblématique, le coq gaulois, fondée sur le double sens en latin du mot gallus, devenait ainsi possible.

L'apport de la philologie se révèle donc d'importance et donne une singulière couleur à cette mention d'un auteur secondaire parlant des veteres Galli (littéralement les vieux Gaulois) 582, ces Celtes arrivés bien des siècles avant les Belges (et notamment au VIe siècle av. J.-C.) et qui, parfois mêlés à des populations locales, mirent très longtemps à être reconnus par les archéologues.






L'IDENTITÉ CELTIQUE

Les Celtes ne laissèrent jamais indifférents, positivement ou négativement, ceux qui se penchèrent sur leur destin, d'une manière directe ou indirecte d'ailleurs, tant il était évident - et cela presque jusqu'à nos jours - que ceux-ci analysaient leur propre identité dans le même mouvement. Si l'on cherche un exemple, l'un des plus outranciers, mais non des moins savants, peut être trouvé dans les écrits de Mommsen qui permettent de cerner le problème posé jusqu'à l'époque contemporaine583.

Il est vrai que, dans l'Antiquité, les Gaulois ont toujours été vus par les sources grecques ou latines comme de bons sauvages, de grands enfants volontiers querelleurs, susceptibles d'emballements soudains mais aussi d'abattements tout à fait subits et imprévisibles. Ce sont eux que certains, au XIXe voire au XXe siècle584, voulurent retrouver chez les Français, la position mommsénienne n'étant pas unique.


«Les Gaulois ont le corps grand, la peau humide et blanche, les cheveux blonds par nature, mais ils s'appliquent à accroître artificiellement le caractère spécifique de leur couleur naturelle; se lavant sans cesse les cheveux avec un lait de chaux, ils les relèvent des tempes vers le sommet de la tête et la nuque, de sorte que leur aspect ressemble à ceux des Satyres et des Pans; car leurs cheveux s'épaississent du fait de ce traitement, au point de ne différer en rien d'une crinière de cheval. [...] Les nobles, eux, se rasent de près les joues mais laissent pousser leurs moustaches, au point que leur bouche en est cachée; aussi, lorsqu'ils mangent, leur moustache est embarrassée d'aliments, et lorsqu'ils boivent, la boisson circule à travers elle comme à travers un filtre585.»



D'ailleurs, une question se pose. Pourquoi dire les Gaulois? Car les Gauloises, à lire les mêmes sources, ne le cédaient en rien à leurs époux.


«Presque tous les Gaulois sont de très haute taille, ils ont la peau blanche et la chevelure rousse; ils inspirent la crainte par leur regard sauvage, ils ont le goût des querelles et sont présomptueux à l'excès. Si l'un d'eux, au cours d'une rixe, a fait appel à sa femme, qui est beaucoup plus vigoureuse que lui et qui a les yeux pers, une troupe d'étrangers ne pourra lui tenir tête, surtout quand celle-ci, le cou gonflé et grinçant des dents, balançant d'énormes bras blancs, commence à décocher, en y mêlant des coups de pieds, des coup de poing semblables à des projectiles de catapultes lancés par la torsion de leurs cordes586.»



Pour les uns comme pour les autres, le jugement était cependant loin d'être globalement négatif, comme le montre l'opinion de Strabon, même si les bons sauvages étaient vus comme des animaux de compagnie ou presque.


«Après les avoir excités, au moment et à l'endroit voulu, et sous n'importe quel prétexte, on les trouve toujours prêts au danger, sans autre secours que leur violence et leur audace. Mais si on les dissuade, ils s'attachent volontiers à l'utile, au point de s'adonner à l'étude et à l'éloquence. Leur force résulte en partie de leurs corps, qui sont grands, et en partie de leur nombre. Ils se rassemblent en masse facilement à cause de leur simplicité et de leur spontanéité, prenant volontiers le parti de ceux de leurs voisins qui leur paraissent maltraités587.»



La discussion, on le voit, était, pour partie, une discussion morale. Et celle-ci trouvait une exceptionnelle illustration dans les pratiques religieuses et politiques des Gaulois. Car, à lire les textes antiques, ces derniers étaient à l'évidence des coupeurs de têtes.


«Aux ennemis tombés ils enlèvent la tête qu'ils attachent au cou de leurs chevaux ; puis, remettant à leurs serviteurs les dépouilles ensanglantées, ils emportent ces trophées, en entonnant le péan et en chantant un hymne de victoire, et ils clouent à leurs maisons ces prémices du butin, comme s'ils avaient, en quelques chasses, abattu de fiers animaux. Quant aux têtes de leurs ennemis les plus illustres, imprégnées d'huile de cèdre, ils les gardent avec soin dans un coffre, et ils les montrent aux étrangers, chacun se glorifiant de ce que pour telle ou telle de ces têtes un de leurs ancêtres ou son père ou lui-même n'a pas voulu recevoir une grosse somme d'argent588.»



Le constat n'était pas discutable. Il devait cependant embarrasser les historiens et les archéologues de langue française et cela jusqu'à nos jours. Car la position de J.-L. Brunaux, dans le dernier ouvrage consacré à la question, où celui-ci qualifie de fable l'affirmation de sacrifices humains à Teutatès, Esus et Taranis, pour noter ensuite que « les Gaulois ne faisaient rien d'autre que ce font la plupart des peuples au cours de leur histoire589», est tout à fait caractéristique d'un courant bien français qui nia longtemps la réalité avant, les preuves étant produites, de tenter d'en réduire la portée. Les découvertes faites depuis le milieu de ce siècle permettent cependant de se faire une idée de la réalité, à la condition d'accepter la confrontation des résultats obtenus avec les textes antiques.

C'est l'archéologie méridionale qui la première, avec les découvertes d'Entremont, montra l'indiscutable véracité des affirmations de Diodore de Sicile et de Strabon. Le site d'Entremont, près d'Aix-en-Provence, a en effet livré une statuaire bien particulière avec des têtes, des torses et des statues de personnages accroupis (héros ou dieux) avançant une main sur une tête coupée et dont la pose rappelle des sculptures de Roquepertuse590. À date plus récente, les fouilles de L. Chabot sur l'oppidum de La Cloche (commune des Pennes-Mirabeau, Bouches-du-Rhône) devaient montrer que ce type de décoration (des crânes encloués) ne se rencontrait pas uniquement sur les portes des maisons privées comme le voulait Strabon. L'entrée même de l'oppidum de la Cloche était en effet surmontée par une poutre ornée de trois crânes, celui du milieu étant fixé, comme à Entremont, à la manière d'un oscillum591. Des trouvailles similaires en Provence ou en Languedoc, notamment à Nages, révèlent un système tout à fait comparable mais cette fois-ci dans la pierre, des linteaux ayant été évidés pour recevoir des crânes. Il faut donc très largement accepter les notations de Strabon et Diodore et considérer ces pratiques comme très générales dans le monde celtique, en se souvenant même qu'un consul désigné, L. Postumius, eut personnellement à en souffrir en 216 av. J.-C. Tué dans une embuscade par les Boiens, sa tête fut coupée et son crâne, incrusté d'or, servit de vase à libation dans un des grands temples de la Cisalpine592.


Ces découvertes peuvent être jugées exemplaires pour une autre raison. Etudiant la sculpture mise au jour à Entremont et l'ensemble de ce matériel indiscutable, Fr. Salviat devait rapprocher cette situation des légendes irlandaises. On y voit le héros Cúchulainn planter les têtes des douze ennemis qu'il vient de tuer sur des pierres. Quant aux possesseurs de la tête de Bran le Bienheureux, selon le Mabinogion, ils eurent, grâce à pareille relique, quatre fois vingt années emplies de joie et de liesse593. Il y a là de quoi renforcer, dans une discussion quasiment sans fin, la position de ceux qui croient que ces légendes médiévales irlandaises peuvent être utilisées pour la connaissance des Celtes de l'Antiquité594.



L'archéologie devait permettre une autre avancée, en terre belge cette fois-ci, avec les fouilles de Gournay-sur-Aronde (Oise), où fut mis au jour un enclos dont l'ouverture, surmontée de trophées, s'ouvrait dans des conditions comparables avec celle de l'oppidum de La Cloche. Il s'agissait essentiellement d'un enclos presque carré (45 x 38 m), matérialisé par un fossé assez large (2,50 m) et profond (1,80 à 2 m) qui devait être doublé par la suite. Dans le premier fossé, on découvrit plus de deux mille armes brisées volontairement, «tuées» par martelage ou pliage, et trois mille ossements d'animaux environ, déposés là durant toute la durée d'utilisation soit deux siècles environ, du IIIe siècle av. J.-C. à la guerre des Gaules595. À l'intérieur de l'enclos se trouvaient neuf fosses de 1,20 m de diamètre entourant une dixième de forme ovale et de plus grande dimension (plus de 3 mètres), l'ensemble orienté vers le soleil levant, vers l'est. Dans la fosse centrale, les dépouilles des bœufs et des chevaux étaient déposées afin de pourrir et de se décharner. Dans le fossé périphérique étaient entreposés divers objets et surtout des armes ainsi que les os (les crânes exceptés) qui avaient pourri dans les fosses. À la lecture même d'un simple relevé des découvertes, il est évident qu'il y avait là des pratiques qui étaient de deux ordres. Les premières, liées à la terre, relevaient de sacrifices à des divinités chthoniennes. Les secondes, perceptibles à travers les innombrables restes de gigots d'agneaux ou de moutons ainsi que des jambons de porcs, relevaient, elles, de ripailles collectives qui doivent être vues comme une forme de relation sociale596. La sociabilité entre les hommes et les dieux trouvait donc à Gournay-sur-Aronde une nouvelle impulsion avec le sacrifice vraisemblable de prisonniers de guerre et la destruction rituelle, parfaitement analogue à la mort, des armes prises à l'ennemi et mises hors d'usage597. Dans cet enclos des Bellovaques, le monde des dieux et le monde des hommes avaient ainsi leur part, le festin étant l'expression même de leur relation, conformément d'ailleurs à un renseignement rapporté par Posidonius et transmis par Athénée.


« [Le roi des Arvernes, Luern] faisait parfois enclore un espace de douze stades carrés, avec des cuves remplies de boisson d'un grand prix, et une telle quantité de victuailles que, plusieurs jours durant, chacun pouvait librement entrer dans l'enceinte et user des mets qui y étaient préparés et qu'on servait à tout venant sans interruption598.»



À Ribemont-sur-Ancre (Somme), un millier de cadavres d'hommes et de femmes ont été découpés et décapités. Dans un ossuaire non éloigné d'un temple, leurs os (2000 tibias, fémurs, humérus) avaient été soigneusement rangés sur les trois côtés d'un carré de 1,65 m, entourant un trou de poteau, lui-même comblé de cendres humaines. Les ossements étaient rangés par lits croisés sur une hauteur d'un mètre environ et entourés d'armes (épées, umbos de boucliers, chaînes de ceintures, fers de lance). Le tout a été détruit, rendu invisible, d'une manière parfaitement organisée, pour une raison que nous ignorons. Dans les fossés, un matériel moins important qu'à Gournay a été découvert. Il s'agissait d'armes et de restes de squelettes qui furent manifestement découpés. Rien n'indique qu'il s'agissait de traces de sacrifices humains, même si les vertèbres cervicales témoignent d'un dépeçage des cadavres599. Pour cette raison, comment, à la lecture des comptes rendus de fouilles, ne pas penser à des pratiques qui perdurèrent jusqu'au XXe siècle sur le site même de Hallstatt (Salzkammergut, Autriche), éponyme du premier âge du fer, où, après une inhumation de quelques années destinée sans nul doute à rendre à la terre les chairs des hommes, les os (tibias, fémurs, radius, cubitus) étaient entreposés dans un ordre précis et surmontés des crânes? Comment également, après avoir noté le traitement différent des chairs et des os, ne pas se souvenir également de ce qu'écrivent M. Détienne et Jean-Pierre Vernant à propos de La Cuisine du sacrifice en pays grec? Ne notent-ils pas en effet qu'en Grèce les dieux recevaient la fumée des os longs calcinés et le parfums des aromates jetés dans la flamme, les hommes se voyant attribuer les parties charnues des bœufs sacrifiés600? Les os longs étant profondément liés aux dieux, on peut éventuellement voir dans de telles pratiques, quoi que l'on en pense dans le détail, la promesse d'une immortalité qui n'était point inconnue des Celtes601. À moins, ce qui est tout à fait possible, qu'il s'agisse purement et simplement d'une constatation de la mort, les Celtes n'attachant guère de prix à la récupération des corps des guerriers morts dans les batailles, tandis qu'en Irlande Cúchulainn, grièvement blessé, était jugé «sorti de ses jointures602» ? Alors, sans reprendre la discussion morale qui n'a guère de sens, il faut, à la suite F. Le Roux et Chr. Guyonvarc'h, rapprocher cette situation du récit des funérailles de Patrocle où l'«on immola des animaux et des hommes dont les cadavres furent entassés sur le bûcher603». Les Celtes, et ce peut être une conclusion sur ce point, outre des pratiques spécifiques de décharnement des corps des défunts, semblent avoir conservé l'usage des sacrifices humains qui avaient existé aux époques anciennes de la Grèce, et qui revenaient à Rome en cas de crise grave, comme la deuxième guerre Punique, avant d'être interdits par sénatus-consulte en 97 av. J.-C. Cela dit, il n'est pas moins évident que ces mêmes Celtes étaient porteurs d'un certain nombre de particularités, mal vues et mal rendues par les sources grecques et romaines604.

L'étude - mieux vaudrait dire l'approche -, assortie de quelques remarques tant la difficulté est grande, de leur monde divin permet, tout en ne discutant pas leur rôle dans la mouvance indo-européenne, d'affirmer également leur profonde hétérogénéité en Europe. D'ailleurs, c'est précisément cette affirmation de leur appartenance au monde indo-européen assortie de la certitude de retrouver, naturellement sous un autre habillage, ce que nous connaissons en Grèce et à Rome, qui a conduit très longtemps nombre de recherches dans une impasse. La difficulté a déjà été rapportée605. Que voulait dire César en nous décrivant un panthéon celtique sous des noms latins? Et les historiens de rechercher alors les équivalents de Jupiter et des Olympiens pour découvrir enfin que le grand dieu des Celtes, connu par César sous le nom de Mercure, ne pouvait être que Lug, qualifié en Irlande de Salmidânach, le «polytechnicien», relevant apparemment de la troisième fonction dans la tripartition fonctionnelle des Indo-Européens.


La tripartition fonctionnelle, mise en évidence chez les Indo-Européens par Georges Dumézil, est l'affirmation, dans les structures sociales, de l'existence de trois activités fondamentales que doivent assurer des groupes d'hommes (prêtres, guerriers, producteurs) pour que la collectivité subsiste et prospère. Relations et fonctions divines lui font un pendant dans le monde divin le plus ancien. La première fonction correspond à la souveraineté. Elle est faite de puissance royale et sacerdotale. Elle est celle du droit, de la sagesse et de la magie. La deuxième fonction est celle de la force, de la vertu guerrière, du courage, de l'héroïsme. La troisième est celle de tous les producteurs, de la fécondité, de l'abondance des biens606.



Il y avait là pour le moins un réel problème qui, si nous suivons F. Le Roux et Chr. Guyonvarc'h, a induit en erreur Dumézil lui-même. Prenant le mot au sens d'artisanat, Dumézil ne pouvait ignorer qu'il relevait de la fonction de production, la troisième dans la tripartition des Indo-Européens et qui, de ce fait, ne pouvait faire cause commune avec le plus grand des dieux, détenteur obligatoire de la souveraineté. Dumézil trouva une solution en parlant d'abâtardissement gallo-romain de la vieille religion, prostituant les grands dieux qui pour survivre finissaient en divinités de corps de métiers607. La solution est habile. On peut également remarquer que le comparatisme de César, sur lequel celle-ci s'appuie, est assez limité puisqu'il ne connaît que trois mots en langue celtique, druis (le druide), vergobretus (vergobret, substitut du roi et détenteur du pouvoir) et ambacti (ceux qui entourent) 608. De plus, et surtout, il y a art et art, gens d'art et artisan. Le mot art (en irlandais dan, en composé dans le nom de Salmidánach, équivalent irlandais de Lug) utilisé par Lug Salmidánach dans la Bataille de Mag Tured (Maighe Tuireadh) recouvre en effet les activités de la première fonction sacerdotale (harpiste, poète, historien, médecin, échanson), de la deuxième, guerrière (champion, héros), et de la troisième (charpentier, forgeron, artisan). Si l'on veut bien accepter ce rapprochement, « l'anomalie609 » relevée par Dumézil de la première place attribuée à Lug devient alors claire. Lug n'était pas seulement le dieu des artisans, mais, étant «l'inventeur de tous les arts» selon la formule césarienne, il était aussi le premier dieu des Celtes, celui qui dans un texte irlandais, la Bataille de Mag Tured, se conduisait en dieu suprême interrogeant chacun au sujet du rôle qui lui revenait dans l'affrontement à venir.

Pour indo-européen qu'il fût, le panthéon des Celtes n'était donc pas strictement identique à celui des Grecs ou des Romains, leur grand dieu étant un polytechnicien610. Malheureusement cela était inacceptable à Rome où tout travail manuel ainsi que le commerce étaient tout à fait méprisés, comme le rapporte Cicéron sans discussion possible.


«Au sujet, maintenant, des métiers et des gains, sur la question de savoir ceux qu'il faut tenir pour dignes d'un homme libre et ceux qu'il faut tenir pour vils, voici l'opinion généralement reçue. Tout d'abord on réprouve les gains qui font encourir la haine des hommes, comme ceux des percepteurs et des usuriers. Indignes d'un homme libre et vils sont en outre les gains de tous les salariés dont c'est la peine et non pas l'habileté que l'on paie : dans ces gains en effet le salaire est lui-même le gage de la servitude. Vils sont encore à considérer ceux qui achètent aux marchands pour vendre aussitôt : ils ne gagneraient rien, en effet, s'ils ne trompaient beaucoup, et en vérité rien n'est plus honteux que la fraude [...]. Le commerce, s'il est réduit, est à considérer comme vil, mais s'il est beaucoup plus étendu et abondant, important de partout beaucoup de choses, approvisionnant sans fraude beaucoup de gens, il n'est pas à blâmer absolument, et même si ce commerce, rassasié de gain ou plutôt satisfait, s'est transféré, comme souvent, de la haute mer au port, du port lui-même en des possessions en terres, il semble que l'on peut, à très juste titre, le louer611.»



La compréhension des Celtes par les Romains se révélait de ce fait d'emblée difficile, et ce au plus haut niveau, celui des dieux.

La différence n'était pas moins marquée au niveau du pouvoir politique et de la conception de l'Etat. Certes, on pourrait discuter longtemps la traduction de nombre de latinistes rendant respublica par Etat. Certes, à Rome, l'Etat était fait de concessions réciproques plutôt qu'entité abstraite. Mais il y avait aussi et surtout la maiestas populi Romani (la majesté du peuple romain). Or pareille conception n'exista jamais chez les Celtes et ceux-ci n'eurent jamais, ce qui ne pouvait que faire frémir un Romain, la notion de patrie. Alors que tout citoyen d'un municipe italien, s'il était citoyen romain, avait deux patries et approuvait très largement Cicéron célébrant la grande patrie romaine et celle de ses origines, la petite patrie, cela n'existait pas pour un Celte. D'ailleurs, dans la langue française - les dictionnaires sont parfaitement clairs à cet égard - le mot de patrie ne s'est généralisé qu'au XVIe siècle360. De plus, si l'on veut bien accepter une fois encore le rapprochement avec l'Irlande médiévale, La Razzia des vaches de Cooley fournit une comparaison qui, valant ce qu'elle vaut, n'en est pas moins éclairante.


Medb vient de mobiliser les Irlandais contre l'Ulster : «Ils allaient à cette expédition suivant leurs nombreux cantons, leurs nombreuses familles et suivant les nombreux milliers de personnes qu'ils emmenaient, pour se voir et pour savoir mutuellement que chacun venait à l'expédition avec ses êtres chers, avec ses amis et avec ce qui lui appartenait. Ils disaient aussi qu'il était juste d'y aller612.»



L'impression de flot celtique qu'il suggère, de monde peu structuré, mais non désordonné, est produite également par le récit extraordinaire fait par Plutarque de la bataille d'Aix-en-Provence (102 av. J.-C.) remportée par Marius sur les Cimbres et les Teutons, qui étaient des Germains, mais aussi sur les Ambrons qui étaient des Celtes.


«Tout d'abord quelques ennemis [les Ambrons] seulement les [les Romains] attaquèrent, car la plupart étaient occupés à se baigner, soit à déjeuner après le bain. [...] Ils [les Ambrons] accouraient donc non pas en désordre ni comme des fous, mais en frappant leurs armes en cadence, en bondissant avec ensemble et en clamant tous à la fois à plusieurs reprises leur nom d'Ambrons; ils voulaient ainsi soit s'appeler les uns les autres, soit effrayer l'ennemi en se faisant reconnaître à l'avance. Or les premiers des Italiens qui descendirent à leur rencontre étaient des Ligures ; quand ils entendirent le cri des ennemis et en saisirent le sens, ils y répondirent en clamant que c'était là leur nom traditionnel à eux aussi. [...] Ce cri se répétait donc sans cesse, renvoyé comme en écho d'une armée à l'autre, avant qu'ils n'en vinssent aux mains. [...] Mais là les femmes, se jetant à leur rencontre avec des épées et des haches et poussant des cris aigus de colère et de rage, s'efforçaient de repousser à la fois les fuyards et leurs poursuivants, les uns comme traîtres, les autres comme ennemis613. »



Cet affrontement mit aux prises des Romains et des Ligures face à des Germains et des Celtes. Lorsqu'il arrivait que fussent face à face deux armées celtes prêtes à en découdre, une situation inattendue pouvait parfois survenir. Un barde pouvait alors trouver in extremis l'apaisement. Et cela valait dans l'Antiquité comme dans l'Irlande médiévale.


«Non seulement dans les nécessités de la paix, mais encore et surtout dans les guerres, on se confie à ces philosophes et à ces poètes chantants, et cela, amis comme ennemis. Souvent, sur les champs de bataille, au moment où les armées s'approchent, les épées nues, les lances en avant, ces bardes s'avancent au milieu des adversaires et les apaisent, comme on fait des bêtes farouches avec des enchantements. Ainsi, chez les Barbares les plus sauvages, la passion cède à la sagesse et Arès respecte les Muses614. »

«Alors se leva l'homme prophétique, à la parole tranchante, l'homme au grand art poétique, Fergus à la belle bouche, et les hommes d'art des Fianna en même temps que lui, et ils se mirent à chanter leurs lais, les beaux poèmes et leurs hymnes de louange à tous ces héros pour les calmer et les adoucir. Ils cessèrent de se broyer et de se hacher devant la musique des poètes. Ils laissèrent tomber leurs armes à terre. Les poètes ramassèrent ces armes et ils firent la réconciliation entre eux615.»



Il n'en fut pas ainsi lors de la guerre des Gaules, si bien que César put décrire le monde qu'il avait en face de lui. Or, d'un point de vue politique, il est évident que, lorsqu'il découvrit la Gaule et la décrivit - trop vite, hélas! -, elle n'avait aucun sentiment d'unité. Deux factions, (factiones) nous dit-il, l'une conduite par les Arvernes, l'autre par les Éduens, se disputaient la Gaule, ce qui correspond bien à ce que dit Strabon qui use du mot archè (pouvoir, autorité, domination), que Jullian a eu tort de traduire par empire616. De plus, la Gaule de l'époque de César était déjà entrée en décadence, les Gaulois, méfiants désormais vis-à-vis du pouvoir royal, étant toutefois incapables de remplacer celui-ci, qui était alors toujours exercé par des magistrats intérimaires, les vergobrets. D'ailleurs, même à la belle époque de son histoire, plusieurs siècles auparavant, la monarchie était loin de présenter une indépendance totale vis-à-vis du pouvoir de ceux que Jacques Harmand rassemble inlassablement sous le nom d'Église druidique, mais dont le pouvoir était cependant indiscutable617. Bien sûr, à Rome tout magistrat exerçait pour partie et dans le même temps une fonction religieuse. Nul acte public ne pouvait avoir lieu sans que les auspices eussent été pris et déclarés favorables. Le couinement d'une souris, au mauvais moment, pouvait entraîner la destitution du dictateur nouvellement nommé et de son maître de cavalerie dont la désignation était en cours618. Et malheur au magistrat qui, voyant les poulets refuser de manger, les jeta à la mer en voulant au moins les faire boire619. Cela est vrai. Ce qui l'est également c'est que, les rites accomplis, les sénateurs décidaient de la conduite des affaires de la Ville sans l'intervention d'un prêtre ou d'un pontife. Il n'en allait pas ainsi chez les Celtes où le pouvoir du roi était parfaitement subordonné à celui des druides.


«Les Celtes avaient de même ceux qu'on appelle druides, experts en divination et en toute autre science; sans eux il n'était permis aux rois ni d'agir ni de décider, au point que c'est eux qui commandaient en vérité, les rois n'étant que les serviteurs et les ministres de leurs volontés620.»



D'ailleurs, n'était-ce pas les druides qui présidaient aux cérémonies désignant le roi ou son succédané, le vergobret, comme le rappelle César?


«Il obligea Cotos à déposer le pouvoir, et invita Convictolitavis, qui avait été nommé, conformément aux usages, sous la présidence des prêtres (sacerdotes) et alors que la magistrature était vacante, à prendre le pouvoir621. »



En Irlande, il était interdit au roi de parler avant les druides, les textes disent même parfois ses druides622. Ainsi le druide conseillait et le roi agissait. Une fois élu, sous le contrôle strict des druides, le roi était le supérieur des hommes, mais non des «philosophes623». Ceux-ci étaient à ses côtés les représentants permanents des forces divines, autorisés à parler avant le roi, mais devant à celui-ci le conseil et la prédiction, la formule juridique ou magique. Ainsi, alors qu'à Rome la vie même du flamine était empreinte de nombre d'interdits, chez les Celtes le druide pouvait circuler librement tandis que le roi, ou celui qui en tenait lieu, le vergobret, ne pouvait quitter le territoire de sa cité624, et qu'en outre, selon Strabon, au Ier siècle av. J.-C. le pouvoir se partageait entre un chef civil (hègemôn) et un chef militaire (strategós) 625. Le roi celte ou le vergobret ressemblaient alors tout à fait au roi d'Irlande qui, lui, ne pouvait participer à la bataille. La fonction de souveraineté, la première dans la tripartition fonctionnelle des Indo-Européens, était donc exercée conjointement par le druide et le roi. Réduit à ses seules forces, considéré indépendamment, le roi, issu de la classe des guerriers, appartenait indiscutablement à la seconde fonction.

De cette façon, il est évident que le religieux, manifesté par la bouche des «très savants» (les druides) l'emporta toujours, chez les Celtes, au point que l'on peut voir là l'une des causes de leur absence d'évolution ou même de leur disparition626. Une fois encore, pour indo-européen qu'il fût, leur monde était bien difficile à cerner pour un Méditerranéen, Grec ou Romain.

Quand aucun barde ne venait détourner les ardeurs guerrières - et cela fut le plus souvent la règle commune -, l'étonnement de notre Méditerranéen devait être plus considérable encore. Pourvus d'un courage exceptionnel qui faisait d'eux des guerriers hors de pair, dotés d'une taille, d'une force et d'une puissance qui effrayèrent toujours les Méditerranéens, comme lors de la bataille d'Aix-en-Provence, fabricants d'armes aux effets destructeurs, les Celtes finirent par être régulièrement vaincus sur les champs de bataille. À bien examiner ce que dit Diodore de Sicile de leur façon de combattre, joint à ce que dit Plutarque déjà cité, apparaît une autre différence majeure du monde celtique et non des moindres, avec ceux de la Méditerranée.


«Dans les voyages et dans les combats ils utilisent des chars à deux chevaux, chaque char portant son conducteur et le combattant. Lorsque, dans les batailles, ils rencontrent la cavalerie, ils lancent leurs javelines contre les adversaires puis descendent de leurs chars et engagent le combat à l'épée. Certains d'entre eux méprisent la mort au point de descendre au danger sans armure protectrice, mais avec une simple ceinture. Ils emmènent aussi des valets libres qu'ils recrutent dans la classe pauvre et les utilisent au combat comme cochers et comme porteurs de boucliers. En ligne de bataille, ils ont coutume de s'avancer en avant de la ligne et de provoquer en combat singulier les meilleurs de leurs adversaires en brandissant leurs armes et en cherchant à terrifier l'adversaire. Quand quelqu'un accepte le combat, ils chantent les prouesses de leurs aïeux et font étalage de leurs propres exploits, tandis qu'ils injurient et rabaissent l'adversaire, et, d'une manière générale, cherchent par leurs paroles à lui enlever son courage627.»



Outre l'usage des chars, passablement archaïque, il faut relever, dans le récit de Diodore (environs de notre ère) que, lorsque la stratégie n'était pas celle d'un flot submergeant tout, la bataille s'apparentait à une addition de combats singuliers. Alors que l'armée romaine fondait son efficacité, comme autrefois la phalange macédonienne, sur le rôle de la ligne de bataille et l'action collective, les Celtes, eux, étaient ceux qui, au moment crucial et par leur seule volonté, franchissaient les lignes pour entamer leur seul combat. Il n'est pas nécessaire de s'appesantir longuement sur les questions de stratégie, il faut cependant relever que ce que les historiens ont coutume d'appeler la réforme hoplitique, qui joua un rôle considérable dans l'évolution des sociétés grecques à partir du VIIe siècle av. J.-C. et qui doit être comprise à Rome dans les réformes attribuées au roi Servius Tullius, cette évolution ne semble pas avoir eu lieu chez les Celtes.

D'ailleurs la forme même de leur société le prouve, car elle était très inégalitaire. Le peuple, la plèbe comme l'appelle César, était à son époque pratiquement réduit en esclavage.


«Partout en Gaule il y a deux classes (genera) d'hommes qui comptent et sont considérés. Quant aux gens du peuple (plebes), ils ne sont guère traités autrement que des esclaves, ne pouvant se permettre aucune initiative, n'étant consultés sur rien. La plupart, quand ils se voient accablés de dettes, ou écrasés par l'impôt, ou en butte aux vexations de plus puissants qu'eux, se donnent à des nobles (nobiles); ceux-ci ont sur eux tous les droits qu'ont les maîtres sur leurs esclaves. Pour en revenir aux deux classes dont nous parlions, l'une est celle des druides, l'autres des chevaliers (equites) 628. »



De ce point de vue, il n'y avait en Gaule, face à face, que les druides et ceux que César appelle les equites (chevaliers) qui, selon une précision apportée par un autre passage de César, était en fait la classe des guerriers, qui trouvaient là leur rôle essentiel.


«L'autre classe est celle des chevaliers. Ceux-ci, quand il le faut, quand quelque guerre éclate (et avant l'arrivée de César cela arrivait à peu près chaque année, soit qu'ils prissent l'offensive, soit qu'ils eussent à se défendre) prennent tous part à la guerre, et chacun, selon sa naissance et sa fortune, a autour de soi un plus ou moins grand nombre d'ambacts et de clients. Ils ne connaissent pas d'autre signe du crédit et de la puissance629. »



Si l'analyse de César est juste, cette dichotomie signifie que la troisième fonction, celles des producteurs, notamment des artisans, connus en Irlande médiévale mais aussi en Gaule à travers les fouilles, comme celles des ateliers de bronziers et métallurgistes de nombreux oppida, d'Alésia ou de Bibracte par exemple, cette catégorie-là, pour existante qu'elle fût, n'avait qu'une part limitée dans la marche des affaires630. Le citoyen-soldat de Rome qui, sous le nom de Quirite, pouvait ensuite prendre un certain nombre de décisions dans les comices centuriates ou tributes, était une réalité inconnue du monde des Celtes qui ne connaissaient que ceux que les textes grecs ou latins appellent les grands ou les riches. Or Rome ne pouvait passer pour un monde démocratique! Les tentatives d'élargissement de la liberté (libertas), en un mot d'accroissement du pouvoir de la plèbe romaine, qui firent la Ville, et qui, par certains côtés en raison de la résistance des grands, firent son histoire, ne reçurent jamais en Gaule l'amorce même d'un commencement.


La disparition ou presque de la troisième fonction (la fonction productive) et le rôle quasiment servile de la plèbe celtique chez César reçoit une explication intéressante de la part de F. Le Roux et Chr. Guyonvarc'h, à partir des documents irlandais. Dans l'île occidentale, à l'époque médiévale, n'était réellement libre que celui qui ne devait rien à autrui, la richesse étant le bétail et non la terre. Toute dette aliénait la liberté. Celle-ci, perdue, n'empêchait cependant pas l'existence de l'artisan. Son rôle politique était devenu nul quand son rôle socio-économique continuait d'avoir une large place631. On remarquera également qu'à lire Polybe évoquant les Celtes de Cisalpine, l'artisanat ne fut peut-être pas toujours développé chez les Celtes. Parlant d'époques largement antérieures à la sienne, il relève que les Gaulois se nourrissaient de viandes et n'avaient pour toute occupation que la guerre et l'agriculture. Pour V. Kruta il y a là une situation caractéristique de l'époque de la conquête de la plaine Padane par les Celtes (IVe siècle av. J.-C.). Il est bien évident que cette situation, si elle est exacte, ne perdura pas, le rôle de l'artisanat étant important en Gaule à l'époque de César. Il n'empêche que le statut social des artisans et leur dépendance par rapport aux nobles dans la Gaule césarienne sont loin d'être clairs632.



Pareille réalité doit être immédiatement liée à un autre aspect de l'identité celtique. Certes les druides savaient admirablement mesurer le temps, et le peuple celtique après eux, comme le montre, par exemple le calendrier découvert à Coligny dans l'Ain. Mais ce qui faisait défaut aux Celtes, et qui était vraisemblablement une conséquence de leur relation particulière avec le divin, peut se caractériser par une absence de sens de l'histoire et d'une mission en ce monde. Les Celtes étaient, peut-on dire, des adorateurs de leurs dieux, dans une immobilité parfaite. Et cela creusait un fossé exceptionnel avec les conceptions des Grecs et des Romains, même si celles-ci étaient loin d'être convergentes entre elles. Car les Grecs étaient persuadés qu'ils constituaient le premier peuple de la Terre. Face au monde, ils avaient postulé avec audace que «l'homme est la mesure de toute chose» (Protagoras). L'homme grec, pour cela, était exceptionnel, le concept de Barbarie, le disait à l'évidence. Placés à la charnière de l'Europe et de l'Asie, les Hellènes, qui croyaient à l'influence des climats sur les hommes, estimaient de plus avoir profité des avantages d'une part de l'Europe aux climats changeants mais formateurs, et d'autre part de l'Asie, sans variations climatiques, mais susceptible d'engendrer urbanité et vie sociale. Quant aux Romains, refusant d'être des Grecs, car ils les méprisaient au fond, ils se dirent toujours le peuple de la fides, dont ils firent une déesse, et cela, par une relation spéciale avec leurs dieux, leur valait l'empire du monde. Grecs et Romains estimaient donc avoir une mission en ce monde et celle de Rome devait bientôt se résumer en une image appelée à durer, Roma aeterna. Les Celtes estimaient, eux, qu'ils n'avaient aucun message à délivrer et qu'il leur suffisait d'exister sous le regard des dieux, susceptibles de leur faire tomber le ciel sur la tête. L'unité religieuse, indiscutable sous la houlette des druides, suffisait à leur bonheur. Leur détachement de toute domination matérielle était donc exceptionnel. Cela dit, on conviendra qu'une telle attitude n'était pas de celles qui favorisent la cohésion d'un peuple.

Celle-ci existait cependant, mais à un niveau beaucoup plus humble, celui du village. Car, alors que Rome se résumait dans le mot Urbs (la Ville), il n'y en avait pas en celtique pour dire la même réalité. Vue à travers les langues héritières du celtique, cette dernière entraînait le recours, en irlandais, à une expression extraordinaire de vérité, « bail more» (le «grand village») pour désigner des villes comme Dublin ou Londres633. Et nous sommes tellement les héritiers des civilisations méditerranéennes634 - dans un monde passablement urbanisé d'ailleurs - que, pour nous, ce qui s'oppose à la campagne cultivée n'est autre, une fois encore, que la ville. Pour un Celte, comme l'a souligné autrefois d'Arbois de Jubainville à la lecture de César, ce qui s'opposait à la campagne cultivée en Gaule n'était autre que la forêt635. Et celle-ci avait son rôle dans l'équilibre du monde, comme le montrent les cérémonies annuelles qui se déroulaient dans les forêts des Carnutes où, au centre du monde, les druides cueillaient le gui. Faut-il ajouter encore que, sauf en Gaule du Sud, la pierre, cet élément consubstantiel aux villes était totalement étrangère aux Celtes, même dans les oppida qu'ils développèrent à partir du IIIe siècle av. J.-C. et auxquels ils finirent par donner une forme proto-urbaine636? Ceux-ci étaient le domaine du bois ou du métal, de là leur vie éphémère, qui ne contribua pas peu au discrédit de leurs constructeurs. Parmi les arts qui, dans le récit irlandais de La Bataille de Mag Tured, faisaient la gloire de Lug, il y avait place pour l'artisan en général, le forgeron et le charpentier, pas pour le maçon637.

La société des Celtes, jusqu'à César fut ainsi une société pratiquant les sacrifices humains, une société qui, pour dominée qu'elle ait été par les druides, faisait dans le même temps une place extraordinaire aux bardes. Quant à ceux-ci, ils trouvaient leurs plus beaux rôles dans les récits des exploits individuels des guerriers. Si l'on ajoute la vocation de la petite unité villageoise, plutôt que de la ville, avec le rôle du guerrier bien né et de ce fait phare de la société, on ne peut manquer de penser à un autre temps des poètes-chanteurs, à celui des aèdes, bref à l'époque d'Homère. Tels qu'ils furent alors, pour des raisons en partie religieuses sans doute, les Celtes restèrent ce qu'ils étaient. Il vint un moment où ils furent inadaptés, anachroniques. Plus que leurs faiblesses c'est la force, la puissante originalité de leur civilisation qu'il faut, en définitive, souligner. C'est elle qui leur permit de résister si longtemps à l'invasion lente d'un monde qui n'était pas le leur, fait de villes, de soldats marchant ensemble au pas et de structures administratives qui, pour n'être pas aussi complexes que les nôtres, n'en étaient pas moins étrangères à leurs grands yeux bleus638.

Pleine d'étrangetés, naturelles ou humaines, l'Europe du Nord était donc un monde en lui-même, fondamentalement différent de celui des Méditerranéens. Attractif, il n'en représentait pas moins l'un des fondements de cette Gaule que les Romains aspirèrent un jour à maîtriser.





CHAPITRE IV

La Gaule et les civilisations de la Méditerranée

Une cité-Etat maîtresse du monde, des commerçants, des soldats, des colonies, des provinces, en un mot Rome et plus d'un demi-millénaire. Par sa puissance, par son importance, Rome a beaucoup occulté. Elle a même tellement imposé les conditions de l'approche d'une histoire que les historiens en sont venus, d'une manière longtemps convergente, à envisager ce qui l'a précédé à son image. Avant que la Ville ne joue le rôle du protagoniste, il y eut, dit-on, en Méditerranée, celui des cités grecques, des villes étrusques ou phéniciennes, bref d'autres Rome, moins puissantes, parlant d'autres langues, dotées d'autres idéaux mais réagissant somme toute d'une manière assez proche. Or ce que la recherche récente fait définitivement émerger aujourd'hui dans ce domaine relève d'un tout autre monde, celui des factoreries (en grec emporia), celui du commerce, par essence cosmopolite. Car si les amphores étrusques côtoient les vases grecs, voire la vaisselle phénicienne dans un certain nombre d'épaves sous-marines - malheureusement trop peu nombreuses à avoir été fouillées -, il en fut de même à terre et pour de nombreux sites. Et c'est bien cela l'emporion, structure la plus caractéristique de la Méditerranée archaïque639. Ainsi, deux mondes bien différents, celui de l'emporion et celui de la province (romaine), se sont succédé sur les bords de la Gaule méditerranéenne avec, transition entre eux, le monde colonial des Grecs puissament illustré par Marseille.




LIGURES, IBÈRES ET AQUITAINS

Il faut, sans aucune considération de type racial, voir les Ligures, les Ibères et les Aquitains comme des peuples autochtones. Bien évidemment, le débat ne se pose pas en ces termes, et il faudrait, pour qui souhaiterait être exhaustif, régler le problème des populations préhistoriques, examiner au fond l'apport indo-européen et, comme il se doit en pareille matière, en venir à la question, non moins épineuse, du basque. À quoi bon, cependant, explorer trop avant la Gaule avant la Gaule? Mieux vaut s'en tenir à ceux que découvrirent les Grecs et qu'ils considérèrent comme les voisins des Celtes (Keltoi), ces Gaulois du Sud habitant la Celtique (Keltikè).

Tel quel, le dossier n'est simple qu'en apparence, comme le montre parfaitement la seule évocation du domaine des Ligures, en un mot de la Ligurie. L'apparition de ceux-ci dans le champ historique fut longtemps illustrée par un passage d'Hésiode (VIIIe siècle av. J.-C.) qui rapporte que « les Ethiopiens, les Ligures et les Scythes traient les juments 640». Ce passage, pris au pied de la lettre, signifie que, les Ethiopiens et les Scythes étant aux bornes du monde, les Ligures marquaient la limite occidentale de celui-ci dans une géographie approximative parce que relevant de l'époque archaïque. La découverte d'un papyrus égyptien devait amener à changer le gamma en bêta et à lire le nom des Libyens (Libus au lieu de Ligus) en leur lieu et place641. L'entrée des Ligures dans le champ historique était ainsi tout simplement repoussée. Il devait malheureusement en être quasiment de même avec les mentions d'Avienus qui, dans ses descriptions de rivages de la Méditerranée, utilise, on le sait, des sources du VIe siècle av. J.-C. Or il indique clairement que les Ligures habitèrent un moment l'Europe du Nord avant d'émigrer «dans les lieux qu'ils occupent».


«Des îles Œstrymnides, si l'esquif ose s'avancer dans les eaux septentrionales (où la fille de Lycaon glace les airs), il arrive au pays des Ligures, vide d'habitants, car la main des Celtes, par des combats répétés l'a dépeuplé. Les Ligures expulsés, comme souvent le sort pousse les hommes, vinrent dans ces lieux qu'ils occupent, hérissés de broussailles; le sol y est pierreux, les roches escarpées, des monts menaçants s'élèvent vers le ciel. Longtemps le peuple fugitif y mena sa vie dans des abris, s'écartant de la mer qu'il redoutait à cause du danger ancien; puis le calme et le repos, fortifiant en sécurité son audace, l'incitèrent à descendre de ses hautes demeures vers les parages maritimes642. »



Mais ce sont ces autres lieux, méditerranéens à n'en point douter, qui devaient amener ensuite le même Avienus, en contradiction totale ou partielle avec lui-même, à parler du fleuve Oranus (l'Hérault) qui « divise la terre ibère et les rudes Ligures643», comme si cette situation avait toujours été immuable. Seule une migration ligure du nord vers le sud de l'Europe permettait alors d'accorder les deux textes. Cela semblait encore plus vrai pour qui se souvenait du récit de la bataille d'Aix-en-Provence remportée par Marius en 102 av. J.-C. sur le flot teutonique, durant laquelle les Ambrons, qui accompagnaient les Teutons dans leur équipée, eurent la surprise de voir les Ligures, combattant en face d'eux pour le compte de Rome, se réclamer du même qualificatif (nom de peuple?), Ambrones644.

S'appuyant sur ces bases, la recherche érudite devait, notamment au siècle dernier et au début de celui-ci, envisager une très large extension des Ligures en Europe. Ainsi naquit même ce qu'il est convenu d'appeler la théorie panligure attribuée à d'Arbois de Jubainville645 que celui-ci appuyait également sur des considérations linguistiques aujourd'hui abandonnées. Les Ligures avaient, de ce point de vue, été les premiers à instaurer une très large domination en Europe, celle-ci allant de la Mer extérieure à la Mer intérieure pour reprendre la terminologie de quelques-uns des Anciens. Sans aller aussi loin que d'Arbois de Jubainville, Déchelette, dans son célèbre Manuel, chercha lui aussi des Ligures très loin de la Méditerranée, en Franche-Comté par exemple, tout en limitant dans le temps et dans l'espace leur domaine et en le centrant sur l'Italie du Nord et la rive gauche du Rhône646. Disciple de d'Arbois, malgré des relations parfois tendues, Jullian reprit également les idées de ce dernier mais les transforma et envisagea l'existence d'un véritable empire ligure, indo-européen à n'en pas douter comme l'avait montré d'Arbois, mais un empire qui, finalement, aurait été italo-celtique. En un mot, les Ligures auraient représenté en Gaule une couche de population antérieure aux Gaulois «mais presque de même langue qu'eux et de même origine647». Obnubilé par la compétition franco-allemande, Jullian attribuait donc aux Arvernes, comme nous l'avons vu, un empire sur toutes les Gaules, alors qu'il ne fut réellement jamais aussi étendu, et faisait des Ligures les annonciateurs impériaux des Gaulois. Malheureusement les parentés toponymiques sur lesquelles il s'appuyait peuvent s'expliquer par des mouvements des peuples indo-européens, à commencer par ceux des Celtes du VIe siècle. Quant au rapprochement, fondé en partie sur l'histoire de la bataille d'Aix-en-Provence, qui faisait également envisager à Lamboglia une migration ligure des régions nordiques vers celles de la Méditerranée648, il vaut la peine d'être étudié plus en détail.

À lire Plutarque, nous le savons, les braillements des Ambrons, qui flanquaient les Teutons, éveillèrent dans la plaine d'Aix-en-Provence, le long mugissement ligure : Ambrones, Ambrones... (bataille d'Aix-en-Provence, 102 av. J.-C.). Mais, mieux vaut le dire d'entrée : la recherche d'identité de ces individus est pratiquement désespérée. Et l'on peut même conjecturer, sans risque excessif, qu'il ne s'agit peut-être pas d'un nom de peuple. Voici pourquoi.

Certes, il faut remarquer tout d'abord que le nom d'Ambrons, vu comme un nom de peuple, relève de certains Anciens eux-mêmes, comme le montre le résumé du livre 68 de Tite-Live où l'on voit «le consul C. Marius défendre son camp attaqué avec une extrême violence par les Teutons et les Ambrons649 ». Aucune discussion n'est possible, le passage étant limpide dans les manuscrits. Il n'en est malheureusement pas de même d'une autre mention, celle qui a fondé, réellement, les positions des historiens du XIXe et du début du XXe siècle, avec la toponymie. Il s'agit du passage où Suétone rapporte des menées subversives d'un César jeune et ambitieux, projetant de soulever «les Ambrons et les Gaulois transpadans650». Cette lecture faite, comment ne pas voir que l'empire italo-celtique des Ligures de Jullian trouve ici, avec l'appui du texte de Plutarque, ses fondements les plus assurés, du moins en apparence? Or il faut considérer l'apparat critique du texte de Suétone et voir que les manuscrits n'ont pas donné Ambrones mais Ambranos, diversement interprété depuis le XVe siècle puisque les lectures les plus remarquables sont Ambrones (lecture de Beruald), Lambrones (lecture de Sabellius), Ambronas (lecture de Barth), Ambarros (qui occupaient l'Ain actuel) (lecture d'Urlichs), Arvernos (les Arvernes) (lecture de Mommsen), Campanos (lecture de Madvig) 651. Alors, le doute s'insinuant, comment ne pas adopter à ce propos un point de vue entièrement négatif, en partant de la remarque faite par P. Jal dans son édition des Abrégés de Tite-Live652? Il suffit en effet de se souvenir que Paul Diacre, un auteur tardif abrégeant Festus, rapporte que les Romains donnaient ce nom d'ambrones aux hommes menant une vie infâme, déshonorante, pour considérer qu'il s'agissait, peut-être, d'un nom qui fut toujours commun - et non d'un nom propre devenu commun - d'un qualificatif en quelque sorte, de la même manière que Volques veut dire «les loups» selon F. Le Roux et Chr. Guyonvarc'h653. Quant au rapprochement avec les Ligures, s'il ne s'agit pas d'une méprise de la part de ceux-ci dans la plaine d'Aix-en-Provence, on remarquera qu'au moment de la bataille, il y avait des siècles que les Ligures et les Celtes cohabitaient en Cisalpine. Comme, de plus, il faut avouer nos limites et dire que nous ne savons pas ce que le mot même d'Ambrones voulait dire, il est bien hasardeux d'envisager une Ligurie de dimensions européennes du seul fait que les Ligures de Plutarque se disaient Ambrons «à cause de la race à laquelle ils appartiennent654», ce qui est bien vague et laisse largement ouvert le champ des hypothèses.

Il faut surtout se souvenir de la configuration rectangulaire du monde pour les Grecs et pour bien d'autres à leur suite. Il est dans le même temps nécessaire d'avoir présent à l'esprit les habitudes très méditerranéennes des Hellènes décrivant d'abord des côtes, avec leurs ports, leurs mouillages, leurs villes et leurs habitants655. Il convient enfin ne pas oublier la découverte progressive de l'Extrême-Occident par les Grecs. En un mot, le monde connu trouva, dans les temps archaïques, sa limite vers le méridien de la Corse, avant de la reporter vers l'ouest, vers les Colonnes d'Héraklès656. De la même manière les Ligures représentaient alors pour qui venait de l'ouest les populations côtières rencontrées après les Ibères. Et c'est bien ce que disaient Hérodote, plaçant les Ligures «au-dessus de Marseille657» et, d'une manière plus précise encore, Scylax (IVe siècle av. J.-C.).


«Après les Ibères habitent les Ligures et les Ibères mélangés jusqu'au Rhône [...]; au-delà du Rhône jusqu'à Antion [auj. Anzo di Framura] habitent les Ligures; [...] depuis Antion jusqu'à Rome, habite le peuple turrhène [les Étrusques]658.»



La solution la plus simple est donc la meilleure : les Ligures occupaient les régions côtières de la Gaule méditerranéenne. Divers moyens d'approche permettent d'ailleurs de préciser cette localisation et d'examiner leurs relations avec les Celtes et les Ibères. Le premier n'est autre que la toponymie, à la condition de l'utiliser d'une manière sûre c'est-à-dire très limitée. Il faut pour cela profiter d'une indication donnée par Pline l'Ancien qui rapporte que le nom du Pô (en latin Padus) était en ligure Bodincus659. Peu importe la signification de ce terme (d'après Pline, il signifiait «sans fond»), il suffit de cerner l'extension géographique de cet hydronyme, dans son seul suffixe, inco, pour avoir immédiatement un aperçu du domaine ligure. Or les occurrences, étudiées par Sir Gavin de Beer, sont parfaitement claires : 44 toponymes en Ligurie, 129 dans le Piémont, 149 en Lombardie, 50 dans le Tessin, 10 dans les Grisons, 60 dans les Alpes-Maritimes, la Provence, le Dauphiné, la Savoie, mais 3 dans le Rhône, 1 dans la Haute-Garonne, 2 dans l'Ardèche et l'Aveyron, 3 en Ariège et dans l'Hérault660. Les Ligures occupaient donc une partie des Alpes et le sud-est de la Gaule, comme l'indique clairement - n'est-ce pas l'essentiel? - la description de Diodore de Sicile :


«Après avoir discouru sur tout ce qui concerne les Galates, les Celtibères et les Ibères, nous passerons aux Ligyes [Ligures]. Ces peuples cultivent un sol âpre et tout à fait misérable; c'est dans les labeurs, dans le mal qu'ils se donnent continuellement pour faire cette besogne, qu'ils mènent une sorte de vie laborieuse et infortunée. Comme leur territoire est couvert d'arbres, les uns coupent du bois, armés tout le jour de puissantes et lourdes haches de fer; les autres, ceux qui travaillent la terre, sont le plus souvent occupés à casser les cailloux de ce sol rocailleux à l'excès; leurs outils, en effet, n'y soulèvent pas une glèbe qui soit sans pierre. Et c'est en se donnant tout ce mal en ces ouvrages que par d'habituels efforts ils surmontent la nature, et pour prix de longues fatigues recueillent à grand-peine quelques fruits. Grâce à la continuité de ces exercices et au défaut de nourriture, ils sont grêles de corps, mais robustes. En se donnant tout ce mal, ils ont pour compagnons de leurs travaux leurs femmes, habituées à faire autant d'ouvrage que les hommes. Ils sont continuellement en chasse et c'est en prenant ainsi beaucoup de bêtes sauvages qu'ils suppléent à ce qui leur manque du côté des fruits. Vivant dans les montagnes et au milieu des neiges, accoutumés à franchir parmi ces montagnes des obstacles incroyables, ils y deviennent robustes et musculeux de corps. Quelques-uns, en raison de ce que les fruits manquent chez eux, boivent de l'eau, mangent la chair des animaux domestiques ou sauvages et se repaissent des légumes que produit ce pays, pauvre pays resté inaccessible aux plus aimables des dieux, Démèter et Dionysos. Ils passent la nuit à la place [où ils se trouvent], rarement dans des espèces de chétives baraques ou huttes en bois, le plus souvent dans le creux des rochers et dans des cavernes naturelles qui peuvent leur offrir un abri suffisant. Conséquemment à ces habitudes, dans le reste de leur vie, ils conservent leurs mœurs primitives et sans apprêt661.»



D'ailleurs, cette situation est, à tout prendre, parfaitement conforme à la majorité des textes antiques puisque Denys d'Halicarnasse (fin du Ier siècle av. J.-C.) indique que les Ligures gardaient les cols des Alpes et que Strabon, à même date, attribuait à la Ligurie le territoire qui devait être celui de la province équestre des Alpes Maritimes, prolongé vers le nord-est par tout le pays montagneux qui s'étend de la mer à la vallée du Pô et aux Apennins. La situation antérieure peut néanmoins avoir été un peu différente et peut-être Lamboglia a-t-il eu raison autrefois de croire que le golfe du Lion s'est appelé un jour golfe Ligure662. Car si Strabon le qualifie de galatique ou de massaliotique 663, Polybe (IIe siècle av. J.-C.) rapporte à propos du traité conclu en 215 par Hannibal et Philippe de Macédoine que, parmi les alliés d'Hannibal, on comptait des peuples et cités «d'Italie, de Celtique et de Ligurie664». La limite occidentale de la Ligurie est donc difficile à fixer et l'on peut penser, à la lecture d'Avienus, qu'elle fut longtemps sur l'Hérault, cette antique frontière, avant de se situer dans la région de Marseille, au Rhône. D'ailleurs il faut même raisonnablement douter que le problème se soit posé ainsi, en termes de principautés, en termes de nations et de territoires nationaux. Cette vue est la nôtre, héritée de la conception des frontières linéaires du XIXe siècle665. Mais, à lire Polybe666 et Strabon à sa suite667, l'impression est que, en dehors de leur sanctuaire du cœur du massif alpin, les Ligures occupaient les montagnes et les Gaulois les plaines. Cela explique l'existence de populations métissées, appelées celto-ligures par les sources, et placées aux confins des Alpes, les Salyens de la région d'Entremont (4 km d'Aix-en-Provence) en étant la plus remarquable illustration.


«Les anciens auteurs grecs appellent Ligyens [Ligures] les Salyens et pays ligystique le pays occupé par les Massaliotes. Les auteurs postérieurs emploient pour ce peuple le nom de Celto-Ligyens et lui attribuent toute la région des plaines jusqu'à Luerio et jusqu'au Rhône668.»



Alors, pour en finir avec ce peuple rustique et brave selon les sources antiques, on remarquera que cette idée, à propos des peuples ligures, d'un noyau central alpin, métissé dans les basses vallées et les marges, se trouve assez largement illustrée par les études conduites sur les groupes sanguins par Sir Gavin de Beer. Si le critère est bien le gène 'r', il faut constater en effet des taux relativement élevés en France, dans les Alpes de Haute-Provence, dans les Hautes-Alpes et, en Italie, en Ligurie et dans la haute vallée du Pô. Voilà qui conforte globalement la conclusion de G. Barruol pour qui les Ligures étaient des autochtones - si ce mot a un sens - appartenant à un vieux fond de populations méditerranéennes669. Voilà qui indique aussi clairement que les toponymes indo-européens de d'Arbois de Jubainville avaient une autre origine.

Comme pour les Ligures, le problème ibère est d'abord une question d'étendue de territoires dominés, la question de l'existence de populations ibères ne se posant pas en raison de la certitude engendrée par les textes. Mais là encore, l'idée d'une invasion ligure, si fortement ancrée dans les écrits des historiens du XIXe et d'une partie du XXe siècle, a eu d'importantes conséquences. Croyant à une invasion ligure en direction du sud de l'Europe, les historiens contemporains ont naturellement envisagé une expansion ligure refoulant les Ibères vers l'ouest. Un certain nombre de textes sont d'ailleurs suffisamment obscurs pour aller dans ce sens, ce qui explique que cette opinion fut autrefois celle de Desjardins que suivit Déchelette. Construisant sur ces bases, se souvenant avec une logique parfaite que le berceau des Ibères ne pouvait être que l'Espagne, leurs successeurs devaient bâtir, à l'inverse, une théorie de l'invasion du Languedoc par les Ibères. Et ce sont ces affirmations que Jannoray, en s'appuyant sur ses fouilles d'Ensérune (près de Béziers), devait en 1955 complètement balayer en relevant la parenté de la civilisation matérielle des Ibères et des Ligures, envisageant alors un très vaste ensemble de civilisations méditerranéennes, les unes ibères, les autres ligures670. Pour la première fois était donc utilisé ce que les archéologues appellent couramment aujourd'hui le «faciès» d'une fouille, d'un lieu et l'identité de ses habitants. Non sans avoir étudié les textes antiques, Jannoray donnait ainsi la priorité à la culture matérielle. On comprend sans peine la difficulté d'un bilan aujourd'hui.

Avant même d'en tenter l'analyse, une remarque doit être faite pour être ensuite conservée en mémoire : il ne faut jamais surinterroger les textes antiques. Depuis une ville grecque du bassin oriental de la Méditerranée, placer une frontière sur un fleuve Oranos (l'Hérault) ou sur un autre au nom proche, Rhodanos (le Rhône), ne devait pas entraîner de graves conséquences. La preuve nous est fournie par la grande honnêteté d'Etienne de Byzance qui, ayant à parler d'Agde, nous indique qu'il s'agissait d'une ville «des Ligures ou des Celtes671». Or il s'agissait, sans aucune discussion possible, d'une ville grecque, comme son nom l'indique (Agathè) ainsi que d'autres sources parfaitement explicites et les fouilles remarquables qu'y conduisit André Nickels avant sa mort672. Ces incertitudes cartographiques durèrent longtemps et portèrent sur tous les continents comme le montrent ces quelques vers de Swift :


«Les géographes comblent les blancs

De leurs cartes d'Afrique d'images de sauvages

Et sur les collines bordées de marécages,

En guise de villes, placent des éléphants673.»



Cela dit, si l'on accepte les indications de toutes les sources, qui sont contradictoires, on ne peut trouver d'explication que dans des évolutions chronologiques et admettre des empiétements des Ibères au détriment des Ligures, c'est-à-dire exactement l'inverse de la position de Desjardins et de Déchelette. Ce fut celle de Lamboglia, nous l'avons vu. Elle prend en compte les mentions d'Etienne de Byzance qualifiant Béziers de ville ligure et de Philon (IIe siècle ap. J.-C.) parlant d'Agde comme située sur le golfe ligure674. Elle entraîne l'admission d'une expansion, culturelle plutôt que militaire, des Ibères au détriment des Ligures jusqu'à l'Hérault, frontière entre les deux ethnies selon Avienus. Cela est possible, mais, il faut l'avouer, pas véritablement certain, et pour au moins deux raisons. La première est l'incertitude des sources sur laquelle il est inutile de revenir, sauf pour relever que pour Scylax entre les Ibères et le Rhône s'étendaient des populations mêlées, ibéro-ligures donc675. La seconde est qu'à ce compte, qui est celui de l'observation intégrale de toutes les mentions antiques, il faut aussi admettre ce que disait Hécatée de Milet repris par Etienne de Byzance qualifiant Marseille « de ville de la Ligurie, près de la Celtique676». Or nous savons bien que Marseille, la plus grande cité grecque d'Occident, n'était pas une ville ligure. Il faut donc accepter ce que disent les sources d'une manière globale, en ayant à l'esprit des variations chronologiques dans l'étendue des diverses dominations des Ligures ou des Ibères, et admettre les résultats des trente dernières années de fouilles qui inlassablement vont toujours dans le même sens et marquent une coupure très importante à hauteur de l'Hérault, comme le faisait Avienus pour qui ce fleuve divisait «la terre ibère et les rudes Ligures677».

Il serait tout à fait fastidieux de prétendre dresser un bilan exhaustif, même rapide, des résultats archéologiques obtenus en Languedoc. Sous la plume de Michel Py, récemment, un volume y a tout juste suffi678. Par bonheur, les résultats sont aujourd'hui clairs, convergents et indiscutables. Ils confirment pleinement la constatation faite depuis plusieurs décennies au seul niveau monétaire. Cet instrument d'analyse se révèle aujourd'hui peu contestable et parfaitement emblématique. Certes, on peut toujours dire que les Barbares, pour parler comme les Grecs, les Celtes étant parmi les plus remarquables, étaient incapables de frappes suivies, non anarchiques, voire ayant une signification monétaire précise. Les recherches de Colbert de Beaulieu ont montré définitivement la vanité d'un tel point de vue qui n'est que le surgeon plurimillénaire du «racisme» des Grecs et des Romains. On peut aussi considérer que, copie pour copie, les «indigènes» reproduisirent aussi les légendes des monnaies qu'ils imitaient ou les firent adapter à leur situation géopolitique, sans toutefois avoir une idée claire de ce qui était inscrit, faute de savoir lire. Vaste problème mais pétition de principe d'autant plus vaine que les fouilles de Lattes ont révélé ces dernières années au moins deux abécédaires grecs679. La conclusion ne peut plus être discutée pour la raison très simple que les propositions qu'elle autorise sont fondées sur l'épigraphie monétaire, les types monétaires et aussi les métrologies concernées. Or, de ce triple point de vue, il n'y a aucune discussion possible. Pour qui venait de l'est, en deçà de l'Hérault l'influence était grecque, massaliote, comme les légendes, les types et la métrologie des monnaies. Au-delà, sans exclusive d'ailleurs, régnait l'ibère avec une métrologie et des types monétaires qui n'étaient pas sans rappeler l'Espagne. Pour prendre des exemples, aux IIe et Ier siècles av. J.-C. dans la région de Narbonne, siège probable des émissions des monnaies à légende ibérique NERONCEN (peut-être l'oppidum de Montlaurès, près de Narbonne), comme de celles à légendes SELONCEN ou BIRICANTI, l'influence ibérique était indiscutable. En revanche, à Nîmes et chez les Volques Arécomiques, l'ensemble des frappes dit très clairement l'influence de Marseille et du monde grec. Pour ne s'en tenir qu'aux monnaies de bronze, les plus humbles, la différence métrologique éclate au grand jour puisque les échelons de poids privilégiés en Languedoc occidental sont 9, 10, 11 et 12-14 grammes, alors qu'il s'agit de pièces pesant entre 1 et 2,5 grammes en Languedoc oriental680. Quant à la répartition des découvertes, sans que l'Hérault soit une frontière hermétique, il est clair qu'il y avait bien deux espaces culturellement très différents entre Rhône et Pyrénées dans l'Antiquité.

Les constatations en matière d'urbanisme sont du même ordre. Bien qu'il parle, en Languedoc oriental, de l'apparition au IIe siècle av. J.-C. d'un urbanisme moins contraignant, qu'il lie à un desserrement du monopole massaliote, Michel Py relève que «nulle part en Languedoc occidental ne se rencontrent des villes au plan aussi géométrique qu'en Languedoc oriental et en Provence681». L'aspect urbain de Pech-Maho, oppidum de la région de Sigean, ou d'Ensérune, de celle de Béziers, n'offre pas, dit-il, «le même communautarisme» que les oppida du Languedoc oriental. Il note également, au niveau d'une comparaison globale des deux espaces, un aspect plus ouvert du Languedoc oriental, qu'il attribue au commerce ibère. En revanche, il envisage un «repli sur des valeurs plus anciennes de la société protohistorique» en Languedoc occidental, la cause étant vue bien évidemment dans l'influence massaliote682. L'avenir dira si cette mise en accusation du conservatisme de Marseille, partagée d'ailleurs par M. Bats683, est justifiée ou non. De toute manière, il est clair, au niveau des faciès archéologiques, que le Languedoc oriental et le Languedoc occidental représentaient, avant l'intervention romaine, deux mondes très différents. Et c'est bien d'ailleurs ce que montre l'étude récente de la zone frontière, celle du fleuve Hérault, conduite par D. Garcia et allant dans le même sens que les travaux conduits auparavant par A. Nickels684. En un mot, les recherches les plus contemporaines permettent de préciser la situation. Permettent-elles également d'éclairer la submersion des Ligures par les Ibères dans la région de Narbonne? Là est la question.

À ce propos, il faut tout d'abord relever l'unité d'une région allant de l'oppidum de Pech-Maho, près de Sigean, à celui de Saint-Siméon près de Pézenas ou, pour parler en termes fluviaux, de la Berre à l'Hérault, en un mot du Languedoc occidental. Il y a là un même faciès archéologique, celui des nécropoles du type Grand Bassin I (type défini à partir des fouilles de Mailhac, Aude, qui peut être daté entre la fin du VIIIe siècle av. J.-C. et le premier quart du VIe siècle av. J.-C.685 dont l'extension correspond par ailleurs très exactement au territoire d'un peuple connu, celui des Élisyques, et dont la capitale était Naro ou Narbo (Narbonne). Or, par chance, ce peuple extraordinairement puissant a laissé une trace dans l'histoire puisque des Élisyques participèrent, aux côtés des Carthaginois, à la bataille d'Himère (480 av. J.-C.). Ce n'est cependant pas leur hostilité aux Grecs qui nous retiendra mais le fait qu'Hérodote, qui rapporte l'événement, nous dit que l'affrontement opposa les Grecs à une coalition de Phéniciens, Libyens, Ibères, et surtout de Ligures686. Hécatée de Milet, le premier à parler des Élisyques au VIe siècle av. J.-C., les qualifiait par ailleurs de Ligures687. Quant à la source, grecque pour partie, d'Avienus elle plaçait Béziers parmi les villes importantes de ce royaume688. Si l'on ajoute que les fouilles montrent indiscutablement pour tout le Languedoc occidental une mutation très importante aux mêmes dates (entre le Bronze final IIIb et le milieu du VIe siècle av. J.-C.), la conclusion semblera probable, l'installation ibère datant de cette époque avec une coupure définitive sur l'Hérault689.

Dans la réalité, le message est loin d'être aussi clair et vaut d'être analysé, car il illustre bien la relation difficile entre l'archéologie et l'histoire. Tout d'abord, la mutation ne se limite pas au Languedoc occidental, car c'est alors, dans le même premier quart du VIe siècle av. J.-C., que disparurent les sépultures sous tumulus du Languedoc oriental. Il est de ce fait difficile d'imputer aux seuls Ibères les bouleversements du VIe siècle en Languedoc occidental. La solution simple, sans grand risque, est alors de considérer qu'il s'agissait de soubresauts internes des populations indigènes, activés sans doute par des apports extérieurs, ibères pour les nommer. C'est la position de Jean Guilaine et des fouilleurs de Carsac (Aude), attachés à la continuité des populations languedociennes690. Mais on ne saurait oublier non plus qu'à la même date précisément les Grecs entreprirent de maîtriser le site d'Agde, et que cette insertion avait peut-être été précédée, au VIIe siècle av. J.-C., par un mouvement plus léger, rhodien ou non691. Or ce sont ces entreprises helléniques qui étaient, aux yeux d'A. Nickels, le moteur véritable d'une mutation indiscutable692. Si l'on ajoute que le nom de Narbonne, donnée comme capitale du royaume élisyque, est considéré par les spécialistes comme ibère693, on en viendra à penser, non sans prudence, que l'imbrication des populations de ces régions était certainement considérable. Mais il reste la pensée irritante que ces vues ne sont peut-être, en définitive, que la conséquence de notre impossibilité à cerner la chronologie de près.

De toute façon, malgré ce qui vient d'être dit, on aurait tort de considérer le problème comme désespéré. Il passe en effet par un réexamen de l'ensemble des matériels mis au jour dans la région de Narbonne, après comparaison avec les dernières découvertes de la civilisation ibérique en Espagne même. Et cela est une entreprise à venir. Il faut également affirmer que toutes les informations dont nous disposons grâce à l'archéologie vont dans le sens d'une emprise culturelle ibère importante, liée sans doute à la vallée de l'Aude à dates préromaines, comme le montrent, d'une manière claire cette fois-ci, les découvertes toulousaines d'amphores portant des inscriptions peintes en langue ibère.


On ne redira jamais assez que l'archéologie est à même de préciser remarquablement le faciès culturel d'un ensemble de populations, mais non d'en donner, de manière sûre, l'identité. Parfaitement au point désormais dans sa démarche méthodologique, elle donne avec une grande précision une idée très claire de la culture matérielle des habitants d'une région. Parfois, comme dans le cas des sanctuaires belges fouillés ces dernières années, elle suggère même des ensembles de pratiques religieuses. Elle ne peut cependant pas se substituer véritablement à l'histoire, appuyée sur des sources, pour définir l'identité d'un peuple. Il faut rappeler ce que rapporte Polybe à propos des Vénètes de Cisalpine qui n'étaient pas des Celtes mais avaient des coutumes et des façons de se vêtir comparables à celles de leurs voisins d'origine celtique694, en un mot une même culture matérielle mais une origine, une langue, une vision du monde différentes.



La découverte, ou plutôt les découvertes toulousaines sont loin de manquer d'intérêt. D'une grande complexité, n'ayant pas encore livré tous leurs secrets, elles peuvent se résumer ainsi : plusieurs dizaines d'amphores, de type gréco-italique (donc originaires d'Italie), trouvées dans divers puits dits funéraires ou fosses de Vieille-Toulouse, comportent toute une série d'indications chiffrées et de noms de personnes, transcrits au moyen de l'alphabet ibère, certains étant manifestement des noms celtiques (noms en Ambi- par exemple), d'autres des noms latins (Curtius, Fabricius, Ofelius). Or, ces découvertes ne peuvent pas ne pas être illustrées par le Pour Fonteius de Cicéron où l'on voit un gouverneur de Narbonnaise (Fonteius, 76-74 av. J.-C.) surtaxer le vin circulant en Narbonne et Toulouse. Sauf que nous sommes, si la datation proposée pour les amphores est juste, environ un siècle plus tôt695. Cela n'épuise cependant pas les enseignements de ces trouvailles. Il faut en effet relever que le scripteur ou les scripteurs (il y a plusieurs mains) maîtrisai(en)t et écrivai(en)t aussi bien le latin que l'ibère et passai(en)t d'un type d'écriture à l'autre. L'impression indiscutable que laisse ce matériel encore un peu mystérieux est que les modalités d'écriture des Ibères, précisément, étaient largement utilisées par des populations ayant une autre origine (ici celtique) parlant même parfois une autre langue (le latin).
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Figure 29




- Caractères latins et ibériques des inscriptions peintes ou estampées sur des amphores de Vieille-Toulouse.




L'alphabet ibère, et peut-être la langue, car elle fut aussi utilisée, ne semblent donc pas correspondre à l'identité des habitants de ces régions, qui peuvent avoir été des Celtes. Et cela, qui n'est qu'une impression, rejoint ce que disait J. Untermann des habitants du Narbonnais il y a maintenant plus de deux décennies : «Ni la population de Narbo ni les autorités politiques n'étaient ibériques696.» Ce qui signifie, en guise de conclusion très provisoire sur ce point, que, au IIe siècle av. J.-C., c'est-à-dire à date tardive par rapport à une installation ibère éventuelle (remontant sans doute au Ve siècle av. J.-C.), l'ibère jouait un rôle culturel considérable en Languedoc occidental, disons entre Narbonne et Toulouse. À date plus haute, il faut être répétitif et dire que l'inventaire du matériel exhumé dans ces régions, et notamment sur quelques grands oppida, est à reconsidérer.


Ce travail, qui prendra certainement encore des années, est cependant commencé, comme l'atteste la publication du colloque de Lattes tenu en 1992. Celle-ci n'en montre pas moins que l'accord est loin d'être fait entre les chercheurs à propos des points essentiels de la question. Pour certains, en effet, il faut parler d'une culture ibéro-languedocienne, ce qui signifie qu'une forte tradition ibère serait venue, à l'ouest de l'Hérault, influencer les cultures indigènes, sans doute à partir du Ve siècle av. J.-C.697, l'Ibérie étant simplement un nom commun forgé par les Grecs pour signifier une terre riche en mines aux confins du monde occidental comme oriental (Espagne, Pont-Euxin) 698. La difficulté est que personne n'a jamais parlé d'ibéro-catalan ou d'ibéro-levantin699 et que, pour les linguistes, l'unité du monde ibère jusqu'à l'Hérault ne fait aucun doute700. Ce qui ne signifie cependant pas absence de vigueur des cultures indigènes locales, élaborant précisément des céramiques peintes de tradition ibérique (avec quatre ensembles, semble-t-il : la basse vallée de l'Hérault, les basses vallées de l'Aude et de l'Orb, la plaine du Roussillon). Il n'en est pas moins clair également que, dans les ensembles céramiques de ce type mis au jour en Languedoc et datés du Ve siècle av. J.-C., il existe des séries exogènes, c'est-à-dire importées d'Espagne. Les premières études qui viennent d'être conduites sur ces séries aboutissent à des résultats passionnants puisque ces importations venaient de Catalogne en Roussillon mais aussi d'Andalousie dans l'Aude701. Le problème est donc bien à reconsidérer dans l'avenir, sans oublier cette remarque de bon sens selon laquelle l'ibérisation ne peut être attestée et prouvée qu'avec l'usage de l'alphabet et, surtout, de la langue ibères702.



Il faut également, sans que nous puissions relater très précisément les événements, redire que la fin du bronze final et le début de l'âge du fer virent le Languedoc se séparer définitivement en deux entités que nous saisissons mal dans les siècles qui suivirent mais qui, à dates préromaines, étaient l'une profondément hellénisée (le Languedoc oriental) et l'autre ibérisée, en tout cas largement utilisatrice de l'alphabet des Ibères (Languedoc occidental). Il appartient à l'avenir, à la lumière de mises au point sur la civilisation ibère en Espagne, de dire s'il s'agissait alors très largement, pour les oppida situés entre Narbonne et Toulouse, non seulement de l'utilisation d'un alphabet étranger mais d'une acculturation voire d'une identité de population.

La troisième composante du paysage césarien, le monde aquitain, a toujours fait figure de parent pauvre dans les descriptions des populations des Gaules. Croire au mépris des sources antiques est une position mais il faut bien dire qu'elle est pleine de fantaisie et que la solution la plus probable est aussi la plus simple et la meilleure et privilégie tout simplement l'ignorance, engendrée par l'éloignement de la Méditerranée. Car ce que nous savons des Aquitains est véritablement bien ténu. C'est ainsi qu'ayant à les décrire Strabon trouvait peu à dire et se réfugiait dans des considérations sur la qualité limitée des terres de l'Aquitaine, ce qui n'était qu'en partie exact, et se contentait, d'un œil de colonisateur, de jauger d'un regard l'attrait du pays en en célébrant les mines.


«Les terres océaniques de l'Aquitaine sont en majeure partie sablonneuses et maigres. Elles suffisent à l'alimentation pour le millet, mais sont plutôt improductives dans les autres cultures. Là se trouve le golfe qui, avec le golfe Galatique, son homonyme du littoral de la Narbonnaise, détermine l'isthme. Les bords de ce golfe sont occupés par les Tarbelli, qui possèdent les mines d'or les plus productives de toutes, car les fosses peu profondes qu'on y creuse livrent des lames d'or allant jusqu'à remplir la main. Certaines de ces lames ont parfois seulement besoin d'un léger affinage, tandis que le reste du minerai se présente sous la forme de paillettes et de pépites qui ne demandent, elles aussi, qu'un traitement réduit. L'intérieur du pays et la région des montagnes ont des terres meilleures, soit du côté du mont Pyréné, où se trouve le territoire des Convènes, nom qui signifie "ramassis" avec la ville de Lugdunum et les très belles sources d'eau chaude, parfaitement potable, d'Onesiae, soit aussi chez les Ausci, où le sol est excellent703.»



Cela dit, il est toutefois possible de préciser sinon l'identité des Aquitains, du moins la profonde unité de leur domaine limité par la Garonne aux dires de César et de Strabon704. La première démarche, faite depuis longtemps, s'appuie sur la toponymie et relève l'existence essentiellement en Aquitaine de toponymes se terminant en -os, fréquents notamment en Médoc, Bazadais et Arcachonnais. La constatation ne fait pas difficulté, de même que la concentration de ces toponymes dans l'Aquitaine de César, c'est-à-dire sud-garonnique.
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Figure 30




- Répartition des toponymes en -os, -osse, ous, -ost, -oz et courbe isogénique de la fréquence de O dans le sud-ouest de la France.




Une telle situation est de plus à rattacher à la concentration aquitaine, indiscutable elle aussi, des noms de peuples en -ates. Il est cependant très difficile de tirer de ces constatations une certitude à propos du faciès de l'Aquitaine protohistorique. Il y a en effet bien longtemps maintenant que A. Holder, dans son célèbre dictionnaire, a considéré la terminaison -atis comme celtique705. Et l'on peut en dire tout autant, ou presque, des terminaisons en -os, qui ont longtemps été vues comme un suffixe indiscutablement aquitain mais flanquant très souvent un nom celtique706. La situation est donc pour nous inextricable, sauf peut-être à remarquer l'aspect spécifique de l'Aquitaine, puisque les toponymes en -os ne débordent guère le fleuve. De plus, comment ne pas voir que, quelle que soit leur origine, ces toponymes individualisent l'Aquitaine, d'une manière qui va tout à fait dans le sens de César et Strabon, relevant au-delà du fleuve l'existence d'un autre monde? Cette situation particulière des Aquitains est d'ailleurs confirmée par les études hématologiques récentes qui relèvent en Aquitaine l'importance du groupe sanguin O et montrent un isolat peu discutable.


Dans la réalité, la situation est beaucoup plus complexe. La carte de répartition de Jean Bernard et Jacques Ruffié montre en effet deux réalités secondaires par rapport à l'Aquitaine, mais non négligeables. La première est l'importance du groupe sanguin O dans ce qu'il faut appeler les finistères de l'Europe, Espagne, Armorique, Irlande, Écosse. La seconde est l'existence d'un isolat de même nature dans les îles de Corse et Sardaigne, ainsi qu'en Ligurie, d'une manière limitée cependant dans ce dernier cas. Cela a amené autrefois Sir Gavin de Beer, suivi par Jean Bernard et Jacques Ruffié, à voir dans cette carte un reste de la domination ligure. La preuve est cependant ténue, l'isolat en Ligurie même étant loin d'être explicite. Par ailleurs, l'Aquitaine se caractérise par une profonde originalité par rapport aux autres régions caractérisées par le groupe O. Elle correspond en effet à de fortes proportions de gènes 'r' conjugués à des rhésus négatifs, ce qui n'existe pas en Corse par exemple707. La description de Sir Gavin de Beer, suivi par Jean Bernard et Jacques Ruffié, est de toute façon trop marquée par les restes des théories panligures pour que nous puissions, sans discussion possible, faire fond sur elle.



Quoi que l'on pense donc des théories sur les migrations celtiques en Espagne, qui ont pu avoir des conséquences non négligeables sur les populations aquitaines, il est évident aujourd'hui que le monde aquitain avait son originalité, parfaitement visible d'ailleurs au premier âge du fer avec les sépultures sous tumuli, comme avec les parentés des monnaies émises par les Aquitains qui incontestablement évoquent parfois l'Espagne au second âge du fer. Et cela est vrai même si, du point de vue des textes, il faut se contenter d'évoquer un passage bien pauvre de César, auquel Strabon fait d'ailleurs écho, sur les qualités de mineurs des Aquitains, ce qui est bien décevant.


«Eux [les Aquitains] tantôt faisaient des sorties, tantôt creusaient des mines vers le terrassement et les mantelets (c'est une pratique où les Aquitains sont tout particulièrement habiles, car il y a chez eux, en maint endroit, des mines de cuivre et des carrières) 708.»

En cas de difficulté, le monde aquitain, qui était profondément unitaire et d'une bravoure égale à celle des Celtes, même si l'un de ses rois faillit se faire prendre pendant la guerre des Gaules en plein milieu de sa sieste709, le monde aquitain donc retrouvait ses origines et cherchait de l'aide en Espagne.



La Gaule du Sud se révèle ainsi non pas une mais triple, voire quadruple pour qui prend en compte les Celtes, dans ses fondements mêmes, sinon dans les races de ceux qui l'habitaient, tableau plus complexe, semble-t-il, que celui dressé par un observateur dont l'œil exercé en valait bien d'autres et qui avait vu des Gaulois, des Belges et des Aquitains. Il s'agit naturellement, une fois encore, d'un homme du Ier siècle av. J.-C., de C. Iulius Caesar, descendant mythique de l'une des plus grandes divinités de Rome, Vénus. Dans les siècles qui précédèrent, la Gaule n'eut en face d'elle aucun rejeton divin, du moins depuis le passage d'Héraklès, mais d'âpres thalassocraties méditerranéennes, ce qui ne signifie pas forcément d'ailleurs des affrontements bien différents. En revanche, à date antérieure (VIIe-début du VIe siècle av. J.-C.), un assez large irénisme semble avoir été de mise dans le monde beaucoup plus ouvert de l'emporia.






LA GAULE ET LE MONDE DES EMPORIA : PHÉNICIENS, ÉTRUSQUES ET GRECS

Face au monde de l'emporion (factorerie) et à l'emporia (commerce maritime, voire commerce tout court), nous sommes en apparence passablement démunis. En effet, dans le monde des Grecs, comme dans celui des Romains, le commerce fut toujours, ou presque, chose vulgaire. Pourquoi, dans ces conditions, ceux-ci en auraient-ils parlé et surtout se seraient-ils obligés à le décrire en détail? Sans manier le paradoxe par plaisir rhétorique, il est cependant possible de dire que la situation n'est pas tout à fait désespérée. Car il faut tout d'abord relever que nos sources, sans être véritablement bavardes, ne sont pas complètement muettes sur le sujet. Si l'emporion est rarement décrit par les Grecs, il est cependant largement mentionné par les sources. Nous avons donc des lieux et une catégorie de sites. Or cela nous savons parfaitement bien le traiter aujourd'hui : d'une part l'informatique, par le truchement de bases documentaires spécialisées, nous livre toutes les occurrences d'un mot chez un auteur antique déterminé, d'autre part il y a longtemps que ce travail a été commencé, pour tous les auteurs grecs ou latins, manuellement peut-on dire, sous la forme d'indices.


Il faut s'attarder méthodologiquement sur la démarche, car elle n'est pas sans intérêt ni comparaison. On privilégiera tout d'abord la mention que l'on pourrait appeler furtive ou occasionnelle. Lorsqu'il décrit, par exemple, la Gaule du Sud, Strabon nous indique que Narbonne est à la fois une ville (polis) et une factorerie (emporion). Il y a là, dans une description générale de la Gaule, de sa richesse, de ses habitants et de leurs pratiques sociales, une indication à l'état brut, une de celles précisément qui sont les plus intéressantes pour l'historien car elles ont toutes chances d'être vraies. Pour comparaison, et sans s'attarder naturellement, on relèvera que c'est en mettant en séries le vocabulaire des relations politiques à la fin de la République romaine, bref en relevant les occurrences des mots latins et de leur contexte, que J. Hellegouarc'h a bouleversé notre connaissance de la République romaine en sa fin. Le mot dignitas (dignité) engendre, à lui seul, pour un Romain de l'époque et pour nous à sa suite, un monde social, lui-même géniteur d'une histoire. De plus, il n'y a pas là une démarche spécifique de l'histoire de l'Antiquité, souvent trop avare dans sa transmission d'archives. La lexicologie politique a aujourd'hui un laboratoire à l'Ecole normale supérieure et une revue, créée en 1980 (Mots). Il est toutefois symptomatique de constater que les ouvrages de synthèse comme celui de G. Bourdé et H. Martin710, mentionnent la thèse de J. Dubois (1962) mais ignorent le travail de J. Hellegouarc'h (1963). Or les titres en sont pratiquement les mêmes (Le Vocabulaire politique et social en France de 1969 à 1872 pour le premier, Le Vocabulaire latin des relations et des partis politiques sous la République (romaine) pour le second). Constatons donc au passage une vérité d'évidence - la parole des antiquaires est mal médiatisée - et relevons cette exceptionnelle convergence en direction d'un instrument d'analyse de tout premier plan. Pour conclure sur ce point, et examiner l'autre bout de la chaîne, n'est-ce pas en des mots que se résume pour partie le travail de l'historien, s'il est vrai, 
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Les emporia de Strabon.




comme l'affirme Jacques Rancière, que l'objet de l'histoire n'est autre que «le temps, les mots et la mort711»?



Tel quel, le travail est donc rapidement fructueux. Il donne, par exemple, quarante-sept occurrences chez Strabon, auteur des environs de notre ère.

Quant à la cartographie de celles-ci, elle montre immédiatement qu'un emporion n'était pas forcément un port, comme à l'origine, mais «le lieu où l'on apporte la production d'une région économique assez vaste pour la vendre en vue de l'exportation et, où inversement, arrivent les produits d'une exportation lointaine pour être vendus aux acheteurs régionaux712», encore qu'il puisse y avoir des emporia où l'on se contentait de faire des transactions commerciales, la marchandises transitant par ailleurs.

Dans la réalité, notre connaissance, qui est précise sur bien des points aujourd'hui, provient d'une comparaison qui peut sembler aventurée a priori mais qui n'en est pas moins légitime. Il s'agit, pour décrire le commerce de la Méditerranée, notamment grecque, de s'appuyer sur la réalité orientale, bien connue grâce au Périple de la mer Erythrée (milieu Ier siècle ap. J.-C.), confrontée naturellement au reste de la documentation disponible713. Il apparaît alors clairement qu'à moins d'être «sauvage» un emporion ne s'ouvrait que conformément à des règles. C'est à cette condition qu'il était alors «régulier», «conforme à l'usage714». Il y en avait toutefois de deux sortes, d'une part ceux qui étaient dits normaux, réguliers (nomima), «légaux» ou légalement ouverts (enthesma), et ceux qui n'étaient que régionaux, topiques (emporia topika). Les premiers seuls étaient ouverts au commerce extérieur, les seconds étant réservés au transit interne des denrées vers l'emporion principal. La leçon orientale est également claire sur un autre point. Sauf situation particulière, l'emporion ne dépendait pas forcément - d'un point de vue juridique s'entend - de la grande ville proche, même s'il en était le débouché naturel715. Surtout, moyennant paiement des taxes, il accueillait en son sein des commerçants issus de toutes les cités.


On n'oubliera pas le système de l'époque précédente qui est parfois qualifié de «troc muet» par les spécialistes et qui est parfaitement décrit par Hérodote : «Les Carthaginois disent encore ceci : qu'il y a une contrée de Libye et des hommes qui y habitent, en dehors des Colonnes d'Héraklès; que, lorsqu'ils sont arrivés chez ces hommes et qu'ils ont débarqué leurs marchandises, ils les déposent en rang le long de la grève, se rembarquent sur leurs vaisseaux et font de la fumée; les indigènes, voyant cette fumée, se rendent au bord de mer, déposent de l'or qu'ils offrent en échange de la cargaison, et s'en retournent à distance; les Carthaginois débarquent, examinent l'or; s'il leur paraît équivaloir à la cargaison, ils l'enlèvent et s'en vont; s'il ne leur paraît pas équivalent, ils remontent sur leurs vaisseaux et s'y tiennent; les indigènes s'approchent et ajoutent de l'or à ce qu'ils avaient déposé, jusqu'à ce qu'ils les aient satisfaits. Ni l'une ni l'autre des parties, disent les Carthaginois, ne fraude : eux-mêmes ne touchent pas à l'or avant qu'il ait atteint à leur avis une valeur égale à celle de la cargaison, et les indigènes ne touchent pas aux marchandises avant qu'eux aient pris l'or716.»



Il est alors temps d'appliquer ces concepts au monde occidental, bref de confronter cette réalité orientale, pour une fois précise, avec le peu que nous savons de la Gaule. Et là nous ne pouvons pas ne pas remarquer la description de Narbonne et d'Arles faite par Strabon. Celui-ci décrit en effet le premier site (Narbonne) comme le plus grand emporion de la région ou même de Gaule, tout en précisant par ailleurs qu'il fait fonction de port (epineion) de la Celtique tout entière717. Quant au second (Arles), il précise qu'il n'était pas seulement une ville (polis) mais aussi une place de commerce (emporion) 718. Strabon ajoute des distances à son récit, pour Narbonne par rapport au sanctuaire d'Aphrodite (situé sur un promontoire des Pyrénées), pour Arles par rapport à Marseille.


«Narbonne est située au-dessus de l'embouchure de l'Atax et de l'étang dit narbonnais. C'est le plus grand emporion de cette région. Du côté du Rhône en revanche, il faut citer Arélaté, ville et emporion importants. Ces deux emporia sont à peu près à la même distance l'un de l'autre qu'ils le sont des extrémités de leurs golfes respectifs telles que nous les avons indiquées, Narbonne par rapport au sanctuaire d'Aphrodite, Arélaté par rapport à Massalia719.»

Les fouilles les plus récentes confirment tout à fait le propos et prouvent qu'Arles était bien un emporion, à date fort ancienne. Pour les trois premiers quarts du VIe siècle av. J.-C., ce site phocéen livre cependant 20 % d'amphores étrusques et 26,7 % «de tradition punique720». Le cosmopolitisme de l'emporion trouve de ce fait une parfaite illustration.



Il y a là, à coup sûr, des indications de ce que les géographes appellent aujourd'hui le pouvoir de commandement d'un site, ce qui signifie bien que nous avons affaire à de très grands emporia, jouant leur rôle pour toute une région, sinon même pour plusieurs. Tout se passe donc comme si Narbonne avait été l'emporion du Languedoc occidental et Arles du Languedoc oriental721, suivant une coupure pluriséculaire déjà relevée. La difficulté de cette description réside naturellement dans sa date, qui ne peut être véritablement assurée. Toutefois, Strabon ne parlant pas de la colonie créée par les Romains à Narbonne, on peut légitimement penser qu'il s'agit de l'époque préromaine et cela d'autant plus que la richesse d'Arles n'attendit pas les Romains pour exister, comme le montrent des fouilles récentes722. Mais la certitude n'est pas absolue, il faut le dire, et il est malheureusement impossible de préciser davantage la chronologie.

L'activité de l'emporion ne fait en revanche aucune difficulté. Celui-ci peut être défini comme le lieu, concédé par un accord entre les parties (commerçants du dehors, autorités du territoire concerné) comme point sinon de commerce, du moins de transactions commerciales, les deux allant souvent de pair. C'était donc un commerce «colonial» avant tout, la puissance concernée n'ouvrant son territoire, moyennant taxes naturellement, qu'en quelques lieux et interdisant toute transaction ailleurs. Un tel système n'avait rien d'original. Il fut pratiqué à toutes les époques et sur tous les continents. Car comment ne pas évoquer ce que les historiens ont appelé l'ouverture de la Chine (contemporaine), avec certes un système un peu plus complexe de concessions - la dernière (Hong-Kong) étant sur le point de retourner aux héritiers de l'Empire du Milieu - mais une même obligation de ne commercer que dans quelques ports soigneusement limités? Pour l'Antiquité, le Périple de la mer Erythrée vient heureusement à notre secours sur un autre point et permet d'affirmer que même dans des régions jugées sauvages, «peu civilisées», il n'y eut jamais les «ports francs» que l'on a imaginés autrefois. Ajoutons qu'un changement politique pouvait entraîner une modification de la carte négociée entre les partenaires ou simplement concédée. En Inde, Kallièna, sous contrôle du royaume d'Ândhra, était ouvert aux Grecs. Le passage sous le contrôle des Sakas le fit rétrograder au rang d'emporion topikon, d'emporion de second ordre et il fut fermé aux Hellènes723. Cette situation orientale et lointaine permet immédiatement d'éclairer un texte épigraphique découvert près de Sigean dans l'Aude et récemment publié.

La découverte de Pech-Maho, près de Sigean (Aude) mit plusieurs décennies à être connue. Il s'agit d'une feuille de plomb roulée qu'il fallait traiter autrement qu'un plomb de pêche et parvenir à dérouler sans la briser. L'opération technique était délicate. Elle devait révéler un splendide texte grec daté du deuxième tiers du Ve siècle av. J.-C.


Recto

«([Ku] prios?) a acheté (ou loué) un akation chez les Emporitains; il l'a acheté (ou loué) (bateau et cargaison ?); à moi, il m'en a donné en participation la moitié au prix de deux huitains et demi; j'ai donné comptant la somme de deux sizains et demi, et personnellement à titre de gage une tierce (ou le tiers de cette somme); et ce gage il l'a reçu sur le fleuve; mais l'acompte je le lui ai fait remettre à l'endroit où les akatia sont amarrés; témoins : Basigerros et Bléruas et Golo. biur et Ségédôn. Ce sont ceux-ci qui étaient témoins quand j'ai remis l'acompte, mais quand j'ai fini de payer la somme due, soit deux huitains et demi, (les témoins étaient) : .anaruas, Nalbe..n»

Verso

« Hérônoiios724. »



Ce texte est celui d'un contrat, comme nous savons qu'il en exista beaucoup (Caton l'Ancien en était un spécialiste) de fractionnement des risques sur une opération ou des opérations commerciales. Il établissait le partage à deux de la propriété d'un akation, c'est-à-dire d'une barque très légère, destinée au transbordement des marchandises dans les ports (la première traduction était «barge725»). Le lieu d'achat est indiqué comme étant «chez les Emporitains», selon la traduction de Jean Pouilloux726. Toutefois, le texte étant en majuscules (avec une cassure malencontreuse avant la mention emporitaine) on peut se demander s'il ne s'agissait pas des habitants non pas d'Emporion (Ampurias en Espagne) mais de l'emporion le plus proche, ce qui règle le problème de la navigation, ô combien difficile, entre l'Espagne et l'estuaire narbonnais envisagée primitivement. Si l'on accepte ces vues, notre bateau est une barge ou un petit bateau à faible tirant d'eau destiné au transport des marchandises sur les étangs, l'emporion n'est autre que Narbonne et le fleuve l'Aude. De toute manière, même si l'embarcation a été achetée en Espagne, il est clair qu'elle servait au transport de marchandises sur de courtes distances, c'est-à-dire à partir de l'emporion majeur de Narbonne en direction de points de commerce secondaires que l'on peut envisager comme non ouverts aux Grecs ou accessibles dans des conditions différentes, par exemple La Monédière à Bessan (Hérault) ou Lattes (Hérault) et qu'il faut définir, à la suite de P. Rouillard, comme des relais indigènes727. Le texte de Pech-Maho illustre probablement une situation tout à fait simple et identique à celle révélée par le Périple de la mer Erythrée.

Qui prend alors un peu de recul s'aperçoit immédiatement que, pour tout le golfe du Lion (au sens large), que les Anciens appelaient le golfe de Gaule, il n'y avait bien que les deux emporia majeurs (Arles et Narbonne) déjà mentionnés, situés l'un et l'autre sur un fleuve et commandant tous deux les deux isthmes de la Gaule, la voie Rhône-Saône, l'axe Aude-Garonne, qui, dans la conception des Anciens, permettaient de gagner la Gaule chevelue, sinon les territoires de l'Europe du Nord. Une telle situation était tout à fait normale et se retrouvait aussi bien en Égypte avec le comptoir de Naucratis sur le Nil qu'en Ukraine où celui de Berezan voyait s'ouvrir à proximité de lui les vallées du Bug et du Dniepr728. Cette description permet également de comprendre immédiatement la fréquence de l'accusation de piraterie portée contre des peuples nombreux et aussi divers que les Ligures ou les Phocéens. Bien sûr, il y eut certainement des arraisonnements de navires en haute mer et des passages de cargaisons d'un navire dans l'autre. Mais l'accusation, compte tenu de la situation décrite, a un autre sens. Les pirates étaient ceux qui ne respectaient pas les lois établies, qui ne commerçaient pas dans les lieux prévus par les puissances dominantes ou qui aspiraient à l'être, ces emporia où se rencontraient tous les peuples, pour le plus grand profit de la puissance «invitante» qui, naturellement y levait des taxes de toutes sortes et pas uniquement portuaires729. Les Phocéens (ou une partie d'entre eux), copieusement décrits comme des pirates lors de leur installation en Corse, ne peuvent donc être imaginés uniquement comme des spécialistes de la course, mais surtout comme de nouveaux arrivants pratiquant un commerce « sauvage» et ne payant aucun impôt, avec cette variante de la situation que pouvait être l'ouverture sur leur nouveau territoire tout simplement d'un nouvel emporion, bouleversant tout l'équilibre régional et naturellement les rentes régaliennes afférentes. Car c'est pour cette raison, et pour elle seule, qu'une partie des Phocéens gagna l'Occident. En effet, lorsque, vers 540 av. J.-C., ils furent contraints de quitter leur cité par suite de la pression du Mède, ils ne cinglèrent vers l'ouest que faute d'être parvenus à acheter aux gens de Chios les îles appelées Oinoussai. Ceux-ci avaient effectivement refusé, «craignant qu'elles ne devinssent un centre de trafic (emporion) 730». Alors «les Phocéens tirèrent à la mer leurs pentécontères, y chargèrent leurs femmes, leurs enfants, tous leurs effets mobiliers, ajoutèrent les statues des dieux provenant des sanctuaires et les autres offrandes 731» et mirent à la voile vers l'Occident, vers la Corse. La qualité exceptionnelle de leurs navires, dérivés des vaisseaux de guerre marchant à la rame, ne pouvait leur assurer qu'un seul type de mauvaise rencontre, celle voulue par les dieux et les éléments auxquels ils commandaient. Ainsi se poursuivit une aventure extraordinaire déjà commencée et qui se résumait jusqu'ici dans les noms de Marseille et de la Gaule, sans parler du système colonial des Grecs, qui reste à examiner. Pour l'heure, nous noterons, sans discussion possible, qu'un emporion faisait peut-être riches ceux qui le fréquentaient mais certainement ceux qui en avaient concédé l'ouverture. Quant au peuple auquel appartenaient les commerçants, ses buts peuvent être définis d'une manière tout à fait précise grâce à un décret athénien de 325/324 av. J.-C. décidant la création d'un poste naval quelque part dans l'Adriatique «afin que le peuple ait pour toujours un commerce maritime et un ravitaillement en céréales qui lui soient propres; que par l'installation d'une station navale qui lui appartienne, soit assurée la garde contre les Tyrrhéniens [les Étrusques]; que l'oïciste Miltiade et les colons puissent utiliser leur flotte et que les navigateurs grecs et barbares puissent naviguer en toute sécurité vers l'emporion d'Athènes732».

Cela posé, il est bien difficile de se faire une idée très précise des objets du commerce animant les emporia de Gaule. Nous n'avons malheureusement pas la chance de l'île de Dioskouridès (aujourd'hui Socotora), dépendante du royaume de l'encens, où, d'après le précieux Périple de la mer Erythrée, nous savons que l'on échangeait «du riz, du grain, des textiles de coton indien et des femmes esclaves, pour lesquelles il y avait un marché par suite de leur rareté sur place» contre «des carcasses de tortue733». Toutefois, outre le blé, l'un des éléments du commerce n'était autre que le vin. C'est précisément lui que mentionne, sans que nous disposions de renseignements complémentaires, une autre tablette de plomb trouvée en Espagne, à Emporion (auj. Ampurias) 734. Il faut cependant à son propos éviter une regrettable confusion en le considérant comme un objet ordinaire de commerce. Le vin était en effet le produit majeur des civilisations méditerranéennes, si bien que, dans ces interfaces avec le monde barbare qu'étaient les emporia, il était d'abord un produit diplomatique destiné à s'assurer les bonnes grâces des puissants du lieu. Ce que nous avons vu dans la tombe d'Eberdingen-Hochdorf735, où se rencontraient tous les ustensiles susceptibles d'étancher les soifs de l'au-delà, passait par les emporia, s'y retrouvait, y était connu comme tel et illustré une fois encore par le Périple de la mer Erythrée736. Car le vin était d'abord un cadeau royal ou princier, suivant une tradition qui ne s'éteignit pas avec l'Antiquité, comme le montrent également et beaucoup plus tard les pratiques des ducs de Bourgogne faisant une place à des vins exceptionnels dans leur diplomatie. Il en fut certainement de même en Gaule à la fin du premier âge du fer et surtout durant le second, au point que J.-M. de Navarro a pu écrire autrefois que «l'art laténien [du second âge du fer, soit un demi-millénaire avant notre ère] devait son origine en grande partie à la soif celtique 737». On sait aujourd'hui ce qu'il faut penser de la «soif celtique 738». Soif véritable, payée son prix, c'est-à-dire un esclave ou un dépendant pour une amphore de vin. Sans nul doute, mais avec également bien d'autres aspects d'une réalité complexe. Le premier n'était autre que le scandale de voir ces Barbares de Celtes boire le vin pur et non selon les pratiques sociales des Grecs, après l'avoir coupé d'eau dans des cratères739. Le second réside dans le fait que le vin, boisson des dieux que se réservèrent un temps les chefs (certains veulent même parler de super-chefs) eut, notamment dans les sociétés celtiques, une fonction sociale qui dépassait très largement de vulgaires beuveries. Pour saisir toute la «soif celtique» il faut se tourner vers l'anthropologie et comprendre que le vin devint bien vite ce que fut toujours l'hydromel en pays celtique, un «outil social et rituel». C'est ainsi qu'il jouait un rôle dans les cérémonies d'hospitalité et contribuait à créer des liens entre l'hôte et son invité. Il était aussi la marque d'une hiérarchie sociale dans un certain nombre de réunions, par les quantités bues, par les sièges ou les ustensiles utilisés740. En un mot, nous ne pouvons que suivre M. Dietler et dire que les boissons étaient «un moyen pour convertir les surplus agricoles en travail, en prestige, en pouvoir politique, ou même en objets non périssables 741». Boisson des dieux et des chefs, le vin était de toute façon la boisson exclusive des hommes et cela valait sans nul doute pour toutes les sociétés, y compris celles des Grecs et des Romains.


«Chez les Locriens Epizéphyriens, si quelqu'un buvait du vin en dehors d'une prescription médicale précise, sa faute était sanctionnée par la mort suivant la loi édictée par Zaleucos. À Marseille, il y avait une autre loi qui contraignait les femmes à ne boire que de l'eau. Théophraste dit qu'à Milet cette coutume était également en usage. À Rome, ni les esclaves ni les femmes libres n'ont le droit de boire du vin, pas plus que les hommes libres jusqu'à leur trentième année 535.»



Ainsi, que les commerçants aient été étrusques ou grecs, avant d'être des Italiens, le commerce du vin était celui d'un produit majeur bouleversant profondément les sociétés indigènes et renforçant même, dans un premier temps, leur profonde hiérarchie. Car l'amphore de vin fut longtemps le signe du pouvoir au même titre que le chapeau conique des princes celtes. Avant eux, la vigne n'était pas inconnue en Gaule du Sud puisque nous avons une grappe sur un dolium d'Ensérune daté du premier âge du fer et que la vigne cultivée existait dès le néolithique ancien742. Mais le raisin n'est pas le vin tandis que le viticulteur est un homme d'art et non «un agriculteur comme les autres», selon la juste remarque de M.-C. Amouretti537. Seule l'apparition de celui-ci en Gaule avec la création de vignobles par des mains phocéennes engendra une certaine démocratisation, un vaste mouvement qui explique la multitude des gisements d'amphores, qu'elles fussent puniques, étrusques ou grecques avant d'être italiennes.

Le commerce pouvait aussi porter sur des métaux ou des produits plus anodins encore mais non sans importance, de ceux qui font une distinction sociale ou une richesse. À la première catégorie appartenait sans nul doute le corail, sur lequel F. Benoit a insisté autrefois avec le sel538, et qui semble avoir été l'apanage des puissants dans le monde celtique et avoir joué un rôle beaucoup plus important que sa valeur économique743. Ajoutons-y, par exemple, les macérations de poissons (en latin garum), le murex, la résine, le liège et les herbes, médicinales ou non, si importantes en Méditerranée, le meilleur exemple étant l'ellébore de Marseille ou le séseli de même origine744. Et n'oublions pas ce qui n'a pas laissé de trace et qui, pour une fois, ne relève pas du commerce des esclaves, mais qui fut certainement très important et dont Marseille se fit, semble-t-il une spécialité, le commerce des pierres précieuses, extraites dans sa région ou non745. Cela dit, par son rôle exceptionnel, le vin l'emportait certainement sur tous les autres produits.


Strabon s'émerveillait de la richesse de l'Europe à laquelle il ne concédait que deux manques : ceux des parfums et des pierres précieuses746. Il ne fait aucun doute que le rôle de Marseille fut précisément de combler cette lacune avec des marchandises de très grande valeur venues d'Orient. Placée à l'interface des mondes civilisé et barbare, elle avait là l'une de ses fonctions essentielles.



Cela signifie qu'à une date antérieure à la fondation de Marseille une certaine consommation vinaire existait dans sa région. Car la grande découverte du dernier quart de siècle en ces matières réside dans l'importance du commerce étrusque en Gaule du Sud avant l'installation phocéenne à Marseille (600 av. J.-C.). Alors qu'on ne rencontre qu'un très petit nombre de céramiques étrusques (bucchero nero) pour l'ensemble de l'Orient méditerranéen (une centaine de pièces environ) et qu'un nombre infime de ces objets pour la partie de l'Espagne située au sud d'Ampurias (moins d'une dizaine), on trouve au contraire des témoignages relativement nombreux en Provence occidentale ou en Languedoc. C'est ainsi qu'à Saint-Blaise (commune de Saint-Mitre-les-Remparts, Bouches-du-Rhône) les anciennes fouilles d'Henri Rolland qui, pourtant n'avaient pas atteint les niveaux les plus anciens de l'oppidum, ont mis au jour, à elles seules, plus de trois mille tessons de bucchero nero, dont 148 pieds de canthares, correspondant à un nombre minimum sûr de ces vases. Marseille, ville grecque par excellence, a révélé une récolte de moindre ampleur, mais qui dépasse toutefois tout ce qui a été trouvé dans l'ensemble de la Grèce. À Lattes (Hérault), les niveaux les plus anciens (Lattes IX, soit 610-550 av. J.-C.) possèdent jusqu'à 60 % de céramiques étrusques. Il faut également ajouter, même si aucun tesson étrusque n'a atteint le département de l'Aveyron747, que ces découvertes ne sont pas uniquement celles de ports puisqu'on estime à 10 % le matériel étrusque trouvé dans la nécropole de Saint-Julien de Pézenas. Il n'y a donc plus de raison aujourd'hui, sans discussion possible d'ailleurs, «de continuer la tradition gréco-latine et de maltraiter les Étrusques : il y a un commerce étrusque vers la Gaule méridionale comme il y a un commerce grec vers l'étrurie ou vers la Sicile748». L'affirmation est aussi une position du problème. Il reste cependant à dire l'essentiel, en précisant la nature de ce commerce et l'identité des commerçants. Or, en ces matières, rien n'est très simple, sauf peut-être la chronologie qui affirme que nous sommes, à quelques années près, autour de la date de fondation de Marseille (600 av. J.-C.). L'idée que ces importations vinaires, importantes en Gaule du Sud, eurent comme cause un phénomène mimétique par rapport aux pratiques des Grecs est donc vraisemblablement fausse, même si les Hellènes n'attendirent pas la date de 600 av. J.-C. pour fréquenter les côtes de Gaule. Ce qui veut dire, même si l'on pense qu'une partie de ce matériel fut importée par des commerçants grecs, comme l'hétérogénéité des cargaisons des épaves dites «étrusques» peut le laisser croire749, qu'il faut envisager un commerce étrusque fait, au moins pour partie, par les Étrusques eux-mêmes. À Pézenas, comme à Syracuse d'ailleurs, la concentration des importations venues d'Étrurie et appartenant à diverses catégories (bucchero nero, amphores, vases de bronze) dans quelques tombes seulement de la nécropole a même pu poser le problème de la présence étrusque en ces lieux750. Reste l'essentiel, révélé par les nombreuses amphores étrusques découvertes en Gaule du Sud et souvent accompagnées de canthares dans la même fouille. Car un tel commerce était d'abord celui du vin entraînant sans nul doute de profondes modifications des sociétés réceptrices. L'amphore n'était qu'un récipient, un conteneur dirions-nous aujourd'hui. Le canthare, même standardisé à partir de 600 av. J.-C., était, quant à lui, un vase d'échange entre les hommes ou avec les dieux. Tous n'attestent certainement pas le développement du banquet à la grecque, que les Étrusques adoptèrent, mais il faut, avec ces objets, en revenir à ce qui a été dit de la «soif celtique», si soif et Celtes il y eut alors en Gaule du Sud, et surtout au rôle joué par le vin dans les systèmes sociaux des sociétés archaïques de la Gaule du Sud. Il faut également rendre au commerce étrusque sa pleine dimension, celle de l'échange, fait pour partie avec l'Étrurie, et considérer les termes de celui-ci. Malheureusement, en cette matière, la part de l'imaginaire ne peut être écartée. Aucun équivalent du Périple de la mer Erythrée, aucune tablette de plomb - même si nous en possédons - ne nous renseignera puisque nous ne comprenons pas l'étrusque. Le sel peut être jugé comme un élément probable de ces échanges, notamment celui de Lavalduc près de Saint-Blaise qui peut avoir été à l'origine de l'intérêt manifesté par les Étrusques pour cet oppidum751.

L'esclave eut également sa part, mais c'est pour nous une contrepartie muette, n'ayant laissé aucune trace. Cela dit, nous ne pouvons pas contester qu'il ait existé. Mais le rôle du quantitatif, si cette expression appliquée à de la chair humaine peut s'utiliser, ce rôle reste à dire, et sans doute à jamais. Les métaux semblent en revanche avoir joué un rôle non négligeable pour les Étrusques. Nous sommes en effet à l'époque, en Languedoc tout au moins, des dépôts launaciens (site éponyme, Launac près de Fabrègues, Hérault) qui caractérisent la fin de l'âge du bronze et le début de l'âge du fer, et constituèrent une exceptionnelle récolte d'objets de bronze, cassés et destinés à la refonte752. On peut alors imaginer qu'une telle quête eut les Étrusques pour bénéficiaires, comme l'a fait Jean Guilaine753. Il reste cependant, pour asseoir l'hypothèse, à découvrir quelques objets de provenance gauloise certaine en Étrurie, mais c'est là une autre histoire.

L'acquis de l'archéologie récente est donc exceptionnel. Voilà un commerce de type colonial, quoi que l'on puisse penser, même s'il ne s'appuyait pas sur des colonies. L'un des grands peuples de la Méditerranée occidentale trouvait ainsi en Gaule esclaves et matières premières pour son artisanat, offrant en contrepartie des produits de demi-luxe ou de luxe, susceptibles d'accroître les clivages sociaux. Quant au vecteur de ce commerce, l'emporion, dont 
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- Plan photogrammétrique de l'oppidum de Saint-Blaise.
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- Répartition des dépôts launaciens.




le rôle majeur n'est plus à démontrer, la recherche à venir dira peut-être si au mixage des marchandises faisait écho celui des hommes. Nous n'en sommes pour l'instant qu'aux hypothèses, appuyées misérablement sur la présence d'une femme étrusque à Sélinonte et sur la mise au jour à Megara Hyblea (Sicile) d'une tombe comportant deux squelettes, l'un accompagné d'un vase grec, l'autre d'un canthare étrusque754. «Sans Grecs et sans Phéniciens», pour reprendre l'expression de Michel Gras755, le Midi gaulois fut ainsi splendide pour de hardis commerçants étrusques mais cette situation n'eut cependant qu'un temps et ne fut d'ailleurs jamais véritablement exclusive. Commerciale ou non, la concurrence fut féroce756.

Car l'imposante présence étrusque n'empêchait pas celle des Puniques ou, pour être plus exact, des objets de leur commerce. L'oppidum de Pech-Maho (Sigean, Aude), où fut trouvée la tablette de plomb inscrite par un Ionien, peut être pris comme exemple puisque les amphores phénico-puniques du type Maña A y représentaient 38 % des importations amphoriques au VIe siècle av. J.-C. contre 32 % pour les amphores grecques et 30 % pour les amphores étrusques. La Monédière (Bessan, Hérault), Montlaurès (Aude) et Mailhac (Aude) pouvant produire des pourcentages proches, on sera tenté de croire à un Languedoc occidental plus ouvert aux relations avec les Puniques, ceux-ci étant absents de l'au-delà de l'Hérault ouvert aux Etrusques et aux Grecs. Cette dichotomie, qui a connu un certain succès, n'est cependant plus de mise puisque les découvertes d'objets étrusques faites dans la région de Carcassonne montrent que ce partage n'a jamais existé, du moins tel quel. Elle ne l'est plus également depuis que les fouilles les plus récentes d'Arles y ont montré, durant les trois premiers quarts du VIe siècle av. J.-C., une forte présence d'amphores «de tradition punique» (26,7 % du total) 757. Il y avait là une hypothèse, qui s'appuyait sur le monde colonial né en Gaule avec Marseille (600 av. J.-C.) et sur les affrontements postérieurs de la Méditerranée occidentale. L'emporion, nous le savons bien aujourd'hui, admettait un certain cosmopolitisme, au point même que certains archéologues ont pu envisager un commerce des produits étrusques ou phéniciens fait par des Grecs758 ou, à l'inverse, une vente de produits grecs par des étrusques759. À Emporion (Ampurias, Espagne) ne vient-on pas d'envisager, non sans de solides raisons, une vente de céramiques grecques par des Puniques760?


Cela est vrai. L'introduction du quantitatif dans le raisonnement affine cependant cette conclusion. La présence commerciale des Étrusques est en effet la plus forte entre Marseille et Agde, le port de Lattes étant peut-être l'un des emporia fréquentés par ceux-ci, comme le montrent un certain nombre d'indices, notamment des graffites sur céramiques761. On ajoutera également que la présence étrusque ne fut pas partout antérieure à celle des Grecs, comme ce fut le cas dans la région nîmoise par exemple. Dans la vallée de l'Hérault, notamment, les Étrusques n'apparurent pas avant les Grecs, mais, à la différence de ceux-ci, ils atteignirent immédiatement l'arrière-pays (commerce des métaux ?)762.



Cela dit, il ne faudrait pas croire que l'empreinte hellénique en Gaule fut complètement tributaire des Phocéens. Les toponymes ont autrefois semblé dire le nom des Rhodiens, avec Rhodanos (le Rhône) ou cette Rhodanousia mystérieuse, qui peut avoir été Arles763. Eux-mêmes trouvaient d'ailleurs un écho apparent chez Strabon qui parle de navigations rhodiennes à une époque qui précéda le comput par olympiades que l'on se plaît à placer au Xe siècle av. J.-C.764. Mais, sur ce point, c'est surtout l'archéologie qui permet de trancher puisque A. Nickels a trouvé dans la nécropole d'Agde des vases corinthiens et pseudo-corinthiens (imitations fabriquées en Italie du Sud) qui sont datés du troisième quart du VIIe siècle av. J.-C.765. Si l'on ajoute une coupe, peut-être protocorinthienne subgéométrique, ainsi que des bols à oiseaux, jugés corinthiens et découverts dans la nécropole de Mailhac (Grand Bassin I)766, on considérera la cause comme entendue. La fréquentation de certains ports de Gaule par les Grecs avant la fondation de Marseille est donc sûre, même si une hirondelle ne fait pas le printemps et si une coupe ne constitue pas un mouvement commercial et n'en signe pas l'origine. Il faut donc désormais admettre l'évidence. Une forte présence rhodienne en Gaule du Sud reste toujours à démontrer. Elle pourrait éventuellement trouver un appui considérable dans des découvertes anciennes faites à Rhodè (Rosas, Espagne) mais ce n'est malheureusement pas le cas pour le moment. Pour l'heure, tout semble indiquer que les premiers Grecs à fouler le sol gaulois et à y faire un maigre commerce provenaient des îles grecques, à l'image de ce Colaios de Samos qui, vers 635 av. J.-C., découvrit fortuitement les côtes d'Espagne767.

Ainsi, alors que la recherche archéologique, appuyée sur de menus indices, était prête, il y a un quart de siècle, à envisager l'hypothèse d'une précolonisation rhodienne en Gaule, elle a fini par mettre au jour une forte présence du matériel étrusque en Gaule du Sud. Il a fallu «rendre» aux Étrusques, selon la formulation de B. Bouloumié, ce qui avait été parfois attribué un peu vite aux Rhodiens, comme par exemple les bassins de bronze à rebord perlé de Provence (Vauvenargues, Cadarache, Pertuis) 768. Paradoxale, la situation n'en est pas moins caractéristique du monde de l'emporia que nous commençons à bien connaître. Car, malgré une vive concurrence, il y avait là un horizon passablement cosmopolite et une mer relativement ouverte.


Deux exemples permettent de saisir ce cosmopolitisme qui disparut ensuite. Il est incontestable que des cultes furent rendus à des divinités grecques dans l'antique port étrusque de Gravisca. Ce qui signifie que les fouilles de Gravisca révèlent un sanctuaire grec, construit sans nul doute par des mains phocéennes, à proximité immédiate de Tarquinia, l'un des sites majeurs de l'Étrurie. Et l'on admet maintenant que les Phocéens jouèrent un rôle important dans l'ouverture de cet emporion. Le second exemple n'est autre que Rome elle-même où la statue de Diane, sur l'Aventin, fut copiée sur celle d'Artémis vénérée à Marseille. D'où la conclusion de J.-P. Morel, pour qui ce qui se passait là, au VIe siècle av. J.-C., avec la naissance d'une aire extra-pomériale, proche de la zone portuaire du Forum Boarium, «rappelle tout à fait le phénomène relevé à Gravisca 769». Une partie de la vie de Rome fut donc celle d'un emporion, ce qui d'ailleurs explique bien son aspect cosmopolite originel.



Toutefois, avec le temps, les grands peuples de la Méditerranée occidentale entendirent délimiter leurs espaces commerciaux et, bien sûr, les interdire aux autres. L'affrontement était inévitable. Il se fit les rames à la main et eut la mer de Corse pour premier grand théâtre (bataille d'Alalia, 535 av. J.-C.). Le monde de l'emporia avait définitivement muté et fait place, pour certains peuples, à un système en cours de développement depuis le VIIe, sinon le VIIIe siècle av. J.-C., celui des colonies.






LA GAULE ET LE MONDE GREC DES COLONIES

Le système colonial s'imposa très tôt en Grèce, dès le VIIIe siècle av. J.-C. Plusieurs raisons concouraient à sa réussite. La première était commerciale et valait pour tous. Imagine-t-on les yeux grecs qui virent la fortune amassée par Colaios le Samien en un seul voyage vers l'Espagne au milieu du VIIe siècle770? Et n'en déplaise à Hésiode, le commerce n'eut pas toujours mauvaise réputation chez les Grecs771. Ils avaient, quant à eux, d'autres motifs dont le plus important peut se résumer d'un mot : la stenochoria ou l'«étroitesse de la terre». La paix, cet instant rare donné parfois par les dieux aux Grecs, faisait aussi l'émigrant. C'est d'ailleurs ce qui se passa dans les débuts du VIIIe siècle qui vit l'apparition de la colonisation. Un calme relatif des ardeurs belliqueuses entraîna alors un développement démographique insupportable pour la terre hellène. Pour bon nombre d'individus, selon une démarche qui devait être plurimillénaire, la mer fut alors la seule condition de survie, le moyen de fuir devant la famine. Mais elle l'était également pour nombre de ceux qui restèrent sur la terre de leurs ancêtres. Entraînés vers des villes de plus en plus importantes, telle Athènes, ils y dépendirent de plus en plus, comme Rome quelques siècles plus tard, pour des raisons de conquête, des blés d'outre-mer772. Et ceux-ci ramenaient toujours et toujours à des bateaux, comme les impératifs commerciaux de nombreux Grecs affrontant la mer.

À lire les sources, les Phocéens s'installèrent cependant à Marseille à la suite d'une histoire d'amour, avant de renforcer leur présence en Occident (Alalia, Corse) avec un deuxième ban de colons fuyant les empiétements du Grand Roi en Ionie773. Telle est du moins la version de la majorité des auteurs antiques.


«Au temps du roi Tarquin, de jeunes Phocéens venus d'Asie abordèrent à l'embouchure du Tibre et firent alliance avec les Romains, puis ils mirent à la voile vers les golfes les plus reculés de la Gaule et fondèrent Marseille entre les Ligures et les nations sauvages des Gaulois. Ils signalèrent alors leur valeur soit en se défendant par les armes contre les Barbares gaulois, soit en attaquant à leur tour ceux qui les avaient provoqués auparavant. Contraints par l'exiguïté et la maigreur de leur territoire à exploiter la mer plutôt que la terre, les Phocéens demandaient leurs moyens d'existence à la pêche, au commerce, souvent même à la piraterie, qui était alors en honneur. Aussi, ayant osé s'avancer jusqu'au dernier rivage de l'Océan, ils arrivèrent dans un golfe gaulois à l'embouchure du Rhône. Séduits par la beauté du lieu, ils rapportèrent à leur retour ce qu'ils avaient vu et attirèrent ainsi une troupe plus nombreuse. Les chefs de la flotte furent Simos et Protis. Ils allèrent trouver le roi des Ségobriges, nommé Nannus, sur le territoire duquel ils désiraient fonder une ville, et lui demandèrent son amitié. «Justement ce jour-là, le roi était occupé à préparer les noces de sa fille Gyptis, que, selon la coutume de la nation, il se disposait à donner en mariage au gendre choisi pendant le festin. Tous les prétendants avaient été invités au banquet; le roi y convia aussi ses hôtes grecs. On introduisit la jeune fille et son père lui dit d'offrir l'eau à celui qu'elle choisissait pour mari. Alors, laissant de côté tous les autres, elle se tourne vers les Grecs et présente l'eau à Protis, qui, d'hôte devenu gendre, reçut de son beau-père une emplacement pour fonder une ville. Marseille fut ainsi élevée non loin de l'embouchure du Rhône, dans un golfe écarté, comme dans un coin de la mer. Mais les Ligures, jaloux du progrès de sa puissance, harcelèrent les Grecs par des guerres continuelles. Ceux-ci repoussaient leurs attaques avec des succès si brillants qu'après avoir vaincu leurs ennemis ils établirent un grand nombre de colonies sur les territoires qu'ils leur avaient enlevés774.»



N'en déplaise à la tradition, qui se complut à retracer les étapes de l'installation phocéenne à travers cette version d'un abréviateur éloigné de l'événement (corroborée cependant par un passage d'Aristote775, il faut voir dans les éléments primitifs de cette histoire une sorte de feuilleton qui n'est pas spécifique à la Gaule, qui porte sur la relation des Grecs et des Barbares, et qui non seulement pouvait connaître un autre épisode d'épousailles inattendues sur les bords de la Caspienne776 mais rapportait également dans les mêmes lieux celtiques ou massaliotes une autre histoire d'amour helléno-barbare finissant, elle, très mal et à une date sans doute un peu plus tardive.


«Alors que les Galates faisaient leurs courses dans l'Ionie et en saccageaient les villes, on célébrait à Milet les Thesmophories et les femmes étaient rassemblées dans le temple qui est à peu de distance de la ville. Un détachement de ces Barbares qui passait par la Milésie, dans cette incursion soudaine, enleva les femmes. On en délivra alors quelques-unes en donnant pour les ravoir beaucoup d'argent et d'or. Quelques autres, avec qui les Barbares s'étaient liés, quittèrent le pays. Parmi elles était Èrippè, femme de Xanthos, personnage fort considéré à Milet et d'une des premières familles : elle avait laissé derrière elle un petit enfant de deux ans. Comme son mari avait pour elle une grande passion, il fit de l'argent d'une partie de son avoir et, s'étant ainsi procuré mille [statères] d'or, il passa d'abord en Italie, puis, conduit par quelques hôtes à lui, il arriva à Massalie et de là dans la Celtique. En approchant de la maison où sa femme se trouvait avec un des hommes des plus considérés chez les Celtes, il pria qu'on le voulût bien recevoir. Dans ce pays-là on aime les étrangers; on le reçut avec empressement. Il entre, il voit sa femme, et elle, lui jetant ses bras autour du cou, l'entraînait avec toutes sortes de caresses. Le Celte arrive au même instant, et Èrippè lui raconte comment son mari a couru après elle, comment, pour l'amour d'elle, il vient verser le prix de sa rançon. Le Celte admire la belle âme de Xanthos et, ayant fait une assemblée de ceux qui lui tenaient de plus près, il l'y traite comme son hôte. Comme, après le repas, on restait à boire, il fait asseoir la femme auprès de lui et demande à Xanthos par interprète à combien se montait tout l'avoir qu'il possédait. Celui-ci ayant dit qu'il avait environ mille [statères] d'or, le Barbare l'invita à faire de cette somme quatre parts pour lui, sa femme et son enfant, et à laisser la quatrième pour la rançon de sa femme.

«Or, quand ils se furent retirés pour se coucher, la femme fit à Xanthos beaucoup de reproches, parce que, ayant promis au Barbare plus d'argent qu'il n'en avait, il allait être en grand péril s'il ne justifiait pas sa déclaration. Mais il lui dit qu'il avait caché dans les chausses de ses valets mille autres [statères] d'or, parce qu'il ne s'attendait pas à trouver le Barbare si accommodant, mais bien à avoir besoin de beaucoup d'argent pour la racheter. Le lendemain, la femme révéla au Celte la quantité d'or [apportée par Xanthos] et l'engagea à tuer son mari, en l'assurant qu'elle l'aimait mieux, lui, que son pays et son enfant; car elle détestait Xanthos de tout son cœur. Ces paroles ne firent pas plaisir au Barbare et il songea à l'en punir. Comme Xanthos hâtait son départ, le Celte l'accompagna avec toutes sortes d'amitiés, emmenant aussi Èrippè avec lui. Lorsqu'on fut arrivé aux frontières des Celtes, le Barbare dit qu'il voulait offrir un sacrifice avant de se séparer de ses hôtes. La victime amenée, il invite Èrippè à la tenir de son côté; quand elle y a porté la main, suivant un usage qu'elle connaissait bien d'ailleurs, levant son épée, il lui en porte un coup qui lui enlève la tête. Alors, il engage Xanthos à ne point regretter cette femme dont il lui raconte les méchants desseins, et lui permet d'emporter tout son or 777. »



On peut même aller plus loin et considérer qu'il y avait là des restes de récits d'époques fort anciennes, indo-européennes, puisque des histoires de ce genre sont connues en Inde sous le nom de svayamvara (« choix personnel»). On peut également illustrer le propos en ajoutant que le choix de Ménélas lui-même par Hélène ne fut pas fait dans des conditions bien différentes778.

Il faut, à un moment ou à un autre, quitter les récits attendrissants ou moraux et voir la dure réalité. La présence phocéenne en Gaule peut alors se décrire tout autrement, d'un point de vue indigène par exemple, en insistant sur ce qu'il était possible d'apprendre des Grecs et qui se résume en quelques phrases de Justin : des remparts779 et des vignes. En un mot, la sécurité et l'extinction de la «soif celtique» :


«Sous l'influence des Phocéens, les Gaulois adoucirent et quittèrent leur Barbarie et apprirent à mener une vie plus douce, à cultiver la terre et à entourer les villes de remparts. Ils s'habituèrent aussi à vivre sous l'empire des lois plutôt que sous celui des armes, à tailler la vigne et à planter l'olivier, et le progrès des hommes et des choses fut si brillant qu'il semblait non que la Grèce eût émigré en Gaule, mais que la Gaule eût passé dans la Grèce780. »



Il faut également, toujours de ce point de vue, remarquer immédiatement que cette hellénisation781 des indigènes ne fut possible qu'en raison de la multiplicité des contacts, dus au nombre de ces professeurs improvisés que furent les Grecs. Pour la première fois en effet, l'installation des Phocéens en Gaule signifiait la présence de colons, en un mot la fin d'un certain cosmopolitisme et surtout de l'éphémère, cette caractéristique du monde des factoreries (emporia). Car les arrivants s'installèrent là vraisemblablement avec femmes et enfants, et, pendant des siècles, le monde massaliote, immuable, fut, de ce point de vue, passablement fermé, peu enclin à ces mariages mixtes qui se rencontraient parfois dans le monde colonial des Grecs. Il y eut là une réelle nouveauté avec cependant diffusion d'une civilisation malgré un assez faible mélange des peuples. Par chance, nous disposons aujourd'hui, pour illustrer cette réalité, de la situation révélée par le sanctuaire d'Aristée à Olbia (Hyères), colonie de Marseille qui pose également le problème de cette hellénisation phocéenne de l'Hérault à l'Italie. Car si les offrandes céramiques inscrites y recensent plusieurs centaines de noms (225 à la date de 1981), elles permettent de mettre au jour un véritable «conservatoire d'anthroponymes ioniens», masculins et féminins782. De plus, dans la mesure où ces découvertes se placent au IIe et surtout au Ier siècle av. J.-C., elles constituent une preuve indiscutable de la présence ionienne maintenue telle quelle pendant des siècles en Gaule du Sud avec l'assurance de ce qui n'y avait jamais existé jusqu'ici : un apport de populations extérieures relativement nombreuses, pratiquant une très large endogamie et veillant, avec un soin jaloux, à la conservation de leurs traditions, malgré une incontestable présence indigène à Marseille même783.


La découverte de l'Acapte près du site antique d'Olbia (Hyères) est instructive à maints égards. Il s'agit d'un grand rocher-autel, lieu de culte dédié à Aristée, fils d'Apollon et de la nymphe Cyrène, mais aussi oncle de Dionysos, qui passait pour le patron des abeilles et du miel, l'inventeur du fromage et de l'huile d'olive, en un mot, la vigne exceptée, tous les éléments essentiels des civilisations méditerranéennes.

D'un point de vue onomastique, il faut relever qu'à la date de 1981, sur 225 noms connus (235 en 1983), il n'y avait que 9 % d'anthroponymes gaulois hellénisés, le reste étant constitué par des anthroponymes ioniens (avec une femme pour quatre hommes) 784 tandis que la graphie latine n'était connue que pour deux noms seulement785. L'ouverture ne semble donc pas avoir caractérisé ce groupe social.

Dans cet ensemble, on rencontre une multitude de dédicaces assez sèches, où, avec le culte, seule l'onomastique peut être jugée révélatrice, mais aussi des inscriptions comme celles-ci : «M'a consacré dans l'enclos d'Aristée, contre l'autel, Poulymakhos fils de Dias [ou Diès, ou Dios?], membre de la profession des charpentiers 786. »

«Puisque, Aristée, avec bienveillance, tu me conserves sain et sauf, moi toujours - comme aujourd'hui - nullement de qualité moindre qu'auparavant, choisis d'accorder la santé d'abord; puis la virilité. Et en effet je partageais à égalité l'honneur moi-même (avec le consacrant) par les offrandes sacrificielles 787. »

La publication exhaustive des ces découvertes, depuis longtemps attendue, ne manquera donc pas de préciser nos connaissances sur l'installation phocéenne en Gaule du Sud et la présence de femmes grecques, si souvent discutée dans le mouvement colonial.




[image: 035]
Figure 34




- Céramique trouvée à l'Acapte (Hyères) et portant l'inscription «Philistakhè, fille de Trekkôn, à Aristée avec reconnaissance».




Cela dit, il est possible d'examiner le système colonial phocéen à l'époque de sa splendeur, c'est-à-dire à partir du IVe siècle av. J.-C., après être revenu toutefois sur la fondation de Marseille, car elle souffre, à tout prendre, une autre histoire qui, par delà un certain nombre de détails, la fait naître d'un emporion ou de mouvements commerciaux qui l'auraient précédée, selon une démarche qui fut assez répandue. La question est d'autant plus délicate qu'elle est liée aux visées des Phocéens, à leurs routes maritimes, à leurs errances et qu'en ces matières rien n'est véritablement simple. Mais il est tout à fait incontestable, par exemple, que, dans sa présentation des Phocéens, Hérodote fait d'eux des précurseurs en Méditerranée occidentale, de véritables pionniers, des ouvreurs de routes maritimes extraordinaires qui auraient révélé aux Grecs la mer Adriatique et la mer Tyrrhénienne, sans parler de l'Ibérie788. Et c'est bien à cette époque, lors d'un de leurs raids, qu'ils auraient lié amitié avec Tarquin l'Ancien (616-578 av. J.-C.), peut-être même sous la forme d'un traité en bonne et due forme (amicitia) 789. Quant à l'archéologie, elle ne refuse plus pareille conception depuis que M. Torelli a admis que les Phocéens auraient ouvert l'emporion de Gravisca, découvert en 1969 dans l'un des ports de Tarquinia, en pays étrusque donc790. Si l'on accepte ces vues, les Phocéens peuvent avoir joué eux-mêmes en Gaule, en totalité ou en partie, le rôle de «précolonisateurs» que l'on attribuait il y a un quart de siècle à des Rhodiens dont quelques toponymes et quelques mentions littéraires suggéraient la présence mais que l'archéologie n'a jamais véritablement rencontrés.

Une telle façon de voir a aujourd'hui les faveurs d'un grand nombre d'historiens et d'archéologues, car elle permet d'expliquer toute une série de remarques faites par des auteurs grecs ainsi que nombre d'indices révélés par les fouilles. La première remarque n'est autre que la mention d'Aristote rapportée par Athénée : «Ce furent des marchands phocéens d'Ionie qui fondèrent Marseille791.» Cette position permet également, si la fondation de Marseille n'est qu'un élément dans un ensemble plus vaste qui trouve un appui important en Espagne, d'expliquer pleinement la mention de Strabon révélant l'existence de villes phocéennes dans le sud-est de la péninsule Ibérique792. De plus, pour rester dans ces mêmes régions, elle permet aussi de comprendre le passage d'Hérodote faisant état de rapports entre les Phocéens et le royaume de Tartessos (Espagne) 793, qui trouve par ailleurs une illustration exceptionnelle dans les découvertes faites à Huelva en Espagne et pour lesquelles on a parlé des cadeaux diplomatiques794. Elle permet enfin d'accepter ce qui est désormais une évidence : la présence de céramique étrusque à Marseille même. Car il faut se faire une raison et abandonner tous les vieux schémas un peu nationalistes qui voyaient dans la fondation phocéenne un choix délibéré par rapport à la Gaule, une fécondation hellénique et culturelle savamment méditée. «Ce fut de la Grèce que "l'esprit souffla" d'abord sur les terres ligures de la Gaule : elles ne se rattachèrent à l'histoire générale du monde que lorsque les Phocéens débarquèrent à Marseille, vers l'an 600 av. J.-C.795.» Le premier vin qui fut consommé sur les bords du Lacydon était un vin étrusque, peut-être apporté là par les Étrusques eux-mêmes, et cela semble peu contestable, même si, en ces matières, nombre de chercheurs ne sont pas prêts d'accepter l'idée d'un emporion étrusco-grec à Marseille avant 600 av. J.-C. à l'image de celui, étrusco-indigène, qui exista à Saint-Blaise796.

Il faut enfin se faire une dernière violence par rapport aux vues du passé, même si le site de Marseille, comme l'ont souligné les historiens de Marseille antique, est exceptionnel : les Phocéens se sont installés là où il restait de la place en Méditerranée occidentale, 
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- Marseille grecque. Inventaire des points de découvertes mobilières et des structures d'habitat de l'époque archaïque (600-480 av. J.-C.).

1. fort Saint-Jean, 2. rue Servian-de-la-Figuière, 3. emplacement de l'ancien séminaire, 4. pied de la butte Saint-Laurent, 5. docks romains, 6. place Vivaux, 7. abords de l'église Saint-Laurent, 8. site de la rue de la cathédrale, 9. bas-côté nord de l'église Saint-Laurent, 10. chantier de l'avenue Vaudoyer, 11. chantier de la Bourse et rempart archaïque, 12. rue Négrel, 13. rue Fontaine-Rouvière, 14. contrebas de l'esplanade de La Tourette, 15. fouilles des Pistoles, 16. ancien couvent du Refuge, 17. butte des Carmes, 18. nécropole de la rue du Tapis-Vert.




c'est-à-dire sur une terre qui ne pouvait plus être italienne ou espagnole. Et cela règle tous les problèmes. Gyptis trouva un mari grec parce que celui-ci n'était pas parvenu à s'installer ailleurs, ce qui le lave complètement de l'accusation d'avoir été un coureur de dot!

Il est toutefois possible qu'il ait largement bourlingué auparavant. Car, dans la découverte de la Gaule comme dans celle de ses potentialités commerciales et militaires, l'Espagne semble avoir eu une grande importance, comme autrefois pour les Puniques. À lire, en effet, les cartes de l'expansion phénicienne dressées par Serge Lancel, il est clair que les Phéniciens partis du fond de la Méditerranée orientale considérèrent qu'ils n'avaient devant eux qu'une seule barrière véritable, celle des Colonnes d'Héraklès, avec peut-être Chypre et la Sicile comme escales797. D'où, à date très haute (dès le VIIIe siècle av. J.-C.), la fréquentation des comptoirs du Sud-Est espagnol par les fils de l'opulente Tyr. Les autres routes ne vinrent que par la suite798.

Aucune certitude ne peut être obtenue à propos des Grecs. Toutefois, la vieille idée, développée autrefois par Laura Breglia, d'une découverte de la Gaule sur des routes de retour parties d'Espagne peut parfaitement resurgir à la suite de la découverte faite à Huelva en Espagne de céramiques grecques que tous les archéologues jugent d'une qualité si exceptionnelle que, nous l'avons vu, l'hypothèse de cadeaux princiers a pu être de nouveau évoquée. Mais la difficulté n'en est pas pour autant résolue. Elle réside en effet dans la chronologie et celle-ci n'est pas véritablement assurée. Il est impossible d'affirmer qu'une partie du matériel exhumé à Huelva est antérieure à 600 av. J.-C., c'est-à-dire à la fondation de Marseille. Maintenons donc l'hypothèque mais relevons que l'hypothèse ne semble pas plus farfelue aujourd'hui à J.-P. Morel qu'elle ne l'était pour L. Breglia, il y a trente ans799. Cela dit, il est évident que l'histoire des débuts de Marseille sera largement complétée dans l'avenir mais qu'elle dépend désormais totalement de l'archéologie.

Pour l'heure, un certain nombre de certitudes peuvent être considérées comme acquises. Fondée aux alentours de 600 av. J.-C., la colonie phocéenne fonctionna immédiatement ou presque (sauf dans les quinze ou vingt premières années) comme l'un des grands ports importateurs d'objets grecs de la Méditerranée. Aux céramiques de la Grèce propre (céramiques attiques notamment) se mêlèrent par exemple des coupes ioniennes d'imitation que l'on sait aujourd'hui avoir été fabriquées en Grande Grèce ainsi que des amphores (argile assez claire et légèrement micacée, très abondante à Megara Hyblaea) dont l'origine est inconnue mais certainement proche de la précédente800. Si l'on ajoute la présence des amphores étrusques en grande quantité, car elles ne disparurent, de manière assez radicale d'ailleurs, qu'au milieu du VIe siècle, on sera tenté de considérer Marseille comme un banal emporion et rien d'autre. Ce serait à tort, l'installation massaliote ayant eu dès ses origines un tout autre visage, Marseille étant d'emblée ce que disent les sources : une cité coloniale normale801, flanquée d'un emporion qui ne saurait être contesté dans son existence. Car la faiblesse des exportations en tout cas jusqu'au milieu du VIe siècle, sinon jusqu'au Ve siècle d'après les épaves «phocéennes 802», ne doit pas nous étonner. Quant à la constatation d'un rayonnement terrestre ne dépassant pas le Baou de Saint-Marcel, elle doit être mise en parallèle avec ce qu'écrivent Michel Austin et Pierre Vidal-Naquet de la politique économique des Etats grecs qui n'était qu'une politique d'importation803.


Les exportations vinaires de Marseille ne commencèrent, semble-t-il, guère avant la deuxième ou la troisième génération, c'est-à-dire pas avant 540/520 av. J.-C., dates d'apparition des ateliers massaliotes de fabrication d'amphores. Ces dernières eurent, comme il est logique, des formes en toupie imitant des conteneurs connus en Grèce de l'Est. Les pâtes permettent de distinguer les productions de Marseille même d'autres qui furent certainement élaborées à l'extérieur de la colonie phocéenne804.



C'est donc le contraire, une activité fébrile, et elle seule, dans l'import-export, qui signerait pour nous la preuve que Marseille était uniquement un emporion comme bien d'autres et rien que cela. La cité de Marseille exista bien dès l'origine, même s'il peut y avoir divergence d'opinion à propos de l'importance, faible ou réelle, des mariages mixtes805. Sa découverte nous retiendra maintenant.

Comme nombre de cités grecques rivées à un monde méditerranéen par essence morcelé et discontinu, la colonie de Phocée en Gaule n'eut jamais de domaine territorial (chôra) très étendu. Pour une bonne partie d'entre elles, il y avait d'ailleurs là une position de principe, elle-même commandée par une conception particulière de la relation de la ville avec la campagne environnante. Comme Périclès au début de la guerre du Péloponnèse, les dirigeants de celles-ci pensèrent en effet longtemps qu'il valait mieux se désintéresser «de la terre et des maisons, pour ne veiller que sur la mer et sur la ville 806 ». La mer seule, avec une civilisation et une langue communes, était le lien entre tous les Hellènes et pouvait, de ce fait, 
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- Amphores de Marseille, type 1.




être leur salut. C'est par elle qu'un Grec appréhendait le monde, ce qui explique les innombrables descriptions de côtes dont nous possédons encore aujourd'hui quelques fragments. Cet état d'esprit explique également que les essais des indigènes pour refouler les Grecs passèrent avant tout par des tentatives de pénétration à l'intérieur même de cette ville gardée en permanence et non par des conquêtes territoriales. De là ces récits que nous possédons sur des espoirs ligures ou celto-ligures de surprise d'une ville en fête mais qu'une seule femme amoureuse pouvait finir par faire échouer.


«À la mort de Nannus, roi des Ségobriges, qui avait donné aux Phocéens un endroit pour fonder leur ville, son fils Comanus ayant pris sa place, un roitelet lui affirma qu'un jour Marseille causerait la ruine des peuples voisins et qu'il fallait l'écraser à sa naissance même, de peur que plus tard, devenue plus forte, elle ne l'accablât lui-même [...]. Excité par ces conseils, le roi tend un piège aux Marseillais. Le jour de la fête de Flore, il envoie dans la ville, à titre d'hôtes, un grand nombre d'hommes vaillants et intrépides et en fait mener un plus grand nombre encore dans des chariots, où ils se tiennent cachés sous des joncs et des feuillages. Lui-même se cacha avec une armée dans les montagnes les plus voisines, afin que, lorsque les portes seraient ouvertes la nuit par les émissaires que j'ai dits, il se trouvât juste à point à l'attaque et fondît à main armée sur la ville ensevelie dans le sommeil et dans le vin. Mais une femme, parente du roi, trahit la conspiration. Elle avait un jeune Grec pour amant. Touchée par la beauté du jeune homme, elle lui révéla, dans une étreinte, le secret de l'embuscade, en l'engageant à se dérober au péril. Celui-ci rapporte aussitôt la chose aux magistrats, et, le piège ainsi découvert, tous les Ligures sont arrêtés et l'on tire au jour ceux qui étaient cachés sous les joncs. On les égorge tous et au piège du roi on oppose un autre piège; il y périt lui-même avec sept mille des siens. Depuis ce temps, les Marseillais ferment leurs portes aux jours de fête, veillent, montent la garde sur les remparts, reconnaissent les étrangers, se tiennent en surveillance et gardent la ville en temps de paix, comme s'ils étaient en guerre. C'est ainsi que l'on conserve les bonnes institutions, moins par nécessité que par habitude de bien faire 807.»



Pour toujours, en tout cas pour des siècles, Marseille confia sa défense à ses remparts, à ses machines de siège, connues dans le monde méditerranéen tout entier808, et les doubla de greniers publics et de citernes809, tout en ayant l'œil rivé sur ses bateaux et la mer, pour elle ouverte. C'est seulement beaucoup plus tard, lorsque les accès à la haute mer lui furent interdits, durant le siège de César en 49 av. J.-C., que son destin dut être envisagé de manière très négative.

Toutefois, à date proche de sa fondation, si la mer faisait sa richesse, sa position en Gaule n'était pas véritablement assurée. Il est tout à fait possible, en effet, de considérer l'épisode de Comanus rapporté plus haut comme une tentative de remise en cause des liens d'hospitalité établis par son père et qui valaient pour une installation temporaire et révocable, conformément aux règles de l'hospitalité810. Justin ne parle-t-il pas de grands combats aussi bien contre les Ligures que contre les Gaulois ? Et ne voit-on pas la relation des Grecs avec les Celtes et les Ligures ne se normaliser que peu avant la prise de Rome par les Celtes au IVe siècle av. J.-C., lorsque le roi Catumandus renonça à assiéger la ville phocéenne, après avoir été menacé par une divinité féminine en qui il reconnut bientôt la protectrice des Hellènes, Artémis elle-même811? La présentation de Strabon est donc passablement tendancieuse lorsqu'il nous montre les Massaliotes ayant tiré de la mer tout le parti qu'ils pouvaient et décidant de se donner « la force et le courage pour conquérir quelques-unes des plaines alentour812». Tout indique au contraire qu'il ne le purent au mieux qu'au début du IVe siècle et qu'il faut envisager une chôra de Marseille évoluant tardivement vers une expansion d'ailleurs limitée.


À cette époque où le monde grec se projetait loin de ses bases en héritant, non sans lenteur, des pratiques et préoccupations purement commerciales du passé, le monde de la Gaule du Sud, vu à la façon d'un Grec - c'est-à-dire de la mer -, pouvait se décrire d'une manière assez claire. L'au-delà des côtes, le monde par excellence des Grecs, dépendait en majeure partie des fleuves, ces voies naturelles de pénétration. Il n'y avait ainsi aucune domination, au sens territorial du terme, sauf constitution d'une chôra grecque (Marseille ou Agde) ici ou là et toujours limitée, mais des tentatives de pénétration du marché intérieur par des peuples ou par des indigènes soumis à des influences diverses. C'est ainsi que la voie de l'Aude était soumise à l'influence des Ibéro-Puniques, tandis que celles de l'Hérault et du Rhône par l'intermédiaire d'Agde et de Marseille étaient grecques. La vallée du Lez s'intercalait entre eux, en étant étrusque, si l'on suit l'interprétation récente des fouilles de Lattes par Michel Py, tandis que l'Orb pouvait jouer un rôle secondaire, ne serait-ce qu'en direction de Béziers, cette ville ligure largement fréquentée par des Grecs. Quant à l'au-delà de Marseille, qui voyait parfois la montagne s'abîmer dans la mer, ce qui ne favorisait pas les voies de pénétration, le secret de ses chemins était grec, c'est-à-dire maritime, avant même qu'ils ne fussent verrouillés par des bastions phocéens.



La première constatation qui s'impose à propos du domaine massaliote est celle de la réalité d'une pareille chôra, de sa matérialité, et cela pour une raison simple puisque nous savons, précisément par l'histoire d'amour contrarié rapportée par Parthénios de Nicée, qu'il existait «une frontière des Celtes813». On peut certes toujours imaginer là une projection d'une réalité véritablement grecque aux confins de la Barbarie; il n'y a aucune raison, cependant, de ne pas accepter l'indication dans la mesure où l'historiette avait un autre centre d'intérêt. Cela enlève immédiatement bien des attraits à des discussions sur l'existence, outre le territoire d'une cité au sens strict (chôra) et la zone d'influence au sens large de «territoires citadins», de «domaines de la ville» (en italien : zona di dominio), en un mot d'espaces relevant du pouvoir de commandement de celle-ci pour parler comme les géographes814. Car nous ne pouvons confondre l'économie et le politique. La cité-Etat de Marseille possédait un territoire qui avait lui-même ses limites, sa frontière. Telle quelle, la discussion est cependant loin d'être vaine car elle permet immédiatement, faute de textes antiques très précis, d'apprécier la tâche difficile qu'est l'établissement de critères d'analyse de ce domaine. La recherche d'un territoire, pour reprendre le titre d'un article de J.-P. Morel815, est une bien délicate entreprise.


La formulation du problème est extrêmement simple. D'un côté, une archéologie de plus en perfectionnée dans ses méthodes d'analyse est capable de fournir avec une certaine précision une idée du faciès matériel, culturel des habitants d'un site ou d'une région. D'un autre côté, elle ne peut pas nous donner de certitude sur la «nationalité» des habitants du site ou de la région. La remarque, valable en Languedoc, pour les Ibères et les oppida ibérisés, peut être appliquée de la même manière au monde des Grecs et à ses marges. On peut aller plus loin et prendre l'exemple de ce graffite Eukritoul [...] découvert sur une céramique campanienne A de Roanne. La trouvaille est incontestable, mais ce qu'elle révèle l'est beaucoup moins. S'agit-il d'un Phocéen faisant du commerce en Gaule chevelue, un Eukritos massaliote par exemple, comme J.-P. Morel est enclin à le penser? Ou s'agit-il d'une «manifestation d'hellénomanie», comme l'envisage M. Lejeune816, en un mot d'un snob acculturé? Les deux solutions sont humainement possibles et nous touchons là un problème d'onomastique où les positions tranchées ne sont pas de mise. J. De Vewer avait cru autrefois découvrir un bon critère de délimitation du domaine de Marseille, en pointant tout simplement les céramiques grecques sur une carte817. Tel quel, celui-ci est aujourd'hui refusé. Mais c'est, il faut bien en convenir, pour le remplacer par un système qui oppose la céramique modelée à la céramique tournée, les marmites ou faitouts, éléments de la cuisine grecque, aux pots (ou urnes) jugés indigènes. Peut-on cependant être assuré de retrouver à Marseille la présence de femmes salyennes à travers précisément les batteries de cuisine, comme le croit M. Bats818? Les autres critères utilisés peuvent également faire l'objet de critiques, car la monnaie ne signifie pas la présence de Grecs, de même qu'un rempart ou un pressoir à huile de type grec peuvent attester précisément cette présence comme la preuve de cette hellénisation des indigènes dont parle Justin.



Pourtant, il faut constater à ce propos qu'il y a aujourd'hui quasiment un véritable consensus des historiens et des archéologues pour envisager un domaine (chôra) de Marseille ne dépassant pas, et pendant longtemps, l'oppidum du Baou de Saint-Marcel (commune de Marseille) à l'est et n'incluant pas celui de La Cloche (commune des Pennes-Mirabeau) à l'ouest. Ce qui revient à dire que le domaine des Massaliotes se limita aux chaînes de l'Estaque, de l'Étoile et de Saint-Cyr. La convergence des conclusions de M. Bats, étudiant le problème à partir des critères élaborés par le monde grec, et de P. Arcelin, l'abordant par l'examen des matériels indigènes, ne peut qu'être relevée819. Elle coïncide tout à fait avec ce que nous avons vu de l'oppidum de La Cloche, où les crânes encloués sur la poutre surplombant l'entrée, une divinité accroupie et des noms celtes (graffiti sur céramiques) attestent une sûre appartenance au monde des Celtes820. Or cet oppidum est daté, dans sa partie fouillée par L. Chabot, de la première moitié du Ier siècle av. J.-C.821. Quant au Baou de Saint-Marcel, s'il accueillit très tôt (dès le VIe siècle av. J.-C.) les suggestions technologiques des Grecs comme leurs sollicitations économiques, il est incontestable, par le matériel qu'il livre, qu'il resta une place forte indigène822. L'extension de la chôra fut donc œuvre plus tardive, comme le relevait Strabon. Les deux axes de celle-ci ne font aucune difficulté. Il s'agit naturellement de la basse vallée de l'Huveaune et du passage de Septèmes permettant d'accéder à l'étang de Berre, ce qui signifie de toute manière une extension limitée. Mais la difficulté n'est pas là et réside essentiellement dans la chronologie de ces opérations que l'on peut voir conduites à partir du début du IVe siècle823 ou seulement à partir de 250 av. J.-C. environ824. Le matériel archéologique est en effet incapable, actuellement, de nous permettre de trancher825. Cela dit, on relèvera le renforcement de la tendance expansive à la fin de la période, au début du IIe siècle av. J.-C., qui vit les destructions d'oppida se multiplier826. Le détail a son importance dans la mesure où il précède les interventions romaines qui ont traditionnellement été vues comme la conséquence d'appels au secours de Marseille incapable de faire face à la poussée indigène. L'histoire peut donc être vue différemment si cette poussée avait, pour partie, été provoquée par les Massaliotes eux-mêmes.

L'étendue de la chôra massaliote une fois cernée, à partir des sources littéraires et archéologiques, avant l'intervention de Rome, il faut encore se demander si la puissance italienne, qui, au IIe siècle av. J.-C., intervint pour défendre son alliée massaliote, ne provoqua pas en faveur de celle-ci une large extension de son domaine qui aurait atteint Avignon. C'est l'hypothèse de Christian Goudineau, expliquant un passage de Cicéron, qu'il importe d'examiner, en essayant également de comprendre ce que veulent dires les sources lorsque, aux IIe-Ier siècles av. J.-C., elles parlent de «villes de Marseille» («poleis massalias»). Il est incontestable en effet qu'un certain nombre de villes de Gaule méridionale connues, comme Cavaillon ou Avignon, sont qualifiées par Étienne de Byzance de «villes des Massaliotes827». Il est incontestable également que Cicéron, plaidant dans un procès de citoyenneté, parle d'un Avignonnais comme d'un fédéré:


«Et M. Crassus, ici présent, qui a si finement poli l'exposé des faits que je rapporte maintenant à la course n'a-t-il pas donné le droit de cité à un homme d'Avignon, un fédéré oui, Crassus qui excelle par sa sagesse et son sérieux, mais qui est vraiment trop parcimonieux dans l'octroi du droit de cité? 828»



En s'appuyant sur ces deux séries de données un certain nombre de chercheurs, à la suite de Jean Brunel et de Christian Goudineau829, ont envisagé une extension du domaine de Marseille, sous une forme fédérale, jusqu'à la future cité des papes. Or cela est malheureusement impossible. Cicéron a simplement voulu indiquer que son personnage appartenait à une cité ayant un traité avec Rome (foedus) et non à une cité fédérale830. De toute façon, on ne voit pas très bien comment notre Avignonnais, décrit comme tel, citoyen de cette cité, pourrait également être citoyen de Marseille. Quant à l'expression de «villes de Marseille», elle n'avait pour un Grec pas d'autre signification que «les villes de la région de Marseille», comme le montre l'usage du même Etienne de Byzance reprenant le nom d'une ville pour désigner une région tout entière en Argolide, en Troade ou en Messénie831. La situation est donc simple. Marseille resta jusqu'à sa fin une cité phocéenne, c'est-à-dire dotée d'un territoire limité, trouvant ailleurs, sur la mer, la source de sa fortune832.

Il reste toutefois à dire que ce type de cité, pourvue d'une chôra limitée, put sans contradiction aucune tirer une partie de sa richesse de l'exportation des produits de son terroir et ce à partir de 540/520 av. J.-C.833, l'exiguïté de celui-ci n'étant pas un obstacle à une pareille situation. Certes, le domaine de Marseille, au dire des sources antiques ne se prêtait guère à la culture du blé, à cause de l'aridité de la région834. Mais les mêmes sources ajoutent qu'il était couvert de vignes835. Or nous savons bien que des surfaces en labours ne peuvent être comparées à des surfaces en vignes et que quelques hectares de vignes constituent déjà un beau domaine. Les chiffres de comparaison produits par M. Bats sont éloquents. Au XVIe siècle, pour une population de 30 000 habitants, Marseille produisait 220 000 hectolitres de vin et en dégageait 160 000 pour l'exportation836. La richesse de la colonie de Phocée était donc là et explique son opiniâtreté à ne pas arrondir, du moins pendant longtemps, son domaine. Pour des siècles, en Gaule du Sud, le Grec fut lié à la vigne et à l'olivier, proches de sa ville, et ceux-ci faisaient sa richesse. Cela est si vrai que lorsque Marius vainquit les Teutons et les Ambrons dans la bataille d'Aix-en-Provence, si les corps des guerriers morts servirent à fumer la terre, les os des cadavres décomposés furent utilisés par les Massaliotes pour la clôture de leurs vignes837.


«Les auteurs, d'ailleurs, ne sont pas tous d'accord sur ce don des dépouilles ni sur le nombre des morts. Ils disent en outre que les Massaliotes firent avec les ossements des murs d'enclos pour leurs vignes et que la terre où pourrirent les cadavres, après les pluies d'hiver, se trouva tellement engraissée et remplie en profondeur de tant de matières décomposées qu'elle produisit à la belle saison une récolte extraordinaire : ainsi se vérifie le mot d'Archiloque sur la fertilité que ce genre d'engrais donne aux champs838. »



Il suffit d'ajouter, pour finir, que la vigne ne peut exister sans un marché local de consommation et surtout sans exportations possibles, ce qui nous ramène une fois encore à la mer, cette source première de la richesse de Marseille. Sa supériorité technologique, alliée à la vente d'un produit de luxe ou de demi-luxe comme le vin, voire à celle de céramiques, lui permettait donc l'instauration d'une véritable puissance économique, politique et militaire, elle-même fondée sur des échanges (le vin contre le blé) de type coloniaux avec les indigènes.

Et cela explique parfaitement que, liés indéfectiblement à la Méditerranée, les Massaliotes cherchèrent un jour sur ses côtes à faire surgir des bastions maritimes, susceptibles de devenir également des exutoires à leur population. La Gaule vit alors apparaître ce qu'à l'époque des emporia elle n'avait jamais vu : un ensemble colonial. Marseille devint de ce fait le centre d'un espace maritime parfaitement verrouillé qui trouvait, d'une manière presque régulière, ses appuis de Nice, voire de Gênes839, à Emporion en Espagne, c'est-à-dire sur l'ensemble de «la double sinuosité que forme la Méditerranée gauloise840», excepté le creux narbonnais dont les maîtres étaient des Ligures, les Élisyques.


«Mais plus tard leur courage et leur énergie les rendirent assez forts pour ajouter à leurs possessions quelques-unes des plaines qui les entourent. Ils déployèrent à cette conquête la même puissance militaire qu'à la fondation plus ancienne des villes qui leur servent de bastions, les unes du côté de l'Ibérie contre les Ibères, auxquels ils ont d'ailleurs transmis leur culte national de l'Artémis d'Éphèse et enseigné à sacrifier selon les rites grecs, d'autres, à savoir Rhodanousia et Agathè, contre les Barbares qui habitent le long du Rhône, d'autres enfin, Tauroentium, Olbia, Antipolis et Nice, contre le peuple des Salyens et contre les Ligyens des Alpes 841. »



Vu d'un point de vue strictement gaulois, un tel système pourrait laisser croire que les Phocéens occupèrent l'espace laissé libre par les hommes qui fréquentaient les emporia majeurs des bords de l'Aude et du Rhône, qu'ils se fussent appelés Narbonne et Arles ou non, avec un léger chevauchement dans la région de l'Hérault (rôle d'Agde). Ce serait oublier les colonies massaliotes d'Espagne du Sud et surtout celles du Nord au premier rang desquelles figure Emporion (Ampurias). Le système est donc clair. Marseille était au centre d'un immense réseau colonial, discontinu par voie terrestre - il y avait bien des solutions de continuité entre Marseille et Agde par exemple - mais sans aucune rupture par la voie maritime. La domination massaliote qui réunissait d'abord des Grecs en diverses villes s'expliquait complètement par la mer.

Dans la réalité, avec plus ou moins de bonheur selon les sites, chacun de ces bastions était destiné à maîtriser un peu de terre alentour et à drainer en faveur de la métropole les produits de la région concernée ou à faire office de poste militaire. Pour le premier de ces rôles, le meilleur site était naturellement fluvial, au contact de deux mondes, la meilleure illustration n'étant autre qu'Agde, cette très ancienne colonie des Massaliotes, à propos de laquelle les fouilles d'A. Nickels ont permis de lever bien des incertitudes842. Car le destin de la cité des bords de l'Hérault n'est pas simple. Elle ne naquit pas comme colonie de Marseille, puisque son site fut fréquenté par des Grecs dès la fin du VIIe siècle av. J.-C. Il est vrai également qu'il ne s'agissait pas alors d'une implantation importante, les découvertes portant sur quelques vases seulement843. Mais il est sûr aujourd'hui qu'elle fonctionna durant tout le VIe siècle et jusqu'à l'extrême fin du Ve siècle comme un simple comptoir massaliote. Ce n'est qu'à cette dernière date qu'une véritable ville fut construite sur les bords de l'Hérault, sur une butte basaltique dominant le fleuve, à proximité de l'emplacement précédent. Et ce fut bien alors un bastion, pour reprendre la terminologie de Strabon. La ville fut en effet entourée par divers systèmes de fortification dont le tracé est aujourd'hui bien connu (270 x 200 m environ). De plus, et cela n'est pas de faible intérêt dans cette histoire, son émergence entraîna, à plus ou moins brève échéance, la disparition de l'oppidum de La Monédière, à Bessan qui, à 6 km d'Agde, commandait l'ancien delta de l'Hérault, était un site indigène ouvert aux Grecs et avait vu ceux-ci (de 575 environ à 500 av. J.-C.) y vendre leurs céramiques, notamment des coupes de tradition ionienne, et même des productions grecques régionales (céramique grecque d'Occident de type grise monochrome) 844. Alors la présence indigène se trouva repoussée d'environ 15 km vers l'intérieur des terres puisque le premier oppidum indigène en remontant la vallée de l'Hérault fut désormais Saint-Thibéry (appelé plus tard en latin Cessero), ce qui nous éclaire parfaitement, une fois encore, sur ce que l'on a appelé le système phocéen. Il en va de même de la fouille méthodique de la nécropole d'Agde conduite par A. Nickels. Plusieurs dizaines de tombes échelonnées du IVe au IIe siècle av. J.-C. attestent là de la présence d'individus d'origines diverses, Grecs mais aussi indigènes qui, bien que profondément hellénisés, restaient fidèles à leurs rites. Une telle situation a rappelé, de manière très étroite, la nécropole de la ville double d'Emporion (Ampurias, Espagne) où cohabitaient Grecs et indigènes. La comparaison n'est cependant pas forcément valide puisqu'une situation comparable se retrouve, semble-t-il, à Marseille845, amenant à revoir la question de l'hellénisation des indigènes846. Quoi qu'il en soit de cet aspect du domaine des morts, reflet partiel des relations sociales des vivants, Agde fut alors, sans nul doute, dotée d'un domaine (chôra). Elle était alors probablement devenue une cité.


La chôra d'Agde a fait depuis plusieurs dizaines d'années l'objet d'importantes recherches, quand, en 1963, Max Guy eut pour la première fois posé le problème et proposé une périodicité modulaire d'environ 200 m, soit «un stade ionien plus ou moins bien mesuré 847». J. Benoit devait distinguer un arpentage colonial «classique», limité aux alentours de la ville, et une structuration nucléaire comprise entre le mont Saint-Loup et Mèze848. Pour Monique Clavel-Lévêque, le cadastre grec d'Agde, établi sur un étalon attique, s'étendait de la basse vallée du Libron, à l'ouest, jusqu'à l'extrémité orientale de l'étang de Thau et jusqu'à la voie domitienne au nord. A. Pérez vient de rompre le consensus en déclarant que pour lui «rien ne prouve [...] que la totalité de ce parcellaire (orienté à N 42° E) participe d'un système grec», sans remettre en cause l'existence probable d'un cadastre de l'époque grecque, orienté à N 41° E, fondé sur un stade ionien de 210 m, s'étendant à l'est jusqu'au mont Saint-Loup et ne dépassant pas les alentours septentrionaux immédiats de la ville849.



Face à de pareilles découvertes, on ne peut donc que regretter la perte de cette lettre d'Agde850, privée semble-t-il, découverte il y a plusieurs décennies et jamais étudiée, et qui aurait peut-être éclairé d'un autre jour la vie et la situation de ces Phocéens des bords de l'Hérault. Car les autres sites phocéens, à commencer par Rhodanousia, destinée comme Agde, selon Strabon, à couvrir les Massaliotes du côtés des populations riveraines du Rhône, sont loin d'être aussi bien connus. C'est ainsi que nous ne savons pas véritablement où situer avec certitude cette Rhodanousia, dont le toponyme évoque, nous l'avons vu, les Rhodiens. Dans la mesure où ceux-ci se dérobent actuellement, d'un point de vue archéologique, on imagine sans peine la perte que représente cette absence de fouille dans un lieu attribué sans discussion possible à cette ville. Car la localisation de ce toponyme à Espeyran (commune de Saint-Gilles, Gard) proposée en 1970 par F. Benoit demeure hypothétique, faute d'une découverte épigraphique et parce que la céramique qui y été retrouvée est loin d'avoir le faciès de lieux aussi grecs qu'Agde ou Olbia (Hyères). Occupé du VIe siècle av. J.-C. au Ier siècle av. J.-C., sinon après, Espeyran peut avoir été une ville indigène, en relation régulière avec Marseille comme semble le prouver le faciès profondément massaliote de sa céramique grecque importée (amphores de Marseille, vases fins par exemple)851. Ce site des bords du Petit Rhône ne manque donc pas d'intérêt, mais il faut bien dire que cet intérêt serait d'un autre ordre si nous avions la certitude de tenir là, sous le nom de Rhodanousia, une place qui fut peut-être équivalente à Agde et qui ne pouvait manquer, où elle était située, de faire une vive concurrence à Arles et à son emporion. Cela est cependant très loin d'être certain et nous ne savons même pas malheureusement mettre au jour le système d'organisation de l'agglomération, ce qui signifie que rien ne peut y être considéré comme définitif.


Sans qu'il s'agisse d'une certitude, les fouilles récentes permettent, peut-être, d'arriver à une solution, qui n'est pas très éloignée de celle répandue dans la tradition historique contemporaine, notamment au début de ce siècle. Rendant compte des fouilles importantes qui ces dernières années ont mis au jour des niveaux incontestablement phocéens, pour lesquels les seules comparaisons sont La Monédière à Bessan (Hérault), Agde, Béziers et Marseille elle-même, P. Arcelin parle, à propos d'Arles, de « la création d'un emporion grec, évoluant une génération plus tard vers une implantation coloniale structurée (apoikia) 852». Autrement dit, Arles semble bien, d'après le mobilier retrouvé, avoir été une colonie grecque. Or, si nous estimons que la liste des colonies massaliotes est connue de nous d'une manière exhaustive, la solution est infiniment simple : Arles ne peut avoir été que Rhodanousia, créée «contre les Barbares qui habitent le long du Rhône 853». Quant au nom de Théliné, transmis par Avienus à propos d'Arles854, pourquoi ne pas attribuer ce toponyme à l'autre partie d'Arles, à son emporion, puisque Strabon nous dit qu'Arles était à la fois un emporion (factorerie, port, lieu de commerce) et une polis (ville) 855? Il appartient aux archéologues, dans un avenir proche, de préciser topographie (sur les deux rives du Rhône) et évolution chronologique. Pour l'heure, il faut se contenter de relever l'existence, entre 600 et 540 av. J.-C., d'un habitat grec ou très hellénisé (93 % de céramiques tournées) sous l'ancien hôpital Van Gogh, et la réalité d'une véritable ville, implantée selon des normes grecques au début du Ve siècle av. J.-C., perceptible à travers les fouilles du Jardin d'hiver, c'est-à-dire en dehors de l'enceinte romaine et dans un lieu largement déprimé856.



De toutes les installations phocéennes des côtes de Provence destinées à couvrir les Massaliotes contre les empiétements des Ligures et des Salyens, la mieux connue est certainement Olbia (Hyères). «La Bienheureuse» (ou «la Fortunée») se présente aujourd'hui, à la suite des fouilles qui y ont été conduites par J. Coupry puis M. Bats, comme un établissement militaire où les soldats pouvaient être aussi bien colons que marins-pêcheurs. Le site se trouve sur la commune d'Hyères, face à la mer (lieu-dit l'Almanarre), au point de contact du tombolo ouest de la presqu'île de Giens avec le continent. Il ne pouvait sans aucun doute abriter qu'un nombre restreint d'habitants (300 colons selon J. Coupry) puisque les restes de sa fortification, retrouvée sur trois côtés, montrent un établissement strictement carré de 165 mètres de côté et organisé de façon parfaitement géométrique.

Aménagé peu après 350 av. J.-C., il tirait avant tout parti de sa position exceptionnelle en surveillant pour le compte de Marseille les routes maritimes qui, grâce aux îles Stoechades (auj. îles d'Hyères), trouvaient là, du cap Sicié au cap Lardier, un accès protégé à l'Italie. Il jouait ainsi le rôle d'un poste de guet (en grec hèmeroskopeion) 857. Mais Olbia surveillait aussi la terre, à commencer par l'imposant éperon barré que constituait l'oppidum de Costebelle distant de sa citadelle de deux kilomètres seulement. Sa fonction était bien celle décrite par Strabon, celle d'une sentinelle «contre les Salyens et les Ligures des Alpes», beaucoup plus qu'un emporion. Et dans ce bastion militaire, il n'y avait, semble-t-il, que des Grecs, comme le montre l'analyse de la vaisselle découverte dans les fouilles et étudiée par M. Bats.
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Figure 37




- Plan d'Olbia (Hyères).





Lorsque qu'Olbia est fondée et se développe dans la seconde moitié du IVe siècle av. J.-C. sa vaisselle, lorsqu'il s'agit d'importations étrangères, vient d'Attique ou des ateliers massaliotes (céramique à pâte claire) à l'exception des pots qui viennent d'ateliers régionaux du bas Rhône. Cette vaisselle est caractéristique des vases en usage dans tout le monde grec et qui servent à une cuisine de l'huile, des pâtes de céréales (polenta, pain), des purées de légumineuses et du poisson. Celle-ci est une cuisine du cuit et non du bouilli - ce dernier étant profondément italique - qui utilise pour ce faire quatre types de récipients, le pot (chytra), la marmite (caccabé), le faitout (lopas), et la poêle (tagénon). Ces céramiques permettent donc parfaitement de caractériser pleinement la culture des habitants du lieu858.



Tauroeis (Le Brusc, commune de Six-Fours-les-Plages, Var) ne fut longtemps qu'un nom, à la différence d'Olbia, pour nous doublement fortunée. Aujourd'hui, les lueurs que nous pouvons avoir à son propos nous la font concevoir, pour partie, à l'image de cette dernière. Comme Olbia en effet, Tauroeis était d'abord un bon observatoire maritime, à proximité du cap Sicié qui sépare le golfe du Lion du golfe de Gênes et qui fut toujours difficile à doubler pour tout navire à voiles. Comme Olbia, Tauroeis avait également un œil rivé sur la terre et sur les oppida indigènes de grandes dimensions qui se trouvaient à proximité (Mont-Garou, La Courtine, Saint-Estève). Comme sa voisine massaliote, elle était remarquablement défendue par un mur d'enceinte, qui enserrait cependant une surface moindre mais qui atteignait régulièrement un mètre de large et comportait deux parements en grand appareil, le tout n'étant pas sans rappeler les fortifications d'Olbia ou de Marseille elle-même. Protégée contre toute surprise indigène, Tauroeis avait cependant une fonction très différente d'Olbia. Il s'agissait en effet d'un emporion, de moyenne ou petite envergure, un comptoir fortifié fondé par Marseille à la fin du IIIe ou au début du IIe siècle av. J.-C., revendant à l'arrière-pays les produits venus de Marseille et de la Méditerranée occidentale mais exportant des produits locaux, comme le basalte (parfois sous forme de meules taillées sur place) ou l'huile (huile de la Courtine). Tauroeis était donc un autre type de site phocéen, un emporion secondaire, mais, à la différence de la majeure partie des emporia, un site fortifié859.

L'extrême-occident de la domination phocéenne, avec Antibes et Nice, est pour nous beaucoup plus incertain. En effet, en se fondant sur la simple géographie et sur l'étymologie du nom d'Antibes (« la ville d'en face»), les historiens ont, jusqu'à nos jours, souvent envisagé ces deux sites comme complémentaires860. Rien n'indique cependant aujourd'hui qu'Antibes ait été le vis-à-vis de la ville de la victoire (Nikaia, Nice). Les fouilles, conduites de 1981 à 1984, à l'intérieur de la chapelle du Saint-Esprit à Antibes ont en effet révélé un habitat indigène remontant jusqu'à l'âge du bronze IIIb. Remanié au début du VIe siècle grâce à des habitations sur poteaux porteurs, le site fut à nouveau repris vers 575 av. J.-C., livrant un habitat à murs portants avec bases en pierres sèches et élévations vraisemblablement en torchis, accompagné d'un abondant matériel céramique d'origine grecque. Il est donc sûr aujourd'hui qu'avant d'être un comptoir phocéen, ou dans le même temps, Antibes fut un oppidum ligure et que, par voie de conséquence, la colonie massaliote reste encore à découvrir, peut-être entre le Rocher et l'anse Saint-Roch. L'hypothèse de M. Bats, qui voit dans «la ville d'en face» l'alter ego non de Nice mais de l'oppidum indigène, est de ce fait essentiellement une pierre en attente de fouilles à venir861. Peut-être celles-ci révéleront-elles un nouvel emporion, une nouvelle ville double ou plus exactement une ville grecque au pied d'un oppidum indigène. Quant à Nice, dont nous ignorons presque tout, sa connaissance passe par une fouille suscitée par un chantier urbain mais malheureusement futur862.

La faible chôra massaliote s'explique ainsi très bien. La cité phocéenne n'avait que faire d'un empire colonial terrestre, en tout cas très étendu, qui n'aurait pas manqué d'épuiser son énergie en systèmes de défense et en maintien des indigènes sous sa coupe. L'addition de ses comptoirs et bientôt de ses sous-colonies faisait un empire, par essence maritime, à l'image de tout ce qui fut phocéen. Et celui-ci faisait également, à n'en pas douter, une puissante cité, bientôt l'une des plus considérables de l'Occident.

Le commerce de Marseille relevait donc d'un système complexe mais très efficace dont le fondement était non l'emporion mais les colonies, appuyé sur de larges bases démographiques. Cela dit, on prendra garde à la chronologie, qui montre que ce système ne s'imposa pas d'emblée, mais fut la conséquence de l'opiniâtreté des Massaliotes, de leurs succès, y compris militaires, face aux indigènes. Car les colonies ne vinrent, grosso modo, à l'exception d'Agde, que deux siècles après la fondation massaliote, de sorte que l'histoire de Marseille fut aussi une histoire hellénistique. Auparavant les colons phocéens explorèrent les côtes de Gaule comme la Gaule interne, et cela d'une manière jamais vue jusqu'ici. Mais cette situation ne fut pas sans engendrer de gigantesques batailles, nées de l'implantation coloniale comme des réactions de plus en plus «nationalistes» de la part des grands peuples de la Méditerranée.






LA GAULE, L'EXPLORATION MARITIME ET LE JEU DES THALASSOCRATIES MÉDITERRANÉENNES

Pendant des siècles, la bataille fit effectivement rage, en Méditerranée, entre les Phéniciens et les Étrusques d'un côté, les Grecs de l'autre. Embusquée loin des détroits qui faisaient la discorde, loin des routes en droiture qui, quoi qu'on en ait dit dans le début du XXe siècle, enrichissaient les commerçants entreprenants, la Gaule semblait, avec ses Barbares, pour reprendre la vision du monde des Grecs, totalement hors jeu. Vision fausse, irrémédiablement fausse, et qui tient aux lacunes considérables de notre documentation. La Gaule jouait aussi un rôle dans le concert des peuples qui s'affrontaient régulièrement à grands coups de rames, et ses représentants, qui n'étaient pas exclusivement les Massaliotes avaient parfois un nom, nous le savons bien, celui du plus grand peuple de Gaule du Sud alors, les Élisyques.

Car si nous n'avons aucune trace de la participation de ces derniers à la bataille navale d'Alalia (Aléria en Corse) en 535 av. J.-C., qui vit les Carthaginois, alliés aux Étrusques, prendre un avantage réel sur les Phocéens, avec pour conséquence immédiate la limitation des entreprises grecques en Corse 863, nous les voyons en revanche participer à la bataille d'Himère, fixée traditionnellement en concomitance avec celle de Salamine (480 av. J.-C.), qui marqua un coup d'arrêt, momentané bien évidemment, à l'expansion phénicienne en Méditerranée occidentale. Bien sûr, nous aimerions avoir quelques renseignements complémentaires sur cet engagement d'un peuple de Gaule dans le camp des ennemis de la Grèce. Deux solutions s'offrent à nous sur ce point. Ou bien nous voyons cette intervention comme représentative de la Gaule du Sud tout entière et nous pouvons l'assimiler à un refus d'un hellénisme alors installé en Gaule depuis longtemps grâce à la fondation de Marseille (600 av. J.-C. selon la tradition) et d'Agde (qui remonte sans nul doute au VIe siècle av. J.-C., voire au VIIe siècle av. J.-C.).


Cette solution est malgré tout peu probable, pour la bonne et simple raison que les Massaliotes ne semblent pas avoir participé à la bataille d'Alalia qui précéda celle d'Himère d'un demi-siècle. Malgré Antiochos, repris par Strabon864, il est par ailleurs probable que les fugitifs de Phocée en 540 av. J.-C. s'installèrent uniquement à Alalia (Aléria, Corse) et qu'aucune fraction d'entre eux ne gagna la ville des bords du Lacydon865. Expliquant l'absence des Massaliotes à la bataille d'Alalia, M. Clerc décrivait une Marseille en proie aux difficultés générales de l'hellénisme, qui allait entraîner un recul de celui-ci pour cinquante ans. L'autre solution, développée récemment par M. Bats866, est de considérer que les Massaliotes n'intervinrent pas en faveur de leurs frères d'Alalia, parce que ceux-ci avaient violé les lois de la navigation en Méditerranée, auxquelles ils étaient attachés, comme nombre de cités étrusques au premier rang desquelles était Caere867. On peut compléter l'explication en revoyant l'accusation portée contre le dernier ban de Phocéens d'Alalia, «rapts et pillages chez tous les peuples voisins 868». Sans faire preuve d'imagination, on peut envisager ces rapts comme des rafles destinées à alimenter le commerce des esclaves, comme nous le voyons dans l'histoire d'Èrippè de Milet devenue la concubine d'un Celte dans la région de Marseille869. La rafle d'hommes voués à l'esclavage par les Phocéens nouvellement arrivés à Alalia semble d'autant plus probable qu'ils quittèrent vraisemblablement Phocée sans leurs esclaves870. De telles pratiques existèrent d'ailleurs, de manière sporadique, jusqu'à la fin de l'Empire romain : Augustin, évêque d'Hippone, se préoccupait de trouver de l'argent pour racheter des hommes libres devenus esclaves, à la suite de rafles des Galates. Transition entre les deux, on se souviendra de cette demande d'audience un soir, à la porte, gardée, de la villa de Scipion l'Africain à Literne en Campanie. C'étaient des pirates qui voulaient voir l'un des hommes les plus puissants du monde et qui se retirèrent après lui avoir baisé la main et fait des cadeaux dignes d'un dieu871.



Ou bien, autre solution qui n'est pas non plus impossible, il faut considérer l'appartenance des Élisyques au Languedoc occidental, passablement ibérisé, et voir dans leur engagement une conséquence de solidarités espagnoles. Toutefois, il est encore possible, après tout, de croire que la présence des Ligures à leurs côtés signifiait l'existence d'une vision large, aux dimensions de la Méditerranée tout entière, des conceptions des combattants d'Himère.

La bataille navale n'était cependant pas le lot commun mais la dernière extrémité. Il arrivait même qu'elle fût évitée. C'est ainsi que nous avons connaissance de plusieurs traités entre Rome et Carthage, qui remontent, selon la tradition, à la fondation même de la République romaine (509 av. J.-C.). Sans s'attarder à la chronologie difficile de ces traités, on notera seulement leur contenu, toujours relativement identique, visant à établir des zones d'influence, du plus pur style colonial, ou des espaces commerciaux réservés à l'un ou l'autre peuple.


«"Les Romains et leurs alliés, d'une part, les peuples carthaginois, tyriens et utiquiens, de l'autre, entretiendront des relations de bonne amitié aux conditions suivantes :

«Les Romains s'abstiendront de se livrer à la piraterie, de faire du négoce ou de fonder des villes au-delà du Beau-Promontoire et de Mastia Tarseiôn...

«Si les Carthaginois font prisonniers des ressortissants d'un État lié aux Romains par un traité de paix, mais qui ne leur est pas soumis, ils ne pourront amener leurs captifs dans les ports romains. Tout captif qui aura été amené dans un de ces ports et qu'un Romain aura touché, devra être remis en liberté. Les Romains seront de leur côté soumis aux mêmes règles. «Les Romains ne pourront en aucun cas faire du négoce ou fonder des villes en Sardaigne et en Afrique. Il leur sera seulement permis d'y relâcher pour s'approvisionner et remettre leurs navires en état. Ceux qui seront jetés à la côte par une tempête devront reprendre la mer dans les cinq jours" 872. »

Dans toute cette histoire, les Massaliotes furent les fidèles alliés des Romains : «[Les Massaliotes] firent alliance avec les Romains presque aussitôt après la fondation de la ville; ils observèrent très fidèlement la foi jurée et secoururent activement leurs alliés dans toutes les guerres. Cette alliance augmenta leur confiance dans leurs forces et leur assura la paix du côté de leurs ennemis 873. »



Ces situations de paix n'étaient cependant guère durables, si bien qu'Alalia et Himère ne furent pas les seules batailles navales en Méditerranée874. En effet, avant ce dernier affrontement, les Massaliotes l'avaient emporté sur les Carthaginois dans une autre bataille navale au large de l'Espagne (bataille du cap Artémision), à une date mise traditionnellement en parallèle avec la victoire de Marathon (490 av. J.-C.). Surtout, Hiéron de Syracuse devait en 474 av. J.-C. faire passer la mer Tyrrhénienne sous le contrôle de Syracuse après sa victoire sur la flotte étrusque. Peut-être y eut-il là une série d'événements qui marquèrent la fin de la Grande Grèce archaïque, comme le soutient M. Pallotino875. Il faut surtout considérer qu'alors s'imposa le développement des zones périphériques par rapport à ce monde tyrrhénien qui avait jusqu'ici largement accaparé l'attention. L'une d'entre elles n'était autre que Marseille et les zones phocéennes qui, ensemble, faisaient désormais figure de grande puissance876. Ce triomphe méditerranéen, Marseille ne dut cependant le savourer que d'une manière imparfaite. La Gaule et, plus généralement, tous les espaces celtiques étaient alors entrés en mutation et celle-ci devait aboutir au second âge du fer (époque dite de La Tène).

Mais ce n'était qu'une péripétie, non une fin. Riche, dotée d'un commerce souvent convoité, la Gaule n'en restait pas moins ce qu'elle avait toujours été, depuis l'époque de la recherche des meilleures bases commerciales (emporia), c'est-à-dire un élément important dans le jeu des affrontements méditerranéens. Marseille, appuyée désormais sur ses colonies, était son phare.

Les Romains devaient, eux, prendre le problème gaulois d'une manière radicalement différente.






LA GAULE, ROME ET LE SYSTÈME PROVINCIAL

Quand elle intervint en Gaule, Rome avait depuis longtemps cessé d'être un simple emporion877. Le système colonial lui avait même permis de modifier considérablement et durablement la physionomie d'une Italie conquise non sans l'appui des troupes de ses alliés. En un mot, elle était largement pourvue des moyens de sa domination, originaux de surcroît.

Le populus de Rome, comme Janus, avait en effet deux visages. L'un était de paix, l'autre de guerre. L'armée romaine, composée exclusivement de citoyens, et même des plus riches, était toujours sur le qui-vive. D'ailleurs, dans la mentalité romaine, il ne pouvait y avoir, en principe, d'année sans levée de troupes (dilectus). Chaque citoyen, âgé de dix-sept à soixante ans, pouvait y être astreint selon les instructions reçues de celui que le Sénat avait chargé de l'opération, généralement l'un des consuls en exercice. Il y avait ainsi un évident rapprochement entre le rythme des saisons et celui des guerres, sauf exception dûment relevée par les auteurs antiques, notamment par Tite-Live, indiquant que cette année-là les consuls ne prirent la tête d'aucune troupe. La citoyenneté était ainsi indiscutablement liée à la charge militaire. Au système censitaire (les cinq classes) attribué à Servius correspondit longtemps l'organisation de l'armée, au moins jusqu'aux modifications du IVe siècle av. J.-C. Par la suite, avec le temps, la qualification censitaire de la cinquième classe passa de 12 500 ou 11 000 as à 4 000878, voire à 1500879, si bien que l'engagement des prolétaires par Marius en 107 av. J.-C. fut plus une conséquence logique qu'un événement imprévu880. Cela dit, Rome n'était pas une caserne, ni un Etat totalitaire, simplement une cité, une société où la guerre faisait partie normalement, et avec régularité, du métier de citoyen, pour reprendre l'expression de Claude Nicolet881.

La seconde particularité romaine en matière militaire relevait de la formula togatorum, c'est-à-dire des formules juridiques qui liaient aux Romains les Latins et les alliés. Identiques dans leur vêtement (la toge) tous les hommes de ces cités constituaient indiscutablement un seul ensemble882. On aurait tort de croire cependant à une unité de l'Italie. Malgré sa puissance, lorsqu'elle intervint en Gaule en 125 av. J.-C.), Rome était toujours une cité-Etat, comme il y en avait d'autres sur le sol italien. Pendant très longtemps, jusqu'en 338 av. J.-C., elle n'avait même été qu'un membre, parmi d'autres, de la ligue latine. Mais la dislocation des liens d'égalité mise en œuvre par ses soins avait définitivement fait de ses anciens alliés des dépendants, même si «l'alliance avec les Italiens» était «une symmachia non une simple amicitia883». Or celle-ci signifiait pour eux une contribution massive et régulière à l'effort de guerre entrepris en commun. Et cela valait pour des cités qui s'étaient rendues à la discrétion de Rome mais aussi pour des alliés disposant de traités avec la Ville, et même de traités qualifiés de «très avantageux». De plus, contrairement à ce que l'on a cru longtemps à la suite de Mommsen, les charges pesant sur les alliés n'étaient pas fixées véritablement par les traités mais tout simplement à la discrétion de Rome, la demande pouvant parfois porter, comme en 225 av. J.-C., sur la totalité des mobilisables. La situation était donc simple : la conquête de l'Italie, presque achevée à la date de 125 av. J.-C., avait été réalisée, pour partie, grâce à des contingents de Latins ou d'alliés et il n'y eut guère d'exception à ce système sauf durant la deuxième guerre Punique. La machine fonctionnait ainsi parfaitement, pour la plus grande gloire de Rome et l'extension de sa domination. Et c'est cette situation qui explique l'incident déjà rapporté de la plaine d'Aix-en-Provence où, en 102 av. J.-C., les Ligures alliés de Rome et combattant aux côtés des Romains se réclamèrent d'une identité analogue (ambrones) à celle d'un peuple celtique qu'ils avaient en face d'eux et qui flanquait les Cimbres et les Teutons dans la bataille (les Ambrons) 884.

Dotés d'un exceptionnel appareil militaire, les Romains surent également modifier de manière radicale la physionomie des territoires conquis. Ils transformèrent et développèrent pour cela un système largement répandu en Méditerranée, celui de la colonisation. Des théories de colonies de droit romain furent alors mises en place le long des côtes tyrrhéniennes ou adriatiques et des routes nouvellement ouvertes pour protéger un ager Romanus qui, d'ailleurs, à partir de 211 av. J.-C., ne fut plus d'un seul tenant885. Pour des raisons de sécurité, l'ensemble protecteur constitué par les colonies de droit romain fut à son tour doublé vers l'extérieur par un nouveau cercle, celui des colonies de droit latin. Dans cet ensemble qui rassemblait - les cartes en font foi - un monde extrêmement fragmenté et aux droits divers, car il exista longtemps des cités alliées pourvues d'une véritable autonomie en vertu de traités dits aequissima, cas de Naples ou d'Héraclée, on imagine facilement les résultats obtenus. Maintenu des siècles, un pareil système devait modifier complètement la physionomie de l'Italie. Très vite, on fut alors passablement loin du système colonial des Grecs, dont les colonies s'égrenaient parfois le long des côtes méditerranéennes dans un certain désordre et qui pouvait voir une colonie entrer en conflit, en guerre même, avec sa métropole. En Italie, une telle attitude était impossible et les cités de droit latin qui, durant la deuxième guerre Punique, refusèrent leur contribution, furent durement châtiées. Quant à Frégelles, colonie de droit latin, révoltée contre Rome en 125 av. J.-C., elle fut tout simplement détruite. L'accaparement des terres par «les riches», qui fut la cause de bien des affrontements postérieurs selon Appien, n'est qu'un aspect de la maîtrise de l'Italie et non le signe visible de l'échec complet de cette politique. Par le système colonial, à long terme, les Romains implantèrent en effet en Italie de multiples bastions, vivant, pensant, priant, et combattant à la romaine, qui n'étouffèrent pas complètement les particularismes régionaux, en terre grecque, celtique ou étrusque mais les réduisirent considérablement au point que, sous Auguste par exemple, celui que nous appelons Mécène (Maecenas), descendant des rois étrusques d'Arretium (Arezzo), n'en parlait plus la langue.

L'expérience italienne était donc irremplaçable. Dans la péninsule, en effet, les Romains avaient su exploiter les droits de la guerre et se rendre maîtres de l'appropriation de terres immenses où ils multipliaient ces petites Rome qu'étaient les colonies. Le monde italien en avait été changé et la leçon ne fut jamais oubliée.

Il en alla de même pour la Méditerranée tout entière par l'effet de l'impérialisme romain. La simple définition de ce qu'il est convenu d'appeler ainsi - par un consensus qui est le seul élément universel de ce dossier - fait, depuis des siècles, écrire et diverger les historiens. Car, sauf exception, il n'y eut jamais à Rome de va-t-en guerre enflammés ni d'expansionnistes militants et farouches. Le «delenda Carthago» (« il faut détruire Carthage») de Caton l'Ancien ne relevait que d'un souci de la sécurité de la Ville, comme le montre l'épisode des superbes figues africaines apportées par ce même Caton au Sénat afin d'illustrer la proximité de l'ennemi punique886. Nul écrit latin de l'époque républicaine ne célèbre de manière dithyrambique les beautés de la conquête et le rôle civilisateur de l'empire887. On comprend alors les réponses embarrassées et strictement contradictoires des historiens face à la question simple de l'existence de groupes de pression ayant pu pousser à la guerre d'annexion. Toutefois, un tel problème est ici relativement périphérique. Car quelle que soit la réalité romaine, on ne peut oublier que les Romains entreprirent un jour de 125 av. J.-C. la conquête de la Gaule méridionale et récidivèrent, sous la conduite d'un ambitieux approuvé par le Sénat, pour la Chevelue en 58 av. J.-C., le résultat dans les deux cas étant la création des différentes provinces des Gaules.

Pour qui cherche seulement à analyser cette rencontre de la Gaule et des Romains, peu importe après tout que le Sénat romain ait été hostile à l'expansion, comme E. Badian a cherché à le montrer, reprenant en partie sur ce point les vues anciennes de M. Holleaux888. Peu importe également que la plèbe n'ait été foncièrement expansionniste que poussée par l'agitation de féroces ambitieux. Il est également tout à fait possible que les besoins d'argent de plus en plus considérables des grands acteurs du Forum aient été le moteur de l'expansion de Rome. Comment, en effet, financer sans difficulté des prises du pouvoir dans un monde corrompu où le nombre des votants passa, presque brutalement dans le courant du Ier siècle av. J.-C., de 400 000 environ à plus de 4 millions889? La perspective «introvertie» de E. Badian, centrée dans son mécanisme explicatif sur Rome seule, jette ainsi une vive lumière sur ce qu'il faut bien appeler l'égoïsme romain. Mais peut-on croire, même s'il est exact que les chevaliers cherchèrent d'abord à gagner le plus d'argent possible dans les provinces existantes, qu'ils ne poussèrent jamais à des créations nouvelles? Peut-on admettre que l'impérialisme romain ne fut qu'un «dévoiement» postsyllanien dû à la rencontre d'aristocrates désargentés, sinon déclassés, et de masses populaires, aspirant de plus en plus à l'oisiveté? D'ailleurs ne faut-il pas «démystifier... la prétendue hostilité de principe des milieux dirigeants aux annexions890»? Rome a annexé quand cela lui était profitable891 et s'est le plus souvent retranchée, dans l'ouverture des hostilités, derrière le soutien d'un allié. Même s'il ne fut pas strictement économique, comme les historiens du XXe siècle, trop attachés sans doute au primat de l'économie, furent souvent tentés de le concevoir, il est clair qu'il y eut un impérialisme romain, comme il est évident que la conception que les Romains eurent d'eux-mêmes ne pouvait que les amener à s'attribuer moralement l'empire du monde. N'est-ce pas parce qu'ils réussirent sur ce plan-là que Polybe entreprit d'écrire l'histoire892? Et cela n'explique-t-il pas enfin le début d'une histoire véritablement commune entre Rome et les Gaulois?

La supériorité romaine, du moins aux yeux des citoyens de la Ville, ne résidait cependant pas dans la force de leurs armées ou la capacité de leurs généraux. Elle trouvait sa raison d'être dans la relation avec le divin, les Romains se voulant le peuple de la fides. En effet, comme l'a noté autrefois P. Boyancé à la suite de Cicéron, ce qui, pour un Romain, paraissait la marque distinctive de sa cité et le secret de sa fortune n'était ni la valeur militaire de ses soldats, ni le génie de ses chefs, mais le respect de ses dieux893. Cette piété, liée à la notion de fides894, mal rendue en français par bonne foi, qui garantissait le respect des serments et la loyauté des témoignages, faisait de Rome une cité moralement et matériellement à part, unique, et de ce fait investie d'une mission. Ce concept purement romain désignait également la confiance qui s'établit dans les rapports entre deux personnes, impliquant un caractère de réciprocité entre les deux parties. Il avait, de ce fait, un sens qui dépassait largement les limites de la relation romaine avec le divin. La société tout entière était régie par la fides. Celle-ci présidait aux relations sur un pied d'égalité, l'hospitalité par exemple, mais aussi veillait sur les liens très inégalitaires qu'étaient la clientèle ou l'obsequium (relation du patron et de l'af franchi). Symbolisée par une poignée de mains droites, il y avait là une relation qui fondait toute l'organisation interne d'un vaste ensemble social. Bien plus, dans le panthéon romain, Fides, car elle fut déifiée, entretenait des relations étroites avec Ops et Concordia : l'opulence de tout un peuple et la vie harmonieuse de tout un corps civique reposait ainsi en grande partie sur elle895. D'un point de vue international896, la situation était encore plus simple. La foi romaine l'emportait sur la mauvaise foi punique (fides punica) 897 et faisait naturellement des Romains le peuple clef de la Méditerranée. Respectueux des serments, ceux-ci avaient ainsi un rôle exceptionnel à jouer en ce monde et cela correspondait à une histoire dans laquelle Rome ne pouvait que tenir la première place. D'ailleurs, une telle situation n'était pas nouvelle puisqu'elle remontait au roi Numa lui-même.


«La bonne foi et les serments gouvernaient la cité. Et [...] les peuples voisins, qui avaient cru auparavant à un camp, non à une ville, placé au milieu d'eux pour troubler la paix générale, en vinrent à respecter Rome à tel point qu'attaquer cet État tout occupé du culte des dieux leur paraissait sacrilège898. »



Confortés par un tel passé, les Romains en vinrent donc, à la fin du IIe siècle av. J.-C., à croire, en leur faveur, non seulement à une domination sans limite géographique mais également sans fin chronologique, par la volonté même des dieux. L'idée étrusque du temps limité de toute cité, comme pour tout homme, fut alors abandonnée tandis que s'affirmait celle de l'aeternitas de Rome899. La Gaule n'était de ce fait qu'un élément, parmi d'autres, d'une domination du monde accordée par les dieux.

Il est également juste de reconnaître que ce monde conquis, les Romains surent sinon l'administrer, du moins le maîtriser en inventant un concept appelé à durer, celui de province (provincia), même si l'étymologie du mot, garante d'une histoire, n'est pas très aisée à cerner. La raison de cette situation est fort simple. L'étymologie fut commentée le plus souvent par des auteurs tardifs, dans un Empire installé depuis des siècles, aux provinces nombreuses, voire multipliées depuis la réforme de Dioclétien. Or tout indique que leur commentaire philologique se ressentit d'une situation depuis longtemps banale. Pour cette raison, Donat900 ou Isidore de Séville901 ne retenaient que l'éloignement de l'Italie, tandis que Festus parlait de régions ou de peuples auparavant vaincus (provincere) 902, ce qui est une évidence903. Sur cette situation obscure se greffa l'autorité de Mommsen qui, en 1857, proposa de considérer le mot comme signifiant la compétence impératoriale d'un magistrat ou promagistrat, celle-ci ayant par la suite glissé vers le concept d'un espace bien défini, gouverné, et de territoire transmarin904. La question a été reprise par J.-M. Bertrand qui propose d'inverser le sens de l'évolution et de croire que l'idée de mission confiée à un magistrat ou promagistrat de Rome, transmarine ou non comme le montre l'expression de provincia urbana (province urbaine), dériva sans doute dès le IIIe siècle av. J.-C. d'une conception spatiale, qu'il s'agisse d'une «province-espace-projet» ou d'un «province-espace-construit905». Le débat reste donc ouvert et nous n'en retiendrons, dans une optique purement «gauloise», que le terme, qui ne souffre aucune discussion. Lorsque les Romains intervinrent en Gaule, dans le dernier quart du IIe siècle av. J.-C., ils avaient depuis longtemps mis au point un système de gouvernement de territoires non contigus à l'Italie, qui ne trouvait de correspondant qu'à l'orient du monde, dans un autre système politique que le leur, celui des satrapies perses. Non dépourvu de défauts, dont le plus important était d'être rongé par la corruption des promagistrats, inhérente ou presque au système politique de Rome, ce système avait également son efficacité et son originalité, elles-mêmes fondées sur la conception romaine des magistratures.

C'est ainsi qu'existaient ce que nous appelons improprement, à la suite des Anciens d'ailleurs, des «lois provinciales» (leges provinciarum). Peu importe, cependant, toujours d'un point de vue gaulois, qu'il s'agisse alors d'édits ou de décrets du promagistrat chargé du gouvernement du nouvel espace. Ce qu'il faut retenir ici c'est, d'une manière théorique, qu'à la suite de la consultation d'une commission sénatoriale de dix membres et d'un sénatus-consulte étaient mises en place des structures d'administration du nouvel espace, devenu une entité géopolitique, la nouvelle province906. Dans ses modalités de fonctionnement, elle pouvait d'ailleurs reprendre des pratiques antérieures et non romaines, comme en Sicile où des pans entiers de la loi de Hiéron furent conservés907. Non sans hésitations, non sans malversations et morgue des grands qui, administrant des territoires immenses au regard des cités-Etats italiennes après avoir galvanisé les foules sur le Forum, finissaient par se croire membres d'un monde supérieur, le système provincial devait, par son originalité et ses améliorations successives, assurer la survie de la domination romaine.

Les conditions de l'intervention romaine en Gaule étaient donc très largement différentes des procédés des Étrusques et des Grecs qui, jusqu'ici, n'avaient considéré la Gaule que comme un immense marché, voire, mais d'une façon très limitée parce que seulement méditerranéenne, comme une pourvoyeuse de terres pour des colons jamais très nombreux comparés à l'immensité des peuples de Gaule (cas des seuls Grecs d'ailleurs). De plus, Étrusques et Grecs avaient, dans toute la mesure du possible, su éviter les conflits majeurs avec les indigènes. Appuyés sur l'Italie, sa continuité territoriale comme ses ressources matérielles et humaines, les Romains avaient au contraire le moyen de conduire des guerres longues. Sauf une exception, qui d'ailleurs était à venir avec la Germanie, ils ne devaient jamais, durant des siècles, renoncer à une conquête. Et s'ils avaient des moyens administratifs quelquefois peu développés, ceux-ci, notamment le système provincial, n'en existaient pas moins et formaient un remarquable instrument de domination associé à un système colonial qui avait permis la maîtrise de l'Italie. En Gaule, les concupiscences romaines avaient ainsi plus d'une différence avec celles des Grecs qui devaient bientôt représenter le passé.





TROISIÈME PARTIE

Commerces et armées, Grecs et Romains : diversité des approches méditerranéennes de la Gaule

En Gaule, le bouleversement apporté par Rome fut si considérable qu'il ne souffre, dans sa partie descriptive, aucune discussion. Trop de constructions exceptionnelles – amphithéâtres, théâtres, temples même – encore en place aujourd'hui sont l'aveu monumental d'une évidence. Ressuscitant Vercingétorix au siècle dernier, l'école obligatoire ne devait pas, en France, contester la réalité d'une mutation souvent attachée, à tort, au seul nom de César. La question essentielle n'est heureusement plus là aujourd'hui. Mais, élargissant seulement le cercle des acteurs majeurs de cette action, faut-il penser, comme l'ont cru le siècle dernier et une partie de celui-ci, que le monde gaulois postérieur à Fabius et Domitius en Gaule méditerranéenne et à César en Chevelue n'eut rien à voir avec celui qui le précéda? Sans reprendre exactement la position de Mommsen908 ou de Carcopino909, pour qui, à la suite de ces conquêtes, les Gaulois étaient entrés dans le cercle des civilisés, il faut, dans cette optique, envisager, aux dates de 120 et de 52 av. J.-C., l'ouverture d'une ère nouvelle pour les futures provinces des Gaules. Les Grecs, parfaitement limités dans leur emprise géographique et culturelle, n'auraient alors été que les précurseurs des Romains, les véritables auteurs de la seule révolution importante parce que destinée à créer là un véritable changement de civilisation. Voir ainsi l'histoire revient à donner la primauté au politique et aux affaires militaires. Et c'est ce qui a le plus souvent été fait jusqu'ici.

Le problème étant ainsi envisagé à partir des ruptures majeures, il n'y a guère de discussion possible et ces vues doivent être considérées comme justes. Mais sont-elles toute l'histoire? Car on peut également être sensible au fait que, lorsque les Romains intervinrent en Gaule, il y avait plus d'un demi-millénaire que les Grecs s'étaient installés en Gaule du Sud et, directement ou non, avaient noué, pour des raisons en grande partie commerciales, des relations avec l'ensemble, ou presque, des territoires maîtrisés par les Gaulois. Il est, de ce point ce vue, tout à fait essentiel de ne pas négliger l'apport le plus récent de l'archéologie qui montre que, s'il y eut bien à la suite de la conquête romaine un important changement de niveau du mouvement commercial, il n'y eut pas de rupture, encore moins à une date précise, entre celui des Grecs et celui des Romains, quelle qu'ait été la concurrence entre eux. En un mot, le commerce italien n'attendit pas les armées de Flaccus, les premières en 125 av. J.-C. à «réduire par les armes les Ligures transalpins910», pour commencer d'explorer un monde alors aux mains des Massaliotes et à le leur contester. Alors, même si le commerce n'acculture pas véritablement et fondamentalement, un demi-millénaire de commerce grec, suivi d'une contestation italienne de celui-ci, joua un rôle qu'il importe ne pas négliger. Sans imposer absolument une autre chronologie, celui-ci ne dit pas exactement les mêmes rythmes que ceux des événements politico-militaires, même si ces derniers finirent toujours par avoir les conséquences les plus durables. Le mouvement de la longue durée, qui ne souffre aucune exclusive, doit, de ce point de vue, être impérativement conjugué avec les pulsions conquérantes et les frémissements passagers de l'événementiel.

C'est à cette condition seule que l'on peut rendre à César ce qui lui appartient, selon une formule en usage depuis près de deux mille ans, c'est-à-dire en ne sacrifiant aucune approche historique au détriment d'une autre. Cela dit, il est incontestable que l'investissement militaire romain, dont César assura l'illustration du plus remarquable épisode, signifia, d'une manière très brutale, l'entrée en jeu de nouveaux modes de contact. Les Romains marquaient ainsi leur originalité par rapport aux Grecs dans l'approche du monde des Gaulois. Car, même si la rupture ne fut pas totale, comme on l'a cru autrefois, la violence se voulait grosse d'un nouveau monde. Il faut donc également dire la naissance douloureuse de celui-ci avant, naturellement, de tenter d'en explorer les paysages.



CHAPITRE V

Commerce et «appropriation» méditerranéenne (VIe av. J.-C.- Ier siècle ap. J.-C.)

Malgré des documents nombreux, incontestables et précis, l'histoire du demi-millénaire qui précéda la conquête romaine est d'une écriture passablement délicate. La raison de cette situation est même l'une des pires qui soient – d'un point de vue intellectuel s'entend – parce qu'elle demande que soit inlassablement franchie l'une des frontières les plus hermétiques, posée par des règles et des habitudes universitaires. Le monde des Celtes relève en effet de l'Europe du Nord et de la protohistoire, tandis que celui de la Méditerranée se résume en une formule passablement égocentrique avec le concept de civilisation et d'archéologie classiques. Cette dichotomie n'est pas l'apanage de la recherche française et peut être considérée comme mondiale, ainsi que le montre, sous la plume de Barry Cunliffe, la description de ce paysage si somptueusement et universitairement balisé.

«Les deux camps se considéraient l'un l'autre avec un certain mépris. Aux yeux de l'archéologue classique, le préhistorien (le spécialiste des "communautés barbares de l'Europe du Nord") était un maniaque de la technique, nageant dans des océans de futilités, bien décidé à couper les cheveux en quatre. Quant au préhistorien, il jugeait l'archéologie classique statique, sans méthodologie directrice, bref la considérait comme une activité à peine plus exotique que la collection de timbres. Les définitions caricaturales de ce genre ne tiennent pas compte, bien sûr, du juste milieu, mais elles reflètent une certaine vérité911. »

La solution, qui se dessine, dit-il, depuis les années soixante, passe par une étude globale des sociétés européennes, elle-même appuyée sur des données quantifiées. Ce qui revient à dire qu'il faut avoir une vision unitaire de ces sociétés de l'Europe en abandonnant enfin la conception manichéenne et réductrice des Grecs et des Romains pour qui tout ce qui n'était pas eux-mêmes relevait de la Barbarie. Ambitieux, le programme est sans nul doute porteur d'espérances.

Dans la réalité, la situation est loin d'être aussi simple. En effet, à peine les historiens venaient-ils de reléguer les vieux anathèmes disant la Barbarie des Celtes que se répandirent, notamment dans la recherche anglaise ou américaine, des modèles économiques qu'il est impossible de ne pas soumettre à l'examen. Peut-on alors, d'une manière qui semblera à première vue paradoxale, espérer éclairer l'histoire des Celtes, ou des Massaliotes – ce qui est a priori étonnant –, par celle des Navajos d'Amérique du Nord, incontestablement plus proches de nous dans le temps912?




POUR UNE HISTOIRE COMPARÉE, OU DE L'USAGE DES MODÈLES ÉCONOMIQUES

Il y eut le temps de l'inventaire et celui des comptes. Pendant des décennies, les historiens et les archéologues firent comme les naturalistes. Ils identifièrent, classèrent, datèrent et reportèrent des découvertes sur des cartes de répartition. La limite du système finit cependant par apparaître. La carte des pointes de lances de type grec était en Gaule d'un évident intérêt, mais pouvait-on sur celle-ci créditer du même signe une découverte isolée et un ensemble numériquement important? Pouvait-on mentionner sur les mêmes cartes des trésors monétaires et des découvertes isolées, fruits de surcroît d'une interrogation minutieuse d'une région faite par un ou plusieurs passionnés ou collectionneurs? Pour prendre un exemple, en mêlant trésors et découvertes isolées, certaines cartes de répartition des monnaies d'argent dites de la vallée du Rhône (IIe-Ier siècle av. J.-C.) ne surévaluaient-elle pas le rôle de la moyenne vallée du Rhône?

Or n'y-a-t-il pas là trace d'une réalité contemporaine plus qu'antique, celle du labeur acharné de A. Deroc et de son ami P.-C. Vian913? La proportionnalité ne pouvait raisonnablement être une spéculation théorique laissée aux mathématiciens. Jointe à des inventaires, entrepris depuis longtemps, pour cette raison et bien d'autres – accélération de l'histoire archéologique –, elle finit, cartographiée, par donner une image plus juste de la réalité. Surtout, il apparut bientôt qu'il fallait confronter ces données avec une véritable géométrie des relations humaines fondée sur l'idée que, dans tout ensemble culturel et économique, il y avait un centre et une périphérie, l'histoire économique et culturelle étant le résultat d'un incessant échange entre ces deux éléments, eux-mêmes susceptibles de bien des subdivisions ou des évolutions.
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– Répartition des découvertes de pointes de flèches de bronze de type grec.
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– Carte des trouvailles de monnaies au cheval galopant anépigraphes ou avec la légende VOL.




Quasiment clos sur lui-même, culturellement unifié à plusieurs époques de son histoire, le monde méditerranéen devait alors largement être pris comme illustration de ce système. Des distinctions chronologiques n'en étaient pas moins nécessaires. Et là, si l'on veut bien abandonner, pour des raisons de chronologie et de géographie, l'époque minoenne-mycénienne, il faut, grosso modo, convenir que le monde des Grecs et des Romains se résume à grands traits en deux périodes. La première fut celle de la cité-Etat et de la colonisation des Grecs, exceptionnelle aventure aboutissant à la diffusion d'une culture sur l'ensemble du bassin Méditerranéen. La seconde fut celle de Rome, en sa fin républicaine s'entend, et surtout en ses œuvres impérialistes, c'est-à-dire à partir du IIe siècle av. J.-C. En un demi-siècle, les citoyens de la Ville se rendirent maîtres de la Méditerranée. Mais ce fut cette fois-ci d'une manière qui n'était pas essentiellement culturelle, ce qui effara les Grecs et éveilla le génie historien de Polybe. Dans un cas comme dans l'autre apparurent des échanges du même type qui voyaient converger vers le cœur du système (la Grèce ou Rome et l'Italie) des matières premières (métaux) ou des produits alimentaires (blé) et de la main d'oeuvre (esclaves) et prendre le chemin de la périphérie des produits de luxe ou demi-luxe comme les céramiques, les vases métalliques, et surtout le vin, ce produit majeur des terres méditerranéennes914.
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– Relations entre les principales zones économiques du monde romain915.




Arrivé à ce point du raisonnement, l'historien ne peut manquer de comparer les cartes dressées à partir de ces constatations elles-mêmes, sous-tendues par des modèles anglais ou américains. Le schéma de B. Cunliffe, valable pour l'Empire romain, rejoint alors celui de P. Brun pour les Phocéens et les Massaliotes916 mais aussi celui de Fernand Braudel utilisant une autre terminologie (économie-monde) 917, cette différence formelle n'ayant aucune espèce d'importance.


Notre historien ne peut manquer de rappeler les jugements du passé. Non pas ceux des Grecs et des Romains mais ceux d'au moins deux générations d'historiens économistes contemporains pour qui il n'y eut jamais d'histoire économique que contemporaine, à la rigueur moderne, débutant dans les temps «préhistoriques» du XVe siècle918. La réalité est donc autre. Le monde de l'Antiquité n'échappait pas aux règles de l'histoire économique, de même que les Celtes, émetteurs de monnaies, avaient suivi les règles intangibles de la numismatique919!



La tentative pour préciser le mouvement commercial aboutit aux mêmes conclusions. Et c'est bien là qu'il faut reparler des définitions de Karl Polanyi, non celle du port d'échange (port of trade) mais celles qui concernent les trois processus du commerce920.


Il est évident, contrairement à ce que l'on a longtemps cru, que l'emporion des Grecs n'était pas cet endroit neutre, véritable port franc où se pressaient dans une totale liberté vendeurs et acheteurs, qu'il s'agisse ou non du port of trade de K. Polanyi921. L'emporion, notamment l'emporion majeur, «normal» (nomimon), «légalement ouvert» (enthesmon), ne pouvait l'être sans une autorisation légale qui pouvait donner lieu à paiement de taxes922.



Comment ne pas voir en effet qu'il exista bien un commerce qui n'était pas monétaire mais qui peut être défini comme un commerce-don entre des rois ou des chefs, suivant un rituel précis et qui ne portait que sur des marchandises de grande valeur, réservées à une élite restreinte? Comment ne pas considérer l'étape suivante comme celle du commerce organisé ou de traité, fondé sur des relations formelles entre gouvernants ou entre cités, les marchandises répondant à des normes? Comment ne pas voir, enfin, que l'on passa ensuite à l'étape la plus anonyme, la plus commerciale, celle du commerce de marché, où ce furent précisément les seules lois du marché qui jouèrent et qui liaient entre eux non des Etats mais des partenaires, le système n'ayant d'autres contraintes que celles, nombreuses il faut en convenir, engendrées par les marchandises elles-mêmes? Dans le premier cas, le commerce était l'affaire du bon plaisir des princes qui gouvernaient et se situait à leur discrétion, c'est-à-dire n'importe où. Le cadeau et ses rites l'emportaient sur les lieux, sinon même sur la marchandise elle-même. Dans le deuxième cas (commerce de traité), la règle s'imposait et avec elle des lieux (emporia dans l'Antiquité, «concessions» de type chinois à l'époque contemporaine...). Dans le troisième, le système était plus souple, beaucoup plus multiforme et se localisait en de nombreux lieux, aussi bien dans la zone centrale, la zone du cœur, qu'à la périphérie (qu'il s'agisse de la périphérie interne ou de la périphérie externe), à la condition que les taxes aient été payées (dans le monde romain, portoria).


Dans le premier cas (commerce-don), la séquence de circulation des biens est une séquence de réciprocité entre partenaires définis (ABBA ou AB/BC/CA) (appellation de K. Polanyi : la réciprocité). Dans le deuxième (commerce organisé ou de traité), la séquence est redistributive et se produit en deux étapes. La première voit un individu exerçant une autorité centrale rassembler les prestations de ses dépendants (BA/CA/DA/EA/FA). La seconde implique une redistribution (A/BCDEF) (appellation de K. Polanyi : la redistribution). Dans le troisième cas (commerce de marché), tout individu peut assumer à sa guise et tour à tour les fonctions de demandeur et de vendeur (A/BCDEF; B/ACDEF; C/ABDEF, etc.) (appellation de K. Polanyi : l'échange) 923. Les deux premiers stades ne posent guère de problèmes. Ils correspondent aux sociétés celtiques évoquées ici. En revanche, le troisième n'est pas sans offrir quelques difficultés. Car les économistes affirment que l'économie de marché ne s'est mise en place qu'au XVIIIe siècle, trouvant son premier grand théoricien en la personne de Ricardo, ce qui n'est pas refusé par un certain nombre d'historiens de l'Antiquité924 . La discussion porte donc encore sur les économies des mondes grec et romain, Moses Finley ayant montré que, de son point de vue, le commerce de marché était apparu avant Aristote925.



Dans un passé plus récent, K. G. Hirth devait préciser encore ce schéma théorique et mettre en évidence le concept de communautés-charnières, situées au contact de plusieurs zones, dans des régions d'échange, entre des zones d'offre et de demande et, bien sûr, au cœur même de couloirs de communication926. La systématisation d'une telle conception n'est pas totalement nouvelle car il y a bien longtemps que la recherche, en France tout au moins, a insisté sur l'idée de ruptures de charge, de passages de la voie d'eau à la voie terrestre (ou inversement). Elle permet cependant d'expliquer convenablement la mise en place d'un chevelu de voies distributrices qui ne trouve pas que sa raison d'être dans le réseau fluvial, si largement exploité dans l'Antiquité927.
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– Modèle d'un système multiportes.




Il faut, enfin, ajouter un détail qui a son importance. La communauté-charnière, selon K. G. Hirth, n'était pas vouée au commerce de détail, mais à une redistribution illustrée par le commerce en gros. Ce qui doit signifier que, dans la région même de cette communauté, les objets redistribués ailleurs n'étaient pas forcément nombreux.

Cette histoire est maintenant vieille de plus de 2 500 ans et, il faut le dire, accessible d'une manière difficile. On ne peut donc qu'être agréablement surpris d'une intégration possible des contacts des Grecs, mais surtout des Massaliotes, avec le cœur du continent européen dans des théories économiques récentes. Il n'y a pas si longtemps en effet que la colonie phocéenne était jugée avec regret comme étant «une cité antique sans antiquité». De plus, il faut confronter cette situation passée avec celle récemment décrite par B. Cunliffe, s'avouant contraint à faire une sélection dans la masse documentaire disponible928. Peut-être n'est-il pas nécessaire de généraliser la démarche mais il est impératif de comparer ces modèles avec les révélations, notamment archéologiques, de la réalité passée.






MARSEILLE, L'ÉLIMINATION DU COMMERCE ÉTRUSQUE ET L'INTRUSION GRECQUE EN GAULE INTERNE (PREMIÈRE MOITIÉ DU VIe SIÈCLE AV. J.-C.)

Lorsque Marseille fut fondée (600 av. J.-C.), le temps était encore en Gaule aux prises de bénéfices étrusques, notamment entre Marseille et Agde929. Toutefois, on aurait tort de croire que l'installation commerciale des Tyrrhéniens était parvenue à son plein épanouissement. En effet, ils n'avaient pas encore atteint la région de Nîmes, ni exploré la totalité de la vallée de l'Hérault. La création phocéenne des bords du Lacydon par les Grecs, leurs adversaires sinon leurs ennemis, était donc, d'entrée de jeu, un acte parfaitement concurrentiel. Elle l'apparaît encore plus si l'on observe les forces alors en présence dans une Méditerranée occidentale qui n'était pas encore complètement maîtrisée dans tous ses bastions côtiers. Car la fondation phocéenne de Marseille était tout simplement une manière de contourner l'obstacle tyrrhénien et étrusque930. Alors que les Phéniciens avaient, aussi vite qu'ils l'avaient pu, gagné l'Extrême-Occident et verrouillé les détroits, les Grecs, comme dans toute bataille en Méditerranée931, montaient, avec cette création, au plus haut, vers le nord, et tentaient d'imposer leur jeu. Marseille était par ailleurs adossée à l'un des mondes barbares les plus étendus et, avec la Gaule chevelue, l'un des plus peuplés. Dans sa concurrence avec les Étrusques, elle entendait d'autant plus largement profiter de cette position que sa base coloniale, ne serait-ce que d'un point de vue démographique, lui permettait un commerce d'une ampleur plus considérable que celui des Tyrrhéniens932. Or, en ces matières, nous le savons aujourd'hui, le commerce de ces derniers en Gaule interne, directement ou non, ne fut jamais négligeable. Il est même certain que J.-J. Jully n'avait pas tort lorsqu'il affirmait autrefois que les Étrusques «ont pavé la voie des Massaliotes933». Voilà qui nous contraint même brièvement à une analyse de cette réalité, apparue grâce à l'archéologie, que fut le commerce étrusque en Gaule interne.
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Figure 42




– Lieux de découverte d'objets étrusques.

1. oppidum de Tronën (Saint-Jean-Trolimon), 2. Plougoumelen-Le Bono, 3. Châtillon-sur-Seiche, 4. Thorigné-sur-Charnie, 5. Donges, 6. Cordemais, 7. Vendée, 8. Montrevault, 9. Angers, 10. Saint-Etienne-de-Chigny, 11. Auxerre, 12. Vix, 13. Magny-Lambert, 14. Bas-Rhin (Hatten, Haguenau, Brumath), 15. Appenwihr, 16. Mercey-sur-Saône, 17. Besançon, 18. Bragny-sur-Saône, 19. Conliège, 20. Vienne, 21. oppidum de Malpas (Soyons), 22. Cévennes, 23. Roquemaure, 24. Mourre-de-Sève (Sorgues), 25. Vercoiran, 26. Sainte-Colombe, 27. Pertuis, 28. épave du cap de Nice, 29. épave du cap d'Antibes, 30. épave du Bon-Porté, gisement sous-marin de la pointe du Dattier (Cavalaire), 31. gisement sous-marin de l'Esteù dou Mieù, 32. Marseille, 33. L'Arquet (La Couronne) et

Tamaris, 34. Saint-Blaise, 35. Eygalières, 36. Vaunage (La Liquière, La Font-du-Coucou), 37. Le Grau-du-Roi, 38. «terramare melgoriens» de l'Etang de Mauguio, 39. Lattes, 40. Castelnau-le-Lez, 41. Agde, 42. La Monédière (Bessan), 43. nécropole de Saint-Julien (Pézenas), 44. Ensérune, 45. Mailhac, 46. Montagne Noire, 47. Montlaurès (Narbonne), 48 Pech-Maho (Sigean), 49. Corbières, 50. Couffoulens, 51. Ruscino (Perpignan), 52. Emporion (Ampurias), 53. Ullastret, 54. La Gessera (Caseres), 55. La Moleta del Remei (Alcanar), 56. Vaison-la-Romaine.




Il faut tout d'abord redire que, du domaine ibère au domaine ligure, de Carcassonne à Nice (épave du cap de Nice), le mouvement commercial étrusque ne fait plus aujourd'hui aucune difficulté. Et c'est un acquis important. Il est vrai que les résultats des fouilles sont là pour imposer une conclusion indiscutable. Des milliers d'amphores l'affirment aujourd'hui, si bien que la question posée ne peut porter que sur l'au-delà des territoires méditerranéens. Peut-on alors élaborer une réponse en suivant J.-P. Morel qui, dans son enquête de 1981, parlait de l'«absence d'une voie du Rhône étrusque934», situation qui, naturellement, serait à opposer à une importante fréquentation phocéenne de cet axe? Une affirmation tranchée et quantitativement estimée est très difficile. L'impression est que les blancs des cartes sont en train de se réduire peu à peu, comme ceux du commerce phocéen en moyenne vallée du Rhône dans les années 60 de ce siècle. Fr. Perrin et C. Bellon évoquent en effet des conteneurs à vin étrusques sur les sites de Saint-Etienne-de-Dion, du Pègue, de Soyons et jusqu'au confluent du Rhône et de la Saône (une phiale étrusque du VIIIe siècle av. J.-C., dans les collections publiques lyonnaises, longtemps crue romaine et surtout le gisement de Lyon-Vaise où une amphore est datée avant 537 av. J.-C.). Mais bien que cette présence soit attestée dès le dernier quart du VIIe siècle, il est également vrai qu'ils la qualifient de très modeste935. Il faut également ajouter qu'aucune céramique étrusque n'a été rencontrée dans le domaine hallstattien pour comprendre que les réticences de J.-P. Morel n'étaient pas sans fondement et que Lyon ne semble pas, en ce qui concerne les objets étrusques, avoir joué sa fonction normale de redistribution. Il y a donc bien eu une importante différence de niveau des commerces étrusque et grec en Gaule interne, même si des objets métalliques originaires d'Étrurie, parfois exceptionnels, ont pu y parvenir par des voies non gauloises, c'est-à-dire alpines, le cas de Bourges, où du matériel étrusque a été trouvé, pouvant être une illustration de cette situation, avec une limite à notre connaissance : Bourges peut avoir été alimentée en produits étrusques aussi bien par la voie rhodanienne que par les cols des Alpes.


Les voies terrestres du commerce étrusque, mais aussi grec, à l'époque du vase de Vix par exemple (fin VIe siècle av. J.-C.) 936, peuvent être définies comme triples. En effet, face à la vallée du Rhône, la voie alpine se subdivisait elle-même en deux axes très importants, celui du Tessin par où passaient les œnochoés à bec en biseau du type de celle de Vix, ainsi que tous les objets venus de la zone de Golasecca, et celui de l'Adige, qui s'ouvrait sur l'Adriatique et qui acheminait notamment les cistes à cordons937.



Tout se passe donc comme si le commerce étrusque du vin et des céramiques, quantitativement important sur les terres côtières et méditerranéennes, avait dépassé celles-ci, atteint Carcassonne (mais non Toulouse, semble-t-il) et Lyon, sans que ces deux derniers sites aient joué le rôle important de redistribution qui fut le leur par la suite, notamment à l'époque romaine. En un mot, la diffusion secondaire n'a pas eu lieu pour employer une image de numismates, ou le deuxième cercle de l'économie-monde méditerranéenne (périphérie interne) n'a pas été dépassé pour parler comme I. Wallerstein938 suivi par F. Braudel939.

Les Phocéens, comme nous le verrons, devaient, eux, largement le dépasser et commercer bien au-delà, dans la périphérie externe, comme le montrent par exemple les découvertes les plus récentes d'amphores massaliotes à Bragny-sur-Saône (Saône-et-Loire) 940 et à Bourges (Cher) où la céramique attique a été mise au jour récemment en deux endroits de la ville941, comme l'attestent également le commerce de l'étain942, et, même si elles n'assurent pas précisément de l'existence d'un commerce, la répartition des monnaies massaliotes.


Cela ne règle cependant pas tout, tant s'en faut. Car il reste la question difficile de l'origine de ce commerce grec. Or, de ce point de vue, existe un désaccord manifeste, et qui n'est pas près de disparaître. Il suffit, pour s'en persuader, d'appréhender la question à travers les réponses de M. Clavel-Lévêque, de Cl. Rolley, et de J.-P. Morel. Pour la première, «c'est de Marseille que provient la masse des exportations grecques en Celtique profonde», ce qui n'exclut pas d'autres voies943, mais il est clair que «seule Marseille paraît susceptible d'avoir offert au prince de Vix» le vase exceptionnel qui y a été trouvé944. Pour le deuxième, il est également clair qu'une bonne partie des importations grecques en Gaule y fut acheminée par des voies alpines et que les objets grecs circulant dans la vallée du Rhône n'avaient pas forcément transité par Marseille945. Quant au vase de Vix, ses similitudes avec le chaudron trouvé dans la tombe d'Eberdingen-Hochdorf, 
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– Répartition des cruches à bec étrusques.
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– Diffusion des monnaies de Marseille en Gaule.




lui font envisager un cadeau «du prince d'Asperg[...] à son homologue du Mont-Lassois», les deux objets provenant du même atelier, celui des hydries de Paestum et de Sala Consilina, c'est-à-dire probablement de Sybaris946. Partant très exactement des mêmes constatations que Cl. Rolley et aux mêmes dates, J.-P. Morel aboutit à des conclusions strictement inverses. Pour lui, l'addition de réalités telles que l'origine du vase de Vix fixée dans le golfe de Tarente (peut-être Sybaris comme le veut Cl. Rolley), la présence d'hydries de bronze issues du même atelier que le cratère à Poseidonia et Sala Consilina, dans l'arrière-pays de Velia et Poseidonia, l'existence enfin «d'un axe Sybaris-Poseidonia et d'un autre axe Marseille – Velia» lui font conjecturer «un cheminement Sybaris – Poseidonia (et/ou Vélia) – Marseille – Vix947».

Naturellement, nous ne trancherons pas le problème, qui, encore aujourd'hui, demeure largement affaire d'appréciation personnelle. L'analyse de la puissance massaliote fait évidemment avancer le rôle économique de Marseille qui ne peut se discuter. D'ailleurs à ce propos, il faut bien voir la vanité de certaines discussions «secondaires» visant à savoir si des objets n'ont pu transiter par Agde plutôt que par Marseille948. Car qui contrôlait Agde sinon Marseille? L'examen du transit d'objets métalliques, parfois de grand prix, par les cols des Alpes peut également amener à un rappel de leur importance. Le problème reste donc entier.

Tout cela dit, il est évident que la querelle a beaucoup fait avancer notre connaissance. Consignée il y a presque un demi-siècle par Jean-Jacques Hatt, la question se résumait en un affrontement de routes et en une réponse chronologique, les Alpes ayant momentanément remplacé la vallée du Rhône à partir du Ve siècle av. J.-C.949. Or ce n'est plus envisageable, pour la bonne et simple raison que toutes ces voies ont fonctionné d'emblée et de manière concomitante, qu'en outre il n'y avait pas une mais au moins deux voies transalpines et que ces dernières semblent avoir connu plus une circulation d'objets métalliques que de céramiques. Il est également possible que ces routes multiples aient eu, à partir de régions différentes de l'Italie, des influences diverses dans certaines régions de Gaule. C'est ainsi que, pour le Ve siècle av. J.-C., St. Verger parle d'un réseau de type hallstattien ayant pour centre principal les résidences d'Asperg et du Mont-Lassois et trouvant son origine en Sicile occidentale alors qu'un second réseau, dont les points principaux en Gaule étaient Bragny (Saône-et-Loire) et Bourges, trouvait son origine en Étrurie padane950. De toute manière, la discussion n'a guère de sens dans l'absolu. Car tout semble avoir dépendu du terme de la route, de la région visée951. Et c'est peut-être une conclusion provisoire dans un débat difficile.
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– Voies alpines et schéma de l'économie-monde selon P. Brun.






Mais tout cela n'est-il pas, une fois encore, d'une grande logique? Dans le demi-siècle postérieur à la fondation, les Massaliotes supplantèrent très largement les Étrusques dans les circuits fondés pour partie en Gaule interne sur l'hospitalité ou prirent eux-mêmes en charge le commerce des objets tyrrhéniens, mais ne parvinrent naturellement pas à ruiner les chaînes commerciales qui existaient avant eux à travers les Alpes. Le vieux débat vallée du Rhône (voie grecque) ou cols des Alpes (voies en grande partie étrusques) est donc un faux débat. L'opposition ne se pose pas en ces termes d'exclusion mais d'une manière strictement quantitative, beaucoup plus difficile à cerner. Les cols des Alpes furent toujours des axes privilégiés de circulation, notamment pour les objets métalliques dont le transport était relativement aisé. Ils ont fonctionné à toutes les époques et dès l'âge du bronze, comme le montrent les découvertes faites au col du Grand-Saint-Bernard, et pour des produits pas trop encombrants. Ajoutons enfin ce qui a déjà été dit des analyses stylistiques. Car ce n'est pas faire injure aux talents des archéologues que d'espérer voir remplacer des convergences de styles par des analyses physiques et chimiques des objets sur lesquels porte la discussion. De ce point de vue, les travaux de laboratoire en matière de céramologie sont un modèle de l'avancée espérée et de l'espoir de règlement d'un problème épineux.






LE TEMPS DES PRINCES CAVALIERS, DES EMPORIA ET DES BEAUX OBJETS GRECS (VIe – DÉBUT Ve SIÈCLE AV. J.-C.)

Outre l'installation de colons à Marseille, la nouvelle création phocéenne avaient deux buts. Le premier était d'explorer la périphérie barbare, en fournissant le monde grec en produits alimentaires et surtout en matières premières (métaux), le second était, comme pour tout site phocéen, adonné par essence au commerce, d'agir dans la sphère méditerranéenne, en un mot résumant ces deux actions au niveau de la périphérie interne et externe. L'investissement phocéen en Gaule fut sans nul doute à la hauteur des espérances. Fonctionnant comme marché d'approvisionnement et comme marché de vente, la Gaule fut largement sollicitée.

L'importance du premier but, comme les batailles gigantesques auxquelles il donna lieu, est incontestable, notamment à propos de l'étain. La chronologie est, à son propos, malheureusement parfaitement incertaine, l'analyse des sources ne permettant guère, en effet, de remonter au-delà du IVe siècle952. Le dernier archéologue à ouvrir ce dossier n'a pu, après avoir constaté son importance, que faire un récit au conditionnel953. Nous disposons cependant d'une double certitude à propos des gisements stannifères du nord-ouest de l'Europe. À l'époque où Marseille fut fondée, l'étain breton était sans nul doute exploité, faisant par exemple les beaux jours d'un port situé sur le promontoire de Mount Batten, dans le port actuel de Plymouth954. Quant à l'étain d'Armorique, qui apparaît dans les sources sous le nom d'Œstrymnide, son exploitation aux VIIe-VIe siècles ne fait guère de doute955. Malheureusement, cela ne règle pas la totalité du problème et ne garantit pas un approvisionnement phocéen par voies terrestres jusque dans ces régions. Il faut donc, pour cette époque, se contenter de l'estimer probable, comme le commerce d'autres métaux (or, cuivre, peut-être fer) qui n'ont guère laissé de traces956.


«Dans la Galatie [ici, la Gaule du Nord], l'argent manque totalement, mais il y a beaucoup d'or : la nature le fournit aux gens du pays sans qu'ils aient à fouiller les mines à grand-peine. Les fleuves, dans leur cours, font des détours, des coudes; ils se heurtent aux contreforts des montagnes voisines et en arrachent de grandes masses qui les remplissent de parcelles d'or. Ces débris, ceux qui sont occupés à ces travaux les recueillent; ils broient ou concassent les mottes qui contiennent les précieuses parcelles; puis, par un système de lavages à l'eau, ils séparent les parties terreuses qui y sont naturellement adhérentes et livrent le résidu métallique au fourneau du fondeur. Ils amassent de cette façon des quantités d'or, dont abusent pour leur parure non seulement les femmes, mais les hommes qui portent aux poignets et aux bras des cercles d'or, au cou de grosses chaînes toutes d'or, aux doigts des bagues de prix, et même des cuirasses d'or957.»



Le marché de vente pour les produits grecs offert par le continent européen fut également exceptionnel et, grâce à l'archéologie, peut être parfaitement évalué. Les Grecs trouvèrent là des débouchés si importants et si fabuleux que l'apparition des objets de leur monde provoqua une mutation des sociétés celtiques, en tout cas accentua leurs clivages sociaux958. Sans juger l'effet de cette intrusion comme désastreux959, il faut relever la hiérarchisation nouvelle des sociétés hallstattiennes. Désormais, au Hallstatt C et D (600-450 av. J.-C.), dont la culture s'étendit du bassin Parisien à la Moravie, il y eut des chefs suzerains, des chefs vassaux et des sous-chefs, alors qu'il n'y avait jusqu'ici quasiment que des guerriers. Les premiers seuls furent inhumés sous tumulus (dans une chambre en bois, avec un char et des harnachements de chevaux) et accompagnés dans l'au-delà par un environnement d'objets importés qui disaient leur puissance (vases de métal, services à vin, objets d'or, de corail, de verre, d'ambre, voire soie) 960. Ce sont précisément ces éléments d'importation qui disparaissaient dans les sépultures des deuxièmes tandis que celles des troisièmes ne contenaient que des armes et des brassards de lignite961. L'accès aux objets du monde méditerranéen, la consommation de vin disaient donc là le monde des puissants et par des systèmes de dons permettait le maintien de la nouvelle pyramide sociale. Il est même probable que la nécessité de trouver des contreparties, qui purent être l'ambre, le sel, des produits de cuir, ait pu amener certains de ces chefs à livrer contre une amphore de vin un de leurs dépendants, comme Diodore en accuse les Celtes beaucoup plus tard962.


La profusion de céramiques comme de vases de bronze incontestablement liés au service du vin dans les habitats princiers comme les tombes princières de la zone hallstattienne pose la difficile question de la signification de cette situation. En un mot, s'agissait-il d'une parure un peu exotique donnée à des cérémonies existant dans le monde de Celtes ou peut-on parler d'hellénisation – voire d'étrusquisation – des sociétés celtiques, en tout cas de leurs élites? Le vin a-t-il simplement remplacé la cervoise ou l'hydromel ou au contraire le banquet couché venu d'Orient, acclimaté par les Grecs et adopté en Italie par les Étrusques, a-t-il contaminé les aristocraties celtiques? On notera tout d'abord que l'emplacement des vases dans les tombes ainsi que l'agencement de celles-ci ne laissent en rien présager un culte funéraire à base de libation ou de banquet. Ces objets, formant des services complets à boire dans les tombes princières (objets qui pouvaient avoir largement servi), étaient disposés là à l'usage du mort et à l'imitation de sa vie et des cérémonies qu'elle avait connues. Ils étaient là pour signifier la qualité du défunt, comme le chapeau conique, les colliers symboliques, les armes de parade, et naturellement le char, afin sans doute de permettre au défunt de retrouver dans l'au-delà les signes mêmes de sa position sociale. Cela dit, comment ne pas voir que le banquet, ayant été codifié par les Grecs, trouvait des adeptes qui n'étaient point des pauvres dans toute la Méditerranée? Comment ne pas envisager alors l'adoption par les Celtes d'un certain nombre de pratiques sociales de l'aristocratie méditerranéenne? Mais il est également vrai que cela vaut pour la forme, non pour le fond. Car, en cette matière, il faut relever que la ripaille semble avoir été de toutes les époques chez les Celtes et avoir joué un rôle structurant de leur société. Un prince mort restait un prince, surtout s'il allait dans l'au-delà vers des banquets avec ses pairs. Il faut également noter que la coutume de déposer des vases à boire dans les tombes précéda, sans discussion possible la référence étant la tombe de Singen (VIIIe siècle av. J.-C.) qui contenait 63 vases empilés963, l'arrivée massive des importations méditerranéennes. Dans ces conditions, il est clair que l'acculturation, si acculturation il y eut, fut tout à fait incomplète. Les pratiques méditerranéennes se superposèrent à des habitudes celtiques indiscutables.



Dans toute cette histoire, le rôle de la vallée du Rhône, quoi qu'on en ait dit, semble évident. Nous pouvons non seulement pointer sur la carte les objets, céramiques pour la plupart, acheminés là via Marseille mais encore, signe d'une influence massaliote véritablement considérable, noter l'apparition d'ateliers rhodaniens fabriquant des imitations, des copies de céramiques grecques. Le temps n'est plus en effet où un blanc sur les cartes de répartition dans la moyenne vallée du Rhône pouvait faire douter les historiens. Il serait d'ailleurs assez illogique de croire qu'au VIe siècle av. J.-C. le commerce phocéen ne dépassa guère la moyenne vallée du Rhône, alors que celui des produits étrusques, un siècle auparavant ou dans le même temps, atteignait Lyon, la situation générale de la vallée n'ayant guère changé entre temps. Les Phocéens ont vendu leurs produits dans l'ensemble des vallées du Rhône et de la Saône, à commencer par leur vin. La pâte des amphores massaliotes est suffisamment bien connue aujourd'hui pour qu'aucune confusion ne soit possible. Or, sans atteindre jamais sur un site (sauf Le Pègue, Drôme) des quantités considérables964, il est clair que celles-ci ont été distribuées par des voies ne s'éloignant guère du Rhône et qui, grâce à la Saône, ont atteint le cœur du domaine hallstattien, déplacé vers l'ouest, vers la Bourgogne, à partir des environs de 600 av. J.-C. D'autres devaient atteindre, révélation récente, la vallée de la Loire (découvertes de Bourges par exemple).

Quant aux céramiques attiques, il faut être attentif aux dernières découvertes qui montrent que la solution de continuité rhodanienne, suggérée par les cartes il y a très peu de temps encore, n'a guère de chance de correspondre à la réalité. Des céramiques attiques à figures rouges (trois fragments) et noirs (sept tessons) ont été trouvées récemment à Vaise (Lyon) ainsi qu'un flacon de parfum d'origine rhodienne (un exemplaire est également connu à Saint-Romain-en-Gal, Rhône) 965. Voilà qui relance un débat ancien, du fait de la présence de céramiques attiques dans la moyenne vallée du Rhône966, mais il faut bien dire que, tant que l'exploration des divers sites de Vaise (Lyon) où les fouilles portent sur des milliers de mètres carrés n'auront pas été conduites à leur terme et publiées, toute approche quantitative sera dénuée de sens967. Il est cependant clair qu'une partie des produits de luxe qui atteignirent le domaine hallstattien au VIe siècle av. J.-C. le firent après avoir transité par le Lacydon (Marseille), les objets métalliques réclamant de notre part un traitement particulier, car ils peuvent avoir très largement été acheminés par les Alpes.

Cette situation est d'ailleurs parfaitement conforme à ce qui, depuis plus de trente ans, ne fait plus de difficulté, à la suite des fouilles du Pègue (Drôme) 968. Sur ce site ou à proximité, a en effet existé, à partir du dernier tiers du VIe siècle, un atelier produisant des céramiques peintes à pâte claire qui sont des imitations de vases à 
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– Répartition des amphores massaliotes.




verser (cruches) et à boire (coupes) de tradition ionienne ainsi que des formes plus récentes, attiques. Comme dans le même temps, ou presque, et dans les mêmes lieux, se fabriquaient des amphores imitées des massaliètes, on ne peut que conclure à une très forte acculturation d'un peuple de la vallée du Rhône, en l'occurrence les Tricastini (Tricastins), que certaines sources précisément disent avoir été parmi les premiers Celtes installés dans ces régions969. Il est d'autant plus clair qu'il y avait chez eux un espace spécifique, qui ne se définissait pas uniquement par des critères commerciaux, que la céramique dite pseudo-ionienne, fabriquée là, est faiblement représentée en Provence tandis qu'à l'inverse la céramique grise monochrome, largement présente en Provence, ne se trouve guère dans la vallée du Rhône970.

On le voit, le débat de la seconde moitié du XXe siècle est près de se clore (en partie, car il reste la pomme de discorde, les objets métalliques, notamment d'origine étrusque). Sans prétendre aucunement à l'exclusive, la vallée du Rhône, domaine commercial, et bientôt culturel, des Massaliotes, leur permit d'acheminer leurs produits jusqu'au cœur du continent européen, justifiant ainsi ceux, commerçants sans nul doute comme l'indique un auteur antique971, qui venaient de fonder Massalia et qui avaient incontestablement pensé y trouver une source de très larges enrichissements.






DÉSORDRES CELTIQUES ET RÉAJUSTEMENTS MÉDITERRANÉENS (Ve SIÈCLE AV. J.-C.)

Le système hallstattien était malheureusement d'une grande fragilité. Car il faut bien voir que les principautés celtiques qui jouaient le rôle de périphérie barbare par rapport à la Méditerranée étaient elles-mêmes le cœur d'un dispositif vis-à-vis d'autres peuples, ne seraient-ce que les fournisseurs armoricains et surtout bretons d'étain. On comprend, de ce fait, qu'il ait pu s'effondrer brutalement au début du Ve siècle av. J.-C.972, peut-être pour avoir, en concentrant le pouvoir, modifié trop brutalement un système agricole puissant mais fondé sur un habitat dispersé973. Alors les lieux de résidences princières (Fürstensitze) furent complètement détruits dans tout l'espace concerné974, et de la Bourgogne à la Moravie les inhumations aristocratiques sous tumulus (Fürstengräber) disparurent. Les tombes des puissants ne comportèrent plus de chars à quatre roues.
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Figure 47




– Reconstitution de la tombe à char de Marainville-sur-Madon (Vosges) datée du Hallstatt D1 (milieu VIe siècle av. J.-C.).




Surtout, dans la mesure où cet ensemble d'événements coïncida avec une nouvelle structuration de la société celtique, voire l'apparition de nouveaux peuples décelables notamment par l'émergence d'un art nouveau (art dit laténien), historiens et archéologues ont été tentés de considérer que ces mouvements celtiques furent la cause principale de tous les bouleversements produits alors en Europe. Toute certitude, en ces matières, est difficile à fonder réellement, mais il est clair, aujourd'hui, que les modifications importantes du monde méditerranéen ne furent pas sans influence elles aussi.
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– Reconstitution du char de Grosbous- Vichten (grand-duché du Luxembourg).




Il est de fait que le bouleversement laténien fut tout à fait considérable. Les principautés hallstattiennes disparurent brutalement et furent remplacées par des chefferies – car, pour être moins puissante, l'aristocratie ne disparut point – de moindre étendue et qui ne possédèrent plus les centres riches et puissants d'autrefois. Vue à travers ses tombes, comme la précédente d'ailleurs, cette société était toujours celle de guerriers (quelques pour cent), dominant d'immenses populations plus ou moins asservies, se faisant inhumer dans la caisse d'un véritable char de guerre qui n'est autre que l'essedum des sources antiques (char à deux roues) et dont l'usage a pu effectivement venir d'Italie, où il était connu depuis le VIIIe siècle av. J.-C.975. Le personnage inhumé était le plus souvent un guerrier, flanqué de toutes ses armes et parfois d'offrandes alimentaires (sanglier à Sept-Laux, Marne). Le sommet de la hiérarchie sociale n'existant plus (les princes hallstattiens), le bas de l'échelle misérable se retrouvant dans des tombes d'une grande pauvreté, l'un des échelons intermédiaires étant représenté par des tombes contenant une seule arme976, les archéologues envisagent pour cette raison l'existence d'une société essentiellement fondée sur la guerre, voire le pillage, et liant entre eux des guerriers au prestige différent comme le rapporte Polybe.


«Leurs biens [des Celtes] consistaient en troupeaux et en or, car c'étaient le seules choses qu'ils pussent facilement transporter partout, lorsqu'ils décidaient selon les circonstances d'aller s'établir ailleurs. Dans de telles sociétés, rien ne comptait autant que le lien de vassalité, car celui que l'on redoutait le plus et qui avait le plus d'autorité était l'homme autour duquel se groupaient, pour se mettre à ses ordres, les compagnons les plus nombreux977. »



Si cela est exact, on comprend assez bien la mutation en relevant que le cœur du domaine celtique ne fut plus le même, puisqu'il y eut émergence de nouveaux ensembles régionaux, plus éloignés de la Méditerranée qu'à l'époque précédente, ceux du Hunsrück-Heifel et de la Marne, ce dernier ayant, à lui seul, livré plus de deux cents tombes à char (d'où l'appellation de faciès marnien). Tout semble donc s'être passé comme si, pour des raisons diverses mais qui peuvent avoir été démographiques, les régions périphériques du domaine des Celtes l'avaient définitivement emporté, avec, comme toile de fond, le pillage et un relatif égalitarisme guerrier.

Il faut également ajouter que la situation créée par les importations luxueuses venues du sud n'est pas sans expliquer, pour partie naturellement, ce qui fut l'une des caractéristiques de cette période, les migrations et les tentatives répétées d'invasion des terres méditerranéennes. Car, à force de voir le rêve arriver « embouteillé » dans des amphores massaliètes, à force également de voir celui-ci fonder la position des puissants, certains Celtes finirent par vouloir aller chercher en Italie même et en Grèce ce qui pouvait leur permettre d'accéder à un autre rang social, voire à une autre vie. De là ces innombrables récits sur l'attrait du vin comme cause des migrations celtiques vers l'Italie, l'intermédiaire étant d'ailleurs parfois un Étrusque, nommé Arruns, ou un Helvète, comme cet Hélicon qui, 
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– Schéma d'interprétation de l'éclatement fonctionnel des régions les plus riches de la celtique au Hallstatt D, au profit de cultures voisines. (A : culture de Golasecca. B : culture d'Este. X : groupe de l'Aisne-Marne. Y : groupe du Hunsrück-Eifel. Z : groupe de la Bohême).




rentré dans sa patrie après un séjour italien, fit découvrir l'huile et le vin à ses compatriotes désormais avides de se procurer de tels produits, y compris par la guerre978.


«Des ambassadeurs des Clusiniens viennent demander du secours contre les Gaulois. D'après la tradition, ce peuple, séduit par l'excellence des productions de l'Italie, et surtout du vin, plaisir alors nouveau pour lui, passa les Alpes et s'installa sur les terres cultivées auparavant par les Étrusques : et le vin avait été introduit en Gaule, afin d'attirer cette nation, par Arruns de Clusium, irrité d'avoir vu séduire sa femme par Lucumon, dont il avait été lui-même le tuteur, jeune homme très puissant et qu'il ne pouvait punir sans faire appel à une force étrangère. C'est Arruns qui guida les Gaulois dans leur traversée des Alpes et leur fit attaquer Clusium979.»



Dans la réalité, et les sources sont claires à cet égard, c'est une grande partie des peuples celtes qui étaient confrontés à des problèmes démographiques et qui cherchaient à les régler par la solution habituelle, l'émigration d'une partie de la population, celle des plus jeunes980. Bref, pour les Celtes, comme pour les Grecs plus au sud quelques siècles auparavant, trop nombreux sur la même terre, accaparée de surcroît par quelques-uns, l'émigration était la seule solution. Comment alors ne pas songer à prendre précisément la direction de ces pays d'où venaient des produits merveilleux, signes tangibles d'une incontestable richesse? Si l'on ajoute ce que disent les archéologues, c'est-à-dire que les nouveaux maîtres du domaine celtique étaient volontiers pillards, on comprend immédiatement ces coups de boutoir portés par les Celtes en direction de l'Italie et de la Grèce mais aussi de la Gaule et qui, dans ce dernier pays, devaient aboutir à l'installation d'un nouveau ban de peuples, les Belges981. L'histoire des neveux d'Ambigat982 n'eut pas d'autres fondements pour des peuples ou fractions de peuples qui n'étaient véritablement ni nomades ni sédentaires mais qui pouvaient, par une décision subite, aller s'installer à des centaines de kilomètres de là, emportant les seuls biens qui étaient les leurs, leur bétail et leur or. Mais laissons finalement les Celtes s'apprêter à prendre Rome (18 juillet 390 av. J.-C.) ou rêver de s'emparer des trésors de Delphes (278 av. J.-C.) pour revenir à la question posée : ces mouvements celtiques violents et considérables, qui devaient agiter l'Europe durant plusieurs siècles, furent-ils les seuls qui, à une date incertaine du Ve siècle, jetèrent à bas l'enrichissant commerce des Massaliotes en Gaule ?

Contrairement à ce que la tradition historique a toujours affirmé, la réponse ne peut être que négative. Car le monde méditerranéen avait lui aussi ses problèmes. Toutefois, avant d'examiner ceux qui apparurent à l'horizon de 480 av. J.-C. environ, et ils furent nombreux, il importe de bien voir que, malgré son dynamisme, malgré sa démographie, Marseille n'était pas parvenue jusqu'ici à déployer son commerce et ses commerçants dans toutes les directions. Le réexamen auquel viennent de se livrer J.-M. Seguier et M. Vidal à propos de l'axe Aude-Garonne, traditionnellement appelé l'«isthme gaulois» à la suite de Strabon983, est parfaitement instructif à cet égard.

Pour la période du VIe siècle et du Ve-IVe siècle qu'ils décrivent, la première comme une période d'initiation et la seconde comme celle d'une intensification commerciale, ils se demandent s'il s'agissait réellement d'un commerce et non de la conséquence d'un colportage tout à fait traditionnel984. Comme, dans le même temps, ils parlent d'une très faible diffusion du vin grec et de la vaisselle de même origine à l'ouest du Toulousain ainsi que de leur absence quasi-totale au sud de la Garonne, malgré la découverte de quelques tessons attiques en Agenais (céramique attique à figures noires de Clermont-Dessous) ou celle de sept amphores massaliètes (et de cinq canthares étrusques) à Cordouls (Puylaurens, vallée de l'Agout), il faut conclure que le commerce massaliote ne fut jamais très important sur cet axe et ne dépassa guère le Toulousain985. L'«isthme gaulois» ne conduisait, semble-t-il, à aucune principauté hallstattienne, susceptible en tout cas d'établir un échange fructueux et, dans la mesure où l'on vit les Élisyques narbonnais maîtres d'une partie des passages, de ce commerce, se ranger au début du Ve siècle du côté des Phénico-Puniques, peut-être faut-il envisager cet isthme comme échappant assez largement aux Massaliotes pour des raisons politiques.

À la date de 480-470 av. J.-C., pour revenir à elle, le commerce des Grecs en Gaule chevelue avait d'autres raisons de régresser. Le fondement de cette situation tient aux bouleversements qui atteignirent l'Italie et notamment nombre de cités grecques. Car les régimes aristocratiques hallstattiens ne furent pas les seuls à s'effondrer au tournant du Ve siècle. Alors, dans la majeure partie des cités grecques, disparurent les tyrans, tandis que se faisaient sentir les conséquences de ce que les historiens ont pris l'habitude d'appeler la «réforme hoplitique», qui fut à l'origine d'un nouvel égalitarisme civique. Le paysage de la richesse, en ce qui concerne les cités d'Italie, fut d'autant plus bouleversé qu'un assez grand nombre de cités italiques et côtières eurent également, et dans le même temps, à 
[image: 051]
Figure 50




– La diffusion des importations méditerranéennes dans le sud-ouest de la Gaule (toutes périodes confondues).




faire face à un afflux de populations de l'Apennin, attirées par leur richesse, l'attrait des villes tyrrhéniennes n'existant pas que pour les Celtes. Le résultat fut une mutation considérable986. On imagine alors combien les sources d'approvisionnement et les marchés de vente d'Italie, traditionnellement fréquentés par les Phocéens, furent touchés. Ceux-ci le furent également par la réaction étrusque qui, il faut bien le dire, fut d'une remarquable intelligence. Se voyant de plus en plus contester les marchés méditerranéens occidentaux, notamment par les Phocéens, les Étrusques se souvinrent plus que jamais qu'ils avaient accès à deux mers. Ils renforcèrent leurs débouchés adriatiques et tentèrent de maintenir un mouvement commercial à partir de leurs ports orientaux, ce qui donna beaucoup plus de poids aux voies alpines, éternelles concurrentes de la vallée du Rhône. De plus, par un paradoxe supplémentaire, cette Italie padane était liée beaucoup plus profondément à l'Orient, à la Grèce qu'à l'Occident. Or, même si le commerce de l'espace adriatique est loin d'être aussi bien connu que celui de la Tyrrhénienne, il ne fait aucun doute que la montée en puissance d'Athènes renforça pour un temps les voies adriatiques, c'est-à-dire celles des concurrents directs des Massaliotes.

Tous les éléments, ou presque, d'une situation de marasme semblaient donc réunis au début du Ve siècle. L'habitat de Gorge-de-Loup (Lyon) fut détruit dans le deuxième quart du Ve siècle. Larina (Ain), quant à lui, ne fut plus fréquenté après le premier quart du Ve siècle au plus tard. Le gisement de Vénissieux (Rhône) présente un hiatus entre le VIe-Ve siècle et le IIIe siècle, tandis qu'à Saint-Paul-Trois-Châteaux la stratigraphie s'arrête au plus tard dans le premier quart du Ve siècle, la destruction du Pègue ayant eu lieu dans la seconde moitié du Ve siècle comme celle du site de Lijay (Loire) 987.

Pourtant, malgré des conséquences graves en Gaule interne, le déclin n'atteignit pas Marseille et ce pour une raison fort simple. Le marché des princes hallstattiens s'étant largement évanoui, les Massaliotes renforcèrent leur présence méditerranéenne, de l'Espagne à l'Italie. Relevée d'une manière traditionnelle, la liste de leurs points de commerce est alors impressionnante. Il s'agit des sites d'Antibes, Le Montjean, Costebelle, Baudouvin, La Courtine, Le Mont-Garou, Les Embiez, Arles, Bouc-Bel-Air, Auriol, Martigues (Saint-Pierre), Carpentras (La Lègue), Cavaillon, Sorgues; Espeyran, Nîmes, Villevieille, La Roche de Comps, Mauressip, Ambrussum, Le Marduel, Le Plan de la Tour, Florensac, Clermont-l'Hérault, Montlaurès, Pech-Maho988.

Nombreux, ceux-ci sont cependant loin d'être équivalents entre eux, comme le montre l'analyse quantitative de leur vaisselle. En effet, certains furent, sans aucun doute, de simples marchés d'interface, comme La Monédière à Bessan (Hérault) où, à partir de 540, la vaisselle tournée représente toujours plus de 80 % de l'ensemble et les amphores plus de 60 % des céramiques, avec pour celles-là un étonnant remplacement des approvisionnements grecs au profit des Puniques et au même niveau (80 % des amphores) entre 520-500 et 500-475. D'autres, au contraire, furent certainement des sites indigènes importants et, pour cette raison, des importateurs, dans des quantités substantielles, de vin et de céramiques massaliotes, le meilleur exemple étant Nîmes plutôt que Béziers, dont le faciès donne lieu à discussions989. Forts de ces résultats, nous pouvons alors espérer, s'ils se multiplient, arriver un jour à une cartographie précise des sites majeurs – et de leurs territoires – gros consommateurs, des marchés côtiers (emporia) et des centres d'interface, sans oublier le marché modeste de fin de distribution. La proposition en ce sens faite récemment par M. Bats, bien que pleine d'incertitudes, est, ici encore, une pierre d'attente pour des résultats à venir990. Cela dit, il est d'ores et déjà tout à fait clair que le commerce massaliote, partiellement évincé du cœur du continent européen, renforça alors ses liens commerciaux avec les indigènes du pourtour méditerranéen et continua ainsi de s'enrichir.






LE JEU COLONIAL DE MARSEILLE (IVe-IIIe SIÈCLE AV. J.-C.)

À l'époque suivante, la donne fut la même, sauf qu'elle s'institutionnalisa. Pour verrouiller son domaine maritime et drainer avec plus de sécurité les produits de l'arrière-pays, Marseille mit en place un système de colonies qui furent tout à la fois des bastions militaires, des cités contrôlées et pourvues comme telles d'un domaine (chôra), des lieux de commerce. Malheureusement toutes ne sont pas aussi bien connues qu'Agde. Car si Olbia (Hyères) est aujourd'hui parfaitement saisissable grâce aux fouilles de J. Coupry et de M. Bats, Tauroeis (Le Brusc, commune de Six-Fours-les-Plages, Var) ne l'est, d'une manière imparfaite d'ailleurs, que depuis peu et nous n'avons guère d'information sur le destin d'Antipolis (Antibes) et de Nikaia, (Nice). D'ailleurs ces colonies furent peut-être créées par couple991. Cela n'est pas impossible, même s'il est piquant de constater que les Romains devaient très largement utiliser ce dispositif par la suite, lors de la création de colonies latines, notamment en Cisalpine. Compte tenu des limites vite atteintes de notre documentation, il est cependant bien difficile d'en dire davantage, sauf à noter que cette situation de dépendance par rapport à Marseille se maintint telle quelle, pour certains sites, durant des siècles. En effet, si Antibes obtint des Romains, à une date incertaine, de se soustraire à l'autorité des Massaliotes992, Nice demeura dans le giron de Marseille qui continua à y envoyer des magistrats, vraisemblablement chargés de dire le droit993.

Comme pour les périodes passées, les quelques études dont nous disposons montrent de grandes variations de faciès selon les sites puisque, à Espeyran (commune de Saint-Gilles, Gard), le pourcentage de la vaisselle tournée importée ne descendit jamais, entre 400 et 200 av. J.-C. environ, à moins de 60 % des céramiques, alors qu'au Marduel (Gard), aux mêmes dates, celle-ci ne dépassa jamais 6 % de l'ensemble de la vaisselle et des amphores. Tout indique que le premier site était un emporion régional (emporion topikon), tandis que le second, un site indigène, avait un petit rôle de redistribution. Il reste dans l'avenir à disposer, comme pour la période précédente, de suffisamment de renseignements sur un nombre substantiel de sites pour avoir une idée précise du commerce massaliote et de ses mécanismes de redistribution. Il ne fait aucun doute cependant que cette époque fut pour les points d'appui côtiers contrôlés par Marseille une période de prospérité, ce qui signifie qu'ils furent certainement capables d'exporter les marchandises de leurs terroirs ou de leurs régions (poisson, macérations de poisson, sel, blé, huile, murex, résine, liège, herbes, médicinales ou non) et de s'approvisionner en métaux dans les montagnes voisines (Montagne Noire, Pyrénées) ou dans des mondes plus lointains (étain breton ou armoricain). Pour l'heure, il faut également se contenter, sans pouvoir fournir d'explication plus précise que la situation alors difficile de la Gaule, de relever une différence notoire avec l'intérieur du continent, les importations, sur les sites côtiers, ne fléchissant pas avant la fin du IIIe siècle av. J.-C.

Le mouvement vers le cœur du pays ne disparut cependant pas complètement mais se maintint à un niveau réduit par rapport aux périodes antérieures au bouleversement du début du Ve siècle av. J.-C. Le Pègue (Drôme) en fut toujours le site majeur et continua d'importer des céramiques attiques à figures noires puis à figures rouges – comme d'ailleurs les sites de Saint-Etienne-de-Dion, Soyons ou Vienne –, tout en se distinguant par l'imitation de certaines pièces du répertoire attique et en faisant apparaître, signe d'une nouvelle influence grecque, des constructions en brique crue994.

Mais, pour la première fois, des productions italiques, essentiellement de la vaisselle de table, y firent leur apparition et cela était le signe d'une autre époque.
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– Les sites du commerce massaliote.

1. Mailhac, 2. Ruscino, 3. Peyriac-de-Mer, 4. Salses, 5. Pech-Maho, 6. Montlaurès, 7. Ensérune, 8. Béziers, 9. La Monédière, 10. Cessero, 11. La Ramasse, 12. Agde, 13. Lattes, 14. Tonnerre I (cabane de), 15. Plan de la Tour, 16. La Jouffe, 17. La Rallongue, 18. Viellevieille, 19. Roque-de-Viou, 20. La Liquière, 21. Mauressip, 22. Nages, 23. Nîmes, 24. Espeyran, 25. Le Marduel, 26. La Roche-de-Comps, 27. Beaucaire, 28. Arles, 29. Avignon, 30. Le Pègue, 31. Saint-Blaise, 32. Martigues (l'île), 33. Martigues (L'Arquet), 34. Martigues (Saint-Pierre), 35. Martigues (Tamaris), 36. Marseille, 37. Le Baou de Saint-Marcel, 38. Le Mont-Garou, 39. Six-Fours (Tauroeis), 40. Ollioules (La Courtine), 41. Olbia, 42. Antibes, 43. Nice.
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– Fréquence des amphores massaliètes sur le total des céramiques sur quatre sites côtiers ou proches des côtes.









LA CONCURRENCE ITALIQUE, OU MARSEILLE FACE À SES ALLIÉS PLURISÉCULAIRES (FIN IIIe-Ier SIÈCLE AV. J.-C.)

La pénétration du marché gaulois par les produits italiques a longtemps été difficile à mettre en évidence, entendons dans ses prémices (IIIe-IIe siècle av. J.-C.). Diverses raisons concouraient à cette situation. La première, la plus évidente, était la position des historiens de Rome, attachés aux pas des légionnaires, ou sensibles à l'importance de la mutation culturelle, qui n'imaginaient pas d'autre réalité commerciale que celle, d'une indiscutable certitude, que suggéraient les taxes levées par Fonteius (gouvernement de la province de Gaule transalpine : 76-74 av. J.-C.) et connues par Cicéron.


«C'est ainsi que Titurius a exigé à Toulouse à titre de droit de portorium, quatre deniers par amphore de vin; qu'à Crodunum Porcius et Munius ont perçu trois deniers et un victoriat; qu'à Vulchalo Servéus a fait payer deux deniers et un victoriat et que, dans ces pays, les droits de portorium étaient exigés de ceux mêmes qui, se détournant à Cobiomagus, uicus situé entre Toulouse et Narbonne, ne voulaient pas aller à Toulouse; qu'à Elesiodunum C. Annius a fait payer six deniers à ceux qui transportaient le vin en pays ennemi. Je vois bien, juges, que c'est un chef d'accusation grave par sa nature même, car il s'agit d'un impôt qui pèse sur un produit de notre culture et on a pu, je l'avoue, recueillir par ce moyen des sommes considérables995. »

Tous les lieux où furent levées ces taxes ne sont pas connus avec certitude et ont entraîné une foule d'hypothèses. Il faut remarquer cependant que Cobiomagus, uicus inter Tolosam et Narbonem996, est assimilé aujourd'hui, sans trop de discussions, avec Bram (Aude) à la suite de la découverte d'une inscription997.



La conquête avait, de leur point de vue, engendré tout au long des voies majeures de la Gaule un mouvement commercial d'une ampleur jamais vue. En un mot la mutation était uniquement romaine, postérieure à 125 av. J.-C., et non italique avec une impulsion initiale bien antérieure à cette date. Ils avaient tort, mais seul le progrès archéologique pouvait permettre de le montrer. La seconde raison tient à la résistance normale des Massaliotes face à une tentative de captation de leurs marchés, ceux de leur domaine, ceux des régions proches, provençales par exemple, mais aussi ceux de régions où leur influence était si considérable que certains archéologues y ont vu des régions tributaires, la région nîmoise en étant le plus remarquable exemple. Or, dans celles-ci, les amphores vinaires italiques et les céramiques de même origine ne pénétrèrent qu'après un temps de latence.


L'évaluation de celui-ci demande une analyse très précise des sites car des résistances très différentes se constatent ici ou là. Les plus fortes furent celles d'Arles, Espeyran, Le Mont-Garou, La Courtine, et du Languedoc oriental. La Provence résista mollement, Lattes et Pech-Maho faiblement998. Dans ces deux derniers cas, la situation n'est cependant guère étonnante, les deux sites étant situés dans ou à proximité de la zone d'influence ibéro-punique dont le centre était Narbonne préromaine (Naro).



Puissamment installés dans leurs bastions commerciaux, les Massaliotes retardèrent, partout où ils le purent, la percée italique et cela eut pour effet de l'occulter longtemps et en de nombreux lieux pour les archéologues. Toutefois, cette situation difficile à éclaircir n'aurait pas eu des conséquences dramatiques pour eux sans les datations d'un matériel considérable du Toulousain donné en totalité comme d'époque augustéenne, alors qu'il s'échelonne du IIe siècle av. J.-C. jusqu'à cette époque. Il «tira vers le bas», et pendant trop longtemps, toutes les datations, donnant une importance exagérée à l'époque postérieure à la conquête romaine par rapport à celles qui l'avaient précédée. La multiplication des fouilles en France comme en Italie devait heureusement régler le problème999.

D'un autre point de vue, historique et méditerranéen, qui ne peut être négligé, le IIIe siècle fut un siècle de mutations. Deux d'entre elles ne peuvent pas ne pas nous retenir, la première en Italie, la seconde en Espagne, car elles devaient bouleverser complètement les chemins du commerce en Gaule. En 295 fut en effet défaite à Sentinum (Italie) une immense coalition de Samnites, de Gaulois, d'Ombriens et d'Etrusques. Alors les vainqueurs, Rome et les villes de l'ancienne ligue latine désormais quasiment asservies à la Ville, subirent une «transformation qui relevait du prodige1000» et qui leur ouvrit pour longtemps la domination de l'Italie. Bientôt maîtresse de la péninsule, Rome, selon le droit de conquête, ne se gêna guère en effet pour confisquer d'immenses territoires devenus domaine public (ager publicus). Diverses raisons firent également que les plus grands profiteurs de la situation furent ceux qu'Appien, comme Plutarque d'ailleurs1001, appelle « les riches », c'est-à-dire les sénateurs et les chevaliers.


«En subjuguant partiellement l'Italie par la force des armes, les Romains étaient dans l'usage ou de s'approprier une partie du territoire du peuple vaincu pour y bâtir une ville, ou de fonder, dans les villes déjà existantes, une colonie composée de citoyens romains. Ils imaginèrent de substituer cette méthode à celle des garnisons. La portion du territoire dont le droit de conquête les avait rendus propriétaires, ils la distribuaient sur-le-champ, si elle était en valeur, à ceux qui venaient s'y établir; sinon ils la vendaient ou la baillaient à ferme. Si, au contraire, elle avait été ravagée par la guerre, ce qui arrivait assez souvent, n'ayant pas le temps de la mesurer pour l'assigner par lots, ils faisaient proclamer que pourrait l'exploiter sur-le-champ qui voudrait moyennant une redevance annuelle en fruits. [...] Leur vue en cela était de multiplier la population de l'Italie, qui leur paraissait la plus propre à supporter des travaux pénibles, afin d'avoir pour leurs armées des auxiliaires de leur action. Mais le contraire leur arriva. Les citoyens riches accaparèrent la plus grande partie de ces terres incultes, et, à la longue, ils s'en regardèrent comme les propriétaires incommutables. Ils acquirent par la voie de la persuasion, ils envahirent par la violence, toutes les propriétés des pauvres qui les avoisinaient. De vastes domaines succédèrent à de petites parcelles. [...] Cet état de choses excitait le mécontentement du peuple romain1002. »



Alors en Italie, par la vertu de l'occupatio (occupation de la terre publique, avec paiement d'un loyer qui tomba en désuétude), la grande propriété, également liée à l'enrichissement des grands à la suite des conquêtes, succéda à la petite. Si l'on ajoute qu'à la même époque, c'est-à-dire dans le courant du IIe siècle, se produisit dans la même péninsule une autre mutation considérable qui, elle, bouleversa pour des siècles des habitudes alimentaires, on comprendra ce que les riches propriétaires italiens purent espérer tirer de cette situation nouvelle. Car les régimes alimentaires furent complètement bouleversés par la diffusion du pain et du vin. Le premier trouva une source inépuisable dans les blés provinciaux et ne nous concerne guère ici, les exportations de blé de Gaule vers Rome étant difficiles à mettre en évidence.


Nous avons seulement la trace d'un mouvement commercial portant sur de l'orge, grâce à une amphorette (un échantillon-témoin) trouvée dans les fouilles de la Bourse à Marseille (le port antique de Marseille) avec l'inscription suivante : «À destination de Marseille, pour Rubrius [...] sinus, mille cinq cents boisseaux d'orge du pays des Cavares, sec, mondé». Comme le texte l'indique, cet orge était à destination de Marseille et y était parvenu après un trajet fluvial et maritime1003. Nous avons également trace d'exportation de blé vers l'Espagne par Fonteius, mais il s'agissait sans aucun doute de réquisitions militaires1004. Naturellement, à la belle époque romaine, la Gaule exporta du blé, notamment par Arles1005.



En revanche, les grands propriétaires italiens comprirent bien vite tout le parti qu'ils pouvaient tirer de cultures spéculatives à commencer par la vigne. On vit alors se multiplier en Italie les villae exploitées de manière intensive, grâce à une main d'œuvre servile fournie en grande quantité par les conquêtes (villae esclavagistes). La villa de Settefinestre (près de Cosa), fouillée par Andrea Carandini, en est un bon exemple, tandis que le rôle du grand domaine dans l'enrichissement des grands à Rome peut être illustré par ce que nous savons, à la fin de la République, de la famille des Sestii1006.


Caractéristiques de la villa esclavagiste selon A. Carandini et S. Settis :


1 La terre, passée des mains de petits propriétaires à de plus grands, était désormais aux mains d'un nombre restreint de possesseurs qui ne la travaillaient pas eux-mêmes et sur laquelle ils ne résidaient pas habituellement.

2 La culture était effectuée par des non-propriétaires, esclaves le plus souvent.

3 Sur le domaine, le travail était contrôlé et organisé (« con disciplina paramilitare») par l'intendant (villicus) et ses assistants (monitores), assurant ainsi la meilleure rentabilité du domaine.

4 La culture était une culture intensive et spécialisée (vignes et olivettes notamment) 1007.





La spéculation trouva ainsi rapidement sa récompense. Dans un premier temps, les riches possesseurs de la terre découvrirent en Italie, notamment dans les villes, les nouveaux consommateurs susceptibles d'élargir le cercle de leurs débouchés1008. Dans un second temps, ils cherchèrent dans les provinces de nouveaux marchés de vente, de quoi alimenter leur fructueux commerce, l'un des rares que la lex Claudia de 218 av. J.-C. leur permettait s'ils étaient sénateurs. Détenteurs du pouvoir, ils n'entendirent de ce fait pas voir bouleverser la domination de la terre italienne et, quand ce fut nécessaire, agirent par tous les moyens, y compris l'assassinat, notamment des Gracques (133 et 123 av. J.-C.), pour maintenir une situation qui les faisait riches. L'histoire de la République romaine en fut changée.


«Il semble d'ailleurs que jamais loi plus douce ni plus modérée n'ait été proposée contre tant d'injustice et de cupidité. En effet, ceux qui auraient dû être punis de leur désobéissance et payer une amende, en restituant les terres dont ils jouissaient contrairement aux lois, étaient seulement tenus de sortir, moyennant une indemnité, des domaines injustement acquis et d'y accueillir les citoyens nécessiteux. Cependant, si accommodante que fut la réforme, le peuple s'en contenta, oubliant le passé, du moment qu'il cesserait désormais d'être en butte à l'injustice. Mais les riches et les propriétaires, hostiles à la loi par cupidité et animés par la colère et l'entêtement contre le législateur, entreprirent de détourner le peuple du projet sous prétexte que Tiberius voulait instituer le partage des terres pour bouleverser l'Etat et faire une complète révolution1009. »



Dans de pareilles conditions, on imagine sans peine, qu'en Gaule, pour acharnée qu'elle fût, la résistance commerciale des Massaliotes était inexorablement vouée à l'échec.

Mais ces affaires viticoles ne concernaient qu'une partie de la péninsule italienne, celle des campagnes, tandis que les céramistes étaient plutôt hommes des villes1010. Ces dernières n'en surent pas moins, elles aussi, découvrir les chemins de la fortune. Alors, dans ces sites urbains de la Tyrrhénienne qui retrouvaient la richesse après les jours sombres de la guerre contre le Punique, se produisit une autre mutation qui, elle aussi, eut une grande importance. Les Italiens parvinrent en effet à ce que n'avaient jamais fait les Grecs. Ils standardisèrent si considérablement les fabrications, notamment avec les céramiques campaniennes A, dernier avatar des grandes productions céramiques attiques1011, que celles-ci, produites en grand nombre par des esclaves entraînés à des gestes répétitifs, inondèrent le marché, avec des produits de qualité moyenne et d'un prix très raisonnable1012. La résistance massaliote, là encore, ne pouvait longtemps faire illusion.


À partir des formes et à la suite des travaux de N. Lamboglia et de J.-P. Morel, il faut distinguer :


- la campanienne A primitive au IVe siècle.

- la campanienne A archaïque, vers 280-220

- la campanienne A ancienne vers 220-190

- la campanienne A moyenne vers 190-100

- la campanienne A tardive vers 100-50 et peut-être un peu au-delà1013.





Il faut ajouter également que l'expansion militaire romaine ne s'arrêta pas en si bon chemin et ne se limita pas à l'Italie. En 202 Scipion l'emporta sur Hannibal en terre africaine (victoire de Zama). À la suite de cette victoire, la pression romaine se fit plus vive sur l'Espagne où la Ville balaya bientôt définitivement les Puniques. L'Espagne devint alors province romaine en 197/6 av. J.-C.1014, ce qui créa une situation nouvelle pour la Gaule. D'un point de vue commercial, cela signifiait par exemple que le domaine du commerce ibéro-punique en Gaule en majeure partie audois et garonnais, que les Massaliotes n'étaient jamais parvenus à pénétrer réellement, l'«isthme gaulois» donc, pouvait devenir une chasse gardée des Italiens.

Ils s'y précipitèrent et cela explique la carte de diffusion de leurs produits, notamment céramiques, récemment publiée par J.-M. Séguier et M. Vidal, qui montre au IIe siècle une indiscutable pénétration des amphores rhodiennes acheminées là par des intermédiaires italiques et surtout la présence d'amphores gréco-italiques en Toulousain1015.


Avant d'examiner la situation de l'«isthme gaulois», il importe de dire, même si l'écho des batailles chronologiques du passé s'est estompé, que le réexamen de l'ensemble des matériels trouvés sur cet axe est loin d'être arrivé à son terme. Le site du Cluzel à Toulouse peut être une illustration du problème. Daté par son dernier fouilleur à partir de la fin IIIe et du début du IIe siècle av. J.-C., il a pourtant livré de la céramique attique et des amphores aussi bien ibéro-puniques que massaliètes. Celui de Vieille-Toulouse lui-même, daté généralement du IIe siècle voire du Ier siècle av. J.-C., a également livré de la céramique attique à figures rouges. Reste le problème peut-être insoluble de cette collection de monnaies dont la partie la moins intéressante entra dans un musée toulousain et fut publiée en 1961 par M. Labrousse. Elle contenait treize monnaies grecques que M. Labrousse, qui plaidait pour des chronologies basses dans le Toulousain, considéra pourtant comme de provenance identique, c'est-à-dire régionale. Il est clair aujourd'hui que s'imposent des réajustements chronologiques analogues à ceux des céramiques campaniennes A trouvées en Toulousain, datées longtemps à tort de la seconde moitié du Ier siècle av. J.-C., alors qu'elles sont du milieu du IIe siècle av. J.-C.1016. Le problème peut être réglé par une révision chronologique comme le fut celui des puits funéraires toulousains1017.



La date de cette offensive ne fait heureusement plus difficulté aujourd'hui, très exactement depuis que la chronologie du puits n° 13 du quartier Saint-Roch à Toulouse a été réexaminée et placée vers la fin du troisième quart du IIe siècle av. J.-C.1018. De ce fait, le commerce antérieur à la conquête romaine, envisagé à titre d'hypothèse1019, se trouve aujourd'hui pleinement confirmé par la présence d'amphores rhodiennes, ou gréco-italiques1020, de bols déliens, de céramiques campaniennes A trouvés sur la plupart des sites du Toulousain, les plus importants étant Vieille-Toulouse et le quartier Saint-Roch à Toulouse. Il faut même considérer que ce mouvement eut une certaine importance et que, pour la première fois sans doute, il dépassa largement Toulouse, puisque de la campanienne A datée du IIe siècle av. J.-C. a été trouvée à Bordeaux1021. Il reste, dans l'avenir, à en préciser la chronologie et l'importance quantitative par réexamen du matériel exhumé, car les «fourchettes» chronologiques encore utilisées à propos de certains sites (fosses de Pamiers, Ariège, Auterive, Haute-Garonne, ou Lectoure, Gers) sont trop importantes (130-80 av. J.-C. en ce qui concerne les puits funéraires n° 1 et 8 de Lectoure par exemple) 1022 pour permettre l'écriture d'une histoire précise, c'est-à-dire en prenant en compte cet événement majeur que fut la conquête romaine. Celle-ci faite, le Toulousain fut un exceptionnel marché de redistribution de vins italiens contenus dans des amphores Dressel 1 et expédiés vers l'Aquitaine (Eauze, Lectoure), la vallée de la Garonne (Agen ou Bordeaux), et les vallées du sud-ouest du Massif central (vallée du Tarn par exemple).

De toute manière, le débat économique à leur propos, vif durant le tiers de siècle qui vient de s'écouler, perd un peu de son acuité grâce aux révisions monétaires qui viennent d'être faites en ce qui concerne les monnaies d'argent à la croix lesquelles assurent désormais la chronologie haute et attestent l'existence d'une économie monétaire dans un vaste ensemble allant de la Méditerranée narbonnaise au Périgord, sinon à la Gironde. L'historiographie de ces frappes illustre bien d'ailleurs les tâtonnements des numismates, des archéologues et des historiens. Ces monnaies sont en effet connues depuis longtemps et ont été largement collectionnées. Elles ont également fait l'objet de deux classements différents et, grosso modo, de deux chronologies, elles aussi bien différentes. Pourtant, l'écheveau n'est pas loin de se débrouiller.


Le classement par le poids effectué par A. Soutou a d'abord fait apparaître quatre grandes séries, la première autour de 3,30 grammes (avec discussion sur quatre monnaies données comme de plus de quatre grammes mais aujourd'hui disparues), la dernière autour de 1,30 gramme. Ce classement, qui est fondé sur le principe numismatique d'une dévaluation progressive des monnaies par affaiblissement du fin et diminution du poids, fut contesté par G. Savès qui insista sur le rapprochement de certains types et crut à la frappe des monnaies les plus lourdes aux extrémités de l'espace concerné, le centre utilisant des étalons plus réduits. Il est très difficile d'accepter un tel point de vue. Le type jouait naturellement un rôle. Mais comment admettre que, dans le même temps, dans un monde où régnait malgré tout une intense circulation des marchandises et des monnaies, pouvaient circuler les mêmes types avec des valeurs différentes, l'un n'étant pas le multiple de l'autre? Par ailleurs, si arriérée que l'on imagine la Gaule, il ne faut pas oublier l'existence de zones monétaires (de la drachme de Marseille, du denier...), ce que l'hypothèse de G. Savès ruine complètement.

Si, à l'inverse de son point de vue, l'on accepte l'idée d'un classement pondéral, il reste néanmoins le problème de la chronologie qui, de Mommsen à Colbert de Beaulieu, a fait couler des flots d'encre. Pour l'historien allemand, dont le mépris pour les Celtes était indiscutable et omniprésent, la monnaie d'argent n'était apparue en Gaule que grâce à César. Elle était même l'une des conséquences de sa conquête de la Chevelue1023. À la différence de Mommsen, Colbert de Beaulieu devait attacher son regard au monde des Celtes et attribuer le standard des Arvernes à l'ensemble des Gaules, mais parvenir à un résultat chronologique proche pour la monnaie d'argent. Maître du pays, le peuple de Gergovie n'aurait, jusqu'à la fin de sa domination, toléré d'autres monnaies que celles frappées sur le même pied que la sienne1024. C'est donc l'intervention romaine en Gaule du Sud, en 125/4 av. J.-C., qui aurait permis l'apparition de la frappe de monnaies celtiques d'argent. Pour certains historiens, les Romains auraient même trouvé là un exceptionnel moyen de division de la Gaule, permettant bien évidemment l'établissement du joug romain1025. Le problème, lancinant il faut bien le dire, de l'interprétation de l'intervention romaine jugée, à tort, comme essentielle dans une affaire commerciale et monétaire a ainsi longtemps bloqué l'étude.



Il est en effet possible aujourd'hui de trancher à propos de vieux débats et de penser que la chronologie haute, celle d'un certain nombre de numismates qui voyaient l'apparition des monnaies à la croix vers la fin du IIIe ou le début du IIe siècle av. J.-C., peut être considérée comme assurée, grâce à la découverte de trésors mixtes d'Espagne qui garantissent de l'apparition de ces monnaies en Gaule du Sud vraisemblablement dès la fin du IIIe siècle ou le début du IIe siècle1026. Et si un doute subsistait, il suffirait de s'appuyer sur les frappes de bronze du Languedoc occidental, car elles présentent trop d'analogies avec certaines séries ibériques du ne siècle av. J.-C. pour qu'il en soit autrement1027. La discussion chronologique ne semble donc plus de mise1028.

Cette situation acceptée, il faut se tourner vers la carte de répartition de ces espèces (monnaies à la croix), en mesurer, une fois encore, l'étendue (de la Méditerranée à la Dordogne sinon à la Gironde), pour saisir, à la date concernée (fin IIIe-début IIe siècle), l'importance du phénomène qui n'est autre que l'apparition d'une économie monétaire, reposant pour la première fois sur des monnaies celtiques. Telle que l'a dressée minutieusement Jean Hiernard, en tenant compte des phénomènes secondaires, cette carte de diffusion des monnaies à la croix est en effet essentiellement audoise et garonnaise (et non girondine) et appuyée sur de très forts bastions montagnards dans l'Aude et le sud du Massif central, avec, enfin, l'indication d'une percée en direction du Limousin. Face à une telle situation, il n'est alors guère aventuré de penser qu'il s'agit là de la trace d'une avancée commerciale appuyée sur des routes de la périphérie du Massif central en direction de l'Ouest armoricain et de son précieux étain. L'indication est d'importance, compte tenu de la date 
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Figure 53




– Circulation des monnaies à la croix.

1. Chesterford (G-B, Essex), 1b., Pommiers (F, 02), 2. Vendeuil-Caply (F, 60), 3. Saint-Jean-de-Trolimon (F, 29), 4. Allones (F, 72), 5. Chateaudun (F, 28), 6. Montargis (F, 45), 7. Grésigny-Sainte-Reine (F, 21), 8. en Suisse (CH), 8 bis Beaupréau (F, 49), 9. en Poitou, région de Chatellerault (F, 86), 10. Chateaumeillant (F., 18), 11. près de Genève et Nyon (CH, Genève et Vaud), Genève (CH), 11b. Grand Saint-Bernard (CH, Valais), 12. Clermont-Ferrand (F, 63), 13. Gergovie (F, 63), 13b. Compreignac (F, 87), 14. Chassenon (F, 87), 15. Rom (F, 79), 16. région de la Charente (F, 16 ou 17), 17. Pons (F, 17), 18. Soulac-sur-Mer (F, 33), 19. Blaye (F, 33), 20. Saint-Sauveur ou Vertheuil (F, 33), 21. Bordeaux (F, 33), 22. Vayres (F, 33), 23. près de Castillon-la-Bataille (F, 33), 24. Le Mas d'Agenais (F, 47), 25. Manciet (F, 32), 26. Le Houga (F, 32), 27. Montmaurin (F, 31), 28. Izeste (F, 64) 29. Le Soler (F, 66), 30. Bompas (F, 66), 31. Château-Roussillon (F, 66), 32. Ampurias (E, Gerona), 33. Drieves (E, Guadalajara), 34. Valeria (E, Cuenca), 35. La Plana de Utiel (E, Valencia), 36. Bollène (F, 84), 37. Cavaillon (F, 84), 38. Arles (F, 13), 39. entre Martigues et Saint-Rémy (F, 13), 40, Aix-en-Provence (F, 13).




de l'apparition des monnaies à la croix. Car on ne peut pas manquer de rapprocher cette réalité de la situation rapportée par Polybe à propos de l'enquête de Scipion Émilien sur le commerce en Gaule, qui n'apporta rien à son auteur malgré ses efforts (milieu du IIe siècle av. J.-C.).


«Un jour que les Massaliotes s'entretenaient avec Scipion, aucun d'entre eux ne put dire quoi que ce soit qui méritât d'être rapporté en réponse aux questions que celui-ci leur posait sur la Bretagne, et il en fut de même avec ceux de ses interlocuteurs qui venaient de Narbonne et de Corbilo, les villes pourtant les plus importantes du pays1029.»



Les monnaies à la croix permettent alors de compléter remarquablement le dossier évoqué par la tentative de Scipion dans la mesure où elles correspondent à un espace monétaire, centré sur des zones minières (Aude, sud du Massif central), en direction d'autres zones minières (Limousin, Armorique), c'est-à-dire en partie en direction de l'étain, le fabuleux métal qui alimentait alors les conversations et les batailles des hommes. Or cet espace, touchant à la Méditerranée, était d'abord un espace celtique. Et c'est finalement, avec sans doute une volonté de n'en point révéler les secrets, ce qui explique l'échec de Scipion Émilien. La carte de circulation des monnaies à la croix devient alors la preuve de la véracité de l'hypothèse de Carcopino1030 pour qui, face aux Romains, les Grecs furent là ce qu'ils étaient souvent pour les habitants de la Ville, des menteurs, tandis que les commerçants de Narbonne et de Corbilo, des Celtes donc, interrogés par le même Scipion Émilien sur les routes du commerce en Gaule, déclaraient ne rien savoir. Ils dissimulaient tous et la carte est aujourd'hui là pour nous en assurer. D'habiles commerçants ne livrent jamais tous leurs secrets et celui-là était l'un des plus profitables et des mieux gardés. L'hypothèse est d'autant plus probable que l'axe Aude-Garonne était aux mains de divers peuples celtiques (les plus importants étant les Volques Tectosages de Toulouse). Il l'était même dans son intégralité car la solution de continuité que nous avions cru déceler il y a quelques années avec la présence d'un peuple aquitain (c'est-à-dire non celte) sur les deux rives de la Garonne avec les Vasates n'a jamais existé. Elle reposait sur une surévaluation d'un pagus médiéval (le pagus Alliardensis) par Jullian qui n'a pas tenu compte d'un certain nombre de documents agenais1031.

La situation de l'«isthme gaulois» est donc aujourd'hui assez claire. Peu fréquenté, semble-t-il, par les Massaliotes, il connut un commerce, romain ou italique, «précolonial» et, à la suite de la conquête romaine, une explosion commerciale qui vit y circuler, taxées ou non, des milliers d'amphores Dressel 1 contenant des vins italiens.

Quant à la contrepartie de ce commerce, elle relevait sans nul doute d'une recherche stannifère et métallique enfin satisfaite, comme le montre le passage de Diodore consacré à l'expédition de l'étain en direction de Narbonne1032. Cette situation n'est à tout prendre guère étonnante. Une fois les Romains victorieux des Puniques et maîtres de l'Espagne qui devint province au début du IIe siècle av. J.-C., les commerçants italiens prirent sur l'«isthme gaulois» tout simplement le relais des Ibéro-Puniques des siècles passés, la conquête romaine leur permettant d'atteindre enfin l'étain occidental dans des quantités jamais vues et de faire de cette voie l'une des plus grandes du commerce des Gaules.

La mainmise sur le commerce rhodanien, depuis des siècles aux mains des Massaliotes, partait d'a priori beaucoup moins brutaux que ceux de l'«isthme gaulois». Marseille n'avait pas été vaincue et restait la fidèle alliée de Rome. La question était alors : comment s'emparer des marchés d'une fidèle alliée? La réponse tenait sans aucun doute à une présence plus grande encore et à une offre meilleur marché.

Le problème du prix est malheureusement tout à fait désespéré. Comment comparer en effet les quelques renseignements que nous possédons et qui portent sur des vins de qualités très différentes? Polybe nous indique bien qu'en Cisalpine le métrète de vin (39 1 environ) valait le prix d'un médimne d'orge, soit deux oboles.


La conversion en monnaie romaine est délicate. Si nous acceptons l'approximation (valable peut-être encore à l'époque de Polybe) de l'équivalence entre la drachme et le denier nous dirons qu'une amphore de 19 litres (amphore gréco-italique ou Dressel 1 A) valait une obole (monnaie grecque) soit, le denier valant 16 as, environ deux as et demi1033.
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– Découvertes d'amphores Dressel 1 sur l'«isthme gaulois» et ses marges.

1. Ferran (Aude), 2. Vignevieille (Aude), 3. Montjoi (Aude), 4. Ceilhes (Hérault), 5. Saint-Bonnet-de -Chirac (Lozère), 6. Lagrasse (Aude), 7. Saint-André-de-Roquelongue (Aude), 8. La Lagaste (Aude), 9. Le Grau-du-Roi (Gard), 10. Agde (Hérault), 11. Gruissan (Aude), 12. Montferrand (Aude), 13, Lattes (Hérault), 14. Nézignan-l'Evêque (Hérault), 15. Roqueronde (Hérault), 16. Romiguière (Hérault), 17. Nages (Gard), 18. Bize-Minervois (Aude), 19. Escale (Aude), 20. Villerouge-la-Crémade (Fabrezan, Aude), 21. Dio-et-Valquières (Hérault), 22. oppidum de Montfo (Magalas, Hérault), 23. Alès (Gard), 24. Mauressip (Gard), 25. Castelnaudary (Aude), 26. Narbonne (Aude), 27. Rosis (Hérault), 28. Ruscino (Pyrénées-Orientales), 29. Alaigne (Aude), 30. Mailhac (Aude), 31. Florensac (Hérault), 32. Lastours (Aude), 33. Montlaurès (Aude), 34. Peyriac-de-Mer (Aude), 35. Laval-du-Tarn (Lozère), 36. Ensérune (Hérault), 37. Marguerittes (Gard), 38. Nîmes (Gard), 39. Les Martys (Hérault), 40. Port-la-Nautique (Aude), 41. Bouriège (Aude), 42. Couiza (Aude), 43. Rennes-les-Bains (Aude), 44. Saint-Jean-de-Verges (Ariège), 45. Carla-Bayle (Ariège), 46. Saint-Girons (Ariège), 47. Lapenne (Ariège), 48. Mirepoix (Ariège), 49. Le Carlaret (Ariège), 50. Pamiers (Ariège), 51. Rabastens (Tarn), 52. Albi (Tarn), 53. Ambialet (Tarn), 54. Castres (Tarn), 55. Girousens (Tarn), 56. Miolles (Tarn), 57. Sorèze (Tarn), 58. Curvalle (Tarn), 59. Roquecourbe (Tarn), 60. Cordes (Tarn), 61. Vieille-Toulouse (Haute-Garonne), 62. Toulouse (Haute-Garonne), 63. Baziège (Haute-Garonne), 64. Grenande (Haute-Garonne), 65. Castanet-Tolosan (Haute-Garonne), 66. Rieumes (Haute-Garonne), 67. Auzielle (Haute-Garonne), 68. Carbonne (Haute-Garonne), 69. Auterive (Haute-Garonne), 70. Cintegabelle (Haute-Garonne), 71. Lux (Haute-Garonne), 72. Quint (Haute-Garonne), 73. Cazères (Haute-Garonne), 74. Roquefort-sur-Garonne (Haute-Garonne), 75. Palaminy (Haute-Garonne), 76. Saint-Martory (Haute-Garonne), 77. Boussens (Haute-Garonne), 78. Montech (Haute-Garonne), 79. Caussade (Tarn-et-Garonne), 80. Monclar-de-Quercy (Tarn-et-Garonne), 81. Monteils (Tarn-et-Garonne), 82. Agen (Lot-et-Garonne), 83. Boé (Lot-et-Garonne), 84. Le Mas d'Agenais (Lot-et-Garonne), 85. Bourran (Lot-et-Garonne), 86. Peilhas (Lot-et-Garonne), 87. Saint-Jean-de-Castex (Gers), 88. Roquelaure (Gers), 89. Lectoure (Gers), 90. Sos (Gers), 91. Panassac (Gers), 92. Eauze (Gers), 93. Touget (Gers), 94. Saint-Sever (Landes), 95. Gouts (Landes), 96. Bastennes (Landes), 97. Mont-de-Marsan (Landes), 98. oppidum de Castet-Crabé (Hautes-Pyrénées), 99. Montgaillard (Hautes-Pyrénées), 100. Lescar (Pyrénées-Atlantiques), 101. oppidum de Bois-de-Bordes (Pyrénées-Atlantiques), 102. Saint-Jean-le-Vieux (Pyrénées-Atlantiques), 103. Soulac-sur-Mer (Gironde), 104. Lacoste (Mouliets-et-Villemartin (Gironde), 105. Bordeaux (Gironde), 106. Coulounieix-Chamiers (Dordogne), 107. Périgueux (Dordogne), 108. Saint-Médard-de-Mussidan (Dordogne), 109. Petit-Bersac (Dordogne).




Mais un bon siècle plus tard – toute précision est exclue, les sources de notre auteur étant incertaines –, Diodore de Sicile, écrivain de l'époque augustéenne, pouvait rapporter le prix de 100 deniers pour une amphore1034. Dans la réalité les rapports de prix entre les vins semblent avoir été de 1 à 4, si l'on suit A. Tchernia qui se fonde sur les prix d'un bar de Pompéi et l'édit du Maximum de Dioclétien, ce qui est peu par rapport à des situations comparables (1 à 20 en Bordelais au XVIIIe siècle)1035. Nous ne pouvons donc que déclarer toute comparaison incertaine et nous contenter de déduire des prix bas pour une bonne partie des cargaisons italiques livrées en Gaule, en fonction de l'importance précisément de ces cargaisons, ce qui, il faut bien l'avouer, est un raisonnement discutable.

En revanche, grâce à l'archéologie sous-marine, il est, peut-être, possible d'espérer arriver à une approximation à propos des exportations vinaires italiennes en Gaule. Non sans précaution, s'appuyant sur les 44 épaves contenant des Dressel 1, l'amphore vinaire par excellence de ces exportations de la fin du IIe à la fin du Ier siècle av. J.-C., A. Tchernia aboutit à un chiffre de l'ordre de 120 000 à 150 000 hectolitres de vin importés par an, ce qui, sur un siècle d'importation, fait tout de même cinquante-cinq à soixante-cinq millions d'amphores italiques entrées en Gaule1036. Malgré l'énormité de ce chiffre, il faut le considérer comme relativement faible si les 160 000 hectolitres d'exportations annuelles de Marseille au XVIe siècle sont bien comparables au niveau de celles de l'époque phocéenne, comme le pense M. Bats1037. Mais là encore toute certitude est exclue.

C'est en définitive l'archéologie terrestre qui offre les renseignements les plus sûrs à propos des modalités de remplacement des vins massaliotes par des vins d'Italie. Pour bien mesurer l'importance du phénomène, il suffit en effet de se placer au cœur même de la zone économique alimentée par le commerce phocéen. Vu du Mont-Garou (Sanary, Var), le remplacement des vins grecs par les vins d'Italie paraît alors non pas foudroyant, car il prit un siècle (230-130 av. J.-C.), mais continu et inexorable, le croisement des courbes se faisant dans les années 130 av. J.-C. Sur ce site, avant même la conquête romaine, les Italiens s'étaient donc emparés de la moitié du marché.
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Figure 55




- Un exemple de captation d'un marché massaliote par les Italiens, l'oppidum du Mont-Garou (Sanary, Var).




Et il n'y a là rien d'étonnant car à ces chiffres correspondent exactement ceux fournis par Michel Py pour l'oppidum de Nages (Gard) et publiés par Christian Goudineau, puisque c'est entre 175 et 150 av. J.-C. que, sur cet oppidum, les vins italiens l'emportèrent sur ceux de Marseille. Quant à Lattes (Hérault), l' amenuisement du mouvement commercial massaliote fut encore plus rapide, puisque, les amphores étant prises comme critère, les massaliètes ne représentaient plus que 13 % lorsque les Romains entreprirent la conquête de la Transalpine (125 av. J.-C.)1038 .

La certitude, sur ce point, peut donc être atteinte et permet de souligner, une fois encore, que nous sommes là avant la conquête romaine de la Gaule du Sud, qui ne fit, sur de nombreux sites, que donner aux Romains et aux Italiens la totalité du marché du vin (99, 4 % en 75 av. J.-C. à Lattes).
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Figure 56




-Amphores massaliètes et italiques sur l'oppidum de Nages.




Examinée d'un point de vue spatial cette fois-ci, la situation de l'axe Rhône-Saône, bien que nous nous trouvions là au cœur de l'axe majeur du commerce phocéen, fut la même que sur l' « isthme gaulois », sauf que le rôle de rupture de charge et de marché de redistribution fut tenu par Chalon-sur-Saône où, depuis le siècle dernier, des quantités prodigieuses d'amphores italiques ont été exhumées (peut-être vingt-quatre mille amphores en 1842 et 1843, lors d'un dragage dans ce qui devait être le port antique) 764. Cette situation n'a cependant rien d'étonnant, non seulement parce que nous avons son symétrique, si l'on peut dire, à Toulouse1039, mais parce que Strabon nous rapporte que les Éduens et les Séquanes se disputaient traditionnellement les péages, fructueux naturellement, de cette zone. À condition d'être patient, la réalité passée finit donc par resurgir, au prix, il est vrai, d'observations largement échelonnées dans le temps.


«De l'autre côté de l'Arar [la Saône] habitent les Séquanes, auxquels, au contraire, les Romains et les Éduens restèrent longtemps hostiles. En effet, ils s'étaient souvent joints aux incursions des Germains en Italie et y avaient révélé une puissance peu ordinaire en ce que les Germains se montraient des adversaires redoutables avec leur concours, mais insignifiants quand ils étaient absents. Les mêmes raisons expliquent l'hostilité des Éduens, mais il s'y ajoutait les haines nées de contestations sur la propriété de l'Arar, qui sépare ces deux peuples, l'un et l'autre prétendant à la possession exclusive du fleuve et revendiquant le bénéfice des taxes perçues sur les transports1040.»



Pour important qu'il fût, cet axe majeur n'était cependant pas sans annexe. Sur lui se greffait certainement une voie ligérienne, contrôlée par les oppida d'Essalois et de Jœuvres (Loire) qui dominent la Loire moyenne et où des quantités parfois considérables d'amphores mais aussi de monnaies ont été exhumées. C'est ainsi qu'au siècle dernier la recherche des monnaies (notamment d'argent) se faisait en famille le dimanche sur l'oppidum d'Essalois dont les fouilles ne sont aujourd'hui, hélas ! que partiellement publiées1041.

Reste le problème monétaire qui offre, sans surprise, le même visage que celui déjà rencontré. Comme sur l'«isthme gaulois», mais à une date largement plus tardive, le mouvement commercial engendra ici aussi un espace monétaire. C'est en effet sur ce «corridor», qui atteint la Gaule belgique (territoires des Suessions et des Rèmes) - mais qui trouve sa plus grande intensité chez les Éduens, les Lingons, les Séquanes -, que se rencontre le plus grand nombre d'imitations de monnaies romaines, car il y eut là, avant la conquête césarienne (vers 80 av. J.-C.)1042, l'extension de ce que Colbert de Beaulieu devait appeler la zone du denier. Cela signifie simplement que des peuples indépendants, mais pour certains alliés des Romains (les Eduens), entrèrent dans l'espace monétaire romain en alignant leur métrologie sur celle de la Ville avant même l'apparition des armées césariennes. Ce qui veut dire également que le commerce, une fois encore, avait précédé la conquête.

Il reste naturellement à conclure sur l'originalité de la chronologie commerciale qui souffrit ses propres rythmes. L'histoire économique, commerciale peut-on-dire, de l' « isthme gaulois » et de l' axe Rhône-Saône le montre à l'évidence. Ici, les Romains s'investirent à un bon niveau avant même que les armées conquérantes de Rome n'eussent débarqué. D'un autre point de vue, les citoyens de la Ville, ou plus exactement les commerçants italiens, furent les plus rapides quand la mainmise romaine eut créé en Espagne un grand vide et surtout quand la deuxième guerre Punique eut à jamais éloigné les Puniques des rives nord de la Méditerranée (fin IIIe – début du IIe siècle av. J.-C.), ce qui ne les avait cependant pas empêchés d'explorer le terrain un peu avant. Et c'est exactement ce que firent là leurs descendants deux siècles plus tard en remontant très loin au-delà des frontières de la Gaule narbonnaise, alors que l'idée même d'un lien entre le nom de César et celui de la Gaule n'avait germé dans aucun esprit et surtout pas dans celui du futur dictateur. Il reste alors à dire les conséquences culturelles de ces mouvements commerciaux étalés sur plus d'un demi-millénaire.

Auparavant il importe de ne point oublier un dernier espace commercial, qui n'avait pas toujours la Gaule comme point de départ et dont les points d'arrivée étaient au-delà vers le nord mais qui n'en était pas moins indissolublement lié à elle. Il s'agit bien sûr du commerce atlantique si longtemps disputé entre les Puniques et les Grecs et qui n'est pas très aisé à connaître. Il est quelque peu difficile en effet, encore aujourd'hui, d'arriver à des certitudes à propos du commerce atlantique, fatalement lié à un mouvement vers la Bretagne, c'est-à-dire vers l'une des aires d'extraction majeures de l'étain occidental. L'importance des sources antiques, leur insistance à relever l'existence de relations commerciales à longue distance à travers la Gaule (trente jours de cheval de la Manche jusqu'à Marseille) en est certainement l'une des causes. Naturellement, il n'est pas question de nier ce que nous disent les textes antiques ni de rouvrir la difficile question de la chronologie. Mais l'on peut se demander si l' arbre n'a pas caché la forêt, si cette insistance sur le génie grec, capable une fois encore de contourner l'obstacle (la fermeture des détroits par les Puniques) par des voies terrestres débouchant sur une traversée de la Manche, n'a pas fait oublier l'existence de navigations atlantiques qui ne sont pas probables mais sûres. À dire vrai, une autre raison a certainement joué d'une manière négative, et longtemps. Il s'agit des théories de Roger Dion qui, étudiant la géographie historique antique, devait relever cette étonnante vérité que, pour les Anciens, l'Espagne et la Bretagne se faisaient face.


«L'île [de Bretagne] a la forme d'un triangle, dont un côté fait face à la Gaule. Des deux angles de ce côté, l'un, vers le Cantium, où abordent à peu près tous les navires venant de Gaule, regarde l'orient; l'autre, plus bas, est au midi. Ce côté se développe sur environ cinq cents milles. Le deuxième regarde l'Espagne et le couchant : dans ces parages est l'Hibernie, [Irlande] qu'on estime deux fois plus petite que la Bretagne; elle est à la même distance de la Bretagne que celle-ci de la Gaule. A mi-chemin est l'île qu'on appelle Mona [l'île de Man] ; il y a aussi, dit-on, plusieurs autres îles plus petites, voisines de la Bretagne1043. »



Il devait en tirer une théorie, appuyée sur quelques passages de César1044 ou de Tacite1045, laquelle voulait que les domaines maritimes de l'Atlantique (de l'Ibérie au golfe de Gascogne et à l'Irlande) et de la Manche (rives nord de la Gaule, rive sud de la Bretagne) eussent été impénétrables dans l'Antiquité. Cela avait pour conséquence de croire que Pythéas, le navigateur massaliote du IVe siècle, n'avait pu que contourner les îles Britanniques par l'ouest et surtout qu'à l'époque romaine ces deux espaces n'avaient eu aucune communication entre eux. Or Tacite voulait d'abord exalter l'action de son beau-père et nier le rôle de tous ceux qui l'avait précédé, tandis que César n'a jamais posé d'interdit aussi ferme. La réalité, indiscutable une fois encore, est que l'entrée dans la Manche fut toujours difficile mais jamais impossible pour un navire antique venu de l'Atlantique1046, qu'il ait ou non navigué par la suite près des côtes britanniques1047. Les amphores Dressel 1 retrouvées nombreuses dans le bassin de Londres n'ont pas contourné l'île par l'ouest1048!

Il reste cependant une dernière difficulté, qui ne sera peut-être jamais surmontée. L'océan Atlantique est une mer à marées de forte amplitude, qui a tendance, en raison des forces mises en jeu, à détruire inexorablement toute épave, surtout en bois. Il n'est donc pas sûr que le maigre inventaire de P. Galliou, qui parle de 5 épaves1049, porte sur des navires ou leurs restes plutôt que sur des gisements plus ou moins importants et isolés (comme ce fut probablement le cas au large de Belle-Ile) et surtout soit complet. Car ici l'archéologie sous-marine est, pour une fois, d'un très médiocre secours. Et si l'on songe à son apport exceptionnel en Méditerranée, dans une perspective de comparaison avec les textes antiques, on imagine sans peine la perte scientifique.

Toutefois, si l' on veut bien ne pas négliger l'apport de l' archéologie terrestre, il est possible de parvenir à un résultat non seulement satisfaisant mais peu discutable. Car le port principal de l'île de Bretagne était alors Hengistbury Head sur la côte du Dorset. Il offrait d'incontestables avantages en étant à la fois un point de repère pour la navigation, un bon port, bien protégé de surcroît, et relié sans dif ficulté majeure aux réseaux fluviaux (Stour et Avon). Comme ses homologues continentaux, il a livré des quantités d'amphores vinaires italiques (Dressel 1A et Dressel 1B), ainsi que de la pâte de verre jaune et violet et, signature d'un commerce d'origine méditerranéenne, des figues. Les contreparties offertes par le lieu étaient essentiellement métallique avec du fer, du bronze, de l' argent et même de l'or en petites quantités1050.

Face à une telle situation, valable pour le Ier siècle av. J.-C., on ne peut manquer d'évoquer la description de Strabon, tout étonné de voir, à l'époque d'Auguste, les Bretons accepter de payer des taxes sur ce mouvement commercial, à l'entrée comme à la sortie, et surtout décrivant en détail un commerce qui remontait certainement à des dates plus anciennes.


«Mais, actuellement, certains de leurs souverains ont établi des relations d'amitié avec César Auguste par des ambassadeurs et des services obligeants, ils ont consacré des offrandes au Capitole et ils ont mis toute leur île plus ou moins à la disposition des Romains. Outre cela, ils acceptent si facilement de payer de lourdes taxes sur les marchandises qu'ils exportent en Celtique et sur celles qu'ils en importent - gourmettes et colliers d'ivoire, gemmes d'ambre jaune, ustensiles de verre et autres menus objets du même genre - qu'il n'est pas nécessaire d'installer la moindre garnison sur l'île, tandis qu'il faudrait au moins une légion entière et de la cavalerie pour lever des impôts chez eux et la dépense nécessitée par l'entretien de la troupe atteindrait le même montant que le supplément de recette escompté, d'autant plus que les taxes sur les marchandises diminuent nécessairement quand on institue des impôts. On s'exposerait également à des dangers s'il fallait recourir à la force777. »



Comment, ensuite, ne pas rapprocher cette situation de ce qui a été dit de l'emporion et de son rôle fiscal? Simplement, celui-ci était spécifique, le produit des taxes allant aux deux puissances commerçant en ce lieu. Original, le site d'Hengistbury Head était donc bien l'un des emporia majeurs du commerce de l'Atlantique et de la Manche. Et comme tel il commerçait avec les habitants de la côte d'en face, c'est-à-dire avec des Armoricains qui écoulaient là une partie de leurs productions céramiques et dont la présence est attestée par de nombreuses monnaies coriosolites. Il est également évident que ce port était le dernier maillon important d'un commerce atlantique parti des rives de la Méditerranée et qui est illustré par un passage de César indiquant que le filtre du commerce avec la Bretagne revenait aux Vénètes1051. L'archéologie fournit ainsi aujourd'hui une preuve parfaite de la véracité d'un tel trafic. Non seulement les amphores Dressel 1 sont abondantes en Armorique, mais, à qui examine la carte de répartition, il est évident que leur mode de diffusion était d'abord maritime et que, ce qui illustre le texte de César, elles sont beaucoup plus abondantes sur les côtes méridionales de la presqu'île armoricaine. Longtemps nié, parce que l'on croyait à l'incapacité méditerranéenne de naviguer sur un océan à marée, le trafic hauturier et atlantique des Italiens au Ier siècle av. J.-C. prend ainsi de nouveau forme1052.
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Figure 57




- Répartition des amphores Dressel 1 en Armorique.




Mais, là encore, il faut relier ces constatations à ce qui a été dit des batailles passées (entre les Phéniciens et les Grecs), du mutisme pluriséculaire des Hellènes, et de la découverte tardive des routes des Cassitérides (les îles de l'étain, au large de la Bretagne) par les Romains, pour comprendre que, dans l'Atlantique, en peu de temps tout bascula en leur faveur. L'événement peut d' ailleurs être daté du début du Ier siècle av. J.-C. si le Crassus qui effectua cette découverte fut bien le préteur de la province d'Espagne ultérieure (96-94 av. J.-C.), comme semble l'indiquer l'environnement espagnol du passage où Strabon nous rapporte l'événement1053 . Alors, si cette chronologie est juste, c'est un peu avant la remontée vers le nord, dans les plaines de la Saône, de la zone du denier que le commerce atlantique tomba définitivement aux mains des Romains. La date est tardive comparée à celle de la création provinciale en Espagne. Mais nous savons, en ce qui concerne les routes atlantiques, que le secret en fut longtemps bien gardé, provoquant la rage des nouveaux maîtres du monde. Et comme il ne faut pas oublier que l'accès terrestre à l'Atlantique espagnol ne fut achevé que sous Auguste, cela signifie, une fois encore, que le commerce atlantique des Italiens précéda largement, comme sur les axes majeurs des Gaules, les équipées guerrières des conquérants.


À titre de curiosité, car le décalage chronologique de cette matière irlandaise est considérable, on versera au dossier ces vers extraits d'un poème appelé Dindshenchas (« histoire des forteresses») métrique :

«Il y a trois marchés actifs dans cette terre [l'Irlande],

marché de nourriture, marché d'animaux vivants,

le grand marché des Grecs étrangers

où sont l'or et les beaux vêtements1054.»



Compte tenu d'une pareille situation, qui montre la vanité des ruptures envisagées entre le monde des Grecs et celui des Romains, l'heure du bilan ne peut plus être envisagée d'une façon traditionnelle. Celle-ci revenait en effet à poser la sempiternelle question : Marseille ou Rome ? La première redonnait, surtout lorsqu'elle sous-tendait une histoire potentielle, un peu de liberté ou de dignité aux Gaulois comme le crut Jullian après la guerre de 1914-1918. La seconde visait à dater l'introduction de la civilisation en Gaule comme le voulait Mommsen. Cette question, examinée dans ses aspects culturels et avec un souci méticuleux d'établir une frontière, n'a aujourd'hui qu'une signification limitée, en raison tout simplement de la présence d'une véritable koinè gréco-italique parfaitement perceptible au IIe siècle av. J.-C. La frontière bien tranchée 
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- Plan de Glanum.




entre les deux mondes, grec et romain, telle que le passé en a si souvent disserté, n'a guère existé d'un point de vue commercial, voire culturel. Simplement les Romains l'emportèrent et eurent, de très loin, l'influence la plus importante et la plus durable parce qu'ils mirent sur le marché des quantités importantes de vin ou de céramiques, notamment à des prix très inférieurs à leurs concurrents grecs, mais aussi parce qu'ils réglèrent par la force des armes et de leur administration le problème, posé depuis un demi-millénaire, de la stabilité des relations entre le cœur interne du système et la périphérie barbare. Mais, précisément parce qu'il y eut armes, guerres, batailles et Gaulois vaincus, l'histoire n'a pendant très longtemps retenu que cet aspect-là et négligé ce qui le précéda.


Il est très difficile d'établir un bilan précis de l'influence culturelle des Grecs en Gaule. Le phare de celle-ci fut Glanum (Saint-Rémy-de-Provence, Bouches-du-Rhône), cité celto-ligure qui abandonna non sa divinité mais ses pratiques pour vivre tellement à la grecque qu'elle eut un bouleuterion ou un théâtre, tandis qu'y florissait la maison à péristyle1055. Cela est vrai, indiscutablement vrai. Mais dans le temps même où les Glaniques changèrent radicalement leurs façons de vivre, les habitants de l'oppidum de La Cloche, qui n'étaient pas plus éloignés de Marseille, tant s'en faut, continuèrent d'enclouer des crânes sur l'entrée même du site. Faut-il alors conclure que l'acculturation des régions proches de Marseille (la périphérie interne dans le style des modèles économiques) fut des plus limitées? On peut tout aussi bien conclure d'une tout autre manière, sans reprendre le problème d'un point de vue linguistique comme W. von Wartburg, qui admettait une extension sur une bonne partie de l'Europe de l'influence du verbe grec emphuteuein, donnant en français «enter» et en allemand dialectal du Sud «impfen» 1056. Il n'est pas raisonnable d'en arriver là, d'autant plus que la taille de la vigne par les Grecs, une taille basse, devait être remplacée durablement, à l'époque romaine, par d'autres pratiques1057. Mais on peut également aller dans le même sens, en avançant l'existence d'un mur grec, dans sa technique tout au moins, sur l'oppidum hallstattien de la Heuneburg en Allemagne du Sud, même s'il vaut mieux à son sujet parler de transfert de technologie plutôt que d'acculturation. Car il fut certainement dû à un architecte grec. Reste la langue des Grecs dont nous avons ici où là des traces, comme ces abcédaires de Lattes, ces stèles en langue celtique mais en alphabet grec essentiellement en Languedoc oriental, c'est-à-dire en terre méditerranéenne, comme, enfin, ces habitudes des Gaulois de transcrire leur langue de cette façon (comme le montre le recensement helvète en 58 av. J.-C.1058. L'influence grecque fut donc aussi diffuse qu'indiscutable et ce qui l'est également aujourd'hui, les Romains remplaçant rapidement les Grecs, c'est l'existence d'une forte koinè gréco-italique, qui joua un rôle certainement majeur, et qui ne se retrouve dans aucune autre province du monde romain. Il n'y eut pas des maisons à péristyle (grecques) et des maisons à atrium (romaines) mais une foule de situations intermédiaires, selon une véritable «palette des définitions1059». De ce point de vue, si les Étrusques ont pavé la voie des Phocéens selon l'expression de J.-J. Jully1060, ceux-ci devaient, à leur tour, en faire autant pour les Romains.
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- Répartition des stèles gallo-grecques.




Face à une telle réalité, il reste, bien sûr, une ultime question. Ces jeux commerciaux eurent-ils une influence culturelle? Le commerce accultura-t-il? Y eut-il une hellénisation puis une romanisation lente par le négoce, pour reprendre la formulation même de Guy Barruol1061?


Il faut bien voir, compte tenu de la situation, révélée par l'archéologie, que le mot hellénisation est profondément réducteur de la réalité. Le commerce des Étrusques, avant ou dans le même temps que celui des Grecs, joua son rôle, cela est incontestable. Faudra-t-il alors parler, demain, de «méditerranéisation», selon le souhait de W. Kimmig1062? L'expression, montrant le rôle, souvent conjoint, de ces deux peuples est juste, mais, il faut bien le dire, semble peu heureuse, à moins qu'il ne s'agisse tout simplement d'une difficulté à se dégager d'une pesanteur presque séculaire depuis la diffusion du concept de Gallia Graeca par P. Jacobsthal et J. Neuffer1063.



Dans un monde comme celui d'aujourd'hui où la culture entre le vendeur d'un produit, manufacturé ou non, et l'acheteur est souvent la même, dans un espace commercial en voie de mondialisation, le lieu de fabrication ou d'origine n'a guère d'importance, car l'ultima ratio dans ce monde unifié n'est autre que le rapport qualité/prix. La réponse est alors entièrement négative. Dans des sociétés telles que celles de l' Antiquité, elle ne peut en revanche qu'être plus nuancée1064 et passe, une nouvelle fois, par la confrontation des résultats obtenus avec l'enseignement des modèles économiques.






MOUVEMENTS D'OBJETS ET CHANGEMENTS DES HOMMES : L'ACCULTURATION « COMMERCIALE » ROMAINE

Même s'il est indiscutable, comme l'a montré Mommsen au siècle dernier, que les structures juridiques eurent un rôle considérable dans le monde romain, même s'il est sûr, pour reprendre l'analyse de Finley1065, que la sphère de l'économie ne pouvait se concevoir que par rapport à la citoyenneté, il faut bien à un moment ou à un autre se pencher sur cette même économie, et d'abord sur les mouvements commerciaux, les plus aisément perceptibles, pour comprendre qu'ils obéissaient à des règles parfois simples. Pour parler comme les Français, disciples conscients de Vidal de La Blache, ils étaient profondément liés à la géographie. La France, et la Gaule avant elle, avant d'être définie à date récente comme un hexagone, a en effet toujours été vue comme un isthme, ou des isthmes, du grand continent eurasiatique. L'hinterland auquel donnait accès le couloir rhodanien était l'un des plus exceptionnels au dire de Vidal de La Blache1066. Naturellement, il fallait y juxtaposer celui créé par l'Aude et la Garonne, de moindre importance, sauf pour les Romains. La géographie éclairait l'histoire. Et celle-ci était heureuse de se voir rappeler des problèmes de rupture de charge, de passage de la voie terrestre à la voie d'eau, ou l'inverse. Elle trouvait immédiatement à Toulouse ou à Chalon-sur-Saône1067, à une date légèrement antérieure à un cataclysme nommé César, une illustration parfaite montrant ce qui fait la spécificité de l'école historique française de l'Antiquité, c'est-à-dire ses liens avec les autres compartiments de l'histoire et, tous ensemble, avec la géographie. C'est ce qui a été fait ici et il n'y pas de regret à avoir.

Cette démarche n'en est pas moins insuffisante aujourd'hui. Car ce résultat ne peut pas ne pas être confronté avec les conclusions, partielles, temporaires, mais d'un immense intérêt, de la recherche de nombre d'historiens de langue anglaise. En un mot, il faut revenir sur les modèles économiques, il faut les appliquer au monde des Romains, notamment en Gaule, ce que nous n'avons pas fait jusqu'ici. Alors tout ne devient pas clair, mais, s'appuyant sur ce qui a été dit du commerce des Grecs, sur la longue, voire très longue durée, l'historien voit alors venir à lui quelques explications simples qui éclairent remarquablement son chemin et qui lui font retrouver les ruptures de charge déjà mentionnées et mesurer réellement ce qui a été soupçonné avec le commerce des Grecs, le rôle considérable des échanges à la périphérie du monde contrôlé par les Méditerranéens, dans des conditions il est vrai bien précises. Convergentes, les conclusions ne peuvent être discutées. Il est donc temps d'en entreprendre l'analyse.

Celle-ci sera, dans un premier temps, opérée à partir d'un paysage connu. Car il faut revenir aux schémas théoriques que nous avons momentanément abandonnés avec le déclin des Grecs. Ces schémas se résument simplement et reposent sur l'existence d'un cœur interne, d'une périphérie interne, d'une seconde périphérie, externe cette fois-ci, et enfin d'une périphérie barbare. Ajoutons qu'un mouvement commercial incessant, à partir de ports de transbordement, reliait le centre à la périphérie (et vice-versa) et qu'au-delà de la frontière la relation s'établissait grâce à des couloirs de contact animés par des communautés-charnières (appelées parfois aussi, selon une terminologie discutable, ports de commerce).
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- Schéma du commerce en Gaule autour de 100 av. J.-C. selon B. Cunliffe




Si nous cherchons maintenant à donner des noms aux espaces théoriques ainsi définis, ceux-ci se précisent sans difficulté et font apparaître tout simplement le monde que nous avons abandonné avec le déclin du commerce grec. Car, si nous voulons bien nous situer avant l'intervention romaine en Gaule du Sud (125 av. J.-C.), nous placerons l'essentiel des territoires gaulois dans la périphérie externe du monde romain et nous découvrirons que les communautés-charnières ont été appelées emporia. Il s'agissait bien évidemment d'Arles et de Narbonne1068. Nous verrons immédiatement que le cœur du dispositif (c'est-à-dire Rome), grâce à la périphérie externe, dans sa version gauloise, qui était pénétrée par les deux grands couloirs rhodanien et audois, importait des métaux, des matières premières, des esclaves et vendait des produits à forte valeur, de luxe, comme du vin, des céramiques, des objets métalliques ouvrés... Cette situation ne manquait pas de conséquences en Gaule même (développement des frappes monétaires, influences méditerranéennes en matière d'urbanisme). Mais, sur ce point, il faut bien dire que la colonisation grecque brouille le schéma en jouant son rôle. De ce fait, la Gaule du Sud n'était déjà plus complètement dans la situation décrite sous le nom de périphérie externe.

La conquête précisément de cette Gaule du Sud (125-120 av. J.-C.), avec une période préparatoire qui débuta au milieu du IIe siècle, rompit cet équilibre. Ces territoires méridionaux tombèrent alors totalement dans la périphérie interne, et les communautés-charnières majeures furent normalement reportées au-delà des limites de la nouvelle domination romaine, avec apparition de points de transbordement à l'intérieur de la périphérie interne. Pour le couloir audois, l'illustration est alors simple. Le point de transbordement proche de la frontière fut alors Toulouse, qui doubla Narbonne à l'intérieur des terres et connut un mouvement commercial tout à fait exceptionnel dans la première moitié du Ier siècle av. J.-C. Mais ces affirmations peu contestables ne règlent pas la totalité du problème gaulois car une difficulté secondaire surgit au niveau de l'axe rhodanien où l'interface fut implantée en pays barbare (Chalon-sur-Saône).


En effet, au lieu de Lyon, ou du couple mal défini économiquement que constituèrent à cette époque et d'un point de vue commercial Vienne et Lyon, nous découvrons que le point de transbordement était alors Chalon-sur-Saône, situé donc au-delà des limites de la domination romaine. Alors, il faut bien dire que deux solutions s'offrent à nous et que le choix entre elles est actuellement impossible, parce que fondé sur l'argument a silentio, toujours dangereux à manier. Car si cette situation est définitive, c'est-à-dire si la recherche ne met pas au jour, dans les années à venir, un ou des gisements considérables de cette époque dans la région lyonnaise, nous devrons considérer que l'alliance éduenne fit reporter le contact par les Romains avec la périphérie externe au-delà de leur propre frontière. Dans le cas contraire - et l'immensité des découvertes faites à Lyon-Vaise à propos des époques antérieures ne peut qu'inciter à la prudence -, le problème du carrefour Vienne-Lyon attend son illustration. Mais, quoi qu'il en soit de cette affaire dont l'épilogue appartient à l'avenir, il n'est plus discutable que les régions conquises par les Romains connurent de rapides bouleversements et virent notamment se développer une large économie monétaire. Il est également évident que celle-ci fut fondée sur le denier - monnaie romaine - et connut une excroissance en périphérie externe avec la zone du denier qui, développée dans les plaines de la Saône, atteignait la Belgique, tandis que l'espace drainé par les monnaies à la croix abandonnait l'étalon de la drachme pour s'aligner également sur le denier - espace engendré dans l'extrémité du Massif central plutôt que dans le couloir audois -, et atteignait le Limousin1069.



Cela posé et noté, comment ne pas voir cependant que le couloir, déjà évoqué d'un point de vue théorique, commence à prendre forme et vie? Il prenait alors doublement naissance à l'intérieur même du dispositif romain (périphérie interne) pour pousser ses tentacules assez loin dans la périphérie externe vers l'Atlantique et la Manche, grâce aux vallées de la Garonne et de la Saône.

La situation créée par la conquête romaine de la Gaule méridionale peut, de ce fait, se résumer dans un report de quelques centaines de kilomètres de la frontière, de la zone de contact et des formes de commerce qui y étaient liées et qui étaient jusqu'ici seulement côtières. Mais il faut également voir que le système était largement dynamique et comportait, si l'on peut prendre une comparaison de ce type, des avant-postes, en un mot «une deuxième série de marchés [...] situés très loin à l'intérieur du territoire barbare1070». C'est ainsi, par exemple, que la conquête de la Gaule du Sud, sur l'axe Aude-Garonne, eut pour conséquence de faire émerger Bordeaux et de lui faire jouer le rôle dévolu à l'époque précédente à Toulouse, celui d'une interface de second rang (communauté-charnière), en bonne place dans la périphérie externe.


Si l'on accepte ce schéma, de vieux problèmes trouvent immédiatement leur solution. Ce sont ceux liés à l'origine de Bordeaux. Deux écoles s'af frontent sur ce sujet, et ce depuis des siècles. Fondation entièrement romaine pour les uns, emporion de l'âge du bronze pour les autres : les deux opinions sont en apparence inconciliables. Le point de vue théorique développé ici est parfaitement conforme à l'enseignement des dernières découvertes qui montrent l'existence d'un habitat indigène au premier âge du fer mais un mouvement commercial originaire de Méditerranée qui ne fut relativement conséquent qu'avec la fin du IIe ou le début du Ier siècle av. J.-C. Bordeaux devint une place non négligeable quand, la conquête de la Gaule du Sud faite, elle prit la place de Toulouse comme communauté-charnière, interface située dans la périphérie externe, atlantique et aquitaine, c'est-à-dire dans la première moitié du Ier siècle av. J.-C.1071.



À cette liste des places avancées de commerce, B. Cunliffe ajoute des sites desservis par des voies atlantiques comme Quiberon, Quimper, Saint-Servan en Armorique et Hengistbury Head en Bretagne1072. Il a certainement raison. Mais là encore la situation est une nouvelle fois brouillée par un nouvel élément que nombre d'historiens refusent encore de prendre en compte, le commerce méditerranéen dans l'Atlantique à partir de ports espagnols1073. Car, si la redistribution d'amphores romaines par Bordeaux en direction de l'Armorique a probablement existé, il est évident que les routes atlantiques passaient très au large de Bordeaux et desservaient l'Armorique et l'ouest de la Bretagne (répartition des amphores Dressel 1 A). Et il faut aussi compter sur Corbilo, site majeur de la région de Nantes connu par les sources, non identifié avec certitude mais qui ne peut être omis1074. Sur l'autre axe, une redistribution secondaire apparaît aujourd'hui clairement à partir du relais de Chalon et s'établit dans les vallées de l'Aisne, territoires des Suessions et des Rèmes, et de la Moselle, territoire des Trévires1075.
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- Répartition des tombes de La Tène finale avec importations italiques en Gaule belgique.




Là, aucun site ne peut être véritablement privilégié mais les concentrations d'amphores Dressel 1 indiquent parfaitement la situation. Seules la vallée de la Loire et la Gaule centrale font, dans ces conditions, figures de parentes pauvres, leur situation n'apparaissant pas clairement. Le rôle de sites comme celui de l'oppidum d'Essalois (Loire) (et peut-être celui de Jœuvres, Loire) est largement possible mais, rappelons-le, encore incertain faute de publication complète des fouilles anciennes ou récentes1076. Quant à l'est de la Gaule, il ne s'y passa rien ou presque, comme le montre la récente enquête de Juliette Baudoux à partir des amphores. Les marchands ont peut-être alors tenté quelques incursions prospectives chez les Leuques et les Médiomatriques, mais il est bien évident que la véritable césure, d'un point de vue commercial s'entend, se situa beaucoup plus tard, bien après le passage des armées césariennes, sans doute dans les deux dernières décennies du Ier siècle av. J.-C. À Strasbourg même, la situation est d'ailleurs plus radicale encore puisqu'il n'y a aucune importation d'amphores avant le règne de Tibère1077. Ombres et lumières jouent ainsi leur rôle dans un paysage en voie de clarification.

Il reste à comprendre l'ensemble de la situation. Et là le projecteur est fixé, avec intérêt, sur le mouvement des objets, sur le mouvement des hommes (et bien entendu les conséquences des premiers sur les seconds), avec cette question répétitive qui vise à savoir si le commerce acculture. L'approche de la réponse doit cependant être définie d'une manière moins brutale, en prenant en compte le passé. Il faut, pour comparaison, remonter le temps jusqu'à l'époque hallstattienne durant laquelle le commerce méditerranéen exaspéra, tendit les relations sociales des Celtes. Or, à La Tène III, il semble bien qu'il en fut de même, la périphérie externe étant rapidement modifiée dans ses aspects sociaux par le mouvement engendré par le commerce. Comme par le passé, la réalité est pour cette période perceptible à partir d' ensembles funéraires qui montrent que l'arrivée massive d'objets méditerranéens dans les vallées de l'Aisne et de la Moselle entraîna un renforcement de la structuration de la société, visible à travers les tombes à chars ou celles qui n'en comportent pas mais qui sont d'une richesse si évidente qu'on a pu parler de nouveau de «tombes aristocratiques ». Or ces ensembles funéraires de personnages à la puissance renforcée par le commerce concernent d'abord la pointe nord de la zone du denier (Rèmes et Suessions, auxquels s'ajoutent les Parisiens et les Véliocasses) et le territoire trévire, qui n'en faisait pas partie mais constituait une région de passage vers le Rhin1078. D'un point de vue chronologique, la majeure partie de ces tombes relève sans doute de la deuxième moitié du Ier siècle av. J.-C., mais il est bien certain que leur mise en place débuta avant la conquête césarienne1079. Il est également sûr aujourd'hui que le mouvement ne trouva pas sa fin en Belgique mais se prolongea jusqu'en Bretagne, ou, plus exactement, engendra un courant commercial secondaire d' approvisionnement - notamment en métaux - en direction de la grande île, peut-être favorisé par l' émigration de populations belges de l'autre côté de la Manche (partie centrale de la côte Sud) 1080. L'impact de la civilisation romaine se révèle donc indiscutable, et ce très loin de la Provincia.

Si l'on quitte la zone du denier et ses marges immédiates, la situation est alors plus incertaine. Faut-il attribuer au commerce romain des conséquences en matière de frappes monétaires, d'habitat, voire envisager l'émergence même de véritables Etats archaïques? La question se pose avant tout pour la Gaule centrale1081. Constatant que, dans cette région, les frappes monétaires furent alors réduites en nombre mais augmentées en quantité, D. Nash a considéré qu'il y avait là, sous influence romaine indirecte, émergence d'une structuration de ces frappes dans le sens de l'intérêt des cités et que cette évolution n'était que la conséquence d'un mouvement plus vaste qui, chez les Éduens, les Bituriges Cubes, les Arvernes, et peut-être les Lingons, les Lémovices et les Pictons, allait dans le sens de la constitution d'un véritable État (entre 125 et 58 av. J.-C.) 1082. Dans la réalité, la discussion porte en grande partie sur la signification de la création de ces magistrats celtiques qu'étaient les vergobrets, dotés de pouvoirs considérables mais élus pour une année seulement, aucun membre de leur famille ne pouvant accéder, sa vie durant, au sénat de la cité. Que signifiait cette mutation? Est-elle la preuve de l'évolution dont parle D. Nash et du passage de la monarchie à une magistrature élective et à temps, en raison d'une nouvelle conception de l'État? Il est cependant bien difficile de voir une main romaine dans cette évolution, la preuve incontestable du contraire étant l'élimination de Celtill, père de Vercingétorix, par les Arvernes, pour aspiration à un pouvoir trop absolu, car elle ne releva d'aucune influence extérieure, même lointaine. Le rejet de la monarchie - et par voie de conséquence l'apparition du vergobret qui n'est que le remplaçant du roi, indispensable pour des raisons politiques et religieuses - procédait bien davantage de raisons strictement celtiques. Car, à tout prendre, si la royauté était bien élective chez les Celtes, comme on le croit, le vergobret n'était qu'un roi pour une durée déterminée. D' ailleurs, c'est bien ce que dit César parlant, à son propos, de regia potestas1083. Il est donc probable qu'à la fin de leur indépendance les Celtes ne voulaient plus d'un pouvoir royal trop étendu et avaient limité celui-ci, de leur propre et totale volonté, sans faire émerger aucunement de magistrature à la romaine. Mais cela ne règle pas la totalité de la question. Car il reste encore la liaison, souvent établie, entre les mots et les magistratures de préteur (magistrature romaine) et de vergobret (magistrature celtique). Et là il faut bien voir que, chez César notamment, le terme de vergobret n'est jamais traduit par praetor mais par princeps civitatis (premier de la cité) 1084. Enfin, il faut ne point oublier que, s'il existait un conseil dans les cités de Gaule, la notion d'État y était inconnue, au profit de la fidélité à un homme, à une famille, à un clan, à une cité1085. Le constat est donc négatif et c'est avant tout à travers la zone du denier qu'il faut examiner l' acculturation due au commerce1086. Et cela est parfaitement logique, car si ces mutations culturelles sont tout à fait compréhensibles dans le cas des Éduens, voire des Rèmes, alliés des Romains, on ne voit pas très bien comment les Arvernes, qui furent les adversaires résolus des Romains jusqu'à l'affrontement final, auraient pu faire muter leurs relations politiques et civiques par le seul jeu du commerce. La conception de D. Nash procède, en réalité, d'une vision particulière de la Gaule qui voit dans les cités du centre du pays un cœur, un noyau1087 et une périphérie en Armorique et en Belgique. Or ces vues relèvent d'une pétition de principe, de considérations qui ne sont pas certaines, tant s'en faut. Il n'y a aucune raison de privilégier les Celtes par rapport aux Belges et de considérer qu'il n'y avait en Gaule qu'un seul centre. Car l'organisation de la société belge existait indiscutablement et était même très forte, comme les fouilles d'un certain nombre de sanctuaires, où le pourrissement des chairs était lui-même un élément de structuration sociale et politique, nous en administrent la preuve1088. N'y eut-il pas deux bans de Celtes en Gaule et pourquoi faudrait-il l'oublier? Ne doit-on pas, au contraire, croire que c'est l'Armorique, où les Belges se mêlaient largement à des populations existantes (remontant à l'âge du bronze), qui était un monde périphérique par rapport au Belgium (Ambiens, Bellovaques, Atrébates) et qu'il en était de même pour la Bretagne? Enfin, il n'est pas concevable de réduire à néant l'« empire arverne », important au Centre-Gaule, car il correspondait à une société hiérarchisée et organisée selon les principes des Celtes. Il ne reste donc, comme preuve de la proposition de D. Nash, que le problème de l'urbanisme, de l'éventuelle mutation des oppida gaulois, et, sur ce point, il faut bien dire, outre qu' il a déjà été examiné, qu'il ne souffre que des conclusions opposées. L'oppidum de Bibracte, l'exemple toujours cité, et pourtant situé dans la zone du denier, sera toujours vu par certains celtisants comme une proto-ville, tandis qu'à l'aune des critères méditerranéens le site éduen ne peut être réellement considéré comme véritablement urbain. En Gaule centrale, Rome n'a donc vraisemblablement pas «manipulé» les Celtes par le miroitement de beaux objets.

Politique et économie se révèlent ainsi solidaires, d'une manière il faut bien le dire toute logique, pour affirmer le rôle de la zone du denier, cet élément protecteur de la Provincia, mais aussi ce bastion avancé, susceptible de préparer une conquête future1089. Alors, comme à l'époque de Hallstatt en d'autres lieux, le commerce renforça les puissants ou permit à certains de le devenir. Et cela fit émerger un monde de transition visible à partir des tombes. Quant aux historiens, face à cette situation, ils ne peuvent, non sans précaution, manquer d'esquisser une comparaison avec ce qu'il est convenu d'appeler les conséquences des conquêtes à Rome. Certes, le commerce des objets y fut précédé par celui des hommes de guerre, le butin anticipant sur tous les types de relations. Mais, cela dit, il est incontestable que l'ouverture qui s'ensuivit rendit les puissants beaucoup plus riches, accrut les écarts sociaux et par voie de conséquence la morgue des grands. Un problème social et politique avait été créé. Alors comment ne pas rapprocher ces constatations et ne pas voir qu'il en fut de même dans les espaces gaulois, notamment dans celui lié à Rome (zone du denier) ?


Cette conclusion peut être appuyée par une comparaison avec la Germanie à l'époque impériale romaine. Mêmes types de tombes aristocratiques (dites de Lübsow) contenant services à vin et nombreuses importations méditerranéennes, l'exemple le plus remarquable étant la sépulture de Hoby dans l'île danoise de Lolland. Même éloignement de celles-ci par rapport à la domination romaine. Ces tombes se situent en effet en Germanie centrale, alors qu'une zone de marché, caractérisée par des découvertes monétaires, se trouve proche du Rhin1090.



Cette situation particulière se maintint en Gaule plus longtemps qu'on ne pouvait le concevoir, en tout cas bien après le passage de César et la conquête de la Gaule chevelue. Deux raisons concoururent à cette immobilité, jusque vers 10 av. J.-C. La première était romaine et relevait des guerres civiles, peu propices au développement des affaires. La seconde était gauloise et tenait au nombre de morts de la guerre et à une situation plus que difficile, guère favorable à un démarrage économique en raison des ponctions césariennes. Car si Bordeaux prit sans problème le rôle joué par Toulouse à l'époque précédente, devenant un port de transbordement - son mouvement commercial en fait foi -, sur l'autre axe la situation du passé perdura. Dans l'espace belge, en effet, les tombes aristocratiques ne disparurent point et furent même désormais plus nombreuses. De plus, et c'était le signe d'une réalité originale, il ne fait aucun doute que des relations étroites s'établirent alors entre la zone de l'Aisne et cette fois-ci le sud-est de la Bretagne. La situation était donc bien particulière. Le premier de ces ensembles était effectivement constitué par une terre contrôlée par Rome alors que la même affirmation pour le second relevait d'une époque plus tardive (début 
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- Les principales zones socio-économiques en Germanie.




de l'Empire) et était en majeure partie de la propagande politique augustéenne à l'usage des sénateurs romains. Car la Bretagne fut effectivement longtemps rétive à la domination romaine. Mais alors quelle était la réalité? Certes, on pourrait concevoir là l'apparition d'une culture de marge de part et d'autre de la Manche, empruntant certains traits aux deux grandes civilisations voisines.


De part et d'autre d'une frontière, linéaire ou non, dans un territoire marqué par la confrontation de deux cultures, se produit parfois un phénomène qui aboutit à la création d'une troisième culture empruntant aux deux autres mais cependant originale. Il en va de même d'un point de vue social avec l'apparition de nombreuses cultures mixtes dans le monde antique comme dans le nôtre1091.



La réalité semble cependant être beaucoup plus simple et reproduire ce qui existait dans le couloir Rhône-Saône à l'époque précédente et qu'il est convenu d'appeler la zone du denier1092. Ce qui revient à constater qu'en Gaule du Nord et dans la seconde moitié du Ier siècle av. J.-C. le commerce de la périphérie interne débordait en périphérie externe (Bretagne), ce qui n'a rien d'anormal puisque déjà vu en d'autres lieux et à une autre époque. Cependant, si l'on n'oublie pas que Rome maîtrisait désormais le Septentrion, le nord de la Gaule, la situation avait en définitive une signification profonde : dans les Trois Gaules la domination romaine était lente à s'établir, non d'un point de vue militaire et politique, mais économiquement, socialement, si bien que les systèmes du passé demeuraient quasiment immobiles. D'ailleurs, dans cette affaire, une troisième raison joua vraisemblablement son rôle. Car les nouvelles terres conquises, sauf rares exceptions, ne virent créer aucune colonie. De ce fait, l'émulation, telle que nous la décrirons à l'époque précédente en Narbonnaise entre colonies et villes indigènes1093, avec Arles et Nîmes, était impossible, sauf à prendre des camps militaires pour des ensembles urbains, ce qui serait une grave erreur. La Gaule du Nord ne devait, de ce fait, prendre son vrai visage qu'avec lenteur c'est-à-dire à l'époque augustéenne, sinon tibérienne, lorsque les affaires germaniques des Romains eurent été clarifiées.

Et effectivement, c'est bien l'installation de l'armée en Germanie au début de notre ère qui modifia complètement les systèmes relationnels en Europe du Nord. En apparence, le système fut inchangé, les communautés-charnières étant simplement et une fois encore déplacées vers le nord et se situant désormais dans les îles danoises et en Bohême, où l'on rencontre des concentrations importantes 
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- Les relations commerciales du nord de la Gaule et de l'île de Bretagne vers 10 av. J.-C. selon B. Cunliffe.




d'objets méditerranéens. Le meilleur exemple est constitué par les patères à têtes de cygnes,- largement répandues en Germanie du Nord -, ces animaux qui avaient une profonde signification dans les mythologies celtique et germanique1094. Mais il faut également bien voir qu'une partie de ce commerce n'avait plus la Gaule pour base mais l'Italie. Il faut surtout ne pas oublier l'armée et les profondes modifications apportées au commerce par l'installation sur le Rhin de milliers de consommateurs de produits méditerranéens. De ce fait, la vallée du Rhin représenta désormais, d'un point de vue commercial s'entend, un marché équivalent à de nombreuses villes italiennes. Si l'on ajoute le fleuve, on comprend pourquoi les ports du Rhin fonctionnèrent comme sites de transbordement avec pour visée naturelle le sud-est de la Bretagne, même pour des produits passablement lourds. La répartition des marques d'amphores à huile de Bétique de l'épave Port-Vendres II, qui sombra en 41/42 ap. J.-C., montre parfaitement ce cheminement rhénan, de même que l'épigraphie nous assure de l'existence de centres de diffusion intérieurs à la Gaule, comme en témoigne à Lyon l'existence de ce diffusor olearius ex Baetica 1095.

L'axe commercial, trouvant sa source en Belgique et son terminus dans le Sud-Est breton de l'époque précédente, s'était donc bien déplacé vers le nord, vers le fleuve. La nature coïncidait définitivement avec la géopolitique, et Strabon pouvait faire une description fondée sur la géographie des Gaules que les historiens, faute de documents, acceptèrent telle quelle et surtout projetèrent à tort dans le passé, l'appliquant à des temps beaucoup plus anciens, comme le montre l'exemple de Bordeaux.


«Il existe quatre liaisons d'usage courant pour se rendre du continent sur l'île [de Bretagne], dont les points de départ sont les embouchures du Rhin, du Séquanas [la Seine], de la Loire et de la Garonne1096.»



Sans être lumineuse, la situation est donc relativement claire. Un passé que l'archéologie restitue aujourd'hui partiellement avait ainsi tout simplement disparu. Il n'était pourtant pas sans densité ni poids historique. Mais il était désormais vu à l'image d'époques plus glorieuses, plus puissantes, plus visibles, celles postérieures à 
[image: 065]
Figure 64




- Carte de répartition des marques d'amphores à huile de l'épave Port-Vendres-II.

1. trouvaille d'amphore sur le site d'une légion. 2. site de légion. 3. trouvaille d'amphore.

1. Aarau, 2. Alteburg, 3. Angers, 4. Aps Rouch (Le Puy), 5. Arles, 6. Augst, 7. Autun, 8. Avenches, 9. Besançon, 10. Mont-Beuvray, 11. Bregenz, 12. Camulodunum (Colchester),13. Cirencester, 14. Fos-sur-Mer, 15. Fréjus, 16. Genève, 17. Hofheim, 18. Lezoux, 19. Londres, 20. Lyon, 21. Mayence, 22. Nimègue, 23. Nîmes, 24. Nuits-Saint-Georges, 25. Nyon, 26. Orange, 27. Ostie, 28. Plaisance, 29. Poitiers, 30. Port-sur-Saône, 31. Port-Vendres, 32. Richborough, 33. Rome, 34. Sainte-Colombe-les-Vienne, 35. Saint-Romain-en-Gal, 36. Silchester, 37. Studenberg, 38. Troyes, 39. Vetera (Xanten), 40. Vidy-Lausanne, 41. Vienne, 42. Vindonissa (Windisch), 43. Wiesbaden, 44. Wroxeter.




l'intervention des Romains avec des moyens militaires lourds. Cette fausse situation historique, un peu biaise faute de sources, devait travestir complètement la réalité et occulter cette évidence : le commerce eut son rôle dans l'hellénisation et surtout la romanisation de la Gaule. Car, d'une manière répétitive, il fit entrer en contact les Celtes, hommes de l'espace, de la forêt, du village, avec les porteurs d'une civilisation qui était celle de la ville, de la pierre, de la cité avec son organisation spécifique, et même un art oratoire passablement éloigné de celui des bardes. Les Gaulois n'abandonnèrent pas pour autant leurs habitudes, continuèrent de ferrailler, de couper les têtes de leurs ennemis et de structurer leurs sociétés par le pourrissement des chairs dans des enclos soigneusement sélectionnés1097. Simplement, comme les nobles romains dont le grec fut parfois la langue maternelle, certains d'entre eux commencèrent de juxtaposer deux cultures et cela était incontestablement le signe d'un début d'acculturation. La céramique attique ou massaliote, l'amphore grecque puis italique apportèrent alors répétitivement l'odeur de la ville, de son organisation sociale et politique, en un mot introduisirent jusque dans les forêts des Gaules (sauf chez les Nerviens qui, pour cette raison, interdirent chez eux le commerce) l'idée de la polis des Grecs et celle de la civitas des Romains. Quand se fit la mise en œuvre, l'expansion de cette dernière par le soin armé des citoyens de la Ville, elle n'était plus une réelle nouveauté dans le pays des Gaulois, ce qui explique la progression de la romanisation et surtout son influence définitive. Le secret, si souvent cherché, de la Gaule romaine est certainement multiforme mais l'un de ses éléments, à n'en pas douter, réside dans ce demi-millénaire de commerce grec puis italique, expliquant la remontée vers le nord d'une véritable koinè gréco-italique. Dotée d'influences culturelles1098 qui précédèrent les armées romaines et reposaient sur une situation complexe, touchant au cœur même des rapports sociaux des Celtes, cette démarche fut souvent définie d'une manière brutale, injurieuse ou incomplète, par le concept de «soif celtique ». Dans une société largement fondée sur l'échange de la «bière rouge1099», ses introducteurs ne pouvaient cependant que jouer un rôle culturel.





CHAPITRE VI

L'investissement militaire romain (125-49 av. J.-C.)

Grecs ou Italiens, les commerçants furent un jour remplacés par des soldats et ce fut une autre histoire dans laquelle, pour un demi-millénaire, Rome accapara le premier rôle. Ce furent également ses citoyens qui firent des récits de ces événements, du moins ceux qui sont parvenus jusqu'à nous. On imagine alors sans grande difficulté la véritable détresse de l'historien contemporain tributaire non seulement de sources unilatérales pour les événements du IIe siècle av. J.-C., mais, avec César, étroitement dépendant du récit de l'un des protagonistes de la guerre des Gaules. Comment répondre alors aux questions qui se pressent et qui se résument dans l'interrogation banale de toute démarche historique, même débutante? Pourquoi, comment? Car la Gaule était sans nul doute l'un des territoires les plus peuplés de l'Europe d'alors. Quant à ses guerriers, solides, farouches, ils étaient toujours aussi intrépides, refusant avec obstination de craindre la mort, surtout celle rencontrée sur des champs de bataille. N'étaient-ils pas les descendants de ces Gaulois qui rançonnèrent la Ville elle-même au IVe siècle av. J.-C. ou de ceux qui prétendirent, un siècle plus tard, avoir atteint l'omphalós du monde, le temple même d'Apollon delphien?

Depuis des siècles, l'interrogation est devenue répétitive aboutissant la plupart du temps à une mise en cause de la légèreté gauloise opposée à la gravitas romaine, à la compétence, au génie même de ses proconsuls, César notamment. Or, de ce point de vue, il est clair que le champ a été si souvent labouré que toute moisson nouvelle est tout à fait impossible, compte tenu, malheureusement, de la faiblesse de nos sources. Cela signifie clairement que, toute révérence faite au grand connaisseur du monde celtique que fut Jacques Harmand, nous n'adopterons pas son point de vue et ne verrons nullement dans Vercingétorix un agent secret de César1100. Le récit y perdra sans nul doute en couleur, mais on comprendra que c'eût été faire réellement preuve d'imagination que de raconter les tribulations gauloises d'un officier traitant nommé César. La relation entre les deux hommes à un moment de leur vie n'est aucunement un mystère1101, et il est possible qu'au jour de sa reddition le roi arverne ait un moment espéré jouer sur ce registre. Ce fut en vain et rien ne permet d'aller au-delà. Car Vercingétorix ne fut pas un précurseur des grands espions du XXe siècle, et l'éducation des druides n'a guère à voir avec celle de certains collèges contemporains. La double conquête romaine des Gaules ne fut pas une affaire de l'ombre. Elle eut, sur trois quarts de siècle, plusieurs visages et le désespoir ne saisit pas l'historien d'une manière si définitive qu'il n'en puisse parler ou doive, dans ce passé, projeter le présent, son présent, d'une manière outrancière.

On l'aura compris. À la condition d'être modestes et d'admettre que certains aspects d'événements importants nous échappent, nous pouvons écrire une histoire non exhaustive mais méthodologiquement acceptable.




ROME ET LA GAULE AVANT 125 AV. J.-C., OU LE POIDS DES AFFAIRES DE CISALPINE ET D'ESPAGNE

Commençant en 125 av. J.-C., le récit est largement illustré par un appel au secours (rôle de Marseille), des batailles, des triomphes, voire une démonstration de force à dos d'éléphant destinée bien évidemment à imposer le respect du nom de Rome tout en faisant écho au passage d'un certain Hannibal. Cela est vrai mais modestement explicatif. Car non seulement il faut remonter au siège de Rome par les Gaulois (IVe siècle av. J.-C.), puisque Cicéron en parlait encore dans les années 60 av. J.-C. :


«Est-ce que vraiment vous croyez que ces peuples [les Gaulois] soient sensibles au respect du serment et à la crainte des dieux immortels, lorsqu'ils témoignent en justice, eux qui sont si différents des autres nations par leurs mœurs et leur caractère? Les autres peuples entreprennent des guerres pour défendre leurs cultes ; ceux-ci pour attaquer les cultes de tous les hommes. [...] Ce sont ces peuples qui, jadis, bien loin de leur pays, sont allés jusqu'à Delphes, jusqu'au sanctuaire d'Apollon Pythien, l'oracle de l'univers entier, pour le profaner et le piller. C'est par ces mêmes peuples, si religieux, si scrupuleux lorsqu'ils témoignent en justice, que fut assiégé le Capitole et ce grand Jupiter par le nom de qui nos ancêtres ont voulu que fût enchaînée la foi des témoignages. Enfin que peut-il y avoir de saint et de sacré pour ces hommes qui, même quand la terreur leur fait concevoir qu'il faut apaiser les dieux, souillent leurs autels et leurs sanctuaires de victimes humaines, et ainsi ne peuvent célébrer un culte sans l'avoir d'abord profané par des pratiques criminelles1102?»



Mais il faut également bien voir que la compréhension des problèmes de la Gaule passe par une bonne connaissance des affaires géostratégiques de la Méditerranée durant le IIe siècle av. J.-C. et que celles-ci, pour les espaces septentrionaux de la Méditerranée occidentale, ne peuvent être appréhendées correctement sans une claire vision des mouvements belliqueux des confins cisalpins comme des enjeux espagnols. Car les équipées ligures ou espagnoles, sans parler du souvenir d'Hannibal, éclairent remarquablement les avancées et les reculs des troupes romaines qui, sans cela, pourraient être pris pour de véritables mouvements browniens. Il n'y a pas, il n'y a pas eu de gallo-centrisme. La relation des Romains et des Gaulois ne peut s'ouvrir sur un registre privilégié, où l'on sentirait, de prime abord, les effluves embaumés d'une Provence si proche de l'Italie. L'histoire de la Gaule, dans sa relation avec Rome, n'est pas bilatérale mais plus largement méditerranéenne et conforme à sa situation entre Italie et Espagne.

Commencées dans les années 241-238 av. J.-C., dates auxquelles «on fit avancer alors pour la première fois une armée contre les Ligures1103», les guerres contre ces peuples furent longues, dures, atroces. À partir de 190 av. J.-C. environ, à la suite des victoires de P. Cornelius Scipio Nasica sur les Boïens et des refondations de Plaisance et de Crémone, la pression romaine s'accentua considérablement. Chaque année où presque, les Ligures affrontèrent des armées consulaires et la suite logique de ces opérations fut des massacres et même des déportations de peuples entiers. C'est ainsi qu'en 180 le proconsul M. Baebius Tamphilus fit déporter sept mille Apuani jusque dans le Samnium (Italie centrale) 1104. Les meilleures années furent alors celles durant lesquelles «les consuls se contentèrent de ravager le territoire des Ligures» ou celles où ils n'accomplirent «aucun exploit digne d'intérêt1105», ce qui ne signifiait pas que les armées romaines n'étaient pas toujours présentes. Il y a là une réalité qui ne saurait être négligée, comme la situation géographique de ces peuples ligures à cheval sur les deux versants des Alpes. Faut-il alors, comme on l'a souvent cru, considérer que, pendant plus d'un demi-siècle, les Romains furent trop occupés dans la péninsule italienne pour ne point franchir les massifs montagneux? Certainement non. Leur inaction au-delà des Alpes relevait en effet d'un calcul délibéré, comme le révèle un passage de Plutarque. Car plus l'agitation transalpine était importante, entretenue par les Ligures, farouches guerriers de ces régions, plus le danger d'un déferlement en Italie de peuples hostiles, venus des profondeurs de l'Europe, se trouvait exclu.


«Nommé consul, Paul Émile partit en guerre contre les Ligures qui habitent au pied des Alpes et qu'on appelle parfois aussi Ligustins. [...] À l'arnvée de Paul Émile, ils lui tinrent tête au nombre de quarante mille; lui qui n'avait que huit mille soldats en tout attaqua un ennemi cinq fois plus nombreux, le mit en déroute et l'enferma dans ses remparts, puis lui fit des offres de paix humaines et conciliantes. Car il n'était pas dans l'intention des Romains d'anéantir le peuple des Ligures qu'ils considéraient comme une barrière ou une digue opposée aux mouvements des Gaulois dont l'effervescence menaçait constamment l'Italie.1106»



Dangereux pour les ambitions romaines en deçà des Alpes, les Ligures devenaient dignes d'intérêt au-delà, même si cette situation ne faisait aucunement l'affaire des Massaliotes, alliés des Romains et attachés au strict maintien du statu quo vis-à-vis des indigènes. Rapportée sans fard par Paul Émile, la position romaine permet alors de voir d'une tout autre manière le fonctionnement de l'alliance romano-massaliote. Car la tradition, depuis toujours, taxe Marseille de faiblesse face notamment aux Ligures, expliquant ce qui est présenté comme deux appels au secours en 181 et 154 av. J.-C. Généreuse, Rome répondit à l'appel, envoya par deux fois un corps expéditionnaire, vainquit les indigènes et remit aux Massaliotes le plus de territoires possible. Geste noble, désintéressé, indiscutable, certes, mais, faut-il ajouter, d'un peuple ayant volontairement laissé se développer l'agitation dans ce secteur de l'au-delà des Alpes. De plus, à bien disséquer l'ensemble des événements que constitue l'intervention de Q. Opimius en 154 av. J.-C., nous pouvons relever l'absence de maintien de troupes romaines en Gaule mais aussi le véritable objectif romain qui n'était autre que la libre circulation pour les «voyageurs en mission officielle» sur la route en direction du Rhône et au-delà vers l'Espagne.


«Les anciens auteurs grecs appellent Ligyens les Salyens et pays ligystique le pays occupé par les Massaliotes. Les auteurs postérieurs emploient pour ce peuple le nom de Celto-Ligyens et lui attribuent en plus toute la région des plaines jusqu'à Luerio et jusqu'au Rhône. Cette région, divisée en dix districts, fournissait une armée comportant non seulement de l'infanterie, mais aussi de la cavalerie. De tous les Celtes transalpins, les Salyens furent les premiers à tomber sous la domination des Romains après une longue guerre opposant ces derniers à la fois à ce peuple et à celui des Ligyens, qui leur barraient la route menant en Ibérie par le littoral. En effet, ces deux peuples exerçaient leur brigandage sur terre et sur mer et se montraient si puissants que la route était à peine praticable même à de grandes armées. Enfin, après quatre-vingts ans de guerre, les Romains obtinrent à grand-peine que le passage fût laissé libre sur une largeur de douze stades aux voyageurs en mission officielle. Par la suite, cependant, ils réussirent à abattre complètement leurs adversaires et à s'approprier le gouvernement de leurs territoires en leur imposant par surcroît un tribut1107. »



Maîtres de la majeure partie de cette péninsule occidentale aux richesses fabuleuses, les Romains, au milieu du IIe siècle av. J.-C., ne cherchaient encore qu'à obtenir, par des traités, le passage en direction de celle-ci, par des routes terrestres passant vraisemblablement par le col du Mont-Genèvre. Pour les citoyens de la Ville, la Gaule, outre l'évocation de souvenirs historiques très désagréables, était alors avant tout l'espérance d'un passage vers l'eldorado ibérique. Et c'est celui-ci qui, à même date ou presque, les fit vraisemblablement intervenir en Languedoc. Car il y eut, à date haute (milieu du IIe siècle av. J.-C.) une excroissance ultra-pyrénéenne de l'emprise romaine en Espagne. Hélas ! si cette situation est probable, elle ne peut être appuyée que sur un seul texte, un extrait de Polybe, souvent discuté.


«Franchissant le détroit des Colonnes d'Hercule, [les Carthaginois] avaient également conquis toute l'Espagne jusqu'aux pics qui constituent sur notre mer l'extrémité des Pyrénées, elles-mêmes limite entre les Espagnols et les Gaulois. Cet endroit est distant du détroit des Colonnes d'Hercule de 8 000 stades environ. En effet, il y a 3 000 stades des Colonnes jusqu'à la Carthagène d'où Hannibal prit le départ pour l'Italie. [certains appellent cette nouvelle ville la Nouvelle Carthage] ; de celle-ci jusqu'à l'Èbre il y a 2 600 stades et 1 600 stades encore de l'Èbre à Emporion; &lt; d'Emporion à Narbonne environ 600 >; et de là jusqu'au passage du Rhône environ mille. [Ces endroits ont été arpentés avec soin par les Romains et jalonnés par des bornes tous les huit stades] 1108.»



Depuis le milieu du XXe siècle, le problème suscité par ce passage a toujours été posé par rapport à la fondation de la colonie de Narbonne placée en 118 av. J.-C. et surtout à la borne milliaire découverte à Treilles dans l'Aude peu après la Seconde Guerre mondiale. Car Cn. Domitius Ahenobarbus y est qualifié d'imperator (général victorieux) et le bornage établi sans aucun doute par rapport à Narbonne : « Cn. Domitius Ahenobarbus, fils de Cnaeus, Imperator, XXe mille1109». Comment dans ces conditions ne pas considérer l'écrit polybien comme postérieur à cette date, rédigé après l'installation définitive des Romains en Gaule du Sud? Malheureusement cette démarche, prenant le problème à l'envers, est impossible. Certes, Polybe est mort très âgé (quatre-vingt-deux ans) mais il est plus que probable qu'il était né en 210 ou 208, ce qui place le bornage qu'il rapporte à une date antérieure à 128. Les deux chronologies sont donc incompatibles et ce n'est pas la solution radicale de nombre de philologues et d'historiens considérant le passage comme interpolé, ajouté par une main anonyme après la mort de l'historien de Mégalopolis, qui réglera le problème. Rien n'indique en effet qu'il en fut ainsi. Les ajouts au texte polybien sont peu nombreux et portent notamment sur les honneurs qui furent rendus à Polybe après sa mort. On voit mal d'ailleurs un Grec, exécuteur testamentaire de l'historien défunt, se préoccuper des modifications de la situation intervenues très récemment en Gaule du Sud. La solution n'est certainement pas à chercher dans ce sens, et il est bien évident que la chronologie du bornage de la voie hérakléenne par les Romains doit être étudiée le plus normalement du monde, par rapport à l'auteur qui rapporte l'événement et par rapport à la date probable de composition de la partie de l'ouvrage concerné. Or, de ce point de vue, la situation est parfaitement limpide. Le livre III, d'où notre passage est extrait, est considéré comme antérieur à 146 av. J.-C.1110. Le bornage de la voie hérakléenne en Gaule du Sud par les soins des Romains intervint très probablement au milieu du IIe siècle av. J.-C. et cela ne peut qu'être considéré comme une conséquence de l'établissement de la domination romaine en Espagne opérée un demi-siècle plus tôt. Il faut même aller plus loin que cette simple mainmise et croire à l'existence d'une convergence de certains traits de civilisation du Languedoc (le Languedoc occidental) avec des pratiques espagnoles confirmées par exemple par des rapprochements monétaires. Il y a trop d'analogies, en effet, au niveau des légendes monétaires (utilisation de la langue ibérique, indications numérales également en ibère) comme des types de certaines monnaies d'argent ou de bronze de cette région pour de pas admettre l'évident rapprochement du Languedoc occidental avec le monde des Ibères. Et, si l'on ajoute qu'au IIe siècle av. J.-C. en Espagne l'étalon des monnaies de ceux-ci fut incontestablement le denier romain, la présence romaine ayant libéré les frappes indigènes, on acceptera plus volontiers l'idée qu'il n'y eut pas de Pyrénées pour les Romains victorieux en Espagne. Naturellement, le détail de la situation nous échappe, et nous échappera vraisemblablement longtemps, mais l'on ne peut remarquer que rien, d'un point de vue administratif, n'empêchait un magistrat romain gouverneur de l'Espagne, d'étendre avec l'accord du Sénat sa provincia au-delà des Pyrénées, au moins jusqu'à l'Hérault sinon jusqu'au Rhône, comme le bornage de la route d'exister par rapport à une Narbo, forum des Romains ou ville indigène.

Cela dit, les demandes d'intervention des Massaliotes, introducteurs des Romains en Gaule, ne sont pas discutables. Des générations d'historiens ont insisté, à la suite des sources latines, sur leur rôle. Elles ne constituent cependant qu'une partie des mobiles des interventions romaines antérieures à 125 av. J.-C. À long terme, la Gaule du Sud représentait en effet une solution de continuité peu acceptable pour un peuple dominant les péninsules italienne et ibérique et se souvenant de l'équipée d'Hannibal. À court terme, des impératifs de passage vers l'Espagne et surtout de sécurité de l'Italie pouvaient à tout moment entraîner des interventions plus massives que par le passé. Enfin, depuis l'éviction du Punique, Rome était la maîtresse de la Méditerranée. La piraterie ligure, ou ce qui fut qualifié ainsi, s'ajoutant aux problèmes terrestres, pouvait à tout moment engendrer un glissement vers une logique de guerre.

Avant d'examiner celle-ci, il est tout à fait possible de tenter de retrouver cette première Gaule placée dans l'alliance romaine. L'importance du passage tout d'abord et son rôle pour les Romains comme dans les sociétés celtiques sont prouvés par un extrait d'un Pseudo-Aristote qui date vraisemblablement de la belle époque de l'Empire romain (texte dit Des singularités merveilleuses) mais qui mentionne des événements d'une période plus ancienne.


«De l'Italie part et va jusqu'à la Celtique, à la Celto-Ligurie et à l'Ibérie une route dite hérakléenne. Qu'un Grec ou un indigène y passe, les voisins prennent garde qu'il ne lui arrive aucun mal, car ceux-là en porteraient la peine chez qui le mal serait fait1111. »



Comment ne pas mentionner alors ces autorisations de passage symbolisées par des mains droites en bronze retrouvées en Gaule et dont la fonction est éclairée par l'inscription de l'une d'entre elles1112? Grâce à la poignée de mains droites (dexterarum iunctio) 1113, garante solennelle de l'accord conclu, il y a là non seulement l'illustration matérielle de tout un contexte mais véritablement la preuve historique de sa véracité. Toutefois, cette situation et ces résultats, même s'ils étaient encourageants, ne pouvaient suffire à contenter la Ville. Bien que la chronologie soit parfois difficile à établir, nous saisissons toute une politique d'alliances mise en place avant et après la conquête de 125-118 av. J.-C. et qui visait à établir des contacts précis avec de grands peuples, maîtres des passages majeurs le long des deux grandes voies isthmiques de la Gaule, l'axe Aude-Garonne et celui du Rhône et de la Saône. C'est ce que montre, malgré ses incertitudes, la simple chronologie de ces événements.


- vers 150 av. J.-C. : traités d'alliance passés avec les Eduens et les habitants de Lectoure ;

- vers 150 av. J.-C. : autorisation accordée aux délégations officielles romaines de circuler sur tout ou partie de la voie hérakléenne;

- vers 150 av. J.-C. : bornage, dans sa partie languedocienne, de la voie hérakléenne par les soins des Romains ;

- 125 av. J.-C. : intervention de Rome en Transalpine. Guerre contre les Salyens. Refoulement des indigènes du littoral;

- date inconnue mais antérieure à 106 av. J.-C. : installation d'une garnison romaine à Toulouse;

- antérieurement à 106 av. J.-C. : les Helvètes deviennent alliés des Romains.



Il est également possible que ce système d'alliances ait permis, auprès des nouveaux alliés de Rome, la mise en place de tout un jeu d'interdictions, notamment de cultiver la vigne et l'olivier, qui sont connues par un texte clair de Cicéron mais dont la date fait difficulté1114 :


«Nous autres, enfin, nous sommes les plus justes de tous les hommes, nous qui défendons aux nations qui habitent au-delà des Alpes de cultiver l'olivier et la vigne : nous voulons ainsi augmenter la valeur de nos oliveraies et de nos vignobles. On dit bien que cette conduite est sage non qu'elle est juste. Vous comprenez donc par là que la sagesse est en désaccord avec l'équité1115.»



Car il est logique de considérer d'une part que, dans ce dialogue auquel participe Scipion Émilien, mort en 129 av. J.-C., Cicéron a mis dans la bouche de Philus qui alors a la parole une situation antérieure à son époque et que d'autre part cette interdiction avait été notifiée en Gaule aux nouveaux alliés du peuple romain au milieu du IIe siècle av. J.-C.1116. Si cette chronologie est juste, nous tenons là un bel acte d'impérialisme de la part de Rome visant des territoires non conquis et peut-être même pas encore convoités, selon une démarche qui devait être de nouveau appliquée plus tard en Bretagne.






LA CONQUÊTE ROMAINE DE LA GAULE DU SUD (125-118 AV. J.-C.)

À la date de 125 av. J.-C., l'appel de Marseille est une fois encore indiscutable, du moins tel que nous le rapportent les sources latines. Peuple de la fides, les Romains venaient au secours de leurs alliés, confortant ainsi l'image de marque qui était la leur, pour employer une terminologie contemporaine.


«M. Fulvius Flaccus fut le premier à réduire par les armes les Ligures transalpins, alors qu'il avait été envoyé au secours des Marseillais contre les Gaulois Salluviens qui pillaient le territoire des Marseillais1117. »



Il y avait également, en toile de fond, cette situation d'anarchie de la Méditerranée occidentale qui faisait régulièrement se tourner vers Rome nombre de cités grecques exaspérées par une pareille précarité. N'avait-elle pas été l'un des éléments déterminant de l'intervention de 181 av. J.-C. ?


«On n'oublia pas les mesures concernant la marine. À cette fin, les consuls reçurent l'ordre de faire élire des duumvirs, qui devraient faire lancer vingt navires et leur donner pour équipage des citoyens romains qui avaient connu l'esclavage, à condition toutefois que leurs commandants fussent de naissance libre. La défense de la côte fut partagée entre les duumvirs, chacun disposant de dix navires, de telle manière que le promontoire de Minerve formait, pour ainsi dire, le point central d'où ils rayonnaient : de là, l'un devait défendre la partie droite jusqu'à Marseille, et l'autre la partie gauche jusqu'à Barium (aujourd'hui Bari)1118.»



La situation créée par les Ligures, écumeurs de mers, n'avait, pour cette seule raison, aucune chance d'être longtemps tolérée1119. C'est pourquoi personne ne dut être véritablement étonné de voir Rome porter une nouvelle fois la guerre dans les repaires mêmes des pirates, c'est-à-dire sur les territoires des Ligures et des Celto-Ligures de Provence. Mais cette fois-ci, elle ne se contenta pas d'une simple démonstration de force. Dans les rêves impérialistes, ce que l'on devait appeler beaucoup plus tard la politique de la canonnière n'avait qu'un temps.

Naturellement, cette conquête ne passa pas inaperçue et nous en possédons des récits plus ou moins circonstanciés. Malheureusement, de toutes ces mentions le bilan est assez maigre en raison de la perte des livres correspondants de Tite-Live, tandis que les sources littéraires parvenues jusqu'à nous sont trop souvent de deuxième main et leur concordance avec les sources officielles (les fastes triomphaux) incertaine. Quant à celles-ci, leur chronologie est loin d'être très claire. Bref, il y a d'un côté des mentions officielles de l'une des grandes cérémonies qui, à Rome, comptait et fondait un monde politique - il s'agit des triomphes romains avec les motifs de cette récompense - et de l'autre des armées, des proconsuls et ces mammifères étranges qu'on appelait alors les Barbares et dont le comportement, selon Florus, était parfois aussi étonnant que celui des éléphants. Il faut donc avoir le courage de l'avouer : il y a là de quoi déconcerter.


«(Année 631) M. Fulvius, fils de Marcus, petit-fils de Quintus, Flaccus, pro(consul) de l'année 630 [124 av. J.-C.], [...] sur les Ligures, les Voconces [...] et les Salluviens. Le VI des [...]

(Année 632) C. Sextius, fils de Caius, petit-fils de Caius, Calvinus, proconsul [...] sur les Ligures, les Voconces et les Salluviens [...]

(Année 634) Q. Fabius, fils de Q. Aemilianus, petit-fils de Quintus, l'an 6 [...] Maximus, proconsul, sur les Allobroges et le roi arverne Betultus, le X des K [alendes] [...]

Cn. Domitius, fils de Cnaeus, petit-fils de Cnaeus Ahenobarbus, l'an [...] proconsul, sur les Gaulois arvernes, le XVI des K [alendes] [...]1120.»

«Tels furent au sud les actes accomplis par le peuple romain. La lutte qu'il mena contre l'ennemi venant du nord fut beaucoup plus rude et marquée de vicissitudes plus nombreuses. Rien de plus hostile que cette région. Le climat y est rude, ainsi que les tempéraments. Aussi les attaques ennemies furent-elles, au nord, violentes sur tous les fronts, à droite, à gauche et au centre.

«Les premiers à subir la force de nos armes au-delà des Alpes furent les Salyens : la cité de Marseille, la plus fidèle et la meilleure alliée que nous ayons, se plaignait de leurs incursions. Ce furent ensuite les Allobroges et les Arvernes : les Éduens portaient contre eux des plaintes semblables et réclamaient de nous aide et secours ; nous eûmes pour témoins de notre double victoire la Saône et la Sorgue et le plus impétueux des fleuves, le Rhône. Rien n'épouvanta plus les Barbares que nos éléphants, dont le caractère sauvage était bien en accord avec celui de ces peuplades. L'élément le plus spectaculaire du triomphe fut constitué par leur roi Bituit en personne, avec ses armes de toutes les couleurs et son char d'argent, dans son équipement de combat. Quelle fut notre joie et quel degré elle atteignit, après cette double victoire, c'est ce qu'on peut mesurer aussi au fait que Domitius Ahenobarbus et Fabius Maximus élevèrent tous deux des tours de pierre aux endroits mêmes où ils avaient combattu et fixèrent à leurs sommets des trophées ornés d'armes ennemies, usage qui n'avait jamais été pratiqué chez nous. Jamais, en effet, le peuple romain ne fit de sa victoire un opprobre pour les ennemis qu'il avait soumis1121.»



La certitude peut cependant être nôtre et l' affirmation claire : en 125 av. J.-C., le temps des décisions était définitivement venu. C'est pour cette raison sans doute que les Romains alignèrent alors leurs éléphants et leurs légionnaires. On peut ajouter leurs catapultes dont les boulets ont été retrouvés à Entremont, près d'Aix-en-Provence, site majeur des Salyens celto-ligures dont la puissance fut défaite par C. Sextius Calvinus, qui en profita pour installer une garnison (voire une colonie) sur un site thermal portant désormais son nom (Aquae Sextiae, les eaux de Sextius, c'est-à-dire Aix-en-Provence). Et, comme l'équipée terrestre avait également un but naval, la fréquentation des littoraux fut interdite aux indigènes1122. Ce résultat ne fut cependant pas obtenu sans peine, car, comme le note Strabon, cette campagne de 124 av. J.-C., comme celle qui l'avait précédée en 125 (action de M. Fulvius Flaccus), ne fut pas un succès complet. Toutefois, si la soumission des Salyens était loin d'être définitive, les Massaliotes triomphaient de leurs ennemis, éloignés de la mer par la puissance romaine qui, de plus, « leur fit cadeau du terrain ainsi évacué1123». Ces restrictions faites, un nouveau monde n'en était pas moins né. Car il était évident que le temps des simples expéditions punitives était largement terminé. Non seulement il y avait, aux portes mêmes de la cité phocéenne, cette garnison aixoise qui disait une volonté de s'installer mais il fut rapidement clair que les Romains entendaient porter la guerre sur d'autres terres en utilisant ce que les polémologues ont appelé le droit de suite. En un mot, les chefs salyens vaincus s'étant réfugiés chez les Allobroges, les Romains les réclamèrent. Ce fut naturellement en vain, car un Celte, surtout dans des affaires guerrières, manquait difficilement à sa parole. Le consul de 122 av. J.-C. Cn. Domitus Ahenobarbus entreprit alors de remonter vers le nord à la tête de ses armées afin, sans doute, de rencontrer les vrais maîtres de la Gaule centrale, les Arvernes.

Examiné ainsi, c'est-à-dire selon les sources latines elles-mêmes, le récit est passablement anecdotique, l'histoire apparaissant comme la conséquence de l' enchaînement d'événements mineurs que symbolise bien la rencontre de Domitius et du représentant du roi arverne dans la vallée du Rhône. Face à l' homme de guerre romain vêtu de fer, le noble gaulois ne se fit-il pas accompagner de ses chiens et de son barde, chargé de dire sa gloire? Malheureusement, le chant de celui-ci n'était sans aucun effet sur les Romains, alors qu'il en avait parfois sur les Celtes prêts à en découdre.


«Les Salyens ayant été vaincus par les Romains, les chefs de ce peuple se réfugièrent chez les Allobroges ; les Romains en réclamèrent l'extradition. Sur le refus des Allobroges, ils envoyèrent une expédition commandée par Cnaeus Domitius. Au moment où ce général quittait le territoire des Salyens, un ambassadeur de Bitoitos, roi des Allobroges, en somptueux équipage, vint au-devant de lui : il était escorté de gardes richement vêtus, et de chiens. Les Barbares en ces contrées ont aussi une garde de chiens. Un poète suivait, qui dans une poésie barbare chantait le roi Bitoitos, puis les Allobroges, puis l'ambassadeur lui-même, leur naissance, leur courage et leurs richesses; c'est même pour cela surtout que, parmi les ambassadeurs, ceux qui sont illustres emmènent avec eux des gens de cette sorte. Celui-ci demanda grâce pour les chefs des Salyens, mais sans rien obtenir1124.»



La négociation ne pouvait de toute façon que tourner court, Bituit, le roi arverne, pensant ne faire qu'une bouchée destinée à ses chiens de troupes ennemies qu'il jugeait squelettiques et Domitius ayant, lui, un motif de gloire et n'entendant pas le laisser échapper. Ne disait-on pas à son propos, en jouant sur l'étymologie de son nom, que, s'il avait une barbe d'airain, il avait aussi une bouche de fer et un cœur de plomb1125? Tout n'était-il pas donc pas déjà joué?

Plus ou moins bien connus, ces événements permettent également de cerner les antagonismes comme les spécificités des protagonistes en présence. Car il y avait en apparence un véritable front celtique, faisant face aux Romains et à leurs alliés gaulois, Bituit ayant donné l'ordre, dès le début du conflit, de ravager les territoires des Éduens, peuple allié des Romains. Pourtant, Arvernes et Allobroges se présentèrent en ordre dispersé face à l'envahisseur. Leur comportement était étonnant mais n'en avait pas moins ses raisons. Ceux-ci n'entendaient tout simplement pas avoir besoin du secours de ceux-là pour obtenir la victoire. Malheureusement pour eux, leurs guerriers furent complètement vaincus et tués, pour la plupart près de l'oppidum de Vindalium qui peut avoir été situé sur la Sorgue (début de 121 av. J.-C.). Quant au flot arverne, descendu dans la vallée avec son roi, il laissa les trois quarts de ses forces dans une bataille qui eut le Rhône pour témoin (dans la plaine du Comtat?) et que remporta Q. Fabius Maximus, le petit-fils de Paul Émile (8 août 121 av. J.-C.). L'affrontement était important, il ne réglait cependant pas définitivement le sort de la Gaule du Sud. C'était, il est vrai, sans compter sur la traîtrise qui parfois s'infiltrait dans les rangs des Romains. Venu imprudemment négocier en personne, Bituit fut en effet rapidement expédié sous bonne garde en Italie par un Domitius rendu fou de rage par un premier contact de l'Arverne avec Fabius. Il ne devait naturellement jamais en revenir, créant ainsi involontairement ce que les Romains admirent comme un des rares manquements de leur peuple à la fides (foi, bonne foi). Car la raison d'État fit que le volcanique Cn. Domitius Ahenobarbus ne fut jamais désavoué.


«Cn. Domitius qui était de la plus haute naissance et d'un grand caractère, fut amené à des actes de perfidie par un amour excessif de la gloire. Il était irrité contre le roi des Arvernes Bituitus, parce qu'il avait excité sa nation et celle des Allobroges à se remettre aux mains de Q. Fabius, son successeur, bien qu'il fût encore lui-même dans sa province (in prouincia). Domitius l'attira chez lui sous prétexte d'une entrevue, le chargea de chaînes au mépris de l'hospitalité et le fit transporter à Rome par mer. Le Sénat ne put approuver cet acte, mais il ne voulut pas non plus l'annuler, de peur que Bituitus, rentré dans son pays, ne recommençât la guerre. Il le relégua dans la ville d'Albe pour y être retenu en détention libre1126. »



Quoi qu'il en soit, même si ce fut à prix discutable, les Romains étaient désormais les maîtres de la situation. Il leur restait à s'incruster et cela n'avait rien d'évident, contrairement aux beaux récits d'autrefois qui voyaient la constitution immédiate d'une province et les séductions de la soumission agirent immédiatement sur les Gaulois, notamment ceux de la rive droite du Rhône peu concernés en apparence par les événements récents et n'ayant subi aucune dévastation ou destruction sur leur sol. Car nous savons bien que la réalité ne fut pas aussi simple, l'idée de résistance n'étant pas forcément étrangère au monde des Celtes.

Les mobiles de chacun des protagonistes de cette histoire, les plus étonnants étant ceux des Massaliotes, n'ont pas manqué d'interpeller les historiens. Curieuse attitude en effet que celle qui aboutissait à l'installation d'un allié aux portes même de son territoire. Depuis toujours et jusqu'à C. Jullian y compris, les Massaliotes ont été vus comme des Grecs imprévoyants, ayant trop aimé le commerce et le gain au point de leur sacrifier leur propre sécurité. Dans une telle perspective, leur comportement serait extraordinairement contemporain puisqu'ils n'auraient vu le Barbare que sous le jour d'un acheteur potentiel, en un mot d'un consommateur. Une variante de cette explication a même été développée récemment avec l'idée d'une cause de cette situation dans le conservatisme, le respect des traditions ioniennes, indiscutable, des Massaliotes qui les auraient amenés insidieusement au maintien de solutions inadaptées1127. De tels points de vue sont cependant difficilement acceptables. Le problème indigène n'était pas nouveau, en effet. N'avait-il pas été posé à l'origine même de la cité grecque? Les appuis militaires, du type d'Olbia, ne disaient-ils pas l'existence d'une préoccupation incessante des Phocéens sur ce point? Pourquoi aurait-elle brutalement disparu? Il ne faut surtout pas oublier la géographie. L'hinterland était immense confronté au domaine de Marseille. Comment, alors, peut-on dire que le domaine de Marseille (chôra) fut toujours de peu d'étendue et, dans le même temps, reprocher aux Massaliotes leur incapacité à aligner les fantassins nécessaires au maintien du statu quo? Une colonie grecque subsistait en terre étrangère grâce à ses soldats mais aussi, sans nul doute, grâce à des trésors de diplomatie qui pouvaient avoir une fin ou des effets limités. Et ceux-ci n'étaient-ils pas inopérants quand l'allié sur qui reposait une partie de la charge du maintien de la paix laissait volontairement se développer l'agitation? La faiblesse de Marseille est donc, en grande partie, une présentation romaine des événements, visant à donner le beau rôle aux citoyens de la Ville, suivant un mécanisme éprouvé de déclenchement des guerres1128. La preuve en est que les instructions données aux proconsuls stipulaient toujours, impérativement, la protection des alliés. D'ailleurs, beaucoup plus tard, C. Iulius Caesar devait, lui aussi, s'appuyer sur une menace, réelle ou supposée, pesant sur un peuple d'alliés fidèles, les Eduens, amis et même frères consanguins du peuple romain. La rhétorique est donc, ici comme ailleurs, admirable mais il serait naïf de croire qu'elle rapporte toujours la réalité et surtout la vérité dans sa totalité.

Haute en couleur, mais caractéristique du monde des Celtes, c'est-à-dire inaccoutumée à Rome, l'intervention arverne n'a pas manqué, elle aussi, d'interprétations. Durant une grande partie du XXe siècle, à la suite de Jullian, il fut question de l'hégémonie des Arvernes, ceux-ci étant censés être en Gaule les créateurs d'un véritable empire, unifiant ces mondes outrageusement individualistes qui constituaient là la nébuleuse celtique. Dans la réalité, un seul passage de Strabon, évoquant le pouvoir (archè) des Arvernes jusqu'à Narbonne et aux frontières de la Massaliotide, permet d'aller dans ce sens1129. Encore faut-il savoir ce que signifiait cette domination. Nombre d'historiens et de philologues ont compris comme F. Lasserre qui a traduit «le territoire des Arvernes s'étendait [...]1130», ce qui indiscutablement force le texte. Car il n'y a jamais eu d'État fédéral dominé par les Arvernes en Gaule et Jullian, qui est à l' origine de cette interprétation, a trop voulu faire œuvre de patriote - inconsciemment sans nul doute - avant la guerre de 1914-1918 en accordant aux Celtes un empire qui les mettait enfin à égalité avec les Teutons et leurs descendants, les sujets de Guillaume II. Les Arvernes avaient, sans discussion possible, une partie des peuples de la Gaule centrale et méridionale dans leur clientèle mais rien de plus. La preuve la plus simple de cette situation est constituée par la liste des peuples donnés par César comme leurs clients au moment de la constitution de l'armée de secours destinée à faire lever le siège d'Alésia.


«On demande aux Eduens et à leurs clients [...] trente-cinq mille homrnes ; un chiffre égal aux Arvernes, auxquels on joint les Eleutètes, les Cadurques, les Gabales, les Vellaves, qui sont, par longue tradition, leurs vassaux (sub imperio) 1131.»



Voilà qui nous introduit, pour partie et peu à peu, en des terres méridionales qui étaient peut-être dans la mouvance arverne et où, à lire les sources, il ne se passa rien. Il s'agit bien évidemment des territoires de la rive droite du Rhône et de leurs habitants dont le comportement reste, si cela se peut, à élucider. À la différence de la Provence, il n'y eut en Languedoc aucune action militaire, aucune bataille, ce que l'archéologie confirme en relevant l'absence de destruction sur les oppida de ces régions. Les Volques, notamment, qui constituaient un peuple puissant, qu'ils fussent Arécomiques (région de Nîmes) ou Tectosages (région de Toulouse), ne semblent pas avoir été véritablement concernés par les événements. Pendant longtemps on a considéré, notamment à la suite de M. Labrousse, qu'il y avait là une preuve du sens diplomatique de Cn. Domitius Ahenobarbus, les Volques n'étant pas mécontents de transférer leur fidélité des Arvernes vaincus aux Romains vainqueurs1132. Cela semble peu probable, compte tenu de ce que fut l'hégémonie limitée des Arvernes. Il est préférable aujourd'hui de penser que nous rencontrons là une illustration du faible sentiment d'unité de la Gaule ainsi qu'une influence des premiers contacts pris par les habitants de ces régions avec les Romains, maîtres de l'Espagne du Nord-Est depuis près de trois quarts de siècle. Il est vrai qu'avec la fondation narbonnaise, les Romains devaient avoir bientôt d'autres moyens de pression sur les habitants de ces régions, comme si, en définitive, les citoyens de la Ville étaient, là comme au-delà des Pyrénées, les véritables héritiers des Ibéro-Puniques.






LA FONDATION NARBONNAISE ET LA CONSOLIDATION IMMÉDIATE DE LA CONQUÊTE

La fondation romaine de la colonie de Narbonne changea complètement, en effet, la relation des Romains avec la Gaule, cette création coloniale soulignant de manière peu discutable une volonté de conquête. La province créée plus tard ne devait-elle pas s'appeler narbonnaise? Si l'on ajoute que cette fondation en terre gauloise était la première colonie transmarine fondée par les Romains, à l'exception de celle, gracchienne, de Carthage, on comprend immédiatement toute l'importance de l'événement. Pourtant, même si les allusions à celui-ci sont relativement nombreuses dans les sources, il est très difficile d'en proposer une version complètement cohérente et totalement sûre. Un certain nombre d'objections ont été effectivement faites au récit traditionnel et bien des débats ne sont pas clos, ne serait-ce qu'à propos de la date canonique de 118 av. J.-C.


En se fondant sur la chronologie donnée par Velleius Paterculus, une tradition largement suivie a placé en 118 av. J.-C. la fondation d'une colonie de droit romain par les soins de L. Licinius Crassus et de Cn. Domitius Ahenobarbus, le fils du conquérant dont les noms figurent sur des monnaies romaines au revers évoquant une victoire sur des Gaulois. Cette fondation, la première située hors du territoire italien depuis la tentative malheureuse de Carthage (122 av. J.-C.), est le plus souvent considérée comme liée au programme «révolutionnaire» des Gracques. Située tout à côté de l'important oppidum de Montlaurès, elle est considérée, à la suite de Cicéron, comme signifiant la mise en place d'un bastion militaire (propugnaculum1133, d'une avancée romaine en territoire celtique et, faut-il ajouter, entre Espagne et Italie. Quant à la décision de création, elle fut obtenue d'un Sénat réticent par le brillant discours de L. Licinius Crassus, dont les qualités oratoires auraient convaincu la majorité des sénateurs.



Les certitudes du demi-siècle qui vient de s'écouler étaient, en effet, largement fondées sur la découverte déjà évoquée du milliaire de Treilles (Aude) et sur l'idée que le bornage romain de la voie domitienne avait été mis en place par rapport à une Narbonne qui ne pouvait être que la colonie romaine et donc postérieure à sa fondation1134. Cette affirmation était, il est vrai, contemporaine du refus de prise en compte du passage de Polybe, déjà étudié1135, concernant un bornage romain vers 150 av. J.-C.1136. Or on sait ce qu'il advint de cette opinion, largement contestée aujourd'hui et à juste raison. La mise en évidence de bornages italiens par rapport à des villes indigènes devait également montrer que celui de la voie hérakléenne par rapport à une Narbo préromaine était possible1137. Le problème chronologique demeurait et demeure entier.

Il est malheureusement loin d'être le seul. Car la personnalité des fondateurs présumés de la colonie n'est pas sans une zone d'ombre dont l'importance n'a d'égale que les certitudes du passé. Or celles-ci étaient, elles aussi, fondées sur un raisonnement tout à fait aléatoire. Dans la réalité, un seul point de cette affaire ne souffre pas la discussion : il existe des monnaies au nom de L. Licinius et Cn. Domitius, le second étant vraisemblablement le fils du conquérant de la Gaule du Sud1138. Mais il semble tout à fait hasardeux de croire, comme le veut une longue tradition, que l'homme nu qui figure au revers de ces frappes, monté sur un char à deux chevaux (bige), tenant les rênes de l'attelage, un bouclier et une trompette (carnyx) de la main gauche et un javelot de la main droite soit le roi arverne Bituit1139. La trompette évoque peut-être bien la Gaule, cisalpine ou transalpine d'ailleurs, mais rien ne permet d'aller plus avant et encore moins de rapprocher ces monnaies de la fondation de Narbonne. Il s'agit vraisemblablement de l'un des nombreux adversaires gaulois des Romains, anonyme de surcroît. Quant au nom de Cn. Domitius, il peut effectivement s'agir du fils de l'imperator conquérant, mais rien n'oblige, même s'il y a des difficultés pour expliquer ces séries monétaires, d'envisager à propos de cette légende une autre affirmation que celle acceptée pour des centaines de monnaies romaines, c'est-à-dire de voir dans ses auteurs les magistrats responsables de la frappe (triumviri monetales) et, comme nombre d'entre eux, illustrant leurs familles sur le revers. Les monnaies au nom de Cn. Domitius et de L. Licinius Crassus sont des monnaies romaines frappées en Italie et n'ont pas nécessairement de lien direct avec la fondation de Narbonne.

Nous n'en avons d'ailleurs pas fini avec L. Licinius Crassus. Il faut en effet encore revenir sur son cas qui n'a pas manqué d'attirer l'attention dans la mesure où il est, sans erreur possible, intervenu dans les discussions sénatoriales concernant l'éventuelle fondation narbonnaise. Rien, cependant, à partir de la mention cicéronienne à son propos, n'autorise à faire un amalgame liant les monnaies à son nom, la fondation effective de la colonie de Narbonne et le discours qu'il tint en faveur de celle-ci au Sénat1140. En un mot, rien n'indique que L. Licinius Crassus puisse être considéré autrement que comme un homme politique favorable à l'opération et devenu le fondateur de la colonie, après avoir émis, ou avant d'émettre, des monnaies en compagnie de Cn. Domitius1141. Quant à l'expression de «cause populaire1142» rapportée par Cicéron à propos de celle-ci rien n'oblige également à la considérer comme devant être prise au pied de la lettre, c'est-à-dire à voir dans L. Licinius Crassus l'un des orateurs du parti populaire de l'époque1143.


« [Crassus] défendit ensuite, à l'âge de vingt-sept ans, la vestale Licinia : dans cette cause il se montra très éloquent, et de son discours il laissa certaines parties par écrit. Dans sa jeunesse, il voulut aussi, à propos de la colonie de Narbonne, toucher à une cause populaire et obtenir, ce qu'il obtint, en effet, la mission de conduire la colonie. La harangue prononcée par lui en faveur de la loi existe encore : elle est plus vieille, si je puis dire, que ne le comportait l'âge de l'orateur1144.»



Ne fut-il pas, durant toute sa vie, l'un des sénateurs influents du parti adverse, celui des optimates conservateurs ? Il faut surtout ajouter qu'une «cause populaire » pour Cicéron pouvait être une cause qui rendait populaire ou qui allait dans le sens des aspirations de la plèbe, quelle que fût la position politique de son auteur1145. Si l'on accepte ces remarques de bon sens, le seul lien qui rattacherait éventuellement la création romaine des bords de l'Aude à un programme populaire, gracchien de surcroît, ne réside plus que dans le nom de la colonie (Narbo Martius), les fondations gracchiennes ayant reçu des noms divins et même olympiens. C'est bien peu, on l'imagine aisément.

L'affaire est donc claire, d'un point de vue méthodologique s'entend. En liant des événements qui n'ont entre eux que des rapprochements onomastiques - la carrière de L. Licinius Crassus et de Cn. Domitius Ahenobarbus ayant connu des épisodes divers -, la tradition historique contemporaine a, sans nul doute, construit une belle légende autour du nom de Narbonne. Cela dit, on se gardera d'oublier qu'il en reste aujourd'hui l'essentiel, le propugnaculum (le rempart plus que l'avant-poste) de Cicéron1146 qui ne saurait se discuter et qui illustre bien une politique, sous-tendue par une volonté romaine d'installation qui trouve toute sa mesure dans la mise en place d'une centuriation (probablement celle dite Narbonne B, orientée à N 21° E) s'étendant jusqu'au Carcassonnais.
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Figure 65




- L'étendue de la centuriation Narbonne B





Cela dit, il ne faut pas se cacher qu'une immense difficulté demeure, celle de la chronologie, qui a vu depuis longtemps fleurir les dissertations historiques et sur laquelle il faut revenir. Elle lie d'ailleurs son sort à un problème qui n'est secondaire qu'en apparence. Car si la colonie fut bien créée en 118 ou peu après en tant que colonie de droit romain, comment fut-il possible de voir l'oppidum de Montlaurès, tout proche, multiplier les frappes monétaires (monnaies à légende ibérique Neroncen)? Si l'on ajoute que la remise en question des frappes du Languedoc a amené récemment nombre d'historiens à revoir la chronologie de ces monnaies, si l'on n'omet pas surtout que l'expression qui caractérise Narbonne dans les sources (colonia populi Romani, colonie du peuple romain) correspond toujours chez Tite-Live à des colonies de droit latin, on comprendra l'étendue de la difficulté. La solution réside peut-être, comme pour la route, dans un étirement de la chronologie, les Romains pouvant très bien au milieu du IIe siècle av. J.-C., dans le temps même où ils bornaient la voie hérakléenne, avoir fondé un établissement du type forum sur les bords de l'Aude (le vicus Atax des sources?), créé, peut-être vers 113 av. J.-C., une colonie de droit latin obtenant ensuite le droit romain, avant, enfin, de mettre en place une nouvelle déduction (de droit romain) sous César1147. La présence d'un cadastre (Narbonne A, antérieur au cadastre colonial, Narbonne B) que A. Perez place au milieu du IIe siècle av. J.-C.1148 est un élément qui va dans le sens d'un petit établissement du milieu du IIe siècle av. J.-C., mais il faut bien dire que les discussions à propos de ces questions délicates sont très loin d'être terminées.



Ainsi, quelque conclusion que l'on adopte à propos de ces discussions somme toute techniques, il n'est pas discutable que la création narbonnaise, avec ses implantations de colons, changea le paysage en Gaule du Sud. Des deux isthmes majeurs de ce pays, les Romains verrouillaient désormais celui que les Massaliotes n'avaient jamais voulu ou, plus vraisemblablement, jamais pu maîtriser. Car même si la Gaule du Sud était alors loin d'être entièrement soumise, comme le croyaient les historiens du XIXe et du début du XXe siècle, Rome faisait désormais jeu égal avec les Massaliotes, installés depuis un demi-millénaire dans le pays, tandis que les Gaulois, attentistes, observaient une situation qui n'avait rien de définitif. À l'est, les Romains disposaient désormais du point d'appui d'Aix-en-Provence, bastion placé dans le dos des Ligures et des Celto-Ligures mais qui pouvait aussi, tout en cultivant l'amitié de deux grandes cités, surveiller les Massaliotes et leur commerce vers le cœur du continent. Toute armée romaine venant de l'est trouvait là un soutien important. Vers l'ouest, la nouvelle colonie de Narbonne pouvait sans difficulté jouer à la fois le rôle commercial de Marseille, en contrôlant l'arrivée méditerranéenne de routes transcontinentales, et celui d'Aix-en-Provence, en étant elle-même la tête de pont, le rempart (propugnaculum) de la domination romaine. Très loin vers l'intérieur, le système ancien des alliances avec les Éduens (vallée de la Saône) et les gens de Lectoure (Aquitaine) subsistait. Dans ce dernier cas cependant, l' avantage du traité d'alliance n'était pas exceptionnel dans le contrôle des voies garonnaises, voire de périphérie de Massif central. C'est pour cette raison sans doute que les Romains, à une date inconnue mais peut-être attribuable à l'activité de Cn. Domitius l'imperator, firent des Volques de Toulouse leurs alliés mais surtout leur imposèrent une gamison1149. Faute d'être dominés, la Gaule et ses isthmes étaient en passe d'être largement contrôlés et cela avait immédiatement des avantages militaires et commerciaux.

Toutefois, les raisons qui avaient vu les Romains laisser les Ligures s'agiter, parce que constituant un glacis protecteur aux portes de l'Italie, celles qui les avaient vus également intervenir militairement en Gaule du Sud finirent par trouver leur parfaite illustration. L'invasion de l'Italie, que les Romains redoutaient plus que tout depuis l'équipée celtique du IVe siècle av. J.-C., finit par se produire et prit le visage des Cimbres, des Teutons et des Ambrons, associés en Gaule aux Helvètes, c'est-à-dire des Germains flanqués de quelques peuples celtes.






L'INVASION DES CIMBRES, TEUTONS ET AMBRONS (109-102 AV. J.-C.)

L'événement est pour le moins paradoxal. Les Romains venaient effectivement de donner à la Gaule du Sud une structure minimale qui faisait d'elle, mieux qu'autrefois, ce «sentier» vers l'Espagne dont devait parler Cicéron1150, mais aussi ce rempart contre toute attaque venant du nord, capable d'apaiser les craintes d'invasion de toute l'Italie. Or c'est précisément à ce moment-là que, des brumes de l'Europe septentrionale, probablement déraciné par quelque catastrophe climatique et attiré par les terres et les richesses de l'Italie, surgit un flot germanique et celtique aussi puissant que celui qui avait submergé Rome au IVe siècle av. J.-C. L'alerte était de toute première importance et avait le grave inconvénient de tomber très mal, du point de vue de l'histoire intérieure romaine. En effet, depuis la mort de Caius Gracchus, la Ville n'était plus elle-même et voyait ses citoyens se déchirer à belles dents pour le pouvoir, les «populaires» réclamant plus que jamais des partages de terres et de responsabilités politiques, les optimates n'étant, eux, guère décidés à faire des concessions à une plèbe jugée vile, inconstante et incapable. Il faut également se souvenir que la destruction de la force ligure de l'au-delà des Alpes avait éliminé le glacis protecteur fait d'une race d'hommes turbulents mais efficaces à la guerre. La situation se résumait donc ainsi : la proie gauloise n'était pas véritablement assimilée mais son existence même, par la destruction de ses sociétés traditionnelles et de leurs armées, plaçait sans discussion possible les Romains en première ligne.

Quant elle atteignit la Gaule, l'affaire n'était cependant pas nouvelle. Elle prenait effectivement sa source dans les confins méridionaux de la Norvège, avait débuté vers 600/500 av. J.-C. et voyait des peuples germaniques, en un flot presque incessant, franchir la Baltique et s'installer sur la côte d'en face, du Danemark à la Pologne d'aujourd'hui. N'y avait-il pas encore un petit peuple de Cimbres à la pointe nord du Jutland sous le règne d'Auguste1151? Un certain nombre de ces peuples - ou rameaux de peuples - se fixèrent dans cette presqu'île, tandis que d'autres glissaient insensiblement ou plus violemment vers le Sud, suivant un mouvement dont l'importance échappa très longtemps aux Romains. C'est ainsi, au début du IIe siècle av. J.-C., que les Cimbres devinrent dans ce même Jutland les voisins des Teutons qui, eux, formaient peut-être une ligue comprenant également les Ambrons1152, si ceux-ci ne sont pas un peuple celtique. Tous se remirent en marche vers 120 av. J.-C., poussés peut-être par une submersion marine ou une péjoration du climat bien attestée par ailleurs. Ils gagnèrent alors la Silésie et ne furent sans doute pas mécontents de trouver là l' antique route de l'ambre qui leur désignait, sans erreur possible, le chemin de l'Italie. Pourtant, bien qu'ayant écrasé l'armée consulaire de Papirius Carbo (113 av. J.-C.) qui avait essayé de les vaincre par traîtrise dans le Norique, ils rechignèrent devant la montagne, sans doute par peur de l'efficacité militaire romaine, une bataille gagnée ne pouvant signifier une victoire totale. Il leur restait cependant le chemin de l'ouest avec un programme de pillage ou d'installation en Gaule et en Espagne. Et c'est bien ce qu'ils firent et c'est pourquoi nous retrouvons les Cimbres, en 109 av. J.-C., écrasant le consul Silanus dans un lieu gaulois inconnu et, en 107 av. J.-C., les Helvètes (les Tigurins qui étaient des Celtes) écrasant en Aquitaine, sur les confins des Nitiobroges, une nouvelle armée consulaire, celle de L. Cassius Longinus. Pour la Gaule comme pour l'Italie, le danger devenait pressant.

Rome n'était cependant pas encore inquiète, les optimates au pouvoir ayant fermement cru trouver l'homme de la situation en la personne de Q. Servilius Caepio. Préteur, n'avait-il pas obtenu le triomphe sur les Lusitaniens ? Consul en exercice en 106 av. J.-C., il se vit très normalement confier une armée et fit son devoir. La traîtrise aidant, il s'empara de Toulouse en révolte, les Volques ayant cédé d'autant plus facilement aux arguments antiromains des envahisseurs que certains d'entre eux avaient été autrefois leurs voisins quelque part dans les plaines germaniques. Pour Caepio tout changea cependant l'année suivante. Certes, il fut prorogé sans difficulté comme proconsul mais, à bien des égards, cette situation tourna pour lui très vite au cauchemar. Suivant des pratiques habituelles, en effet, les patres avaient dépêché en Gaule une nouvelle armée, commandée par le consul en exercice, Cn. Mallius. Or celui-ci était un homo novus, un homme nouveau, c'est-à-dire un magistrat dont aucun ancêtre n'avait été candidat au consulat. Caepio ne pouvait que se juger en Gaule en mauvaise compagnie. De plus, consulaire et ancien triomphateur, il n'en voyait pas moins son pouvoir (imperium) venir normalement et toujours au second rang, derrière le consul en exercice. Patricien, personnage le plus puissant du parti des optimates, il ne supporta pas cette situation et ce fut pour Rome synonyme de désastre. Face aux envahisseurs qui se faisaient pressants dans la vallée du Rhône, il refusa alors de joindre ses troupes à celles de son collègue qui lui en avait légitimement donné l'ordre et les deux armées, médusées et inquiètes, virent un spectacle insolite et insupportable : un consul et un proconsul manquant d'en venir aux mains.

Malheureusement cela ne changeait rien au danger venant du nord. Les Teutons qui avaient bousculé l'armée romaine barrant la vallée à hauteur de Vienne vainquirent alors facilement les deux armées séparément (bataille d'Orange, 105 av. J.-C.). Quant à leurs chefs, ils n'en réchappèrent que très difficilement, et ce fut pour Caepio le début d'une confrontation avec des juges. Elle ne devait manquer ni de péripéties ni de violence. Car l'homme était puissant, avait le Sénat dans sa main et, par là-même, les moyens de s'opposer au jugement des hommes. Il ne put cependant résister à celui des dieux, appelés à la rescousse par les populares qui l'accusèrent d'avoir volé à Toulouse un or sacré, celui autrefois dérobé par les Volques Tectosages à l'Apollon delphien. L'affirmation était, il faut le dire, sans fondement, car, quoi que l'on pense de l'équipée delphique, il est clair que les Tectosages (étaient-ils Volques ?) ne participèrent pas à l'épisode final du raid contre Apollon et ne regagnèrent jamais Toulouse, qui alors n'était pas leur patrie, avec l'or du dieu de Delphes (278 av. J.-C.). Ce qui fut fait là est très simple. Décidés à écarter de la scène politique un homme qui était leur adversaire résolu et qui venait de rendre les tribunaux de concussion aux sénateurs, les populaires montèrent une affaire dans laquelle les Gaulois, et la peur qu'ils inspiraient, jouèrent leur rôle traditionnel. Caepio n'avait probablement personnellement rien volé mais vraisemblablement laissé disparaître un trésor, fruit du pillage de Toulouse, que ses adversaires populaires destinaient au financement de leur politique coloniale. Résolus, ceux-ci l'accusèrent de sacrilège, avec cette toile de fond qu'était la menace celtique et germanique qui faisait, à tout coup, vibrer l'Italie. Le résultat fut inespéré, même si, contrairement à certaines sources, le vaincu d'Orange ne finit pas par la main du bourreau et si ses filles ne furent pas livrées à la prostitution – l'une d'entre elles, très jeune, se contenta d'épouser un vieillard très riche. Caepio n'en dut pas moins s'exiler, prendre le chemin de Smyrne et la nationalité de cette cité, ce qui, pour un aristocrate romain, écarté définitivement des honneurs et du Sénat de la Ville, était pire que la mort1153. Bien entendu, l'affirmation semblera outrée. Il suffit pourtant de comparer une telle situation avec le récit des funérailles de Q. Caecilius Metellus Macedonicus dont la dépouille fut, quelques décennies auparavant, escortée sur le Forum par ses quatre fils, l'un étant consul en exercice, les deux autres anciens consuls, le quatrième destiné, lui, à le devenir bientôt. Car Velleius Paterculus, faisant le récit de l'événement, a bien écrit qu'à tout prendre cela était « à n'en pas douter, plus sortir avec bonheur de la vie que mourir1154» et Salluste, se penchant sur son passé, a bien caractérisé cette soif des honneurs qui agita sa jeunesse (honoris cupido) 1155, tandis que Lucrèce y voyait un amour aveugle (caeca cupido) 1156. Pour un aristocrate romain, le monde avait ainsi ses critères, la société ses codes et ceux-ci étaient intangibles.

Quant à l'or de Toulouse, instrument temporaire d'une lutte politique acharnée, il devint proverbial et, pour deux millénaires, fut synonyme de mauvais œil et de malheur1157. Faisant, beaucoup plus tard, le récit d'une vie qu'il jugeait romantiquement accablante, Chateaubriand ne devait-il pas se défendre d'avoir touché à l'or du dieu de Delphes1158? Laissons cependant l'auteur des Mémoires d'Outre-Tombe face à un destin qui ne fut pas véritablement insupportable et quittons les combats politiques romains d'une République presque finissante pour revenir à la Gaule et dire que la morgue aristocratique et l'entêtement de Caepio créaient une situation désespérée. Car le passage en Espagne des Cimbres ne réglait rien, dans la mesure où, malgré d'importantes destructions de leur part et une pression de tous les instants sur la péninsule, ils se virent finalement rejetés de l'autre côté des Pyrénées par les Celtibères. Il rejoignirent alors les Teutons dans un lieu inconnu de Gaule1159 et le problème fut de nouveau entier (printemps 103 av. J.-C.). Toutefois, celui-ci devait changer rapidement de visage et prendre bientôt des allures méditerranéennes, les Belges ayant défendu leurs terres avec la dernière énergie1160. Car cette résistance inattendue eut pour effet de tourner de nouveau les regards des envahisseurs vers l'Italie et ses riches pillages. Le rêve était, à l'évidence, ancien mais devint très vite inquiétant lorsqu'on sut que rois et chefs de guerre s'étaient concertés et avaient établi un plan méthodique d'invasion qui attribuait aux Tigurins l'occupation des Alpes Juliennes, aux Cimbres l'attaque de l'Italie par la voie du Brenner, les Teutons et les Ambrons devant gagner la péninsule par la Gaule du Sud. Pour les Romains, le danger était considérable et concernait maintenant les défenses avancées de l'Italie. N'avaient-ils pas été vaincus quatre fois déjà par ces peuples qui allaient se presser vers la péninsule et pour qui il n'y avait guère de difficulté apparente? En effet, l'anecdote qui veut que, par la suite, les Teutons aient fait savoir aux Romains qu'ils pouvaient être des porteurs de messages pour leurs femmes restées à Rome est sans nul doute le fruit d'une vantardise toute barbare. Elle n'en dépeint pas moins les enjeux et la pensée commune des Germains qui ne doutaient guère, en raison des victoires du passé, de s'ouvrir bientôt un boulevard en direction des bords du Tibre.

Ils devaient cependant trouver en face d'eux un adversaire à leur mesure, le chef du «parti» populaire et récent vainqueur de Jugurtha, C. Marius. L'habileté de celui-ci joua sur deux registres. Dans un premier temps, il refusa de chercher la victoire dans la moyenne vallée du Rhône qui avait été le théâtre de sanglantes défaites romaines. Campant sur la Durance plutôt que sur l'Isère, il protégea la voie de l'Italie et les terres des alliés massaliotes. La seconde habileté de Marius fut de ne pas accepter la bataille quand la cohue barbare, effrayante et bruyante, vint battre les murs de son camp. Les Germains et les Celtes étaient en effet très souvent sur les champs de batailles d'horribles braillards dont les cris seuls pouvaient terroriser une armée même aguerrie. Marius avait refusé les délices de Capoue à son armée qui avait passé deux ans à creuser un canal entre le Rhône et la mer – achevé il fut remis aux Massaliotes. Il n'y avait aucun problème sur ce plan-là, l'amalgame des vieux soldats d'Afrique et des jeunes recrues s'étant parfaitement réalisé. En revanche, il n'était pas certain que son armée tînt le choc face à des gesticulations combattantes qui lui étaient complètement étrangères. Grâce à sa maîtrise, qui, face à l'injure germanique, lui fit dominer son premier mouvement, la demande de ses officiers et de ses soldats réclamant le combat, les Teutons cessèrent pour tous les Romains d'être des fantômes agressifs et glapissants venus d'un autre monde. Ils redevinrent des Barbares c'est-à-dire des peuples que l'on savait combattre. Les derniers Teutons passés, l'armée romaine abandonna son camp et, par une marche de flanc, gagna la plaine d'Aix-en-Provence où elle écrasa successivement les Ambrons puis les Teutons (automne 102 av. J.-C.).


Il est bien difficile de préciser davantage les lieux de la bataille, malgré une exceptionnelle bibliographie et des recherche érudites considérables depuis le XVIe siècle. La tradition historique a longtemps voulu voir en Pourrières le lieu de la plus importante des deux batailles. Mais il faut bien voir qu'elle repose sur une étymologie fantaisiste (Pourrières = campi putridi), rapprochée d'un passage de Plutarque1161 indiquant que les cadavres fumèrent remarquablement la vigne des Massaliotes. Ajoutons la découverte opportune, dans le même lieu, de ruines qui furent prises pour les restes de trophées de Marius1162. Quant à la date précise, elle est impossible à déterminer, même si Jullian a pu écrire qu'il la placerait « volontiers en septembre, avant les grandes pluies et après les élections consulaires1163.»



Le génie militaire de Marius avait sauvé Rome et il suffit pour s'en persuader de comparer ce qui s'était passé dans la plaine d'Aix-en-Provence au récit extraordinaire du passage des Cimbres en Italie. Voyant ceux-ci décapiter les montagnes pour ménager les passages dans les vallées, voire glisser sur leurs boucliers pour gagner les fonds de vallée - on était en hiver et la neige recouvrait les Alpes -, les Romains évoquèrent les Titans et, pris de peur, furent incapables de tenir la vallée de l'Adige1164. Les Germains trouvèrent, une fois encore, C. Marius en face d'eux. Il retira pratiquement seul le prestige de la victoire, au détriment de Q. Lutatius Catulus, le véritable artisan de celle-ci (bataille de Verceil, 101 av. J.-C.). Rome et la Gaule étaient définitivement sauvées et Marius devenu presque un dieu.


«Le peuple surtout le saluait comme le troisième fondateur de Rome, estimant que le péril conjuré par lui n'était pas moindre que celui des Celtes. Chacun, le cœur en joie, avec sa femme et ses enfants, offrait dans sa maison les prémices du repas et des libations à Marius en même temps qu'aux dieux1165. »



Les conséquences de ces équipées n'en furent pas moins incalculables. Le visage même de l'Italie en fut changé en raison de la présence de 150 000 esclaves germains. Nombre d'entre eux rejoignirent la cohorte des Sardes qui ne trouvaient preneur qu'à vil prix – l'affiche «Sardes à vendre» n'était pas rare et synonyme de prix modique - ou finirent dans des écoles de gladiateurs, avant de tenter de se rebeller, eux ou leurs enfants, sous la conduite de Spartacus. On vit même quelques Romains peu délicats cherchant à éliminer physiquement Marius, espérer trouver le tueur idéal en la personne d'un esclave cimbre1166. Pendant ce temps, en Gaule, le spectacle de la désolation s'étalait aux yeux de tous et pour longtemps. La situation fut certainement effroyable, comme le prouve le discours que tint Critognatos dans Alésia assiégée :


«Qu'est-ce donc que je conseille? Faire ce que nos ancêtres ont fait dans une guerre qui n'était nullement comparable à celle-ci, la guerre des Cimbres et des Teutons : obligés de s'enfermer dans leurs villes et pressés comme nous par la disette, ils ont fait servir à la prolongation de leurs existences ceux qui, trop âgés, étaient des bouches inutiles, et ils ne se sont point rendus. [...] Les Cimbres ont ravagé la Gaule et y ont déchaîné un grand fléau1167. »



Quant à la relation des Romains avec la Gaule, elle en fut également changée, dans l'immédiat comme à long terme. La garnison romaine de Toulouse retrouva si bien son rôle que l'avancée narbonnaise eut, elle-même, son propre bastion avancé et protecteur. Quant aux Volques Tectosages, jouèrent-ils, eux aussi, et pour trois quarts de siècle, le rôle de gardes-frontières ? Cela est possible, sans être assuré. En tout cas, jusqu'à la conquête césarienne, ils ne firent plus parler d'eux1168. À plus longue échéance, il faut affirmer que le traumatisme ne fut jamais complètement effacé. C'est ainsi que, conformément à des instructions écrites ou non, les proconsuls agissant par la suite en Gaule considérèrent toujours qu'il était de leur devoir de protéger la Gaule méridionale sous domination romaine mais aussi d'empêcher à tout jamais la réédition de ces équipées funestes. Quelles que fussent ses ambitions personnelles, lorsque Arioviste et ses Germains se dressèrent face à lui, César ne pouvait donc que déclencher la guerre.

Pour l'heure, la tourmente évanouie, la situation était celle du passé, ce qui signifiait que rien n'était définitivement réglé. Et on le vit bien, trois décennies plus tard, lorsque, Sertorius enflammant l'Espagne, les Celtes de Gaule pensèrent fermement et définitivement renouer avec la liberté. Mais comme à l'époque précédente, Rome prit le visage d'un promagistrat destiné à barrer leur chemin. Il s'appelait Pompée et, pour leur malheur, depuis quelques années on disait à Rome qu'il était Grand (Pompeius Magnus)1169.






POMPÉE, FONTEIUS ET LE POIDS DE LA RÉPRESSION ROMAINE (77-71 AV. J.-C.)

Pompée fut l'homme à tout faire du Sénat, incarnant par là-même les faiblesses d'une république oligarchique qui refusait obstinément de se réformer. Energique, il devait en peu de temps changer très largement la situation de la Gaule transalpine. L'action était, il est vrai, nécessaire, le feu étant au pays tout entier, propagé au-delà des Pyrénées par la situation difficile dans laquelle se trouvait l'Espagne. Il faut bien voir cependant que le nœud du problème était une fois encore à Rome et relevait de l'opposition des «partis», optimates contre populares, plus encore que de l'ambition des hommes. La situation incertaine dépendait en effet toujours de la lutte sans merci de ces deux groupes de pression. C'est ainsi que Sertorius, un proche de Marius - il fut son chef du renseignement durant les campagnes contre les Teutons et parlait la langue celtique1170 -, lorsqu'il fut certain d'une probable faillite des entreprises des populaires, après la fuite de Marius, partit pour l'Espagne afin d'y rameuter des partisans. Après un détour momentané par la Libye, il se retrouva chef de Lusitaniens révoltés contre Rome et finit par voir sa réputation dépasser très largement la péninsule Ibérique. C'est alors qu'il traita avec Mithridate, roi du Pont, tandis que celui-ci pouvait envisager le moment où le Romain serait le maître sur le Palatin. Sauf à perdre tout crédit, le Sénat de Rome ne pouvait plus tarder à réagir, d'autant que la Gaule, accablée d'impôts et mise en coupe réglée par les hommes d'affaires romains, trouvait tout à fait à son goût cette idée sertorienne de fusion entre les vainqueurs et les vaincus. D'ailleurs, la situation pouvait se mesurer facilement au fait qu'ayant décidé de gagner l'Espagne Sertorius avait dû acheter le droit de passer à des Barbares habitant des montagnes qui ne peuvent avoir été que les Alpes ou les Pyrénées1171. L'instabilité n'était cependant pas uniquement montagnarde. Bien que nous soyons mal renseignés sur les relations qui unissaient les peuples des deux versants des Pyrénées, il était évident que les liens du sang, ou les proximités de leurs civilisations respectives, faisaient que toute affaire espagnole avait ses répercussions en Aquitaine. C'est ainsi que, lorsque L. Manlius, proconsul de Gaule transalpine en 78 av. J.-C.1172, voulut intervenir dans les affaires d'Espagne (contre Sertorius), il fut refoulé par les Espagnols et faillit laisser sa vie et son armée de l'autre côté des Pyrénées. Assailli par les Sotiates, il ne dut son salut qu'à l'abandon de ses bagages1173. L'affaire fut jugée très sérieuse à Rome et contribua à l'envoi de Pompée. Or cette situation de l'au-delà de la province n'était pas le seul motif d'inquiétude que pouvaient avoir les Romains à propos de la Gaule. En Transalpine même, les Volques Arécomiques, les Helviens1174, les Allobroges1175 et les Voconces1176 étaient en effet en état de révolte.

D'après Magnus lui-même, ce fut un ouragan pompéien qui s'abattit sur la Gaule, avec cette restriction importante qui faisait que sa préoccupation était d'abord espagnole, en raison du poids politique de la guerre à conduire dans cette péninsule.


«J'avoue du reste que je suis parti pour cette guerre avec plus de zèle que de réflexion; car, sans avoir reçu de vous autre chose que le titre de mon commandement, j'ai, en quarante jours, levé une armée, j'ai refoulé des Alpes jusqu'en Espagne un ennemi dont la menace pesait déjà sur l'Italie. À travers ces montagnes, je me suis ouvert une route, différente de celle d'Hannibal et plus commode pour nous. J'ai reconquis la Gaule, les Pyrénées, la Lacétanie, les Indigètes; j'ai soutenu avec de jeunes recrues bien inférieures en nombre le premier choc de Sertorius vainqueur; et j'ai passé l'hiver non dans les villes, et pour faire ma cour aux troupes, mais dans les camps, au milieu des plus redoutables ennemis1177.»



Débouchant probablement du col du Petit-Saint-Bernard, Pompée, qui se voulait un nouvel Alexandre, tomba sur les Allobroges révoltés qui ne l'attendaient guère.


Naturellement, on pourra toujours disserter sur cette localisation, Pompée s'étant contenté de dire qu'il s'était ouvert une voie différente et plus commode que celle d'Hannibal. Raisonnant à partir de là, les historiens écartent la route normale par le Mont-Genèvre, celle, probablement hannibalienne, du Mont-Cenis, et arrivent à conclure en faveur du Petit-Saint-Bernard1178. Sans que l'on puisse arriver à un niveau exceptionnel de précision, cet accès pompéien à la révolte gauloise par les Alpes du Nord peut être illustré par quelques inscriptions au nom de Pompeii, à Aime en Tarentaise1179, à Annecy-le-Vieux1180, à Aix-les-Bains1181, à Montmélian1182. Il faut en conclure que là où Sertorius1183 avant lui et Décimus Brutus après lui1184 avaient acheté leur passage, Pompée, justifiant son surnom, en homme d'une autre envergure, distribuait efficacement la citoyenneté romaine.



Ceux-ci matés, il lui restait ainsi qu'à son armée à se frayer un passage vers l'Espagne «par un grand carnage de Gaulois1185» et, chemin faisant, à confisquer des terres aux Volques (Arécomiques très vraisemblablement) et aux Helviens, avant de les « attribuer » aux Massaliotes1186, suivant une constante de la politique romaine depuis près d'un siècle. Il devait gagner ensuite Narbonne où il tint un concilium resté pour nous énigmatique et hiverner dans la même région avant d'atteindre son but ibérique, laissant la Gaule aux mains d'un nouveau magistrat romain, M. Fonteius, propréteur de Transalpine de 76 à 74 av. J.-C. Pompée avait ainsi peut-être bien recouvré la Gaule, comme il le prétendit, mais l'essentiel de la tâche n'en restait pas moins à accomplir. Ce fut l'œuvre de M. Fonteius.


Cette chronologie mérite explication. Nous ne connaissons l'existence du concilium de Narbonne qui rassembla des délégués des cités de Gaule, que par une mention brève d'un fragment des Histoires de Salluste, par ailleurs, perdues1187. Quant aux dates du gouvernement fontéien, elles font l'objet de vives discussions de la part des historiens contemporains. Nous savons que Fonteius gouverna la Gaule durant trois ans1188, également que durant l'une de ces années Pompée y hiverna1189, et enfin que ce dernier événement eut lieu - une mention de Tite-Live permet d'arriver à ce résultat - en 74-73 av. J.-C.1190. Le choix, pour le gouvernement de Fonteius est donc entre les années 76-74, 75-73, 74-72 av. J.-C. Les premières sont les plus probables parce que nous n'avons aucune mention d'une subordination de Fonteius par rapport à Pompée. En un mot, il ne fut pas son légat. Il est donc logique de croire qu'il lui succéda et que la succession des gouvernements de la Gaule pour ces années-là s'établit ainsi : Manlius 1177, Pompée 1176 Fonteius (76-74). Elle seule permet d'envisager une exécution par Fonteius des mesures prises par décrets par Pompée immédiatement après le passage de celui-ci et la conduite, par ce même Fonteius, de guerres répressives et d'opérations diverses, notamment des envois de blé à l'Espagne, vraisemblablement en 76-75 av. J.-C. Cela demandait effectivement un certain temps1191.



Le nouveau gouverneur de Gaule transalpine était le prototype du promagistrat romain, énergique, dur et corrompu. Dans un premier temps, les Gaulois furent largement mis à contribution en faveur de l'action en Espagne. La situation y était, il est vrai, préoccupante sur tous les plans, notamment matériels. Car les sénateurs, qu'ils l'aient ainsi voulu ou qu'ils n'aient rien pu faire, avaient octroyé un commandement à Pompée avec des moyens devenus rapidement insuffisants. La Gaule supporta alors en grande partie le poids de la guerre espagnole, au point de fournir la solde et les vivres, notamment en 76-75 av. J.-C.1192. Malheureusement la récolte s'y fit bientôt mauvaise et ce fut le drame (75-74 av. J.-C.). Pompée dut alors se retourner vers le Sénat de Rome avec la menace très précise de faire passer bientôt ses armées en Italie1193, ce qui lui permit d'obtenir deux légions et de l'argent (74 av. J.-C.). Mais jusqu'à cette décision et cette date, malgré une situation précaire, la Gaule fut, au niveau matériel s'entend, la seul planche de salut pour les armées pompéiennes en Espagne. Ce qui signifie, d'un point de vue logistique, qu'elles dépendirent de Fonteius dont la position se trouva singulièrement renforcée. Celui-ci, en bon Romain confronté à la guerre avec des Barbares, entreprit immédiatement d'agir et pressura méthodiquement la Gaule qui, outre du blé, dut fournir un grand nombre de fantassins comme de cavaliers1194 et, bien entendu, de l'argent, grâce à l'impôt1195. L'urgence espagnole commandait tout, excusait tout et les sommes mises enjeu étaient considérables1196. Dans ces conditions, comment Fonteius, à l'image de nombre de promagistrats romains, n'aurait-il pas songé à lui-même, et cela d'autant plus qu'il avait passé, pour cela, un pacte secret avec les publicains avant son départ de Rome1197? Alors, sur le vin circulant entre Narbonne et Toulouse, il institua une taxe spéciale1198 qui ne peut pas ne pas lui avoir profité personnellement comme la réfection des routes dont certains furent dispensés à prix d'argent ou, dans les mêmes conditions, fournirent des ouvrages défectueux sur lesquels le propréteur ferma les yeux1199. Cela devait le conduire à Rome devant un tribunal, avec un avocat célèbre, dont la plaidoirie est conservée, Cicéron.


«Considérez donc s'il est plus juste qu'un homme honnête et courageux, qu'un citoyen excellent soit livré à ses plus cruels ennemis, aux peuples les plus féroces, ou rendu à ses amis, surtout lorsque tant de raisons sollicitent vos cœurs en faveur du salut de cet innocent : d'abord l'ancienneté de sa famille, issue du fameux municipe de Tusculum, dont les monuments où sont gravés les services de ses ancêtres attestent l'illustration; ensuite les prétures obtenues sans interruption par les siens et qu'ils ont illustrées par divers mérites mais surtout par leur réputation de désintéressement; de plus la mémoire de son père, [...] enfin les mérites propres de Fonteius qui, honnête et intègre dans toute sa conduite, a montré à la guerre une habileté supérieure ainsi qu'une extrême bravoure et une pratique des opérations militaires qui le classent parmi les premiers hommes de guerre de notre époque1200.»



Cette situation d'exploitation économique s'ajoutant aux confiscations pompéiennes et, l'issue étant incertaine en Espagne, on comprend aisément que plusieurs grands peuples de Gaule du Sud aient alors très vite repris les chemins d'une révolte qui leur semblait juste. Mais cela ne désarma pas Fonteius, tant s'en faut. Simplement, l'agent voyer, le collecteur d'impôts qu'il avait été jusque-là se mua immédiatement en homme de guerre maniant la répression armée vis-à-vis des Gaulois avec la même énergie que celle utilisée pour les pressurer d'impôts. Les Voconces eurent à en connaître; malheureusement, nous ne savons rien de leur guerre, le titre seul subsistant dans le manuscrit de Cicéron, soit qu'un passage ait été perdu, soit que Cicéron se soit contenté, comme il lui arrivait, de donner le titre d'un paragraphe de plaidoirie sans le développer. Cela n'empêcha pas les résultats de la politique énergique de Fonteius de s'imposer d'eux-mêmes, d'un point de vue romain s'entend, la phrase de Cicéron rappelant que «pas une pièce d'argent ne se déplace en Gaule sans être portée sur les livres des citoyens romains1201» se trouvant plus que jamais d'actualité. La Gaule était ainsi définitivement livrée à l'affairisme et à l'exploitation des chevaliers et des publicains.


Le Pour P. Quinctius de Cicéron offre, à la date de 81 av. J.-C., un exemple de cette situation d'exploitation de la Gaule. Il s'agissait d'une «société relative aux produits que l'on se procurait en Gaule1202», une entreprise d'élevage fondée sur un vaste domaine situé chez les Sebaginni que l'on place au nord de Sisteron1203. L'un des associés mourut et son frère et héritier demanda aux tribunaux la liquidation de la société. Et c'est parce qu'il eut Cicéron comme défenseur que cette histoire est connue de nous.



L'action répressive de Pompée en Gaule et de Fonteius à sa suite n'est de ce fait guère discutable, malgré quelques difficultés secondaires à propos de la chronologie. Il n'en va malheureusement pas de même de la question du cadre juridique et institutionnel de celle-ci. Ces deux magistrats furent-ils, comme certains historiens ont eu tendance à le croire ces dernières années, les véritables créateurs de la province de Gaule transalpine ? À cette question simple, il est bien difficile d'apporter une réponse indiscutable. Car il n'y a de certitude que pour une affirmation négative : la belle quiétude du passé qui affirmait l'existence d'une création provinciale aux environs de 120 av. J.-C. est désormais du domaine de l'historiographie. La position en ce sens des historiens de la première moitié du XXe siècle, et notamment de Jullian, était effectivement logique mais elle était aussi construite sur des bases plus que discutables. Bien sûr, nous possédons un passage de Valère Maxime qui nous explique que Cn. Domitius Ahenobarbus s'attarda «in provincia1204», mais la traduction implicite qui, le plus souvent, en fut faite «dans la province» est parfaitement fallacieuse1205. Ce peut être tout simplement «dans sa province», c'est-à-dire dans l'espace dans lequel il était détenteur d'un pouvoir romain légitime (imperium) 1206. Il en va de même de l'affirmation de César rappelant à Arioviste que le territoire des Arvernes ne fut pas transformé en province à l'issue des opérations militaires du IIe siècle av. J.-C. Cela signifie-t-il alors que le reste des territoires où agirent les Romains le furent? Peut-être, mais César ne l'a pas écrit et cela fait toute la différence.


«"Il n'était ni dans ses habitudes, ni dans celles du peuple romain de consentir à abandonner des alliés parfaitement dévoués, et d'ailleurs il ne pensait pas que la Gaule appartint plus à Arioviste qu'aux Romains. Les Arvernes et les Rutènes avaient été vaincus par Q. Fabius Maximus; le peuple romain leur avait pardonné, sans réduire leur pays en province, sans même leur imposer de tribut. S'il fallait avoir égard à l'antériorité de date, le pouvoir des Romains en Gaule était le plus légitime; s'il fallait observer la décision du Sénat, la Gaule devait être libre, puisqu'il avait voulu que, vaincue par Rome, elle conservât ses lois"1207.»



Dans la seconde moitié du XXe siècle, les historiens devaient prendre le problème autrement. L'existence d'une province signifiait indiscutablement celle de gouverneurs. Il suffisait, pensèrent-ils alors, notamment à la suite d'E. Badian, de dresser la liste de ceux-ci pour obtenir la date la plus probable de création de la province de Transalpine1208. Un tel travail les conduisit immanquablement autour des années 100 av. J.-C., suivant en cela une proposition qui n'était pas nouvelle puisque ce fut autrefois celle de Zumpt qui croyait à une création marienne1209. Malheureusement, il est bien difficile de distinguer un promagistrat agissant dans une sphère conquise mais non encore « provincialisée » d'un promagistrat gouverneur régulier d'une province créée dans les règles, c'est-à-dire après passage d'une commission de dix sénateurs et établissement d'une «loi provinciale». D'ailleurs l'unanimité n'existe plus à propos de cette affaire depuis que Ch. Ebel a tiré des conclusions à partir de cette constatation d'évidence : les Romains ont fait des dons territoriaux ou fiscaux à la cité alliée de Marseille jusqu'à Pompée. Or, dans une optique provinciale, on conçoit mal de tels cadeaux, même s'ils demeurent possibles. On peut alors penser que la création de la province peut avoir été l'œuvre d'un Pompée qui, auparavant, aurait procédé au dernier grand remaniement territorial. La proposition est intéressante et permet d'expliquer la différence de traitement de l'est et de l'ouest du Rhône1210. Car, dans les premiers territoires, il y eut des guerres, des batailles, et des destructions d'oppida. Dans les seconds, à l'évidence, rien de tout cela, la raison de cette différence procédant tout simplement du fait que les premiers étaient encore à conquérir, tandis que les seconds relevaient déjà de l'influence romaine et de son administration par les soins du gouverneur d'Espagne citérieure. Cet état administratif, dans l'hypothèse de Ch. Ebel, aurait ainsi perduré jusqu'au remaniement de Pompée, l'est du Rhône étant contrôlé par la cité alliée de Marseille et l'administration du gouverneur de Gaule cisalpine. En un mot, jusqu'à l'unification pompéienne, la Gaule transalpine aurait relevé de trois entités administratives différentes (celle de Marseille, cité alliée, celle de Gaule cisalpine, celle d'Espagne citérieure, provinces romaines) et c'est à cette situation coloniale largement primitive que Pompée aurait mis fin1211.

Il faut donc se contenter, en ce qui concerne ces affaires administratives et provinciales de l'époque de Pompée, d'une conclusion provisoire et conditionnelle - l'époque marienne n'étant pas véritablement exclue pour la création de la province. Car nous ne possédons aucune archive de l'époque romaine et aucun organigramme administratif, et nous raisonnons comme l'ont toujours fait les historiens de l'Antiquité, par comparaison, par récurrence. Ce qui signifie que, nous appuyant sur les lambeaux documentaires en notre possession, nous essayons de retrouver une suite logique dans l'histoire de la Transalpine, grâce à ce que nous pouvons savoir pour d'autres provinces de l'empire romain. Malheureusement, sur ce point, une certitude peut être acquise aujourd'hui : il n'y eut pas de modèle unique en matière de créations provinciales, comme vient de le faire remarquer E. Hermon, et le pragmatisme domina largement1212. Voilà qui justifie pleinement une position prudente.






L'INSURRECTION DE CATILINA EN ITALIE (63 AV. J.-C.), OU UNE EXCEPTIONNELLE OCCASION DE RÉVOLTE EN GAULE TRANSALPINE

Fonteius parti, Pompée ne réapparaissant qu'épisodiquement à travers ses légats dans la guerre maritime contre les pirates1213, la Gaule transalpine connut le quotidien de l'oppression et de l'exploitation, bien illustré par les années 64-63 av. J.-C. qui virent la situation tourner au sordide. C'est alors en effet que, dans les bagages du gouverneur, arriva P. Clodius, qui quittait momentanément la Ville où il venait de faire des débuts prometteurs d'agitateur, après s'être fait acheter par Catilina, son ennemi de la veille. La Gaule lui semblant à sa mesure, grâce notamment à la protection de son ami le gouverneur, il s'y fit une spécialité du faux testament, faisant périr nombre de pupilles avant d'hériter - lui ou ses complices1214. Voilà qui en dit passablement long sur la nature de la mainmise romaine dans une Gaule traitée comme une proie1215, l'escroquerie faisant désormais cortège au magistrat venu de Rome précisément «pour dire le droit».

Avec la conjuration de Catilina, cet effondrement des valeurs dans la Ville fut encore plus évident. Surtout, il fut désormais clair que la Gaule ne parvenait pas à se tenir éloignée des affrontements entre optimates et populares. Le hasard joua aussi son rôle, comme l'inaptitude des délégations gauloises envoyées à Rome à comprendre des jeux politiciens où elles pouvaient certes s'engager mais sans être autorisées à perdre, sauf dégâts considérables. Et c'est bien ce qui faillit arriver en 63 av. J.-C., par le soin d'une délégation allobroge, littéralement ballottée entre des intérêts contradictoires et des forces qui la dépassaient. Croira-t-on alors que les Gaulois des années 60 av. J.-C., attirés par les tribunaux romains, étaient moins belliqueux que leurs ancêtres, et désormais férus de la force du droit, de leur droit? Non, sans nul doute. Toutefois, bafouée et ruinée par des impôts exorbitants, la Gaule vit certains de ses habitants croire sinon aux vertus du dialogue, du moins espérer obtenir quelques adoucissements à leurs maux grâce à la découverte qu'ils avaient faite. Rome était une ville d'orateurs et un bon procès bien conduit pouvait assurer la position d'un accusateur, citoyen ou non. À l'heure où les Italiens se précipitaient presque en masse sur les bords du Tibre pour assurer leur promotion par ce moyen-là1216, les Gaulois firent preuve, peut-on penser, d'un assez beau sens politique plutôt que d'une grande naïveté. La leur n'en existait pas moins. Car l'homme d'un municipe qui gagnait Rome à cette fin connaissait parfaitement les règles du jeu et notamment celles de cette rhétorique où il excellait tout autant qu'un Romain1217. Malheureusement pour nos Gaulois, qui réglaient leurs différends d'autres manières, le chant des bardes n'était pas un bon exercice préparatoire. La délégation allobroge ne devait ainsi rien obtenir, malgré l'intervention normale de son patron parlant pour elle, Q. Fabius Sanga, qui peut avoir été le descendant du conquérant, Fabius l'Allobrogique. Elle finit même par errer sur le Forum, dans la contemplation des monuments les plus insignes de la Ville et crut y trouver son sauveur. Il s'appelait P. Umbrenus, avait été négociant en Gaule et était l'envoyé discret de l'une des plus belles fripouilles que Rome ait jamais comptées, Catilina. Battu à l'élection consulaire, qui plus est par un homme nouveau (Cicéron), ce patricien dépravé1029 cherchait alors, au moyen d'un coup d'État, à accaparer un pouvoir qui le fuyait. Connus et reconnus comme de bons guerriers, les Allobroges pouvaient, de son point de vue, entretenir en Gaule une agitation qui devait aller s'amplifiant et culminer à Rome par l'assassinat des consuls. Mais, contrairement à son attente, la délégation du pays de Vienne ne fut pas ravie. Certes, elle souhaitait échapper à ses maux, pour reprendre la formulation d'Umbrenus, mais non dans de pareilles conditions. Après de grands débats, elle finit par se tourner vers la légalité avec le ferme espoir de tirer profit d'une pareille révélation. Elle s'ouvrit de la situation à son patron qui s'empressa de porter l'information auprès de l'un des consuls en exercice. Celui-ci n'était autre que Cicéron qui devait, on le sait, tirer gloire– littéraire (Catilinaires) et politique – de cette découverte puisqu'une partie des chefs de la conjuration furent exécutés, Catilina finissant misérablement, laissé pour mort sur un champ de bataille (Pistoia). La chance, à n'en pas douter, était inespérée, comme devait le noter plus tard Salluste affirmant que «ce fut la bonne fortune de la République qui finit par l'emporter1218». Celle des Allobroges ne fut malheureusement pas du même niveau, puisqu'ils n'obtinrent rien, Cicéron, dans l'usage de l'ingratitude, ayant montré les qualités d'un très grand homme d'État.

Alors c'en fut trop. Se sentant insultés, les Allobroges coururent aux armes, mais c'était plus qu'une erreur, une grave faute, leur entreprise isolée n'ayant aucune chance de réussite, quelles que fussent leur bravoure et leur longue fréquentation des usages de la guerre. Leur tactique même était dépassée et cela aurait dû être un signe pour celui qui devait commander plus tard l'ensemble des forces de Gaule, Vercingétorix. Ravager le plat pays pouvait être tactiquement utile, la terre brûlée étant militairement féconde. Mais il était désormais totalement dépassé de rechercher ce qui fit le salut des Celtes contre les Cimbres et les Teutons, l'enfermement dans des villes fortes (oppida). Car, à la différence de ces derniers, les Romains étaient capables d'emporter des places d'assaut ou d'en faire d'interminables sièges. Solonium, la citadelle des Allobroges, ne put profiter du secours du princeps de ceux-ci, Catugnat. Elle fut prise et tout fut dit1219. Un silence glacé s'abattit sur un pays qui avait été exubérant.






LA GAULE À L'ARRIVÉE DE CÉSAR

Compte tenu de ce que sont nos sources, le passage des Cimbres et des Teutons en Gaule est toujours vu d'une manière unilatérale, c'est-à-dire d'un point de vue romain. Et, naturellement, celui-ci souligne la gloire de Marius. Le mugissement ambron s'étant tu, les Teutons étant, par leurs dépouilles, allés fumer les champs des Massaliotes, le livre d'histoire se referme, oubliant le poids immense de huit années de pillage et une situation si désespérée que certains ne survécurent qu'en se faisant cannibales1220. Toutefois, la Gaule aurait pu se relever rapidement. Il lui fallait avoir pour cela le sentiment de son unité, d'une tâche à accomplir et peut-être un leadership, celui d'un homme ou celui d'un peuple. Elle ne le vit pas, ne le fit pas, ne le voulut pas. Au lieu de cela même, elle entreprit de se déchirer pour savoir qui, parmi les peuples ou parmi les hommes, aurait la prééminence. C'est ainsi que, chez les Arvernes, Celtill, père de Vercingétorix, non seulement ne parvint pas à unifier volontés et pouvoirs autour d'une idée qui peut avoir été monarchique, mais, suspecté d'aspirer à ce que César qualifie de regnum (royauté), il fut mis à mort1033. Quant à son peuple, il ne parvint pas à l'emporter sur tous ceux de Gaule, comme il n'y était pas parvenu au siècle précédent. Et il devait y avoir beaucoup plus grave encore. Les compétiteurs déclarés des Arvernes, comme les Éduens, ou inavoués, comme les Séquanes - qui, d'ailleurs, étaient plutôt ceux des Éduens -, prêts à tout pour parvenir à un résultat, ne trouvèrent effectivement pas indécent de rechercher l'alliance étrangère.

À dire vrai, cette politique éduenne n'était pas nouvelle et remontait déjà au siècle précédent. Il est cependant juste de croire qu'elle fut cultivée avec soin puisque, à une date inconnue, ces alliés du peuple romain (amici populi Romani) devinrent tout simplement les frères consanguins des Romains. Alors, les Éduens s'étant tournés vers le sud, les Séquanes cherchèrent, eux, de l'aide vers l'est, c'est-à-dire vers les Germains et, de leur point de vue s'entend, le résultat fut inespéré. Ce qui signifie clairement que, pour la Gaule, il fut catastrophique et ce pour deux raisons. La première tient à la poursuite de la marche germanique vers le sud de l'Allemagne d'aujourd'hui, mais aussi vers l'ouest. Cette poussée irrésistible devait en effet conduire les Germains sur le Rhin, aux portes mêmes de la Gaule. Toutefois, cette situation, déjà sérieuse, n'aurait pas été des plus graves si à la tête de tous les Germains ne s'était imposé un «condottiere de race incertaine1221», mais d'une volonté peu commune, Arioviste. Or celui-ci avait réussi avec les Germains là où précisément, en Gaule, Celtill avait échoué. L'allié des Séquanes était ainsi devenu encombrant et ce d'autant plus qu'il n'entendait pas jouer les mercenaires mais se faire payer en terres. Quand César prit ses fonctions de gouverneur (58 av. J.-C.), il était à l'affût, dans l'est marécageux de la Gaule, prêt à faire entendre sa voix en profitant de la première occasion. Quel que fût l'avenir, nul ne pouvait gouverner la Gaule sans faire front aux exigences germaniques.

Pour ces raisons, et pour bien d'autres, la Gaule de 58 av. J.-C. peut être définie comme un monde à la fois brillant et malade. Car les capacités exceptionnelles du sol, qui devaient émerveiller Strabon, alliées à celles non moins remarquables d'un peuple passablement entreprenant, étaient gâtées par des déchirures sociales, une inadaptation militaire, sans parler de cette donne mal connue que représentait le poids du druidisme qui joua certainement son rôle.

La faveur accordée par la nature à la Gaule ne faisait aucun doute dans l'Antiquité, suscitant même parfois une pointe de jalousie. En effet, si l'on ne peut manquer de se souvenir des remarques de Strabon concernant cette Europe, qui produisait « les fruits les meilleurs [...] ainsi que tous les minerais utiles1222», excepté des parfums et des pierres précieuses, il faut comparer, à l'intérieur de cet ensemble, la description de l'Espagne et celle de la Gaule chez le même auteur. Car, à l'exception de l'extrémité sud de la péninsule Ibérique, l'avantage allait de très loin à la Gaule.


«La Narbonnaise, en effet, produit partout les mêmes fruits que l'Italie, alors que si l'on monte vers le nord et vers le mont Cemmène [les Cévennes, vues comme est-ouest], l'olivier et le figuier disparaissent, les autres cultures restant semblables. Et plus au nord encore, la vigne a de la peine à arriver à maturité. La Celtique tout entière, en revanche, produit du blé en abondance, du millet et des glands et toutes les espèces de bétail d'élevage y prospèrent. On n'y voit pas de sol inactif, sauf en quelques endroits défendus par des étangs et des forêts. Et pourtant, du fait de la surabondance de la population plus que de son activité, même ces endroits sont habités1223.»

«La plus grande partie de son territoire [de l'Ibérie] est inhospitalière : à l'habitat s'offrent surtout des montagnes, des forêts et des plaines recouvertes d'un sol mince sur lequel, du reste, l'eau ne répand pas également ses bienfaits. Le Nord ajoute à ces inconvénients celui d'être à l'écart de la circulation des hommes et des relations commerciales avec le reste du pays, non seulement en raison de son terrain rocailleux, mais encore parce qu'il y règne un froid rigoureux et qu'il borde l'Océan. Aussi le séjour y est-il pénible à l'excès. [...] Le Sud, en revanche, est presque entièrement fertile1224. »



Toutefois, cette situation - une Gaule non seulement riche mais largement cultivée - n'a été réellement envisagée qu'à une date récente, notamment lorsque la photographie aérienne eut montré la densité imprévue des exploitations agricoles dans les plaines de la Somme1225. L'idée d'une Gaule submergée d'étendues sylvestres, largement répandue dans les écrits du XIXe siècle, mit, de ce fait, longtemps à disparaître1226.

Si la Gaule valait par sa terre, elle valait aussi par ses hommes. Certes, ils étaient prêts à toutes les querelles, à tous les emballements, comme à tous les découragements. Ils étaient aussi, et cela faisait leur charme, très largement industrieux. C'est ainsi qu'il n'y avait pas de meilleurs étameurs que les Gaulois : n'étaient-ils les inventeurs du procédé? D'une manière plus générale, le travail des métaux fut toujours largement répandu dans les Gaules, ses habitants étant parmi les meilleurs métallurgistes de l'Europe d'alors. Et il y avait bien là l'une des conséquences de leur esprit belliqueux. Puisque la guerre réclamait des armes, la Gaule les lui fournissait en surabondance, sans que celle-ci engendrât véritablement la médiocrité, contrairement à ce que crut Jullian autrefois1227. Car il faut s'émerveiller de la capacité technique révélée par les épées de fer carburé de cette époque1228. Toutefois, l'art du métal n'était pas que guerrier, et cela se voit dans toute fouille atteignant les couches de la Tène III des archéologues (grossièrement le Ier siècle av. J.-C.). Car les outils métalliques y sont nombreux et ne relèvent pas seulement du travail de la terre. C'est ainsi que ceux qui furent trouvés dans le tumulus de Celles (Cantal) parurent aux archéologues d'une étonnante modernité1229. La panoplie d'objets destinés au travail du cuir y était en effet passablement large.

L'examen du monde des céramistes révèle, comme nous l'avons vu, un niveau comparable. Certes, lorsque les Romains intervinrent en Gaule avec le but de s'y installer, la cuisson oxydante des céramiques n'était pas répandue. Mais les potiers celtiques n'en avaient pas moins atteint un très bon niveau en matière de cuisson réductrice, et ce dans toute la Gaule. L'illustration la plus remarquable de cette situation est certainement fournie par les productions des Ségusiaves (habitants du Forez actuel, Lyon étant cependant en terre ségusiave) où l'on voit se multiplier les décors peints ou faits au tour sur des vases qui sont très souvent balustres1230. Il est ainsi évident que l'enseignement apporté par les Romains ne tomba pas dans un désert et cela explique très largement l'étonnante capacité des potiers celtiques à imiter rapidement les céramiques italiques à la fin du Ier siècle av. J.-C. Car si les ateliers de Lyon peuvent être considérés comme des succursales de ceux d'Italie, il est clair qu'un jalon intermédiaire exista à La Graufesenque, ce centre de potiers celtiques qui devait devenir la plus grande fabrique de céramiques du monde romain. Les estampilles au nom d'Ateius, potier d'Arezzo, trouvées à La Graufesenque et qui attestent l'existence de copies d'objets italiens en ce lieu, le prouvent sans discussion1231.

De tels avantages n'en étaient pas moins compromis par le pourrissement des structures politiques, sociales et militaires qui, à l'évidence, ne pouvait que tout gâcher. La Gaule était en effet aux mains de factions toujours antagonistes, clés de voûte de la structure sociale et militaire. Est-il utile de dire que la fonction même de ces factions était de s'entredéchirer et que, cela fait, exsangues, elles étaient dans l'incapacité d'amorcer une action de longue haleine en faveur du pays ?


«En Gaule, non seulement toutes les cités (civitates), tous les cantons (pagi) et fractions de cantons, mais même, peut-on dire toutes les familles (domus) sont divisés en partis rivaux (factiones); à la tête de ces partis sont les hommes à qui l'on accorde le plus de crédit ; c'est à ceux-là qu'il appartient de juger en dernier ressort pour toutes les affaires à régler, pour toutes les décisions à prendre. Il y a là une institution très ancienne qui semble avoir pour but d'assurer à tout homme du peuple une protection contre plus puissant que lui : car le chef de faction défend ses gens contre les entreprises de violence ou de ruse, et s'il lui arrive d'agir autrement, il perd tout crédit. Le même système régit la Gaule considérée dans son ensemble : tous les peuples y sont groupés en deux grands partis1232.»



Ajoutons une situation que l'on pourrait qualifier de féodale, si le mot n'introduisait des connotations de l'époque médiévale. Pour parler comme César, il faut en effet dire d'une manière abrupte qu'il n'y avait en Gaule que deux catégories d'hommes qui comptaient et étaient considérés, ceux qu'il appelle les chevaliers (equites), les autres étant les druides1233. Ce déséquilibre social avait naturellement des conséquences sur le plan militaire. La seule arme convenable, pugnace, efficace, était alors la cavalerie. Elle était précisément constituée par les nobles et leurs dépendants, que ceux-ci fussent ou non dans cette forme particulière de dépendance que constituaient les ambacti1234. Quant aux autres, fantassins parfois dépenaillés, ils n'étaient plus que «des cohues, sortes de gardes nationales de peu de valeur», selon le jugement récent d'un spécialiste des armes et des armées de l'époque césarienne1235. Et c'est bien cette situation qui nous a fait dire précédemment que les Gaulois n'avaient pas véritablement accompli leur révolution hoplitique, celle qui, donnant la prééminence au fantassin tenant son poste et son rang, ne pouvait qu'engendrer de nouvelles formes de batailles mais aussi et surtout de nouvelles formes de relations sociales et civiques. Car chaque soldat, rivé à son poste de combat, était alors à lui seul un maillon essentiel du dispositif militaire. Il ne pouvait être qu'un citoyen à part entière. Or cela n'existait pas en Gaule.

L'originalité de la Gaule ne s'arrêtait pas là et il est tout à fait étonnant de constater combien est convergente l'opinion des historiens contemporains à propos de l'empire du religieux dans le monde des Celtes. Voilà qui peut se résumer dans la formule de Fustel de Coulanges : « le clergé druidique [...] constitué monarchiquement au milieu de la division universelle [...] dominait tout1236». Et il est de fait que dans l'évidente anarchie celtique, le monde des druides faisait exception, obéissant à un druide suprême1237. Peut-on penser qu'il y eut de ce fait une «Église druidique», comme Jacques Harmand l'a affirmé, c'est-à-dire agissant sur l'injonction d'un seul et dépassant très largement les pouvoirs d'une caste de prêtres1238? Il est bien difficile de l'affirmer. En revanche, même s'il ne pouvait pas usurper le rôle des détenteurs du pouvoir, roi ou vergobret, il est tout à fait évident que le druide, interprète et intermédiaire de la parole divine, ne pouvait que jouer un rôle politique et militaire important. Et celui-ci n'en était que plus considérable si l'on admet l'évidence, c'est-à-dire la subordination dans le monde des Celtes du pouvoir politique et militaire à l'autorité spirituelle1239. Il y avait là, avons-nous dit, la faiblesse même des sociétés celtiques, condamnées par avance, face à l'unicité de prise de décision d'un proconsul, César ou un autre. Car, quand les dieux étaient contraires, un magistrat romain en campagne pouvait toujours sacrifier de nouveau. C'est ainsi que Paul Émile, qui ne passait pas véritablement pour un athée, décima presque un troupeau de bœufs avant d'obtenir le signe du ciel qui lui permettait d'engager le combat1240. Alors qu'à Rome l'augure qui observait la volonté divine, le plus souvent à travers l'appétit des poulets sacrés, n'était pas autorisé à relever la tête pour donner la réponse des dieux1241, le druide, lui, avait toujours tête haute et pouvoir sans fin. Pour cette raison, et parce que tout était chez eux subordonné à l'acquiescement des interprètes du divin, le monde des Gaulois, sans cesse divisé, avait un immense handicap. D'ailleurs, celui-ci ne faisait qu'accentuer les insuffisances institutionnelles manifestées au niveau même de la détention du pouvoir politique. Car les Gaulois de La Tène III ne croyaient plus aux vertus politiques et militaires de leurs rois. En un mot, ils n'en voulaient plus, l'exemple du destin de Celtill, père de Vercingétorix, en étant une illustration. Malheureusement, cette volonté négative était la seule clairement manifestée, car les vergobrets détenteurs du pouvoir dans de nombreuses cités n'étaient que des magistrats de remplacement dans un monde qui se cherchait et qui, de ce fait, se trouvait en état d'infériorité par rapport à un proconsul romain décidant seul de tout.

Ce n'était donc pas parce qu'il avaient la tête légère, parce qu'ils étaient fait «de poésie et sables mouvants», comme le suggéra Mommsen1242, que les Gaulois étaient, d'entrée de jeu, dans une situation d'infériorité par rapport aux armées césariennes, mais parce qu'ils étaient dans l'incapacité d'avoir une seule volonté, une seule politique, et de s'y tenir après l'avoir mise en œuvre.






CÉSAR, HISTORIEN DE SA PROPRE ACTION

César, lui, savait ce qu'il voulait en Gaule et était seul à en décider, à la condition d'en tenir informé le Sénat de Rome. Or c'est précisément cette unicité, jointe à l'écriture même de l'histoire de cette guerre et d'une manière presque exclusive (Commentarii belli Gallici), qui, pour nous, pose un problème. Naturellement, l'interrogation n'est pas neuve car le personnage a fasciné et ses écrits avec lui. La preuve de cette situation sera peut-être jugée un peu fruste, mais, à tout prendre, elle est bien le reflet de la situation césarienne et de sa relation spécifique avec la Gaule et les Gaulois. Nous possédons, en effet, en deux grandes classes (α et β), 75 manuscrits de La Guerre des Gaules, dont 25 à la Bibliothèque nationale de France et 33 à celle du Vatican. Le nombre est considérable, même si l'on n'oublie pas de dire, ce qui ne change pas le fond du débat, qu'un certain nombre d'entre eux ont été copiés au Moyen Age, après attribution à Suétone, ce qui est encore concevable, ou, ce qui l'est moins, à Julius Celsus Constantinus, ce réviseur inconnu du texte, qui dut une célébrité usurpée à l'écriture de son nom sur un manuscrit. Car c'est pour cette seule raison que Pétrarque attribuait La Guerre des Gaules à ce personnage pour le moins falot1243.

D'un point de vue littéraire, le texte césarien peut être considéré comme quasiment fondateur. Que saurions-nous en effet de la Gaule et des Gaulois sans ce manuscrit1244? Mais, à l'inverse, que vaut la description d'un vaincu par son conquérant? Et là se pose immédiatement la question qui constitua longtemps la pomme de discorde entre les philologues. S'agit-il d'un écrit de fin de campagne, d'une histoire rédigée a posteriori par l'un de ses protagonistes, ou, cernant de plus près la vérité, notamment d'un point de vue chronologique, avons-nous affaire au contraire à une relation suivie, écrite presque au jour le jour, en tout cas année après année? La différence ne peut qu'être jugée importante car il est bien vrai qu'un ouvrage écrit près des événements a plus de chances de véracité qu'une œuvre très postérieure à ceux-ci, avec tout le temps nécessaire pour ciseler un profil de conquérant. Malheureusement, l'opinion qui prévaut de nos jours va dans le sens d'une rédaction en une seule fois et ce malgré les tentatives du début de ce siècle, notamment celle de Salomon Reinach, qui traduisaient le titre (Commentarii) par Journal et s'appuyaient sur une rédaction en livres correspondant chacun à une année1245. Il est bien difficile, en effet, de ne pas suivre aujourd'hui le point de vue «unitaire» de M. Rambaud, ne serait-ce qu'en raison de la mention de cette rédaction unique par Hirtius, légat de César qui acheva l'œuvre (livre VIII) au lieu et place d'un grand homme déjà préoccupé par d'autres desseins1246. Ce qui signifie clairement que le titre même de l'ouvrage est passablement hypocrite puisque commentarii, en latin classique, veut dire notes brèves, au mieux aide-mémoire1247. Ce pseudo-label d'objectivité jette alors la suspicion sur l'ensemble et engendre la réserve à propos du contenu même de l'ouvrage. Il est également vrai que cette dernière n'est pas neuve, elle non plus, puisqu'elle fut exprimée du vivant même de César par un magistrat et écrivain romain généralement bien informé, Asinius Pollion.


«Asinius Pollion prétend que ces commentaires ont été composés avec trop peu de soin et trop peu de respect pour la vérité, car, dit-il, la plupart du temps, César a enregistré sur parole, sans contrôle, les actions des autres; quant aux siennes, soit à dessein, soit même faute de mémoire, il les a présentées de façon inexacte; à son avis, l'auteur se proposait de refaire et de corriger son ouvrage1248.»



Au milieu de ce siècle, démontant les mécanismes de l'écriture césarienne, M. Rambaud devait arriver au même résultat : César ne ment pas, il oublie. Et lorsque les affaires deviennent pour lui véritablement difficiles, en un mot lorsqu'il a connu la défaite, il utilise le paravent littéraire le plus évident, le plus classique et le plus efficace, la digression. C'est ainsi que ayant difficilement débarqué en Bretagne et y connaissant l'échec, il entreprend une digression sur les Bretons et leurs habitudes militaires, ce qui lui permet, celle-ci achevée, d'évoquer un tout autre problème1249. De même, à le lire, il est clair que le vainqueur des Gaules n'est autre que lui seul. Reste cependant le rôle de ses légats, T. Labienus, P. Crassus, voire Q. Cicéron. Car, il est tout à fait sûr que ceux-ci accomplirent une tâche gigantesque et que la conquête des confins armoricains ou de l'Aquitaine fut leur œuvre. À lire le proconsul, la situation fut cependant bien différente. Ils se sont contentés de faire leur besogne, épaulant momentanément le seul auteur d'un plan général de conquête, César lui-même. Cette situation indiscutable entraîne alors immédiatement une question difficile. Si César a minimisé le rôle de ses acolytes, n'a-t-il pas surévalué, pour assurer son rôle, l'action, le génie militaire de son adversaire, de Vercingétorix? Et dans ces conditions, jusqu'où peut-on admettre qu'il a grandi le chef arverne? La réponse, on le sait, est impossible, faute de sources suffisantes, malgré une multitude d'analyses. La réalité est donc évidente: nous sommes tributaires du texte césarien, et qui voudrait écrire l'histoire de la guerre des Gaules en se passant de celui-ci n'aboutirait à rien. L'œuvre césarienne non seulement nous enserre mais surtout nous conduit là où elle veut. Il ne nous reste, chemin faisant, qu'à user de toutes les méthodes d'analyse en notre possession pour nous dégager d'un filet tendu par l'un des plus grands orateurs de Rome, l'homme qui, au Forum, parlait indiscutablement le latin le plus remarquable.






LE PROJET HELVÈTE ET SES CONSÉQUENCES (PRINTEMPS, ÉTÉ 58 AV. J.-C.)

C'est une décision étonnante que celle que prirent les Helvètes en 58 av. J.-C. Car il s'agissait du déménagement de tout un peuple, déménagement systématique, après recensement des populations concernées et destruction de tous les habitats du plateau suisse. Leur projet, soigneusement établi, était de retrouver leurs voisins d'autrefois, les Santons, qui habitaient maintenant aux bornes du monde connu, près de l'Océan. Ils espéraient ainsi retrouver des espaces qu'ils ne possédaient pas dans la Suisse d'aujourd'hui et qui, ils en étaient convaincus, devaient être à la hauteur de leur puissance et de leurs capacités guerrières. Il est plus que vraisemblable également qu'ils fuyaient une pression à venir des Suèves d'Arioviste sur leur territoire. Ceux-ci occupaient désormais la Haute-Alsace et ne pouvaient manquer, en raison de leur dynamisme guerrier, d'accentuer leur pression sur leurs voisins. À moins également, s'il est vrai, comme le rapporte César, que les Helvètes - suivant une pratique celtique et germanique assez classique - aient vécu en partie de pillages chez leurs voisins, que la présence suève n'ait limité leurs fructueuses équipées1250.


« Ils décidèrent de tout préparer pour leur départ: acheter bêtes de somme et chariots en aussi grand nombre que possible, ensemencer toutes les terres cultivables, afin de ne point manquer de blé pendant la route, assurer solidement des relations de paix et d'amitié avec les États voisins. [...] Quand ils se croient prêts pour cette entreprise, ils mettent le feu à toutes leurs villes (oppida) - il y en avait une douzaine -, à leurs villages (vici)- environ quatre cents - et aux maisons isolées (aedificia) ; tout le blé qu'ils ne devaient pas emporter, ils le livrent aux flammes : ainsi, en s'interdisant l'espoir du retour, ils seraient mieux préparés à braver tous les hasards qui les attendaient1062.»



Quoi qu'il en soit, les Helvètes étaient décidés à émigrer et faisaient ce qu'il fallait pour cela. La difficulté était qu'ils n'étaient pas sans bagages. Pourvus de milliers de chariots, ils choisirent alors la route pour eux la plus commode, celle qui traversait le territoire des Allobroges, après le passage par le pont de Genève. Décision difficile, et qui n'en était pas moins une faute, car derrière les Allobroges il y avait les Romains qui ne pouvaient manquer de défendre un territoire récemment pacifié. César, qui était l'ambition même, ne pouvait manquer d'exploiter la situation, tenant là cette guerre où il espérait tant briller.

Tel quel, le récit est sinon inexact, du moins largement incomplet. Car si César rêvait de guerre, ce n'était pas dans cette direction qu'il tournait ses regards mais plutôt vers les régions danubiennes, mises en émoi par la poussée récente du roi des Daces, Burebistas. Le déséquilibre militaire le dit, d'ailleurs, clairement. Il y avait alors trois légions à Aquilée mais une seule en Transalpine. Cela dit, il est évident que le proconsul ne pouvait pas ne pas intervenir, et ce pour plusieurs raisons. La première et la plus simple était que les instructions du Sénat lui enjoignaient de défendre les alliés des Romains et naturellement les terres contrôlées par eux. Surtout, le déménagement des Helvètes s'intégrait dans de plus vastes projets qui, pour avortés qu'ils fussent alors, n'en étaient pas moins très dangereux pour les Romains. Car leur domination de la Transalpine n'avait de chance de durer que si le danger germanique ne se faisait pas pressant et si la Gaule chevelue demeurait dans un état de relative anarchie. Or le projet d'Orgétorix, «l'homme de beaucoup le plus noble et le plus riche» des Helvètes1251, était, avec l'appui du Séquane Casticos, fils de Catamantaloédis, et de l'Éduen Dumnorix, de dominer la Gaule par ce rapprochement de trois de ses plus grands peuples1252. Certes, Orgétorix, avant de mourir subitement ou de se suicider, avait été traîné devant un tribunal pour aspiration à la royauté et, après lui, le projet n'avait pas eu de suite apparente. Il n'en restait pas moins cette idée que le peuple des Helvètes était l'un des plus puissants de Gaule, qu'il aspirait à la prééminence dans celle-ci, et que sa migration était précisément destinée à lui en fournir les moyens. Une fois encore, les peuples gaulois étaient prêts à s'entredéchirer pour obtenir la prééminence sur leur compatriotes, plutôt qu'à faire front uni face à un envahisseur quelconque, fût-il romain. Mais cela est un autre problème et qui, alors, n'était pas nouveau.

Le rendez-vous des Helvètes était fixé au pont de Genève, vraisemblablement dans les premiers jours du printemps de 58 av. J.-C. (le 5 des calendes d'avril, soit le 28 mars 58, peut-être même le 24 mars, date de la nouvelle lune1253. Comme toujours dans un tel rassemblement, on vit arriver, outre les Helvètes, des individus de toutes sortes et de tout poil. Certains mêmes venaient d'Europe centrale avec tous leurs compatriotes, comme ces Boïens qui fuyaient l'étau de la pression suève et dace. Alors le proconsul prit sa décision. Sa guerre serait gauloise et non danubienne. Quant à la preuve de cette situation, elle est fournie par sa conduite même. Car il n'accepta pas, à la suite de son refus de laisser passer les Helvètes – d'ailleurs habilement lanternés durant une semaine -, de voir ceux-ci mettre leurs desseins à exécution en tirant beaucoup plus au nord, hors des limites de la domination romaine. S'étant renforcé, César entreprit en effet de les poursuivre hors de la provincia, avec un argument qui a toujours semblé douteux. Les Romains ne pouvaient accepter l'installation des Helvètes près des Santons, car cela menaçait Toulouse, c'est-à-dire la province romaine1254. César voulait donc la guerre, sa guerre.


L'argument a toujours paru spécieux, si bien que les historiens ne sont pas privés, à l'image de Carcopino, d'accuser César d'avoir utilisé un mauvais prétexte1255. Il est de fait qu'on ne peut échapper à la comparaison de la relation avec Toulouse, dans leur futur établissement, avec celle que procurait l'au-delà du pont de Genève, qui les mettait aux portes mêmes de la province, dans l'établissement qu'ils quittaient. On notera toutefois que nous ne savons pas exactement où les Helvètes voulaient s'installer et qu'une extension vers le sud du territoire santon ne les auraient guère éloignés de la province. César peut avoir songé à la protection de la provincia mais aussi au maintien des relations existantes, et notamment commerciales, au-delà des terres contrôlées par les Romains, précisément au-delà de Toulouse, ville-frontière. Par ailleurs, il faut remarquer que l'assiette du territoire santon est toujours vue à partir de celle du diocèse de Saintes1256. Or il existe une autre tradition historique contemporaine, portant précisément sur les limites des voisins nitiobroges, qui prend l'affirmation césarienne au pied de la lettre et fait avancer les Santons pratiquement jusqu'au confluent du Dropt et de la Garonne1257. Toute certitude est exclue, mais il est évident, une fois encore, qu'un certain nombre de conclusions historiques, fausses ou pour partie inexactes, n'ont pour fondement que la misère documentaire qui est la nôtre.



Les événements qui suivirent furent d'une grande logique, non sans de graves difficultés, les Eduens ayant longtemps été peu sûrs. César parvint à écraser les Helvètes dans une bataille acharnée où il sut habilement jouer d'une courageuse mise en scène, le renvoi de son cheval, et son combat à pied, près de ses hommes, ayant galvanisé les légionnaires (juin 58 av. J.-C.). Défaits, les Gaulois durent regagner les plateaux suisses, livrer des otages et ne survécurent que grâce à un don frumentaire romain, il est vrai prélevé chez les Allobroges. Des rêves de gloire et de domination finissaient ainsi dans la mendicité.






CÉSAR ET LE DANGER SUÈVE (ÉTÉ 58 AV. J.-C.)

Le remuement helvète n'était que l'un des aspects des frémissements d'alors. Car le danger germanique était toujours aux portes de la Gaule, était également suève, et s'appelait encore Arioviste. L'alerte sembla d'ailleurs si pressante que la Gaule se fit implorante auprès de celui qui venait pourtant de vaincre militairement l'un de ses plus grands peuples.


«Une fois achevée la guerre contre les Helvètes, des députés de presque toute la Gaule, qui étaient les premiers dans leur cité, vinrent féliciter César. Ils comprenaient, dirent-ils, que si par cette guerre il avait vengé d'anciens outrages des Helvètes, toutefois les événements qui venaient de se produire n'étaient pas moins avantageux pour le pays gaulois que pour Rome. [...] Les mêmes chefs des cités qui avaient une première fois parlé à César revinrent le trouver et sollicitèrent la faveur de l'entretenir sans témoins. [...] L'Éduen Diviciacos parla en leur nom : "L'ensemble de la Gaule était divisé en deux factions : l'une avait à sa tête les Éduens, l'autre les Arvernes. Depuis de longues années ils luttaient âprement pour l'hégémonie et il s'était produit cela que les Arvernes et les Séquanes avaient pris des Germains à leur solde. [...] Ils étaient à présent aux environs de 120 000. Les Éduens et leurs clients s'étaient plus d'une fois mesurés avec eux; ils avaient été battus. [...] Epuisés par ces combats [...], ils avaient été réduits à donner en otages aux Séquanes leurs premiers citoyens, et à jurer, au nom de la cité, qu'ils ne les redemanderaient pas, qu'ils n'imploreraient pas le secours de Rome. [...] Mais les Séquanes avaient eu plus de malheur dans leur victoire que les Éduens dans leur défaite, car Arioviste, roi des Germains, s'était établi dans leur pays et s'était emparé d'un tiers de leurs terres [...] et à présent il leur intimait l'ordre d'en évacuer un autre tiers [...]. Sous peu d'années, tous les Gaulois seraient chassés de Gaule et tous les Germains passeraient le Rhin : car le sol de la Gaule et celui de la Germanie n'étaient pas à comparer, non plus que la façon dont on vivait dans l'un et l'autre pays" 1258.»



La suite fut simple, faute d'être facile. À l'issue d'une bataille longtemps disputée1259, César vainquit les Germains dans la plaine d'Alsace, au sud de Mulhouse, et massacra tous les Suèves qui cherchaient à traverser le Rhin, y compris les femmes et les enfants. Seuls Arioviste et quelques hommes purent gagner l'autre rive du fleuve (milieu de septembre 58). L'empire suève ne disparut cependant pas, mais ses membres se cantonnèrent désormais prudemment en Germanie, et cela pour près de cinq siècles.


Il faut cependant dépasser le récit traditionnel qui conduit, non sans description de quelques épreuves, à la victoire césarienne1260. Car celle-ci n'avait rien d'inéluctable. Arioviste, qui l'avait toujours emporté sur tous les champs de bataille, l'entendait bien ainsi. Et il en allait de même d'un certain nombre de sénateurs romains qui, inquiets de l'ambition de César, ne furent pas sans délivrer des messages discrets d'encouragement au roi suève1261. Quant aux troupes romaines, elles ne furent pas toujours enthousiastes et ne quittèrent pas leurs campements de Besançon avec entrain. Les Germains faisaient peur et nombre de soldats considérèrent longtemps que la guerre césarienne était injuste (bellum iniustum), puisque conduite contre un roi qui avait reçu le titre d'ami du peuple romain. La reprise en main césarienne fut habile et signifiée par l'entremise des officiers et des centurions. Si la troupe refusait de marcher, César irait seul au combat avec la Xe légion qui, en temps normal, assurait sa protection. Alors les soldats cessèrent de pleurer, de faire leur testament ou de demander leur congé1262.

«Tandis qu'ils faisaient halte quelques jours près de Besançon pour se ravitailler en blé et autres vivres, les soldats questionnaient, indigènes et marchands bavardaient; ils parlaient de la taille immense des Germains, de leur incroyable valeur militaire, de leur merveilleux entraînement : "Bien des fois, disaient les Gaulois, nous nous sommes mesurés avec eux, et le seul aspect de leur visage, le seul éclat de leurs regards nous furent insoutenables." De tels propos provoquèrent dans toute l'armée une panique soudaine1263.»

César avait su se faire obéir. «Le maître absolu perçait» peut-être déjà «sous le proconsul», comme l'a écrit Jullian1264. Il faut ajouter que l'orateur, l'un des plus grands de son temps, perçait également sous la cuirasse de l'homme de guerre.



Ce carnage fait, l'été étant alors finissant, César prit les dispositions nécessaires à l'hivernage. La mesure était technique mais n'en eut pas moins valeur de déclaration politique pour tous les Gaulois. Car, au lieu de reconduire ses troupes en deçà des frontières de la province romaine, il les fit hiverner chez les Séquanes, après quoi il partit pour la Cisalpine. Or les guerriers suèves étaient morts, la menace n'existait plus sur le Rhin. Cet hivernage ne pouvait donc avoir qu'une seule raison et celle-ci n'était autre qu'un premier jalon pour des visées qui allaient bien au-delà de la protection des Éduens, frères consanguins des Romains. L'année 57 devait le montrer rapidement.






L'AFFRONTEMENT BELGE (57 AV. J.-C.)

«Toute la Gaule est pacifiée1265.» Jullian a jugé mensongère cette affirmation césarienne valable pour l'hiver 58-571266. Elle était cependant exacte d'une manière toute momentanée, jusqu'à l'apparition d'une nouvelle coalition anticésarienne. Et il est vrai que celle-ci se préparait activement dans le froid hivernal du nord de la Gaule chevelue pendant que le proconsul administrait la Cisalpine. La situation était d'ailleurs en apparence paradoxale mais en réalité tout à fait révélatrice des insuffisances de ces peuples gaulois et de leur impuissance à les surmonter. Car il est pour le moins étonnant, alors que la Gaule s'était traînée quelques mois auparavant aux genoux de César en espérant qu'il éliminerait les Germains, de la voir maintenant se tourner vers les Belges dans l'espoir d'obtenir d'eux l'éviction des Romains. La Gaule montrait déjà là une incapacité inquiétante à s'unir et à traiter elle-même ses problèmes, préférant les sous-traiter au plus puissant peuple du moment, quitte à saborder son action ensuite, l'essentiel ayant été obtenu. Car la question était toujours de savoir qui serait le maître en Gaule et certains rêvaient d'en changer1267. La «levitas animi» (légèreté d'esprit) 1268 des Gaulois était structurelle, indestructible et bien entendu inquiétante.

Toutefois, dans ce maelström de revirements politiques et de trahisons de toutes sortes, une décision ne manque pas d'étonner, celle des Rèmes. Alors que César s'avançait à la tête d'une armée renforcée de deux légions, ils lui firent savoir qu'ils prenaient le parti des Romains et, ce qui est beaucoup plus étonnant, ils ne revinrent jamais sur ce choix, quoi qu'il leur en coûtât.


«Ils s'abandonnaient, eux et tous leurs biens, à la foi et au pouvoir du peuple romain : ils étaient prêts à livrer des otages, à obéir aux ordres, à ouvrir leurs places fortes, à fournir du blé et le reste1269.»



La décision est difficile à expliquer. Plutôt que d'y voir la seule conséquence d'une réelle ouverture au monde des Méditerranéens due à des contacts commerciaux, il faut penser que l'une des causes de ce comportement étonnant résidait, une fois de plus, dans les luttes pour l'hégémonie parmi les Belges. Car les gens de Reims n'avaient, malgré leur puissance, aucune chance de l'emporter. Le premier rang en Belgique était l'enjeu de luttes entre les Bellovaques (capitale Beauvais) et les Suessions (capitale Soissons), les premiers étant les plus puissants de tous1270. Le choix romain fait par les Rèmes était donc du même ordre que celui des Séquanes appelant les Germains suèves en renfort. Simplement, il était plus honorable, préparé par de longues relations commerciales1271 et, ce qui est encore plus remarquable, ne fut jamais récusé. Il devait, beaucoup plus tard, leur être favorable puisque les Suessions finirent par leur être « attribués1272» et que le second rôle leur revint en Gaule, après les Éduens1273.

Pour l'heure, la bataille semblait inévitable et terrible. Au dire des Rèmes, les Bellovaques, à eux seuls, allaient aligner soixante mille hommes. César l'emporta cependant sur les Belges parce qu'ils furent dans l'incapacité de choisir entre deux positions. La première était de se coaliser, d'offrir la bataille aux Romains et de les écraser. La seconde résidait dans une défense impérieuse du territoire de chacune des cités concernées. La chronologie des événements suffit à montrer cette indécision grosse de conséquences.

César avait choisi le lieu d'une bataille éventuelle en établissant son camp au-delà de l'Aisne, rivière qui marquait la frontière des Rèmes, pendant que les Éduens, sur l'ordre de César, ravageaient le pays bellovaque dans l'espoir de fractionner la coalition des Belges. Certes, ces derniers se firent écharper en cherchant à passer des gués sur l'Aisne mais leurs pertes, pour importantes qu'elles fussent, étaient sans comparaison avec leur nombre total.
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- Les campagnes de César et de ses légats en Gaule.





Le lieu de cette bataille de l'Aisne a fait couler des flot d'encre1274. Il faut dire l'incertitude des historiens partagés entre deux systèmes, l'un plaçant le passage de l'Aisne à Berry-au-Bac, le camp romain étant à Mauchamp, l'autre plaçant le passage de l'Aisne à Pontavert et le camp romain à Chaudardes1275. Il faut comparer celle-ci avec la certitude de Napoléon Ier commentant La Guerre des Gaules1276. «Les commentateurs ont supposé que la ville de Fismes ou de Laon était celle que les Belges avaient voulu surprendre avant de se porter sur le camp de César. C'est une erreur. Cette ville est Bièvre; le camp de César était au-dessous du Pont-à-Vaire et le village de Chaudarde[s] ; la gauche à un petit ruisseau ; vis-à-vis de lui étaient les marais qu'on y voit encore. Galba avait sa droite du côté de Craonne, sa gauche au ruisseau de la Mielle, et le marais sur son front. Le camp de César à Pont-à-Vaire se trouvait éloigné de 8 000 toises de Bièvre, de 14 000 de Reims, de 22 000 de Soissons, de 16 000 de Laon, ce qui satisfait à toutes les conditions du texte des commentaires. Les combats sur l'Aisne ont eu lieu au commencement de juillet1277.» Mauchamp a cependant aujourd'hui la faveur de nombre d'historiens et d'archéologues1278.



La raison pour laquelle ils décrochèrent tient en peu de mots : les Bellovaques se replièrent pour défendre leur territoire ravagé par les Eduens. Il restait à César à attaquer par derrière ces hommes en marche, à les massacrer « autant que la durée du jour le [lui] permit1279» et à arriver à Noviodunum (Pommiers?) avant les rescapés. Le proconsul n'en laissa pas moins les Suessions entrer dans la place et en commença un siège qui fut promptement terminé par la reddition des Belges, plus que découragés par la campagne éclair de César et les machines de siège rapidement alignées. La supériorité du matériel romain éclatait au grand jour. Cette peur contribua très largement à la soumission des Suessions et des Bellovaques. Ils n'étaient cependant pas toute la Belgique. Car il restait des peuples qu'unissait la voie reliant la Sambre à la Meuse et qui étaient parmi les plus vaillants des Belges, les plus frustes aussi. Il s'agissait des Nerviens, contre lesquels il était impératif de marcher.


L'aspect fruste et sauvage des Nerviens est rapporté par César qui nous dit que «les marchands n'avaient aucun accès auprès d'eux; ils ne souffraient pas qu'on introduisît chez eux du vin ou quelque autre produit de luxe, estimant que cela amollissait leurs âmes et détendait les ressorts de leur courage1280». Cette situation est aujourd'hui corroborée par l'étude des importations italiques dans cette région : le vide nervien est étonnant.



Flanqués de quelques peuples voisins, comme les Atrébates ou les Atuatuques, ils attendaient César sur la Sambre, près de Maubeuge, avec une armée de 80 000 hommes. Ils faillirent même prendre le proconsul à un piège. Dissimulés dans la forêt et les broussailles de l'autre côté de la rivière, ils firent tout pour laisser croire à une faiblesse numérique et à une détermination discutable. Le camp césarien fut ainsi attaqué avant d'être établi si bien que deux légions (la VIIe et 
[image: 068]
Figure 67




– Répartition des sanctuaires en Gaule belgique (à comparer à la répartition des importations méditerranéennes dans la même région, fig. 61).

1. Fécamp, 2. Bracquemont, 3. Bois-l'Abbé, 4. Dompierre-sur-Authie, 5. Liercourt-Erondelle, 6. Fontaine-sur-Somme, 7. Ribemont-sur-Ancre, 8. Estrée-sur-Noye, 9. Vendeuil-Caply, 10. Saint-Maur, 11. Digeon, 12. Bailleul-sur-Thérain, 13. Gournay-sur-Aronde,14. Montmaurin, 15. Estrée-Saint-Denis, 16. Chilly, 17. Vermand-Marteville, 18. Orrouy-Champlieu, 19. Pierrefonds, 20. Meaux-la-Bauve, 21. Epiais-Rhus, 22. Genainville, 23. Orival, 24. Nizy-le-Compte, 25. Bennecourt, 26. Château-Porcien, 27. Nanteuil-sur-Aisne, 28. Roizy, 29. Baâlons, 30. Flavier-Mouzon, 31. Audun-le-Tiche, 32. Titelberg, 33. Martberg, 34. Otzenhausen, 35. uacat, 36. Donnersberg, 37. Matagne-la-Petite, 38. Mœuvre, 39. Blicquy, 40. Empel.




la XIIe) eurent à faire face sur leur aile droite à 60 000 Nerviens. Seul le courage physique de César, combattant lui-même au milieu de la VIIe légion submergée, et la prompte et opportune décision de Labienus envoyant des troupes d'élite (la Xe légion) au secours du proconsul, permirent de renverser la situation.


«L'arrivée des trois légions [VIIe, Xe, XIIe légions] produisit un tel changement dans la situation que ceux mêmes qui, épuisés par leurs blessures, gisaient sur le sol, recommencèrent à se battre en s'appuyant sur leurs boucliers, que les valets, voyant l'ennemi terrifié, se jetèrent sur lui, même sans armes, que les cavaliers enfin, pour effacer le souvenir de leur fuite honteuse, se multipliaient et partout cherchaient à surpasser les légionnaires. Mais l'ennemi, même alors qu'il ne lui restait plus guère d'espoir, montra un tel courage que, quand les premiers étaient tombés, ceux qui les suivaient montaient sur leurs corps pour se battre, et quand ils tombaient à leur tour et que s'entassaient les cadavres, les survivants, comme du haut d'un tertre, lançaient des traits sur nos soldats et renvoyaient les javelots qui manquaient leur but : il fallait se convaincre, à un tel spectacle, que d'avoir osé franchir une rivière très large, escalader une berge élevée, monter à l'assaut d'une position très forte, ce n'était pas une folle entreprise de la part de pareils guerriers : leur héroïsme l'avait rendu facile1281. »



Au soir de la bataille, le peuple nervien avait quasiment disparu. Quant aux Atuatuques, retranchés dans leur oppidum majeur, ils durent bientôt faire connaissance avec l'art romain de la circonvallation et la construction de tours qui, situation inconnue en Gaule, pouvaient être mobiles. Ils crurent alors à l'intervention divine en faveur des Romains et se rendirent eux qui, descendants des Cimbres et des Teutons, étaient parmi les plus vaillants guerriers de la Gaule. Ayant, en désespoir de cause, essayé de rétablir la situation en leur faveur grâce à un stratagème, ils devaient finir vendus comme esclaves au nombre de 53 0001282.


Le commentaire de Napoléon Ier sur ce siège, qu'il place à Falais1283, ne manque pas d'intérêt : «La position de Falais remplit toutes les conditions des commentaires. César dit que les contrevallations qu'il fit établir autour de la ville étaient de douze pieds de haut, ayant un fossé de dix-huit pieds de profondeur : cela paraît être une erreur; il faut lire dix-huit pieds de largeur, car dix-huit pieds de profondeur supposeraient une largeur de six toises; le fossé était en cul de lampe, ce qui donne une excavation de neuf toises cubes. Il est probable que ce retranchement avait un fossé de seize pieds de largeur, sur neuf pied de profondeur, cubant 486 pieds par toise courante; avec ces déblais il avait élevé une muraille et un parapet dont la crête avait dix-huit pieds sur le fond du fossé.

«Il est difficile de faire des observations purement militaires sur un texte aussi bref et sur des armées de nature aussi différente; comment comparer une armée de ligne romaine, levée et choisie dans toute l'Italie, et dans les provinces romaines, avec des armées barbares, composées de levées en masse, braves, féroces, mais qui avaient si peu de notions de la guerre, qui ne connaissaient pas l'art de jeter un pont, de construire promptement un retranchement, ni de bâtir une tour, qui étaient tout étonnés [sic] de voir des tours s'approcher de leurs remparts 1284?»



Ces événements effrayèrent toute la Gaule et notamment les peuples de l'Océan, y compris les Vénètes, le plus puissant de tous les peuples de l'Ouest, qui vinrent offrir leur soumission à P. Crassus, légat de César. Et l'on vit bientôt des délégations de Germains d'au-delà du Rhin demander audience et promettre otages et obéissance. On vit aussi la désinvolture aristocratique de César qui, une fois la bataille gagnée, avait déjà l'esprit ailleurs. Pressé de partir pour la Cisalpine et l'Illyricum, il «leur dit de revenir au début de l'été prochain» 1285. La domination romaine n'en avait pas moins, grâce à lui, atteint le Rhin et l'Océan et c'est sous la houlette romaine que se réglait la vieille question de l'hégémonie en Gaule. Le principat de celle-ci revenait aux Éduens mais les Rèmes occupaient désormais le deuxième rang. À plus ou moins long terme, il y avait là une interrogation pour les Arvernes dans une Gaule qui semblait une fois encore pacifiée.






LA SOUMISSION DES PEUPLES DE L'EXTRÊME-OCCIDENT (56 AV. J.-C.)

Le calme n'était en fait qu'apparent et le Sénat eut le tort, à l'automne 57, de décréter quinze jours de prières d'action de grâce (supplicatio) en raison des succès césariens considérés comme définitifs et peut-être même d'amorcer la constitution d'une province1286. Car la Gaule était loin d'être en sa main comme il le crut. Mais César, en décidant des lieux de l'hivernage, n'avait-il pas vu la situation de la même manière puisqu'il avait installé Ser. Sulpicius Galba et la XIIe légion chez des peuples qui étaient les maîtres des passages entre les Allobroges et les «grandes Alpes1287»? Le but avoué était d'ouvrir la Gaule aux marchands qui ne passaient, précisément chez les Nantuates (région de Saint-Maurice, Suisse), Véragres (région de Martigny, Suisse), et Sédunes (région de Sion, Suisse), qu'au prix de grands dangers et de forts péages1288. Or l'optimisme césarien frisait l'inconscience. Galba aurait en effet succombé dans son hivernage d'Octodurus (Martigny, Valais, Suisse) sans la proposition d'un vieux centurion primipile et d'un tribun militaire1289, qui préconisèrent une sortie en bon ordre qui fit des Romains des attaquants et non des défenseurs et aboutit au massacre de 30 000 Véragres et au repli de la XIIe légion sur la province de Transalpine. Le désastre avait été évité de justesse.

Cette affaire eut cependant pour effet de faire avorter les plans de ceux qui, à Rome et à l'image de Caton le Jeune, considéraient que la conquête était terminée et la Gaule destinée à passer dans d'autres mains. Il est vrai également que César fit ce qu'il fallait pour cela, ce que, naturellement, il ne raconte pas dans ses Commentaires. Crassus, César et Pompée conférèrent en effet à Lucques en avril 561290 et renouèrent les liens du premier triumvirat. À la suite de ces discussions, Crassus partit pour l'Orient en espérant vaincre les Parthes, Pompée épousa Julie, fille de César, et ce dernier, prorogé, retrouva une Gaule dont l'organisation en province avait été jugée insuffisante1291. Le lien entre César et la Gaule n'avait pu être rompu.

Qu'ils l'aient su on non n'a guère d'importance. Mais il est clair que la situation nouvelle ne convenait guère aux Vénètes du Morbihan qui finirent par comprendre, surtout lorsqu'on parla d'un passage césarien en Bretagne, que leur soumission au Romain valait abandon de souveraineté et, en totalité ou en partie, d'un certain nombre de droits, à commencer par ceux des impôts levés dans les ports de l'Atlantique sur tout le trafic en direction de la Bretagne831. Cette situation nouvelle fit qu'ils se souvinrent d'avoir remis des otages, trouvèrent cela insupportable et traitèrent de la même manière quelques officiers romains, fourrageant ou commerçant chez eux1292. Naturellement, une telle conduite valait déclaration de guerre et celle-ci, dans l'enthousiasme, fut envisagée, acceptée, préparée par la plupart des peuples de l'Océan et de la Manche. Les combats ne pouvaient donc que reprendre avec le retour du printemps et celui, quasiment concomitant, de César. L'optimisme passé de celui-ci, considérant la Gaule comme pacifiée1293, n'était désormais plus de mise. Car, sans être désespérée, la situation était grave et cela César le comprit immédiatement en prenant d'emblée les précautions nécessaires pour limiter l'embrasement. C'est pour cette seule raison, en effet, qu'il envoya son légat T. Labienus avec de la cavalerie chez les Trévires, en lui donnant pour mission de maintenir ceux-ci dans le giron de Rome mais aussi de barrer le Rhin aux Germains. P. Licinius Crassus reçut douze cohortes et l'ordre de gagner l'Aquitaine, afin d'empêcher que des peuples non celtiques ne viennent épauler les Gaulois dans leur résistance. Quant au légat Q. Titurius Sabinus, il reçut trois légions et l'ordre de pacifier les régions de l'Ouest les plus rétives (cités des Unelles, des Coriosolites et des Lexoviens). Enfin D. Brutus fut fait amiral avec le commandement de tous les vaisseaux réquisitionnés chez les Pictons et les Santons. Cela fait, César concentra son effort sur les Vénètes, en espérant que les instructions qu'il avait données quand il était en Italie avaient déjà porté leurs fruits. Et là, même si la présentation des Commentaires est dramatique à souhait, il faut bien dire que l'audace césarienne fut extraordinaire. Car aujourd'hui nous savons combien dans le cours des siècles il fut difficile, long, pénible, à certains peuples de mettre sur pied des flottes, qui plus est opérationnelles. Ne doutant pas du résultat, César avait donné ses ordres, croyait à leur efficacité, et abandonnait à celle-ci son propre destin puisque, pour la première fois, la guerre terrestre n'aboutissait à rien. Les villes des Vénètes étaient effectivement construites à l'extrémité de langues de terre. De ce fait, leur siège était le plus souvent sans effet et se terminait sans exception de la même manière : les assiégés finissaient toujours par charger leurs navires et, s'échappant par la mer, s'installaient dans un autre site à quelques dizaines de kilomètres de là. Inachevée, l'opération était ainsi à recommencer dans un autre lieu.

D'une manière qui semblera extraordinaire à tout jamais, César trouva donc une flotte quand il le voulut. Rien n'était réglé cependant, car les navires longs des Romains, navires à rames de surcroît, étaient faits pour la Méditerranée, non pour l'Atlantique. Leur vitesse seule parlait en leur faveur. Pour le reste, la confrontation avec les navires vénètes ne pouvait que montrer le côté dérisoire d'un tel affrontement. Il était en effet impossible d'éperonner ceux-ci en raison de leur solidité, procurée par les chênes centenaires de Gaule, et, ce qui était plus grave encore, de les atteindre avec une grêle de traits, à partir d'un navire méditerranéen, trop bas sur l'eau. Quant à leurs voiles, faites de cuirs minces et souples, elles leur assuraient l'avantage et l'espoir de filer pratiquement sous tous les vents. Face à une telle situation, tout homme ou presque aurait définitivement été atteint par le désespoir. Confiant dans sa «fortune», César, lui, attendit tout simplement sa flotte, puisque l'infanterie était désormais inutile. Et Brutus, qui la commandait, prit la précaution extraordinaire, sur un conseil dont l'origine nous sera toujours inconnue, de faire doter tous ses navires de faux montées sur de longues perches, ce qui pouvait rendre inefficace toute la voilure vénète. Ce fut le seul engin très utile mais c'est lui qui permit la victoire1294. Car, au jour de la bataille (face au golfe du Morbihan1295?), la faux, tranchant les agrès, immobilisa les navires vénètes, faute de voiles, et permit, ce que les Romains savaient parfaitement faire, l'attaque du navire désemparé par une véritable infanterie de marine légionnaire. De plus, Neptune, ou plutôt Éole se montra prodigue en faveur d'un proconsul et d'un légat si inventifs. Le vent tomba brusquement, livrant définitivement les navires vénètes à leurs adversaires, prêts pour la curée. Aussi étonnant qu'inattendu, l'exploit « mit fin à la guerre des Vénètes et de tous les peuples de cette côte1296». La reddition de ceux-ci n'en fut pas moins suivie, sur l'ordre de César, de décisions terribles et difficiles à justifier. Tous les sénateurs vénètes furent mis à mort et le reste des hommes vendu à l'encan1297. Désormais, la Gaule avait en face d'elle un conquérant qui était aussi un bourreau.


«L'on ne peut que détester la conduite que tint César contre le Sénat de Vannes. Ces peuples ne s'étaient point révoltés; ils avaient fourni des otages, avaient promis de vivre tranquilles ; mais ils étaient en possession de toute leur liberté et de tous les droits. Ils avaient donné lieu à César de leur faire la guerre, sans doute, mais non de violer le droit des gens à leur égard et d'abuser de la victoire d'une manière aussi atroce. Cette conduite n'était pas juste; elle était encore moins politique. Ces moyens ne remplissent jamais leur but; ils exaspèrent et révoltent les nations. La punition de quelques chefs est tout ce que la justice et la politique permettent; c'est une règle importante de bien traiter les prisonniers. Les Anglais ont violé cette règle de politique et de morale en mettant les prisonniers français sur des pontons, ce qui les a rendus odieux sur tout le continent1298. »



Toutefois, malgré ses atrocités, la victoire sur les Vénètes ne réglait pas tout, tant s'en fallait. Dans la suite des événements, César devait toutefois être admirablement servi par l'habileté, la chance, ou la ruse, de ses légats. Sabinus, lancé sur le théâtre d'opération le plus important de Gaule et dans une guerre qui dépassait ses compétences, l'emporta cependant par sa politique de désinformation de l'ennemi et par l'indiscipline des Gaulois. Un faux transfuge ayant annoncé à ceux-ci le prochain départ des Romains, ils exigèrent de leurs chefs l'attaque du camp romain1299 qui, naturellement, était remarquablement défendu et prêt à subir l'assaut. Ce fut, pour les Gaulois, un désastre complet et un nouveau massacre. Dans le même temps ou presque, P. Crassus avait, en Aquitaine, à faire face à des ennemis dotés d'un art beaucoup plus consommé de la guerre et également beaucoup plus nombreux. Il aurait succombé, bien qu'ayant vaincu les Sotiates, sans une décision d'une folle témérité, l'attaque du camp des Aquitains. Il fallait en effet beaucoup d'audace pour prendre la décision d'attaquer cette place, la seule attaque de camp de toute la guerre des Gaules. Et cela d'autant plus que les Aquitains étaient encadrés par d'anciens officiers de Sertorius qui avaient fait bâtir celui-ci à la romaine. Mais P. Crassus sut découvrir le point faible et l'emporter d'assaut.


«Cependant, des cavaliers, ayant fait le tour du camp ennemi, vinrent dire à Crassus que du côté de la porte décumane le camp était moins soigneusement fortifié et offrait un accès facile.

« Crassus invita les préfets de la cavalerie à exciter le zèle de leurs hommes en leur promettant des récompenses, et leur expliqua ses intentions. Ceux-ci, selon l'ordre reçu, firent sortir les cohortes qui avaient été laissées à la garde du camp [...] et, par un chemin détourné, afin qu'on ne pût les apercevoir du camp ennemi, elles atteignirent rapidement, tandis que le combat accaparait l'attention de tous, la partie du retranchement que nous avons dite; elles le forcèrent, et se reformèrent dans le camp de l'ennemi avant que celui-ci ait pu les bien voir ni se rendre compte de ce qui se passait. [...] Les ennemis, se voyant enveloppés de toutes parts et perdant toute espérance, ne pensèrent plus qu'à franchir le retranchement pour chercher leur salut dans la fuite. Nos cavaliers les poursuivirent en rase campagne, et, sur les cinquante mille Aquitains et Cantabres qui formaient cette armée, un quart à peine échappa à leurs coups. [...] À la nouvelle de ce combat, la plus grande partie de l'Aquitaine se soumit à Crassus et envoya spontanément des otages1300. »



Alors l'Aquitaine offrit sa soumission.

Dans le même temps ou presque, César, à l'autre extrémité de la Gaule, avait en face de lui un autre ennemi, décidé à combattre suivant des règles qui échappaient aux normes romaines. Dans un pays de forêts et de marécages, lui qui avait décidé d'atteindre la frontière naturelle du Rhin découvrait dans un monde d'une platitude désespérante un ennemi qui se faisait d'autant plus invisible que la saison avançait. L'engagement avec les Morins ne donnait rien, la forêt engloutissant rapidement l'ennemi devenu insaisissable. Alors, comme il avait créé une flotte pour combattre les Vénètes, César décida de faire abattre la forêt pour découvrir l'ennemi. La conquête des Gaules tournait ainsi aux travaux d'Hercule. Mais, comme dans la geste du héros, il restait encore des contrées à découvrir et, pourquoi pas, à soumettre. Elles avaient pour nom Germanie ou Bretagne et semaient la terreur dans l'imaginaire de tout homme d'Italie. César ne pouvait qu'en rêver, échafauder des plans et remettre l'accomplissement de ses rêves à l'année suivante, en espérant que sa «fortune» le favoriserait encore et, ajoutons, l'audace de ces légats, car il n'avait personnellement guère brillé durant l'année écoulée, sauf par ses talents d'organisateur et de chef d'une entreprise insensée et qui, en ce début d'automne, se perdait dans l'immensité de la Gaule.






CÉSAR ET LES BORNES DU MONDE : GERMANIE ET BRETAGNE (55 AV. J.-C.)

Quoi que nous en ayons dit, la décision césarienne de porter la guerre en Germanie et en Bretagne n'avait pas pour unique fondement des rêves impériaux et héroïques. Naturellement, atteindre les bornes septentrionales du monde, pour un imperator romain, avait une réelle signification et était tout simplement promesse de pouvoir à Rome même. Mais il faut également considérer que la Gaule ne pouvait définitivement être en paix sans que fussent détruites à jamais les sources de renforts éventuels pour les Gaulois. Or celles-ci étaient au nombre de quatre : Ligurie, Espagne, Germanie, Bretagne. La première, matérialisée par l'agitation ligure, avait trouvé sa solution par la conquête du IIe siècle av. J.-C. La deuxième, qui expliquait le renforcement soudain d'armées aquitaines, pouvait se trouver dans une situation identique et favorable en raison de la victoire récente de P. Crassus. Il restait donc la Germanie et la Bretagne. La première avait nécessité la guerre contre Arioviste et nourrissait une inquiétude normale et raisonnée. Il suffisait pour cela de voir les palinodies des Germains prêts à envoyer des délégations très humbles auprès de César en cas de victoire et également prêts, après avoir échauffé la tête de voisins comme les Trévires, à franchir le Rhin, en marchant naturellement pour leur compte. Quant à la Bretagne, ses renforts militaires n'étaient pas considérables, mais ce qui faisait son rôle relevait d'un domaine étranger aux affaires des armées ou de la politique. Pour nombre de Celtes, à tort ou à raison, leur origine était là, puisqu'ils venaient, disaient-ils parfois, des îles du bout du monde1301. Surtout, la plus grande d'entre elles était indiscutablement le cœur religieux du monde celtique, celui où les druides trouvaient la source même de leurs doctrines. Et l'on sait que ceux-ci étaient un élément essentiel dans toutes les affaires de Gaule. Les Romains pouvaient donc s'épuiser, année après année, dans une Gaule qui alignait toujours de nouveaux guerriers, mais il était clair que la solution définitive, celle qui frapperait les esprits en Gaule et à Rome, passait par un silence définitif au-delà du Rhin et de la Manche. Le reste n'était que propagande, notamment celle des ennemis de César, prêts à dire que le proconsul avait perdu le sens des réalités et se prenait désormais sinon pour un dieu, du moins pour un héros œuvrant pour l'humanité civilisée1302.

Dans un cas comme dans l'autre, l'entreprise était gigantesque, démesurée. La Germanie concentrait sur ses terres deux éléments étrangers aux espaces contrôlés par les Romains habitués au monde du morcelé et du discontinu de la Méditerranée. Il s'agissait bien entendu de la grande plaine de l'Europe du Nord, où se perdirent bien des réputations militaires1303, et de cette sylve étonnante, omniprésente dans la vie d'un peuple qui ne pouvait qu'en jouer sur le plan militaire. Quant à la Manche, la difficulté du franchissement pour une flotte se mesure rapidement à l'aune de l'histoire future1304. Sur deux mille ans, la liste de ceux qui rêvèrent de son franchissement par tous les moyens est longue mais celle de ceux qui y parvinrent constitue l'un des clubs les plus fermés en ce monde.

La campagne germanique fut déclenchée une fois encore par les Suèves qui, à force de s'en prendre aux Tenctères, finirent par contraindre ceux-ci au franchissement du Rhin et à un établissement en territoire ménape. L'affaire helvète recommençait donc plus au nord et sous d'autres oripeaux1305, dans le temps même où nombre de cités gauloises faisaient aux Germains toutes sortes de promesses, avec l'espoir d'une revanche sur les Romains1306.


Les Suèves, en Gaule du Nord-Est, constituaient donc le problème majeure pour la domination romaine. On ne peut manquer, à la lecture des quelques notes rassemblées par César sur les mœurs de ceux-ci d'esquisser une comparaison avec Rome1307. Il y avait en effet chez les Suèves une organisation spécifique de la levée militaire. Chaque année, les cent cantons de ce peuple fournissaient mille hommes et ceux-ci étaient destinés à faire des guerres extérieures, avant d'être remplacés, l'année suivante, par un nouveau millier. N'y a-t-il pas là un rapprochement évident avec la levée romaine et des campagnes souvent annuelles? La comparaison s'arrête là puisque chez les Suèves la propriété privée n'existait pas, ce qu'aucun chef «populaire» à Rome ne réclama jamais.



Le monde instable de la Germanie pesait ainsi très lourdement sur le destin de la Gaule. Usipètes et Tenctères, chassés de leur territoire, avaient erré trois années durant. Or ils étaient plus de 400 000 et ne reconnaissaient personne comme leurs égaux ou leurs supérieurs à la guerre, sauf les Suèves. Tout lien entre les Gaulois et les Germains pouvaient ainsi se révéler catastrophique. C'est pour cette raison que, ce printemps-là, César quitta promptement l'Italie. Le reste se passa en négociations, réponses dilatoires de la part des Germains à la recherche de terre, et inflexibilité du proconsul. La cavalerie gauloise intégrée dans l'armée romaine s'étant fait attaquer par traîtrise, le combat finit par s'engager dans le camp même des Germains (près de Xanten?) tandis que les chefs de ceux-ci étaient retenus au camp, en réplique à leur attaque de la cavalerie gauloise pendant la trêve. Naturellement, les Romains, surprenant un camp qui croyait à l'existence de pourparlers, furent les complets vainqueurs. Toutefois, la lecture du récit césarien montre qu'en ce printemps 55 la guerre avait changé de visage. Les Usipètes et les Tenctères en fuite furent massacrés en grand partie par la cavalerie. Or celle-ci était totalement gauloise. Quant au premier des combats, celui qui vit les Germains attaquer par traîtrise, il eut pour conséquence la disparition d'un Aquitain proche de César, Pison, dont l'aïeul avait été roi de sa cité et ami du peuple romain1308. Ainsi la guerre gauloise nourrissait, au moins en troupes, la guerre germanique. Le temps n'était pas loin où elle nourrirait la guerre gauloise elle-même. Pour l'heure et à Rome, Caton réclamait vainement que César fût livré aux Germains pour manquement au droit le plus élémentaire1309.

Dans les mois qui suivirent, on put également avoir, du moins au niveau des moteurs de l'histoire ou de ses prétextes, le sentiment d'un retour aux événements de 122-121 av. J.-C. Des cavaliers usipètes et tenctères s'étaient évanouis au-delà du Rhin, dans les profondeurs de la Germanie, chez les Sicambres. César les réclama, avec des intentions de châtiment, mais naturellement les Sicambres refusèrent, comme les Allobroges autrefois. Ce fut la guerre et ce d'autant plus que les Ubiens (région de Cologne) jouaient sur le Rhin le rôle des Éduens en Gaule, en suppliant César de leur venir en aide. C'est donc sur leur territoire que César décida de passer en Germanie. Rien n'était très simple, cependant. Car le fleuve, à cet endroit de son cours, a environ 400 m de large pour une profondeur de 3 m. Or César voyait dans les bateaux «un moyen trop peu sûr, et qui convenait mal à sa dignité et à celle du peuple romain1310». Il ne restait au proconsul qu'à se faire pontonnier. Ce qu'il fit, en dix jours seulement, ce dont il ne fut pas peu fier. Mais il faut ajouter que, dix-huit jours plus tard, César et l'armée repassaient le pont dans l'autre sens, détruisant l'ouvrage derrière eux. Ce sont des restes de ce pont qui viennent d'être mis au jour1311.


«Plutarque vante son pont du Rhin, qui lui paraît un prodige; c'est un ouvrage qui n'a rien d'extraordinaire et que toute armée moderne eût pu faire aussi facilement. Il ne voulut pas passer sur un pont de bateaux, parce qu'il craignait la perfidie des Gaulois, et que ce pont ne vînt à se rompre. Il en construisit un sur pilotis en dix jours ; il le pouvait faire en peu de temps : le Rhin, à Cologne, a trois cent toises, c'était la saison de l'année où il est le plus bas; probablement qu'il n'en avait pas alors deux cent cinquante. Ce pont pouvait avoir cinquante travées, qui, à cinq pilots par travée, font deux cent cinquante pilots, avec six sonnettes; il a pu les enfoncer en six jours, c'est l'opération la plus difficile; le placement des chapeaux et la construction du tablier sont des ouvrages qui se font en même temps : ils sont d'une nature bien plus facile. Au lieu de mettre ces cinq pilots comme il les a placés, il eût été préférable de les planter tous les cinq à la suite les uns les autres, à trois pieds de distance, en les couronnant tous par un chapeau de dix-huit à vingt pieds de long. Cette manière a l'avantage que si un des pilots est emporté, les quatre autres résistent et soutiennent les travées. C'est ainsi que l'ingénieur comte Bertrand l'a fait en 1809 sur le Danube, à deux lieues au-dessous de Vienne, vis-à-vis de l'île de Lobau1312.»



Pour César, dont l'affirmation ne manque pas une fois encore de désinvolture, la démonstration faite au-delà du Rhin était suffisante, les Sicambres ayant été châtiés et les Ubiens confortés. Il ne restait donc au proconsul qu'à regagner la Gaule. Dans la réalité l'immensité de la Germanie faisait peur et, pour téméraire qu'il fût, César ne pouvait entreprendre la conquête de celle-ci à partir d'une Gaule pour le moins incertaine. Il tourna alors ses regards vers l'autre source de renforts matériels et moraux des Gaulois, la Bretagne.

L'entreprise était d'autant plus hardie que la tête de pont naturelle, le port des Morins, Boulogne, était à conquérir. Mais les Morins firent leur soumission et l'on prit la précaution de leur demander un nombre important d'otages. Restait la flotte. Elle fut constituée en grande partie à partir de celle qui avait vaincu les Vénètes et renforcée de contingents de bateaux fournis par les peuples de la Manche. Car la situation était éminemment favorable depuis que la nouvelle de la prochaine traversée de César s'était répandue à une vitesse extraordinaire. Les peuples de la Manche fournissaient leurs contributions et ceux de Bretagne envoyaient des délégations hypocrites qui disaient regretter leurs engagements passés aux côtés des Gaulois et offraient des otages. Pour cette raison sans doute, la traversée fut sans difficulté. En revanche, celles-ci commencèrent immédiatement après, car les Romains n'avaient aucune habitude en matière de débarquement sur les côtes de la Manche.


«Ce qui rendait notre entreprise très difficile, c'est que nos vaisseaux, en raison de leurs dimensions, étaient forcés de s'arrêter en pleine eau, et que nos soldats, ignorant la nature des lieux, ayant les mains embarrassées, ployant sous le poids considérable de leurs armes, devaient en même temps sauter à bas des navires, lutter pour n'être pas renversés par les vagues, et se battre avec les ennemis, tandis que ceux-ci, restant à pied sec ou n'avançant que peu dans l'eau, ayant la liberté de leurs membres, connaissant les lieux à merveille, lançaient leurs traits avec assurance et poussaient contre nous leurs chevaux, qui avaient l'habitude de la mer. Tout cela troublait nos hommes, qui, d'ailleurs, n'avaient aucune expérience de ce genre de combat 1313 [...].»



Il fallut utiliser les navires de type méditerranéen pour, serrant la côte au plus près, déverser sur l'ennemi flèches, balles de frondes et autres objets catapultés. Ce fut néanmoins un succès, seule la cavalerie n'ayant pas rallié la plage de débarquement et manquant à l'appel. La «fortune accoutumée de César» (pristina fortuna) avait donc fait son office 1314. Dans la réalité, celle-ci se révéla fantasque, car la cavalerie fut empêchée de débarquer en raison d'une forte tempête qui, de plus, endommagea une bonne partie des navires1315. Les Bretons, qui avaient fait leur soumission en masse, virent là un signe du destin et s'empressèrent de courir sus aux Romains. Ceux-ci, partis de l'autre côté de la Manche sans réserves suffisantes, notamment de blé, se firent surprendre alors qu'ils étaient en train de moissonner. Il fallut se replier sur le camp et bientôt le défendre. Il ne restait alors qu'à profiter d'un succès obtenu lors d'une sortie pour regagner au plus vite la Gaule, la flotte ayant été remise en état. César ne disposait en effet d'aucune cavalerie (sauf trente cavaliers amenés par Comm l'Atrébate) et l'équinoxe était proche. Malgré un splendide paragraphe en trompe-l'œil sur les chars des Bretons, il fut bien difficile à l'écrivain César de crier plus tard victoire, même si, par suite de l'effet psychologique du rapport envoyé par le proconsul au Sénat, celui-ci décréta vingt jours d'action de grâces. Car un an était passé et ce n'était pas ces gesticulations collectives, fluviales ou maritimes, qui avaient réellement fait avancer la domination romaine en Gaule. Caton le répétait aux sénateurs, mais c'était en vain. Sa parole ne pouvait rien contre celle d'un imperator qui écrivait qu'il avait écrasé les ennemis de Rome aux bornes du monde.


« [Caton] montra enfin que, si les Romains étaient sages, ce n'étaient pas les enfants des Bretons ni des Celtes qu'ils devraient craindre mais César lui-même. Il retourna si bien les esprits et les émut tellement que les amis de César se repentirent d'avoir lu sa lettre au Sénat, fournissant ainsi à Caton l'occasion de prononcer des paroles justes et de porter des accusations vraies. Cependant rien ne fut décidé, et l'on se borna à dire qu'il serait bon de donner un successeur à César [...] [Caton] n'obtint aucun résultat en dehors du Sénat : le peuple ne cessa pas de vouloir que César fût au-dessus de tous. Caton ne réussit donc qu'à persuader le Sénat, qui redoutait le peuple1316.»








LA GRANDE EXPÉDITION DE BRETAGNE (54 AV. J.-C.)

Sans être bouffonne1317, l'équipée bretonne était un échec. Une seule décision permettait cependant d'annihiler ce résultat. Il suffisait de la présenter comme une œuvre de reconnaissance. Et c'est ce que fit César, entreprenant immédiatement de donner des ordres pour retrouver une flotte au printemps suivant. Ceux-ci furent gigantesques. Ils portaient en effet sur vingt-huit vaisseaux longs et six cents bâtiments de transport. Si l'on ajoute les navires affrétés ou construits par des particuliers alléchés par des aubaines commerciales, ce furent huit cents navires qui se présentèrent - mal d'ailleurs, par suite d'une dérive - face à la Bretagne. Inquiets, les Bretons ne bougèrent pas mais trouvèrent un allié de poids dans la tempête qui disloqua une grande partie de l'armada césarienne une fois les troupes débarquées. Alors, une fois encore, César fit entreprendre des travaux gigantesques qui enserrèrent à la fois le camp romain et sa flotte, ou ce qui en restait, destinée à la réparation et tirée au sec. Après quoi il fallut s'habituer à la forme de combat des Bretons qui différait beaucoup de celle des Gaulois puisqu'ils utilisaient des chars de guerre. Dans la réalité, César profita très largement des querelles internes aux Trinovantes, le peuple le plus puissant du Sud-Est et dont les terres commençaient au-delà de la Tamise. Cela lui permit de réinstaller sur le trône Mandubracios dont le père avait été roi avant d'être tué par un usurpateur, Cassivellaunos, qui, lui, fut finalement contraint de faire sa soumission. Ayant pris les précautions d'usage, c'est-à-dire exigé un grand nombre d'otages, repoussé l'attaque des rois du Cantium (North Foreland, extrémité sud-est de la Bretagne), fixé même un tribut à payer au peuple de l'Urbs, les Romains regagnèrent la Gaule non sans quelques difficultés. Mais, une fois encore, la «fortune» césarienne fit son œuvre puisque tous les navires qui quittèrent la Bretagne sous le commandement de César lui-même parvinrent au lever du jour suivant sans encombre en Gaule, alors que ceux expédiés de Boulogne à César par Labienus ne parvinrent jamais à leur destination. Il ne restait en apparence qu'à disperser les légions pour l'hivernage.


«César échoua dans son incursion en Allemagne, puisqu'il n'obtint pas que la cavalerie vaincue lui fût remise, pas plus qu'aucun acte de soumission des Suèves, qui au contraire le bravèrent. Il échoua également dans son incursion en Angleterre. Deux légions n'étaient plus suffisantes, il lui en eût fallu au moins quatre, et il n'avait pas de cavalerie, arme qui était indispensable dans un pays comme l'Angleterre. Il n'avait pas fait assez de préparatifs pour une expédition de cette importance : elle tourna à sa confusion, et on considéra comme un effet de sa bonne fortune qu'il s'en était retiré sans perte1318. »








LE TEMPS DES RÉVOLTES DÉSORDONNÉES (54-53 Av J.-C.)

Malheureusement, rien ne se passa comme prévu, ou presque. Car, pendant les longs mois des équipées bretonnes du proconsul, de ses hommes, et de ses vaisseaux, les Gaulois n'avaient manqué ni de temps ni d'énergie pour se concerter. Ils en avaient assez, disaient-ils, de ces Romains qui levaient des hommes et ponctionnaient blé et impôts. Ils en avaient également assez de ces rois imposés par César, quel que fût l'éclat de leur nom et le souvenir de leurs ancêtres. Alors les Carnutes, dont le rôle était essentiel en Gaule puisqu'ils étaient les «dépositaires des secrets druidiques1319», assassinèrent en secret Tasgetios, le monarque octroyé par César. Quant aux Éburons, sous la conduite de leurs rois Ambiorix et Catuvolcos qui s'étaient fait échauffer la tête par un prince trévire, Indutiomaros, ils se jetèrent sur les Romains. Mais une fois encore, avant de tenter de débrouiller l'écheveau des événements qui suivirent, il importe de dire le côté ridicule de l'entreprise gauloise. Car des palabres des mois passés n'était sortie nulle concertation générale, même si Ambiorix prétendit le contraire aux envoyés de César1320. Simplement, les Éburons ne pouvaient plus supporter les envahisseurs et attaquaient les corvées romaines de bois avant de se tourner vers le camp romain lui-même. L'erreur d'un légat romain devait toutefois leur permettre une belle victoire. Car il y aurait eu seulement quelques vociférations et quelques échauffourées sans la proposition mal fondée de Sabinus, légat de César, qui, contre l'avis de son collègue Cotta et des centurions de la première cohorte, membres du conseil, imposa l'abandon du camp prévu pour l'hivernage. L'armée romaine fut alors décimée par les Éburons qui avaient prévu très à l'avance leur embuscade. La Fortune semblait avoir d'autant plus abandonné les Romains1321 que les Atuatuques et les Nerviens se persuadèrent bien vite qu'ils pouvaient infliger le même désastre à la légion qui hivernait chez les Nerviens et qui était commandée par Q. Cicéron. S'il ne tomba pas dans un piège identique à celui tendu par Ambiorix, ayant répondu qu'«il n'était pas dans les usages de Rome d'accepter les conditions d'un ennemi en armes1322», celui-ci se vit immédiatement assiégé. De l'autre côté du rempart, et dans le même temps, l'acculturation fut parfaitement visible. Les Nerviens avaient en effet décidé d'entourer le camp romain d'un rempart haut de dix pieds et d'un fossé large de quinze. Mais, n'ayant pas les outils nécessaires, ils se résolurent à couper les mottes de gazon avec leurs épées et à transporter la terre dans leurs sayons1323. L'avenir lointain semblait de plus en plus incertain, la différence de niveau des troupes opposées pouvant peut-être s'estomper un jour. Il fallut que César, ayant fini par apprendre la situation, d'une manière d'ailleurs assez rocambolesque, épaulé par les armées de l'un de ses légats et son questeur, vienne en personne délivrer Q. Cicéron après l'avoir emporté sur les Nerviens marchant à sa rencontre.


«Cicéron a défendu pendant plus d'un mois avec 5 000 hommes, contre une armée dix fois plus forte, un camp retranché qu'il occupait depuis quinze jours : serait-il possible aujourd'hui d'obtenir un pareil résultat [...]? Les Romains doivent la constance de leurs succès à la méthode dont ils ne se sont jamais départis, de se camper tous les soirs dans un camp fortifié, de ne jamais donner bataille sans avoir derrière eux un camp retranché pour leur servir de retraite et renfermer leurs magasins, leurs bagages et leurs blessés. La nature des armes de ces siècles était telle, que dans ces camps ils étaient non seulement à l'abri des insultes d'une armée égale, mais même d'une armée supérieure [...].

«Pourquoi donc une règle si sage, si féconde en grands résultats, a-t-elle été abandonnée par les généraux modernes? Parce que les armes offensives ont changé de nature : les armes de main étaient les armes principales des Anciens. [...] L'arme principale des armées modernes est l'arme de jet, le fusil1324.»



Alors, dans l'armée romaine, le moment fut aux réjouissances. Toutefois, la nouvelle du revers et de la mort de Sabinus agitait tellement la Gaule que, cet hiver-là, César ne gagna pas l'Italie et, de toute la mauvaise saison, n'eut «pas un moment de répit1325». Il était clair que le vent tournait et que celui à venir était très largement à la révolte. Pour son bonheur, César eut cependant en face de lui des chefs que Jullian a décrit très durement comme «des maladroits ou des pleutres1326 ». Le meilleur exemple en fut Indutiomaros, chef des Trévires révoltés, qui ne comprit pas que les Romains qu'il bravait tous les jours avec ses hommes au pied même de la palissade du camp de Labienus n'étaient pas des couards mais des hommes qui attendaient leur heure. Un beau soir, les braillards virent brutalement déboucher la cavalerie des Romains, si bien que le dénouement fut rapidement trouvé. La tactique du jeu de la peur n'était pourtant pas nouvelle. Elle venait de réussir à César contre les Nerviens1327. Mais Indutiomaros ne le savait pas et, de plus, négligeait les précautions les plus élémentaires pour savourer un instant de supériorité linguistique. La résistance gauloise, mal commencée, se poursuivait ainsi lamentablement dans la bravade et l'absence de concertation.

Les Trévires mis au pas, le proconsul n'en avait pas moins un rude labeur répressif devant lui. Il profita de l'hiver pour demander des renforts à Pompée, consul en exercice, et son associé du moment. Celui-ci lui fournit une légion tirée de la Cisalpine, tandis que les légats de César en levaient deux autres dans cette même province. Ces opérations promptement conduites permirent au proconsul de commencer la répression avant même que l'hiver ne fût achevé. Des colonnes romaines débouchèrent alors chez les Nerviens, les Sénons, les Ménapes, les Trévires, avec toujours le même objectif : tuer, piller, incendier. Cela fait, César était de nouveau face au Rhin que des Germains entêtés espéraient encore franchir. Alors, ayant fait passer son armée sur un nouveau pont, plus au nord que le premier (Bonn?), il sut bientôt qu'il avait devant lui une armée suève, mais celle-ci se révéla finalement invisible au fond d'une immense forêt. Il y avait de quoi être désemparé. C'est pour cette raison sans doute que l'écrivain César devait, beaucoup plus tard, placer à ce niveau de son texte une très importante digression sur les mœurs des Gaulois, leur société, leur religion, et des Germains à la suite. Cela fait, nous voyons César regagner la Gaule après avoir détruit le nouveau pont, sauf sa tête, défendue désormais par une tour et un poste militaire. Nul doute donc que, comme dans l'affaire bretonne précédemment, l'expédition de Germanie ait été un échec. La digression du livre VI des Commentaires ne le dit-elle pas à elle seule? La traque d'Ambiorix, le roi agité des Éburons, entreprise ensuite, eut le même résultat décevant. Alors la répression reprit son rythme chez les Éburons (César), les peuples de l'Océan (T. Labienus) et les voisins des Atuatuques (C. Trebonius). Quant à Q. Cicéron qui, à Atuatuca (Tongres), défendait les avant-postes du monde romain, il fut assiégé de nouveau, cette fois par les Germains. Il défendit résolument son camp, après quoi on supplicia solennellement les traîtres de haut rang, tel Acco, instigateur de la révolte des Sénons et des Carnutes.

Bafouée, humiliée par l'incompétence de ses dirigeants et l'indiscipline de ses habitants, la Gaule indépendante n'avait plus qu'à prendre un dernier visage, le plus pathétique, celui de l'époque de Vercingétorix, même si César croyait ou feignait de croire à son silence 1328.






LA RÉVOLTE GÉNÉRALE (52 AV. J.-C.)

Les ressources de la Gaule étaient encore à l'image du pays lui-même, immenses. De plus, ce dernier sut rapidement profiter d'événements qu'il n'avait point créés. L'hiver 53-52 av. J.-C. vit en effet César et les siens en très grande difficulté à Rome comme en Italie. Tout d'abord, Julie, femme de Pompée et fille de César, mourut en couches. Cet événement familial devait avoir des conséquences mondiales. Car Pompée aimait cette jeune femme entrée dans sa maison à la suite d'un accord politique, et si le fils qui venait de lui naître avait vécu, nul doute que, dans la guerre civile à venir, lui-même et César eussent agi différemment1329. Pour l'heure, le lien familial n'existant plus entre Pompée et César, ceux-ci redevinrent des adversaires résolus. Pompée incarna plus que jamais la légalité et vit se tourner vers lui un nombre de plus en plus grand de Romains. La mort de Crassus n'était pas non plus favorable au proconsul de Gaule, car elle enlevait à Pompée tout compétiteur autre que César. Quant à celle de Clodius, assassiné par les bandes de Milon (8 ou 30 décembre 53 av. J.-C.), elle privait César d'un excellent agitateur professionnel, agissant très souvent pour lui. Bref, d'un point de vue césarien, il n'y avait plus d'abcès de fixation à Rome même. La Ville pouvait alors, sans danger, la démarche ayant la caution de Caton, accorder des pouvoirs extraordinaires à Magnus et même bafouer la tradition constitutionnelle romaine, en faisant de Pompée un consul unique.

Dans le même temps, les deux séries d'événements ayant certainement quelques liens, la Gaule avait fini par comprendre qu'elle était une et qu'à cette condition la révolte pouvait avoir un sens. Des conciliabules innombrables de chefs gaulois dans des lieux discrets, il sortit bientôt un serment, prêté de la façon la plus solennelle, et une décision immédiate de révolte. Les Carnutes obtinrent l'honneur d'être les premiers à en donner le signal et celui-ci fut entendu dans tout le pays car il s'agissait du massacre de tous les commerçants romains de Cenabum (Orléans) 1330.


L'histoire ne peut être récrite en plaçant opportunément quelques si. Il faut tout de même relever ce concours de circonstances, très défavorable à long terme aux Gaulois. La Gaule s'unissait en effet au moment même où, César entrant dans une période de difficultés croissantes, il pouvait être préférable d'attendre. Ce type de raisonnement tient évidemment compte des événements à venir et notamment de la guerre civile. On notera qu'il a eu la vie longue puisque la phrase de Jacques Harmand (« pour les anticésariens indigènes, il s'agit à la fin de -53 de patienter et de faire le mort, trois ans encore1331») n'est qu'un écho d'une affirmation de Plutarque.

«Sachant qu'il se formait alors à Rome un parti opposé à César, [Vercingétorix] se proposait de dresser toute la Gaule en armes. S'il s'y était pris un peu plus tard, au moment où César était engagé dans la guerre civile, l'Italie eût été en proie à des terreurs aussi vives que celles qu'avaient causées autrefois les Cimbres1332. »



Cette fois-ci la Gaule tout entière était sûre du succès. D'une part elle venait de se donner un chef en la personne d'un jeune prince arverne, Vercingétorix, et ne doutait pas de l'efficacité de sa démarche. D'autre part la conjuration était immense et rassemblait tous les peuples ou presque de la Gaule centrale (les Sénons, les Parisii, les Pictons, les Cadurques, les Turons, les Aulerques, les Lémovices, les Andes) à l'Océan, auxquels devaient bientôt se joindre les Bituriges, les Rutènes, les Gabales et les Nitiobroges.


«Après avoir réuni cette troupe, il convertit à sa cause tous ceux de ses compatriotes qu'il rencontre; il les exhorte à prendre les armes pour la liberté de la Gaule; il rassemble de grandes forces et chasse ses adversaires qui, peu de jours avant, l'avaient chassé lui-même. Ses partisans le proclament roi. Il envoie des ambassades à tous les peuples : il les supplie de rester fidèles à la parole jurée. Il ne lui faut pas longtemps pour avoir à ses côtés les Sénons, les Parisii, les Pictons, les Cadurques, les Turons, les Aulerques, les Lémovices, les Andes, et tous les autres peuples qui touchent à l'Océan. À l'unanimité, on lui confère le commandement suprême1333.»



Enfin, elle tenait fermement que, César étant en Italie, l'armée romaine appliquerait la même tactique de Q. Cicéron dans le passé, c'est-à-dire resterait terrée dans ses camps que César ne pourrait en aucune manière rejoindre. Le programme était, pour une fois, cohérent.

Malheureusement, c'était compter sans cet entêtement, que d'aucuns appellent du génie, qu'il faut attribuer à César. Car les Arvernes avaient indiscutablement tort de se croire à l'abri de leurs montagnes enneigées. César, en effet, arrêta une décision aventurée, que seuls quelques grands capitaines ont prise dans le cours de l'histoire, d'Hannibal à Turenne1334. Ayant fortifié Narbonne que le Cadurque Lucter voulait menacer1335, il donna l'ordre à ses soldats de traverser le Massif central couvert de neige et ils marchèrent, frappant de stupeur des Arvernes bientôt terrorisés par les raids de la cavalerie romaine. Quant à lui, redevenu l'homme des décisions promptes, il gagna Vienne à marches forcées, y retrouva de la cavalerie qui l'y attendait sur son ordre et s'avança rapidement vers le nord. Alors il n'y eut ni jour ni nuit et cela lui permit d'atteindre très vite le territoire des Lingons où il retrouva deux légions et en concentra deux autres. La guerre avec de grandes armées pouvait commencer.

Vercingétorix assiégeait Gorgobina (La Guerche?) chez ces Boïens que César avait installés chez les Éduens et qui, alliés des Romains, avaient ainsi une position symbolique. César ne pouvait pas les laisser anéantir par les révoltés. Il se mit en route et chemin faisant entreprit de tirer vengeance d'un site dont le nom lui était désormais odieux, Cenabum (Orléans). La ville fut détruite et le butin, y compris les habitants, abandonné aux soldats, suivant une décision césarienne prise de temps à autre et qui assurait la marche exceptionnelle de l'armée romaine, mieux vaudrait-il dire d'ailleurs de l'armée césarienne de Gaule. Mais cette Gaule restait décidément ce qu'elle avait toujours été, inconstante. On le vit bien lorsque César assiégea Noviodunum (peut-être Neuvy-sur-Barangeon, Cher1336. Les habitants de cet oppidum avaient pris peur, étaient entrés en pourparlers de reddition, parvenus même à un accord avec César, quand parut Vercingétorix. Ils coururent aux armes et les centurions romains qui procédaient aux opérations de soumission dans la place eurent quelques difficultés à quitter celle-ci. Mais les cavaliers germains au service de César1337 écrasèrent les Gaulois, si bien que les assiégés de Noviodunum reprirent leur premier mouvement et firent leur soumission. Il aurait cependant été naïf de croire que cette décision était définitive. Mais cela César n'en avait cure. L'affaire était pour lui momentanément réglée et d'ailleurs il était déjà parti, afin d'assiéger Bourges (Avaricum), la place la plus importante des Bituriges, dont le siège était lui aussi symbolique. Car Vercingétorix avait su se montrer persuasif dans la mise en place d'une nouvelle tactique, celle de la terre brûlée.


« "Par tous les moyens on devra viser à ce but : interdire aux Romains le fourrage et les approvisionnements. C'est chose facile, car la cavalerie des Gaulois est très nombreuse, et la saison est leur auxiliaire. Il n'y a pas d'herbe à couper : les ennemis devront donc se disperser pour chercher du foin dans les granges; chaque jour les cavaliers peuvent anéantir tous ces fourrageurs. [...] Il faut incendier les villages et les fermes (vicos atque aedificia) dans toute la zone que les Romains paraissent pouvoir parcourir pour fourrager. Pour eux, ils auront tout en abondance car les peuples sur le territoire desquels se fera la guerre les ravitailleront. [...] Ce n'est pas tout : il faut encore incendier les villes que leurs murailles et leur position ne mettent pas à l'abri de tout danger, afin qu'elles ne servent pas d'asile aux déserteurs et qu'elles n'offrent pas aux Romains l'occasion de se procurer des quantités de vivres et de faire du butin. Trouvent-ils ces mesures dures, cruelles? Ils doivent trouver bien plus dur encore que leurs enfants et leurs femmes soient emmenés en esclavage, et qu'eux-mêmes soient égorgés car c'est là le sort qui attend fatalement les vaincus"1338.»



Le pays biturige avait alors connu ce crève-coeur qu'était l'incendie volontaire de plus de vingt villes en un seul jour. Mais ensuite les délégués bituriges s'étaient jetés aux pieds du roi arverne et avaient supplié qu'on épargne Bourges, le plus beau fleuron de leurs villes, parce qu'elle était à leurs yeux imprenable. César mit le siège devant Avaricum, tandis que Vercingétorix se trouvait avoir à faire face à une étrange accusation des Gaulois. Il avait pris momentanément le commandement de la cavalerie légère et tentait, en commandant lui-même ce genre d'opération, de mettre au plus vite les Romains en difficulté par la destruction systématique des unités occupées à fourrager et la mainmise sur toutes les ressources de ce type. César entreprit immédiatement de défendre ses troupes. Ce fut l'échec, les éclaireurs gaulois ayant éventé l'arrivée de César qui préféra rompre le contact, refuser le combat - les Gaulois étaient dans une position plus forte que les Romains - et regagner son camp. Les Gaulois virent là une manoeuvre de Vercingétorix, les abandonnant seuls à la vindicte césarienne. En un mot, le roi arverne était accusé de «préférer régner sur la Gaule par concession de César que de leur [les Gaulois] en être redevable1339». L'accusation est étrange et doit être mise au compte de ces emballements des Gaulois qui faisaient que, constitutionnellement, dans certaines cités, les mieux organisées, les chefs étaient autorisés à ne pas révéler, sauf devant le conseil, certaines nouvelles dont les conséquences eussent été négatives sur un peuple prêt à partir en guerre sur une simple rumeur1340. Curieusement, la mémoire de Vercingétorix ne s'est jamais remise d'une pareille accusation, régulièrement agitée dans le cours de l'histoire et qui vient de trouver en Jacques Harmand son dernier champion1341. Pourquoi ne pas considérer cependant que le roi arverne tentait, par tous les moyens, de hâter la venue du moment où les troupes romaines ne pourraient plus s'approvisionner, tandis que César poursuivait un autre but, l'un de ceux que l'on entreprend dans la discrétion, la chasse à l'homme? N'est-il pas parfaitement clair que le proconsul, informé de la situation par des prisonniers, visait tout simplement à s'emparer du roi arverne, dont la prise eût mis les révoltés au désespoir?
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Figure 68




- Le site d'Avaricum (Bourges).




Ces palabres ayant largement occupé le temps, le siège d'Avaricum se poursuivait sans que les guerriers gaulois ne parvinssent à incendier les ouvrages romains ou, le désespoir les ayant atteints et les ordres de Vercingétorix étant clairs, à abandonner discrètement la place aux femmes, aux vieillards, aux enfants. Les clameurs des femmes gauloises firent en effet abandonner la manoeuvre. Le destin était en marche, comme la nouvelle tour que César venait de faire construire. Il suffit alors aux Romains de profiter du relâchement de la vigilance sur le rempart un jour de grande pluie pour emporter la place d'assaut. Alors il n'y eut pas de quartier et les quarante mille habitants devinrent huit cents seulement à survivre en s'enfuyant vers le camp de Vercingétorix. La stratégie de celui-ci méritait désormais d'être reconsidérée.






LE TEMPS DES GRANDS ENFERMEMENTS, DE GERGOVIE À ALÉSIA (52 AV. J.-C.)

Vercingétorix ne s'inquiéta guère, cependant. Il attribua en effet la chute d'Avaricum à la poliorcétique romaine qui, à l'évidence, avait surpris les Gaulois1342. Celle-ci n'était cependant pas neuve, et les Gaulois l'avaient largement éprouvée durant toutes ces années de guerre. L'avantage était indiscutablement à César qui en profita pour tenter de porter la guerre sur la terre des Arvernes en assiégeant l'une des plus grandes places de ce peuple, Gergovie. Le siège était important et symbolique, puisque Vercingétorix, arrivé en Auvergne avant César, s'était enfermé dans cet oppidum qui était aussi sa résidence habituelle. Et là l'avantage passait sans discussion au Gaulois. D'une part toutes les hauteurs qui avoisinaient cette place majestueuse étaient aux mains de dizaines de milliers de Gaulois offrant, de l'aveu de César lui-même, «un spectacle terrifiant1343», mais le site lui-même, accessible par un seul col (le col des Goules), plongeait immédiatement dans le désespoir tout stratège réfléchi. Alors César «désespéra de l'enlever de force1344». Il ne restait à la foi éduenne qu'à chanceler, sous la conduite d'un jeune ambitieux, Litaviccos, pour que l'horizon romain ressemblât à la chaîne des Puys un jour d'orage. L'imposture de Litaviccos, qui avait accusé César du massacre de la jeunesse éduenne, eut beau être déjouée, la situation n'en restait pas moins des plus difficiles. César savait la place quasiment imprenable mais attendait de la Fortune un signe qui lui permît de renverser le cours inexorable des événements. Ne s'était-il pas emparé, à la faveur d'une nuit, de la Roche-Blanche qui assurait aux Gaulois l'eau de l'Auzon? N'avait-il pas pu y établir un camp secondaire? Il crut trouver ce message divin dans la découverte d'une colline dégarnie (celle qui relie le plateau de Gergovie aux hauteurs de Risolles) qui servait également de camp aux Gaulois en raison des travaux de défense ordonnés par Vercingétorix, travaux qui occupaient un nombre important de Gaulois. Trois légions partirent à l'assaut à partir de la Roche-Blanche après qu'une manoeuvre de diversion eut été tentée en direction du col. Dans un premier temps, tout faillit réussir puisque le roi des Nitiobroges lui-même, surpris dans sa sieste, ne dut son salut qu'à la fuite, à demi-nu.


«Nos soldats, au signal donné, arrivent promptement à ce premier mur; ils le franchissent, et s'emparent de trois camps; et ils firent si promptement que Teutomatos, roi des Nitiobroges, surpris dans sa tente, où il faisait la sieste, n'échappa qu'à grand-peine des mains des soldats qui y entraient pour faire du butin; il s'enfuit à demi-nu, et son cheval fut blessé1345.»



L'objectif de César, la mainmise sur les camps des Gaulois, était atteint. Mais était-ce bien celui-ci? N'espérait-il pas aller beaucoup plus loin? Les légionnaires l'entendirent ainsi et ne prêtèrent aucune attention à la trompette qui sonnait la retraite et ce fut un désastre. Car les Gaulois se précipitèrent sur cette partie du rempart que quelques Romains avaient franchie et, la masse jouant son rôle, l'emportèrent complètement sur des adversaires qui ne disposaient plus de l'effet de surprise.


«Les nôtres, pressés de toutes part, ayant perdu quarante-six centurions, furent bousculés. La poursuite furieuse des Gaulois fut retardée par la dixième légion qui, pour pouvoir porter secours, s'était établie sur un point où la pente était un peu moins forte. [...] Dès que l'ensemble de nos légions atteignit cette plaine, elles s'arrêtèrent et se reformèrent face à l'ennemi. Vercingétorix ramena ses troupes du pied de la colline à l'intérieur du retranchement. Nous perdîmes ce jour-là un peu moins de sept cents hommes1346. »



Il ne restait plus au proconsul qu'à reprocher à ses troupes leur indiscipline tueuse d'hommes, à décrocher et à repasser promptement l'Allier. Vercingétorix, incontestable vainqueur, pouvait alors croire que le secret de la réussite résidait dans des citadelles imprenables. L'avenir pouvait même lui sembler radieux puisque, si César était parvenu malgré tout, en franchissant la Loire avec de l'eau jusqu'aux épaules, à faire sa jonction avec son légat Labienus (vers Joigny ou Auxerre?), il n'y avait plus en Gaule comme alliés et comme appuis pour les Romains que les Rèmes, les Lingons ou les Trévires, les Éduens venant de faire défection1347.

Mais il restait à César ses dix légions, désormais concentrées, et deux années devant lui, dans le temps même où Vercingétorix continuait, avec raison, d'affirmer que la politique de la terre brûlée était la seule efficace, préparait l'attaque de la Provincia et levait pour cela encore des cavaliers.


«"Pour l'infanterie, il se contentera de ce qu'il avait jusque-là, il ne veut pas tenter la fortune ni livrer de bataille rangée; mais, puisqu'il dispose d'une cavalerie très nombreuse, rien n'est plus facile que d'empêcher les Romains de se procurer du blé et de faire du fourrage; seulement ils ne devront pas hésiter à rendre de leurs propres mains leurs blés inutilisables et à incendier leurs granges, tactique de destruction qui, ils le savent bien, leur assure pour toujours la souveraineté et la liberté" 1348. »



Cette dernière décision faisait même que désormais la supériorité en cavalerie du Gaulois devenait écrasante, comme si toute la Gaule noble, combattant à cheval, s'était donné rendez-vous sous les ordres de l'Arverne pour chasser cet envahisseur qui fuyait maintenant vers sa province.


«"Les Romains sont en fuite vers la province, ils quittent la Gaule; cela suffit à assurer la liberté dans le temps présent; mais c'est trop peu pour la sécurité du lendemain ; car ils reviendront avec des forces plus considérables, ils ne cesseront pas les hostilités. Il faut donc les attaquer tandis qu'ils sont en ordre de marche et embarrassés de leurs bagages. Si les fantassins essaient de secourir ceux qu'on attaque, et s'y attardent, ils ne peuvent plus avancer; si, ce qu'il croit plus probable, ils abandonnent les bagages pour ne plus penser qu'à leur vie, ils perdront en même temps leurs moyens d'existence et leur honneur" 1349. »



Cela, César non seulement le savait, mais l'avait su. Face à cette situation, il avait levé en toute hâte, chez des peuples tributaires de Germanie - et chez d'autres sans doute attirés par la bataille contre les Gaulois, mais il ne le dit pas -, des cavaliers qui, au jour de la bataille (été 52 av. J.-C., entre Asnières et Bellefond1350, ou dans la vallée de la Vingeanne1351, ou dans celle de l'Armançon1352 renversèrent la situation en sa faveur provoquant la destruction d'une bonne partie de la cavalerie gauloise. La férocité germanique venait ainsi, et non sans paradoxe ou risques politiques et militaires, au secours des Romains, changeant le cours de la guerre. Quant à la décision de Vercingétorix d'engager cette bataille de cavalerie - y fut-il contraint en son conseil par la noblesse gauloise? -, elle est incompréhensible parce qu'en contradiction avec la tactique qui était la sienne et qui était la seule à pouvoir permettre de sauver la Gaule, celle de la terre brûlée et des attaques incessantes de l'armée romaine en marche, suivies de décrochements rapides, comme les Celtibères savaient le faire.

La perte, pour les Gaulois, était quasiment irréparable, et l'on en jugera facilement en se souvenant de ce que nous avons dit des fantassins celtes, courageux mais anarchiques. Il ne restait plus à Vercingétorix, ayant perdu l'espoir de l'emporter rapidement, qu'à signifier au proconsul qu'il avait en face de lui, d'un homme de guerre à un autre homme de guerre, un dernier message. La teneur en était limpide : malgré la destruction d'une grande partie de leur cavalerie, les forces vives des cités celtiques, car il en restait, n'accepteraient jamais de plier complètement devant les Romains. Quant à la transmission de celui-ci, elle était simple. La situation étant grave, sans être désespérée, il fallait, tout en se souvenant du succès récent de Gergovie, reprendre la tactique celtique qui avait permis de survivre au raz de marée des Cimbres et des Teutons. Il fallait s'enfermer dans une citadelle imprenable et répéter chaque jour qui passait aux Romains qu'en Gaule ils ne parviendraient à rien. Certes, ceux-ci avaient remporté des batailles mais ils ne gagneraient jamais la guerre. Ce qui signifie clairement que, malgré toutes les savantes analyses de Carcopino, César n'a jamais contraint Vercingétorix à s'enfermer dans Alésià1353, à moins de considérer, ce qui serait véritablement spécieux, que la destruction de la cavalerie gauloise était l'instrument de cette contrainte. Car le plan de l'Arverne n'était pas ridicule, tant s'en faut. Simplement, en l'exécutant - et sur ce point les remarques de Napoléon Ier sont véritablement éclairantes - il commit plusieurs erreurs. La première était de s'enfermer dans Alésia avec 80 000 hommes. Il y avait là trop de bouches à nourrir, alors que la défense de la position ne réclamait que 20 000 hommes au mieux. La deuxième était, avant la fermeture des portes, de ne pas avoir renvoyé femmes et enfants. En un mot, Vercingétorix laissa Alésia demeurer une ville assiégée quand il aurait fallu en faire uniquement un camp militaire. Une fois encore, la stratégie du nombre et du flot guerrier, qui leur avait si bien réussi dans le passé lorsqu'ils attaquaient Rome (IVe siècle av. J.-C.), était désormais préjudiciable aux Gaulois. Avec César en face de lui, Vercingétorix eût dû comprendre que la guerre était désormais une affaire technique, comme le soulignent parfaitement les écrits napoléoniens.


«Mais est-il vrai que Vercingétorix s'était renfermé avec 80 000 hommes dans la ville, qui était d'une médiocre étendue? Lorsqu'il renvoie sa cavalerie, pourquoi ne pas renvoyer les trois quarts de son infanterie? 20 000 hommes étaient plus que suffisants pour renforcer la garnison d'Alise, qui est un mamelon élevé, qui a 3 000 toises de pourtour, et qui contenait d'ailleurs une population nombreuse et aguerrie. Il n'y avait dans la place des vivres que pour trente jours; comment donc enfermer tant d'hommes inutiles à la défense, mais qui devaient hâter sa reddition? Alise était une place forte par sa position; elle n'avait à craindre que la famine. Si au lieu de 80 000 hommes, Vercingétorix n'eût eu que 20 000 hommes, il eût eu pour cent vingt jours de vivres, tandis que 60 000 hommes tenant la campagne eussent inquiété les assiégeants. Il fallait plus de cinquante jours pour réunir une nouvelle armée gauloise, et pour qu'elle pût arriver au secours de la place1354.»



La dernière raison est qu'à Alésia César disposait de toute son armée, ce qui n'était pas le cas à Gergovie1355, et du désir d'en finir. Naturellement, une fois les derniers éléments de la cavalerie gauloise détruits dans un engagement préliminaire, la poliorcétique, favorable aux Romains, joua son rôle. Ajoutons qu'aucun des chefs de l'armée de secours envoyée pour la défense d'Alésia face aux circonvallations prodigieuses de César ne valait le jeune roi arverne1356. La suite fut alors logique et, l'étau étant impossible à desserrer, la tragédie ne pouvait finir que par la reddition d'un homme courageux, prenant ses responsabilités, mais qui aurait pu, tel Catuvolcos, roi de la moitié des Éburons1357, échapper, grâce à ce poison celtique qu'était l'if, au sort qui l'attendait. Vercingétorix se rendit et ne fut plus désormais qu'une illustration de la gloire du proconsul, un fauve enchaîné à montrer au peuple de Rome un jour de triomphe et à faire disparaître ensuite misérablement, étranglé dans un cul-de-basse-fosse.


«Après cette défaite, Vercingétorix, qui n'avait été ni pris ni blessé, pouvait fuir; mais, espérant que l'amitié qui l'avait uni autrefois à César lui ferait obtenir grâce, il se rendit auprès de lui, sans avoir fait demander la paix par un héraut, et parut soudainement en sa présence, au moment où il siégeait dans son tribunal. Son apparition inspira quelque effroi ; car il était d'une haute stature, et il avait un aspect fort imposant sous les armes. Il se fit un profond silence : le chef gaulois tomba aux genoux de César, et le supplia en lui pressant les mains, sans proférer une parole. Cette scène excita la pitié des assistants, par le souvenir de l'ancienne fortune de Vercingétorix, comparée à son malheur présent. César, au contraire, lui fit un crime des souvenirs sur lesquels il avait compté pour son salut. Il mit sa lutte récente en opposition avec l'amitié qu'il rappelait, et par là fit ressortir plus vivement l'odieux de sa conduite. Ainsi, loin d'être touché de son infortune en ce moment, il le jeta sur le champ dans les fers et le fit mettre plus tard à mort, après en avoir orné son triomphe1358. »



Si l'on veut bien se souvenir de la vie paisible de Bituit, dans sa résidence surveillée d'Albe, on mesurera toute l'évolution des rapports de Rome avec les vaincus en trois quarts de siècle. Pourtant Cn. Domitius Ahenobarbus ne passait pas pour un homme enclin à la pitié. Désormais, il fallait non seulement plier, mais courber largement l'échine ou mourir. La Gaule le comprit. Les Éduens, qu'ils fussent ou non une «nation hypocrite et tarée» comme l'a écrit Jullian1359, ainsi que les Arvernes, offrirent leur soumission. Leur lutte de tous les instants pour ce qui semblait l'essentiel à leurs yeux, la prééminence sur toutes les cités, avait indiscutablement largement contribué à perdre la Gaule. Ajoutons à cela l'indiscipline des Gaulois, inhérente à leur tempérament, et des conceptions du combat fondées sur des valeurs individuelles qui faisaient des guerriers extraordinairement braves mais des systèmes de bataille complètement inopérants face à une armée romaine manœuvrant comme un seul homme et sur un seul ordre. Ne venait-on pas de le voir une dernière fois, lorsque, rassemblant son immense cavalerie, Vercingétorix entendit dans les acclamations cette phrase : «Pas d'asile sous un toit, pas d'accès auprès de ses enfants, de ses parents, de sa femme, pour celui qui n'aura pas deux fois traversé à cheval les rangs ennemis1360» ? Or, la question était-elle là? Ne fallait-il pas souhaiter que les cavaliers fissent ce que les Romains faisaient depuis des années : l'emporter ensemble sur le champ de bataille en faisant reculer l'ennemi et en l'anéantissant plutôt qu'en recherchant l'exploit personnel? Le problème des Gaulois ne résidait en aucune façon dans leur bravoure mais en eux-mêmes, pris individuellement, et dans leur société, trop inégalitaire, dont leurs armées n'étaient que le reflet. Pour toutes ces raisons, il restait encore à bon nombre d'entre eux à mourir.






LES DERNIERS FEUX DE LA RÉVOLTE (51-50 AV. J.-C.)

Un certain nombre de Gaulois, dont la bravoure était sans égale, et les forces encore considérables, des peuples belges donc, finirent, à la lumière de ces événements, par comprendre, un peu tard sans doute, que la seule solution était de refuser la bataille rangée pour attaquer l'armée romaine en plusieurs points en même temps. Le proconsul dut se montrer partout et même en plein hiver (équipées contre les Bituriges et les Carnutes, hiver 52-51)1361 . Après avoir consenti à l'hivernage de deux légions à Cenabum (Orléans), il lui fallut, avec quatre légions, marcher contre les Bellovaques qui venaient de convertir à leurs desseins de révolte les Ambiens, les Aulerques, les Calètes, les Véliocasses, les Atrébates. La guerre était donc sur le point de recommencer avec les plus valeureux des peuples de la Belgique et toujours les mêmes ingrédients : utilisation d'une fausse peur par César, appuyé sur un camp très bien défendu1362, tentatives répétées des Bellovaques pour détruire systématiquement les unités romaines faisant du fourrage1363. Malgré une situation si difficile qu'il avait fallu appeler de nouveaux renforts, les Romains l'emportèrent cependant pour deux raisons. La première était l'utilisation des renseignements fournis par les prisonniers, la seconde résidait une fois encore dans l'utilisation de la cavalerie des Germains qui joua un rôle important. Les oligarques bellovaques demandèrent alors à traiter avec César et, peu délicats sur les moyens, attribuèrent la responsabilité de toute l'affaire à Corréos, laissé pour mort sur le champ de bataille, et qui, du temps de sa splendeur politique, avait, dirent-ils, considérablement renforcé le pouvoir de la plèbe ignorante face au sénat de la cité1364.

Cela fait, César découvrit par divers messages que la situation de l'Ouest n'était guère brillante. Lemonum (Poitiers), ville amie aux mains de Duratios, était assiégée par Dumnacos, chef des Andes. Il fallut la marche des armées de deux légats, C. Fabius et C. Caninius, pour que l'armée gauloise, prenant peur, tente une retraite vers la Loire (Ponts-de-Cé ou Saumur) et finisse anéantie par la cavalerie de C. Fabius.


«Nos cavaliers, qui tout à l'heure, quand l'ennemi tenait bon, s'étaient battus en braves, maintenant, dans l'ivresse de la victoire, font entendre de toutes parts une immense clameur et enveloppent l'ennemi qui se dérobe; tant que leurs chevaux ont la force de poursuivre et leurs bras celle de frapper, ils tuent sans cesse. Plus de douze mille hommes, qu'ils eussent les armes à la main ou les eussent jetées dans la panique, sont massacrés, et l'on capture tout le convoi des bagages1365.»



Avec cet échec, c'en était bien fini, comme le comprirent parfaitement les Carnutes qui avaient été parmi les premiers à se révolter. Ils offrirent leur soumission au légat C. Fabius et toutes les nations armoricaines suivirent leur exemple. Il ne restait plus à C. Caninius qu'à poursuivre le Sénon Drappès à la tête d'un parti qui aurait été autrefois jugé misérable (2 000 hommes) et qui, avec le Cadurque Lucter, l'homme qui avait voulu envahir la province en 52 av. J.-C., s'enferma dans une nouvelle citadelle, Uxellodunum (Le Puy d'Issolu?). La prise de Drappès et la fuite de Lucter à la suite d'une opération de ravitaillement n'entamèrent pas la détermination des Gaulois de l'oppidum. Ils poursuivirent leur résistance et ne se rendirent à César, qui commandait personnellement le blocus, que lorsque celui-ci eut détourné la source qui les approvisionnait en eau. Ces hommes frustes crurent alors à une intervention divine et s'en remirent immédiatement au proconsul qui ne se montra ni grand ni clément. Tous les défenseurs de la place eurent en effet les mains coupées sur son ordre.

L'heure était à la vengeance, et les Carnutes, qui venaient d'assister à la mise à mort de Gutuater1366, l'un de leurs chefs, l'avaient parfaitement saisi. Il ne restait plus à César, après avoir reçu la soumission de l'Aquitaine, qu'à hiverner en Belgique, avant de gagner la Cisalpine au printemps 1149. Il voulait, dit Hirtius, y parler aux municipes et aux colonies1367. Dans la réalité, c'était surtout pour leur recommander la candidature de Marc Antoine, son questeur. Le monde italien avait ainsi de nouveau happé le proconsul qui venait, peut-être, de proclamer la Gaule province romaine1368.






LA CHUTE DE MARSEILLE (49 AV. J.-C.)

Rome et l'Italie avaient alors un nouveau maître, par la volonté même du Sénat. Il s'appelait Pompée et rêvait de voir enfin les patres comprendre que nul mieux que lui ne pouvait faire un roi de Rome. Mais ceux-ci, toujours heureux de trouver une épée au moment opportun, furent à jamais sourds pour le reste. On en était là, en cette fin de l'année 50 av. J.-C. L'ogre césarien achevait son proconsulat et ses ennemis l'attendaient tapis dans l'ombre pour, sitôt franchi le Rubicon qui le verrait redevenu un particulier (vir priva-tus), lui intenter un ou plusieurs procès. Pompée avait veillé personnellement à ce qu'aucune instance n'accordât jamais à celui qui avait été son beau-père ce qu'il réclamait plus que tout : le droit de se présenter au consulat in abstentia, cette absence de Rome signifiant sa présence en Gaule, la détention là du pouvoir (imperium), et de ce fait son caractère inviolable. César avait donc le choix entre le tribunal ou la rébellion. Il choisit naturellement la deuxième solution, ayant, pensait-il, sous la main l'armée qui devait lui permettre de réduire tous ses opposants. C'est ainsi qu'un jour de décembre 50 il franchit le Rubicon à la tête de ses troupes, tandis que Pompée et nombre de sénateurs s'enfuyaient en Orient. Mais la péninsule était grande et Brindes éloignée de la Cisalpine si bien que, lorsque César atteignit cette porte de l'Orient, le dernier navire pompéien était parti depuis longtemps. L'affrontement était donc à venir sans discussion possible comme, dans les mois suivants, la nécessité pour César de se rendre maître de l'Occident, afin de ne point avoir une épée dans le dos quand il affronterait Pompée sur le terrain oriental choisi par celui-ci. Le problème n'était pas en Gaule, car la malheureuse était exsangue, mais dans la péninsule Ibérique où stationnaient des troupes dévouées à Pompée. Une nouvelle guerre d'Espagne était, de ce fait, inéluctable.

Toutefois, sur la route terrestre de celle-ci, il était une cité dont la position ne pouvait être négligée. Il s'agissait naturellement de Marseille, cette colonie de Phocée, alors à la tête d'un véritable empire colonial, bien que discontinu géographiquement, et qui avait été longtemps la plus puissante cité du monde méditerranéen occidental, avant d'être supplantée par son ancienne alliée, Rome. En un mot, César ne pouvait aller faire la guerre aux Pompéiens en Espagne en ayant, sinon une armée, du moins une base navale, exceptionnelle et hostile, dans son dos. Si Marseille refusait la main césarienne, il faudrait la mettre à la raison.

Or les oligarques au pouvoir sur les bords du Lacydon ne pouvaient raisonnablement accepter cette offre. Car leurs liens, leur choix, leur inclination politiques étaient ailleurs. Pouvaient-ils, eux, les gouvernants d'une cité oligarchique et austère, venir en aide d'une manière quelconque à un chef «populaire» romain en lutte contre le sénat de sa cité ? Ils crurent s'en tirer habilement en proclamant leur neutralité entre César et Pompée.








«Les députés [...] donnent à César cette réponse : "Ils se rendent compte que le peuple romain est divisé entre deux partis ; il n'est ni dans leur rôle, ni dans leurs capacités de reconnaître lequel soutien la cause la plus juste. Mais les chefs de ces partis sont Cn. Pompée et C. César, tous deux patrons de la cité : celui-ci leur a donné au nom de l'État des territoires des Volques Arécomiques et des Helviens, celui-là, vainqueur des Salyens, les a fait leurs tributaires et a augmenté leurs revenus. Aussi, devant des services égaux, leur devoir est-il de témoigner à chacun une reconnaissance égale, de ne donner à aucun d'eux une aide contre l'autre, et de ne pas recevoir l'un plus que l'autre dans la ville ou dans les ports1369."»



La déclaration était hypocrite à souhait. Elle fut d'ailleurs immédiatement jugée comme telle, César sachant pertinemment que Marseille fonctionnait d'ores et déjà comme une base navale des Pompéiens.


«[César] apprend aussi que Domitius était également parti pour occuper Marseille, avec sept bâtiments rapides appartenant à des particuliers, qu'il avait rassemblés par force dans l'île d'Igilium et dans le Cosanum, et dont ses esclaves, ses affranchis, ses fermiers, avaient formé l'équipage, et que même il a été précédé à Marseille de délégués, jeunes nobles massaliotes à qui Pompée, en quittant Rome, avait prêché que les services récents à eux rendus par César ne devaient pas chasser le souvenir de ses propres bienfaits d'autrefois. Ces instructions reçues, les Marseillais avaient fermé leur port à César. Ils avaient appelé à eux les Albiques, peuplade barbare, qui étaient sous leur protectorat depuis longtemps et habitaient les montagnes qui dominent Marseille ; ils avaient transporté dans la ville du blé des régions voisines et de tous les postes (castella), ils avaient organisé dans la ville des fabriques d'armes, ils travaillaient à réparer les remparts, les portes, la flotte1370. »



L'affrontement était maintenant proche et les Massaliotes, qui avaient choisi leur camp, le savaient en ayant pris les dispositions qui s'imposaient, notamment en remplissant leurs greniers à blé. Peut-être même y avait-il vis-à-vis du conquérant de la Gaule chevelue quelques rancoeurs, à cause précisément de cette conquête. Car celle-ci ne pouvait qu'ouvrir très largement le territoire gaulois aux brasseurs d'affaires, aux commerçants italiens ou romains, au détriment naturellement des intérêts massaliotes. Cela, comme l'a conjecturé Jullian, est certainement possible1371. Mais cette situation n'était pas nouvelle, puisque le commerce italien faisait jeu égal dans les oppida de la région méditerranéenne avec celui des Massaliotes depuis le dernier tiers du IIe siècle av. J.-C., sinon le milieu du siècle lui-même, c'est-à-dire avant même la conquête romaine de la Gaule du Sud1372. Quel que fût le rôle exact de cette situation, mineure de toute manière, le siège de la cité phocéenne ne pouvait être éludé pour des raisons fondamentales et ne manquerait pas d'être suivi avec attention par tous les protagonistes de la guerre, sinon la Méditerranée tout entière. Car si César venait, durant les années de conquête de la Gaule chevelue, de faire preuve de ses talents en matière de poliorcétique, tout le monde savait en Méditerranée que les maîtres de cet art étaient les Grecs et que les machines de siège utilisées ici ou là avaient souvent, dans le passé, été fabriquées à Marseille même1373.

Quoi qu'il en soit, les affaires de la mer n'étaient pas inconnues des Césariens. Pour cette raison, César put donner immédiatement l'ordre de construire une flotte à Arles et la subordonna à celui qui, jusqu'ici et avec succès, avait été son amiral de la flotte océane, D. Iunius Brutus, tandis qu'il investit de la charge du siège lui-même un autre de ses légats de la guerre des Gaules, C. Trebonius. Confiant dans leurs capacités, lui-même entreprenait la guerre d'Espagne, tandis qu'à Marseille l'affrontement naval se préparait suivant les règles mêmes de l'Antiquité, où la limite entre intérêts privés et publics, surtout en période de guerre civile, était tout à fait incertaine1374. Les Massaliotes, cherchant des matelots, embarquèrent en effet des Albiques qui étaient leur tributaires ou leurs mercenaires habituels1375, tandis que L. Domitius, le Pompéien qui s'était enfermé dans Marseille, complétait les équipages avec les fermiers et les bergers qu'il avait levés dans cette plaine de Cosa en Étrurie qu'il possédait en partie1376. De part et d'autre l'ardeur fut égale, parce que les bergers de L. Domitius, qui étaient probablement des esclaves, redoublèrent de courage, avec l'espoir de la liberté, et que les Albiques, à qui les Massaliotes avaient fait des promesses mal précisées mais peut-être identiques, trouvaient également un vif et personnel intérêt dans l'engagement. De l'autre côté il n'y avait sur les navires césariens que de troupes d'élite, voire des centurions largement aguerris1377. Il était cependant difficile de traiter les Massaliotes comme les Vénètes et cela pour plusieurs raisons. L'infanterie de marine était une belle arme, encore fallait-il pour qu'elle pût agir que le navire adverse eût été immobilisé. Or nulle faux ne venait opportunément couper les agrès des Grecs même si, ce qui est révélateur, les bergers rebaptisés matelots de Domitius n'en connaissaient pas même le nom. La supériorité grecque n'était cependant pas discutable. De là cette tentative un peu misérable de César pour se retrancher derrière le bois trop vert de ses bateaux après avoir, il est vrai, avoué une partie de la vérité. Les Romains avaient en face d'eux des maîtres dans l'art de la navigation et de la bataille navale. Nombre de fois d'ailleurs, notamment dans les guerres Puniques, les soldats de l'Urbs s'étaient appuyés sur cette science des Massaliotes. Parménon, qui commandait la flotte massaliote, n'était ni un naïf ni un débutant, et cela se vit d'entrée de jeu.


«Quant aux Marseillais, forts autant de la vitesse de leurs navires que de l'habileté de leurs pilotes, ils évitaient les nôtres, trompaient leurs tentatives d'abordage, et, tant qu'il était possible de disposer pour la manoeuvre d'un espace assez grand, ils essayaient, en étendant davantage leurs lignes, d'envelopper nos vaisseaux, ou d'attaquer à plusieurs chaque navire, ou, en rasant vivement le bâtiment ennemi, d'en balayer, s'ils le pouvaient, les rames1378. »



Il faut donc décrypter complètement le compte rendu césarien et penser que si, au soir de la bataille, les Romains étaient parvenus à détruire neuf des dix-sept vaisseaux de guerre des Massaliotes, ce n'était pas un succès - César n'indique pas ses pertes - ni un désastre. Mais la seule conclusion qui valait était bien celle-ci : les Romains l'avait emporté grâce au changement de tactique de D. Brutus mettant sa flotte en ordre compact et présentant le flanc à l'ennemi qui s'y incrustait. Pour l'avenir, ils n'avaient cependant guère de chance de succès éclatants sur mer où la supériorité tacticienne des Grecs, nourris de siècles de manoeuvres navales, était manifeste.


«Alors, au timonier assis sur la poupe qui porte le pavillon, Brutus dit : "Es-tu ici pour que les armées aillent et viennent sur l'abîme ou veux-tu faire assaut de ruses avec ces routiers de la mer? Non, eh bien, resserre le combat, oppose aux éperons phocéens le milieu des carènes." Le timonier obéit, il offrit aux ennemis des aunes obliques. Alors tout navire qui frappa la coque de Brutus, vaincu par le coup qu'il portait, adhéra au navire heurté; d'autres sont retenus par des grappins et des chaînes polies; les rames s'enchevêtrent, la guerre s'immobilise sur une mer couverte. Déjà les traits ne sont plus lancés par des bras détendus, le fer ne porte plus de lointaines blessures; la mêlée s'engage1379.»



Pourtant Brutus persista, fit radouber les six navires pris aux Massaliotes et cingla à la poursuite de la flotte de Marseille lorsqu'elle prit le large en direction de Tauroeis (Le Brusc, Var), à la rencontre d'un renfort de seize navires, de qualité inégale, que lui amenait L. Nasidius. La jonction de ceux-ci faite, l'affrontement débuta sur les mêmes manoeuvres des Grecs que précédemment et fut bientôt suivi des mêmes tentatives d'abordage des Césariens. Quant aux navires de L. Nasidius, mal intégrés dans l'escadre massaliote, ils ne se montrèrent guère à la hauteur que dans la fuite, allant soutenir en Espagne, avec l'aide d'un navire de Marseille, une guerre qui leur demandait moins d'efforts. Le résultat de la journée fut pratiquement le même que celui de la précédente, une dizaine de navires de Marseille étant hors de combat (un en fuite en Espagne, quatre pris et cinq coulés). Contre toute attente, il était définitivement clair que la tactique romaine, dont la rusticité était évidente - c'était un combat d'infanterie sur un navire - était destinée, dans son irrespect des règles des batailles navales conçues par les Grecs, à l'emporter en cas de nouvelle rencontre. Pour cette raison, ce fut la désolation à Marseille et il n'y eut pas de troisième affrontement. Mais cela ne faisait pas des Césariens les vainqueurs de la guerre.

Il fallait donc revenir à cet art cultivé pendant les années de la guerre des Gaules, et qui n'avait pas mal réussi au proconsul, la poliorcétique. Il fallait affamer et assiéger la ville et, dans ces conditions, le premier rôle revenait aux fantassins et d'abord aux hommes du génie et aux pontonniers. Quant aux Massaliotes, ils n'avaient aucune illusion à se faire. Ils étaient réduits à leurs seules forces et à leurs esprits inventifs, puisque le chef pompéien qu'ils abritaient dans leurs murs a été décrit par M. Clerc avec les mêmes mots que les chefs gaulois de 54-53 av. J.-C. par Jullian. L. Domitius Ahenobarbus, descendant du vainqueur des Allobroges, n'était qu'un pleutre1380.


Pour apprécier le personnage, il faut rappeler comment L. Domitius avait barré l'accès de César à Brindes : «Puis [César] marcha contre Domitius, qui, avec trente cohortes sous ses ordres, occupait Corfinium [Italie centrale, l'ancienne capitale des alliés révoltés contre Rome durant la guerre sociale sous le nom d'Italica] et il établit près de lui son camp. Domitius, désespérant de sa position, demanda du poison à son médecin, qui était esclave, et, prenant la potion que celui-ci lui donna, il l'avala pour mourir. Mais, peu après, apprenant que César traitait ses prisonniers avec une clémence merveilleuse, il se lamenta sur son sort et se reprocha d'avoir pris une décision si précipitée. Son médecin le rassura : il lui avait fait boire un narcotique, non une drogue mortelle1381. »



C. Trebonius, lui, avait été à bonne école et n'avait pas attendu les succès de Brutus pour entreprendre des travaux gigantesques avec la construction d'une terrasse et la mise en place de tours. Toutefois cette tentative est difficile à suivre dans le détail même si la suite des événements s'est un peu éclaircie aujourd'hui grâce, naturellement, au texte césarien mais aussi aux fouilles conduites il y a près de trente ans à Marseille. César relève en effet qu'«une de ces positions d'attaque était à proximité immédiate du port et des chantiers maritimes, l'autre dans le voisinage de la porte par laquelle on pénètre dans la ville quand on vient de Gaule et d'Espagne, près de cette partie du rivage qui touche à l'embouchure du Rhône1382». Or cette mention du futur dictateur a fait dans l'Antiquité l'objet d'un commentaire de la part d'un certain Cornutus1383, dont l'identité est loin d'être établie avec certitude mais qui a l'immense mérite de préciser que les points d'attaque césariens étaient l'un dans la «plaine du port» (« + pedeon»), partie nord de la Canebière d'aujourd'hui appelée Plan Fourmiguier au XIIIe siècle, l'autre dans un lieu appelé «+ urbisplicia», que l'on a tendance aujourd'hui à traduire par «faubourg1384» et qui, compte tenu de sa localisation près de la porte d'Espagne, devait être l'extension de la ville sur le flanc nord de la colline de la Joliette ainsi que sur le versant sud de la colline du Lazaret rasée au XIXe siècle1385.
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Figure 69




- Les fortifications de Marseille antique.

1. rue Négrel, 2. avenue Vaudoyer, 3. butte des Carmes, 4. fouilles de La Bourse.




Les fouilles de la Bourse conduites il y a un trentaine d'années devaient, quant à elles, illustrer remarquablement cette proximité du rempart et du port en montrant que le port antique formait une corne, aujourd'hui atterrie, que la ville y serrait le port et qu'il y avait, communication entre les deux, une porte ménagée dans une enceinte de calcaire rose datant du IIe siècle av. J.-C.
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Figure 70




- Les fortifications du quartier de la Bourse à Marseille.

1. tour médiévale, 2. rempart en calcaire blanc, 3. 6. 7. 11. 16. «structures intermédiaires» en calcaire blanc, 4. puits à dromos, 5. «mur de Crinas», 8. et 9. terrasses funéraires, 10. tour carrée, 12. rempart en calcaire blanc, 13. rempart en calcaire blanc, tour nord, 14. voie d'Italie, 15. epikampion, 17. rempart en calcaire blanc, tour sud, 18. tour penchée, 19. courtine sud, 20. tour sud, 21. courtine sud, rue Henri-Barbusse, 22. avant-mur tardif. A. rempart en calcaire blanc. B. «structures intermédiaires».




Grâce à ces renseignements, le but de C. Trebonius apparaît plus clairement. Il s'agissait de construire une terrasse permettant d'accéder à la ville des deux côtés en même temps c'est-à-dire à partir du vallon de la Joliette et de la corne du port. Les travaux étaient, à n'en pas douter, gigantesques. Pour cette raison le légat de César fit rassembler dans toute la province des animaux et des hommes et concentrer dans le camp césarien (situé sur la colline Saint-Charles, à l'endroit où se trouve maintenant la gare) de l'osier et du bois1386. Car ce dernier matériau était déjà rare dans la région et la situation d'autant plus difficile que les machines de siège des Massaliotes étaient capables de percer bien des doublages. Comme Parménon, son homologue sur mer, Apollonidès, qui commandait la défense terrestre de Marseille, était un maître en ces matières. Alors il fallut travailler, transporter les matériaux à l'abri de galeries couvertes, ce qui naturellement ralentissait tout travail. Mais il est vrai qu'au dire de César les légionnaires ne manquaient pas d'ardeur. Ils proposèrent même la construction d'un ouvrage supplémentaire, une tour, sur la droite des éléments élevés pour l'attaque, dans le vallon de la Joliette donc ou le vallon Saint-Martin1387. Cette tour de brique eut ainsi six étages, élevés par un système ingénieux qui mettait ses constructeurs à l'abri des traits des Grecs, et permit la construction d'une galerie couverte (musculus) et protégée sur ses côtés en direction du rempart massaliote. Le système était nouveau et pour le moins efficace, de sorte qu'il jeta l'inquiétude dans les rangs massaliotes qui, pourtant, en avaient vu d'autres. Car il permettait aux légionnaires romains de saper tranquillement, ou presque, le rempart ennemi, malgré une grêle de traits, de pierres et de barriques de poix enflammée. Alors ce qui devait arriver arriva. La tour massaliote commença de s'effondrer entraînant la satisfaction des uns, l'effroi des autres et une suspension momentanée de toutes les opérations. Car les Massaliotes avaient ouvert leur porte et s'étaient jetés aux pieds du légat, le suppliant d'attendre la venue de César, ce qui permit à «une espèce de trêve293» de s'instaurer. Trébonius ne fut cependant pas désemparé car il avait des instructions qui lui recommandaient de ne pas emporter la ville d'assaut. En effet, Marseille demeurait l'une des plus grandes cités grecques de l'Occident et César tenait à la ménager, même si elle lui était hostile. Outre d'un art indiscutable de la parole1388, ses habitants n'en firent pas moins preuve d'une grande malice qui, profitant d'un fort mistral, les vit faire une sortie et mettre le feu aux défenses romaines. La galerie et la tour de brique furent ainsi à jamais perdues «par la perfidie des ennemis et la violence de la tempête1389». Les soldats que Trébonius avait retenus dans leur élan final en furent très mécontents. Le revers était important, il n'était cependant pas définitif. Le problème majeur, pour celui qui commandait les troupes romaines, ne résidait en effet ni dans l'importance de cet incendie ni dans la perte de deux ouvrages essentiels dans sa stratégie, mais dans le fait qu'il était impossible de trouver à distance convenable autant de bois que nécessaire pour réparer les dégâts. Or la terrasse devait impérativement être refaite. Elle le fut donc mais d'une manière totalement inattendue, en brique, ce qui ne s'était jamais vu. Seul son plancher fut en bois, partiellement d'ailleurs puisqu'il s'agissait seulement des claies recouvertes d'un mortier difficilement inflammable. Bien plus, l'ardeur des troupes romaines étant vive, cette réfection fut faite en quelques jours seulement et mit de nouveau les Massaliotes en grande difficulté. Il ne leur restait plus, pour épargner des vies humaines en abrégeant l'épreuve, qu'à voir la réalité en face c'est-à-dire à capituler. D'ailleurs que pouvaient-ils faire d'autre? Il n'y avait plus dans les greniers de la ville que du vieux millet et de l'orge gâtée, dans le temps même où L. Domitius, ayant appris les intentions des Massaliotes, avait considéré sa présence comme indispensable en d'autres lieux et s'était enfui, échappant, grâce à un navire rapide, aux patrouilles des Césariens.

À lire César, la reddition de Marseille fut digne et contraste vigoureusement avec le traitement infligé à des villes gauloises prises d'assaut et pillées, telles Avaricum (Bourges). Ayant livré ses armes, ses machines de guerre, ses navires et l'argent du trésor, la ville fut épargnée, César «considérant son nom et son antiquité plutôt que sa conduite envers lui1390». Le point de vue d'Orose, écrivant beaucoup plus tard mais qui ne fut pas partie prenante dans cette histoire, est bien différent puisque le prêtre espagnol rapporte que César accorda à Marseille «seulement la vie et la liberté, [mais] lui ôta tout le reste1391». Et ce dut être vrai, car cette situation correspond partiellement à une phrase un peu obscure de Dion Cassius1392 et à un passage de Strabon indiquant qu'elle conserva ses colonies et possédait, encore ou à nouveau, la liberté à la fin du Ier siècle av. J.-C.1393. Un tel traitement désespérait Cicéron. Car ce qu'il avait vu, l'image allégorique de Marseille figurant au triomphe de César (46 av. J.-C.), marquait définitivement la fin d'un monde, à Rome comme en Gaule.


«Pour moi, quand je te vois acharné contre les Massaliotes, Q. Fufius, je ne puis t'écouter de sang-froid. Jusques à quand attaqueras-tu Marseille? Le triomphe même ne marque-t-il pas la fin de cette guerre, triomphe où fut portée l'image d'une cité sans laquelle jamais nos ancêtres n'ont triomphé des nations transalpines ? Alors, en vérité, le peuple romain a poussé des gémissements ; bien que chacun eût à souffrir de sa propre situation, il n'y eut cependant aucun citoyen pour juger étrangères à lui les infortunes de cette cité très fidèle. César lui-même, qui avait été très irrité contre eux, touché cependant par la fermeté et la fidélité rares de la cité, laissait chaque jour son ressentiment s'adoucir un peu; et toi, aucune calamité d'une cité si fidèle ne peut t'assouvir? De nouveau, tu vas dire peut-être que je m'emporte. Or moi, je dis tout cela sans emportement, mais non sans chagrin : j'estime qu'il n'est aucun ennemi de cette cité qui soit ami de la nôtre. Auparavant, nous ne pouvions te détourner d'être démagogue; maintenant, nous ne pouvons te convaincre d'être démocrate1394.»



Pour ce qui concerne ces dernières provinces désormais, face aux Romains, il n'y avait plus à l'évidence aucune force politique et militaire structurée. Les résistances gauloise et grecque avaient été balayées par celui qui venait d'être proclamé dictateur à Rome. En Gaule, peut-être plus vite qu'ailleurs, un monde nouveau était né. Il préfigurait l'Empire.





QUATRIÈME PARTIE

La Gaule et l'éternité de Rome

La Gaule et Rome. Le tête à tête était désormais aussi inévitable que mal commencé. Pourtant, quand le flot de la violence se fut retiré, les Gaulois survivants purent quelquefois découvrir les Romains conquérants sous un jour aussi nouveau qu'inattendu, en porteurs de présents. Bien évidemment, ceux-ci souffraient très souvent une fruste présentation. Mais, à l'image de l'opus caementicium, appelé trop souvent ciment romain1395, ils étaient durables, façonnaient un nouveau paysage, tant rural qu'urbain, et entreprenaient de structurer une société qui n'était pas complètement fermée. Rome projetait donc plus que son ombre sur les Gaules. Elle en changeait même l'âme en y bâtissant d'abord le décor dont ses citoyens ne pouvaient se passer. Attitude colonialiste s'il en fut. Pourtant le miracle arriva. Le nouveau monde ne se juxtaposa pas à l'ancien, à celui des Gaulois, mais l'assimila dans une synthèse souvent harmonieuse, qui a fait inventer le concept de Gallo-Romain par des historiens français cherchant leurs racines. Le mystère de la Gaule romaine, parfaitement visible à ses résultats préparés par un demi-millénaire de circulation grecque jusque dans les profondeurs de la Gaule chevelue (Gallia comata), trouvait également une partie de sa raison d'être dans l'apport d'une nouveauté romaine qui, à l'usage, ne se révélait pas toujours de pacotille. Et - l'innovation était de taille chez un peuple gaulois amateur de changements - la nouvelle donne était appelée à durer.



CHAPITRE VII

L'irruption romaine : les moyens d'une politique

César parti, le silence revint mais c'était celui des nécropoles. Démographiquement, la Gaule en avait maintenant pour plusieurs décennies avant de retrouver cette belle santé de ses peuples qui ne pouvait qu'entretenir la jalousie des foules squelettiques de certains secteurs de la Méditerranée. Ce délai écoulé, elle risquait cependant de ne plus se reconnaître. Car si César conquérant des Gaules s'était montré quelquefois un véritable bourreau, César dictateur aspirait à la fusion harmonieuse des dominés dans un seul empire et entreprit, à cette fin, une réelle modification du traitement des provinciaux1396. Cela nous vaut encore aujourd'hui l'une des plus belles œuvres de la littérature latine. Salluste, gouverneur malhonnête de l'Afrique, fut ainsi remercié et ses abus, dans leurs aspects les plus criants en tout cas, ne furent plus de mise. Peu à peu, le temps de l'exploitation éhontée et sauvage des provinces, du colonialisme pour parler comme Jean-Jacques Hatt1397, devenait une attitude désuète. Cette décision prise et affirmée, il était également évident que les Romains ne manquaient pas de moyens d'ordre matériel, culturel et spirituel pour parvenir à leurs fins, c'est-à-dire transformer très largement le pays conquis. Car ceux-ci étaient inhérents à leur culture même, tout en relevant de structures qui avaient prouvé leur efficacité dans la mainmise de l'Italie et la gestion de la péninsule dans le sens des intérêts de l'Urbs. La Gaule était ainsi inexorablement invitée à prendre un nouveau visage.




LE RÔLE DES HOMMES DE L'ITALIE ET DES CITÉS ROMANISÉES : LE TEMPS DES COLONIES

Comme nombre de puissances impériales et impérialistes, Rome utilisa largement le système colonial afin de faire du monde gaulois dominé sa chose. Sa situation n'en était pas moins tout à fait singulière. Rome était une cité-Etat qui dominait un empire et qui, malgré cette situation, n'entendait pas changer fondamentalement ses structures. Naturellement, avant elle, il y avait eu un certain nombre d'empires. Mais ceux-ci avaient tous en commun cette particularité qui faisait défaut à la domination romaine : il s'agissait toujours de régimes monarchiques. L'ombre du grand Macédonien, qui hantait de plus en plus certains esprits, était toujours là pour rappeler cette évidence. Or si désormais l'imperium Romanum valait largement, dans son étendue en tout cas, l'empire d'Alexandre, il se présentait bien différemment. Il n'était pas centré sur un homme mais sur un populus. En un mot, il y avait les citoyens romains et les autres et cette situation vaut qu'on s'y appesantisse.

Il fut un temps, en effet, où la domination romaine s'étendait à quelques cantons du Latium et où Rome n'était qu'une cité parmi d'autres, les cités de la ligue latine. Ce temps, nous l'avons vu1398, prit fin de différentes manières, insidieuses ou brutales, la plus remarquable étant le diktat de 338 av. J.-C. qui vit la cité des bords du Tibre prononcer à son profit la dissolution de la ligue latine. Habitants et territoires de la presque totalité des cités latines furent alors intégrés dans ce qu'il est convenu d'appeler «la citoyenneté romaine complète». Mais Rome se trouvait également confrontée aux traditions municipales de ces cités qui parfois étaient plus anciennes qu'elle. Les pesanteurs historiques ne pouvaient être complètement niées. Un compromis fut alors trouvé : ces cités restaient localement autonomes mais perdaient, au bénéfice de Rome, les droits souverains qui, jusqu'ici, avaient été les leurs. Dans le même temps, le système fut identique pour la Campanie dont les oligarchies dirigeantes firent appel à Rome. Le municipe romain (communauté autonome, les droits souverains allant à Rome) était né. Cet octroi de la citoyenneté romaine complète ne devait cependant pas durer. Lorsque Rome en vint à l'affrontement avec les Volsques d'Italie centrale puis les Samnites, Picéniens et Marses, elle accorda bien aux vaincus la citoyenneté romaine mais sans ce qui faisait la fierté d'un citoyen de l'Urbs, même pauvre, les droits électoraux (civitas sine suffragio, cité sans suffrage). Quant aux territoires dominés, ils n'étaient pas véritablement identiques, un certain nombre de populations n'ayant pas connu le système municipal. De ce fait, le municipe ne fut pas universel et les Romains mirent sur pied une structure destinée à en préparer la voie. Alors apparurent les préfectures regroupant de vastes territoires, notamment le long de l'Adriatique, qui furent confiées à des préfets dont l'une des tâches essentielles était de «dire le droit». Ces préfectures devaient au fil des siècles engendrer de nouveaux municipes, tandis que Rome gardait intactes ses structures de cité-Etat, même si elle dominait un monde1399.

Globalement, ce système n'était guère viable. Les municipes, même si leurs oligarchies rêvaient de plus en plus de transferts romains, pouvaient se souvenir avec émoi du temps de leur indépendance. Il importait de tenir l'Italie et, pour cela, d'en changer la physionomie. C'est à cette fin que le système colonial, invention non romaine, fut très largement développé. Il eut d'ailleurs son originalité propre. Car, face à la colonie de droit romain qui rassemblait trois cents colons-soldats environ, Rome développa ces colonies de droit latin dont elle avait hérité le principe des Latins. Et effectivement, la disparition de la ligue latine ne mit pas fin au système colonial de droit latin, vingt-cinq colonies latines regroupant chacune de 2 000 à 6 000 colons étant créées de 334 à 184 av. J.-C. Ces fondations eurent ceci d'original que s'y côtoyaient d'anciens citoyens romains ayant abandonné leur citoyenneté pour un lopin de terre, des alliés italiens, voire des indigènes du lieu. À cette condition-là, Rome pouvait tolérer la présence de peuples libres, encore souverains, mais liés impérativement à elle (les socii ou alliés). Les colonies, notamment latines, placées le plus souvent aux avant-postes de la romanité, enserraient l'Italie d'un véritable carcan et préparaient son changement de physionomie.


«N'y a-t-il pas plutôt des lieux qui demandent à recevoir une colonie et d'autres qui s'y refusent absolument? Pour une affaire de cette sorte, comme pour toute autre affaire publique, il est utile de se rappeler le soin attentif de nos ancêtres. Ils ont choisi pour leurs colonies des emplacements si propres à écarter jusqu'à l'apparence d'un péril qu'elles semblaient être moins des villes d'Italie que des remparts (propugnacula) de notre empire1400.»



Ce n'était donc pas le hasard, comme le croyaient certains Grecs, qui avait donné un domaine italien à Rome avant de lui accorder l'empire du monde. La volonté romaine, fondée sur un minimum d'organisation, avait aussi joué son rôle. Et c'est bien ce que disait Polybe résumant à grands traits la totalité de la deuxième guerre Punique.


«Les Romains, qui avaient été incontestablement battus et qui, dans le domaine militaire, étaient maintenant dépouillés de leur prestige, surent, grâce aux qualités particulières de leurs institutions et aux décisions judicieuses qu'ils prirent, non seulement rétablir leur autorité en Italie et vaincre ensuite les Carthaginois, mais encore devenir en peu de temps les maîtres du monde1401.»



Comme l'instinct de survie, qui avait caractérisé Rome lors de la deuxième guerre Punique, le système colonial dispersant des groupes de citoyens romains relevait de la même opiniâtreté, dominatrice de surcroît. Rome pouvait maintenir les structures et pratiques constitutionnelles ancestrales tandis que, dans le même temps, le pacte avec les dieux n'était pas rompu et la Méditerranée restait sienne.


«Mais appartenir à deux cités est interdit par notre droit civil; l'on ne peut rester citoyen d'une ville, quand on s'est solennellement déclaré d'une autre1402.»

«Les colonies ne viennent pas de l'extérieur de la cité et n'ont pas leurs racines propres ; mais elles sont comme des rejets de la cité et elles possèdent tous les droits et institutions du peuple romain, sans avoir le choix. Cependant, cette condition, bien qu'elle soit plus contraignante et moins libre, est considérée comme meilleure et préférable à cause de la grandeur et de la majesté du peuple romain, dont ces colonies apparaissent des images en réduction, en quelque sorte des reproductions1403. »



Quant au système colonial, il était évident qu'il trouvait en Gaule un immense champ d'application1404.

Lors de leur installation en Gaule, les Romains disposaient en effet, avec les colonies, d'un système parfaitement adapté de maîtrise des territoires récemment conquis. Ils ne se privèrent pas de l'utiliser, essentiellement en Gaule du Sud, comme le montre un passage véritablement récapitulatif de Pline l'Ancien dont les commentaires furent innombrables.


«On donne le nom de Narbonnaise à la partie de la Gaule qui est baignée par la Méditerranée; elle se nommait jadis Braccata1405 [...]. Le fleuve Atax (l'Aude), descendant des Pyrénées et traversant le lac Rubrensis; Narbo Martius (Narbonne), colonie de la dixième légion, éloignée de la mer de 12 000 pas [...].

«Dans l'intérieur des terres, colonies : Arles de la sixième légion, Béziers de la septième, Orange de la seconde; dans le territoire des Cavares, Valence, des Allobroges, Vienne; villes latines (oppida Latina) : Aix des Salluviens, Avignon des Cavares, Apta Iulia des Vulgientes, Alébécé des Reies Apollinaires, Alba des Helviens, Augusta des Tricastins, Anatilia, Aerea, les Bormanni, les Comani, Cabellio, Carcasum des Volques Tectosages, Cessero, Carpentorate des Mémines, les Caenicenses, les Cambolectres, surnommés atlantiques, Forum Voconii, Glanum Libii, les Lutevani, appelés aussi Foronienses; Nîmes des Arécomiques, Piscènes, les Rutènes, les Samnagenses; Toulouse des Tectosages sur la frontière de l'Aquitaine; les Tascons, les Tarusconienses, les Umbraniques; les deux capitales de la cité des Voconces alliés, Vasio et Lucus Augusti; dix-neuf villes sans renom, de même que vingt-quatre attribués à Nîmes [...].

«Les Ségusiaves libres, dans le territoire desquels est Lyon, colonie1406.»



C'est précisément grâce à la multitude d'études de ce texte, qui ont empli le XXe siècle, et à la confrontation des renseignements pliniens avec ceux fournis par l'épigraphie qu'il est possible aujourd'hui de parvenir à une compréhension convenable de ce que décrit le Naturaliste, le mouvement colonial romain en Gaule. Il est ainsi peu discutable que Pline nous donne une liste des cités de droit latin par ordre alphabétique1407, elle-même précédée par une liste des colonies de droit romain, avec un ordre alphabétique approximatif (Arausio, Orange étant déplacée) ou, ce qui semble également possible, selon leur ordre chronologique de création. Et là, il faut bien dire que les préoccupations peu juridiques d'un certain nombre d'écrivains nous privent, dans le même temps, de renseignements de comparaison que nous jugeons de toute première importance et qui, pourtant, ne nous ont pas été donnés. Le meilleur exemple de cette situation est, bien entendu, le bref passage où Suétone, dans la vie de Tibère, nous indique que Tiberius Nero fut envoyé en Gaule par César «pour créer des colonies, entre autres celles de Narbonne et d'Arles1408». Naturellement, on comprend l'écriture de Suétone dont la préoccupation, la vie de Tibère, était très éloignée de la Gaule. Mais il faut bien dire que ce «entre autres» est tout à fait fâcheux. Toutefois, si l'on ne cherche pas à entrer dans le détail de ces fondations, qui, rappelons-le encore une fois, a fait l'objet de vives discussions, on ne peut que relever l'importance du moment césarien et de ses suites triumvirales et augustéennes. Si l'on n'oublie pas également les mentions des légions ayant fourni les colons pour les colonies de droit romain, il apparaît clairement que l'époque césarienne et celle des triumvirs - qui n'en fut souvent que la suite parce que reprenant pour une bonne part un plan césarien - ont vu implanter des colons anciens soldats en divers lieux de la future province de Narbonnaise (Narbonne, Arles, Béziers, Orange et peut-être Valence1409, ceux-ci étant toujours liés à des voies importantes et notamment à l'une d'entre elles, la voie domitienne. Par la suite, avec peut-être un début dans le même temps, le dispositif fut complété, toujours par des colonies de droit romain (peut-être Fréjus1410 mais surtout par des colonies de droit latin dont le meilleur exemple est Nîmes, créée à l'époque triumvirale1411. Dans ce dernier cas comme dans bien d'autres, il ne semble cependant pas y avoir eu installation de colons mais promotion d'indigènes dont les noms, parfaitement caractéristiques, nous sont rendus par les inscriptions1412. La romanisation des Gaulois était ainsi entreprise.

Tel quel, le récit canonique de l'installation coloniale romaine en Transalpine doit cependant être tempéré par des remarques relevant de deux ordres. La première est que les installations coloniales césariennes et augustéennes faisaient d'abord partie d'un plan italien ou romain et non gaulois ou «colonisateur» au sens moderne du mot. Sans aller jusqu'à considérer ce mouvement à la façon de Cicéron, pour qui il fallait de temps en temps, «vider la sentine de la Ville1413», c'est-à-dire installer ailleurs des pauvres qui, trop nombreux, pouvaient devenir dangereux, il faut bien voir que César et surtout Auguste, à la fin des guerres civiles, eurent à installer des dizaines de milliers de soldats démobilisés. Le trésor militaire (aerarium militare) ne fut-il pas créé à cette fin1414? Lors des créations coloniales de Narbonne, Arles, et bien d'autres, la préoccupation romaine fut ainsi la première et passait bien avant le souci de romanisation des Gaulois. La seconde remarque qui s'impose, à la lecture du texte de Pline et des commentaires qu'il a suscités, est que, somme toute, ces installations furent bien tardives. Car il y avait plus de trois quarts de siècle que Rome était maîtresse des territoires de la Gaule du Sud. Et là, il est impératif de prêter attention à diverses informations qui montrent, sans discussion possible, que lorsque Rome prit pied en Transalpine elle utilisa d'autres moyens de colonisation que les colonies romaines. Car même si l'on n'accepte pas de faire de la première colonie de Narbonne une colonie de droit latin, comme nous le croyons1415, il reste qu'Aix-en-Provence peut avoir eu ce statut à la fin du IIe siècle av. J.-C., d'après l'abréviateur de Tite-Live1416, et que, de toute façon, il ne faut pas oublier la mise en place à date haute, qui n'est discutée par personne, d'une garnison à Aix-en-Provence1417 et à Toulouse1418, de même que Domitius créa probablement une petite agglomération (forum) à son nom (Forum Domitii, Montbazin, Hérault1419, tandis que, enfin, le vicus Atax de Varron de l'Aude1420 peut avoir été une installation du même type dans la région de Narbonne.


Le point de vue développé ici se sépare des affirmations de la tradition pour qui il n'y eut plus de création coloniale latine après la fondation d'Aquilée et celle de Luca (Lucques) (177 av. J.-C.) 1421; mais, pour ne prendre que des exemples provinciaux, en Espagne la colonie de Carteia ne fut rien d'autre et, quoi que l'on pense du statut de cités des Baléares, Palma et Pollentia, il est évident qu'elles ne furent pas des colonies de droit romain 1422. Il faut enfin, en Gaule, tenir compte de la possible installation de colons à titre individuel (viritim) qui peut très bien avoir existé à l'époque marienne1423. Il n'y aurait eu d'ailleurs là rien d'original, une situation comparable existant en Afrique1424.



La conséquence de cette situation, quoi que l'on pense du plan colonial réalisé en Gaule, fut l'apparition d'une nouvelle catégorie sociale, numériquement importante de surcroît. C'était celle des colons que Cicéron n'oublia pas dans ses recherches de témoignages en faveur de Fonteius1425 et qui inscrivit immédiatement sa trace dans les paysages mêmes du pays. La photo-interprétation, qui met aujourd'hui en lumière les structures passées des paysages ruraux, en permet une intéressante mise en évidence.


Cette méthodologie ayant été largement évoquée, il sera inutile d'y revenir sauf pour noter l'immense difficulté de passer du registre de la méthode scientifique à celui de l'histoire. La question du module, encore débattue aujourd'hui, le montre d'ailleurs d'une manière peu discutable. Voici une constatation d'évidence : alors que nombre de centuriations sont bâties sur un même module théorique de départ, mesuré à la romaine (20 x 20 actus), le résultat en mètres varie assez largement (centuries comptant entre 700 et 710 mètres le plus souvent). Il ne fait aucun doute, la technique de cadastration étant la même, que cette situation ne peut provenir que d'une variation de l'unité de mesure, le pied romain (pes monetalis), ou des variations des modes d'application, suivant une constatation qui n'a rien d'originale, ni de révolutionnaire. Pendant longtemps les chercheurs en matière cadastrale n'ont, de ce fait, guère attaché de prix à cette situation, considérée comme relevant de causes aléatoires. Or, voici qu'en 1981 G. Chouquer, étudiant les centuriations de Romagne orientale, émit l'hypothèse, bientôt considérée comme probable, d'un allongement progressif du pied romain dans le temps1426. L'hypothèse avait valeur de chronologie et il devint vite évident aux yeux d'un certain nombre de chercheurs que «les variations de la longueur métrique du module revêt [ai] ent une signification chronologique », les plus petits (703-705 m) correspondant aux centuriations de la République, les plus grands (706-710 m) caractérisant celles de l'extrême fin de la République et de l'Empire1427. Or cette hypothèse est fausse et les cadastrations de Gaule le montrent d'une manière tout à fait certaine. C'est ainsi le cas à Nîmes comme à Narbonne. Dans la première cité, il ne fait aucun doute aujourd'hui que le cadastre Nîmes A (704 m de module) est postérieur au cadastre dit de Sextantio-Ambrussum (module 706 m) que le premier recouvre, dans la région de Lattes notamment. De même, Narbonne B (module 706 m) précède sans nul doute le Narbonne D dont le module est pourtant inférieur d'un mètre (705 m). La conclusion est donc simple. Non seulement, il n'y a pas eu, peut-on dire, de pied romain universel - d'ailleurs nous connaissons à propos de cette unité de mesure quelques variations régionales considérables, consignées par Hygin1428-, mais il faut y ajouter aujourd'hui un nombre de variations dont les causes sont encore incertaines. La mesure d'une centurie ne peut, à elle seule, permettre d'écrire l'histoire.



Car le cadastre romain fut omniprésent, bien plus en tout cas que ne l'avaient laissé croire les découvertes épigraphiques d'Orange1429. Cela n'enlève rien au lien indissociable entre une colonie de droit romain, l'installation de colons et l'établissement d'un cadastre, mais il est évident aujourd'hui que ce dernier, contrairement à ce que l'on crut autrefois, ne fut pas exclusif et ne concerna pas que les colonies de droit romain. Les variations mêmes de l'appellation de l'ensemble découvert à Orange le disent d'ailleurs très bien. Les spécialistes ne sont-ils pas en train de prendre l'habitude de parler du ou des cadastres affichés à Orange1430, et ce non sans raison? Ceux-ci, ou celui-ci s'il s'agit d'un seul cadastre, enserrent en effet dans leurs maillages tout ou partie de terroirs de cités diverses (Montélimar, Saint-Paul-Trois-Châteaux, Vaison, Carpentras, Nîmes, par exemple, pour le seul cadastre Orange B) 1431. Quant à la chronologie, même si elle fait, et fera demain, l'objet de vigoureuses discussions, il est évident qu'elle doit être envisagée dès l'apparition des Romains en Gaule du Sud. Les cadastrations de Narbonne, telles que les déclinent A. Perez, sont une nouvelle fois exemplaires à cet égard. Car non seulement il y eut à Narbonne le cadastre mis en évidence en 1954 par M. Guy et étudié par M. Gayraud en 1981, aujourd'hui appelé Narbonne B (orientation N 21° 15'E), mais vraisemblablement cinq cadastres successifs1432, le premier d'entre eux (Narbonne A, orientation 4° 30'E, module de 704 m) étant antérieur au Narbonne B donné comme le cadastre de la colonie de la fin du IIe siècle av. J.-C. La situation est donc complexe, inattendue, mais passionnante et mérite naturellement qu'on s'y attarde. Que peut être en effet ce petit cadastre qu'est le Narbonne A dont l'orientation est absente de la ville coloniale, s'étendant de Narbonne à Lézignan, Ouzy, Lespignan, et qui est le seul de tous les cadastres narbonnais à ne pas entretenir un type connu de rapport géométrique avec la voie domitienne1433? Il est bien difficile d'y voir - le cas serait unique dans cette région - un cadastre purement rural, ce qui signifie qu'il faut très vraisemblablement envisager cet ensemble comme structurant un paysage antérieur à ceux fossilisés dans la ville même de Narbonne par les créations coloniales du IIe et du Ier siècle av. J.-C., c'est-à-dire comme un cadastre précolonial, lié vraisemblablement au premier bornage de la voie domitienne, sans doute vers le milieu du IIe siècle1434.

Le cas narbonnais n'est pas le seul à évoquer à l'appui des morphologies cadastrales précoces. C'est également le cas de Béziers B ou Nîmes A1435. Le premier d'entre eux, qui structure les garrigues de l'arrière-pays biterrois, relève tout à fait des règles canoniques avec un module de 20 x 20 actus (705 m) et est orienté à N 32° E. Mais il faut remarquer que, comme le Narbonne A qui enserre l'oppidum de Montlaurès, celui de Béziers B intègre dans son maillage plusieurs oppida préromains (Ensérune, Béziers, Montfo/Magalas, Pézenas, Cessero/Saint-Thibéry) et donne à voir, dans une partie de son système, des structures intermédiaires caractéristiques de la scamnatio. Il s'agit d'une scamnatio in centuriis1436, sans doute l'une des plus anciennes de Gaule, dont le parcellaire doit être daté de la fin du ne siècle ou du début du Ier siècle av. J.-C., comme le montrent la fouille récente d'un decumanus1437 et l'orientation des constructions du site d'Embonne près d'Agde1438. Cette situation signifie aujourd'hui, d'une manière peu discutable, que le terroir biterrois fut cadastré bien avant l'installation des colons de la septième légion, soit pour des motifs fiscaux, soit en raison de l'installation de colons à titre individuel (viritim) 1439. Et ce sont des particularités comparables, à bien des égards, que présente le cadastre nimois appelé Nîmes A (orientation N 32° W). Cet immense ensemble, qui s'étend de Beaucaire à Murviel-les-Montpellier1440, vient en effet battre les murs de nombreux oppida préromains, notamment en Vaunage, et constitue également une scamnatio in centuriis. Enfin, comme le BéziersB, celle-ci semble avoir préparé les installations futures, à une époque qui peut avoir été proche de l'implantation biterroise, mais il faut malheureusement avouer que la datation de cet ensemble n'apparaît pas encore avec précision1441.

Ainsi, l'apport des études cadastrales est aujourd'hui loin d'être définitif et complet, notamment du point de vue de la masse documentaire à traiter comme des méthodologies fines à mettre en œuvre. Mais si cette affirmation ne saurait être discutée à nouveau1442, il est, dans le même temps, tout à fait certain que cette méthode d'analyse de l'irruption romaine en Gaule nous assure de la constitution et de la prise de contrôle d'un domaine public (ager publicus), gardé tel quel, vendu ou assigné par les conquérants et ce dès «le moment qui sui [vi] t la conquête1443». Associé ou non à des colonies, avec ou sans déductions de colons, le cadastre fut dans toutes les sociétés impériales et impérialistes le synonyme d'une prise en main nouvelle. Rome non seulement n'échappait pas à la règle mais avait porté ces pratiques à l'un des plus hauts niveaux jamais atteints.

Cerné sur le sol même de la Gaule, l'apport de colons peut être aussi précisé grâce à l'onomastique. Méthode délicate s'il en est, car y a-t-il une garantie absolue contre le risque d'erreur engendré par une filiation, discrètement oubliée, entre un porteur de noms celtiques et un possesseur de splendides tria nomina ? Nous savons bien que non et cela peut être illustré par quelques arbres généalogiques (stemmata) étudiés par Louis Maurin à Saintes1444. L'un des cas les plus intéressants est sans nul doute celui de C. Iulius Rufus, personnage considérable et évergète important puisque son nom se lit aussi bien sur l'arc de Saintes1445 que sur l'amphithéâtre des Trois Gaules à Lyon1446. Peut-on rêver de surnom plus romain que celui de ce Rufus1447? Or notre homme, s'il était le fils d'un C. Iulius (C. Iulius Otuaneunus) et le petit-fils d'un autre C. Iulius (Gedemon) était l'arrière-petit-fils d'un Epotsorovidus, arrière-grand-père celte au nom caratéristique et qui n'était pas citoyen romain. L'écart, dira-t-on, est tout de même ici de trois générations. Dans le cas d'un autre notable de Saintes, dont le nom est connu par son inscription funéraire, C. Iulius Victor, son parent, il est en revanche beaucoup plus réduit puisqu'il était le fils de Conconnetodubnus1448. Et l'exemple n'est pas unique, puisque, dans la même cité, C. Iulius Macer recevant la citoyenneté à titre militaire (trente-deux ans de service) abolit tout lien avec le passé en prenant des tria nomina que n'aurait pas désavoué un Italien. Or nous savons qu'il était d'origine celtique puisque fils d'Agedillus1449. Démarche intéressante et qui n'est pas unique à Saintes, tant s'en faut1450. Sans cette indication de filiation et les précisions de son cursus données dans son inscription funéraire, nous pourrions parfaitement considérer qu'il s'agissait d'un homme ayant reçu la citoyenneté de César ou d'Auguste, en raison du nom de Iulius, et lui supposer une autre origine, notamment italienne. Pour cette raison, les conclusions de l'onomastique ne peuvent, sauf exception, qu'être le fruit d'observations portant sur un nombre élevé de cas. Mais cette situation se rencontre quelquefois, par exemple à Narbonne, où l'étude des cognomina connus renvoie très souvent à l'Italie et montre un incontestable apport de populations originaires de cette péninsule (surnoms tels que Annius, Aponius, Attius, Baebius, Clodius, Coelius, Fadius, Gavidius, Ignius, Manlius, Pescennius, Salarius, Salvius, Vinicius) 1451. Difficile à mettre en évidence, l'apport italien devient alors incontestable.

On peut donc affirmer qu'en Gaule comme en Italie le colon joua pleinement son rôle, celui-ci allant dans le sens d'un rapprochement des habitants de cette terre avec ceux de l'Italie, de leur culture et de leur organisation sociale. En cette matière, Rome ne changea donc rien à sa politique traditionnelle. Elle avait, il est vrai, fait ses preuves.






LA TOILE DE L'ARAIGNÉE ITALIENNE : LE TEMPS DES ROUTES

De la même manière que les colonies, qui souvent les jalonnaient, les voies romaines disaient en Italie tout à la fois la volonté de domination de Rome comme la diversité des mondes qu'elles sillonnaient. Et il est effectif que la voie participa aux bouleversements de l'Italie voulus par Rome au même titre que les institutions ou la culture matérielle1452. Pour certains historiens, il y eut même là l'un des aspects les plus remarquables de l'oeuvre romaine, les citoyens de la Ville ayant véritablement créé le concept de liberté des communications1453. Le paysage affirmait ainsi la romanité avec ses milliaires, les aqueducs qui longeaient la voie, sans parler des multiples inscriptions que le passant pouvait déchiffrer, épitaphes mais aussi inscriptions d'évergètes ayant ici où là contribué de leurs deniers à rendre aisée la circulation de leurs contemporains. Quant aux gîtes d'étapes (mansiones) ou aux relais (mutationes), ils montraient de manière éclatante que, comme la route, dont le ruban colonisateur était quasiment sans fin, la domination romaine signifiait une splendeur culturelle destinée, par la volonté divine, à atteindre les limites mêmes de l'oikouménè. À l'époque augustéenne, Horace devait remarquablement illustrer à propos de l'Italie tout à la fois les embarras de la route et sa fonction.


«Au sortir de la grande Rome, Aricie m'a reçu dans un modeste gîte. J'avais pour compagnon le rhéteur Héliodore, de beaucoup le plus savant des Grecs. De là nous avons gagné le Forum d'Appius, fourmillant de mariniers et de cabaretiers fripons. Notre paresse a coupé en deux cette étape, que font d'une traite ceux qui relèvent plus haut leur tunique : la voie appienne est moins fatigante à qui ne se presse pas [...].

Déjà la nuit s'apprêtait à étendre ses ombres sur la terre et à semer le ciel de constellations. Et, alors, les clameurs de voler des esclaves aux mariniers, des mariniers aux esclaves : "Aborde ici", "Tu en fourres trois cents", "Holà! il y en a assez". Pendant qu'on fait payer, qu'on attelle la mule, une heure entière passe. Les moustiques maudits, les grenouilles des marais écartent de nous le sommeil. Après que, gorgés de piquette, marinier et voyageur ont, à l'envi, chanté leur bonne amie absente, à la fin, fatigué, le voyageur commence à dormir, et le marinier paresseux détache et laisse paître sa mule, fixe le câble à une pierre et ronfle, couché sur le dos [...]. «À la quatrième heure, au plus tôt, on nous débarque enfin. Nous nous lavons le visage et les mains dans ton onde ô Feronia! Puis, ayant déjeuné, nous nous traînons l'espace de trois milles et nous arrivons au pied d'Anxur (Terracine), posée sur ses roches blanches qui brillent au loin1454. »



Romaine, la voie était ainsi en Italie l'image d'une culture matérielle solidement implantée dans le sol, comme l'illustration d'une domination. Car les armées, comme la culture, circulaient sur les voies des Romains. Et celles-ci disaient également le monde résolument bigarré de la péninsule. Il y avait ainsi des voies affichant les quatorzes pieds romains ou attiques avec la dimension canonique de 4,1 mètres mais d'autres encore, qui offraient, elles, des mesures étonnantes, de l'ordre de 3,6 ou 3,9 m, c'est-à-dire ces quatorze pieds osco-italiques employés dans les aménagements les plus anciens (viae Latina, Tiburtina, Valeria...) 1455. Grâce à la route, la diversité italique éclatait donc au grand jour.

Malgré ce passé brillant, les Romains, en Gaule, ne furent pas des inventeurs puisque les voies des Gaulois accrurent, semble-t-il, la rapidité de la conquête de César1456. Ils devaient cependant porter celles-ci à des niveaux incomparables et surtout en faire un exceptionnel instrument de domination. En cette matière, la volonté fut clairement manifestée puisqu'elle sortit tout droit de la domus impériale, comme le rappelle Strabon.


«Lugdunum (Lyon) occupant le centre de le Celtique, dont cette ville est en quelque manière la citadelle par sa situation au confluent des fleuves et à proximité des différentes parties du pays, Agrippa en a fait le point de départ des routes : celle qui traverse les monts Cemmènes et aboutit chez les Santons et en Aquitaine, celle du Rhin, celle de l'Océan, qui est la troisième et qui mène chez les Bellovaques et les Ambiens, enfin celle qui conduit en Narbonnaise et au littoral massaliotique et qui est la quatrième. Mais on peut aussi, laissant à gauche Lugdunum et les territoires en amont de cette ville, bifurquer dans le Poenin même, traverser le Rhône ou le lac Léman pour gagner les plaines des Helvètes et de là, par un col qui franchit le mont Jura, atteindre le pays des Séquanes et des Lingons, où la route se divise en deux branches, l'une pour le Rhin, l'autre pour l'Océan1457.»



Agrippa, compagnon politique d'Auguste et de surcroît son gendre, devait en effet enserrer la Gaule dans un vaste réseau routier, dont la concentration à partir de Lyon signifia tout à la fois la volonté 
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- Les principales voies romaines en Gaule.




de maîtriser le pays comme la vision du problème à partir d'une puissance italienne. Le réseau routier romain partit alors de la citadelle lyonnaise dans quatre directions jusqu'à la Méditerranée mais surtout jusqu'à l'Océan, jusqu'aux bornes du monde. Par la suite, Claude, dont la politique en Gaule fut remarquable, devait compléter l'oeuvre d'Auguste1458. Les travaux des Romains pouvaient alors devenir proverbiaux, tout en laissant apparaître parfois les originalités gauloises puisque nombre de voies furent bornées jusqu'à Lyon en lieues gauloises (2 222 m) et non en milles de pas (1480 m) 1459.

On imagine mal cependant la signification d'une pareille entreprise, et cela d'autant plus, aujourd'hui, que l'idée si souvent répandue d'une voie romaine considérée comme un mur enterré se révèle fausse.


L'histoire de cette théorie est longue puisqu'elle remonte à N. Bergier1460. Elle repose sur des rapprochements étymologiques plus que discutables. Constatant que le mot pavimentum ne désigne chez Vitruve ou Pline que le sol visible des habitations et que le mot latin a donné le français pavé, N. Bergier chercha à retrouver les diverses couches composant ce pavimentum construit comme le sol d'une maison. D'où la distinction si souvent répétée entre :


- statumen = rangs de pierres plates avec mortier d'argile;

- rudus = radier étanche, béton de petits cailloux, pierres cassées, fragments de briques;

- nucleus = béton plus fin, mortier à tuileaux fait de chaux et de sable, cylindré par couche;

- summum dorsum enfin, bombé au centre pour l'écoulement des eaux, fait de cailloutis ou de dalles.



En fait, on distingue seulement :


- une assise de base (parfois renforcée par des pieux), hérisson de pierres posée de chant pour faciliter le drainage;

- un noyau élastique (sable).





Mais n'y a-t-il pas là un détail, technique, voire mesquin, eu égard à l'oeuvre entreprise? Car il y eut désormais une Gaule nouvelle, traversée par de grandes voies prises dans un maillage fin de voies vicinales qui, à leur manière, rendirent la romanité proche de tout Gaulois. Et là encore la volonté romaine fut évidente, indiscutable, irrésistible, comme le rapporte la description technique de Siculus Flaccus.


«Il y a les voies publiques, construites aux frais de l'Etat, qui portent le nom de ceux qui les ont tracées. Ces routes sont sous la surveillance des curateurs qui les font construire par des entrepreneurs. Pour certaines d'entre elles, on exige aussi, périodiquement, une somme fixe des propriétaires de la région. Il y a en outre les voies vicinales qui, s'embranchant sur la grande route, conduisent à travers la campagne et, souvent, aboutissent elles-mêmes à d'autres voies publiques. Elles sont construites et entretenues par pagi, c'est-à-dire par les magistri des pagi qui, d'ordinaire, exigent des propriétaires les corvées nécessaires ou plutôt assignent à chaque propriétaire le soin d'entretenir la portion de voie qui traverse son domaine. Aux limites de ces parcours, on voit même des inscriptions indiquant quel est le territoire, quel est le propriétaire et quel est le parcours qu'il doit entretenir.

«L'accès de tous ces chemins est libre [...].

«Il y a enfin des chemins traversant des domaines particuliers qui ne doivent pas livrer passage à tout le monde mais seulement à ceux qui en ont besoin pour parvenir à leurs champs. Ces chemins partent des voies vicinales. Parfois aussi, ils s'embranchent sur des voies appartenant en commun à deux propriétaires qui se sont entendus pour les prendre sur l'extrémité de leurs domaines et les entretenir à frais communs.

«En conclusion, les voies publiques, les chemins vicinaux et, parmi les chemins privés, ceux qui appartiennent en commun à deux propriétaires, coïncident avec des limites. Ces chemins n'ont cependant pas été tracés pour servir de limites mais pour ouvrir des communications1461. »



La voie était donc elle aussi, - qui pouvait dire le contraire? - une pressante invitation au changement de physionomie des cités de la Gaule et le lien constitutif d'un nouveau monde.






LE SECRET DE TOUS LES FONDEMENTS : LE RÔLE MAJEUR DU MORTIER ROMAIN

Le grand appareil rectangulaire (opus quadratum) remontait à Rome à la monarchie étrusque et avait déjà donné toute sa mesure avec le temple de Jupiter capitolin daté de la fin du VIe siècle av. J.-C. Il devait être largement perfectionné par ce que J.-P. Adam préfère appeler l'élan plutôt que le modèle hellénistique1462. Rome apportait donc en Gaule l'usage multiplié et monumental de la pierre et cela était d'autant plus important qu'elle ajoutait au legs grec celui des Etrusques en ayant parfaitement maîtrisé l'art de la voûte. Les architectes romains de l'époque tardo-républicaine avaient en effet libéré la voûte qui, jusqu'ici, n'était qu'un trou dans une masse pour en faire un volume à l'air libre, permettant ainsi une large utilisation1463. 
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- Proposition de cintre pour la construction du pont du Gard.






Le moyen de bouleverser complètement le paysage urbain de ce monde gaulois qui ignorait jusqu'au nom même du maçon avait été trouvé1464.


On fera toutefois une exception pour les peuples gaulois du Midi qui connurent très tôt l'usage de la pierre. La maison en dur, quadrangulaire et qui plus est souvent mitoyenne, apparut en effet bien avant 500 av. J.-C. en Provence (Baou de Saint-Marcel, Saint-Pierre-les-Martigues...) comme en Languedoc oriental (Lattes, Sextantio) 1465. Bien plus, son apparition fut liée à une évolution de l'urbanisme allant dans le sens d'une utilisation rationnelle de l'espace comme une plus grande régularité des plans. Dans la mesure où le mouvement semble être parti de la région de Marseille, on ne peut pas ne pas y voir une influence de la colonie phocéenne, parfaitement illustrée d'ailleurs par un passage de Justin1466. Mais cette affirmation incontestable n'épuise pas la totalité de la question. Car peut-on dire que cette influence fut exclusive? Les archéologues ont aujourd'hui tendance à répondre par la négative et à suggérer une genèse locale partielle en s'appuyant sur la prise en compte d'éléments de ce même substrat local (enceintes à fossés, murs de soutènement bâtis, plan quadrangulaire de nombre de cabanes, maisons à absides mêlant pierre et torchis...). De ce point de vue, on ne peut pas ne pas comparer cette évolution avec ce qui a été dit du mimétisme des Gaulois durant la guerre des Gaules, qui vit parfois ceux-ci finirent par construire leurs camps à la romaine1467.



La Gaule n'échappa donc pas à la règle, tandis que, dans le même temps, les Romains y importaient des techniques permettant des constructions aussi rapides que solides. Il s'agit bien évidemment de l'opus caementicium, appelé plus communément, et à tort, ciment romain1468, qui était en fait un mortier pouvant changer bien des perspectives, et dont la fabrication, rapportée par Vitruve, était quasiment un secret d'État :


«Lorsque la chaux sera éteinte, il faudra la mélanger de la manière suivante : on mettra une partie de chaux avec trois parties de sable de carrière, ou deux parties de sable de rivière ou de mer; telle est la juste proportion de ce mélange qui deviendra encore meilleur si l'on ajoute au sable de mer et de rivière une troisième partie de tuileaux pilés et cassés1469. »



Car si, naturellement, l'usage du grand appareil, associé souvent à son complément habituel qu'était la colonne, subsista largement dans des constructions chargées d'affirmer l'opulence d'une ville et d'une cité (temples, amphithéâtres, thermes...), le mortier permit tout aussi bien la construction rapide de fondations ou de parties de monuments destinées à n'être point visibles. Dans le même temps il y eut une remarquable standardisation des matériaux de construction et celle-ci fut une partie du secret de cette «incroyable rapidité d'exécution1470». Il est toutefois juste de dire qu'elle ne fut pas l'apanage exclusif du mortier et concerna un autre matériau d'importation destiné à inonder la Gaule. Il s'agit naturellement de la brique qui avait d'abord servi dans la Ville elle-même puisque celle-ci était véritablement «un univers monumental de briques, d'où émerge[aie]nt, çà et là, quelques vestiges isolés de travertin ou de marbre1471». Ces briques, généralement carrées à l'origine, furent normalisées dans le courant du Ier siècle ap. J.-C. avec des dimensions de deux tiers de pieds (bessales), un pied et demi (sesquipedales), deux pieds (bipedales). «Prédécoupées» avant cuisson, grâce au marquage de lignes de rupture avec un outil tranchant, elles s'adaptèrent exactement aux dimensions voulues, quelles qu'elles fussent. Et, devenues carrées, rectangulaires ou triangulaires, elles jouèrent parfaitement leur rôle, offrant une adhérence totale avec le mortier du massif de remplissage. L'innovation technique pouvait alors devenir le support véritable d'une politique édilitaire.
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- Partition des briques romaines carrées de mesures courantes.




Pour cette raison, il est facile de saisir pourquoi la beauté des marbres, qui dirent, eux aussi et pour des siècles, la romanité, était souvent celle de placages qui dissimulaient parfaitement le parement de briques ou de moellons d'un mur fait d'un remplissage d'opus caementicium. Il est également aisé de comprendre que si les pontonniers romains avaient fait leur oeuvre, sur le Rhin, à Alésia ou ailleurs, en rendant tout simplement possible la poursuite de la conquête césarienne, les maçons en constituaient l'indiscutable relève. En Gaule, la construction, sous toutes ses formes, fut certainement l'apport majeur de Rome, surtout si l'on se fie à la vision qu'en eurent les hommes des siècles qui suivirent, impressionnés par des monuments aussi grandioses que les amphithéâtres, théâtres et autres temples.






LE MODÈLE URBAIN, SYMBOLE D'UNE CIVILISATION

Les oppida des Gaulois étaient capables d'avoisiner la centaine d'hectares (75 ha à Gergovie, 97 ha à Alésia), voire de les dépasser (Bibracte, 135 ha). Malgré cela, il est impossible de dire que ceux-ci connaissaient la ville, du moins organisée géométriquement. L'exemple le plus remarquable en cette matière peut être pris à Bibracte (mont Beuvray), qui vient de faire l'objet de fouilles très importantes1472. Certes, il existait sur cet immense plateau un axe organisateur. Une grande voie traverse en effet le site de part en part depuis la porte du Rebout au nord-est jusqu'aux Grandes Portes au sud-ouest. Certes, les recherches récentes ont permis la mise au jour d'une voie secondaire recoupant la première. Mais il suffit d'examiner le plan des substructions mises au jour à la Pâture du Couvent par les fouilleurs du XIXe et du XXe siècle pour comprendre que cet endroit, où le quartier artisanal venait au contact du quartier résidentiel aristocratique, n'offrait, au mieux, qu'une amorce d'organisation orthogonale. Il n'y a là nulle place, comme le croyait Déchelette, mais tout simplement le passage de la grande voie traversant le site, ici selon un itinéraire imprévu. En revanche, au milieu de cette grande voie parcourant l'oppidum et à proximité du croisement avec la voie secondaire, se rencontre un monument rare : un bassin à l'aspect inattendu puisqu'il est bâti par le recoupement de deux cercles égaux. De là cette forme étonnante d'oeil ou de bouclier gaulois1473 qui, en raison des orientations de la construction, l'a fait imaginer en omphalós du site.

Que cette hypothèse, qui a fait l'objet de critiques, soit vraie ou fausse n'importe guère ici. Car ce qu'il faut relever à propos de ce bassin n'est autre que sa situation étonnante, sur la voie même! La réponse à la question Bibracte était-elle une ville? devient alors simple. Par son étendue, par l'importance des populations concentrées et surtout par ses fonctions, celle-ci ne peut être que positive. En revanche, jugée à l'aune de l'urbanisme gréco-romain, elle devient impérativement négative en raison de l'absence, semble-t-il, de tout schéma d'urbanisme véritable1474. De ce fait, il est incontestable que ce furent les Romains qui apportèrent avec eux des normes 
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- Le secteur septentrional du mont Beuvray.




véritablement rationnelles, mais il est également clair que ce fut en d'autres lieux, par exemple dans cet Autun (Augustodunum) qui est proche du mont Beuvray mais dont l'émergence signifia la mort pour le grand oppidum des Éduens, submergé par l'oubli des siècles et cette forêt qui, pour le visiteur d'aujourd'hui, en accroît encore l'extraordinaire impression de puissance.

L'urbanisme des Romains était en effet scientifiquement pensé. Le plan même de la ville nouvelle d'Augustodunum (Autun) le montre parfaitement.
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- Le lieu-dit La Pâture du Couvent au mont Beuvray, à la lumière des fouilles récentes.




A. Rebourg peut alors parler d'«une ville issue d'une conception unique, tout semblant prévu dès l'origine pour établir une agglomération de grandes dimensions, destinée à couvrir les deux cents hectares que nous lui connaissons, à l'intérieur des remparts1475». De fait, le contraste est tout à fait étonnant avec l'anarchie qui régnait à Bibracte. La seule originalité, correspondant à un non-respect des normes, est l'existence d'un decumanus maximus en baïonnette, ou, si l'on préfère, d'une ville distribuée à partir de deux decumani. D'une manière générale et en théorie, la ville romaine était en effet géométriquement organisée autour de deux axes (cardo et decumanus) se coupant à angle droit en un point qui était souvent le lieu d'implantation du forum, ce centre politique, religieux et commercial de la ville et de la cité. De cette façon, comme ce fut le cas à Bordeaux, à Béziers ou à Nîmes, les voies majeures de la cité tout entière aboutissaient au coeur même de la ville dont l'orientation était commandée par une visée topographique qui n'était pas forcément celle du soleil le jour précis de la fondation1476. Seules des raisons topographiques locales, comme à Lyon, pouvaient amener à ne pas respecter scrupuleusement ce schéma. De même, des motifs locaux pouvaient parfois faire apparaître des entorses à la règle qui voulait que les colonies fussent entourées d'un rempart1477. Celui-ci n'était-il pas le symbole même de cet ensemble urbain qu'on appelait une ville et qui le marquait fièrement sur certains documents, notamment les itinéraires routiers1478?
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- L'orientation du bassin de Bibracte.




Conçue harmonieusement, la ville était donc d'abord une forme, voire une véritable figure géométrique. Elle valait cependant plus encore par ses attraits qui faisaient son originalité et qui l'ont souvent fait voir comme une vitrine représentative d'une civilisation. Ce fut à tort, car la ville romaine était d'abord bien autre chose, l'un des éléments essentiels de la relation de l'homme avec la terre, des hommes entre eux, voire avec les dieux. Mieux, elle catalysait l'ensemble de ces relations qui, impérativement, passait par l'intérieur 
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- Plan de la ville romaine d'Autun.




de ses murs. De ce fait, elle était d'abord un centre politique et religieux. C'est à travers elle, en effet, que s'établissait le contact avec les puissants de ce monde, notables nécessaires à la structure de la société, comme avec les habitants du domaine céleste, révérés d'abord dans des temples urbains. Les premiers construisaient là statues, autels, basiliques, temples, qui disaient leur souci du bien commun et surtout leur volonté de rafler en dividendes électoraux les investissements qu'ils venaient de faire. Car l'évergétisme n'était pas, du moins d'entrée, volontairement social. Comme l'a rappelé Paul Veyne, les évergètes dépensaient d'abord pour eux-mêmes1479. Riches, ils étaient les premiers de leurs cités et entendaient le rester. Leur «noblesse» et leur évergétisme n'avaient pas d'autre fondement1480. Quant aux seconds - les dieux eux-mêmes -, les villes étaient leur habitat naturel puisqu'elles concentraient les hommes et leurs relations. Et c'est pour cette raison que nombre de fora de villes romaines comportèrent un Capitole destiné, comme à Rome, à prier le père des dieux, Jupiter très bon et très grand.

Au forum précisément, la ville concentrait les affaires politiques, économiques, judiciaires et les indispensables activités religieuses. Cela n'épuisait cependant pas, et de très loin, sa fonction. Car le centre de commandement de la cité était aussi un lieu de loisir, notamment en des thermes qui furent de plus en plus nombreux. Lutèce, petite ville encore dotée de peu de pouvoirs1481, ne devait-elle pas en avoir trois, construits durant les trois premiers siècles de notre ère? Toute ville tentait également de construire ce monument grandiose et sanguinaire, ce représentant authentique du monde romain qu'était l'amphithéâtre et qui n'exista pourtant à Rome qu'à partir de l'époque d'Auguste.


Les spectacles de l'amphithéâtre prirent ainsi une importance considérable à l'image de ce qu'ils étaient dans le sud de l'Italie qui les vit naître comme le montre cette inscription peinte de Pompéi : «Vingt paires de gladiateurs et leurs doublures combattront à Cumes aux Kalendes d'octobre, l'avant-veille et la veille des Nones d'octobre. Il y aura des crucifiés, une chasse et un pare-soleil (velum).

«Cuniculus qui écrit ces mots salue Luceius1482.»



Toutefois, tous les plaisirs urbains n'étaient pas aussi brutaux et quelques villes, les plus riches, pouvaient espérer posséder à côté de leur théâtre, lieu de représentation de pantomimes et de spectacles de médiocre niveau, un autre lieu de spectacle, plus petit (odéon), destiné à des lectures publiques ou à des concerts. L'ensemble lyonnais, 
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– Le théâtre et l'odéon de Lyon.




sur la colline même de Fourvière, que l'on a longtemps pris pour le lieu où Blandine fut jetée aux lions, a été rendu à sa destination première par les archélogues depuis les fouilles conduites il y a près d'un demi-siècle et qui mirent au jour l'amphithéâtre au pied d'une autre colline (la Croix-Rousse) 1483. Ce théâtre et cet odéon illustrent bien, par leur architecture et leurs décors mosaïqués, tout ce que la romanité avait à dire à la Gaule par l'intermédiaire de cet incomparable instrument de domination et de transformation du pays conquis qu'était la ville.

Lieu de rencontre des hommes et des dieux, point de règlement des affaires politiques, économiques ou religieuses, la ville romaine avait également sur les oppida gaulois un avantage d'une autre nature. Elle avait été pensée par des Méditerranéens en fonction des contraintes les plus criantes de leur climat, et ce qui au départ était handicap était devenu exceptionnel attrait. La ville romaine était en effet l'un de ces lieux où la maîtrise de l'eau, de l'air et de la lumière avait été conduite le plus loin. Certes, les Gaulois n'était pas des ignorants. Ils savaient capter les sources et les canaliser. Mais cela était-il comparable à ces aqueducs qui enjambaient les vallons et rythmaient les paysages ruraux pour apporter l'eau aux fontaines de la ville ? N'y avait-il pas là l'image même de ce que nous appellerions aujourd'hui la plus évidente modernité? Celle-ci ne s'arrêtait d'ailleurs pas là puisque, dans ces thermes qui affichaient l'opulence des villes aussi bien italiennes que romaines, existait un système de chauffage entretenu par une main-d'œuvre servile. Originales, les pilettes de briques de l'hypocauste permettaient tout simplement d'obtenir, dans toute pièce qui en était pourvue, une chaleur sèche, saine et efficace.

Conçue d'une seule pièce, selon un seul plan, la ville romaine était aussi un espace largement aéré. La largeur des rues, l'ampleur des dégagements des places, sans parler de la taille des égouts, illustraient ainsi parfaitement ce qu'il faut appeler une conception romaine de la ville, longuement pensée, notamment en fonction de la position du soleil.


«Les choses seront bien disposées si, avant tout (pour les édifices privés), il a été tenu compte des orientations, des inclinaisons du ciel selon lesquelles ils doivent être construits. Ces différences dépendent toujours de celles des pays, parce qu'il y en a qui sont plus voisins du cours du soleil, d'autres qui en sont plus éloignés et d'autres, enfin, qui sont entre ces extrêmes [...]. L'aspect du ciel étant donc différent suivant les lieux de la terre [...] il faut que la disposition des bâtiments soit réglée d'après 
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– Coupe sur l'hypocauste du caldarium (pièce chaude) des thermes du forum d'Ostie.

A. foyer ou praefurnium, B. mortier gris, C. tubuli, D. mortier de tuileau, E. briques, F. mortier de tuileau, G. mortier gris, H. plaques de marbre, I. pilettes de briques, J. briques bipedales sur trois assises, K. feuille de plomb d'étanchéité, L. béton de tuileau à gros fragments, M. mortier gris, N. plaques de marbre.




le régime des contrées et les diversités du ciel. Dans les pays septentrionaux, les bâtiments doivent être abrités sous des combles et clos le plus possible, et être tournés vers les parties du monde où règne la chaleur. Il faut, au contraire, dans les régions chaudes et méridionales faire de grandes ouvertures qui soient tournées vers le septentrion. C'est ainsi que l'art peut remédier à ce que la nature du lieu a d'incommode et que dans chaque région on donne une température convenable aux habitations, par une exposition habilement appropriée à leur position sur la terre1484. »



Et dans celle-ci, si l'on veut bien quitter les voies et les égouts pour les bâtiments de l'espace urbain, il était alors patent que la colonne, dont nous avons déjà vu l'importance, n'abandonnait pas la partie et jouait son rôle en permettant l'édification de ces portiques caractéristiques du monde des Romains qui voulaient à tout prix pouvoir se promener dans des lieux agréables, protégés du soleil, de la pluie et du vent, pour le bien de leur santé, afin par exemple, comme le dit Vitruve, de «dissiper les humeurs grossières qui sont autour des yeux1485». La qualité de la vie sur les bords de la Méditerranée était urbaine et romaine.


«Les espaces découverts qui sont dans l'enclos des portiques seront ornés de verdure, parce que les promenades en plein air ont une grande salubrité. Tout d'abord, salubrité des yeux, car la verdure rend l'air plus subtil et le mouvement ouvre les conduits du corps ; ce qui contribue à dissiper les humeurs grossières qui sont autour des yeux, à rendre le rayon visuel délié et la vue pénétrante. Secondement la chaleur douce qui est excitée par l'exercice consume et attire en dehors les humeurs et généralement tout ce qui est superflu et à charge à la nature. Il sera aisé de juger que cela est vrai, si l'on considère que, des eaux qui sont à couvert et enfermées sous terre, il ne s'élève aucune vapeur, tandis, au contraire, que, dans les lieux découverts et sous le ciel, le soleil attire assez d'humidité pour en former les nuages, de celles qui sont exposées à l'air. Si donc il est prouvé que, dans les lieux découverts, les mauvaises humeurs sont attirées hors du corps comme les vapeurs le sont de la terre, il n'y a point de doute qu'il convienne que des promenades très amples et bien garnies de verdure soient établies dans les cités1486.»



Exporté en Gaule, cet avantage exceptionnel de la civilisation des Romains ne pouvait qu'y jouer un rôle attractif majeur qui, jusqu'ici, n'avait été contesté par personne, pas même les Grecs.


«Les Romains, de leur côté, ont apporté les ressources de leur prévoyance. Car, tandis que les Grecs pensent avoir pleinement atteint leur but, en fondant des cités, quand ils se sont préoccupés de la beauté du site, de la force du terrain, des ports et des ressources naturelles du pays, les Romains, eux, ont pourvu surtout à ce que ceux-ci avaient négligé, à savoir la construction de chaussées, d'aqueducs et d'égouts capables d'évacuer dans le Tibre tous les immondices de la cité. Ils ont construit également des routes qui desservent le pays, pratiquant des tranchées dans les collines et comblant les ravins pour que leurs lourds chariots puissent assurer le transport des cargaisons amenées par eau. Quant à leurs égouts, ils sont parfois si grands qu'ils donneraient passage à des chars de foin. L'eau amenée par les aqueducs, d'autre part, afflue en quantités telles que ce sont de véritables rivières qui se déversent à travers la ville et le long des égouts : presque chaque maison possède des citernes, des conduites et des fontaines intarissables, dues pour la plus grande part aux soins diligents de Marcus Agrippa, qui a d'ailleurs fait offrande de plusieurs autres constructions pour embellir la ville1487.»



On aurait cependant tort de croire que la ville n'était que thermes ou théâtres, c'est-à-dire loisir. Car l'espace urbain savait aussi s'ouvrir aux travailleurs, se faire artisanal. Foulons, tanneurs, teinturiers, malgré des métiers ne passant pas inaperçus, surtout d'un point de vue olfactif et auditif, avaient leur place dans ces lieux. La société romaine, mieux vaudrait dire les hautes classes de celle-ci, méprisait le travailleur manuel mais ne le reléguait tout de même pas, matériellement et socialement1488. C'est ainsi que nous voyons les marchands d'ail ou les muletiers intervenir ès qualités en faveur de leur candidat dans la campagne électorale de Pompéi et pour la magistrature la plus élevée du cursus, le duumvirat1489. D'ailleurs la recherche la plus récente en cette matière vient de rappeler une évidence : il y avait une manufacture urbaine, en matière de céramiques, d'objets métalliques, de tissage... et celle-ci ne dépendait pas des grands propriétaires ruraux1490. La ville n'était donc pas, dans le monde romain, complètement parasitaire, tant s'en faut, même si certains ont pu penser que ce rôle ne lui était pas complètement étranger1491. L'exemple de Saint-Romain-en-Gal (Rhône) est là pour le montrer et, dans le même temps, illustrer les limites des hypothèses, toutes logiques, qui peuvent pourtant se révéler finalement fausses.

Fouillant à hauteur de Vienne l'au-delà du fleuve, les archéologues pouvaient espérer y trouver une situation comparable à celle que la tradition historique voyait pour le site d'Arles, flanquée de l'autre côté de l'eau d'une annexe industrielle et commerciale (Trinquetaille). Nombre de découvertes n'allaient-elles pas dans ce sens ? D'ailleurs, il ne fait aucun doute qu'une partie du site de Saint-Romain-en-Gal était tout simplement celui d'un grand complexe artisanal (travail de la laine, des peaux, teintureries).


L'ilôt situé au carrefour des voies II et III s'est révélé être une véritable zone artisanale d'une superficie d'environ 3 000 m1397. Il y avait là un complexe réservé au travail de la laine et des peaux, avec des ateliers de foulons et des teintureries. Le plus grand nombre des pièces (à l'exception de trois) de l'extrémité nord était en effet parcouru par un caniveau, tandis que des amphores utilisées comme récipients étaient enterrées dans le sol de certaines pièces. Deux de ces dernières étaient entièrement occupées par des bassins, dont la disposition générale n'était pas sans rappeler un atelier de foulons de Pompéi. Ainsi, à l'image de ce qui se passait dans l'atelier de cette dernière ville appartenant à Veranius Hypsaeus, il y avait là lavage, battage, rinçage, séchage, cardage du drap, soufrage destiné au blanchiment, apprêt, brossage, pliage, et mise sous presse. Cette destination ne semblait cependant pas unique puisque que les bassins sont encore enduits de mortiers à tuileau destiné à les rendre étanches et que la découverte de couleurs sur leurs parois conforte l'idée de l'existence d'une teinturerie. La destination de ce secteur ne souffre donc guère la discussion1492.



Pourtant, au grand étonnement du fouilleur, ces lieux se révélèrent également comme ceux d'une riche banlieue résidentielle. La maison des riches Romains, la domus romaine que l'on ne s'attendait pas à trouver là, y est en effet très présente. Le meilleur exemple en est bien évidemment l'opulente maison que fut la domus dite des dieux Océans qui succéda à un premier état sans doute dans la deuxième décennie de notre ère. Il s'agit en effet d'une vaste et belle domus à atrium et péristyle, tout à fait comparable à de nombreuses demeures de Pompéi, à l'exception des bassins en forme de U du péristyle qui n'ont de comparaison qu'en Espagne1493.

Les habitants de cette maison, comme de quelques autres qui sont ses voisines, n'ont pas laissé de trace écrite de leur existence, encore moins de leur identité. Il est toutefois logique de penser que ces riches habitations n'étaient autres que celles des possesseurs des ateliers proches et odorants, ce qui a le mérite d'expliquer ce voisinage pour le moins étonnant. À Vienne donc, l'artisan, disons même parfois le possesseur d'une petite manufacture, avait sa place dans la cité, matériellement en tout cas, et celle-ci était opulente.
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– Plan du grand complexe artisanal de Saint-Romain-en-Gal.




Cette conclusion viennoise est aujourd'hui confortée par l'étude de l'ensemble des mentions de métiers dans l'épigraphie des Gaules faite par Edmond Frézouls1494. L'enquête est passionnante et montre nombre d'artisans, leurs préoccupations, leurs travaux et leurs espoirs, parfois déçus, voire anéantis par la mort, comme ce fut le cas pour ce jeune Lyonnais qui, à dix-neuf ans, était déjà un maître dans l'art de forger le fer1495. Elle montre aussi et surtout que les deux capitales administratives que furent Narbonne et Lyon étaient des villes artisanales importantes, les plus considérables des Gaules. En effet, sur 509 occurrences de métiers artisanaux dans l'ensemble des provinces gauloises, 97 relèvent de la capitale des Trois Gaules pour 
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– Saint-Romain-en-Gal : plan de la maison des dieux Océans.




92 allant à celle de la Narbonnaise et ces chiffres sont les plus élevés de tout l'ensemble puisque Nîmes, dont la population civique, aux dires de Strabon1496, rivalisait avec celle de Narbonne, atteint seulement le chiffre de 47, ce qui la place au troisième rang. La comparaison avec Vienne (16 occurrences), l'une des plus puissantes cités, et richement pourvue en artisans selon l'archéologie comme nous venons de le voir, montre la limite de la documentation mais ne peut, dans le même temps, que conforter l'idée d'une forte présence artisanale dans toutes les villes de Gaule, malgré des indices aussi faibles que ceux de Langres (15 occurrences) ou de Metz (chiffre identique) dus sans aucun doute aux immenses lacunes de notre documentation. Cela dit, qui pourrait aujourd'hui contester que la ville de Gaule était accueillante aux artisans, comme nombre de villes d'Italie, mais que, comme dans la péninsule italienne, ceux-ci jouissaient de cette situation avec une assez grande discrétion? Cet artisanat, produisant tous les biens possibles, ne contribuait donc pas peu à renforcer encore, si cela était possible, l'attraction de ce puissant instrument de romanisation qu'était la ville, élément clef du dispositif romain de changement, voire de maîtrise des Gaules.


La recherche sur ce sujet est loin d'être achevée. Il est clair cependant, dans l'état de nos connaissances, que le mépris qui frappait l'artisan, comme le commerçant d'ailleurs, fait qu'il apparaît peu dans nos sources occupées, par exemple, à narrer les débauches de Néron ou, pour les époques précédentes, à montrer le ballet sans fin des consulaires, occupés, eux, à transmettre le pouvoir aux leurs et à accaparer toujours le devant de la scène politique. Il y avait pourtant un autre monde, qui se juxtaposait au premier, laissant celui-ci vivre sa vie, officielle, selon la description même de Plaute qui montre bien les riches se promenant dans le bas du Forum à Rome et les autres occupés par ailleurs1497. Et ce qui était vrai pour la Ville l'était aussi pour ses images en provinces, même si ce racisme aristocratique y fut certainement beaucoup moins considérable. Un monde survivait, voire s'enrichissait par l'artisanat ou le commerce mais se faisait toujours relativement discret, comme le montre cette inscription sur un seuil de maison de Pompéi célébrant le gain (« salve lucru» 1498.








UN MONDE ENTROUVERT : L'ACCÈS À LA CITOYENNETÉ

En matière de citoyenneté, comme peut-être en bien d'autres, les Romains furent un peuple remarquable. En effet, lorsque les alliés italiens en eurent assez de se voir méprisés par les citoyens de la Ville, à commencer par ses magistrats, ils réclamèrent massivement la citoyenneté romaine. Rome la leur refusa et il fallut une guerre plus que pénible (guerre des alliés) pour que finalement trois lois (ou plus) finissent par accorder, presque à tous, ce qu'ils avaient réclamé (90-88 av. J.-C.). L'Italie avait perdu trois cent mille de ses enfants dans une guerre atroce, comme devait le rappeler un homme dont les ancêtres se rangèrent, pour partie, du côté des Romains, Velleius Paterculus1499. Le plus étonnant est que cet élargissement massif de la citoyenneté romaine, qui mit tout le Ier siècle av. J.-C. à entrer réellement dans les faits, n'entraîna pas l'abolition d'une véritable soupape de sécurité mise en place deux générations auparavant et qui accordait automatiquement la citoyenneté romaine à tout magistrat d'une cité de droit latin sorti de charge. De ce fait, l'intégration des notables italiens et bientôt des provinciaux se poursuivit très largement.

Il y avait là une attitude plus réaliste que généreuse mais qui, d'ores et déjà, contrastait singulièrement avec une véritable avarice des cités grecques qui, en ces matières, ne faisaient, sauf exception, aucune concession1500. Or les citoyens de la Ville en faisaient une autre, en direction des plus humbles, et c'était un cas unique en Méditerranée. En effet, l'affranchi d'un citoyen romain était compté parmi les citoyens romains et votait comme tout citoyen - non sans des mesquineries diverses suivant les époques lors de l'établissement des listes électorales. C'est pour cette raison que, dans les conseils électoraux qu'il donna à son frère, Quintus Cicéron, frère de l'orateur, lui recommandait de s'attacher à courtiser « les affranchis mêlés à la vie du Forum [car ils avaient] de l'influence et sav [ai] ent s'en servir1501». Faute de statistiques précises, on imagine mal l'importance de cette mesure d'ouverture. Il n'est cependant pas excessif de penser qu'elle changea complètement la physionomie sociale de Rome, à moyen ou long terme, les guerres de conquêtes ayant jeté des centaines de milliers d'esclaves sur le pavé romain. Et comme le mouvement fut ininterrompu, il n'est pas hasardeux de penser qu'il fit cette société romaine largement bigarrée que Scipion Émilien devait insulter, un jour de colère, en lui rappelant ses origines1502.

En Gaule, les principes mis en pratique en Italie ne purent que s'appliquer. L'affranchi d'un citoyen romain y devint citoyen romain, comme le montre par exemple l'inscription funéraire de C. Iulius Macer, ce Santon dont il a déjà été question. En même temps que sa fille, son exécuteur testamentaire fut en effet son affranchi. Or celui-ci, citoyen romain, porte normalement le nom de son patron et les tria nomina puisqu'il s'appelle C. Iulius Primus1503. Octroyée à titre individuel, obtenue par des cités entières, comme Vienne qui, cité indigène devenue colonie latine, obtint le droit romain probablement sous Caligula1504, la citoyenneté romaine se répandit assez largement et relativement vite. La question qui faisait difficulté était évidemment de savoir si tous ces cives Romani étaient les stricts égaux de ceux habitant la Ville. La réponse ne peut être que négative. Dans les Trois Gaules, nombre de ces citoyens, ne relevant pas de colonies ou de municipes, ne disposaient pas, en effet, du ius honorum, de l'accès aux honneurs. En un mot, ils ne pouvaient pas se porter candidats aux magistratures romaines et, de ce fait, faire partie du Sénat de Rome. Une partie, une partie seulement des grands notables de Gaule, que leur richesse aurait rendu éligibles à Rome, était ainsi victime d'une discrimination qu'ils vivaient très mal. Cette situation durait encore sous l'empereur Claude (41-54 ap. J.-C.) et posait toujours le problème de la relation entre les conquérants et les Gaulois. Car toute poursuite de la politique d'exploitation, maintenue jusqu'à César et sinistrement illustrée par Fonteius, et surtout de discrimination entre les citoyens romains ne pouvait que menacer l'entreprise de romanisation tout entière. Il y avait là une action nécessaire, mais cette situation n'occultait pas, tant s'en faut, l'exceptionnelle réalité d'une citoyenneté accessible, situation unique parmi toutes les cités des bords de la Méditerranée.






UNE LANGUE QUASIMENT UNIVERSELLE : LE LATIN

Les recherches ont considérablement progressé durant le XXe siècle en ce qui concerne la langue des Gaulois. Pour s'en persuader, il suffit d'ouvrir l'ouvrage de G. Dottin, paru en 19181505, et celui, tout récent (1995), de P.-Y. Lambert1506. Le premier poursuivait quasiment un fantôme. Pour le second, le gaulois, grâce notamment à de nouvelles découvertes (diverses inscriptions magiques, notamment le plomb du Larzac), vient de faire entendre sa voix1507. La parenté du gaulois avec le brittonique est aujourd'hui évidente1508 et surtout il est clair désormais que l'anarchie celtique ou, plus exactement, les oppositions sans fin entre les peuples n'avaient aucune correspondance au niveau linguistique. La langue gauloise était une et ne se métissait que sur les marges du domaine des Gaulois1509. Voilà qui pose d'entrée le problème en signifiant l'importance unitaire de la langue des Gaulois et les conditions d'une vigoureuse survie.


Cela ne sera plus discuté désormais, à ceci près qu'il faut en Gaule transalpine imaginer, à partir des observateurs linguistiques, les mêmes mouvements qu'en Cisalpine. Là, l'installation des Gaulois aux IVe-IIIe siècles av. J.-C. fut précédée par une première installation celtique qui inventa la première épigraphie gauloise (le gallo-étrusque de la la plaine du Pô). En Transalpine, les premiers arrivants celtes (VIe s. av. J.-C. ?) firent de même et mirent au point l'épigraphie gallo-grecque. Ils furent suivis de bien d'autres, notamment aux IVe-IIIe siècles, qui se répandirent vers la Haute-Provence, le Languedoc, l'ouest de la Gaule1510.



Cela explique naturellement les dires de saint Jérôme pour qui la langue des Trévires était la même que celle des Galates d'Orient1511. Cela montre également pourquoi elle ne devait disparaître ni brutalement ni facilement, au point qu'en plein Ve siècle Sidoine Apollinaire constatait que la noblesse arverne venait seulement de se débarasser de la «crasse» du gaulois et d'apprendre le latin1512.


L'acculturation dut se faire un temps par juxtaposition. Nous en avons une image nette et précise à travers les comptes de potiers découverts à La Graufesenque (Millau, Aveyron). Le support de ceux-ci est généralement constitué par une céramique cuite en même temps que la fournée et qui récapitulait les types de vases enfournés ainsi que les potiers concernés. Ce bordereau d'un type particulier cuisait donc avec la céramique. Dans la publication de R. Marichal, le texte n° 13, qui relève de cette catégorie, offre un exemple intéressant de mélange linguistique.



«neuvième fournée »



		canastri bessales	130
		mortarii bessales	300
		mortarii triantales	300
		canastri triantales	250
	Albanos	panna(s) bessales	1 250
	Mansuetos	panna(s) bessales	250
	Felix	catili	1 500
	Cotutos	catili	1 300
	Mansuetos	catili	700
	Deprosagios	parapsidi	2 550
	Tritos avec Vindulos	licuias	11 900
	Mansuetos	acitabli	7 5001513



Tous les noms de vases sont latins mais certains ont une déformation phonétique (parapsidi > paraxidi). Quant aux noms propres, mêmes s'ils sont latins (Albanus, Mansuetus), ils comportent tous une finale gauloise en -os. Et l'on relèvera que l'indication numérique de la fournée (« neuvième fournée») est en langue celtique1514. Le bilinguisme est donc ici en action.



Pour toutes ces raisons, la relation du gaulois avec le latin était, d'entrée, purement coloniale, Rome ne pouvant que chercher à imposer sa langue, comme elle l'avait déjà fait en d'autres lieux où elle avait affronté une concurrence beaucoup plus rude, celle du grec.

À l'époque où ils commencèrent la conquête de la Gaule, les Romains avaient en effet réglé un problème linguistique qui les tenailla longtemps, celui de leur relation avec le grec. Les Hellènes, on le sait, avaient acclimaté en Méditerranée une notion d'une belle suffisance, celle de Barbarie - tout ce qui n'était pas grec était méprisable, barbare1515. Or celle-ci s'appuyait très largement sur la langue, ce que les Romains acceptèrent. Ils admirent en effet de considérer leur langue comme barbare 1516 et eurent pour cela, et pendant très longtemps, une relation passionnelle avec le grec. Celui-ci était l'instrument d'une culture plus raffinée que celle de Rome, qui plus est largement répandue en Orient et qui, la Grèce conquise, entreprit d'étreindre Rome dans ses bras tentaculaires1517. Le cri de Caton l'Ancien contre le grec n'avait pas - sur ce plan tout au moins1518- de fondement haineux mais était l'expression d'un homme qui veut voir survivre une culture à laquelle il est attaché. Magistrat romain en exercice, ayant à Athènes à tenir discours, il exigea un interprète, alors que, contrairement à la légende, il parlait la langue d'Homère1519. Et l'on aurait tort de croire qu'il y avait là la manifestation nationaliste d'un homme attardé dans son siècle. Aucun magistrat romain, dans l'exercice de ses fonctions, fût-il connu pour écrire de superbes petits vers grecs, ne s'adressa jamais aux Hellènes que dans la langue de Romulus. Et nous savons bien, grâce à Valère Maxime, qu'il y avait sur ce point des instructions précises du Sénat qui ne furent jamais rapportées1520. Naturellement, cela n'empêchait pas l'Orient tout entier de parler le grec, le latin étant là dans une position de stricte infériorité. Le partage était pourtant clair. Pour la totalité des terres et des hommes dominés par Rome, quelles que fussent leurs origines, le latin était la langue des détenteurs du pouvoir, de l'administration, de la justice et de tous ceux qui, ensemble, devaient bientôt se parer du titre de splendidissimi ordines (les conseils municipaux des cités) 1521. Dans ces domaines-là, le latin entendait jouir de l'exclusivité.


Quant aux Romains, il leur suffisait d'envisager le problème de la Barbarie d'un point de vue moral pour intégrer enfin, eux les maîtres du monde, le cercle privilégié qui était celui des Grecs. Ce qu'ils firent avec Cicéron1522.



Face à une telle situation, Rome, puissance coloniale, pouvait compter sur l'appui des deux éléments toujours utilisés en pareil cas, l'armée et l'école. La première ne connaissait qu'une seule langue, celle parlée à Rome et qui constituait un remarquable moyen d'intégration dans la citoyenneté. Sous l'Empire, tout soldat issu des corps auxiliaires et ayant accompli son temps reçut en effet cette citoyenneté romaine que le légionnaire devait, lui, posséder d'entrée. De ce fait, alors que la transformation de cités indigènes en colonies avaient pour but une évidente et collective romanisation, le retour dans leur pays de nombreux Gaulois anciens soldats devenus citoyens devait avoir le même effet, d'une manière plus diffuse mais tout aussi efficace1523. Et que dire de la diffusion des modes de vie à la romaine, grâce à ces petits notables ainsi créés? Quant à la concentration de ceux qui servaient encore, leurs cantonnements, notamment sur le Rhin, puis la constitution du limes germanique devaient faire des provinces de Germanie l'un des plus grands marchés de consommation de produits italiques en matière de céramiques, d'huile ou de vins méditerranéens1524 et, dans le même temps, un vaste pôle de romanisation.

En matière d'école, le problème ne pouvait être appréhendé que d'une manière traditionnelle, c'est-à-dire en passant par l'enseignement des fils de notables, la limite entre volonté éducative et prise d'otages étant toujours difficile à préciser1525. L'école, en terre gauloise comme ailleurs, s'adressait d'abord à l'élite. Et là, même en limitant son regard à l'aristocratie, seule concernée, on ne peut que remarquer le puissant antagonisme du monde susceptible d'être mis en place par les Romains avec celui qui existait chez les Gaulois. L'aristocratie gauloise recevait en effet traditionnellement une éducation soignée par l'intermédiaire des druides qui étaient beaucoup plus que des prêtres.


«Les druides s'abstiennent habituellement d'aller à la guerre et ne paient pas d'impôt comme les autres : ils sont dispensés de service militaire et exempts de toute charge. Attirés par de si grands avantages, beaucoup viennent spontanément suivre leurs leçons, beaucoup leur sont envoyés par les familles. On dit qu'auprès d'eux ils apprennent un nombre considérable de vers. Aussi plus d'un reste-t-il vingt ans à l'école. Ils estiment que la religion ne permet pas de confier à l'écriture la matière de leur enseignement, alors que pour tout le reste en général, pour les comptes publics et privés, ils se servent de l'alphabet grec. Ils me paraissent avoir établi cet usage pour deux raisons, parce qu'ils ne veulent pas que leur doctrine soit divulguée, ni que, d'autre part, leurs élèves, se fiant à l'écriture, négligent leur mémoire [...]. En outre, ils se livrent à de nombreuses spéculations sur les astres et leurs mouvements, sur les dimensions du monde et celles de la terre, sur la nature des choses, sur la puissance de dieux et leurs attributions, et ils transmettent ces doctrines à la jeunesse1526.»



Naturellement nous ne connaîtrons jamais le détail de cet enseignement ni la diversité de l'auditoire. Rien n'empêche cependant de conclure comme Jullian1527, c'est-à-dire de prendre en compte le «iuuentuti tradunt» (« ils transmettent ces doctrines à la jeunesse») de César et de croire que les druides enseignaient certes ceux qui étaient destinés à être leurs successeurs, d'un point de vue religieux, mais aussi une partie de la jeunesse, celle en tout cas qui était susceptible de financer ces études. Quant au heurt de cette éducation avec la culture romaine, et la volonté de domination de celle-ci, nous ne pouvons que l'estimer fondamental et durable à la lecture d'un passage de Pomponius Mela décrivant une tentative discrète de survie de la culture et de la langue gauloises.


«Ceux-ci [les druides] déclarent connaître la grandeur et la forme de la Terre et du Monde, les mouvements du ciel ainsi que la volonté des dieux. Ils enseignent à l'élite de leur peuple (nobilissimos) quantité de choses, en secret et pendant longtemps (vingt années), soit dans une grotte, soit dans des vallons écartés1528.»



Le problème de la langue était donc essentiel. Car le gaulois n'était ni un dialecte ni une langue fractionnée en une multitude de dialectes et il n'est pas inexact d'ajouter que, quelques siècles plus tôt, il avait eu une vocation européenne, étant la langue la plus répandue chez les peuples du nord de l'Europe. Mais le latin était l'idiome des conquérants, des nouveaux maîtres, et de leurs émules, qui pouvaient se faire rapidement nombreux, la langue parlée sur le Forum de Rome étant l'image même d'un nouveau mode de vie, méditerranéen, fait de paix et de villes.

Dans de pareilles conditions, le refus des druides de voir quoi que ce soit de leur doctrine sous forme écrite ne pouvait qu'être lourd de conséquences. Sauf profond sentiment d'unité de la part des Gaulois, trouvant dans leur langue un parfait symbole, il pouvait en effet signifier la mort de la langue celtique. Car qui pouvait dire que ce sentiment-là existait dans une Gaule ayant en face d'elle la volonté unificatrice et sans faille du peuple de la fides, agrémentée d'attraits «civilisateurs» incontestables ? Le mimétisme acculturant passait lui aussi par la langue, ou plutôt la langue n'était que l'élément visible d'une situation défavorable aux Gaulois, même si celle-ci était mise en place avec des moyens culturels, c'est-à-dire moins brutaux que ceux employés jusqu'ici. Mais étaient-ils moins efficaces ?






DE NOUVEAUX MODES DE VIE : LE RÔLE ACCULTURANT DE L'ALIMENTATION

La démarche des historiens contemporains se penchant sur l'alimentation des Gaulois a toujours été, faute de sources sans doute, qualitative. Ecartant fruits et légumes introduits au Moyen Age et notamment à la suite des croisades (abricot par exemple), ils ont toujours cherché à connaître ce qui existait avant l'arrivée des Romains et après leur départ, le bilan étant alors immédiat. Ajoutons, en France notamment, une vision dans le droit fil de l'enseignement de Vidal de La Blache, attachée au «pays» et prête à souligner toute l'importance des productions d'une région déterminée. L'absinthe de Saintonge, qui, on en conviendra, ne dut pas jouer un grand rôle dans l'économie et la culture des Gaules, trouve alors une belle illustration1529. De là cette conclusion selon laquelle il ne manquait en Gaule, du point de vue de l'alimentation, rien d'essentiel1530. En somme, Gaulois et Romains avaient naturellement trouvé une convergence en ce qui concerne la culture matérielle. Le Gallo-Romain était sur le point d'émerger.

Cette vision, essentiellement qualitative, n'est pas fausse mais tout simplement incomplète. Il n'y avait en effet qu'un petit nombre de points communs entre les pratiques des Gaulois et celles des Romains en matière alimentaire. Les premiers étaient en effet les hommes du saindoux, voire du beurre. Les seconds avaient au contraire fondé une grande partie de leur culture sur l'huile d'olive. Les premiers, avant que les Méditerranéens ne viennent déstabiliser leurs sociétés par leurs importations vinaires, connaissaient avant tout l'hydromel et la cervoise. Les seconds avaient vu le produit de la vigne et du travail des hommes, le vin, comme un accès au monde des dieux. Le fondement de la civilisation des premiers, outre leurs armes, n'était autre que le porc et leur charcuterie revêtait bien des formes. Les seconds étaient en revanche les hommes d'une mer chaude, ne mettant très souvent rien au-dessus d'un plat de poisson.

Tout ou presque opposait donc les descendants des compagnons de Romulus et ceux d'Ambigat et de ses neveux, et cette opposition était emblématique de deux cultures. De plus, dans cette affaire, l'archéologie nous en a persuadés sans discussion possible depuis trente ans, les Romains avaient en leur faveur l'appui incomparable de ce que l'on peut appeler le quantitatif. Car ils étaient capables de fournir à leurs colons et à tous ceux qui voudraient les imiter des quantités de produits méditerranéens d'autant plus considérables qu'elles enrichissaient considérablement toute la chaîne commerciale. Le combat était donc, ici aussi, très inégal. Il suffit d'ailleurs de voir les quantités mises en jeu pour s'en persuader, en se tournant, une fois encore, vers le produit le plus remarquable des régions méditerranéennes, le vin, même si les 150 000 hectolitres importés, calculés par A. Tchernia, sont faibles par rapport au mouvement du port de Bordeaux au Moyen Age (750 000 hl) 1531. Toutefois, même relativisé par rapport au mouvement commercial ayant Marseille grecque pour point de départ, il représente pour les sociétés de Gaule un choc au moins identique à celui engendré autrefois par le commerce des Grecs. Or on tend aujourd'hui à admettre que le commerce du vin contribua largement à la déstabilisation des sociétés de l'aire hallstattienne. Après avoir été la source de belles fortunes, celui des Romains devait tout simplement transformer la société gauloise à l'image de ce que l'on rencontrait en Italie. « Salut à vous ! Nous sommes de vraies outres1532», disait une inscription de Pompéi à laquelle faisait écho un «j'ai encore soif1533» de Gaule qui ne laissait aucun doute sur l'état d'esprit de son auteur. Le vin devait entrer dans la vie quotidienne des Gaulois et devenir même parfois l'illustration essentielle de leurs tombeaux, comme celui de Vossius Crescens d'Autun, marchand de vin de son état et représenté avec ses instruments de travail, un taste-vin et une pipette1534.

Autre produit méditerranéen, l'huile fut, pendant très longtemps, quasiment inconnue en Gaule. Comme pour le vin, ses premiers introducteurs furent les Grecs et, comme pour le vin, nous pouvons penser qu'hormis les bordures méditerranéennes elle était, au moment de la conquête romaine, l'élément d'un choc culturel. Il faut en effet lire Pline expliquant, beaucoup plus tard, que «certains pétrissent la pâte avec des œufs ou du lait, voire avec du beurre, même chez les peuples pacifiés qui consacrent désormais leur activité à l'art de la pâtisserie1535». Car le beurre, cet « aliment raffiné des peuples barbares et dont l'usage distingue chez eux les riches de la plèbe1536 », n'était, semble-t-il, utilisé que d'une seule manière en Italie, comme onguent1537. Un abîme séparait donc les deux cultures, même s'il serait tout à fait hasardeux d'envisager une opposition aussi simple que celle du beurre et de l'huile, car, en Cisalpine comme en Transalpine, les graisses animales jouèrent également un grand rôle1538. Et, naturellement, sur ce point, nous aimerions pouvoir mieux définir la situation, à l'image de Lucien Febvre faisant, pour d'autres époques, l'inventaire des fonds de cuisine1539, mais cela est bien difficile. Toutefois, la réalité n'est guère contestable. C'était celle d'une situation parfaitement conflictuelle. L'huile était une étrangère en Gaule jusqu'à son introduction en terres méditerranéennes par les Grecs et dans le reste de la Gaule par les Romains, la cuisine méditerranéenne et la lampe à huile étant purement et simplement des signes d'acculturation. Dans ce dernier cas, on imagine sans peine l'attraction que pouvait représenter ce nouveau mode d'éclairage.

Le cortège des produits emblématiques de la Méditerranée ne se limitait cependant pas au vin et à l'huile. Malheureusement, les historiens, tributaires de leurs sources, ont mis très longtemps à comprendre le rôle du troisième ingrédient majeur dans ce bouleversement, cette révolution alimentaire que fut la conquête romaine des Gaules. Il s'agit du garum, qui est encore connu dans notre monde, notamment en Extrême-Orient (comparable au nuoc-mam des Vietnamiens). Mais Pline n'avait-il pas dit que c'était là l'une des plus exécrables façons de saler ses aliments1540, tandis que Sénèque le considérait tout simplement comme une mode discutable, analogue à celle des champignons, cet autre «poison», susceptible de provoquer lui aussi une étonnante pourriture dans un estomac humain1541? Si l'on ajoute que les recettes sont concordantes pour affirmer que le meilleur garum était au sang, obtenu à partir des viscères du thon1542, on comprend le discrédit plurimillénaire de cet élément important de l'alimentation romaine. Pourtant, l'une des formes de garum parmi les plus prisées était faite avec du loup, l'un des poissons les plus recherchés de la Méditerranée, et c'est bien là le signe d'un usage plus large et plus raffiné que ne le disaient Pline et Sénèque. Car cette autodigestion du poisson par les diastases de son propre tube digestif, en présence d'un antiseptique (le sel le plus souvent), permettait la «maturation» du produit qui, n'en déplaise à Pline, eut un franc succès et, de plus, avait l'avantage de compléter largement une alimentation romaine un peu fade et passablement limitée en oligo-éléments. Les Gaulois devaient adorer cet ingrédient et l'élaborer jusqu'au cœur même de leurs mers froides, jusqu'en Armorique, pendant que Martial dissertait sur les qualités du thon d'Antibes qu'il jugeait, comme beaucoup de Romains, très inférieur au scombre d'Espagne1543. Quant aux armées, car le soldat romain ne pouvait se passer d'un tel produit, elles introduisaient, une fois encore d'une manière inattendue parce que pacifique, une nouvelle façon de vivre sur les confins nord-est des Gaules et celle-ci marquait véritablement, tout autant que les armes, une ère nouvelle.

Ces constatations faites, il faut ajouter, pour autant qu'on en puisse juger, que les Gaulois ne se comportèrent jamais comme des snobs prêts à s'acculturer. La preuve en est que le banquet couché, à la manière des Grecs, qui avait définitivement été adopté en Italie, ne satisfit jamais pleinement un peuple qui avait l'habitude des grandes ripailles, bien assis sur des bottes de foin. Celles-ci furent simplement remplacées par des tabourets, voire des lits de repos à la romaine, avec des convives qui demeurèrent assis1544. De trop nombreux repas figurent sur des stèles funéraires pour que nous puissions avoir un doute sur ce point. En matière alimentaire, les fonds de cuisine romaine furent donc acceptés, adoptés, parfois dans l'enthousiasme, jamais sans examen ou discussion. À son niveau, l'alimentation était, elle aussi, l'instrument d'un immense changement et l'illustration même du pouvoir attractif de la culture dominante en Méditerranée.

Conquérants de la Gaule, les Romains n'étaient donc pas, cela est une évidence, sans disposer d'attraits culturels parfaitement remarquables. Car ce monde méditerranéen, fait de villes et de vignes, qu'apportait Rome n'était-il pas celui qui, quelques générations auparavant, avait fait vibrer les Gaulois rêvant de somptueux pillages? Or ces attraits n'étaient plus désormais, si les Gaulois le voulaient, à conquérir à des centaines de lieues mais pouvaient se rencontrer jusque dans les brumes même de cette Belgique jusqu'ici rétive au commerce vinaire. La tentation était donc grande, et d'autant plus efficace qu'elle était tout à la fois multiforme et insidieuse. Car il n'y avait aucune armée culturelle à affronter mais, au contraire, une tentative de séduction de tous les instants. Le combat n'était-il pas alors plus inégal encore que face à la cavalerie germanique de César?





CHAPITRE VIII

L'irruption romaine : une politique et ses résultats

Même parti et bientôt mort, le bourreau césarien pouvait encore sévir, de la pire des façons, au niveau du souvenir. La question était simple. Son ombre allait-elle l'emporter pour toujours sur d'incontestables séductions romaines, ne serait-ce qu'en nourrissant révoltes et rancunes inexpiables ? La société gauloise était désormais face à elle-même. Or si elle ne se rua pas à la servitude, pour employer à son propos l'expression de Tacite visant les élites romaines de l'époque de Tibère1545, le temps de l'acceptation n'en vint pas moins. Acceptation et non résignation puisque, à compter de 12 av. J.-C., la troupe légionnaire décrut considérablement en Gaule1546. Une question s'impose alors : le Gaulois avait-il changé? Peut-être, parce que, apportant en Gaule des biens dont les Gaulois avaient longtemps rêvé, la paix faisait la richesse et que, dans ces conditions, les notables étaient prêts à prendre la suite des évergètes italiens, ralliant des foules immenses au nom d'Auguste et à celui de Rome, indissociablement liés désormais. Mais ce serait une grande légèreté que de voir les Gaulois rejoignant le cercle de la romanité du seul fait de la prospérité de leur pays. Même si elle était d'or, pour parler comme Libanios en d'autres lieux et en d'autres temps, la chaîne de la servitude existait toujours. Simplement, dans le silence de ses élites, largement contraintes, à Rome même, la cité-Etat, maîtresse du monde, mourait tous les jours un peu plus, enfantant dans le même temps et dans la douleur un empire, rassemblé autour d'un homme. Rome était ainsi indiscutablement en train de muter. Or si tous les sujets du princeps, qui n'était pas encore un maître (dominus), devaient un jour se valoir dans un nouveau système politique, n'y avait-il pas là, dans un empire qui se voulait beaucoup plus égalitaire, une invite à renier honorablement le passé ? Dans de pareilles conditions, la diffusion de la culture latine en Gaule pouvait relever de l'évidence, signe d'une aube nouvelle, en tout cas de l'avènement d'un monde plus ouvert.




POLITIQUES DE SÉDUCTION ET USAGE MAINTENU DE LA FORCE

«César conquit la Gaule et Auguste l'organisa. » Cette phrase qui résume une vision du monde et qui remonte en grande partie à l'enseignement de Carcopino1547, a, pour la majeure partie des historiens français du XXe siècle, caractérisé le mouvement inéluctable qui faisait glisser la Gaule dans l'orbite de Rome. À tout prendre et à bien y réfléchir, elle est le pendant de la conception de la conquête de la Transalpine, conçue longtemps comme un lustre de bataille (125-120 av. J.-C.), suivi rapidement de la fondation coloniale de Narbonne et de la création de la province. Or nous savons aujourd'hui, pour ce qui concerne cette dernière, que rien ne fut aussi simple ni aussi rapide. Il en alla de même pour la Gaule chevelue, ce qui signifie que la position qui vient d'être rapportée est sinon à rejeter, du moins à préciser très largement. Car, au départ de César, rien n'était définitivement réglé, ou presque, et même d'un point de vue militaire. Les capacités de résistance des Gaulois n'étaient pas miraculeusement devenues inexistantes. Quant aux assassins du dictateur qui, aux ides de mars 44 av. J.-C., avaient cru (de bonne foi?) qu'un seul meurtre, perpétré au sommet de l'Etat, pouvait rétablir la liberté, ils n'avaient fait qu'ouvrir une nouvelle crise qui devait trouver son épilogue à la bataille d'Actium le 2 septembre 31 av. J.-C. Pour près de trois lustres cette fois-ci, le pouvoir romain fut disputé et les provinces tiraillées entre des exigences contradictoires et des maîtres successifs. Mais, précisément, parce que le pouvoir était à prendre aux bords du Tibre, ceux-ci ne purent longtemps se montrer exigeants. Incertaine sur son avenir, la Gaule était, elle, dans l'incapacité de redresser la tête après la saignée qui venait de lui être infligée. Parant au plus pressé et point mécontents de se faire courtiser, ses notables profitèrent des bonnes grâces qui leur furent faites. Alors, par un paradoxe exceptionnel, qui d'ailleurs trouve une complète explication politique, dans un premier temps le séducteur fut un soudard. Il s'appelait Antoine.

Marcus Antonius, consul en exercice au moment du meurtre de César, faisait à cette époque figure d'héritier politique du dictateur assassiné. Il n'avait de chance de l'emporter sur les tenants de la République oligarchique traditionnelle qu'en s'appuyant sur ces réserves exceptionnelles d'hommes et d'argent qu'étaient les Gaules, cisalpine et transalpine. C'est pour cette raison qu'il se fit accorder ces provinces pour cinq ans avec le ferme espoir de poursuivre la politique de séduction et de cadeaux politiques qui avait été la sienne dans les mois qui avaient précédé, déclenchant ainsi une exceptionnelle irritation de Cicéron. Il est vrai qu'en 45 av. J.-C. Antoine, futur consul, avait scandaleusement quitté la toge pour parcourir le pays gaulois (la Cisalpine vraisemblablement) et courtiser l'électeur, vêtu comme un compagnon de Brennus.


«Assurément, tu serais bientôt réconcilié avec moi, si tu savais comme je rougis pour toi de ta dépravation, dont tu ne rougis pas toi-même. Parmi tous les scandales du monde entier, je n'en ai jamais vu ni appris de plus honteux. Toi, qui croyais avoir été maître de la cavalerie, qui demandais ou plutôt mendiais le consulat pour l'année suivante, tu as couru en sandales gauloises et en cape, par les municipes et les colonies de cette Gaule, à qui nous demandions, nous, le consulat, en ce temps où on le demandait et ne le mendiait pas1548. »



Non sans une guerre (celle dite de Modène) et des revirements de toutes sortes, les plus somptueux étant ceux de L. Munatius Plancus, le futur fondateur de Lyon, il finit par parvenir à ses fins et se vit confirmer ses prétentions lors de l'entrevue de Bologne (novembre 43 av. J.-C.) qui fonda le second triumvirat. Il devait par la suite 1586 simplement troquer la Cisalpine contre la future Narbonnaise enlevée à Lépide, devenant ainsi le nouveau maître des Gaules transalpines. Alors, comme par le passé, il ne s'embarrassa guère de scrupules et prit ou proposa des mesures destinées à flatter les Gaulois. La plus extraordinaire représentait une promotion sociale exceptionnelle pour d'anciens soldats. Elle visait notamment à rétablir la troisième décurie des juges, supprimée par César, en l'ouvrant, sans condition de cens, aux anciens centurions et aux anciens soldats de la fameuse légion gauloise des Alouettes1549. Ainsi, malgré la présence de nombreuses légions sur son sol, la guerre civile n'était pas, tant s'en faut, défavorable à la Gaule.

Cette politique de concessions larges et passablement démagogiques s'acheva rapidement avec Octavien. Non qu'il ne fût pas porté à la conciliation, mais il est évident, pour qui analyse la mise en série des mouvements divers (et il y en eut) des Gaulois, que la politique de la force, de l'intervention militaire rapide, en un mot de la répression, du type césarien le plus dur, pouvait rapidement reprendre le dessus, et ce jusqu'à l'épuisement des énergies rebelles des Gaulois1550. C'est ainsi qu'à Brindes (40 av. J.-C.) Octavien obtint l'Occident tout entier sauf l'Afrique, ce qui, pour les Gaulois, engendra un changement significatif. Alors, outre celui d'Octavien, qui y fit de nombreux séjours et présida personnellement nombre d'opérations importantes, celui-ci eut longtemps un autre visage, un peu lourd mais énergique, celui de M. Agrippa, l'un des hommes les plus remarquables de l'entourage d'Octavien. Avec eux, la nouvelle politique fut rapidement claire. Elle était pingre en matière d'octroi du droit de cité1551, prodigue de sommes folles en cas de nécessité et - ce pouvait être son charme - pleine d'allant et d'imagination dans la reconstruction d'un pays partiellement ruiné par des années de guerre mais aussi, on le vit rapidement, prête à toute intervention grâce à un système de surveillance militaire toujours sur le qui-vive. De ce fait, la ronde répressive retrouva ses rythmes par une nouvelle mise au pas (39/38 av. J.-C.) des Aquitains qui avaient trouvé des appuis ultra-pyrénéens et cru le moment opportun. M. Agrippa guerroyait encore contre eux quand il fut rappelé à Rome pour faire montre de ses talents d'amiral dans la lutte contre Sextus Pompée. Mais cela ne suffit pas. Il fallut de nouveau leur opposer une véritable armée une dizaine d'années plus tard. Et si un poète (Tibulle) a chanté la victoire de M. Valerius Messalla, qui triompha en 27 av. J.-C., ce n'en fut pas moins une guerre dure et difficile1552. Comme toujours, l'Aquitaine trouvait des bases et des renforts de l'autre côté des Pyrénées et il était évident que seule la conquête de ces régions du Nord-Ouest espagnol mettrait fin à cette situation. Entre-temps les Romains durent conduire des actions militaires dans l'autre grande chaîne montagneuse, contre les Salasses (35-34 av. J.-C.). Le problème était alors la convoitise qu'excitaient leurs mines d'or mais aussi le contrôle des passages alpins dont ils entendaient rester les maîtres1553. Quelques années plus tard, des armées romaines affrontaient les Morins et les Trévires qui, comme les Aquitains autrefois, avaient cru le moment favorable pour recouvrer une liberté dont l'absence leur pesait chaque jour davantage. Pour sa victoire M. Carrinas triompha en 28 av. J.-C., ce qui souligne l'importance de la campagne dans un monde où le princeps qui perçait sous Octavien tendait de plus en plus à accaparer pour lui-même ce genre de cérémonie1554. Toutefois, pour la Gaule, l'Empire installé (à partir de 27 av. J.-C.) ne signifia pas véritablement la paix, en tout cas définitivement. Car, lorsqu'il revint en Gaule en 20 av. J.-C., Agrippa ne franchit pas les Alpes pour des raisons uniquement administratives. Le pays était en effet en proie à la pression des Germains mais aussi à des «séditions intestines» selon Dion Cassius1555. La seule affirmation possible à propos de cette situation est que le nord-est de la Gaule réclamait alors l'action du nouveau gendre du princeps, action encore visible, semble-t-il, dans des infrastructures militaires de cette époque1556. Mais Agrippa repartit bientôt, happé par d'autres affaires, et la situation empira au point que les Germains vainquirent M. Lollius sur le Rhin et s'emparèrent de l'aigle de la Ve légion (16 av. J.-C.)1557. Par chance, ces mêmes Germains se tinrent cois de l'autre côté du Rhin à la suite d'une menace d'intervention du princeps lui-même. Car celui-ci avait fini par s'installer en personne en Gaule. Il devait y rester trois ans (16-13 av. J.-C.), en confiant le soin de la répression à Tibère1558 et après avoir accepté de son procurateur-escroc Licinus le don du fruit de ses prévarications, ce qui eut pour effet de stupéfier les Gaulois mais de renflouer ses caisses1559. C'est alors peut-être que non seulement fut mis en place le découpage de la Gallia comata en trois provinces (les Trois Gaules)1560 mais également, à la suite des abus liciniens, que, peut-être, fut créé l'impôt dit du quarantième des Gaules (Quadragesima Galliarum)1561. Il est vrai que les opérations militaires bientôt entreprises, sur la frontière rhénane notamment, n'étaient pas sans occasionner des dépenses considérables. Cela fait, Auguste put retourner en Italie et célébrer solennellement la pacification de l'Occident, après avoir toutefois – la précaution est évidente - confié les Gaules à l'un des meilleurs généraux de la famille impériale, Drusus. Celui-ci devait préparer l'action germanique, établir le recensement, enfin mettre en place le culte impérial avec l'érection de l'autel de Lyon-Condate (12 av. J.-C.). Il dut néanmoins entreprendre des opérations de pacification, les Gaulois ayant poursuivi «leurs efforts pour secouer leur joug1562». C'est alors que la mise en place de l'autel des Gaules permit une remarquable opération politique dont la contrepartie fut la soumission des Gaules par l'intermédiaire de ses notables qui, au confluent lyonnais, furent tous mandés et sans nul doute gourmandés mais aussi écoutés, compris et finalement récompensés de leur fidélité par des concessions politiques exceptionnelles (émission possible d'un avis des notables sur la répartition du tribut et sur le recensement)1563. Qu'il fût ou non le fils d'Auguste, Drusus faisait indiscutablement montre d'une habileté politique que ne pouvait désavouer le princeps des Romains. L'accord lyonnais, fait de concessions réciproques (acceptation et augmentation du cens par les Gaulois, création de l'assemblée des Gaules par les Romains), marquait ainsi une rupture avec le passé donnant une large paix aux Gaules, même s'il fallut qu'Auguste s'y rendît une fois encore (11/10 av. J.-C.)1564 pendant que Drusus affrontait les Germains et Tibère la dangereuse révolte des Pannoniens. De ce fait, lors de la destruction d'une armée romaine en Germanie sous le commandement de Varus (9 ap. J.-C.), le pays gaulois ne bougea guère. Tout au plus peut-on envisager des mouvements obscurs des Allobroges de Vienne à partir d'un passage de Velleius Paterculus (12 ap. J.-C.?)1565. Mais il restait, il est vrai, encore à Tibère une action d'envergure en direction de la Germanie et à Germanicus une nouvelle entreprise en Gaule, de pacification une fois encore, malheureusement aussi importante que mal connue1566. De ce fait, à la mort d'Auguste, la Gaule n'était pas véritablement en paix et devait connaître encore une exceptionnelle révolte en 21 ap. J.-C.1567.

La liste des actes manqués des Gaulois, en tout cas sans débouché, est, on le voit, bien longue. Elle rend peu discutable l'affirmation suivant laquelle la situation la pire ne fut évitée par les Romains que parce que la surveillance des Gaules, l'une des parties les plus riches de leur empire, ne cessa véritablement jamais et notamment dans les trois quarts de siècle qui suivirent sa conquête. Et il est également évident que, toute sa vie, Auguste y veilla, en payant largement de sa personne. D'ailleurs, contrairement à ce que l'on a longtemps cru sur la foi des sources, la Gaule ne fut pas définitivement dépourvue de troupes durant le Ier siècle ap. J.-C., comme le prouvent les camps militaires de cette époque retrouvés grâce à l'archéologie.


La publication de quelques camps militaires, retrouvés grâce à l'archéologie ces dernières années, retient l'attention à un double point de vue, historique et méthodologique. Le second de ceux-ci n'est pas inintéressant car il éclaire d'une manière parfois un peu délicate la relation de l'historien avec les textes. Celui-ci, comme l'a rappelé fréquemment la tradition historique, se trouve confronté à un passage de Flavius Josèphe et une indication claire de Tacite, pour qui la Gaule était pratiquement dépourvue de troupes. Or des camps y existaient à Aulnay-de-Saintonge, à Arlaines à l'ouest de Soissons, à Mirebeau-sur-Bèze à 25 km de Dijon, à Strasbourg, ainsi qu'à Biesheim-Kunheim. En effet, même si ces deux derniers doivent être mis au compte de la défense de la frontière, il n'en va pas de même des autres. Pourtant, l'affirmation de Tacite n'est point fausse et s'éclaire complètement avec l'image des légions de Germanie «sur la tête» des Gaules et de leurs habitants. Car la Gaule pouvait ne pas avoir de troupes (hormis la cohorte de Lyon) mais, à la moindre alerte, des détachements, plus ou moins importants des troupes du Rhin s'installaient au cœur du pays. Le camp d'Aulnay-de-Saintonge le prouve complètement. Il a, en effet, livré près de trois cents monnaies d'époque augusto-tibérienne et eu une vie courte, très probablement liée à la répression de la révolte de 21 ap. J.-C. C'est alors vraisemblablement que des détachements de la XIe légion Gemina, cantonnée à Mayence, et de la IIe Augusta, cantonnée à Strasbourg, expédièrent un détachement de 1 500 à 2 500 hommes (les numéros des légions étant connus par des inscriptions funéraires). Cette activité répressive ne fut pas unique. Le camp d'Arlaines, près de Soisssons, peut en effet avoir eu le même rôle et aux mêmes dates mais il faut dire que la chronologie est ici incertaine sauf le terminus ad quem. Tout s'y passa avant 89 ap. J.-C., en raison de la présence d'une tombe de cavalier voconce. Or l'aile de ces cavaliers était en Germanie à partir de cette date. La liste n'est cependant pas close. Car il en alla de même pour le camp de Mirebeau, légionnaire cette fois-ci, qui abrita la VIIIe légion Augusta (d'après des inscriptions sur des tuiles). Celle-ci venait de Novae (en Bulgarie aujourd'hui) et avait été expédiée là par Vespasien avec pour mission vraisemblablement de mater la révolte des Lingons (le camp est aux frontières des Lingons, des Éduens, et des Séquanes). Cette situation, exceptionnelle sans doute, ne disparut pas complètement après 70 puisque le camp (d'une cohorte) retrouvé récemment à Saint-Bertrand-de-Comminges est d'époque sévérienne1568. Même romaine, la Gaule était toujours strictement surveillée.



L'usage de la force ne fut donc en rien un apanage césarien, la Gaule ne s'établissant véritablement dans la paix qu'avec Claude (et d'ailleurs momentanément, avant la tourmente postnéronienne), ce qui, naturellement, explique la politique de cet empereur. Mais celle-ci se faisait aussi à Rome, ce qui signifie que bien d'autres impératifs doivent être pris en compte dans cette histoire.






VERS UN NOUVEAU MONDE POLITIQUE ROMAIN : UN MONARQUE ET DES SUJETS

Sitôt la Gaule conquise, ou presque, une mutation politique exceptionnelle se produisit à Rome. Sans se l'avouer véritablement à eux-mêmes, les citoyens de l'Urbs changèrent de mode de gouvernement. Chef de toutes les forces coalisées de l'Occident, Octavien l'emporta en effet le 2 septembre 31 av. J.-C. (bataille d'Actium) sur Antoine, Cléopâtre et l'ensemble des forces de l'Orient. Sa victoire ne pouvait pas ne pas avoir d'immenses conséquences. Or l'un des premiers actes de son principat fut de rétablir la république (jamais abolie en fait) et de signifier que la donne institutionnelle était inchangée. Le paradoxe était évident. La monarchie à laquelle aspirait ouvertemement son compétiteur était définitivement écartée, si bien qu'Auguste, dans une hypocrise totale, put, à la fin de sa vie, écrire qu'il n'avait pas eu plus de pouvoir que ceux qui furent ses collègues1569. Roma demeurait aeterna et la République telle qu'elle avait toujours été. Le princeps, comme tout un chacun ou presque, ne se portait-il pas presque régulièrement candidat au consulat, magistrature la plus significative du régime républicain oligarchique ? Il y avait là de quoi en embarasser plus d'un, notamment grec, comme le montre la réaction d'Appien (vers 95-100 - vers 160-165 ap. J.-C.) face à un tel système. Les historiens postérieurs devaient, selon un usage toujours en vigueur, tout simplement parler d'empire et d'empereur.


«Depuis Jules César jusqu'à ce jour, la totalité du pouvoir reste entre les mains d'un seul homme. Ce maître suprême ne reçoit pas des Romains le nom de roi, par respect, je suppose, pour un serment prêté par leurs ancêtres; il porte le nom d'imperator, nom qui se donnait autrefois aux généraux chargés d'une guerre, mais, en réalité, de quelques noms qu'on les considère, ce sont des rois1570. »



Car la concentration entre les mêmes mains du pouvoir consulaire (ou du pouvoir consulaire et proconsulaire) et de celui des tribuns de la plèbe (tribunicia potestas, puissance tribunicienne) créait de facto une nouvelle magistrature. Simplement, craignant le poignard des assassins, celle-ci refusait de s'avouer et de se nommer si bien que le régime d'Auguste fût toujours ambigu1571.

Dans la réalité, l'idée monarchique d'Antoine ne mourut point avec lui et pour une raison très simple. Nombre d'héritiers du trône (Germanicus1572, voire de principes julio-claudiens comme Caligula1573 ou Néron1574, étaient tout simplement ses descendants directs, par les femmes. Or il semble bien que les filles d'Antoine, nées du mariage politique avec Octavie, furent des propagandistes maintenant avec zèle l'héritage antonien et transmettant à leurs descendants entourages égyptiens, propriétés dans le delta et idées politiques venues d'Orient. Celles-ci reposaient naturellement sur une conception monarchique dans laquelle un homme tout-puissant détenait la totalité du pouvoir. « Antoine le Grand et l'inimitable1575» était tout simplement un demi-dieu, l'imitateur de Dionysos et l'héritier des dynastes hellénistiques. Germanicus, quoi qu'on en ait dit, s'inspira de ce programme et, dans son discours aux Alexandrins, développa l'idée d'une «démocratie royale» animée par un monarque tout puissant œuvrant pour le bonheur de ses sujets1576. Dans de telles conditions, si l'on voulait bien voir la réalité en face, l'intermédiaire entre les dieux et les hommes n'était plus Rome, ni même Rome et le princeps mais tout simplement le Prince. Il y avait là une véritable révolution qui ouvrait la voie à l'adoration (adoratio) que Caligula réclama pour lui-même, en se prenant pour un dieu1577, selon une démarche qui a pu être jugée d'inspiration pharaonique et qui, atténuée sous Néron, n'en subsista pas moins, ne serait-ce que d'une manière symbolique.

On l'aura compris, la revanche antonienne passait par les femmes et fut exceptionnelle. Toutefois, si puissantes qu'aient été celles de la dynastie julio-claudienne, il est bien évident que le problème transcendait leur rôle. Car la discussion tournait toujours autour du même problème et celui-ci n'était autre que la monarchie, en tout cas celui de la concentration du pouvoir. Vu de Rome, cela signifiait qu'il était impossible de gouverner un immense empire sans une administration centrale. Cela voulait également dire concentration du pouvoir entre les mains du princeps et dépossession de ce qui en restait dans celles des oligarques, ou plutôt de leurs descendants, désormais domestiqués. Rome ne glissait pas inexorablement vers la monarchie, mal nécessaire, comme l'a cru Carcopino1578. En revanche, Rome ne pouvait, pour durer, que rechercher l'efficacité, et celle-ci passait par des ordres cohérents, émis sans discussions interminables, c'est-à-dire à partir d'une source unique, domus impériale ou non, car il était, et est toujours, impossible de gouverner un empire à partir d'une assemblée, fût-elle le Sénat de Rome. Vue d'Orient, la situation était encore plus claire. Nul prétendant au gouvernement du monde oriental ne pouvait y donner des ordres et espérer les voir exécuter sans être un dieu. L'étendue même de l'empire dominé par Rome poussait donc à la résorption de cette situation unique constituée par une cité-Etat dominant un empire.

Quelles que fussent les réactions des Vieux-Romains, les palabres et les complots, vite déjoués d'ailleurs, destinés, face au princeps, à faire apparaître une évidente réaction de rejet, l'idée d'une concentration extrême du pouvoir, voire d'une monarchie absolue cheminait lentement mais inexorablement. Elle devait trouver son plein épanouissement dès Trajan, s'il est vrai que l'optimus princeps de Pline n'était autre que le rex iustus (le roi juste) de Dion Chrysostome. En un mot la synthèse, antonine cette fois-ci, n'attendit même pas Hadrien, le Graeculus, l'homme de la culture orientale, encore moins Marc Aurèle, le philosophe couronné, image même de la monarchie idéale. Elle existait déjà, complète, sous Trajan (98-117 ap. J.-C.)1579.

Or ces discussions, ces luttes politiques romaines, avaient des conséquences immédiates pour toutes les provinces en général et pour la Gaule en particulier. De ce point de vue, il n'est pas inexact de dire que le régime augustéen était un prolongement de la République. La cité-Etat et ses citoyens dominaient un empire. Il y avait de ce fait des dominants et des dominés. Naturellement, il n'était pas envisagé de revenir aux abus antérieurs à César, qui avaient vu le pillage des provinces en faveur du peuple-roi ou de ses magistrats, le plus souvent malhonnêtes, et parfois des deux. Toutefois, il était évident qu'il y avait les citoyens romains et les autres et qu'un mur les séparait. La société de l'Empire augustéen restait ainsi profondément coloniale, peu ouverte1580. A l'inverse, les tenants d'un régime monarchique, descendants d'Antoine ou non, ne pouvaient que tenter de transformer la situation en rêvant d'un monde dominé par un empereur ayant des sujets et une capitale, Rome. Mais cette idée même de sujets, formulée aussi explicitement ou non, ne pouvait que signifier l'égalité entre eux, dans une relation unique avec l'empereur, c'est-à-dire avec le divin. Pour cette raison, les barrières politiques héritées du passé entre les citoyens romains et les autres ne pouvaient qu'être considérées sinon comme désuètes, du moins avoir tendance à la disparition. La situation des provinciaux en sortait passablement rehaussée.

Ces discussions, ces oppositions romaines sur le pouvoir et son exercice dans la Ville elle-même avaient ainsi des prolongements immédiats, intensément ressentis dans les provinces et dans les Gaules qui, de ce point de vue, jouèrent longtemps le rôle parfait de l'écho sonore, quand elles ne donnèrent pas dans l'anticipation.






UN MONARQUE, DES SUJETS ET UNE POLITIQUE D'OUVERTURE EN MATIÈRE DE CITOYENNETÉ LE RÔLE DE CLAUDE (41-54 AP. J.-C.), ANNONCIATEUR DE CELUI DE CARACALLA (211-217 AP. J.-C.)

S'agissant des problèmes de l'empire et surtout des questions de citoyenneté, les gouvernants romains avaient le choix entre deux politiques. La première était celle du statu quo engendrant des distinctions notables entre les hommes. De ce point de vue, c'était un privilège extraordinaire que d'être citoyen romain et cet honneur n'avait pas à être galvaudé. «Je suis citoyen romain», avait clamé l'apôtre Paul avant d'interjeter appel devant le tribunal impérial1581. En Gaule, la situation était parfaitement identique, comme le montre le mausolée de Glanum avec son inscription où l'on voit les trois fils d'un certain C. Iulius honorer la mémoire de leurs parents, sans doute vers 10-20 ap. J.-C. Or le dernier étage du monument, la tholos au sommet du mausolée, comportait les statues de deux hommes en toge. Cette particularité, ajoutée au nom de nos personnages (Iulius, c'est-à-dire le nom de César) montre que cette famille reçut probablement la citoyenneté du dictateur, en était fière et tenait absolument à se distinguer des nouveaux citoyens romains habitant cet oppidum de droit latin1582.
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Tholos au sommet du mausolée de Glanum.




La seconde attitude était celle de l'ouverture et n'était pas nouvelle puisque Rome avait accordé la citoyenneté romaine à d'autres que ses «nationaux» dès le VIe siècle av. J.-C. (intégration de Gabii dans la citoyenneté romaine). Fallait-il alors accorder largement la citoyenneté romaine et une stricte égalité entre tous les citoyens ? La discussion portait d'abord sur l'établissement de l'album sénatorial puisque les Insubres (capitale Mediolanum, auj. Milan), à l'époque de Claude, avaient déjà fourni des sénateurs à la curie de Rome1583. Ils avaient pourtant été pendant longtemps les ennemis des Romains, avant même de prendre le parti d'Hannibal. Mais César avait accordé la citoyenneté complète à la Cisalpine. À l'époque de Claude, cette politique d'ouverture qui, dans le passé, n'avait pas été sans arrière-pensées clientélaires, n'était pas à Rome du goût de tous, sénateurs comme simples citoyens étant jaloux de leurs privilèges. La tâche de Claude, entreprenant d'apporter sa pierre à la modification de la domination romaine en un véritable empire, en créant une administration centrale et en élargissant le recrutement du Sénat de la Ville, n'était évidemment pas facile. Car il s'agissait des Gaulois, c'est-à-dire des ennemis pluriséculaires des Romains, ceux-là mêmes qui avaient rançonné la Ville. Malheureusement pour les opposants, les notables de la Gaule chevelue ayant très vraisemblablement posé officiellement la question, celle-ci ne pouvait pas, décemment, ne pas recevoir de réponse, même si le débat ne concernait qu'une poignée d'individus suffisamment riches et accablés d'honneurs pour pouvoir prétendre siéger un jour à la curie romaine comme tout citoyen romain d'Italie. Mais, non moins naturellement, ils étaient emblématiques, les notables étant, en principe ou du moins dans les sociétés anciennes, les phares, les représentants de l'ensemble des citoyens concernés.

Le débat, lors de la censure de Claude (48 ap. J.-C.), fut vif dans l'entourage du Prince et gagna la rue, mettant en cause le princeps lui-même à travers sa politique. Comme toujours à Rome, le rôle des rieurs fut loin d'être négligeable. De là les murmures de la Ville, qui accusaient Claude de vouloir «voir en toge tous les Grecs, Gaulois, Espagnols et Bretons» et de ne point « laisser quelques pérégrins pour la graine 1584». Ce qui ne saurait signifier que la discussion n'était pas jugée importante mais voulait dire que l'opinion romaine était majoritairement pour une politique restrictive, en matière de citoyenneté pour l'accès au Sénat de Rome des citoyens romains de la Chevelue (non issus des colonies) :


«Sous le consulat d'A. Vitellius et de L. Vipstanus, comme il était question de compléter le Sénat et que les notables (primores) de la Gaule appelée chevelue, depuis longtemps bénéficaires de traités et de la citoyenneté romaine, réclamaient le droit de parvenir aux honneurs dans la Ville, la question fit grand bruit en tous sens. Et les passions s'affrontaient devant le Prince en un débat où certains soutenaient que l'Italie n'était pas malade au point de ne pouvoir fournir un sénat à sa capitale (urbi suae). Les seuls indigènes y avaient suffi jadis pour les peuples consanguins, et certes on n'avait pas à se plaindre de l'ancienne république. [...] Quels honneurs laisserait-on désormais à ce qui restait de nobles ou à quelque pauvre du Latium devenu sénateur? Ils allaient tout occuper, ces riches dont les aïeuls et bis-aïeuls, à la tête des peuplades ennemies, avaient taillé en pièces nos armées par le fer et la violence, assiégé le divin Jules près d'Alésia1585. »



Alors que la position impériale était exactement inverse.


«Assurément, c'était un usage nouveau quand, et mon grand oncle maternel, le divin Auguste, et mon oncle paternel, Tibère César, voulurent que toute la fleur des colonies et des municipes, où que ces villes fussent situées, c'est-à-dire la fleur de leurs hommes honnêtes et riches, fût dans cette curie. Quoi donc? Un Italien, comme sénateur, n'est-il pas préférable à un provincial? Bientôt, lorsque j'en serai à vous faire approuver cette partie de ma censure, mon opinion à ce sujet, je la montrerai par des faits. Mais, les provinciaux eux-mêmes, pourvu qu'ils puissent honorer la curie, je ne pense pas qu'il faille les rejeter1586. »



Toutefois, il faut bien dire que nous comprenons très mal les formules elliptiques ou lacunaires du discours au Sénat de l'empereur Claude conservé grâce à la Table de Lyon, en raison des manques criants de notre dispositif documentaire, ce qui n'enlève cependant rien à son exceptionnel intérêt, qui est de souligner un moment important de la politique romaine en Gaule.


Quelle est en effet la signification de la décision d'Auguste et de Tibère, régnant pratiquement conjointement, d'autoriser l'entrée au Sénat de «la fleur des municipes et des colonies, où que ces villes fussent situées» ? Il s'agit, à l'évidence des colonies et des municipes de l'empire situés hors d'Italie, mais s'agit-il de colonies et de municipes de droit romain ou, d'une manière plus large - tout magistrat sorti de charge dans une cité latine étant citoyen romain - cette « fleur des colonies et de municipes» peut-elle avoir été également celle de cités de droit latin1587? La réponse est peu sûre dans la mesure où la législation augustéenne, mal connue à l'exception d'un passage elliptique de Dion Cassius1588, est éclairée généralement et précisément par... la Table de Lyon. La démarche est donc circulaire et ne peut malheureusement être jugée totalement éclairante. Sans que la position soit certaine, on considère habituellement aujourd'hui, contre Jullian qui croyait à une politique régressive d'Auguste visant des libéralités excessives de César1589, que la réforme augustéenne établit des degrés dans le droit des citoyens romains et qu'il y eut désormais des citoyens romains ne disposant pas automatiquement, comme par le passé, de l'accès aux honneurs (ius honorum) 1590. Quant aux citoyens romains issus des colonies et des municipes de tout l'empire, ils furent alors assimilés à des Italiens et continuèrent, comme par le passé, à accéder aux honneurs, et donc potentiellement au Sénat, à Rome.

De la même manière, dans la diatribe contre Valerius Asiaticus, qui d'ailleurs n'est pas nommé, que peut signifier «le bénéfice intégral de la cité romaine» (« solidum civitatis Romanae benificium»)? L'explication la plus probable est qu'il s'agit de l'octroi du droit de cité romaine à Vienne, qui intervint vraisemblablement sous Caligula (37-41 ap. J.-C.). Or Valerius Asiaticus, issu de Vienne colonie de droit latin, fut consul suffect en 35 ap. J.-C. et accéda donc au Sénat sous Tibère. Il n'y a là aucun problème si l'octroi du droit aux honneurs concernait l'ensemble des colonies et des municipes (de droit romain comme de droit latin). Dans le cas contraire - c'est-à-dire s'il ne s'agit que des colonies et des municipes de citoyens romains -, il faut imaginer un octroi du ius honorum aux citoyens des «villes latines de la Narbonnaise» à date augustéenne1591, mais il faut bien relever que la Table ne parle que de « la fleur des colonies et des municipes où que ces villes fussent situées », ce qui rend peu probable cette hypothèse somme toute restrictive. La mesure des deux empereurs (Auguste et Tibère) ne peut qu'avoir concerné la totalité de l'empire et se résumer dans une décision restreignant l'accès aux honneurs aux Italiens et, hors de la péninsule, aux citoyens romains issus des colonies et des municipes de tout l'empire.

On le voit, les formules de l'empereur Claude, qui étaient immédiatement compréhensibles pour les sénateurs romains, ne le sont malheureusement plus pour nous, en raison des lacunes de nos sources.



Cette constatation faite, il faut remarquer que l'apport du texte lyonnais relève tout autant de sa forme que de son fond. Face au jeu du hasard des découvertes épigraphiques, comme au gigantesque naufrage de la littérature latine qui n'est que très partiellement conservée, le dossier qui est le nôtre, pour incomplet qu'il soit, se révèle tout à fait remarquable. Car, fait exceptionnel, nous possédons là une partie du discours d'un empereur romain au Sénat. Certes, il est de bon ton, dans la ligne de nombre d'écrivains d'époque romaine défavorables à Claude, de souligner la démarche à la logique étonnante et à la langue un peu rapeuse de ce dernier. Toutefois, pourquoi ne pas se demander si cet homme, un peu lourd dans la conception de sa politique comme dans son corps, ne jouait pas de ce handicap, faisant en passant la leçon d'histoire, «étrusco-logique » de surcroît, aux sénateurs pour tenter de les amener précisément où ils ne voulaient pas aller? Claude n'était pas un imbécile, malgré les propos agacés de sa mère1592, mais un personnage à l'intelligence intacte que la nature n'avait, pour le reste, pas avantagé1593. Car l'argument qu'il avançait était celui auquel aucun Romain ne pouvait rester insensible. Le sens de l'histoire ne pouvait en effet échapper au peuple de la fides et celui-ci, depuis les origines de la Ville, allait vers une ouverture de la cité. Malheureusement, il manque la partie essentielle de son discours, celle qui contenait l'argument le plus fort qui, chez Tacite, entraîne une comparaison très défavorable à Sparte et à Athènes qui ne surent pas, malgré toute leur puissance militaire, tendre la main aux vaincus et, de ce fait, déclinèrent. Il faut dire également que la langue exceptionnelle de Tacite ne favorise guère la comparaison avec le discours laborieux de Claude, même si celui-ci fut politiquement remarquable. Mais, ce faisant, nous tenons là le second intérêt de la Table lyonnaise. Elle permet, en effet, preuves à l'appui, d'établir une comparaison entre le document de l'époque, le texte original, et cet exercice obligatoire pour tout historien romain qu'était la nécessité de récrire tout discours important. Alors, à travers la confrontation de nos sources, c'est la véracité de l'histoire telle que nous l'écrivons aujourd'hui qui se discute là. Or il est clair que, si Tacite a donné forme et souffle aux propos de Claude, il ne les a ni forcés ni dénaturés, même si l'empereur n'a pas exactement dit qu'il ne fallait point écarter «les vaincus comme des gens d'une autre race1594». Le contenu de son message n'en était pas moins strictement identique et était l'un des fondements de sa politique, qui peut se résumer par le mot d'ouverture et d'égalité juridique entre tous les citoyens romains quelle que fût leur origine.


Une autre comparaison est possible, avec ce que rapporte Suétone de ces événements, ou plutôt ce qu'il ne rapporte pas; le rapprochement devient alors accablant. Il est évident que, par-delà l'établissement du census par Claude, acte non accompli depuis Auguste, la proposition de l'empereur à propos des Gaulois était l'un des événements majeurs de sa censure. Or, à notre grand étonnement, Suétone n'en parle pas1595. Qui plus est, à propos de cette même censure, il présente Claude comme un parfait imbécile, tracassant les sénateurs en les contraignant à ne point quitter l'Italie sans son consentement, faisant enquêter en dépit du bon sens à propos de l'impôt sur les célibataires et en achevant... sa tâche par des recommandations sur le goudronnage des tonneaux. Sans le texte de Tacite et la découverte lyonnaise, le portrait de Claude serait tout autre et sa politique d'ouverture totalement inconnue.



Cette ouverture devait cependant, du moins dans un premier temps, être parfaitement limitée. Seuls les Éduens, parce qu'ils étaient les plus anciens alliés des Romains, et même leurs «frères consanguins», obtinrent en effet le privilège demandé1596. Il est vrai que, par la suite, d'autres, nombreux, suivirent la même voie puisqu'il ne fut plus jamais question de cette restriction au droit de cité1597. La politique d'ouverture de Claude - qui était tout sauf un « névropathe ridicule1598 » -, peut-être d'ailleurs de manière partiellement posthume, s'était imposée.


La tourmente des années 68-70 ap. J.-C. permit, malgré les destructions que la Gaule eut à supporter, à nombre de ses cités d'accroître leurs avantages. C'est ainsi que Tacite parle de l'octroi du droit de cité romaine aux Gaules. Il est possible que sa phrase elliptique, qui vise simplement à montrer l'attachement des Gaules à Galba, contienne une exagération. Cela est d'autant plus probable que nous voyons, dans un texte malheureusement difficile, Othon accorder plus tard la citoyenneté romaine aux Lingons. Il n'empêche, même si l'octroi ne fut pas général, qu'un certain nombre de cités reçurent alors le droit romain, sans parler d'une diminution de leur tribut1599.



Il reste, en quittant le domaine des certitudes acquises grâce à une mention littéraire ou épigraphique, à préciser que cette situation n'était alors possible que parce qu'un grand nombre de notables des Trois Gaules étaient citoyens romains. Malheureusement, aucune source ne parle d'un octroi du droit latin aux habitants de ces provinces - qui aurait permis aux anciens magistrats sortis de charges de devenir automatiquement citoyens romains - comme ce fut le cas pour les Alpes Maritimes, selon une décision de Néron rapportée par Tacite1600, et pour la péninsule Ibérique, à la suite d'une mesure de Vespasien connue par Pline1601. Une telle situation apparaît depuis longtemps comme probable, très exactement depuis que Jullian a émis l'hypothèse que, «de très bonne heure et pas plus tard que sous Claude, toutes les nations de la Gaule chevelue finirent par obtenir le droit latin, sinon en droit du moins en fait1602». Il appuyait son argumentation sur le fait – qu'aucune découverte n'est venue démentir jusqu'à nos jours - qu'à partir de Claude tous les magistrats des cités des Trois Gaules furent citoyens romains. L'examen des titres des cités, récemment fait par André Chastagnol, va tout à fait dans le même sens. Plus que celui de civitas, trop vague, c'est celui de colonia qui permet de reconnaître le statut latin de certaines cités. Or nous le voyons accordé en Aquitaine aux Convènes (Saint-Bertrand-de-Comminges), aux Élusates (Éauze), aux Vellaves (Le Puy), en Lyonnaise aux Ségusiaves (Feurs), aux Séquanes (Besançon), aux Lingons (Langres), aux Viducasses (Vieux), en Belgique aux Trévires (Trèves), aux Médiomatriques (Metz), ainsi qu'aux Morins (Boulogne) 1603. La probabilité de la conclusion est donc grande.

La Table claudienne, ce document exceptionnel, n'illustre donc pas le moment unique d'une politique impériale profondément marquée du sceau de l'originalité. Elle fut, tout au contraire, le point de repère, le plus remarquable sans doute, d'une évolution procédant par paliers successifs plutôt que véritablement constante1604 qui visait à l'intégration des Gaulois et qui devait trouver dans l'édit de Caracalla (212 ap. J.-C.) un terme juridique clair. Malheureusement, ce dernier pose des problèmes de compréhension beaucoup plus considérables que la Table claudienne elle-même. N'a-t-on pas vu, dans les seules années 1962 et 1963, recenser à son propos plus de quatre-vingt-dix thèmes de discussion1605 ? Il est vrai que le texte est non seulement mutilé mais d'établissement difficile, ce qui rend plus délicate encore l'appréciation de ce qu'il faut appeler l'étape suivante par rapport à la Table de Lyon qui avait marqué la romanisation profonde des élites. Désormais il s'agissait des classes humbles de la société. Et, signe des temps, Caracalla, qui parlait, très normalement, de «tous les pérégrins qui sont sur terre», entendait les voir rejoindre le cercle de «ses sujets».


«L'empereur César Marc Aurèle Sévère Antonin Auguste a dit : maintenant donc [...] il vaut mieux, en rejetant plaintes et libelles, rechercher comment je puis rendre grâce aux dieux immortels de m'avoir par une telle victoire [...] conservé sain et sauf. C'est pourquoi je pense pouvoir satisfaire à leur majesté d'une façon à la fois grandiose et religieuse si j'introduis dans le culte [?] des dieux les pérégrins toutes les fois qu'ils entreront au nombre de mes sujets. C'est pourquoi je donne à tous les pérégrins qui sont sur terre, la citoyenneté romaine, étant sauvegardé le droit des cités, à l'exception de déditices. Car il faut que la foule, non seulement [...] tout [...] mais encore soit englobé [sic] par la victoire. En outre, cet édit accroîtra [?] la majesté du peuple romain1606. »



Alors à quoi bon entrer dans un autre cercle, celui des discussions techniques et chercher à savoir quelle était précisément l'identité et l'étendue du chiffre des exclus1607? Il y en eut toujours dans les sociétés antiques et l'essentiel doit être retenu et comme un terme, que la mesure ait été véritablement révolutionnaire ou non1608. Car il y avait désormais dans l'empire romain un monarque et des sujets qui étaient tous citoyens romains. Naturellement, nous ne croirons pas qu'ils étaient égaux, car ce serait donner dans l'utopie1609. Mais il y avait un monde désormais entre la plaidoirie de Cicéron Pour Fonteius, voire les arguments fondamentalement de même nature qui furent opposés à Claude, et la situation ainsi créée et qui, manifestement, ouvrait une ère nouvelle1610. Nous retiendrons donc cette exceptionnelle ouverture toujours présente mais manifestée plus fortement sous différents règnes comme ceux de Claude ou de Caracalla et qui, dans le monde méditerranéen, fut un hapax inattendu, né peut-être du «ramassis» avec lequel Romulus avait fondé Rome, créant ainsi une tradition. Au début du IIIe siècle, la cité de Rome était, presque pour tous, devenue la «patrie commune1611», la Gaule ayant largement joué son rôle dans ce mouvement. La politique d'ouverture aboutissait à son terme. Elle avait, sans discussion possible, changé radicalement la relation ancienne entre dominants et dominés.






LA GAULE, LE CULTE DU PRINCE ET L'INTÉGRATION ROMAINE

Les Gaulois avaient, pour nombre d'entre eux, bataillé jusqu'à la mort contre César, l'imperator romain qui se disait descendant d'une divinité (Vénus). Une génération plus tard, leurs descendants devaient tous accepter de rendre un culte à son fils adoptif devenu princeps. Dire cela est cependant insuffisant car il faut ajouter non seulement que la mise en place de ce culte ne semble guère avoir posé de problème dans une Gaule qui n'était alors point sûre (12 av. J.-C.), mais que celui-ci se montra un exceptionnel élément d'intégration politique et même social. Voilà qui vaut d'être souligné et mérite explication.

La décision politique romaine en matière de culte impérial apparaît immédiatement, comme une évidence, puisque, dans les Trois Gaules, ce fut Drusus, beau-fils de l'empereur Auguste, qui présida à son installation à Lyon-Condate en 12 av. J.-C.


Il y a discussion à propos de cette date, dans la mesure où celle suggérée par Tite-Live et Dion Cassius est 12 av. J.-C.1612 tandis que Suétone rapporte que Claude naquit à Lyon sous le consulat de Iullus Antonius et de Fabius Africanus, soit en 10 av. J.-C., «le jour même où l'on y consacra un autel à Auguste1613». Les deux versions sont incompatibles. L'attitude, habile et conciliatrice, qui voyait l'inauguration de l'autel en 12 av. J.-C. et la dédicace en 10 av. J.-C. est impossible pour D. Fishwick, dans la mesure où aucun prêtre n'a pu accomplir d'acte religieux avant la dédicace de l'autel1614. Or nous possédons, donné par Tite-Live, le nom du premier prêtre, nommé, selon lui, lors de la mise en place de «l'autel du divin César», c'est-à-dire en 12 av. J.-C. La dernière solution de compromis entre toutes les sources est de considérer qu'à propos de la naissance de Claude Suétone ait voulu parler de la date anniversaire de l'instauration de l'autel de Lyon. Mais il faut bien dire qu'elle n'a rien de certain1615. Il reste naturellement d'autres possibilités, notamment une erreur de Suétone.



Il est bien difficile, cependant, pour illustrer cette politique, d'aller au-delà de la convergence toute relative d'un passage de Strabon et d'une série de monnaies, fussent-ils célèbres. Car nous nous heurtons à l'un des textes les plus discutés concernant la Gaule. Il s'agit naturellement de la description de Lyon par le géographe d'Amasie.


«La ville même de Lugdunum, bâtie au pied d'une colline au confluent de l'Arar et du Rhône, appartient aux Romains. De toutes les villes c'est elle qui a la plus forte population après Narbonne. Elle sert en effet de place de commerce (emporion), et les gouverneurs romains y battent monnaies d'or et d'argent. Le sanctuaire dédié par l'ensemble des peuples gaulois à César Auguste s'élève devant la ville, à la jonction même des deux fleuves. Il comporte un autel considérable, orné d'une inscription énumérant soixante peuples et de statues de chacun de ces peuples, et un grand bosquet.

«La ville elle-même commande le peuple des Ségusiaves. Il est située entre Rhône et Doubs1616. »

L'établissement même du texte n'est pas sans poser de délicats problèmes. Car même si l'on accepte de laisser de côté la géographie des Ségusiaves, il est impossible de ne pas noter que les manuscrits indiquent que c'est la ville de Lyon qui est située entre le Rhône et le Doubs, en contradiction avec ce qui précède. La correction suivie ici est simple (il faut alors lire, à la suite de Xylander, keiménou au lieu et place de keiménè)1617, implique une maîtrise de la rive gauche de la Saône par les Ségusiaves et s'accorde assez bien avec la géographie des fleuves de Strabon.
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– Le Rhône et ses affluents d'après Strabon.




Elle suppose cependant que les Ségusiaves avaient Lyon pour capitale, ce que Strabon n'indique nulle part ailleurs1618. Reste les problèmes de géographie urbaine et notamment de topographie sacrée. Car le texte strabonien mentionne l'existence d'un autel et indique à la suite de cette mention l'existence d'un autre autel (kaì allos mégas), ce qui semble tout à fait douteux. La correction est incertaine. Celle de M. Krascheninnikoff, lisant naós (un temple), est paléographiquement plus difficile (mais la lecture la plus difficile ne prévaut-elle pas parfois ?), sa portée historique faisant difficulté, car s'il a effectivement existé un temple du culte impérial à Lyon au confluent des Gaules, celui-ci n'est connu, d'un point de vue épigraphique, qu'à date largement postérieure. C'est pour cette raison que la lecture la plus généralement admise aujourd'hui est alsos méga, c'est-à-dire un bosquet, un bois sacré, comme on en connaissait par exemple à Iol en Maurétanie, où, près de l'autel, se trouvait un lucus August¡1619.



Cependant, plutôt que de rechercher la signification de l'expression strabonienne «devant la ville », si discutée, il vaut mieux accrocher notre regard aux découvertes archéologiques, notamment à l'amphithéâtre mis au jour il y a près d'un demi-siècle (1958) au pied de la colline de la Croix-Rousse1620 et qui constitue l'un des éléments indiscutables de l'ensemble fédéral du culte impérial, que celui-ci, comme le veut une tradition tenace, ait été ou non l'une des 
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– L'amphithéâtre de Lyon.




parties d'un quartier fédéral (Condate), « extraterritorialisé » et, de ce fait, doté d'un aspect « national1621 ».


J. Le Gall a vigoureusement insisté autrefois sur les multiples formes du culte impérial au point de vouloir parler des cultes impériaux1622. Sans aller jusque-là, il faut rappeler que nous avons affaire à trois types de cultes, un culte privé, laissé à l'initiative des hommes de l'empire, un culte municipal sous l'autorité d'un prêtre (flamine le plus souvent, mais aussi sacerdos comme chez les Helvètes, les Convènes, les Médiomatriques, peut-être les Viromanduens1623 élu vraisemblablement par les décurions1624, et un culte provincial (avec flamine à Narbonne, sacerdos - prêtre - à Lyon) rendu dans la capitale de la ou des provinces.



Mais, ensuite, il faut bien en venir à l'autel, même si nous ne le connaissons que par des séries monétaires difficiles à interpréter dans le détail. Car ce monument était non seulement le symbole de la domination romaine mais aussi celui du pouvoir augustéen lui-même récemment instauré à Rome. Comment ne pas noter en effet que ce dernier était construit sur la victoire du nouveau princeps et que celle-là qualifiait celui-ci pour le pouvoir, par un charisme divin qui lui était propre? De ce fait, le principat d'Auguste était indissociable de Victoria. Or que voyons-nous sur les monnaies au type de l'autel de Lyon? Précisément deux victoires ailées, portées par des colonnes et flanquant l'autel monumental, tandis que l'archéologie illustre peut-être ces vues puisqu'une statuette de Victoire en bronze (hauteur 0,28 m) a été extraite de la Saône à la suite d'un dragage en 1866 et qu'un fragment de couronne en bronze doré fut exhumé d'un puits à l'occasion du creusement du chœur de l'église Saint-Polycarpe1625. Quant à la date des cérémonies annuelles qui voyaient les délégués des Trois Gaules se rassembler autour de lui, ce 1er août, si elle a des antécédents celtiques dans les fêtes en l'honneur de Lug (Lugnasad), elle trouve sa pleine signification si l'on se souvient que ce jour était à Rome celui de l'anniversaire des temples de Victoria et Victoria virgo situés tous deux sur le Palatin1626. Le pouvoir romain avait ainsi largement récupéré une fête celtique, en faveur du nouveau maître du monde, exceptionnellement glorifié par cet ensemble lyonnais1627.


Ce recouvrement d'une civilisation par une autre, d'un point de vue religieux, pourrait trouver bien des exemples près d'un demi-millénaire plus tard avec l'installation du christianisme. On peut toutefois l'illustrer d'une autre manière en prenant un autre problème lyonnais, passablement controversé, celui de l'origine du nom de Lyon (Lugdunum/Lugudunum). L'interprétation de dunum ne fait aucune difficulté, dunum en celtique étant la forteresse, le lieu élevé, la montagne. Mais il y a, on le sait, une vive opposition entre deux explications de la racine Lug1628. Pour les celtisants, il s'agit naturellement de l'un des grands dieux des Celtes, voire le plus important d'entre eux, celui que les textes irlandais appellent «au long bras». Pour nombre de romanisants, s'appuyant sur une étymologie d'un moine du IXe siècle, Lugdunum signifierait « la montagne lumineuse » (mons lucidus) 1629. Mais comment ne pas voir que ces deux étymologies sont identiques, si Lug signifie bien «lumineux» en celtique1630? Et n'est-ce pas la caractéristique du site (ou d'une partie de celui-ci) que relevaient les Gaulois et que Sénèque reprit plus tard en parlant d'une «colline que Phoebus voit à son lever1631?»



Et l'affirmation est encore plus vraie si l'on considère le monument lui-même dont la forme adoptée (un autel et non un temple1632 était étonnante, sauf, une fois encore, d'un point de vue de la politique augustéenne. Car il faut bien noter qu'à Rome, en cette année 12 av. J.-C. (qui vit la mise en place de l'autel de Lyon-Condate), la célèbre ara Pacis Augustae était en construction, tandis que la série des autels augustéens doit être complétée avec l'ara Fortunae Reducis ou ceux de Ceres Mater et d'Ops Augusta. Un certain nombre d'éléments du décor de l'autel lyonnais confirment le propos puisqu'ils sont caractéristiques du règne d'Auguste et de sa personne même, à commencer par la couronne qui figurait sur la façade du monument et qui évoque naturellement la corona civica qui lui fut attribuée par le Sénat et le peuple romain pour avoir sauvé des citoyens romains (« ob cives servatos1633»). Quant aux branches de lauriers visibles sur les reproductions monétaires du monument, elles souffrent le même raisonnement et rappellent sans difficulté celles qui ornèrent les piédroits de la maison d'Auguste sur décision du Sénat et du peuple romain1634. Le monument de Lyon-Condate disait donc répétitivement le nom d'Auguste, bien plus que celui de Rome, suivant une pratique qui devait devenir constante en Occident1635. La volonté « coloniale » et impériale était de ce fait évidente, tandis que la construction lyonnaise s'intégrait complètement dans les plans du nouveau princeps.


Les provinces impériales, dont le meilleur exemple est celui des Trois Gaules avec leur capitale, Lyon, ont, pour des raisons de romanisation évidente, vu le culte impérial se développer sous Auguste. Comme l'a rappelé récemment J.-M. Pailler, une opinion commune fait de Vespasien (69-79 ap. J.-C.) 1636 le véritable fondateur du culte impérial dans les provinces sénatoriales cette fois-ci de l'Occident romain, Narbonnaise, Bétique, Afrique1637. Ce mouvement double, correspondant à deux états de la romanisation, et donc à deux étapes, ne saurait être discuté. Toutefois, il y a débat pour la date précise de cette seconde impulsion, en tout cas pour la Gaule (narbonnaise), puisque J.-M. Pailler veut voir en Domitien (81-96 ap. J.-C.), fils cadet de Vespasien, l'auteur de celle-ci au lieu et place de son père. Voyant dans l'épithète de palladienne (la cité de Pallas-Athéna, déesse des arts) octroyée à Toulouse par Martial1638 non un écho de l'éclat universitaire et intellectuel de la ville des bords de la Garonne mais la preuve de la place de Minerve dans la politique de Domitien et de sa sollicitude pour Toulouse, il considère cette mention comme une épithète du nom même de la ville et conclut à un octroi du droit romain à Toulouse par Domitien, octroi dont le nom de Pallas aurait conservé la trace1639. La discussion est donc ouverte, et pour un certain temps - sans doute jusqu'à règlement par une découverte épigraphique -, car les lacunes de notre documentation sont grandes. Nous n'avons aucune mention du culte de Minerve dans Toulouse et la discussion repose en grande partie sur la chronologie de la carrière d'un toulousain célèbre, Q. Trebellius Rufus, qui fut le premier flamine de la province de Narbonnaise mais ne donne pas la date de cet honneur sur son inscription. Il fut également archonte à Athènes et c'est en partie en raison de cette seconde fonction que nous le connaissons. Toute la difficulté réside dans l'évaluation du laps de temps qui sépare ces deux magistratures, la seconde étant placée entre 85 et 95 ap. J.-C. La notice que lui a consacrée récemment M. Gayraud, après bien d'autres, indique parfaitement à propos de la magistrature narbonnaise qu'un doute subsiste «entre Vespasien et Domitien» (en raison de la titulature impériale dans la loi du flamine de Narbonnaise, autre texte épigraphique1640, traitant du même problème d'installation du culte provincial à Narbonne) 1641. La conclusion est donc incertaine et attend une découverte future précisant l'épithète de palladienne donnée à Toulouse sur laquelle repose en grande partie le raisonnement de J.-M. Pailler1642.



Le changement par rapport au passé était considérable. Car si les Gaulois avaient eu jusqu'ici un centre religieux unique, chez les Carnutes, au cœur même du pays, ils s'y rassemblaient, en ignorant Rome et ses imperatores, afin notamment d'y cueillir le gui suivant des rites pluriséculaires. Or voici que le centre de la Gaule, la Narbonnaise1643 et peut-être l'Aquitaine sud-garonnique exceptées1644, était désormais entre Rhône et Saône, au « Confluent des Gaules », les délégués des cités étant priés de s'y rassembler, sous la conduite d'un prêtre appelé sacerdos Romae et Augusti ad Confluentem, ad aram... 1645, pour célébrer un nouveau personnage quasiment divin, inconnu du panthéon des Celtes. Replacée dans son contexte, la décision romaine se révèle donc d'une audace inouïe, et ce d'autant plus qu'elle marquait, comme en d'autres lieux et à la date de 13/12 av. J.-C., un renforcement du culte rendu à Auguste, invoqué pratiquement comme un dieu, avec des libations de vin pur. Le numen (force intérieure de l'homme) impérial était ainsi incontestablement devenu le lien de la société romaine tout entière, au même titre que Fides1646.


« À toi qui es vivant, nous rendons des honneurs qui viennent à leur heure, nous dressons des autels pour jurer par ton numen en avouant que jamais rien ne paraîtra et que rien n'a jamais paru de tel1647. »



Les grands notables de Gaule n'en apprécièrent pas moins la situation ainsi créée. La preuve en est fournie par le nom même du premier prêtre de l'autel (sacerdos ad aram) qui ne fut pas un colon (les colonies de fondation furent exclues de ce rassemblement) mais un Éduen fraîchement romanisé et ayant conservé son nom celtique en lui donnant une allure latine, C. Iulius Vercondaridubnus. Par la suite on vit se précipiter les plus grandes fortunes de Gaule, car les évergésies (jeux et spectacles divers) étaient au niveau de la position sociale et politique, considérables. L'amphithéâtre de Lyon, construit par C. Iulius Rufus le Santon, le dit d'ailleurs superbement comme nombre de statues lyonnaises dont il ne reste que les inscriptions honorifiques. Mais tout cela était-il suffisant pour faire se précipiter la noblesse des Gaules ? Bien sûr, nous connaissons, du début du Ier siècle au milieu du IIIe siècle ap. J.-C., onze prêtres du confluent (soit 1/6e de l'ensemble connu) qui dépassèrent le cadre municipal pour entrer dans l'ordre équestre. Achetait-on ainsi une promotion, une distinction éclatante dans l'aristocratie des Gaules ? Cela est possible, mais, il faut bien l'avouer, peu probable et constitue en tout cas une réponse notoirement insuffisante et imparfaite à la question simple de l'historien : quelles raisons profondes firent que les Gaulois acceptèrent un système de distinctions sociales et politiques entièrement fondé sur des critères importés par les Romains ? Car il est évident que les adhésions gauloises ne tinrent pas à la vénération du princeps, même si cette dernière trouvait dans le culte du chef celtique un terreau propice, comme le veut Robert Etienne1648. Il est en revanche probable qu'elles trouvaient leur fondement dans les pratiques sociales liées au culte impérial et qui, pour partie, peuvent se résumer dans des actes d'évergésie. Car la société des Celtes vécut toujours - l'époque hallastattienne en est une illustration parfaite - sur un système de dons et de contre-dons. Tout semble alors s'être passé comme si la mise en place du culte impérial en Gaule avait permis à nombre de puissants de redevenir ce qu'ils avaient été et que la guerre des Gaules, notamment quelques combats de cavalerie, l'arme noble, avait annihilé1649. Le culte impérial assurait de nouveau la position des grands ou des notables et ceux-ci ne pouvaient qu'aller dans le sens voulu par Rome1650. Le compromis de Drusus avait ainsi été remarquablement présenté et, de ce fait, fut rapidement susceptible d'une large adhésion1651.
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- L'origine des prêtres et des fonctionnaires de l'autel du Confluent des Gaules (en noir les prêtres, en blanc les fonctionnaires).




D'une manière plus générale, face à la situation créée par les Romains imposant le culte impérial, que l'on peut qualifier d'agressive, la réponse des Gaules fut en effet extraordinairement et rapidement positive, même si elle passa, pour partie, par les régions les plus romanisées et fut, le plus normalement du monde, amplifiée par les colons, comme le montre l'exemple de l'autel dédié à Narbonne à la pax Augusti par T. Didius Romulus1652 et daté, d'après son décor (une couronne de chênes) et par comparaison avec l'autel municipal de Tarragone (Espagne), des premières années du régime (26-25 av. J.-C.) 1653. La colonie de Narbonne, d'un point de vue non plus individuel mais municipal, fournit d'ailleurs une seconde et exceptionnelle clef de compréhension de cette nouveauté que fut le culte impérial. Il s'agit, bien évidemment de l'inscription, datée de 11 ap. J.-C., de l'autel de Narbonne, fixant les modalités du culte, municipal cette fois-ci, qui montre non seulement la volonté de rassemblement de tous les habitants de la colonie autour de ce monument mais encore le rôle majeur de personnages issus de classes humbles puisque, aux côtés de trois chevaliers, les évergètes étaient trois affranchis.


«Sous le consulat de T. Statilius Taurus et de L. Cassius Longinus, le dixième jour avant les calendes d'octobre, vœu consacré au numen d'Auguste assumé à perpétuité par la plèbe de Narbonne. Que soient bons, prospères et heureux l'empereur César Auguste, fils du divinisé, père de la patrie, grand pontife, revêtu de la trente-quatrième puissance tribunicienne, son épouse, ses enfants et sa famille, le Sénat et le peuple romain, les colons et les domicilés de la colonie Iulia Paterna Narbo Martius qui se sont engagés à rendre un culte perpétuel à son numen. La plèbe de Narbonne a élevé sur le forum à Narbonne un autel auprès duquel, chaque année, le neuvième jour avant les calendes d'octobre, jour où le bonheur du siècle a fait naître [ce prince] pour gouverner le monde, trois chevaliers recommandés par la plèbe et trois affranchis immoleront chacun une victime et fourniront à leurs frais aux colons et aux domiciliés l'encens et le vin pour adresser des prières à son numen. Le huitième jour avant les calendes d'octobre, ils fourniront également l'encens et le vin aux colons et aux domiciliés. Et de même, le septième jour avant les ides de janvier, jour où pour la première fois il a inauguré son commandement du monde (imperium orbis terrarum), ils adresseront des prières par l'encens et le vin, immoleront chacun une victime et fourniront l'encens et le vin aux colons et aux domiciliés. Et la veille des calendes de juin, parce qu'en ce jour, sous le consulat de T. Statilius Taurus et M'Aemilius Lepidus, il adjoignit des juges plébéiens aux décurions, ils immoleront chacun une victime et fourniront aux colons et aux domiciliés l'encens et le vin pour adresser des prières à son numen. De ces trois chevaliers romains et de ces (trois) affranchis, un seul [...] 1654.»



Or ce que nous voyons émerger à Narbonne peu avant la construction lyonnaise devait par la suite prendre une grande importance dans toutes les cités sous la forme d'un collège, celui des sévirs augustaux (mais aussi des augustales). Petit peuple, petite bourgeoisie parfois, classes moyennes, souvent descendants d'affranchis sinon affranchis eux-mêmes s'y regroupaient, célébraient le culte impérial, parfois de leurs deniers, et en venaient à constituer un collège qui jouait son rôle dans la cité, l'aspect de charge publique de leur fonction l'emportant même parfois comme en Narbonnaise1655. Alors, à l'image des corporations professionnelles, ces sévirs augustaux purent avoir une schola, où ils rendirent un culte à leur génie, et, comme de véritables magistrats, prirent de véritables décrets (decreto sevirorum)1656. Ils devaient finir par former le second corps de la cité, venant immédiatement après celui des décurions (ordo decurionum) et se distinguant très nettement de la plèbe1657. Bien évidemment, cette situation fut la cause de progressions sociales familiales mais aussi de rapprochements sociaux extraordinaires. Car si certains sévirs refusaient d'oublier leur origine servile en allant jusqu'à faire figurer sur leur tombeau le pileus1658 qui disait leur affranchissement1659, on trouvait également dans les mêmes collèges des personnages fort riches (de même origine servile, proche ou lointaine?) comme ce M. Frontonius Euporus, naviculaire (armateur) d'Arles et patron de corporations1660. L'amalgame était donc étonnant et mérite qu'on s'y attarde. Il faut effectivement mesurer toute la consistance du phénomène et toute son importance au niveau de la cohésion sociale des cités de Gaule, donc en définitive toute les chances mises en faveur d'une romanisation rapide. Car l'attitude romaine était en cette affaire, il faut bien le dire, quasiment révolutionnaire. Il vaut en effet la peine de rappeler que, dans le même temps, des lois tibériennes (lex Visellia, 24 ap. J.-C.) fermèrent à tout jamais à Rome l'accès aux magistratures municipales aux affranchis qui, à la fin de la République, avaient fini dans certaines cités par y prétendre et par être élus. Ainsi, face au refus social - car les cas d'élection ne furent jamais nombreux à la fin de la République - et à la sentence législative et impériale – rappelée jusqu'au Bas-Empire - qui furent opposés aux affranchis recherchant les honneurs et tout simplement une place décente dans la société, le culte impérial apportait une réponse cohérente, acceptable1661. Et c'était en Gaule une nouveauté complète, car cette situation rompait avec la bipartition sociale des Gaulois notée par César qui n'avait vu en face de lui que des personnages qu'il avait assimilés à des chevaliers (equites) et la masse de la plèbe, plus ou moins asservie. Le culte d'un homme non seulement n'était pas rejeté mais, faisant l'unité de la société, créait un nouveau monde. Le secret, une partie plutôt, de la réussite était là, dans un ralliement enthousiaste des humbles qui, pour des raisons qui n'appartenaient qu'à eux, allaient dans le même sens que les puissants. Le nom même d'Auguste devenait ainsi plus que l'illustration d'une basse collaboration, un programme politique, le signe d'une réalité et d'une cohésion sociales.

Il en allait de même d'un point de vue religieux puisque de petits dieux locaux, des sources, des bois, comme de beaucoup plus grands dieux, dieux celtiques « rhabillés » (Sylvain) ou romains, « dynastiques» (Vénus, Apollon) ou non (Mars), prirent le nom même d'Auguste. L'emploi du qualificatif faisait ainsi participer l'empereur à la divinité du dieu, tandis que le fidèle faisait des vœux pour la sauvegarde du Prince et de la maison impériale. Sans n'être que cela, Augustus prenait une valeur locale, les dieux augustes devenant de véritables dieux topiques et entrant dans la classe universelle des Lares augustes, sortis tout droit de la maison du Prince mais dont le rôle religieux, politique et social fut grand1662. Ceux-ci occupèrent les différents espaces de la Ville et, d'abord desservis par des plébéiens puis par de simples affranchis, finirent par voir les esclaves eux-mêmes jouer un rôle1663. Là était l'ultime aspect du mystère de ce mouvement extraordinaire qui, à tous les échelons sociaux, rassemblait très largement et avec une efficacité qui aurait effaré les hommes de la République finissante, notamment ses gouvernants attachés avant tout à tenir leur rang et à refuser l'émergence d'un seul. Le culte impérial, d'une manière inattendue, non seulement accompagnait la mutation politique en cours mais la créait très largement en rassemblant autour d'un homme et de son culte la société tout entière comme les monarques de l'Orient mais aussi comme un roi celtique d'un nouveau genre.


Même si la colonie de Narbonne, qui s'appela dès sa création Narbo Martius, offre l'intéressant exemple d'une association de Mars à Auguste1664, il faut pour illustrer la pénétration du culte impérial en Gaule prendre un exemple extérieur à la Narbonnaise et loin de la Méditerranée1665. La cité de Rennes en offre un excellent, dépassant très largement par son intérêt le cadre de la cité des Riedones, notamment en raison, en 135 ap. J.-C., de la dédicace à T. Flavius Postumius, prêtre de Rome et d'Auguste et flamine perpétuel de Mars Mullo.

«Sous le consulat de L. Tutilius Lupercus Pontianus et de Caius Calpurnius Atilianus, on a décrété d'un consentement égal et unanime pour Flavius Postumius, très honorable citoyen – en raison de ses mérites envers la cité et envers chacun, de ses libéralités, des mœurs très droites dont on a eu à le remercier si souvent : a) des statues qui seraient placées dans la basilique de Mars Mullo avec la présente inscription : b) et, dans cette basilique, des emplacements pour les statues qu'il avait décidé de mettre lui-même en place aux divinités des pagi1666.»

Cette décision, connue par plusieurs inscriptions, est évidemment une illustration du culte impérial dans une cité de Gaule lyonnaise et, naturellement, du système évergétique qui le sous-tend, le complète. T. Flavius Postumius a ainsi obtenu en 135 ap. J.-C., alors qu'il était sacerdos Romae et Augusti, l'honneur de plusieurs statues dans la basilique de Mars Mullo et le droit d'ériger dans le même édifice des statues aux numina pagorum. Dans le même temps le même personnage a dédié, en l'honneur de la maison impériale (domus diuina)1667, deux statues à des divinités de pagi1668. Si Mars Mullo est bien le protecteur de la cité des Riedones, comme le suggère André Chastagnol1669, il faut noter la liaison entre cette divinité, la maison impériale (domus diuina) et les divinités protectrices et patronnes de chacun des cantons (pagi) de la cité. À l'époque d'Hadrien le nom impérial, Augustus, était donc l'un des liens les plus forts de l'unité de la cité des Riedones.



Car les conséquences du mouvement volontairement créé par Auguste peuvent facilement se résumer dans l'offrande que lui firent les Gaulois d'un torque d'or de 100 livres1670. Si, en terre celtique, celui-ci disait bien le chef, le résultat de la mise en place du culte impérial était exceptionnel. Celui qui détenait le pouvoir des rois ou des chefs celtiques en Gaule avait désormais un nom romain. Il s'appelait Auguste.






STRUCTURES ADMINISTRATIVES ET CONCESSIONS ROMAINES

En matière administrative, la démarche fut, à bien des égards, comparable. En effet, les Romains firent sciemment disparaître les structures, d'ailleurs peu nombreuses, qui pouvaient rappeler les temps de l'indépendance. La réaction aurait dû, dans ces conditions, être passablement vive. Or il n'en fut rien, et comme pour le culte impérial nous devons tout envisager sauf une lassitude des Gaulois qui ne correspond en rien au génie de ce peuple. Des concessions romaines inconnues en d'autres lieux, et visibles chaque année le 1er août lors de la grande réunion lyonnaise des délégués de cités, expliquent certainement une situation particulière qui, si elle ne créait pas le calme, contribuait largement à la disparition des motifs d'éruption.

Dans la réalité, comme nous l'avons vu avec la mise en place des colonies, le système avait tout d'abord de solides fondements romains. Dans les luttes sanglantes des guerres civiles du Ier siècle av. J.-C., quelles qu'elles fussent, sinon lors de la remise en ordre de l'Espagne par Pompée, la Gaule avait joué un grand rôle. Jamais le premier sans doute, mais celui, prodigieux d'intérêt, de réservoir d'hommes, de vivres, de richesses. Elle avait ainsi été un élément important dans la stratégie de Lépide puis dans celle de Marc Antoine qui avait frappé monnaie à Lyon. Or il était impératif que leurs ombres ne reprissent jamais consistance et qu'aucun gouverneur ne pût asseoir une rébellion potentielle sur l'exceptionnelle population gauloise. C'est pour cette raison qu'il n'y eut plus jamais une Gaule mais des Gaules, ce pluriel ayant valeur de politique. Et la preuve que cette vue est juste et correspond bien à la démarche du princeps est que certaines circonscriptions d'ordre financier, chargées d'une moindre valeur symbolique, purent être beaucoup plus importantes en étendue que celles de l'administration politique.


Le cens, mis en place par Drusus en 12 av. J.-C., ne relevait pas du gouverneur de la province, même si les historiens ont cru, un temps, que le légat du cens (legatus Augusti propraetore ad census, appelé aussi censitor) et le légat d'Auguste (legatus Augusti propaetore = le gouverneur) avaient été le même homme1671. Il s'agissait d'un personnage important, appartenant à l'ordre sénatorial, qui pouvait être consulaire, comme C. Iulius Cornelius Tertullus, consul en 100, qui fut légat chargé du cens en Aquitaine vers 110 ap. J.-C. avant de remplacer son ami Pline le Jeune dans son gouvernement de Pont-Bithynie1672. Ces responsables du cens, qui n'eurent à administrer qu'une seule province à partir de Tibère, étaient flanqués d'adjoints appartenant à l'ordre équestre, notamment de procurateurs équestres appelés adiutores. Comme toujours dans de pareilles affaires, le responsable de la caisse était d'origine servile et ce pour une raison très simple : il pouvait en effet être torturé en cas d'enquête1673. L'administration financière des Trois Gaules, suivant les règles posées par Auguste pour tout l'empire, échappait à l'autorité du gouverneur et était aux mains de procurateurs, tous d'origine équestre lorsque l'Empire se fut installé et l'épisode Licinus clos. Ils étaient à la fois trésoriers, chargés de la levée de l'impôt, et payeurs pour de vastes circonscriptions qui dépassaient parfois le cadre provincial, l'Aquitaine et la Narbonnaise étant, par exemple, liées sous Tibère avant que ce ne soit la Lyonnaise et l'Aquitaine, à partir d'une date inconnue mais en tout cas antérieure à 88 ap. J.-C.1525. Dans ce dernier cas, on mesure l'importance du personnage, à la romaine c'est-à-dire à son traitement (poste ducénaire soit 200 000 sesterces par an). En Gaule, comme dans le reste de l'empire, dans les provinces impériales en tout cas, les chevaliers, remplaçant les questeurs des provinces sénatoriales, étaient l'un des éléments de ce nouveau monde mis en place par Auguste mais qui refusait de s'avouer.



Dans un tout premier temps cependant, celui de l'organisation, il fut nécessaire d'avoir en place à Lyon un homme ayant autorité sur la totalité des Gaules, la Narbonnaise exceptée. La démarche était transitoire et circonstancielle mais dangereuse. Auguste eut alors soin de désigner un proche, un membre de sa famille comme Tibère ou Germanicus et surtout, avant eux, M. Vipsanius Agrippa, le faiseur de rois, l'homme qui avait le plus contribué à l'avènement de ce que nous appelons l'Empire et à propos duquel, selon Dion Cassius, Mécène devait dire un jour à Auguste : « Tu l'as rendu si grand qu'il te faut en faire ton gendre ou le mettre à mort1674.»

Le dépeçage pouvait alors commencer. Il fut préparé par plusieurs voyages d'Auguste1675, se fit probablement en plusieurs étapes entre 27 et 8 av. J.-C.1676 et donna lieu à la création de trois Gaules plus ou moins égales, la plus étonnante étant l'Aquitaine (peut-être en 16-13 av. J.-C.)1677. Certes le nom n'était pas nouveau mais on peut imaginer que les Gaulois du bord de Loire furent certainement très étonnés de relever désormais d'une entité ainsi dénommée et dont la capitale fut Saintes. À l'Aquitaine sud-garonnique, bastion trouvant son unité dans la géographie comme dans l'origine commune des peuples qui l'habitaient, fut adjoint un territoire immense, allant de la Garonne à la Loire. Peuplé de Celtes, il était, à l'évidence, destiné à tempérer les ardeurs guerrières des Élusates, Lactorates, Sotiates et autres peuples du sud de la Garonne, en relation sinon constante du moins effective en période de danger avec des peuples espagnols qui n'étaient point encore soumis. Quant aux Arvernes, on imagine facilement le froissement de leur amour-propre, eux qui avaient été les maîtres du Centre-Gaule, lorsqu'il leur fallut dépendre de la même capitale et s'intégrer dans cette province d'Aquitaine dont le nom même leur était étranger.


C'est une question difficile que de savoir si dans ce vaste ensemble biparties, les anciens Aquitains, ceux du sud de la Garonne, et les nouveaux, ajoutés à eux, les Celtes d'entre Garonne et Loire, eurent séparément un embryon d'autonomie. Tout indique en effet que la Gallia Aquitanica, la grande Aquitaine d'Auguste entre Loire et Pyrénées, se maintint jusqu'à Dioclétien1678. Et c'est bien ce qui explique que Ptolémée (100-178 ap. J.-C. env.) 1679 et l'Itinéraire d'Antonin (fin IIIe siècle, antérieurement aux réformes de Dioclétien) ne connaissaient que quatre provinces des Gaules, dont l'Aquitaine1680. Un certain nombre d'indices – ténus et parfois contestables pourquoi se le cacher? – laissent pourtant entendre qu'une certaine autonomie de l'Aquitaine sud-garonnique exista, à date haute, et peut-être dès Auguste1681. En cette affaire, il faut commencer par le nom de la province lui-même. Car la terminologie est relativement éclairante. Les inscriptions, répertoriées par Robert Étienne1682, parlent incontestablement le plus souvent de Gallia Aquitanica et non d'Aquitania. Tout se passe comme si l'Aquitania avait été et était restée l'Aquitaine sud-garonnique, la nouvelle province étant la Gaule aquitanique (Gallia Aquitanica), Pline l'Ancien semblant aller dans ce sens, dans un texte malheureusement confus et qui fait le désespoir du philologue1683. Toutefois, cette distinction n'est valable que grosso modo, puisque nous connaissons des inscriptions mentionnant une Aquitania qui semble être la grande Aquitaine1684. Surtout, il reste cette inscription d'un procurateur, C. Minucius Italus, qui fut procurateur prouinciarum Lugudunensis et Aquitanicae, item Lactorae1685. Qu'était cette province de Lectoure, connue par une autre inscription? Léon Rénier, au siècle dernier, répondait : l'Aquitaine sud-garonnique1686. Et il est de fait que tout semble indiquer une séparation des peuples du sud de la Garonne de ceux du nord. La question difficile et, disons-le immédiatement, compte tenu de notre documentation, insoluble, en tout cas d'une manière certaine, est celle-ci : de quelle nature était cette conduite sécessionniste? Sans entrer dans des détails techniques, il faut simplement noter que nous avons, à l'époque augustéenne, la certitude que les Bituriges Vivisques, des Celtes, maîtres de la Gironde, ne payaient pas leurs impôts avec les Aquitains1687, ce qui ne peut signifier qu'à l'intérieur de l'Aquitaine les Aquitains du sud de la Garonne formaient, d'un point de vue fiscal, une entité à part. Il en allait de même, du moins au début du IIe siècle ap. J.-C., d'un point de vue militaire, puisque C. Iulius Celsus fut en 121 ap. J.-C. chargé de la levée des troupes chez les onze peuples1688. L'inscription est lyonnaise et les historiens ont tendance aujourd'hui à considérer que ces onze peuples étaient précisément les peuples celtiques situés entre Garonne et Loire. Leur raison est simple : nous possédons une inscription où un certain Verus, flamine et administrateur d'un canton (magister pagi), se flatte d'avoir, pour les neuf peuples (sud-garonniques), obtenu d'un empereur (Augustus, sans précision) de se séparer des Celtes. Cette inscription métrique, découverte à Hasparren dans les Landes, qui est généralement datée aujourd'hui du IIIe siècle ap. J.-C.1689, peut être considérée comme la reconnaissance d'une autonomie plus grande encore que par le passé (mais de quel ordre si les affaires financières étaient autonomes depuis Auguste?) qui devait trouver sa consécration dans la création d'une nouvelle province (des neuf peuples précisément, Novempopulanie) par Dioclétien (284-305 ap. J.-C.). On le voit, la conclusion est en définitive passablement incertaine et repose implicitement sur la réponse à une question déjà posée : y avait-il ou non à Saint-Bertrand-de-Comminges un culte d'allure provinciale dès l'époque d'Auguste1690? Les historiens qui répondent positivement croient naturellement à une indépendance relative mais tôt venue de l'Aquitaine sud-garonnique.



Mais pouvaient-ils oublier le droit de la guerre? Car c'est bien de cela dont il était question. Ils étaient les vaincus, si bien qu'en associant dans une même province les anciens Aquitains, toujours suceptibles d'être turbulents, et eux-mêmes, les Arvernes qui avaient dominé largement le centre de la Gaule, l'administration romaine les annihilait les uns et les autres. Car ces arrières-pensées existèrent très certainement. Il faut en effet se souvenir qu'autrefois la Gaule voyait régulièrement les Éduens et les Arvernes entrer en lutte pour l'hégémonie. Or les Éduens – les alliés des Romains malgré un faux pas final – constituaient l'un des éléments essentiels de l'autre province, celle que nous appelons communément Lyonnaise, à la suite de la majeure partie des sources, mais qui se dénommait aussi Celtique. Ce terme restrictif, appliqué seulement à une partie de la Gaule n'était pas en lui-même choquant puisque, rappelant des événements antérieurs de plusieurs siècles (l'émigration des neveux d'Ambigat, placée par lui sous Tarquin l'Ancien), Tite-Live pouvait parler des « Celtes (Celtae) qui forment un tiers de la Gaule1691». Pour un Arverne, il devait cependant être difficile de voir la province éduenne se parer seule du titre de Celtique.


L'émergence de la Lyonnaise ou Celtique fut lente, ponctuée plus encore que celle des autres provinces par les voyages d'Auguste. Alors que la Narbonnaise fut séparée du reste de la Gaule lors du deuxième voyage d'Auguste (27 av. J.-C., date à laquelle il résida essentiellement à Narbonne et à Dax), c'est seulement lors de son troisième voyage (16-13 av. J.-C. avec résidence à Lyon) que furent créées la grande Aquitaine et la Celtique1692. Cette dernière ayant perdu nombre de peuples celtiques du sud de la Loire (peut-être onze) se vit adjoindre les peuples de l'Armorique, donnés comme Belges par Strabon1693, et les Véliocasses et les Calètes d'au-delà de la Seine qui l'étaient certainement. Enfin l'accès au Rhin fut supprimé en 10 ou en 8 av. J.-C. lorsque Auguste incorpora les Lingons, Séquanes, Rauraques et Helvètes à la province de Belgique1694. Telle quelle, la Lyonnaise était le rassemblement des restes de l'empire éduen (les Eduens et leurs anciens clients les Ségusiaves mais bientôt libres), joints aux peuples d'entre Loire et Seine et enfin de l'Océan. La province était ainsi largement artificielle même si un effort fut fait pour respecter l'assiette d'anciennes cités, celles des Turons, des Carnutes, des Éduens, qui les fit empiéter sur les deux rives de la Loire. Quant à l'existence d'une capitale (Lyon), placée sur la limite même de la province, il y avait là une situation administrative difficile. La politique de l'amalgame, déjà rencontrée en Aquitaine, était évidente1695.



Mais la défaite finale, une fois encore, ne devait-elle pas se payer son prix? La Belgique elle-même n'était pas non plus une province sans histoire, faute d'être tout simplement la terre des Belges1696.


Que recouvrait le terme de belge et valait-il pour tous les peuples de la Manche au Rhin, comme semblent le montrer dans une certaine unité les études numismatiques de S. Scheers1697? Dans la réalité, il fallait distinguer plusieurs ensembles, plusieurs nébuleuses, à commencer par celle que les archéologues ont tendance aujourd'hui à considérer, à la suite de R. Hachmann1698, comme relevant des vrais Belges (Bellovaques, Ambiens, Atrébates, Viromanduens, avec sur les marges les Calètes et les Veliocasses des bords de Manche et de Seine). Rèmes et Suessions formaient un second ensemble, qui devait (les Rèmes les premiers) basculer dans le camp romain et s'y tenir. À l'ouest de l'Ardenne et de la basse Meuse, les dernières extrémités de la grande plaine d'Europe du Nord étaient tenues par les Nerviens, Morins, Ménapes et Atuatuques. Mais les Nerviens et les Atuatuques, comme les Trévires d'ailleurs, qui formaient un grand ensemble à l'est, bien que de langue et de culture celtiques, étaient d'ascendance germanique, les Atuatuques étant les descendants des Cimbres et des Teutons. Ils furent noyés, ou presque, dans un vaste ensemble qui prit le nom de Gallia Belgica mais qui adjoignait aux Belges les Séquanes (Besançon), les Lingons (Langres), les Tricasses (Troyes), les Leuques (Toul) et les Médiomatriques (Metz) qui appartenaient à la communauté celtique1699. Comme en Aquitaine, la politique de l'amalgame était à l'œuvre. Il est vrai également que celle-ci était pratiquement obligatoire si l'on ne voulait créer que trois entités administratives seulement, trois provinces. La fidélité ayant son prix, la nouvelle capitale de la province de Belgique fut Reims, sauf pour les affaires fiscales gérées à partir de Trèves à compter des années 90 ap. J.-C.



Quant au partage d'Auguste, il s'apparentait largement à la démarche de César qui, au soir d'Alésia, avait veillé à traiter les Arvernes et les Éduens d'une manière différente des autres prisonniers donnés aux soldats comme esclaves1700. La maîtrise de la Gaule passait donc par un traitement approprié des Éduens et des Arvernes et, un quart de siècle après César, celui de ces derniers était devenu très largement négatif. Noyés dans une province dont ils n'étaient plus les maîtres et dont ils ne fournissaient même plus la capitale, ils virent leurs anciens clients détachés d'eux par la puissance romaine. Certains de ceux-ci recouvrèrent alors leur liberté, le meilleur exemple étant constitué par les Vellaves1701.

Dans la réalité, la consultation de la carte montre que si des préoccupations géopolitiques jouèrent leur rôle, d'autres d'ordre stratégique l'emportèrent largement. Tout fut calculé par rapport aux routes, c'est-à-dire par rapport à une puissance italienne et aux liaisons avec celle-ci notamment en fonction du poste de commandement que constituait l'acropole de Lyon. C'est pour cette raison sans doute que disparut un premier découpage, dont il reste des traces chez Strabon, et qui procédait d'une tout autre manière de voir1702, avec la constitution d'une province maritime bordée par l'Océan atlantique et surtout la Manche, province qui fut attribuée aux Belges.


«Aux divisions territoriales de l'Aquitaine et de la Narbonnaise succède jusqu'à la frontière du Rhin, pris dans toute sa longueur, le territoire qui commence d'une part à la Loire, d'autre part au cours du Rhône entre sa source et son arrivée à Lugdunum. Sa partie supérieure, à savoir la région des sources du Rhin et du Rhône à peu près près jusqu'au milieu des plaines, a été subordonnée à Lugdunum et le reste, y compris le littoral océanique, à une autre division territoriale, qu'on a attribuée nommément aux Belges. Nous procéderons, quant à nous, à la description de chaque partie d'un point de vue plus général1703.»



De la même manière, plus à l'est, la situation première qui avait vu les territoires constituant les sources du Rhin et du Rhône rattachés à Lyon1704 n'eut qu'un temps. Pour des raisons militaires, afin sans doute de confier à un même gouverneur toutes les routes qui conduisaient au Rhin, Lingons, Séquanes et Helvètes furent donnés à la Belgique1705, avant d'être ensuite incorporés à la Germanie supérieure1706. Le carrefour lyonnais souffrait donc, pour la première fois, une exception dans la faveur romaine, au nom de l'efficacité logistique1707.

Le bouleversement administratif romain qui aboutissait, sous la houlette d'Auguste lui-même, à la création de trois provinces de Gaule créait, à n'en point douter, un nouvel horizon symbolisé par les cérémonies du Confluent des Gaules. Toutefois, il est juste de dire que s'il concernait tous les Gaulois ce n'était point dans leur vie quotidienne. Il devait en aller autrement de la structure de la cité, dominée par une ville, de plaine le plus souvent, cette caractéristique des sociétés méditerranéennes que les Romains imposèrent partout. C'en fut fini, en effet, et pour toujours, de ces oppida, de ces hauts lieux qui étaient des forteresses militaires ou religieuses et qui, dressés vers le ciel, disaient la puissance passée et les relations spécifiques des Celtes entre eux ou avec le divin1708. Gergovie, Alésia ou Bibracte furent condamnés1709 en faveur de villes de plaine du type de cet Augustodunum (Autun) dont il a déjà été question et qui ajoutait le nom d'Auguste à une racine celtique1710. Surtout la cité apportait avec elle la ville et – c'est là que résidait l'innovation – celle-ci fut désormais le truchement normal avec la puissance conquérante.


Si nous comparons, pour les Trois Gaules, la liste des établissements urbains mentionnés par César dans ses Commentaires avec celle des villes capitales de cités à la fin du Ier siècle de notre ère, la différence est importante puisque nous passons de onze à soixante1711.



La ville domina pour toujours – en tout cas pour des siècles – la campagne et cela constitua une autre révolution pour des Gaulois habitués à voir la noblesse dominante et gouvernante habiter la campagne1712. Dans le même temps, il fallut tailler dans le système administratif des Gaulois, ici élaguer pour ne point voir de cités devenir trop importantes1713, là en créer de nouvelles par regroupement d'ensembles n'atteignant pas la masse critique. L'Aquitaine, qui passa alors d'une trentaine de peuples à une dizaine environ, est un bon exemple de ce mouvement. Mais on pourrait, tout aussi bien, pour illustrer les décisions impériales faire un choix belge, avec le regroupement des Aduatuques, des Condruses, et des Éburons, qui devait donner la cité des Tongres1714. Néanmoins, et cela fut certainement une concession qui leur fut faite, les peuples gaulois parvinrent assez souvent à maintenir l'assiette administrative qui avait été la leur jusqu'ici.

Quoi qu'il en soit, ce fut alors, on s'en doute, en Gaule un immense remuement de foules, le mouvement étant incontestablement important, sinon gigantesque. Or, curieusement, il ne donna lieu à aucune ébauche de révolte ou manifestation hostile. L'explication des historiens est donc impérative et il faut avouer que, depuis des décennies, ceux-ci ne se sont pas dérobés. Mais il faut également dire que l'argument le plus souvent avancé fut toujours le plus simple, le plus facile, le responsable de cette paix étonnante étant toujours vu dans la ville, cet appeau extraordinaire pour des peuples jugés peu civilisés. Certains ont même considéré qu'à tout prendre, et surtout à bien examiner le phénomène dans son détail, il y avait là un mouvement déjà commencé. Bref, les Gaulois seraient, avec le temps cela va sans dire, arrivés au même résultat sans «la main [...] un peu rude1715» qui accélérait le mouvement. Il y a là une pétition de principe, posée au début de ce siècle par Jullian, pour qui, sans l'intervention des Romains, les Gaulois auraient connu une évolution «normale» allant vers la civilisation, l'État et ici la plaine. Mais peut-on écrire l'histoire d'une manière conditionnelle? Surtout, dans la mesure où il faut bien lier ce que nous avons dit des concentrations lyonnaises au 1er août de chaque année, de l'émergence de provinces entièrement romaines dans leurs assises géopolitiques, avec ce mouvement faisant apparaître des villes au carrefour de routes et de rivières, il faut, dans un premier temps, examiner les compensations au sentiment d'indépendance qui furent accordées aux Gaulois dans leurs rassemblements lyonnais et étudier ensuite le rôle de la ville sous tous ses angles, c'est-à-dire ne point négliger l'aspect économique et social de ces petites Rome. C'est à cette condition seulement que l'analyse peut être jugée éclairante.

Délibérées ou fortuites, les concessions romaines aux Gaulois furent en effet étonnantes et n'ont pas fini, rappelons-le, de susciter l'analyse des historiens. La première procède d'une constatation négative qui manifestement signa une politique différente de celle du passé. En effet, les Romains abandonnèrent ce qu'ils avaient largement utilisé jusqu'ici notamment en Narbonnaise, le système colonial, en tout cas le plus simple, le plus brutal, le plus difficile à accepter pour les dominés, celui qui comportait création de colonies, installation de colons et confiscation de terres. Toutefois, cela ne signifia pas que le titre de colonie tomba en désuétude, bien au contraire. Cela ne voulut pas dire non plus que de nouvelles colonies de droit romain n'apparurent plus. Mais elles furent alors et toujours, nous l'avons vu avec Vienne à l'époque de Caligula, ce que les historiens contemporains ont pris l'habitude d'appeler des colonies honoraires, c'est-à-dire des titres accordés à des cités indigènes ou des cités (ou colonies) de droit latin. Il s'agissait donc de la promotion de cités, celtiques pour la plupart, il s'agissait bien d'intégration, et cela n'avait plus rien à voir avec ce qu'avait connu la Narbonnaise sous César, ce qu'elle vit sous Auguste, c'est-à-dire l'arrivée de colons anciens soldats. Dans ses Res gestae, au soir de sa vie, Auguste devait implicitement relever cette différence entre la Narbonnaise et les Trois Gaules :


«J'ai pacifié les Gaules. [...] J'ai envoyé des colonies en Afrique, en Sicile, en Macédoine, dans les deux Espagnes, en Achaïe, en Asie, en Syrie, dans la Gaule narbonnaise, en Pisidie. L'Italie renferme vingt-huit colonies fondées sous mon autorité1716. »



Cette étonnante différence de traitement entre les Gaules, curieusement défavorable à la Narbonnaise, doit être pour l'historien une mise en garde vis-à-vis de l'explication la plus simple, celle qui prête à Auguste largeur de vue et compréhension des Gaulois. Le premier princeps, ayant parfaitement vu la spécificité gauloise et voulant donner toutes ses chances à la romanisation, aurait renoncé à ces brimades supplémentaires que représentaient les déductions coloniales. Malheureusement, tout indique qu'Auguste ne prit aucune décision en ayant cette volonté de ne pas imposer aux Gaulois «le voisinage insolent d'une troupe de maîtres1717». La protection de l'Italie étant assurée par les colonies des époques précédentes (Nyon sur le lac de Genève, Raurica [Augst] dans le pays de Bâle, Lyon au confluent du Rhône et de la Saône, auxquelles il faut ajouter les colonies de l'axe rhodanien, Valence, Orange, Arles, ou à proximité, Béziers, Narbonne, Fréjus), sans parler des armées du Rhin, il installa avant tout les anciens soldats sur des terres méditerranéennes, comme le montre, sans discussion possible, la comparaison avec l'Espagne1718. S'il a jamais existé, le rêve césarien de transformer Bibracte en colonie fut définitivement abandonné1719, l'hiver sur le plateau de l'oppidum éduen étant à lui seul une explication. Quant au traitement digne et noble des Trois Gaules par Auguste, il doit être considéré, lui aussi, comme un rêve, celui de Jullian. Cela n'enlève cependant rien à la constatation qui a été faite, à cette absence de nouvelles créations coloniales qui laissait les Gaulois des Trois Gaules entre eux et ne pouvait qu'être un élément favorable pour un accord des bonnes volontés, celles des conquérants et des vaincus. Elle devait d'ailleurs aller de pair avec une certaine libéralité romaine puisque, sur soixante cités des Trois Gaules, cinq furent fédérées (pourvues d'un traité avec Rome), les cités des Éduens, des Carnutes, des Lingons, des Rèmes, des Helvètes, tandis qu'une dizaine (cités des Arvernes, des Bituriges Cubes, des Gabales, des Santons, des Vellaves, des Ségusiaves, des Turons, des Viducasses, des Leuques, des Nerviens, des Silvanectes, des Suessions, des Trévires) demeuraient des cités libres1720.

Réuni chaque année à Lyon-Condate le 1er août, le Conseil du Confluent n'était point une innovation totale. César lui-même avait entamé une phase de transition avec l'époque précédente, celle du rassemblement des délégués gaulois dans la forêt des Carnutes. D'une manière qui ne fut pas exactement régulière, en effet, il tint à voir se réunir ce qu'il appelle le « conseil des Gaules », en sa présence ou en son absence1274. De telles pratiques, indépendantes de la réunion religieuse chez les Carnutes, semblent d'ailleurs avoir eu cours indépendamment du Romain puisque ce fut un concile de toute la Gaule, réuni à Bibracte, qui, malgré la contestation éduenne, confirma Vercingétorix comme chef suprême en 52 av. J.-C.1721. Ce sont ces habitudes anciennes qui, vraisemblablement, expliquent les précautions que les Romains prirent en instaurant la réunion lyonnaise et les concessions qui furent faites aux délégués des soixante cités réunis, concessions qui n'eurent aucun équivalent dans le monde romain tout entier. Car le Conseil du Confluent disposait tout simplement d'un droit de remontrance vis-à-vis des actes des gouverneurs et cela devait changer bien des relations entre les notables de Gaule et les envoyés de Rome.


Avec son président, le sacerdos du Confluent, le Conseil des Gaules n'était pas le seul élément «confédéral». La confédération des Gaules avait ses propres administrateurs dont le plus élevé dans la hiérarchie portait le nom caractéristique d'inquisitor, en raison, a-t-on pensé, d'enquêtes sur les ressources des cités afin d'établir équitablement les charges. D'autres administrateurs géraient la caisse de la confédération (arca Galliarum). À leur tête se trouvait un iudex, dont le titre indique là encore un rôle d'arbitrage. La confédération possédait également des mines dont l'exploitation alimentait une caisse spéciale ayant, elle aussi, un iudex à sa tête, naturellement flanqué d'assesseurs. Enfin le Conseil utilisait largement des archivistes, des affranchis et des esclaves. Il ne fait aucun doute, même si le quantitatif ne peut illustrer ce dossier, que le Conseil représentait une puissance économique. La preuve indirecte est fournie par la décision de Marc Aurèle, en 170 ap. J.-C., de désigner un légat «pour examiner les finances des Trois Gaules1722». Or celui-ci était de rang prétorien1723.



La concession n'était effectivement pas de pure forme, comme le révèle, par chance, une inscription découverte près de Caen (exactement à Vieux, Calvados, mais elle est connue sous le nom de marbre de Thorigny1724 qui nous montre les délégués des cités recevant des instructions impératives en vue du vote sur les actes du gouverneur. Il est vrai que la même inscription nous laisse également voir un grand notable de Gaule, T. Sennius Sollemnis, prêtre du Confluent, user de son crédit pour faire abandonner une action en cours de formation contre un légat de Gaule celtique (appelée aussi Lyonnaise). Les paroles mêmes de ce dernier, disant avoir rencontré dans l'exercice de ses fonctions des hommes bons (bonos viros), ont été rapprochées non seulement du langage cicéronien mais des tournées électorales d'un candidat au consulat à la même époque1725. On peut ajouter que cette inscription, datée de 238 ap. J.-C.1726, traduit à elle seule la romanisation de la Gaule et l'importation sur son sol de pratiques politiques typiquement romaines, fondées notamment sur l'amicitia (amitié au sens politique du terme) et la chentèle1727. On peut alors imaginer sans peine l'agitation fébrile régnant parfois parmi les délégués des cités occupés à voter l'envoi de présents au Prince, mais aussi de pétitions, de requêtes, comme, très probablement, celle qui aboutit à l'élargissement du droit aux honneurs à l'époque de Claude. L'atmosphère politique des Gaules et surtout la relation des Gaulois avec leurs gouverneurs comme leurs procurateurs en furent certainement changées. Le temps de Licinus, escroc nommé procurateur des Gaules à l'époque d'Auguste avec résidence à Lyon, avait trouvé son terme.


L'escroquerie de Licinus, cet ancien esclave nommé procurateur à Lyon avec autorité sur toutes les affaires financières des Trois Gaules1728, ne se comprend que si l'on suppose les Gaulois payant ou calculant, ce qui semble plus probable, leurs impôts mensuellement1729. Jouant sur l'étymologie de décembre (decem = dix), il fit savoir que, ce mois étant le dixième de l'année, il fallait au plus vite lever deux mois d'impôt supplémentaires. On imagine sans peine que les caisses romaines ne virent pas le produit de cette nouvelle taxation. Habitués à l'existence de mois intercalaires, leur calendrier étant encore largement lunaire, les Gaulois ne furent sans doute pas très étonnés mais finirent pas trouver l'opération douteuse et protestèrent. Licinus fut rappelé à Rome mais vraisemblablement pas poursuivi. Il est vrai qu'il prêtait à l'occasion des sommes importantes à un personnage puissant. Celui-ci n'était autre qu'Auguste, incapable sans doute de punir un homme qui, pour lui, avait son utilité. Nous ignorons tout de la suite de l'existence du banquier impérial1730, à l'exception de ces vers attribués à Varron de l'Aude : «Dans un tombeau de marbre Licinus repose, mais celui de Caton est petit et Pompée n'en a pas; qui croirait qu'il existe des dieux? 1731»



Quant au régime de la cité, il est clair qu'il entraîna la multiplication des villes, ne serait-ce qu'en raison de la nécessaire présence de capitales. Il est également évident que celles-ci eurent pour corollaire une redistribution de la société, par une concentation répétitive en leur sein des mêmes artisans et commerçants. Il n'est pas temps encore de s'appesantir sur l'aspect économique de ces concentrations, mais il est en revanche nécessaire d'insister sur cette libération sociale que représenta la ville pour un petit peuple de boutiquiers ou d'artisans. La cavalerie, l'arme des nobles gaulois, susceptible d'engendrer de profondes distinctions sociales n'était plus véritablement au goût du jour.


Ce qui n'empêcha pas en Gaule un recrutement important de cavaliers de la part des Romains. Dans les premières décennies de l'Empire, la majorité des escadrons auxiliaires de l'armée romaine y fut recrutée. Ils venaient surtout des contrées du Nord-Est et étaient Trévires, Helvètes, ou issus des peuples germaniques installés en Gaule1732. Si l'on ajoute qu'ils servirent pour une bonne part en Germanie, on ne peut manquer de relever un étonnant renversement de la situation s'il est vrai que César l'emporta notamment grâce à l'efficacité des cavaliers germains1733. D'une manière plus générale à propos du recrutement romain en Gaule, il faut relever que parfois, à titre exceptionnel, l'archéologie permet de retouver trace de certains corps auxiliaires comme celui qui stationna à La Chaussée-Tirancourt (Somme) et qui avait certainement été recruté en Narbonnaise. Outre du matériel militaire romain (daté entre 40 et 20 av. J.-C.), ce site a en effet livré des oboles de Marseille et une monnaie des Volques Arécomiques1734.



Et pour ce qui concerne les représentants des deux premiers ordres romains (sénateurs et chevaliers), ils étaient peu nombreux en Gaule et incapables sans doute d'équilibrer l'ensemble de la richesse du monde de la boutique et de l'artisanat. Il est alors peu discutable que la ville, faisant fi de bien des entraves sociales, représentait une libération pour toute une partie de la plèbe gauloise, jusqu'ici littéralement asservie, au dire de César. Or qui étaient les promoteurs de ces programmes urbains, sinon les Romains? Une fois encore, la simple projection des structures romaines et italiennes en Gaule était source de larges bouleversements qui pouvaient trouver dans l'ensemble de la société gauloise de nombreux appuis.

Alors la Gaule eut une nouvelle vie, qui fut romaine et pour toujours. Le concile de Reims, réuni en 70 ap. J.-C. le montre à l'évidence. Les notables assemblés refusèrent de renier Rome alors en difficulté, trouvant globalement leur avantage dans la situation, et, signe d'une romanisation largement accomplie, peu de Gaulois leur trouvèrent véritablement tort.


Dans la réalité, l'affaire fut longtemps incertaine et révéla les éternelles discordes régnant en Gaule. En effet, le premier mouvement de révolte fut essentiellement civil dans ses origines. Sous l'impulsion de Vindex, gouverneur de Lyonnaise, il tenta, avec l'appui des principaux personnages de Lyonnaise ou des Gaules, d'imposer Galba, gouverneur de Tarraconnaise, comme empereur, à la place de Néron, jugé trop bouffon et trop « oriental». Il est toutefois impossible de définir cette entreprise avec précision. Certes, il ne s'agissait pas de se séparer des Romains mais au contraire de rendre Rome plus digne de son empire sur le monde. Il fallait libérer les Romains si l'on en croit Dion Cassius1735. Mais il faut bien se garder de tirer des conséquences de ce rapprochement entre un gouverneur romain et des Gaulois car Vindex, s'il était un magistrat romain, n'en était pas moins un prince aquitain1736 qui, dans ses fonctions, s'appuyait avant tout sur des Gaulois, la ville de Lyon, qui s'enorgueillissait de ses origines militaires, ayant refusé de le suivre, à la différence de Vienne, cité d'origine indigène. Bref, Vindex trouvait essentiellement ses soutiens en Lyonnaise, avait les Lingons et les Trévires contre lui et bientôt les armées de Germanie. Devant Besançon, son armée improvisée ne tint pas le choc. Ne voyant aucune issue, il se suicida. Le mélange d'un sentiment de responsabilité des notables gaulois, profondément romanisés et n'acceptant plus les pitreries de Néron, se mêlait mal avec les résurgences de l'indépendance. De plus, le secret de l'Empire avait été révélé, comme devait le dire Tacite : l'empereur pouvait se faire ailleurs qu'à Rome. Encore mieux vaut-il répudier cette formule qui décrivait le monde avec les yeux d'un aristocrate romain. La vérité était que les provinciaux les plus romanisés des Gaules, s'ils acceptaient la domination, n'étaient pas prêts à subir le joug de Rome dans n'importe quelles conditions. Malheureusement pour la Gaule, Galba ne sut pas rechercher l'apaisement et crut qu'il pouvait traiter les cités de Gaule comme des chefs de bandes, enrichissant les unes, dépouillant les autres. Humiliés, les Lingons retrouvèrent les solidarité du Nord-Est où les légions de Germanie jouaient un rôle de plus en plus grand. Solennellement sollicitées, ayant souvent la même origine géographique qu'eux, elles traversèrent les Gaules, non sans dévastations épouvantables, sous la conduite de leur nouvel empereur, Vitellius, et à la rencontre de celui récemment proclamé à Rome, Othon. Elles parvinrent jusqu'à Rome, jusqu'au capitole de la Ville elle-même. Pour J.-J. Hatt, ce mouvement était le triomphe de l'égoïsme, de ce que l'on devait voir et revoir dans les siècles à venir, des pauvres liant leur destin à celui de leur chef militaire et prêts à tout pour le faire triompher. Quant aux Bataves, qui voulurent profiter de cette agitation pour tenter leur chance, leurs mobiles étaient l'espérance de la liberté mais aussi la domination de grasses terres et de peuples laborieux, leurs voisins de Gaule par exemple. Ce fut donc l'écœurement, le désespoir face à une Gaule toujours agitée de forces antagonistes qui motiva la décision des notables assemblés en concile à Reims1737. Seule l'autorité de Vespasien, le nouvel empereur, l'homme des armées d'Orient et du Danube, qui firent la décision, l'homme aussi de la bourgeoisie italienne, devait bientôt rétablir la confiance et la paix. La Gaule restait définitivement et volontairement romaine, non par un attachement sans faille à la Ville mais par la contemplation, une nouvelle fois, des exceptionnelles capacités anarchiques de ses fils1738. Non sans déchirements, la sagesse dicta le maintien de la soumission à Rome.



Iulii ou non1739, ils avaient d'abord envisagé leur avantage matériel et répudié les choix héroïques de l'époque de l'indépendance qui, la noblesse gauloise en tête, finissaient toujours par des chevauchées sanglantes. Quant au secret politique de cette Gaule romaine, il est clair qu'il trouvait une partie de son explication au cœur du pouvoir impérial qui, évoluant vers une monarchie rassemblant des sujets autour d'un princeps, ne pouvait que tendre vers l'égalité entre ceux-ci, comme devait le rappeler Cerialis aux Trévires en 70 ap. J.-C. disant qu'entre les Gaulois et les Romains «il n'y a[vait] ni privilège ni exclusion1740». Les Gaulois l'avaient non seulement compris, mais, acceptant de rendre un culte au maître du monde, avaient réclamé l'accélération du processus à l'époque claudienne. Pragmatiques, les décisions romaines ne faisaient certainement pas une politique généreuse, toujours puissamment réfléchie et pesée. Elles n'en constituaient pas moins un faisceau de conditions extrêmement favorables que les Gaulois surent remarquablement exploiter, dans un climat de prospérité qui ne peut être que souligné. La brève tourmente postnéronienne, qui n'atteignit pas que la Gaule1741, finit par être oubliée tandis que le monde gaulois comptait ses sesterces et ne voulait plus connaître les emballements du passé, la romanisation ayant fait son œuvre. Désormais, la prospérité économique était l'un des moteurs de l'histoire de la Gaule, les structures politiques mises en place par les Romains ayant largement contribué à l'acceptation de cette situation où la paix et la richesse matérielle étaient l'explication ultime de toute l'attitude gauloise1742.






LES RAISONS DE L'INÉLUCTABLE FIN DU COLONIALISME

En matière économique il en alla comme en politique. Diverses mesures, qui n'avaient d'ailleurs pas forcément un but économique, jointes aux contraintes de la nécessité, engendrèrent, avec l'Empire, un paysage entièrement nouveau. Le premier de ces éléments, lourd de conséquences, fut naturellement l'extension du droit de cité. En effet, qu'ils aient eu ou non l'accès aux honneurs (ius honorum), les nouveaux citoyens accédèrent immédiatement à l'ensemble des autres droits des citoyens romains, notamment au commercium, ce «droit de faire les actes juridiques propres au ius civile1743». Ce qui veut clairement dire que les différences de traitement du passé, notamment devant les tribunaux, ne s'appliquaient plus à ceux des Gaulois qui étaient devenus citoyens romains.

Le meilleur exemple illustrant cette situation nouvelle peut être pris dans le domaine viticole, cette prodigieuse source d'enrichissement de l'Italie et de ses élites sénatoriales ou équestres. Les Romains, nous le savons, à une date qui donne lieu à discussion mais qui peut toutefois être placée dans la deuxième moitié du IIe siècle av. J.-C. ou dans la première moitié du Ier siècle av. J.-C., interdirent la plantation de nouvelles vignes à des «nations transalpines», c'est-à-dire à des non-Romains dominés militairement ou diplomatiquement1744. Cette mesure, qui s'appliqua vraisemblablement à la Gaule, aurait été très difficile à mettre en œuvre au début du Ier siècle ap. J.-C., compte tenu des nouvelles perspectives créées par l'Empire. Car il est bien évident qu'elle ne concernait pas les citoyens romains. Or ceux-ci étaient désormais légion en Gaule.


Les Romains prirent toujours soin en effet de distinguer les droits des citoyens de ceux des indigènes, ce qui, pour la période républicaine, ne manque pas d'évoquer les propos de Cicéron rapportant l'accusation portée contre Fonteius. La surtaxe sur le vin circulant entre Narbonne et Bordeaux instaurée par le gouverneur de Narbonnaise fut jugée sévèrement à Rome parce que précisément, au dire même de l'Arpinate, il s'agissait d'un impôt pesant sur «un produit de notre culture», c'est-à-dire touchant aux droits des producteurs, citoyens romains1745. Dit d'une autre manière, Fonteius avait incontestablement dépassé les bornes de l'acceptable marqué par le respect des privilèges des citoyens romains.



L'élargissement du cercle de ces mêmes citoyens, notamment provinciaux, avait, on le voit, des conséquences considérables. Pour en comprendre toute l'importance, il suffit de comparer la situation républicaine déjà évoquée avec les décisions prises par Domitien, à la fin du Ier siècle ap. J.-C., ordonnant l'arrachage d'une partie des vignes des provinces.


«Domitien fit beaucoup d'innovations, même en ce qui concerne la vie courante. [...] Une année où le vin était en abondance, alors que le blé manquait, estimant que la culture exagérée de la vigne faisait négliger les terres, il interdit d'en planter davantage en Italie, et donna l'ordre de couper des ceps, dans les provinces, en n'en laissant que la moitié, au maximum; mais il ne fit pas exécuter cet édit1746.»

Dans la réalité, même si tous les historiens, tant s'en faut, ne sont pas d'accord entre eux sur ce point, il faut suivre Roger Dion1747 et considérer qu'il y eut deux séries de mesures, ou deux séries de tentatives de mesures ce qui serait plus juste, puisque Domitien, selon Eusèbe de Césarée, aurait également prohibé la culture de la vigne dans les villes1748. Les historiens ont aujourd'hui tendance à donner une grande importance à l'éruption du Vésuve (24 août 79 ap. J.-C.) qui, ensevelissant les vignobles du pied du Vésuve, désorganisa l'approvisionnement italien, en particulier de Rome. La réponse à la demande fut, notamment, la multiplication des vignobles intra muros. Dix ans plus tard, à la première crise de surproduction, les grands propriétaires obtinrent de l'empereur leur interdiction1749. L'autre décision de Domitien, quant à elle, visait clairement à assurer l'approvisionnement en blé de Rome. Le rôle de l'annone se voit donc une fois de plus, mais on ne peut dire, naturellement, qu'il s'agissait d'une mesure économique d'ordre général ayant valeur de politique économique1750. Quant à l'idée d'une crise structurelle de la viticulture italienne à cette époque, elle est probablement fausse, en tout cas les preuves d'une telle situation manquent1751.



Sans entrer dans le dédale des multiples explications qui ont été produites1752, il faut relever le plus simplement du monde que la distinction qui, sous la République, avait été faite entre les Romains et les nations transalpines (non romaines) était désormais remplacée par une différence de traitement entre l'Italie et les provinces qui, selon une décision peu étonnante, étaient plus frappées (arrachage de la moitié des vignobles) que la terre italienne. Ainsi, pour défendre, comme par le passé, la péninsule et sa terre, qui était d'abord celle des sénateurs et des chevaliers, la vieille distinction entre Romains et non-Romains n'était plus opératoire. Confronté à une crise de surproduction viticole, face à une dépression de l'offre en matière de grains, voulant limiter les surfaces en vigne et favoriser les cultures vivrières, Domitien ne pouvait tenter de maintenir les privilèges économiques de l'Italie qu'en distinguant, tout crûment et pour la première fois1753, celle-ci du reste du monde. Le poids des provinces, et en cette matière notamment des Gaules, se faisait désormais réellement sentir, et les produits de la culture romaine, pour parler comme Cicéron, pouvant être très largement provinciaux, créaient une nouvelle donne1307. Or, si celle-ci reposait d'abord sur des critères économiques, il est tout à fait évident qu'elle avait été, pour partie, créée par l'élargissement du droit de cité.

Car, malgré toute l'obscurité qui entoure le projet de Domitien, Suétone est au moins clair sur un point : l'empereur abandonna finalement son idée de faire arracher une bonne partie des vignes de son empire. Or le moins que l'on puisse dire à propos d'une personnalité controversée comme celle de Domitien est qu'il s'agissait d'un personnage autoritaire qui, jusqu'à sa fin, entendit être obéi et le fit savoir1754. Son renoncement n'en est que plus significatif et dit clairement la limite de son pouvoir. L'économie romaine n'était pas une économie dirigiste mais simplement une économie archaïque ou plus exactement pré-industrielle1755.


Le débat est immense et donne lieu depuis le siècle dernier à de solides empoignades entre les historiens ou les économistes à propos de cette question simple : qu'était l'économie antique? Pour les uns, s'attachant d'abord à l'analyse des ruptures entre le monde antique et le nôtre, il est évident que ces deux mondes ont entre eux une solution de continuité considérable et que l'économie antique se situe à un stade très antérieur, voire différent de l'économie moderne (théorie «primitiviste»). C'est ainsi que, pour K. Bûcher, jusque vers l'an 1000 ap. J.-C., l'économie se maintint au stade de l'économie domestique fermée, avec une production visant à satisfaire les besoins de la maison (reprise de la théorie dite de l'oikos de K. Rodbertus) et n'impliquant aucun échange entre les unités domestiques. Pour les autres, attachés à l'idée de continuité, il s'agissait d'une économie fruste sans doute mais connaissant des développements et des progrès comparables à ceux de l'époque moderne (théorie «moderniste») se résumant dans cette affirmation à l'emporte-pièce de E. Meyer : «La période la plus récente de l'Antiquité était d'essence entièrement moderne1756.» Le débat est ancien, et certainement antérieur à la controverse Bücher-Meyer provoquée en 1893 par la publication du livre de K. Bûcher, Die Entstehung der Volkswirtschaft1757. Au XXe siècle, après les travaux de Max Weber ou M. Rostovtzeff, il devait être ravivé par K. Polanyi et M. Finley. Pour le premier, la question portait sur la fonction du marché comme mode prédominant de la mise en circulation des biens et de ressources, avec cette idée fondamentale selon laquelle le marché ne pouvait être considéré comme le mécanisme principal et seul régulateur de la mise en circulation de ces mêmes biens et services 1758. L'œuvre de Polanyi fut ainsi une réfutation de la théorie classique suivant laquelle l'échange doit être conçu comme un phénomène naturel, relevant pour cela des lois de la nature. Pour le second, il est clair que les mots mêmes de politique économique n'avaient aucun sens dans l'Antiquité et que les actes des gouvernants étaient essentiellement dictés par des considérations d'ordre politique1759. Pour lui, les Anciens n'avaient aucune vision économique de la fiscalité1760. Comme si - et cela K. Polanyi l'avait déjà plus ou moins montré – dans les sociétés antiques l'économie était comme «enchâssée dans la société et ses institutions1761». Or n'est-ce pas ce que montrent les Gaules où l'on peut penser que rien ou presque n'aurait été possible sans l'élargissement du droit de cité1762?

Reste le problème de fond posé par les «modernistes» et les «primitivistes1763», à propos duquel on ne peut manquer de relever qu'il n'est pas particulier à l'économie mais relève de la totalité de notre relation avec les Anciens. Faut-il les considérer comme des hommes réagissant strictement comme nous, au risque d'anachronisme, l'erreur majeure de l'historien? Faut-il, au contraire, penser qu'un abîme nous sépare d'eux et les considérer comme des hommes primitifs? Le risque est alors de méconnaître la réalité par accroissement artificiel de la distance qui les sépare de nous, comme cela a bien été mis en évidence par Karl-Ferdinand Werner1764. À tout prendre, le débat est – mais est-ce anormal ? – le même que celui que nous avons déjà rencontré à propos de la traduction des textes antiques et de la façon de les rendre depuis le XVIIe siècle. Or il a fallu des siècles, sur ce plan-là, pour que le passé retrouve son autonomie et que la traduction ne soit pas une pure projection du présent du traducteur, de sa langue et de ses conventions sociales. La même démarche peut être attendue ici, avec cette espérance de voir la spécificité des hommes de l'Antiquité et de leur économie reconnue (contre les «modernistes» donc), sans la création d'un fossé artificiellement créé entre ce passé et nous (contre les «primitivistes»). L'exemple de la première révolution industrielle anglaise montre que toute révolution, en ces matières, procède ou est précédée d'une addition de mutations limitées, opérées non par des théoriciens mais par des artisans perfectionnant leur outil de travail (dans ce cas-ci en ce qui concerne les instruments de fabrication). Cela est une mise en garde. Le continuum ne peut être oublié sous peine de travestissement de la réalité.



Dans ce monde, reposant très largement sur les forces des hommes et des animaux1765, il n'y eut jamais de véritable pensée économique et, pour l'époque qui nous intéresse, de véritable volonté dirigiste. À Rome, le princeps se préoccupait d'abord de régler les problèmes politiques et non de créer les conditions de la prospérité économique, surveillant avant tout la monnaie et surtout l'approvisionnement de Rome. Les notions de croissance économique, de subventions, de dégrèvements fiscaux1766 pour des motifs économiques et, à plus forte raison, de relance, étaient inconnues1767, la monnaie elle-même n'étant vue le plus souvent que comme «un poids de métal garanti par la puissance publique1768». Le droit distinguait bien citoyens et non-citoyens, la société connaissait et reconnaissait riches et pauvres mais non, d'un point de vue économique et malgré la tentative de Domitien, la terre italienne et celle des provinces. Certes, il existait un «droit du sol italien » (ius Italicum) mais il portait avant tout sur la terre et, comble de l'ironie, un certain nombre de cités des provinces finirent par en être pourvues (Lyon et Vienne à une date incertaine). Quant à la suppression de certains impôts indirects (portoria) en Italie par la République finissante (60 av. J.-C.), ce fut un privilège rapidement remis en cause par César1769. Voilà qui explique que l'autoritaire Domitien n'ait pu maintenir le privilège économique de la terre italienne et des citoyens qui la possédaient.

Dans de pareilles conditions, on comprend pourquoi il fut impossible d'empêcher ce qui se produisit beaucoup plus tôt, sous le règne d'Auguste, la délocalisation partielle de fabriques de céramiques arétines de l'Italie vers Lyon1770. Geste symbolique et logique, les producteurs se rapprochaient des marchés de vente que constituaient les légionnaires stationnés sur le Rhin. À l'époque suivante, il ne devait plus y avoir de succursale lyonnaise d'une manufacture italienne mais tout simplement une concurrence provinciale et gauloise à La Graufesenque (Millau, Aveyron) et bientôt dans le centre et dans l'est même de la Gaule. Dans un monde fondé sur la distinction essentielle de la citoyenneté, il était tout à fait impossible d'interdire la culture de la vigne comme la création d'une manufacture quelconque à un citoyen romain de Gaule. Or, dans ce dernier cas, bien que nous n'ayons pas d'indication chiffrée dans les sources, il est évident qu'une telle démarche ne demandait qu'une mise de fonds réduite, le matériel étant des plus succincts, presque limité, il faut bien le dire, à l'achat d'esclaves sur qui reposait une partie du travail1771. Le problème était donc avant tout celui d'un savoir-faire. D'ailleurs les sources, qui sont très négatives à propos de la versatilité des Gaulois, indiquent clairement leurs grandes capacités d'adaptation1772.

Pour ces raisons et d'un point de vue économique, la domination italienne constituait une position impossible à tenir, surtout en cas d'accroissement de la demande, italienne ou non, dont les provinces ne pouvaient pas ne pas tenter de profiter.


Après avoir longtemps parlé de concurrence des provinces, les historiens ont tendance aujourd'hui à envisager un accroissement de la demande, notamment de la ville même de Rome qui aurait, à l'époque augustéenne, brutalement interrompu le fonctionnement des circuits commerciaux italiens en direction des provinces1773. Le vide ainsi créé a, semble-t-il, réclamé d'autres approvisionnements et provoqué la création d'un vignoble gaulois. Si elle est juste, cette situation est intéressante en ce qui concerne l'accroissement de la demande romaine, mais, pour ce qui est des Gaules, il faut bien dire que cet élément supplémentaire (l'accroissement de la demande romaine épongeant l'offre italienne) ne change rien aux données du problème. N'est-il pas évident que, si l'Italie avait pu fournir la totalité de la demande, elle l'aurait naturellement fait? Quant à cette nouvelle «soif celtique», si elle se présente bien ainsi, il est évident, qu'elle ne fut, elle aussi, épongée que par l'esprit d'invention et d'adaptation des Gaulois qui n'existait pas au premier âge du fer, époque qui connut pourtant une même demande. Ce qui n'empêche pas d'envisager l'influence de citoyens romains d'origine provinciale, possédant de grandes propriétés dans leurs régions d'origine et désormais influents à Rome1774. On ajoutera que le prix du transport, notamment sous l'Empire, a certainement joué son rôle, en faveur de la fin du monopole italien et du rapprochement de la production avec les marchés de consommation.



L'ouverture politique avait ainsi son poids de conséquences économiques qui, jointes aux capacités celtiques, définissaient un monde plein de nouveautés. Quant à la libre entreprise, elle profitait indiscutablement aux Gaulois devenus citoyens romains et ne pouvait que les disposer favorablement envers ceux qui avaient créé les conditions de leur nouveaux modes de vie et de leur enrichissement1775.






VOLONTÉ ROMAINE, ACCEPTATION GAULOISE : L'ÉVIDENCE DE L'URBANISME

Le bâtiment a toujours été vu comme l'un des plus sûrs indices, un peu archaïque sans doute mais largement fiable, de l'activité économique. Dans le monde romain un tel secteur, dans sa prospérité comme dans ses reculs, était largement tributaire de la volonté des cités et de celle du pouvoir impérial.


C'est ce que Claude Lepelley a montré pour l'Afrique du Bas-Empire, avec le même point de vue méthodologique, largement appuyé par une épigraphie africaine heureusement bavarde. Dans cet ensemble de provinces, durant un laps de temps passablement long, qui correspondit globalement aux règnes de Constantin et de ses fils, s'installa en effet une assez forte stagnation. Confrontés à cette situation, les historiens concentrèrent longtemps leur attention sur la situation sociale et sur ses conséquences économiques immédiates et, suivant un raisonnement d'une très grande logique, en vinrent à incriminer des mouvements sociaux, provoqués par des individus connus sous le nom de circoncellions, dotés à l'origine de mobiles religieux. La recherche devait pourtant montrer que la révolte en question se déroula dans une région bien délimitée (la Numidie) et seulement autour des années 340 ap. J.-C.1776. La vraie raison du marasme constantinien en Afrique et en matière d'urbanisme avait donc d'autres causes et tient tout simplement à la politique impériale qui confisqua la plus belle partie des revenus des cités ainsi que ceux des temples1777. Ce qui veut dire, pour notre propos trouvant ailleurs ses fondements, que si le gouvernement impérial ne fut jamais, au Haut-Empire en tout cas, largement directif en matière économique, aucun mouvement d'envergure, notamment en ce qui concerne les constructions et l'urbanisme, si emblématiques des sociétés méditerranéennes, ne put se développer sans que les conditions, essentiellement politiques, n'eussent été créées par le pouvoir central et relayées par les cités. En un mot, un programme monumental dans une multitude de cités ne pouvait voir le jour et se poursuivre sans une volonté sociale de ces dernières et une autre volonté, politique celle-là, du pouvoir impérial.



Et c'est bien ainsi qu'il en alla en Gaule.

Dans ce domaine, l'historien de l'Antiquité est pour une fois remarquablement heureux. En effet le dossier en matière de constructions et d'urbanisme en Gaule, dans ses causes romaines, est certainement le plus remarquable qui soit, celui qui souffre le moins de discussions. Que l'on prenne comme exemple de grandes villes de Gaule du Sud qui furent colonies romaines comme Orange ou Arles, de grands sites indigènes, comme Nîmes1778, des capitales de provinces comme le fut Saintes, la première capitale de l'Aquitaine, voire de petites agglomérations du type de Feurs en Celtique ou d'Amiens en Belgique, la conclusion est toujours identique. La parure monumentale, à la romaine, fut alors le lot commun des villes de Gaule, et il est bien évident que celle-ci fut non seulement acceptée mais largement recherchée, signe de l'acceptation gauloise. De cela, il est possible de juger avec précision.

Arles était colonie romaine, fondée en 46 av. J.-C. par T. Claudius Nero qui y installa des vétérans de la VIe légion, si bien qu'il n'est pas étonnant qu'elle ait recherché, dans un décor urbain, totalement pensé dès l'origine, de reproduire tout simplement ce qui faisait le paysage d'une ville d'Italie. Son programme d'urbanisme fut en effet très largement fondé sur deux des éléments majeurs d'une ville romaine traditionnelle, le forum et le théâtre. Cela ne se fit pas sans mal, car il fallait ou s'incliner devant la nature en respectant la pente naturelle du terrain ou, au prix d'énormes travaux, rattraper la différence de niveaux. Ce fut cette dernière solution qui l'emporta, sous la forme d'une énorme structure enterrée (cryptoportiques), éclairée de soupiraux, et destinée à soutenir les colonnes du portique du forum. Ce travail, qualifié de véritablement piranésien par P. Gros, n'avait pourtant aucune finalité qui fût impérative, sauf à permettre l'implantation du portique du forum1779 et d'un petit sanctuaire, chapelle ou autel, lié d'une manière ou d'une autre au culte impérial, comme le suggère la découverte d'un portrait de C. Caesar, petit-fils d'Auguste. Les mêmes finalités présidèrent au décor du théâtre qui domina la ville sur un ensellement rocheux. Le mur de scène comportait là une splendide statue de l'empereur Auguste et son décor rappelait répétitivement Apollon, le dieu protecteur de celui-ci, palmiers et cygnes renvoyant à l'île sainte de Délos. De ce fait, le colon arlésien pouvait non seulement se croire en Italie mais au cœur des luttes politiques de son temps, son soutien à l'Empire naissant étant largement gravé dans la pierre. Ce point de vue n'avait cependant rien d'unique puisqu'il se retrouvait identique à Orange. Dans cette ville, colonie de la deuxième légion (Colonia Iulia Firma Secundanorum Arausio), la conservation de quelques-uns des monuments les plus insignes, et notamment le théâtre, même en prenant en compte les restaurations importantes de Jules Formigé, permet de concevoir en vraie grandeur les deux ensembles de cérémonies qui animèrent longtemps nombre de villes de Gaules, et d'abord les colonies. Dans ce théâtre, le mur de scène était largement adapté à l'installation de machines de toutes sortes destinées notamment à ces apparitions divines qui souvent émaillaient les comédies romaines (d'où l'expression deus ex machina). Il était aussi, comme celui d'Arles, largement organisé par rapport à la statue d'Auguste trônant en son milieu, et celle-ci trouvait, le plus naturellement, un écho dans le monument le plus proche qui n'est autre que le péribole semi-circulaire d'un temple, adossé à la pente de la colline Saint-Eutrope et dédié au culte impérial. La ville d'Orange vivait donc, comme celle d'Arles, en fonction des rythmes de deux liturgies, l'une civile concentrant au théâtre toutes les couches de la population, l'autre politico-religieuse rassemblant les mêmes autour d'un autel ou d'un temple et, presque dans les mêmes lieux, dans l'exaltation du numen impérial et de la paix qui, avec lui, était véritablement consubstantielle. Naturellement, on sera tenté de remarquer que cette situation procédait largement d'une démarche romaine et impériale, du nouveau régime augustéen qui, ces décors gaulois en font foi, transcendait le passé, concentrait ses regards sur la personne impériale, intermédiaire obligé dans la relation avec le divin. En un mot, ces bras armés et ces vecteurs culturels qu'étaient les colons devaient retrouver leur monde habituel, transcendé par un luxe exceptionnel, susceptible de les empêcher d'oublier à jamais le nom même d'Auguste, leur chef de guerre devenu presque un dieu. La démarche est évidente, tout empire veillant d'abord au confort de ses soldats et de ses colons. On ne saurait cependant oublier que cette richesse des décors urbains n'aurait jamais été possible sans la prospérité de la Gaule qui, dans une proportion que nous sommes malheureusement incapables de chiffrer, participa très largement, d'un point de vue économique s'entend, à la réalisation de ce programme. La preuve, non quantifiée une fois encore mais indiscutable, nous est fournie par la situation des villes indigènes dotées d'une parure monumentale de même nature. Car en Gaule du Sud, dans la proximité d'Arles ou d'Orange, la capitale des Volques Arécomiques, c'est-à-dire Nîmes, ne le cédait en rien aux colonies de droit romain de sa région 1780.

Ville indigène, Nîmes était la capitale de l'un des peuples les plus puissants de la Narbonnaise, placée, grâce à une organisation juridique spécifique, à la tête d'un ensemble de populations qui n'avait nul part son équivalent numérique, pas même à Narbonne, la capitale de la province1781. Elle avait reçu le titre de colonie de droit latin à la fin de la République, sans doute à l'époque triumvirale1782, et c'était le signe qu'elle avait un passé, que celui-ci pouvait avoir été glorieux et qu'en bonne politique la romanisation ne pouvait pas ne pas le prendre en compte. Et c'est bien ce qui fut fait puisque la ville fut en partie construite autour de l'un de ses éléments les plus remarqués depuis des siècles, la source de la Fontaine, aujourd'hui entourée de l'un des plus beaux jardins aménagés au XVIIIe siècle. Quant à la source elle-même, le plus bel ornement de la ville celtique1783, elle fut englobée dans un très vaste ensemble (un Augusteum) consacré, une fois de plus, au culte impérial (une vaste aire entourée de portiques, avec un nymphée et un autel monumental en son centre), avec divers bâtiments dont une très belle salle cultuelle, dite traditionnellement et à tort « temple de Diane», et enfin un théâtre aujourd'hui disparu, adossé à la colline comme il se doit, et destiné à des représentations scéniques, des concours poétiques et musicaux1784. Dans l'océan parfois vert de la plaine languedocienne, la tour Magne perchée sur sa colline servait, quant à elle, véritablement d'«amer», signalant à des dizaines de kilomètres à la ronde la présence de ce sanctuaire fameux1785. La dévotion à la famille des Iulii trouvait cependant une autre illustration dans la capitale des Volques Arécomiques avec ce temple exceptionnel, le mieux conservé de tout le monde romain, qu'est la Maison carrée qui dominait le forum de la ville. Il s'agissait d'un temple pseudo-périptère construit sur le modèle de celui d'Apollon à Rome, dédié à Caius César (mort en 2 ap. J.-C.) et à son frère L. César vraisemblablement en 4 ou 5 ap. J.-C. L'enseignement apporté par l'étude de ce monument ne manque pas d'intérêt. Elle révèle en effet, dans ce temple tant admiré, nombre de malfaçons techniques et d'irrégularités rythmiques qui montrent sans difficulté qu'il fut très largement une œuvre régionale assimilant généralement avec bonheur des «cartons» venus de Rome1786. Alors, quel meilleur exemple d'une romanisation des indigènes peut-on choisir1787? Quelle meilleure preuve adopter afin de montrer l'évidence : la richesse des Gaules investie en parures urbaines par des Gaulois en cours de romanisation, sinon dans l'enthousiasme du moins dans un mouvement volontaire. Car le décor urbain nîmois ne doit certainement pas tout à l'armée de l'occupant et à ses soldats1788. Ce qui ne signifie pas, tant s'en faut, que cette ville ne fit pas l'objet d'un particulière attention à Rome qui y fit installer un atelier monétaire émettant à son nom des monnaies utilisées dans tout l'Occident tandis que l'empereur faisait à la ville arécomique un cadeau identique à Vienne, la ville allobroge, ce qui symbolisait une ville romaine, belle et digne, une enceinte monumentale. Mais rien ne se serait passé là, en tout cas à un certain niveau, sans la complicité volontaire des Volques Arécomiques, disons plutôt des Namasates1789, attachés désormais à devenir des indigènes romanisés, citoyens romains pour nombre d'entre eux. Car leur richesse s'investissait désormais en pierre et disait leur culte du nouveau maître du monde, et donc leur romanisation qui, sur ce point, les faisait les égaux des colons d'Arles ou d'Orange.

Deux générations plus tard, la situation était identique et se mesure, une fois encore parfaitement, avec la construction des amphithéâtres (plus de 150 monuments de spectacles en Gaule). Car, lorsque, aux dépens du théâtre, l'amphithéâtre, ce monument si caractéristique venu d'Italie du Sud, eut investi la fête romaine, avec les aspects largement sanguinaires que l'on sait, et fut enfin érigé à Rome (sous Auguste) comme dans le reste de l'Italie (durant le Ier siècle ap. J.-C.) 1790, il n'y eut, une nouvelle fois dans une Gaule mimétique (fin Ier siècle-IIe siècle ap. J.-C.), aucune différence entre les colonies à l'origine de droit romain, c'est-à-dire créées à la suite de déductions de colons (comme Orange ou Arles), et les villes indigènes parfois devenues colonies (comme Nîmes). Il suffit de comparer les deux fiches techniques des amphithéâtres d'Arles et de Nîmes, comme l'a fait P. Gros, pour comprendre que la rivalité entre des villes voisines d'origine différente ne concerna pas uniquement Lyon (colonie de droit romain) et Vienne (ville indigène, colonie de droit latin puis de droit romain), comme le rapporte Tacite, mais également des villes de Narbonnaise comme Arles et Nîmes. Alors que la première s'était dotée, dans les années 80 ap. J.-C., d'un amphithéâtre dessinant un ovale de 136 sur 108 mètres, celui de Nîmes eut respectivement 133 et 101 mètres et fut même en progrès sur quelques points (couverture des ambulacres du premier et du second niveau) par rapport à son rival, de peu antérieur1791. En Narbonnaise, en matière de constructions caractéristiques de la romanité, les villes d'origine indigène faisaient ainsi et toujours jeu égal avec celle qui pouvaient s'enorgueillir encore et longtemps d'être des surgeons de l'armée romaine (« pars exercitus ») 1792.

Cette situation n'était cependant pas particulière à la Narbonnaise. Car il en alla de même dans toutes les Gaules, simplement à échelle parfois un peu moindre, d'une manière un peu moins ostentatoire. Encore que ce propos restrictif mérite de trouver rapidement sa propre limite. Il suffit pour cela d'examiner les restes architecturaux de la première capitale de l'Aquitaine, Saintes. Tels qu'ils apparaissent aujourd'hui, ils semblent limités, à l'image d'une petite ville créée (vers 20 av. J.-C.) comme l'un des termini (avec Bordeaux) de la route mise en place par Agrippa partant de Lyon et passant par Feurs1793. Car l'arc de triomphe, qui marquait l'entrée dans la ville (légèrement déplacé dans sa position actuelle), dédié à Germanicus, n'est pas forcément la preuve d'une aisance exceptionnelle1794. Il en va différemment de l'amphithéâtre, le mieux conservé d'Aquitaine qui fut construit, semble-t-il, d'après les restes de sa dédicace à l'époque julio-claudienne1795. Cette construction de belles dimensions (126 x 101 m), donnait aux habitants de la cité des Santons un lieu de spectacle digne des plus grandes cités du monde romain1796. Mais, au risque de sembler véritablement critique, il faut bien voir que l'essentiel de Saintes, de sa puissance économique et de l'effort gigantesque fait par ses populations, à titre public comme à titre privé, en matière de décor urbain se mesure mieux encore et ailleurs, dans l'étonnant empilement des blocs sculptés de son musée qui laisse croire à l'existence de monuments exceptionnels, tel ce grand entablement développé sur 44 m. Tous furent remployés dans la muraille du Bas-Empire, avant qu'une quête patiente ne vienne les entasser là, essentiellement depuis le siècle dernier1797. Le Milan des Santons (Mediolanum Santonum) apparaît alors comme la capitale d'une puissante et riche cité dont nous n'avons qu'une piètre idée aujourd'hui avec les malheureux monuments conservés.

Mais il faut quitter le cercle des grandes villes du sud de la Gaule et des capitales de provinces pour juger les programmes immobiliers à l'aune de ce qui se construisit dans la Gaule profonde. Feurs (Forum Segusiavorum) en Lyonnaise et Amiens (Samarobriva Ambianorum) en Belgique nous retiendront pour cela. Feurs n'était qu'une tout petite ville, ce qu'indiquait son nom, un forum, c'est-à-dire une agglomération construite sur une voie1798, celle que nous avons déjà rencontrée, partant de Lyon et arrivant jusqu'à Saintes et Bordeaux. Un point d'appui donc et rien d'autre, car elle ne fut capitale des Ségusiaves – le dossier est peu clair et la relation avec Lyon complexe – qu'au milieu du Ier siècle av. J.-C. Les fouilles remarquables qui viennent d'y être conduites par P. Valette et V. Guichard et les études architecturales de P. André qui les ont suivies ont permis non seulement de faire resurgir son forum mais encore de modifier considérablement la chronologie du type auquel il appartient. Jusqu'ici, en effet, ce «forum tripartite» n'était pas un inconnu, les exemples de Bavai, Paris, Saint-Bertrand-de-Comminges, Alésia, Nyon ou Trèves, le prouvant à l'envi. Toutefois, ce plan intégré qui faisait juxtaposer le religieux, le politique et le judiciaire dans un même lieu, clos de murs de surcroît, avec une aire sacrée, une place publique et un ensemble basilique-curie, ce plan-là était considéré comme n'apparaissant pas avant la seconde moitié du Ier siècle ap. J.-C. Or celui de Feurs était achevé dès le début du règne de Tibère (15-20 ap. J.-C.)1799.

Ce qui veut dire que la création de la ville suivit de peu celle de la voie et fit l'objet d'un plan d'ensemble rapidement mis en place et trouvant un écho chez les Ségusiaves. Car il faut bien voir que la terre forézienne, sans être pauvre, n'est pas la Beauce et que ce programme édilitaire ne fut possible sans une ferme volonté locale et une ponction considérable sur les revenus de l'agriculture.

Les mêmes remarques valent pour Amiens (Samarobriva Ambianorum). Nous sommes là chez les Ambiens (Ambiani), au cœur même de la Belgique, de ce Belgium qui, pour certains historiens, ne 
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– Plan du forum de Feurs.




regroupait que quelques peuples (Bellovaques, Ambiens, Atrébates et peut-être Viromanduens, Calètes et Véliocasses). Chez eux, si les sanctuaires tinrent une place importante – on a même envisagé de leur rattacher certaines frappes monétaires1800 –, la forme urbaine, il vaudrait mieux dire proto-urbaine, de l'oppidum était quasiment inconnue1801. En effet, bien que César nous dise avoir tenu le concile des Gaules à Samarobriva 1802, aucun habitat gaulois n'a pu être décelé sur le site, si bien que les fouilleurs de la ville ont eu tendance à considérer ce nom celtique (Samarobriva) comme un simple lieu-dit (signifiant «le passage sur la Somme1803») et l'agglomération née d'un camp militaire, celui-là même où Trebatius, un juriste ami de Cicéron, se morfondait.


Comme le montrent les extraits de deux lettres de Cicéron à Trebatius : «Tu m'écris que César te consulte : j'aimerais mieux qu'il consultât tes intérêts, [...] mais s'il n'y a là rien de sérieux, bats en retraite et reviens-nous. Car tu finiras par trouver ici [à Rome] quelque chose; et, dans le cas contraire, une seule conversation entre nous vaudra mieux, ma parole ! que tous les Samarobriva du monde. Et puis, si tu rentres sans tarder, on ne jasera point; tandis que si ton absence se prolonge pour rien, je redoute non seulement Laberius, mais aussi notre confrère Valerius. Quel étonnant personnage, en effet, à mettre en scène, que celui du juriste breton1804! » «Je me demandais pourquoi tu avais cessé de m'écrire, quand mon ami Pansa m'a signalé que tu étais devenu épicurien. O les merveilleux cantonnements ! Qu'aurais-tu fait, si je t'avais envoyé à Tarente et non à Samarobriva1805?»



De ce fait, que ce fût ex nihilo ou non, la ville fut très largement une création romaine. Et c'est bien ce que montre le carroyage urbain retrouvé, avec un sujet d'étonnement inattendu. Car la ville fut bâtie en deux campagnes et sur deux métrologies différentes du pied romain. Ses quartiers Nord sont en effet quadrillés sur la base du pied de Drusus (pes Drusianus soit 0,3326 m), usité en Germanie à l'époque d'Auguste, notamment par les topographes militaires1806. Ses quartiers Sud correspondent au contraire à des usages plus conventionnels, ceux du pied romain classique (pes monetalis soit 0,296 m).
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– Plan du centre de la ville de Samarobriva Ambianorum (Amiens).




Face à cette situation, les archéologues ont, naturellement et non sans raison, été tentés d'envisager deux périodes de construction de la ville, le premier carroyage étant attribué à l'époque augustéenne, voire tibérienne, le second au milieu du Ier siècle ap. J.-C., notamment au règne de Claude1807. Le relevé des vestiges devait susciter de leur part un second étonnement, en raison de l'usage inconditionnel et simpliste d'un système axial, aucun cardo ou decumanus ne l'emportant sur les autres. De ce fait, le forum est seulement placé à un endroit commode, et, sans doute pour accroître cette commodité, constitué de trois, voire de quatre parties (date de construction : 60-80 ap. J.-C.), soit d'ouest en est, une place bordée de portiques, un vaste podium en son centre (temple?), une aire intermédiaire encore mal connue, avec, enfin, à l'extrémité orientale, une nouvelle esplanade, le tout voisinant à l'ouest avec un amphithéâtre érigé là à la fin du Ier ou au début du IIe siècle ap. J.-C.1808. On comprend la proximité voulue, et organiquement organisée, de ces deux ensembles puisqu'un lien existe entre l'amphithéâtre et le temple du forum. On imagine également sans grande difficulté que la raison de cette situation étonnante tient une fois encore au culte du princeps, omniprésent dans les villes impériales. Malgré cela, ce schéma, destiné, en ce qui concerne le forum, à connaître une large diffusion en Occident1809, et fondé sur une fonctionnalité rudimentairement conçue, n'en est pas moins étonnant. Comme si la romanité s'était implantée là sans effort de conception et à moindre frais. Cela dit, c'est l'implantation qu'il faut noter, relever, car elle montre, dans ces confins belges, que la ville était désormais le truchement obligatoire entre les Romains et les Gaulois, ces derniers étant prêts à de grandes concessions, fondées sur de larges contributions de leurs richesses propres pour y arriver. Il est vrai qu'à Samarobriva Ambianorum celles-ci n'étaient pas ridicules, les Ambiens ayant battu monnaie, peut-être dès le IIIe siècle av. J.-C. (monnaies imitées de celles de Tarente), et tirant naturellement leur aisance du commerce avec la grande île proche (étain ?)1810, cette situation s'amplifiant même très largement avec la conquête de la Bretagne, précisément à l'époque de Claude, ce qui n'est pas sans expliquer l'extension de la ville.

Ainsi, grâce à une multitude de fouilles urbaines prenant le relais des patientes observations du passé, la situation est aujourd'hui totalement limpide. La ville fut la caractéristique du nouveau monde, s'imposa partout1811 et parvint à ce résultat parce que les Gaulois voulurent bien croire au progrès et investir là des revenus considérables, procurés par le commerce ou la terre. Quand ce ne fut pas véritablement possible, aux confins des cités notamment, là où la ville ne pouvait s'imposer, surgirent alors des monuments étonnants qui tenaient partiellement lieu d'éléments de remplacement, par exemple ces théâtres-amphithéâtres, placés souvent, notamment dans l'Ouest, en pleine campagne et parfois à proximité des limites de deux cités.


Dans la réalité, on ne trouve pas que des théâtres-amphithéâtres en pleine campagne et parfois aux confins des cités. Il y eut d'autres types de bâtiments, notamment des thermes ou des sanctuaires, qu'ils fussent ou non des eaux, si bien que l'on a pu parler de «fondations "urbaines" à la campagne». Ils se localisent dans le nord de l'Aquitaine (territoires des Santons, Pictons, Bituriges Cubes, essentiellement l'Aquitaine celtique), l'ouest de la Lyonnaise et le sud de la Belgique. Leur raison d'être est simple et tient aux limites de la romanisation. La civilisation des Celtes était une civilisation fondée sur l'opposition de la campagne et de la forêt1812. Elle était, dans sa totalité, inassimilable par une société fondée sur une opposition ville-campagne, de type méditerranéen1813. Les Gaulois acceptèrent l'acculturation et ses signes urbains mais les transplantèrent parfois où ils avaient l'habitude de se rencontrer, sur des sites ruraux. La récente étude des sanctuaires «ruraux» d'Aquitaine, conduite par M. Fincker et F. Tassaux, qui préfèrent parler de uici plutôt que de conciliabula1814, permet d'avoir une idée plus claire de la situation. Ces sanctuaires, qui étaient parfois de dimensions imposantes, allaient généralement de pair avec un théâtre où la scène avait été remplacée par une simple estrade1815. L'explication la plus simple de cette modification est que ce bâtiment était destiné à l'exhibition des images de l'empereur et que l'ensemble de ces constructions jouait un rôle majeur dans le culte impérial, comme semblent également le suggérer un certain nombre d'inscriptions retrouvées. Si la chronologie proposée pour la diffusion de ces monuments est juste (début du mouvement de construction essentiellement dans la seconde moitié du Ier siècle), il est clair que nous avons là un deuxième volet de la romanisation, opérée autrement que par la ville et qui, démarche normale, trouvait ses assises dans des évergésies, celles-ci étant parfois le fait de personnages considérables, appartenant même au cercle réduit des primores Galliarum, comme à Vandœuvres et à Argentomagus (Argenton) où les évergètes furent des prêtres du Confluent des Gaules1816.



Tout se passa comme si le démon de la pierre s'était soudainement emparé des Gaules.

On aurait cependant tort de croire, à la lumière de ce qui vient d'être dit, que, pour un Gaulois, fraîchement romanisé, le nouveau monde qui se construisait se résumait dans des façades de temples ou de théâtres avant ces constructions titanesques qu'étaient les amphithéâtres. Car la ville changeait aussi la vie quotidienne elle-même et par un usage nouveau et universel, celui de l'eau que les Romains domestiquèrent en des travaux qu'ils comparaient volontiers aux pyramides d'Egypte1817. Certes, le temps des sources n'était point achevé, comme le montre l'exemple d'Amiens alimentée par un aqueduc qui reste à découvrir et surtout par une multitude de puits urbains1818. Mais pour la plupart des villes de Gaule un autre temps était venu, celui d'un large usage de l'eau (peut-être 1 m1547 par jour et par habitant à Lyon), cette situation reposant sur ces constructions caractéristiques de la romanité qui scandent encore quelques paysages contemporains, les aqueducs. Naturellement, l'exemple le plus célèbre, parce que le plus voyant encore aujourd'hui, est constitué par le pont du Gard. Des recherches récentes ont permis de mieux comprendre le fonctionnement de cette conduite qui amenait à Nîmes les eaux de la fontaine d'Eure près d'Uzès. Des ouvrages importants ont ainsi pu être dégagés (par exemple le «pont de Bornègre» avec ses trois arches sur 70 m environ) complétant l'image de gigantisme de cette construction qui fut sérieusement limitée dans ses effets par le calcaire faisant tomber, par ses dépôts, le débit de 24 000 à 14 000 m1547 par jour1819. D'un point de vue technique l'autre prouesse la plus remarquable est certainement le siphon de Soucieu-en-Jarrest (Rhône) sur l'aqueduc du Gier, l'un de ceux qui alimentaient Lyon et qui prenait naissance dans la région de Saint-Chamond (Loire) à 75 km de là1820. Pour faire franchir l'Izeron à celui-ci, un pont enjambant la vallée étant impossible à construire, les ingénieurs romains eurent recours à une technique assez largement utilisée mais qui ici, compte tenu de la puissance de l'aqueduc, demanda une énorme quantité de plomb. La conduite fut scindée en 9 tuyaux de plomb de 27 cm de diamètre descendant dans la vallée et s'appuyant pour la traverser dans sa partie la plus profonde sur un véritable pont-siphon.
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Figure 88




– Schéma de principe d'une conduite forcée ou siphon.




Mesurée en tonnes de plomb ouvré (à Soucieu-en-Jarrest, Rhône, l'évaluation en poids est de 2 000 tonnes), l'installation des Romains en Gaule représentait bien une incontestable et plurimillénaire mutation. À cet exemple connu depuis longtemps, il faut ajouter la prouesse technique, élucidée depuis peu, qui vit les Romains faire traverser le Rhône à hauteur d'Arles à une conduite en plomb de 10 cm de diamètre environ, afin d'alimenter Trinquetaille en eau à partir de l'aqueduc d'Arles1821.

Mais il est temps, une fois encore, d'abandonner les exemples exceptionnels pour concentrer notre attention sur l'approvisionnement en eau d'une ville importante sans doute mais qui n'était pas capitale de province. L'exemple sera Béziers qui, perchée sur une acropole s'élevant à 67 m NGF, posait un sérieux problème d'acheminement de l'eau puisqu'elle domine largement une plaine de faible altitude, inondable de surcroît et passablement sèche à ses heures estivales. Les ingénieurs romains, probablement à la fin du Ier siècle ap. J.-C., surent y régler un problème jusque-là insoluble, malgré l'Orb proche, en rachetant plusieurs dizaines de mètres de dénivelé (environ 58 m) 1822. Ils allèrent pour cela chercher l'eau à 200 m d'altitude à environ 30 km de la ville dans trois directions (Laurens, Gabian et Pouzolles) et constituèrent trois branches d'aqueduc se réunissant à hauteur de Magalas. La pente était faible (0,21 m par kilomètre), aux limites du réalisable selon les normes vitruviennes (0,20 m par kilomètre) mais le système fonctionna et Béziers eut ce qu'elle n'avait connu jusqu'ici, une eau courante relativement abondante1377. De ce fait, la domination romaine qui, jusqu'ici, avait signifié impôts et levées de troupes prenait un autre visage, positif et visible chaque jour, grâce notamment aux fontaines.

Cette arrivée massive de l'eau devait effectivement changer très largement les habitudes des Gaulois qui, dans toutes les cités qui en eurent les moyens, trouvèrent les thermes à leur goût. L'acculturation devient alors évidente et peut s'illustrer, pour comparaison, par la féroce description tacitéenne des Bretons allant aux thermes, sous un climat pourtant bien différent de celui de l'Italie1823. Elle peut aussi se quantifier, par une autre comparaison, romaine cette fois-ci, grâce au recensement opéré par Agrippa à Rome en 33 av. J.-C. Il y avait alors dans l'Urbs cent soixante-dix thermes et ce chiffre devait s'enfler considérablement par la suite, passant même au millier quelques siècles plus tard1824. Les établissements de bain étaient donc bien une spécificité romaine et un bon critère de mesure de romanisation, qu'ils fussent publics ou privés1825.
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Figure 89




– Les thermes de Cluny, un édifice thermal à volonté de symétrie.




Car les thermes étaient plus que des bains. Dotés de portiques ou de bibliothèques, ils étaient l'un des lieux essentiels d'une convivialité méditerranéenne que les Romains exportèrent très loin de la péninsule, tout en la remodelant largement1826. Pour les Grecs, en effet, c'est le sport qui était l'essentiel et le bain l'accessoire. Les Romains devaient, eux, inverser l'ordre des préférences, se montrer peu friands des concours sportifs et privilégier au contraire les bains. Et cela explique qu'une ville d'importance moyenne comme Saint-Bertrand-de-Comminges ait pu compter trois thermes1827. Cela explique également que Lutèce, capitale de l'un des peuples qui ne comptait pas parmi les premiers de Gaule, les Parisii, ait pu fournir une illustration identique de cette situation1828. Naturellement, il s'agit des thermes de Cluny, fouillés autrefois par P.-M. Duval1829, cette construction importante et pourvue d'une exceptionnelle harmonie dans son plan qui respecte les principes de la construction symétrique (symétrie du plan par rapport à un axe) apparue à Rome sous le règne de Néron et perfectionnée sous les Flaviens.

Mais il s'agit également, dans le même quartier Latin de Paris, des thermes situés sous les bâtiments, tout proches, du Collège de France (thermes de l'Est, de peu antérieurs aux précédents) ainsi que d'un troisième ensemble, rue Gay-Lussac (thermes du forum, peut-être du Ier siècle ap. J.-C.). Alors comment ne pas voir que le bain romain avait gagné Lutèce, incontestablement envahi la Gaule et fait du Gaulois qui fréquentait ses salles chaudes et froides un autre homme, celui d'une civilisation méditerranéenne exportée jusque sous les frimas du Nord? Vue de Lutèce et de bien d'autres lieux urbains de Gaule, la réussite romaine, sur ce point, était aussi exotique qu'éclairante. L'urbanisme jouait indiscutablement un rôle considérable dans l'intégration des Gaules au monde des Romains. Quant à la richesse du pays et à l'exubérante énergie de ses habitants, elles ne prenaient plus des formes guerrières mais s'exprimaient d'une tout autre manière, visible par tous, dans les monuments des villes. La mutation romaine était ainsi exceptionnelle et trouvait en face d'elle une large acceptation gauloise, aujourd'hui encore figée dans la pierre, même si les types de construction du passé (en adobe) ne disparurent jamais, y compris dans des capitales comme Narbonne ou Lyon1830. Le rôle de la ville, disons plutôt d'une manière plus générale du phénomène urbain, ne peut en effet être uniquement vu comme parasitaire et concentré dans la partie est du pays1831. Car il dépassa le couloir Rhône-Rhin (l'axe des grandes villes) en atteignant largement et d'une manière paradoxale la Gaule rurale, notamment par l'intermédiaire des agglomérations secondaires. Par la suite, la Gaule ne devait jamais répudier la civilisation urbaine importée par Rome. Mais cela concerne un autre débat et une autre période1832.






LA GAULE ET LES ATTRAITS DE L'IMMENSE MARCHÉ ROMAIN

La volonté des Romains était claire. Elle visait à imposer leurs modes de vie et portait sur des ports, des routes, des villes et leurs décors, et c'était une évidence, même si nous n'avons comme illustration de celle-ci non les instructions données aux gouverneurs des Gaules mais l'action d'Agricola en Bretagne (gouverneur de cette province de 77 à 84 ap. J.-C.).


«Pour habituer par les jouissances à la paix et à la tranquillité des hommes disséminés, sauvages et par là-même disposés à guerroyer, il exhortait les particuliers, il aidait les collectivités à édifier temples, forums, maisons, louant les gens empressés, gourmandant les nonchalants : ainsi l'émulation dans la recherche de considération remplaçait la contrainte. [...] On en vint même à priser notre costume et souvent à porter la toge; peu à peu, on se laissa séduire par nos vices, par le goût des portiques, des bains et des festins raffinés; dans leur inexpérience, ils appelaient civilisation ce qui contribuait à leur asservissement1833.»



Pour celui-ci, mieux vaudrait-il d'ailleurs dire pour Tacite, la romanité trouvait avant tout ses symboles dans la ville et son décor, exportables partout, et ce signe de reconnaissance des citoyens romains et des Latins qu'était la toge. La prospérité, sauf de manière indirecte, à travers le bâtiment, ne faisait donc pas partie de son programme volontariste. Ce qui veut dire qu'à celle-ci s'appliquait, dans une grande liberté, la loi du marché, sous réserve naturellement du respect des règles de la société romaine.

Jusque dans les dernières années du Ier siècle av. J.-C., cette loi fut extraordinairement favorable à l'Italie. Plus exactement, dans la mesure où nous n'avons pas tous les termes de la balance commerciale, la péninsule parvint à trouver, en Europe continentale en général et en Gaule en particulier, des débouchés massifs à ses productions viticoles ou céramiques. Et, comme dans l'Italie du IIe siècle av. J.-C. mais avec un décalage chronologique compréhensible, même si ce fut sur des oppida plutôt que sur des sites urbains, se produisit alors en Gaule un élargissement significatif du cercle des consommateurs. Car nous sommes sûrs que cette consommation en Gaule ne relevait pas uniquement de citoyens romains ou de Gaulois prompts à adopter les manières sociales des nouveaux maîtres. D'une part les textes le disent clairement. Le vin surtaxé par Fonteius (76-74 av. J.-C.) n'était-il pas en partie destiné «à l'ennemi» (« ad hostem»), c'est-à-dire aux Rutènes et aux Arvernes compte tenu du lieu où il quittait l'axe Narbonne-Toulouse (à Eburomagus, auj. Bram, Aude) 1834? D'autre part, les cartes archéologiques délivrent aujourd'hui le même message. A. Tchernia a récemment comparé l'état des recherches, à une dizaine d'années d'écart, dans trois régions, en Armorique (à la suite des enquêtes de P. Galliou), en Saône-et-Loire (travaux de H. Vaussanvin) et dans l'Aude (études de G. Rancoule et J. Guilaine). Mais on peut tout aussi bien étendre le propos à la Gaule tout entière à la suite de la publication de la carte de répartition établie en 1985 par A. Fitzpatrick qui montre d'autres concentrations importantes, ne serait-ce que celles des vallées de l'Aisne et de la Moselle dont il a déjà été question1835.

De ce fait, même s'il ne fait aucun doute que la répartition du commerce vinaire ne fut pas égale dans toutes les régions et que certains blancs demeureront demain en l'état, la situation relève bien aujourd'hui de l'évidence1390. Distribuées par des voies maritimes (Armorique) et surtout grâce à l'impressionnant chevelu des rivières de Gaule, les amphores à vin italiques (de type Dressel 1) se rencontrent tout à la fois sur les grands axes de passage, sur des oppida, oppida-marchés (comme dans l'Aude) ou grandes concentrations humaines (comme Bibracte), mais aussi, ce qui est peut-être le signe incontestable d'une démocratisation de la diffusion, dans des zones minières, les plus remarquables étant celles des montagnes pyrénéennes de l'Aude ou celles de la Montagne Noire1836. Au IIe siècle av. J.-C. et durant une grande partie du Ier siècle av. J.-C., la Gaule a donc largement étanché sa soif et, de ce fait, passablement enrichi l'Italie. Le commerce colonial se manifestait ainsi tous les jours.

Il n'y avait cependant pas que le vin. Dans les mêmes épaves qui approvisionnaient la Gaule en amphores se rencontrent en effet d'intéressants compléments des cargaisons vinaires sous forme de céramiques diverses, d'origine grecque et surtout italique. Les plus nombreuses étaient naturellement les céramiques à vernis noir (appelées aussi céramiques campaniennes) fabriquées en Campanie (campanienne A, largement inspirée de modèles grecs, essentiellement dans la baie de Naples et à Ischia) mais aussi en Étrurie (notamment la campanienne B, qui s'inspire d'une tradition étrusque) qui ont été mises au jour dans diverses épaves fouillées au large de la Provence (épaves de Cavalière, du Titan, de la Madrague 
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– Répartition des amphores Dressel 1 en Gaule et en Bretagne.




de Giens, de l'île du Levant). Des céramiques à parois fines, notamment les bols dits déliens ou de Mégare (épave du Grand-Congloué 2), leur faisaient parfois, à moindre échelle, un discret cortège. A propos de toutes ces céramiques, il est tout à fait évident que les quantités d'objets mises en jeu, comme leur diffusion et leur valeur marchande, n'ont rien à voir avec celle des amphores. Toutefois il est également clair aujourd'hui que les céramiques campaniennes, pour prendre leur exemple, ne se sont pas cantonnées sur les oppida provençaux ou languedociens. Elles se rencontrent en effet tout aussi bien dans le gisement des Sept Fontaines à Tournus (Saône-et-Loire) qu'à Bibracte mais aussi sur des sites aussi éloignés de la Méditerranée que Chateaumeillant (Cher), Levroux (Indre), Metz et Haute-Yutz (Moselle), ou Avrolles (Yonne), sans parler, sur l'autre grand axe commercial de la Gaule, sur les sites de Toulouse, Saint Sulpice-la-Pointe (Tarn), Lacoste (Castillon-la-Bataille, Gironde) ou Bordeaux1837. Des sites de moyenne importance, comme Besançon ou Feurs, ont eux aussi importé en leur temps de la céramique campanienne et dans des quantités qui ne sont point négligeables. Dans ce dernier cas, il s'agit en effet d'une centaine de fragments, ce qui n'est pas peu, ce lot n'étant guère moins important que celui de Délos1838. Quant à la date de ce mouvement commercial, elle ne manquera pas de nous retenir puisque J.-P. Morel place l'apparition de la campanienne à Feurs vers 120 av. J.-C. au plus tard1839. Petites quantités donc et diffusion restreinte, le dossier est aujourd'hui sinon limpide, du moins assez satisfaisant, sauf sur un point, celui de la chronologie. Car si le problème toulousain est heureusement réglé, par «remontée» au IIe siècle av. J.-C. de l'apparition de la céramique campanienne dans cette région1840, il reste une distorsion importante entre les résultats de fouilles d'oppida languedociens et ceux proposés par les sites de cette Italie qui vit produire ces céramiques. En un mot, la fin de la céramique campanienne est datée des années 50 av. J.-C. par J.-P. Morel, au vu des fouilles italiennes, alors qu'à Nages (Gard) M. Py dit en rencontrer encore dans des couches de la seconde moitié du Ier siècle av. J.-C. Cette divergence ne change cependant pas fondamentalement la relation des Romains avec la Gaule. Mais, suivant une démarche historique normale, elle porte sur l'existence éventuelle d'une transition dans la domination économique romaine entre César et Auguste.


Le problème est intéressant d'un point de vue historique mais aussi méthodologique. Car il est, en définitive, bien difficile de croire à la solution qui fut la nôtre1841, comme celle de J.-P. Morel : un long usage conservateur 1842. D'une part, celui-ci dans une région déterminée semble aujourd'hui difficilement envisageable, car il est le plus souvent le signe d'une datation à revoir pour une partie du matériel. D'autre part, il est sûr que la datation d'une catégorie de céramiques ne peut être posée dans l'absolu. Et là, il faut bien voir l'interaction «datante» des différents matériels. La datation de la campanienne de Nages, par exemple, qui fait l'objet de la discussion, repose en partie sur celle d'un dépôt contenant des céramiques campaniennes ainsi qu'une fibule de Nauheim et des fibules à tête couvrante1843. Or la remontée éventuelle, d'un point de vue chronologique, des céramiques campaniennes ne peut qu'aller de pair avec un «positionnement» de la fibule de Nauheim dans le IIe siècle av. J.-C., ce qui est possible au vu des dernières découvertes, notamment foréziennes. Régler ainsi le problème de Feurs, avec une éventuelle apparition de La Tène D avant 100 av. J.-C. - ce qui n'est pas rien – en raison des liens du matériel forézien avec celui de l'Usine à Gaz de Bâle, ne suffit cependant pas1844. La fouille forézienne a livré en effet dans les mêmes couches (phase 3 entre 120/100 et 80/70 av. J.-C.) des potins «au long cou», «à la grosse tête», que Colbert de Beaulieu et ses disciples refusaient de placer très avant la guerre des Gaules. Il est vrai que le problème des potins, véritable pomme de discorde entre archéologues et numismates ces dernières années, est en partie réglé. Leur chronologie doit être remontée dans le temps1845. La difficulté de l'entreprise éclate donc au grand jour, avec aussi son immense intérêt. La date d'un objet peut être considérée comme sûre quand elle est acceptée sur des sites divers relevant de civilisations différentes, méditerranéennes et non méditerranéennes.



Car un jour, à cette époque précisément, le commerce colonial favorable à l'Italie prit tout simplement fin.

Les amphores, si bien étudiées depuis une trentaine d'années, surtout celles élaborées sur les bords de la mer tyrrhénienne, permettent une fois encore d'écrire cette nouvelle page d'histoire, en tout cas de la cerner mieux que par le passé. Celle-ci ne fut effectivement pas simple, ne mit pas seulement en jeu des productions italiennes et gauloises, et se produisit bien avant l'époque flavienne comme le XXe siècle commençant, découvreur d'une archéologie scientifique, l'a cru longtemps. Dans ses grandes lignes cependant le schéma est aujourd'hui à peu près clair. L'affaire fut augustéenne et ne se contenta pas de mettre face à face les Romains exportateurs jusqu'ici de milliers d'amphores Dressel 1 et les Gaulois sur le point de devenir eux-mêmes producteurs. Effectivement – et c'est là que réside la nouveauté dévoilée par l'archéologie –, les vins d'Espagne, notamment de Tarraconnaise, contenus dans des amphores spécifiques (amphores Pascual 1 de Tarraconnaise beaucoup plus que Dressel 2-4 de Bétique copiées sur des modèles italiens) trouvèrent en Gaule un marché dans les dernières décennies du Ier siècle av. J.-C. et une partie du Ier siècle ap. J.-C., avant même d'atteindre Rome aux alentours de notre ère (dépôt de La Longarina à Ostie). La difficulté, de taille il ne faut point se le cacher, est alors de savoir ce que signifie cette situation. Affaiblissement de la viticulture italienne ou vigueur provinciale, l'Espagne, romaine depuis deux siècles, profitant là de l'antériorité de sa conquête et de sa partielle romanisation? L'analyse est difficile, et secondairement compliquée par une innovation technique, qui nous prive pour une grande partie des vins exportés d'Italie de ce marqueur privilégié que constituent les amphores. En effet, à une date qui n'est pas très précise mais qui doit se situer sous le règne d'Auguste, une partie des vins italiens fut exportée «en vrac» c'est-à-dire dans des cuves en argile, de grands dolia analogues à ceux que l'on enterrait dans les villas et qui servaient à conserver toutes sortes de produits, et notamment le vin. Cela dit, si nous connaissons plusieurs épaves à dolia (épaves de La Garoupe, près d'Antibes, du Grand-Ribaud au cap d'Antibes, du Petit-Congloué, près de Marseille) au large des côtes françaises, leurs cargaisons sont quantitativement sans commune mesure avec celles de l'époque précédente (amphores Dressel 1 des IIe et Ier siècles av. J.-C.) 1846. Il faut donc bien envisager un affaiblissement de l'exportation italienne perceptible avec le règne d'Auguste. Mais – et la restriction est essentielle – cette mutation ne semble pas s'inscrire dans un contexte de crise italienne, si bien que seul un détournement des exportations italiennes effectuées jusqu'ici vers la Gaule au profit tout simplement de Rome et des villes d'Italie, par accroissement de leur demande donc, semble être à même d'expliquer le phénomène1847. Alors, dans le tout début du règne d'Auguste, la Gaule étant encore en pleine réorganisation et n'ayant pas encore surmonté la saignée de la guerre césarienne, cet immense marché tomba, pour partie naturellement, entre les mains des fournisseurs de vins du nord de l'Espagne, méconnus jusqu'ici parce qu'absents des sources littéraires. L'opération commença même vraisemblablement une ou deux décennies avant Auguste si les amphores espagnoles Pascual 1 les plus anciennes de Gaule sont bien celles de l'oppidum du col de la Vayède, près des Baux-de-Provence (vers 40 av. J.-C.) 1848. Et elle s'étendit non seulement au Sud-Ouest (avec réexpédition en direction de l'Armorique et sans doute de la Bretagne), comme on le sait maintenant depuis plusieurs décennies, mais presque à toute la Gaule grâce à la vallée du Rhône, avec un relais dans la région de Lyon, et à la vallée de la Loire qui permettait d'atteindre Angers et l'Armorique, l'Est étant presque atone1849.

Ce mouvement commercial, récemment révélé dans toute son ampleur, devait créer une situation pour le moins étonnante, puisque, quand le vignoble de Gaule se fut mis enfin à produire, sous Auguste et ses successeurs, les Gaulois imitèrent les amphores italiennes (Dressel 2-4) mais aussi les formes ibériques (Pascual 1). D'une manière paradoxale, le début d'autonomie économique des Gaules commençait donc par des copies espagnoles.

En matière de céramique, il en alla strictement de même et dans le même temps. Le Ier siècle av. J.-C. avait été celui des importations italiennes massives mais aussi celui des premières copies, des essais et des diffusions limitées. De même que les producteurs de vin 
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avaient commencé à imiter les amphores de la République (Dressel 1) à Saint-Just en Ardèche ou même à Lyon1850, les céramistes avaient copié les dernières céramiques à vernis noir, qui relevaient dans leur fabrication d'une cuisson à leur portée. C'est ainsi qu'un atelier élaborant des imitations de céramique campanienne C vient d'être mis au jour à Brignon dans le Gard1851. Mais ce n'est pas une réelle nouveauté puisque le grand centre des époques suivantes qu'est La Graufesenque (Millau, Aveyron) commença de la même manière. Ses toutes premières productions furent elles aussi des imitations de campanienne C, ne dépassèrent pas les alentours de Millau, et se retrouvent dans les petits sanctuaires de la région proche. Le vernis rouge ne devait apparaître que plus tard, lors des deux dernières décennies du Ier siècle av. J.-C. dans les ateliers de Narbonne, Bram (Aude), La Graufesenque (Millau, Aveyron) et Montans (Tarn) 1852. Quant au décor, il était encore à venir et ne fut commun qu'à l'aube de la période de prospérité, c'est-à-dire avec la mutation essentielle qui fit apparaître la véritable céramique sigillée, à la fin du règne d'Auguste et au début de celui de Tibère. Comme à Lyon dans le même temps, où des manufactures arétines s'étaient partiellement délocalisées, les potiers de La Graufesenque et de Montans commencèrent alors d'élaborer avec un soin méticuleux les plus belles de leurs œuvres1853. La Gaule narbonnaise, la première conquise, manifestait ainsi la romanisation des Gaulois comme leur extraordinaire adaptation à de nouvelles normes.


Figure 91 (ci-contre) - Diffusion des amphores Pascual 1.

Découvertes proches de l'aire de fabrication : 1. Arenys de Mar (Maresme), 2. Ullastrets (Llafranc, Bas-Ampurdan), 3. Cala Culip (Cadaquès, Haut-Ampurdan),

4. Cala Cativa (Port de la-Selva, Haut-Ampurdan), 5. Cap del Vol (Port de la-Selva, Haut-Ampurdan), 6. Cap Béar 1 (Port-Vendres, Pyr.-Or.), 7. Cap Béar 3 (Port-Vendres, Pyr.-Or.), 8. Port-Vendres 4 (Port-Vendres, Pyr.-Or.), 9. La Moresque (Port-Vendres, Pyr.-Or.).

Diffusion continentale (Gaules et Bretagne) : 10. Port-Vendres (Pyr.-Or.), 11. Ruscino (Pyr.-Or.), 12. Mateilles C (Gruissan, Aude), 13. Grand Bassin B (Gruissan, Aude), 14. Port-la-Nautique (Aude), 15. Narbonne (Aude), 16. Agde (Hérault), 17. Cébazan (Hérault), 18. Montravel (Hérault), 19. Loumet (Hérault), 20. Ensérune (Hérault), 21. La Lagaste (Aude), 22. Montjoi (Aude), 23. Bram (Aude), 24. Baziège (Haute-Garonne), 25. Cintegabelle (Haute-Garonne), 26. Auterive (Haute-Garonne), 27. Vieille-Toulouse (Haute-Garonne), 28. Toulouse (Haute-Garonne), 29. Castres (Tarn), 30. Albias (Tarn-et-Garonne), 31. Lamothe-Capdeville (Tarn-et-Garonne), 32. Lectoure (Gers), 33. Saint-Jean-de-Castex/Vic-Fézensac (Gers), 34. Le Mas d'Agenais (Lot-et-Garonne), 35. Agen (Lot-et-Garonne), 36. Bordeaux (Gironde), 37. Cauna (Landes), 38. Gouts (Landes), 39. Dax (Landes), 40. Bastennes/Gaujacq (Landes), 41. Saint-Sever/Morlanne (Landes), 42. Lescar (Pyrénées-Atlantiques), 43. Saint-Jean-le-Vieux (Pyr.-Atl.), 44. Le Canet/Sainte-Foy-la-Grande (Gironde), 45. Périgueux (Dordogne), 46. Saintes (Charente-Maritime), 47. Archignac (Dordogne), 48. Fos (Bouches-du-Rhône), 49. Drammont A (Var), 50. Arles (B.-du-Rhône), 51. La Vayède (B.-du-Rhône), 52. L'Ermitage à Alès (Gard), 53. Vaison-la-Romaine (Vaucluse), 54. Vienne (Isère), 55. Lyon (Rhône), 56. Chalon-sur-Saône (Saône-et-Loire), 57. Mont-Beuvray-Bibracte (S. et-L.), 58. Baugy (Cher), 59. Fléré-la-Rivière (Indre), 60. Bourges (Cher), 61. Poitiers (Vienne), 62. Angers (Maine-et-Loire), 63. Vannes (Morbihan), 64. Belle-Ile (Morbihan), 65. Concarneau (Finistère), 66. Fouesnant (Finistère), 67. Quimper (Finistère), 68. Saint-Malo (Côtes-du-Nord), 69. Coutances (Manche), 70. Caen (Calvados), 71. Plélauff (Côte-du-Nord), 72. Bâle (Suisse), 73. Avenches (Suisse), 74. Goeblingen-Nospelt (Lux.), 75. Livingen (Lux.) 76. Neuss (Rhénanie-Westphalie), 77. Xanten (Rhénanie-Westphalie), 78. Haltern (Rhénanie-Westphalie), 79. Holsterhausen (Rhénanie-Westphalie), 80. Knighton (île de Wight), 81. Poundbury (Dorset), 82. Cleavel Point (Dorset), 83. Hengistbury Head (Hampshire), 84. Owslebury (Hampshire), 85. Bagendom (Gloucestershire), 86. Thaxted (Essex), 87. Colchester Sheepen (Essex).

Diffusion méditerranéenne : 88. Sant Jordi (Majorque), 89. Na Guardis (Majorque), 90. Alcudia (Majorque), 91. Torralba d'En Salord (Alaior, Minorque), 92. La Longarina (Ostie), 93. Rome, 94. Terrasini (Sicile), 95. Vinaròs (Castellón), 96. Benicarló (Castellón), 97. Littoral de Castellôn, 98. gisement sous-marin entre Vinaros et Benicarló (Castellón), 99. El Saler (València), 100. Carthagène, 101. Tanger, 102. Carthage, 103. Musée de Argel (Margelia).

Diffusion intérieure à la péninsule ibérique : 104. Saragosse, 105. Velilla del Ebro (Saragosse), 106. Los Banales de Uncatillo (Saragosse), 107. Ségovie, 108. Museo arqu. nacional, Madrid, 109. Les Sorres (Gavà, Bas-Llobregat), 110. Llafranc (Haut-Ampurdan), 111. Ampurias (L'Escala, Haut-Ampurdan).



Cette époque, qui coïncida avec l'installation définitive de l'Empire, connut ainsi une expansion extraordinaire des productions copiées sur des modèles italiens (et également espagnols pour certaines amphores). Et celle-ci, dans le courant du Ier siècle ap. J.-C., se produisit d'une manière quasiment identique pour les amphores et les céramiques. Omniprésent, le modèle italien se répandit définitivement dans toutes les directions de la Gaule chevelue, ou presque, profitant, ici ou là, des ressources du sol comme des avantages du climat. C'est alors en effet que les Allobroges surent conférer à l'une des variétés de vigne la possibilité de fructifier sous un climat plus froid que ceux des bords de la Méditerranée (apparition de l'allobrogica), tandis que les Bituriges Vivisques (Bordeaux) importaient des plants ayant les mêmes propriétés (apparition de la biturica), d'Espagne selon Roger Dion ou d'Épire selon Robert Étienne1854. C'est alors également que se vérifia l'hypothèse émise il y a près d'un demi-siècle par Roger Dion qui, entre le Narbonnais et le Bordelais, deux pays de vignes, considérait que l'étape intermédiaire fut constituée par le vignoble de Gaillac. Or nous savons aujourd'hui 
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– Les services céramiques fabriqués à La Graufesenque (Millau, Aveyron).




que les ateliers de Montans, qui n'en est guère éloigné, produisirent des imitations d'amphores espagnoles Pascual 1, selon une démarche mimétique qui avait commencé près de la Méditerranée (productions d'amphores Pascual 1 dans les ateliers d'Aspiran et Corneilhan, Hérault). En direction de la Loire, l'expansion se fit presque de manière concomitante, la fabrique d'amphores de la Vienne découverte à Crouzilles-Mougon (fabriquant des Dressel 2-4 et des Gauloises 4) trouvant un concurrent plus qu'un relais sur les bords de l'Arroux avec l'atelier bourguignon de Gueugnon (fabrication d'une forme inédite et d'amphores proches des Gauloises 3 et 4) 1855. Alors, l'esprit inventif des Gaulois donna toute sa mesure dans ce nouveau siècle (Ier siècle ap. J.-C.) qui transcendait les tâtonnements et les copies antérieures à notre ère. À partir d'exemples massaliotes (amphores Gauloises 2), ils finirent par élaborer des formes d'amphores qui leur furent propres et dont la caractéristique fut d'être à fond plat (amphores Gauloises 1, 4 et 5 essentiellement) 1856. Nous connaissons au total aujourd'hui une bonne cinquantaine d'ateliers de fabrication de ces amphores, la majeure partie étant évidemment proche de la Méditerranée1857. Le vin consommé en Gaule était ainsi devenu largement gaulois1858 et, qui plus est, largement exporté, notamment en Italie à la fin du Ier siècle ap. J.-C., comme nous en assurent les fouilles récentes de Rome1859 ou les comptages effectués à Ostie par Clementina Panella1860. L'amphore de Rome (Dressel 3) portant une inscription peinte indiquant une origine biterroise (« Je suis un vin de Béziers vieux de cinq ans1861») n'est donc plus aujourd'hui l'unique révélateur d'un mouvement commercial qui fut important.

En ce qui concerne les céramiques, les études stylistiques ayant commencé beaucoup plus tôt, nous avons une idée plus précise encore de la mutation et de son importance. Le début fut colonial et lyonnais, nous l'avons dit. Toutefois, il faut ajouter, en cette affaire, la concurrence de la rivale méridionale et celtique de Lyon, Vienne. À Saint-Romain-en-Gal (Rhône), en effet, sur l'autre rive rhodanienne de Vienne, furent fabriquées dans le même temps – de manière totalement ou partiellement concurrentielle de Lyon, qui ne le voit? – des céramiques à paroi fine (gobelets d'Aco notamment, entre 20 av. et 20 ap. J.-C.). Toutefois, dès Tibère, cette époque était terminée, les Gaulois ayant définitivement pris leur destin en main.
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– Le rôle de la Gaule dans le mouvement commercial vers Rome d'après les amphores trouvées dans les fouilles effectuées à Rome au nord de la via Nova entre l'arc de Titus et la Maison des vestales (vers 110 ap. J.-C.)




Et c'est ainsi, à la belle époque du Ier siècle ap. J.-C. (achevée vers 120 ap. J.-C.), que La Graufesenque, placée au centre d'une vaste nébuleuse d'ateliers satellites (Le Rozier ou Banassac), devint un centre considérable (près de quatre cent cinquante potiers connus au total). Le phénomène était le même à Montans dans le Tarn (deux cents potiers), avec ses voisins de Valéry et de Carrade, sans parler de l'atelier de Galane (Gers) qui ne peut pas ne pas avoir été lié aux potiers montanais. Alors l'ouest de la Gaule et la Bretagne appartinrent à ces derniers, tandis que le marché de La Graufesenque était constitué par le reste du monde romain occidental.
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– Aire de diffusion des céramiques de La Graufesenque (Millau, Aveyron).




Le mouvement ne s'arrêta pas là, et ce dès le Ier siècle ap. J.-C. Les études récentes montrent en effet que l'essaimage des potiers du Sud vers le cœur du pays au Ier siècle ap. J.-C., sur lequel on a depuis longtemps insisté, ne se produisit pas uniquement vers le centre, comme on l'a cru. Certes, on ne saurait minimiser le rôle des potiers arvernes qui après avoir, eux aussi, imité les céramiques campaniennes au Ier siècle av. J.-C. parvinrent à concurrencer les productions de La Graufesenque et de Montans dans le courant du Ier siècle ap. J.-C.1862 inondant alors le nord de l'empire (régions rhénanes et 
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- Aire de diffusion des céramiques sigillées montanaises aux deux premiers siècles ap. J.-C.




danubiennes, Bretagne). On ne saurait également nier le rôle de leurs satellites (Martre-de-Veyre, Vichy...). Mais il est évident aujourd'hui, depuis la découverte, vers 1970, de l'atelier de Boucheporn (Moselle) 1863, que l'essaimage vers l'est se produisit dès le Ier siècle ap. J.-C., ce qui change bien des perspectives. Le jalon entre ce dernier atelier et les potiers arvernes est aujourd'hui bien connu (atelier de Gueugnon, Saône-et-Loire), tandis que les raisons de cette apparition ne font aucune difficulté, puisqu'il s'agit de la réorganisation flavienne de la défense romaine sur le coude du Rhin. De l'eau et une terre favorable ne suffisaient pas pour créer un atelier florissant1864. Il fallait encore voir les conditions économiques s'y prêter, ce qui, à cette époque et pour longtemps, était le cas de l'Est. Alors, si l'on veut bien se pencher sur l'importance géographique de ces localisations, complétées par la suite par d'autres implantations lorraines (Chémery et Mittelbronn, Moselle, La Madeleine à Laneuveville-devant-Nancy, Meurthe-et-Moselle), alsaciennes (Dinsheim-Heiligenberg), ou du Centre-Ouest (Crouzilles-Mougon et Nouâtre en Indre-et-Loire, et peut-être Poitiers, Vienne), on ne manquera pas de remarquer que l'autonomie de production, en tout cas au niveau de ces objets de consommation courante qu'étaient les céramiques sigillées, s'était étendue à la totalité de la Gaule atteignant même le Rhin. L'émancipation économique et la richesse des Gaulois trouvaient ainsi une nouvelle et remarquable illustration.

Riche désormais en vins des Gaules comme en céramiques, le Ier siècle ap. J.-C. ne vit cependant pas s'amortir le commerce de l'huile d'Espagne. Lyon et Vienne furent, une fois encore, les plaques tournantes les plus remarquables de ce commerce méditerranéen qui trouva, lui aussi, sa belle époque dans un Ier siècle ap. J.-C. florissant. En effet, sur un inventaire de sept cents amphores Dressel 20 découvertes dans la vallée du Rhône, quatre cents étant datées, trois cent trente appartenaient au Ier siècle ap. J.-C. 1865. La plus grande partie des amphores à huile de Bétique ne faisait d'ailleurs que transiter par la vallée du Rhône, leur destination finale étant le Rhin et les troupes qui y étaient stationnées et qui constituaient la plus grande concentration d'individus vivant loin de la Méditerranée selon des modes de vie apparus au bord de cette mer. D'une manière étonnante d'un point de vue commercial, en raison du poids de ces amphores (environ 40 kg), le Rhin comme le port de Bordeaux, débouché naturel de l'« isthme gaulois » qui connut le même commerce, servirent parfois de lieux de transit en direction de la Bretagne1866. La répartition de certaines marques d'amphores le montre parfaitement, le meilleur exemple étant constitué par la diffusion des estampilles identiques à celles retrouvées dans l'épave Port-Vendres II1867. Le rôle du Rhin semble même avoir été si considérable que certains archéologues envisagent aujourd'hui une copie de cette forme d'amphore bien particulière dans la région rhénane (atelier inconnu, peut-être Rheinzabern, Palatinat, ou Reichshoffen, Bas-Rhin) 1868. L'huile de Bétique restait ainsi incontestablement la plus répandue dans le monde romain tout entier et, le snobisme aidant, son conteneur peu pratique pouvait être imité pour d'autres usages très loin de la Méditerranée.

Cette situation ne signifiait en aucune manière absence de production gauloise. Certes, la recherche en ces matières est délicate, aucune forme d'amphore à huile ne pouvant être liée à la Gaule, ce qui est déjà le signe d'une production toute relative. Certes, il est parfois difficile, face à un pressoir antique, de déterminer sa finalité (pressurage d'olive ou de raisin, huile ou vin?), car, si le vin était obtenu essentiellement par foulage, nous possédons des restes de pressoirs à vin dans des villas importantes (villas du Grand Loou à La Roquebrussanne, Var, et du Molard à Donzère, Drôme) 1869. Cela dit, il est hautement probable que la centaine de pressoirs retrouvée dans le Var correspondait à des huileries. L'huile semble de ce fait avoir été avant tout provençale et c'est bien ce que montre la comparaison des sites d'Entremont (Bouches-du-Rhône) (sept huileries) et de Nages (Gard) (aucune huilerie). Voilà qui atteste d'un commerce plus limité que celui du vin gaulois et permet de vérifier pleinement les affirmations des textes antiques attribuant aux Massaliotes l'introduction de l'olivier en Gaule1870.

Reste, en ce qui concerne les produits méditerranéens les plus caractéristiques, les plus étonnants, ce garum que nous avons mis deux mille ans à comprendre. Si celui-ci est connu par quelques textes, nous l'avons vu à propos du thon d'Antibes1871, la diffusion de sa fabrication en Gaule n'est guère revendiquée. Nous connaissons seulement des fabriques de sauces de poisson en Provence (dans les étangs de Berre et du Vaccarès, à Saint-Aygulf, Villepey près de Fréjus, au cap Cavalaire) comme en Languedoc-Roussillon (Marseillan, Sète, Vendres). L'archéologie permet cependant d'affirmer un exceptionnel développement de cette industrie très loin de la Méditerranée, en Armorique (guère avant le début du IIe siècle ap. J.-C.). La fabrication y reposait sur la pêche de la sardine et était très largement concentrée autour de Douarnenez où un assez grand nombre d'installations de ce type ont été mises au jour. Les cuves (cetariae), retrouvées en grand nombre, étaient remarquablement étanchées et généralement couvertes par un toit de tuiles à rebord destiné à empêcher la dilution de la saumure par la pluie. Aucun doute n'est permis à propos de leur destination car ces installations sont en tout point comparables à celles que nous connaissons beaucoup plus au sud, en Espagne notamment. Et comme dans la péninsule Ibérique, il est évident qu'à la morte saison cet artisanat spécifique se reconvertissait quelque peu, en salant tout simplement de la viande (présence d'ossements d'animaux). De ce fait, comme les Bretons fréquentaient désormais les thermes, les Armoricains complétaient leur alimentation à la façon des Méditerranéens, grâce à un produit qui était tout à fait caractéristique de la Mer intérieure. D'ailleurs, le mimétisme était encore plus évident si l'on accepte de rapprocher cette industrie de la présence de citoyens romains réunis en conventus chez les Osismes (connu par une inscription de Douarnenez). L'un de leurs curateurs s'appelait en effet C. Varenius Varus, et, ce nom étant surtout connu en Gaule narbonnaise, peut-être faut-il attribuer à ces Méditerranéens cette exploitation particulière des ressources de l'Océan. Quoi qu'il en soit, et quels qu'aient été les commanditaires de cette opération, les produits de ces lieux étaient certainement élaborés en grande quantité et exportés, même si nous n'avons aucune idée précise du conteneur (amphore, céramique ou tonneau?) et de ce fait de leur destination. Un commerce régional, certainement important, compte tenu des installations retrouvées comme du goût romain pour le produit concerné, nous échappe ainsi très largement1872. Toutefois, il est juste de dire que sa réputation était indiscutablement moindre que celle du garum d'Antibes; aussi pouvons-nous envisager une diffusion moins étendue que pour ce dernier, dont la trace a été retrouvée, grâce à des inscriptions peintes (sur des amphores Dressel 2-4, amphores généralement à vin), à Rome comme à Londres. Le plus souvent, cependant, l'expédition dut se faire, en Gaule comme ailleurs, dans l'amphore traditionnelle pour ce produit, la Dressel 7-13, que nous savons avoir été fabriquée en Provence (Velaux, Bouches-du-Rhône) et en Languedoc (Sigean et Sallèles-d'Aude), voire à Lyon (avec du poisson d'eau douce abondant au confluent lyonnais ou, plus probablement, avec du garum importé «en vrac»)1873. On le voit, il reste encore bien des travaux à attendre avant de connaître véritablement le garum des Gaules.

Ces restrictions n'enlèvent cependant rien à la vigueur de la conclusion. Car, devenue province romaine, la Gaule non seulement s'enrichit considérablement et fut assez rapidement capable d'élaborer les produits les plus emblématiques de la civilisation méditerranéenne, mais, à mêmes dates, parvint à tenir une place importante dans le commerce de l'empire tout entier, notamment par ses céramiques (Ier siècle ap. J.-C.) ou par ses vins, de plus en plus présents à Ostie à la fin du Ier siècle ap. J.-C. (et surtout au IIe siècle). Elle le fut aussi par d'autres produits que nous cernons bien mal, sauf exceptions dues à l'épigraphie, mais qui, d'un point de vue financier, jouèrent certainement un grand rôle. Les salaisons de porc sont par exemple trop souvent mentionnées par les textes pour que nous n'y voyions pas une spécialité celtique et une source importante de revenus pour la Gaule. Jullian ajoutait - nous l'avons vu - l'absinthe de Saintonge, «vermifuge à l'universelle popularité1874» qui peut très bien avoir fait d'aussi belles fortunes que les matelas de Langres ou de Cahors. D'une manière qui semblera plus réaliste, sel d'Armorique1875, cuirs, draps et vêtements de laine à l'usage de la plèbe romaine jouèrent très longtemps un rôle important dans la balance commerciale des Gaules. D'ailleurs, il est hautement vraisemblable que celle-ci s'équilibrait largement d'une tout autre manière. En effet, Rome jouait désormais le rôle de capitale d'un immense empire. Le luxe le plus insolent s'y étalait, tandis que les produits les plus exotiques ou rares en prenaient régulièrement le chemin, en étant souvent gaulois et d'une manière parfois insolite. Car ce n'était pas le foie gras qui gagnait Rome mais les malheureuses oies de Belgique, et à pied1876. Quand aux chiens de chasse des Gaules, il se payaient des fortunes et finissaient parfois noblement comme cette Margarita de Rome célébrée dans une épitaphe métrique1877. L'Italie était devenue la maîtresse du monde, la terre du peuple vainqueur de tous les peuples, pour parler comme Pline1878. Pourquoi n'aurait-elle pas exigé de trouver sur ses marchés les asperges du Rhin, les huîtres de l'Océan ou les fromages de Nîmes1879? Faut-il alors croire à une forme de néocolonialisme? Rien ne le permet, car d'une part la Gaule élaborait désormais les mêmes produits que l'Italie et parvenait à les vendre, y compris à Rome, et d'autre part comment ne pas voir que les écrivains étaient prêts à mentionner le produit rare, luxueux, cher plutôt qu'à s'appesantir sur un commerce du blé bien réel ou des céramiques jugées trop vulgaires pour être mentionnées, sauf d'une manière anecdotique.


«C'est lui [Q. Tubéron] que Q. Maximus, donnant un repas funèbre en l'honneur de Scipion l'Africain, son oncle paternel, pria de dresser l'appareil du banquet. [...] Et lui, cet homme si cultivé, ce stoïcien, fit recouvrir avec de misérables peaux de bouc de petits lits à la punique et étala de la vaisselle de Samos [céramique sigillée], comme si le mort était Diogène le Cynique, alors qu'il s'agissait en réalité d'honorer la mémoire d'un héros. [...] À l'occasion de ses funérailles [de l'Africain], le peuple romain fut choqué de cette sagesse malencontreuse de Tubéron. [...] C'est pourquoi cet homme de haute moralité, cet excellent citoyen, bien qu'il fût petit-fils de L. Paullus et fils, comme je l'ai dit, d'une sœur de Scipion l'Africain, fut écarté de la préture à cause de ces misérables peaux de bouc. Le peuple romain a horreur du luxe chez les particuliers, mais il aime la magnificence publique1880.»

Nobles et notables utilisaient avant tout de la vaisselle métallique et emportaient généralement leur argenterie à la guerre comme Pompeius Paulinus, beau-frère de Sénèque, d'origine gauloise, qui avait emporté à l'armée une argenterie de 12 000 livres. L'indication donnée à ce propos par Pline, comme les comparaisons auxquelles il se livre, permettent d'avoir une idée de la richesse des Gaules. Après avoir noté que Pline sait parfaitement de quoi il parle puisqu'il servit sous le commandement de Pompeius Paulinus, légat d'Auguste propréteur, au printemps 57 ap. J.-C., nous relèverons que ce même Pompeius Paulinus, originaire d'Arles, emporta quatre tonnes d'argenterie dans ses campagnes germaniques tandis que deux siècles auparavant Scipion Émilien, à la suite de son triomphe sur Carthage, en fit porter le tiers seulement au Trésor (4 370 livres) et que Q. Fabius Maximus Allobrogicus, l'un des conquérants de la Gaule du Sud, fut le premier de tous à posséder mille livres d'argent. Consulaire, mais fils de chevalier (son père fut préfet de l'annone), Pompeius Paulinus s'était donc hissé au niveau des plus riches Romains, M. Livius Drusus, tribun de la plèbe en 91 av. J.-C., étant le premier à posséder plus de 10 000 livres d'argent. La richesse de la Gaule éclate ici au grand jour, à moins de considérer que cet enrichissement était totalement lié aux affaires financières, parfois discutables, de Sénèque, beau-frère de notre personnage, ce qui semble quelque peu difficile1881. On ne manquera pas de relever le commentaire de ce même Sénèque, à propos de l'attitude de Q. Tubéron :

«Les lits en planches de Tubéron avec leurs peaux de boucs en guise de couverture, et, devant la propre cella de Jupiter, de la vaisselle d'argile placée devant les convives. N'était-ce pas diviniser la pauvreté dans le Capitole? [...] Ce jour-là, le peuple romain vit la vaisselle d'un grand nombre de citoyens; la vaisselle d'un seul eut son admiration. Les ustensiles d'or et d'argent de tous ces gens-là ont été brisés et mille fois refondus. L'argile de Tubéron durera autant que les siècles343.» Y avait-il là le signe d'une évolution des mentalités ou la preuve d'une belle hypocrisie d'un philosophe?



Il est donc juste de dire que l'intégration dans l'immense marché qu'était l'empire des Romains donna un nouveau visage aux Gaules, la prospérité rendant très difficile la cohabitation d'une telle situation avec un véritable esprit de révolte, voire une indifférence polie aux activités de ces Romains de moins en moins vus comme des occupants. La richesse rassemblait ainsi inexorablement les Gaulois autour de l'idée romaine.






VERS L'ÉQUILIBRE SOCIAL?

Autant le dire tout de suite : toute certitude est exclue ou presque en ce qui concerne la société des Gaules romaines. Naturellement, l'affirmation semblera paradoxale, sinon même provocante.


Nous n'adopterons cependant pas le point de vue radical de R. Mac Mullen, étudiant les rapports entre les classes sociales dans l'empire romain : «Tout le territoire situé à l'ouest de Cirta en Afrique et des provinces alpines fournit fort peu de données ; il est donc préférable de le laisser entièrement de côté1882.»



Car ce domaine est précisément celui où les sources ne manquent pas, notamment en matière épigraphique. Mais tout se passe comme si nous avions affaire à un bavard impénitent tenant toujours le même discours. Des milliers d'inscriptions funéraires sont un trésor pour l'onomastique (14 000 pour les Gaules et les Germanies), parfois en ce qui concerne les croyances religieuses, mais le plus souvent n'offrent rien de plus, notamment chez les pauvres qui n'accomplirent aucune carrière et se contentèrent de tenter de survivre. Quant aux sources littéraires, elles adoptent un tout autre ton, celui de la bonne compagnie, parfois, hélas! trop gâté par la rhétorique. Voici Lyon qui, en 65 ap. J.-C., brûle presque totalement. Nous pourrions espérer de la part de Sénèque, qui relate assez longuement l'événement, une description de la ville, de ses attributs urbains de capitale et de la société qui la peuplait. Réalistes, nous ne demanderions pas au philosophe stoïcien de se faire pompier par personnes interposées, mais, puisqu'il rapporte ce véritable désastre, nous pourrions, à son propos, attendre d'autres renseignements que celui de l'anéantissement de la capitale des Gaules en une seule nuit et des considérations sur la vanités des constructions humaines. Or il n'en est rien.


«Notre ami Libéralis est aujourd'hui tout attristé de la nouvelle de cet incendie qui a complètement détruit la colonie de Lyon. Cette catastrophe pourrait émouvoir n'importe qui; à plus forte raison frappe-t-elle un homme très attaché à sa patrie. [...] Bien des villes ont souffert du feu; le feu n'en a jamais supprimé aucune. [...] Tant d'oeuvres magnifiques dont une seule aurait suffi pour faire la gloire d'une ville ont été anéanties en une seule nuit; au milieu d'une paix si profonde s'est produit un malheur plus grand que la guerre même n'en fait redouter. [...] Une seule nuit et une grande ville n'est plus rien! Bref le récit de sa mort me prend plus de temps que n'a duré son agonie.

«Cette colonie était à cent ans de son origine. [... ] Fondée par Plancus elle devait à son emplacement favorable la nombreuse population qui faisait sa grandeur1883.»



Nous ne saurons jamais le chiffre des habitants de Lyon ni ne connaîtrons les monuments insignes qui faisaient sa gloire, à plus forte raison quelle était cette population nombreuse qui la peuplait et d'où elle tirait sa richesse. Un pan social entier d'histoire, que l'on croyait accessible, nous échappe ainsi définitivement, du moins à un niveau de précision impossible à obtenir par d'autres moyens.

Au début de ce siècle, Jullian ouvrait le débat à partir d'un dossier délicat, celui de la toponymie. Reprenant, pour partie, une étude de d'Arbois de Jubainville, il considérait qu'à l'image de la famille en Gaule «le domaine a[vait] son nom propre1884». Que celui-ci ait été en -anum ou -ianum, dans les pays les plus romanisés, ou en -acus ou -iacus, dans les pays de forte tradition celtique, n'y changeait rien. Cela donnait simplement dans la France contemporaine des toponymes en -ac ou en -y. Floriacus, « le bien de Florus » donnait ainsi Fleury, Floirac ou Florac tandis que Juilly, Juillé, Juillac, Juilhans relevaient d'une terre ayant appartenu à un Iulius. Raisonnant sur des grands nombres, admettant que certains de ces toponymes puissent avoir une origine médiévale (le Fleury de Saint-Cloud devant son nom à Jean Fleury, secrétaire du roi en 1435), il en venait à cette conclusion qu'on arrivait ainsi à un total de plusieurs milliers de noms et que cela révélait la structure de la propriété agraire dans la Gaule romaine. Celle-ci était de l'ordre de 1 000 ha, comme la commune de Floirac près de Bordeaux, celle d'Adéac dans la vallée d'Aure, ou celle de Vitry près de Paris. Il restait au grand domaine à devenir paroisse au Moyen Age et commune par la grâce de la Révolution pour que sa trace subsiste jusqu'à nos jours1885. Il faut compléter ces vues par des considérations qui n'étaient point discutables et qui visaient à souligner le gouvernement de la Gaule par les notables, possesseurs de terres, assemblés dans chaque cité dans l'ordo des décurions (conseil municipal). Il faut dire aussi que ceux-ci la gouvernaient seuls, la plèbe n'ayant guère de rôle, sauf dans les colonies du Midi gaulois. De ce fait, il était clair que le système de gouvernement des cités de l'Italie romaine s'était répandu sans difficulté en pays gaulois1886. Ajoutons simplement que, comme en Italie, le notable de Gaule, gros propriétaire terrien, s'était dans le même temps fait évergète1887.


Des fortunes privées, dans lesquelles la terre avait sa part, s'engloutirent ainsi dans des constructions urbaines dont la seule contrepartie, immédiate en tout cas, était une inscription indiquant le nom du donateur. Mais il n'y avait pas que ces constructions d'amphithéâtres, de thermes ou de bien d'autres bâtiments dans les grandes villes du pays. L'évergétisme irradiait celui-ci tout entier et se rencontrait jusque dans la Gaule la plus profonde, la plus mal romanisée, comme dans ces constructions de type urbain qui faisaient la spécificité d'une partie de l'Ouest. C'est ainsi qu'à Neuvy-en-Sullias (Loiret), comme à Vienne-en-Val qui lui est proche, nous découvrons l'existence d'un groupement d'ordre à la fois ethnique et religieux, appelé curie (curia), responsable de l'érection d'une statue divine ou de la gestion d'un sanctuaire. Or d'une part nous savons que les membres de ces curies, qui se rencontrent jusqu'en Germanie et en Bretagne, faisaient en commun les frais de leurs fondations. D'autre part, dans les deux cités, l'atmosphère est typiquement celtique, comme le montre notamment l'onomastique (Sergius Esumagius Sacrovir et Sergius Iomaglius Severus à Neuvy-en-Sullias, Maternus, fils de Toutorix à Vienne-en-Val) 1888. Il y avait bien là un évergétisme au petit pied, dans une société mal romanisée de surcroît.



L'évergétisme, fondé sur un transfert de revenus de la terre, était en effet devenu l'une des caractéristiques des Gaules. Quant à la société gauloise tout entière, résumée en quelques mots ou lignes de force, elle comptait d'abord des grands immensément riches et tirant notamment de la terre, de leurs grands domaines, les sommes affectées au maintien de leur position sociale et politique. De ce point de vue, la conquête romaine n'avait guère changé la maîtrise de la terre et les systèmes sociaux qu'elle sécrétait, à ceci près que, désormais, les notables vivaient très largement en ville.

Sans être faux, cet ensemble explicatif n'en est pas moins inexact, parce que trop systématique.


Le système explicatif de Jullian, qui, d'ailleurs, sur nombre de points reprenait les arguments de Fustel de Coulanges sur la propriété privée, nous semblera aujourd'hui limité. Il ne faut cependant pas négliger la vigueur de la discussion passée puisqu'elle signifiait la mise à l'écart de la théorie de d'Arbois de Jubainville pour qui les Celtes n'avaient pas connu la propriété privée. Pour ce dernier, l'arrivée romaine avait signifié «un véritable cataclysme social et politique» (Jullian) avec le lotissement du sol, opération portant sur environ soixante-dix millions d'hectares. Pourtant, si la propriété avait été collective en Gaule, César n'aurait pas manqué de le relever, comme il l'a fait pour les Germains. On remarquera cependant qu'il faut distinguer l'usage individuel de la terre de sa propriété, de sorte qu'il est possible que les Gaulois aient connu les deux formes de propriété, collective et individuelle, l'accès à la terre passant très largement par la noblesse1889. Il faut noter également que S. Lewuillon a reposé le problème dans la seconde moitié du XXe siècle, sous une autre forme, en fondant une grande partie de l'histoire de la Gaule préromaine sur l'opposition entre l'ancienne aristocratie d'éleveurs et de guerriers, liés à des formes complexes de propriété collective, et une nouvelle classe sociale (qu'il appelle aristocratie, ce qui est largement à discuter) de cultivateurs partisans de l'appropriation du sol, et en attribuant enfin à cette opposition la fracture de toutes les cités de Gaule en deux parties (et partis) rapportée par César1890.











Tous les domaines ruraux de Gaule n'ont pas eu mille hectares. Le seul dont la superficie nous soit connue par un texte antique, celui qu'Ausone reçut de ses parents en Bordelais au IVe siècle ap. J.-C., n'avait-il pas 260 ha seulement? D'ailleurs, il faut voir la réalité en face et considérer toutes les évaluations apparues avant la multiplication des opérations d'archéologie aérienne, suivies de vérifications au sol, comme très peu significatives. Dans le seul Berry, le nombre des exploitations connues est ainsi passé de 9 à près de 90 depuis 1980. Et, dans ce même Berry, si l'on rencontre des exploitations de l'ordre de la centaine d'hectares (nord de la Champagne berrichonne), on relève aussi un site pour 50 ha dans la vallée du Cher et même un pour 33 ha dans le Boischaut. De ce fait, en s'appuyant sur des enquêtes effectuées dans l'ensemble des terroirs gaulois, A. Ferdière en vient à considérer comme raisonnable un chiffre de l'ordre de la centaine d'hectares1891. Cela n'enlève rien à la richesse de certains Gaulois, possesseurs de plusieurs domaines (comme Ausone)1892, mais jette à bas le système quasiment féodal envisagé par Jullian, fondé sur une analyse trop mécaniste des toponymes des Gaules.


D'ailleurs, ce seul critère est aujourd'hui discuté, du moins dans ses révélations celtiques. Sans entrer dans une foule de détails, il faut relever, simplement, qu'un toponyme peut reprendre le nom du propriétaire du lieu mais aussi l'aspect même de ces lieux. L'exemple prit par Frank R. Hamlin est parfaitement éclairant à cet égard. Un Mas Nègre pourra tout aussi bien tirer son nom de celui d'un propriétaire appelé Nègre comme de l'aspect noir des bâtiments1893. Il en va de même pour les toponymes antiques, Bussy dérivant par exemple de Buxacum, lieu planté de buis, ou Brotteau du radical pré-latin bart- évoquant des taillis souvent humides1894. D'un autre point de vue, il y a, semble-t-il, une distinction à faire entre terres de langue d'oc et terres de langue d'oil. Les conclusions parfaitement opposées de M. Roblin, et de Frank R. Hamlin sont instructives à cet égard. Pour le premier, étudiant les terroirs de Paris et de l'Oise, l'explication de d'Arbois de Jubainville reprise par Jullian est très exagérée, les toponymes en -acus ou -anus souffrant bien d'autres explications que le rapprochement d'un anthroponyme avec un suffixe caractéristique, notamment ceux relatifs aux particularités du relief, de la végétation, de l'exploitation, de l'habitat. Pour le second, étudiant les toponymes de l'Hérault, la conservation de noms d'hommes romains à travers les noms de nombreux fundi ne fait aucun doute1895. Mais le Languedoc ne fut-il pas plus largement romanisé que le terroir de l'Oise, malgré une présence importante de toponymes d'origine germanique? Il n'y a peut-être pas, en ces matières, de règle d'ordre général, valable pour toute la Gaule.



D'autres approches étaient indiscutablement nécessaires. L'une des plus remarquables, et quasiment concomitante de la précédente, fut celle qui fut fondée sur l'immense travail accompli par E. Espérandieu, l'un de ces grands travaux archéologiques qui furent la caractéristique des Gaules durant une grande partie du XXe siècle1896. Espérandieu rassembla en effet les milliers de documents figurés découverts ici ou là, donnant ainsi un autre accès à la société gauloise largement représentée sur ces bas-reliefs. Les générations suivantes ne devaient pas manquer d'exploiter une pareille mine. C'est ainsi qu'Albert Grenier releva le poids économique d'une vaste région drainée par la Moselle et le Rhin, où de gros commerçants laissèrent sur des monuments funéraires une trace non équivoque de leurs activités. Le plus caractéristique est sans nul doute celui d'Igel, situé à quelques kilomètres au sud de Trèves. De riches commerçants trévires, les Secundinii, se firent représenter là sur un pilier décoré sur ses quatre faces. Les tableaux y sont croqués sur le vif. Sur l'un d'entre eux, un personnage de cette famille s'apprête à partir dans un élégant cabriolet à deux chevaux, la borne milliaire qui figure à son niveau indiquant une distance, celle de Trèves, soit quatre lieues. Sur un autre, les maîtres de maison sont à table, servis par une nombreuse domesticité, tandis que sur le côté six personnages un peu frustes apportent de quoi alimenter leur prochain festin, lièvre, poissons, poulets, fruits1897. Ce mausolée, qui date peut-être de la fin du IIe ou du début du IIIe siècle ap. J.-C., n'est pas unique. Pour rester dans la même région, que le stationnement des armées et le commerce du Rhin rendirent opulente, les restes de divers monuments funéraires remployés dans la muraille d'une petite forteresse à Neumagen, au nord de Trèves, délivrent le même message, peut-être dès la fin du Ier siècle ap. J.-C. Pour Grenier, s'appuyant sur cette documentation, la situation était claire : «L'ère des Antonins fut celle de la bourgeoisie commerçante des villes1898», les gros commerçants ayant ainsi remplacé les nobles. Voilà qui en dit suffisamment long sur leur rôle et celui de la «bourgeoisie gallo-romaine», selon la définition de Hatt faisant écho à celle de Grenier1899. Comme dans toutes les sociétés, cette montée de la «bourgeoisie» était également vue aux dépens des nobles, de ces nobles (equites) décrits par César qui, avec la citoyenneté, leur avait donné son nom (Iulius). Trop archaïques, ces derniers auraient fini par être submergés.

Les générations suivantes d'historiens devaient accepter cette conclusion mais refuser la chronologie, jugée trop basse. Pour eux, la puissance commerçante en Gaule se voyait dès Tibère. Il suffisait pour cela de tenter de mesurer le rôle exceptionnel des nautes des Parisiens, quelle que soit la destination du pilier qui porte leur nom et qui, érigé en 17 ap. J.-C., fait montre d'un exceptionnel syncrétisme religieux (divinités celtiques et romaines, liens possibles avec le culte impérial) mais aussi politique et économique, célébrant le rôle du passage, du commerce et du fleuve1900. D'une manière plus prosaïque, les barques de ceux-ci ne se voient-elles pas, d'une façon tout à fait inattendue, comme ornement des consoles de plusieurs salles des thermes de Cluny? Ce qui a fait imaginer, non sans raison, un rôle des nautes parisiens dans cette construction qui pouvait, pour partie, héberger leur schola363. Cette conclusion devait être étendue à l'ensemble du monde du travail en Gaule dès l'époque libérienne, cette nouvelle chronologie étant, curieusement, appuyée sur une autre partie de l'œuvre de Grenier, qui donnait quasiment une date pour la fin de la noblesse et le début de l'émergence de la classe marchande en s'appuyant sur la crise qui agita les Gaules, sous Tibère précisément, et qui culmina avec la révolte de Iulius Florus, le Trévire, et de Iulius Sacrovir, l'Eduen (21 ap. J.-C.). En effet, Tibère était, pour son malheur, un empereur pauvre succédant à un empereur trop riche et dépensier, Auguste ayant investi des centaines de millions de sesterces (notamment en opérations d'urbanisme) en Gaule, favorisant ainsi l'adhésion à sa politique. Malheureusement, le Trésor des Ptolémées eut une fin, si bien que, Auguste mort, Tibère dut prendre des mesures fiscales qui limitaient considérablement les exemptions et faisaient passer toute la Gaule sous un régime quasiment unique.


«La même année, les cités des Gaules, écrasées sous le poids de leurs dettes, essayèrent une rébellion dont les plus ardents instigateurs furent, chez les Trévires, Iulius Florus et, chez les Éduens, Iulius Sacrovir; tous deux étaient d'une haute naissance et leurs aïeux avaient, par leurs belles actions, mérité d'obtenir le droit de cité, récompense jadis rare et réservée à la seule vertu. [...] Ils tenaient des discours séditieux sur la continuité des tributs, l'énormité des intérêts, l'inhumanité et l'orgueil des gouverneurs et disaient que la nouvelle du trépas de Germanicus avait jeté la discorde dans nos troupes. L'occasion était belle pour recouvrer l'indépendance1901.»



C'était faire fi des traités passés comme des promesses romaines de «liberté» (cités fédérées ou libres). C'était surtout s'en prendre aux nobles, ralliés depuis longtemps et qui, dans les cités en question, n'avaient jusqu'ici payé aucun impôt sur leurs terres. Ce fut la révolte, même si - les événements devaient le montrer - la Gaule n'avait plus les moyens d'aligner une armée. Car la troupe de Sacrovir était nombreuse, mais un homme sur cinq seulement était correctement équipé.


L'archéologie fournit une intéressante illustration de cette situation de misère militaire. Les arcs de triomphe de Carpentras, de Glanum ou d'Orange ainsi que d'autres monuments de Gaule représentent des armes d'un type particulier à la Gaule, des coutelas (appelés parfois glaives) à lame ondulée. Il s'agit d'une arme qui, peut-être réduite en dimensions, fut, en Gaule, largement utilisée à la chasse. La tombe de Bussière-Étable (commune de Chateauponsac, Haute-Vienne) donne une bonne illustration de cette situation. Un personnage important s'y fit enterrer avec ses armes de chasse et des éléments d'un char de bronze (comme l'auteur inconnu du Testament du Lingon, qui ajoutait ses instruments de pêche). Par ailleurs, ces armes sont connues dans de nombreuses sépultures du Limousin, datées du IIe siècle. Nous avons probablement là l'équipement de nombreux Gaulois révoltés, à commencer par celui des troupes de Sacrovir1902.



Alors, quand celui-ci accepta la bataille, c'en fut fini de lui-même comme de cette noblesse gauloise qui avait pris le nom des Jules (Iulii). La Gaule de César et d'Auguste n'existait plus. Cette époque, temps de transition avec le monde celtique, était passée, comme le pouvoir qui, avec la richesse, revenait désormais à d'autres, ainsi que le premier rang dans nombre de cités gauloises1903.

Dans la réalité, cette opinion contient, elle aussi, un certain nombre d'inexactitudes, pour plusieurs raisons qui tiennent une fois encore à la chronologie (date de disparition, en tout cas comme acteurs politiques actifs, de cet ensemble social) et à la définition sociologique de ces Iulii.


La région de Trèves, la vallée du Rhin, comme celle de la Moselle, ne constituaient pas la Gaule à elles seules. Or, s'il y a une représentation figurée des métiers dans toute la Gaule, celle-ci n'est véritablement prépondérante que dans la région rhénane déjà mentionnée. Quant à la situation de cette région, elle souffre une autre explication. On ne saurait oublier en effet que la romanité, à travers ses soldats, était projetée là à la périphérie du monde romain. Il s'y produisit tout simplement, sur certains points, l'émergence d'une culture de marge. Enrichis par le mouvement commercial romain, largement romanisés, les Secundinii d'Igel et quelques autres gros commerçants firent alors ce qui était profondément choquant dans les autres régions du monde romain1904. Ils étalèrent leur fortune en honorant la mémoire de leurs morts. Cette infidélité aux idéaux aristocratiques des Romains assura peut-être même une avance économique considérable à la Gaule du Nord1905. Pour être réellement valide, la conclusion de Grenier concernant le travail manuel en Gaule demande donc une autre approche, avec d'autres critères.



Car l'existence des Iulii ne s'acheva pas brutalement sur un champ de bataille en 21 ap. J.-C., comme l'a montré J.F. Drinkwater1906. En effet, nous les retrouvons encore sur le devant de la scène, pour certains parmi les premiers de leurs cités, jusqu'à la grande tourmente qui emporta Néron et faillit voir sombrer la Gaule romaine. Quant à leur origine, on peut ajouter qu'elle est, aujourd'hui, encore plus sûre que leur fin. Parfois nobles, comme le voulait une tradition historique récente, nous les voyons faire entrer un certain nombre de peuples dans le giron de Rome et chevaucher sans fin aux côtés de César comme de son fils adoptif. Tous n'étaient cependant pas les descendants de « landlords » laténiens. Un chiffre le prouve d'ailleurs, avec en toile de fond cette réalité de l'entrée dans la citoyenneté romaine des anciens soldats auxiliaires. Car, avant 70 ap. J.-C., les Romains ont levé quatre-vingt-seize unités dans les Trois Gaules et ce essentiellement en Belgique (cinq ailes et quarante-cinq cohortes), soit un total de près de cinquante mille hommes1907.


[image: 097]
Figure 96




- Le recrutement des soldats en Gaule romaine.





La guerre des Gaules achevée, les nobles gaulois engagés aux côtés des Romains ne furent pas démobilisés. Entre 49 et 31 av. J.-C., ils continuèrent de figurer sur les différents théâtres d'opération, le plus souvent à la tête de détachements de cavalerie qui portèrent le nom d'un peuple, voire le nom même de leur chef, comme cette aile atectorigienne (ala Atectorigiana, du nom d'Atectorix, identifié comme un chef picton). La politique romaine était habile. Elle maintenait la tradition militaire de l'aristocratie gauloise, tout en la canalisant en sa faveur et, naturellement, en la transformant. Les cavaliers gaulois furent ainsi de tous les affrontements des guerres civiles et peut-être le Iulius le plus âgé, constructeur du mausolée de Glanum, fut-il l'un d'entre eux. L'amazonomachie du monument a été effectivement rapprochée de campagnes orientales. La situation fut précisée avec l'instauration du Principat. Les nobles gaulois (qui étaient généralement des Iulii) furent à la tête de troupes de cavaliers ou de fantassins avec le titre d'officiers romains (préfets d'aile ou de cohorte). Ce sont eux que Drusus, par une habileté que nous avons déjà soulignée, retrouvant des pratiques guerrières qui remontait à l'époque de Hallstatt, lança contre la Germanie, maintenant ainsi la paix en Gaule. Nous pouvons ainsi suivre leur trace jusqu'à la tourmente néronienne, l'un des bons exemples pouvant être L. Iulius Calenus, chevalier romain d'origine éduenne, tribun de cohorte d'une légion vitellienne, rallié aux Flaviens et qui était le fils de C. Iulius Magnus, le petit-fils de C. Iulius Eporedirix, lui-même petit-fils de l'un des Eporedorix mentionnés par César1908.



Or quel nom ces soldats prirent-ils majoritairement sinon, une fois encore, celui des Jules1909? Les Iulii furent donc parfois des princes mais aussi des pauvres attachés à la fortune de plus puissants qu'eux ou à la merci d'un sergent recruteur. Ils furent également - comment l'oublier?- des notables, accédant à la citoyenneté romaine par la gestion des magistratures dans les cités de droit latin et, bien entendu, les représentants d'une classe marchande profitant de la guerre et de la mutation romaine pour assurer sa position. De ce fait, leur monde fut divers, à l'image de la société des Gaules, si bien qu'il est impossible de croire qu'ils constituaient un groupe de pression ayant toujours des intérêts convergents. Ils furent simplement ceux qui acceptèrent la domination romaine, à différents niveaux sociaux, et qui, devenus citoyens romains, prirent jusqu'en 41 ap. J.-C. (mort de Caligula) le nom des Jules, c'est-à-dire celui du princeps de Rome, certains d'entre eux étant effectivement assez proches du pouvoir. La romanisation s'accélérant, ils furent alors normalement submergés par d'autres gentilices impériaux, sans doute à l'horizon des années 70 ap. J.-C.


La liste des chevaliers romains de Narbonnaise, dressée (à la date de 1975) par Y. Burnand d'après les mentions littéraires et les inscriptions, fournit une indication chiffrée particulièrement intéressante. Sur cent dix-sept chevaliers recensés (dont vingt-trois anonymes), dix-sept portaient le gentilice des Jules, dont dix dans la cité de Vienne1910. À propos de la «disparition» du devant de la scène des Iulii, la solution proposée par J.F. Drinkwater1911 semble peu probable. Certes, il est exact qu'un certain nombre de citoyens romains des Gaules prirent comme nom (terminé en -ius) le cognomen de leur père, ce qui avait pour effet de faire disparaître le nomen de celui-ci (M. Publicius Aduentus ayant ainsi pour fils M. Adue (n) tinius Fruendus1912. Mais il s'agit d'une situation presque marginale, en tout cas caractéristique de provinces largement influencées par la culture celtique (Bretagne, Trois Gaules, Germanie, Norique), ces pratiques n'atteignant pas les autres régions celtiques les plus romanisées (Narbonnaise, Alpes occidentales, Espagnes, zone subalpine italienne). Surtout, il est clair qu'il s'agit d'un mode de naturalisation applicable aux descendants de nouveaux citoyens1913, ce qui n'était pas le cas des Iulii. L'explication est donc incontestablement ailleurs, peut-être dans le fait qu'il n'y eut pas véritablement de lobby des Iulii et que leur nom fut le plus normalement du monde remplacé, pour les nouveaux citoyens, par ceux des empereurs claudiens ou flaviens, voire par d'autres gentilices1914. Quant aux Iulii d'origine noble, à propos de leur disparition du devant de la scène à partir de 70 ap. J.-C., la solution la plus simple est aussi la meilleure. Ils abandonnèrent les pratiques aristocratiques celtiques qui avaient été les leurs jusqu'ici et qui leur avaient fait commander des ailes de cavalerie ou des cohortes recrutées en Gaule. Ceux qui étaient d'origine sénatoriale accomplirent un an de service militaire et les chevaliers leurs trois milices, comme tous les autres membres des ordres sénatorial et équestre de l'empire romain1915. Ils s'étaient définitivement et complètement romanisés.



Cette conclusion à propos du côté disparate du groupe des Iulii n'épuise cependant pas définitivement la question car l'enquête conduite récemment par Edmond Frézouls, portant sur 509 occurrences de noms de métiers dans l'épigraphie de toutes les Gaules semble, les problèmes de géographie mis à part, relancer le débat sur la relation entre noblesse, « bourgeoisie » et artisanat en allant dans le même sens que Grenier1916. Il y a là un apparent paradoxe qu'il importe de tirer au clair. Le premier élément apporté par Ed. Frézouls est en effet la relative dispersion de ces inscriptions évoquant des métiers, ce qui, indiscutablement, leur donne un caractère de crédibilité et nous assure d'une tendance d'ordre général, valable pour toute la Gaule (723 occurrences avec les deux Germanies pour 170 sites). Le travail a donc bien été célébré, disons plutôt normalement traité, dans toutes les provinces gauloises. Et, ce qui doit être relevé, cette révérence - les statistiques en font foi - place la Narbonnaise en tête et de très loin. La province la plus romanisée fut aussi celle qui célébra le plus les travailleurs manuels. Naturellement, il y eut d'assez grandes disparités régionales, puisque, le long d'un axe Narbonne-Lyon, se rencontrent 76 % du total des inscriptions. Quant à l'existence d'un autre axe Rhône-Rhin, avec ce seul critère, elle n'est pas véritablement démontrée, mais il est bien évident qu'il ne faut pas oublier le rôle secondaire mais non négligeable que jouaient les vallées de la Moselle et du Rhin. Ce résultat, d'un point de vue géographique, n'en est pas moins normal et correspond aux grands pôles économiques des Gaules.

Faut-il alors considérer que, dans un monde romain méprisant pour le travail manuel, voire pour le commerce et les affaires, la Gaule faisait exception, permettant ainsi l'émergence sociale, mais aussi politique, du monde des travailleurs manuels et d'abord d'une classe marchande? La réponse à cette question lancinante doit être donnée, et d'une manière définitive. Or elle ne peut être que négative, du moins telle quelle, concernant la bourgeoisie marchande, pour des raisons qui tiennent à la situation de la Gaule mais aussi du monde romain tout entier et de ses idéaux. Car la répartition des stèles figurées illustrant le travail manuel, outre la région rhénomosellane, comportait un second pôle et celui-ci n'est autre que Rome. Pour l'époque qui nous intéresse, il n'est pourtant pas question de revenir sur cette constatation d'évidence appuyée sur les sources littéraires elles-mêmes : le travail manuel était méprisé dans l'Urbs.


Et c'est si vrai que l'on s'est encore demandé récemment s'il était possible à un artisan romain, pris par son travail, d'exercer totalement ses prérogatives de citoyen de Rome. En un mot, pouvait-on à Rome «être artisan et véritablement romain»? L'artisan ne pouvait en effet qu'être «un citoyen de seconde zone1917».



Dans la réalité, la contradiction avec la constatation faite précédemment à partir des documents figurés de Gaule n'est cependant pas totale, tant s'en faut. Car, à Rome même, le mépris aristocratique n'empêchait pas l'existence d'un monde de petits boutiquiers ou d'artisans comme de plus gros commerçants, enrichis parfois considérablement et notamment par le commerce maritime.
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Figure 97




- Répartitions des documents représentant des scènes de métiers dans l'empire romain.




Mais cela signifie que ces citoyens romains ne pouvaient en aucune façon bénéficier, à poids financier égal, de la même considération qu'un sénateur ou un chevalier. La fortune de Trimalcion dans le Satiricon de Pétrone était bien «une fortune de sénateur», mais cet ancien affranchi n'avait que cela pour évoquer le premier ordre de Rome. Ancien esclave, richissime affranchi, il restait un parvenu, acheté autrefois en même temps qu'un chandelier. Les conclusions de Paul Veyne à propos de notre personnage, comme celle de J.-P. Morel en ce qui concerne les artisans romains, ne sauraient, en raison de la documentation qui les fondent, être discutées1918. Entre un membre de l'ordre sénatorial ou de l'ordre équestre et un artisan ou un boutiquier affranchi ou libre, il y avait une différence de nature, non une différence de degré1919.

Déplacé en direction de Rome, le problème des idéaux aristocratiques et de la coexistence de ceux-ci avec ceux d'un monde de l'artisanat commence ainsi à trouver sa solution. Car, à quelques exceptions près (par exemple M. Vergilius Eurysacès, un boulanger en gros, à l'étonnant tombeau près de la Porte Majeure, toujours cité), il n'y a pas de personnages importants sur les stèles de Rome elle-même. Il y avait donc, dans cette ville plus cosmopolite qu'on ne l'imagine d'ailleurs, tout simplement juxtaposition de deux mondes, ceux que G. Alföldy dans un ouvrage récent a vu relevant d'une «structure en ordres et en couches (sociales)».
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- La structure en ordres et «en couches» de la société romaine.




En un mot, le monde des ordres (aristocrates essentiellement) et celui des collèges (artisans) y vivaient côte à côte. Quant à la relation entre ces deux nébuleuses, elle demeurait possible, aucune des deux n'étant complètement étanche. Un commerçant important pouvait devenir un notable, tout simplement en en jouant le rôle, c'est-à-dire en investissant en terres, comme l'a bien montré Cicéron, en gérant des magistratures et en utilisant ses revenus dans de belles évergésies (constructions diverses, décors marmorés de divers monuments, distributions de vin ou d'huile, banquets1920. Les relations étaient de ce fait loin d'être inexistantes entre la noblesse et le monde des affaires. Mais elles souffraient des règles et des contraintes sociales précises.


Pline l'Ancien montre parfaitement où était le clivage social et politique en soulignant, dans un texte étonnant, le rôle de la gestion des magistratures : «Toutefois il est bon dans la société, de croire que les dieux prennent soin des choses humaines. [...] Ce qui nous console surtout de l'imperfection de notre nature, c'est que Dieu lui-même ne peut pas tout; il ne peut se donner la mort, quand même il le voudrait, la mort, qui est ce qu'il a fait de mieux pour l'homme au milieu des douleurs si grandes de la vie; il ne peut rendre un mortel immortel, ni ressusciter les trépassés, ni faire que celui qui a vécu n'ait pas vécu; que celui qui a géré les charges ne les les ait pas gérées; il n'a sur les choses passées aucun droit, si ce n'est celui de l'oubli, [...] il ne peut pas faire que deux fois dix ne soit pas vingt, et beaucoup d'autres choses semblables, ce qui témoigne indubitablement la puissance de la nature et son identité avec ce que nous appelons Dieu1921. »



La société romaine, du moins dans ses gouvernants, était d'abord une société d'ordres (ordines), c'est-à-dire aristocratique, et ses dirigeants avaient tout fait pour que rien, sur ce point en tout cas, ne changeât1922. De gros commerçants pouvaient devenir magistrats, mais c'était à la condition d'abandonner une partie d'eux-mêmes et parfois une pareille promotion prenait plusieurs générations.


Le Valais (Alpes Poeninae), à une date plus tardive, peut fournir une exceptionnelle illustration de cette situation, si l'on accepte les rapprochements et hypothèses de G. Walzer1923. Voici une vallée alpine qui, au IIIe siècle ap. J.-C., fournit plusieurs sénateurs à l'Empire. Cette situation est exceptionnelle et diffère profondément des autres vallées des Alpes (vallée d'Aoste ou Tarentaise). D'où ces puissants personnages tiraient-ils leur richesse? La réponse de G. Walzer est elle-même fondée sur les recherches passées de D. van Berchem qui avait montré le maintien du rôle des passeurs alpins à l'époque romaine. Or nous connaissons une puissante corporation de marchands ayant pignon sur rue des deux côtés des Alpes. Il s'agit du nobilissimum corpus mercatorum Cisalpinorum et Transalpinorum. Il faut ajouter que la famille sénatoriale la plus célèbre de cette vallée (les Campanii) est aussi connue en Gaule avec la dédicace faite à Rennes à Mars Mullo par L. Campanius Priscus (IIe siècle ap. J.-C.). G. Walzer pense qu'il peut s'agir de la même famille et veut voir en Mars Mullo un dieu gaulois protecteur des mulets, «moyen» courant de transport dans les Alpes. Si l'on accepte ces vues, on ne pourra manquer de rapprocher ces hypothèses d'un passage d'Aulu-Gelle qui montre parfaitement, à date beaucoup plus haute, les préjugés des nobles Romains, comme du peuple, face à des ascensions normales mais trop rapides. Il concerne Ventidius Bassus, le muletier, ce fournisseur (césarien) aux armées, d'origine très modeste et qui devait devenir consul. Or le peuple de Rome accepta mal cette situation, au point que des placards fleurirent sur les murs de la Ville. «Accourez tous, augures, haruspices, un prodige inouï vient de se produire : celui qui frottait les mules est devenu consul1924. Ce qui était matière à scandale à la fin de République à Rome ne l'était plus quelques siècles plus tard dans les Alpes, avec une progression sociale certainement moins exceptionnelle et surtout étalée sur plusieurs générations.

Une autre remarquable illustration peut être fournie par l'ascension des Sedatii de Poitiers. Vers 100 ap. J.-C. C. Sedatius Severus, riche marchand, épousa Iulia Rufina. Ils furent les grands-parents d'un consul qui devait mal finir sa vie et sa carrière, acculé au suicide par sa méconnaissance du domaine militaire. Vaincu par les Parthes, pour avoir suivi les conseils d'un mage en matière de stratégie, il ne sut même pas mourir selon les canons de l'aristocratie romaine en se passant son épée au travers du corps. Il se trancha la gorge avec un cristal des plus rares et agonisa trois jours. Pour Lucien, il était resté un « imbécile de Gaulois1925.»



Dans ces conditions, si l'on veut bien en revenir à la Gaule, l'opposition tranchée entre des Iulii nobles et terriens, profiteurs de la conquête, et une bourgeoisie montante et marchande1926, faisant des affaires au lieu de gérer des magistratures, apparaît comme exagérée, comme une conception influencée par la situation du XVIIIe siècle et par une «continental historiographical tradition1927». La situation en Gaule était en effet tout simplement à l'image de celle de Rome. Car il est impossible non seulement de nier l'existence d'une bourgeoisie marchande mais encore le lien des puissants, des gouvernants, des notables, avec la marchandise, exprimée d'abord de la manière la plus distinguée, c'est-à-dire à travers le commerce fluvial et maritime comme les affaires d'argent1928. À Lyon, les plus puissants des commerçants de cette place importante pouvaient être des chevaliers romains d'origine non lyonnaise, comme C. Sentius Regulianus, naute de la Saône, patron des négociants en vin, et diffusor d'huile de Bétique1929, ou M. Inthatius Vitalis, naute de la Saône et négociant en vin, qui reçut à Alba le droit de siéger parmi les membres du conseil de cette cité1930. Mais les patrons des corporations, qui pour la plupart n'étaient pas chevaliers, étaient pour la moitié d'entre eux (7 sur 13) magistrats dans leur cité d'origine ou dans les Trois Gaules1931.


L'exemple lyonnais est le plus difficile mais aussi le plus significatif. Car il ne faut pas se cacher qu'une partie des grands commerçants se sentaient plus ou moins tentés par un rôle de notable. Il y avait à Lyon des individus, riches et connus (originaires de Lyon ou non), pour qui l'intérêt pour les affaires l'emportait sur tout, y compris sur l'attraction exercée par les magistratures, attraction normale pour la majorité de leurs concitoyens. La même tendance a été relevée à Pouzzoles, ce qui montre, une fois encore, le rôle de place de commerce joué par la métropole lyonnaise. Toutefois, il faut relever que - pour toutes les Gaules - Lyon mise à part, car les patrons y étaient souvent issus de la profession elle-même - les patrons des collèges professionnels étaient d'abord des sévirs augustaux et des prêtres municipaux suivis par les magistrats locaux. Ce qui indique clairement que ces patrons étaient le plus souvent des notables, à différents niveaux, les sévirs venant immédiatement après les décurions dans certaines cités. On notera que certains des patrons non-magistrats compensaient cette situation par des charges diverses dans leurs associations professionnelles1932. On relèvera également que, pour l'ensemble des Trois Gaules et des deux Germanies, collèges et corporations, dont les buts étaient le plus souvent économiques, ne jouèrent qu'un rôle évergétique limité1933, comme si celui-ci relevait d'abord des individus, des notables. Cela dit, il est clair que le monde des affaires n'était pas fermé sur lui-même et que les notables étaient souvent les hommes d'affaires eux-mêmes.



Voilà qui, en Gaule, montre parfaitement le lien entre les classes dirigeantes, gouvernant les cités, et le monde des affaires puisque de celui-ci pouvaient sortir des chevaliers romains, voire des sénateurs. De plus, en ce qui concerne l'origine de ceux qui émergeaient ainsi, il est évident qu'ils étaient généralement issus de ce qui formait de facto le troisième des ordres romains, devenu immense avec la conquête et la multiplication des cités. Il s'agit bien évidemment de ce vaste ensemble social que constituaient les décurions et magistrats locaux. Et c'est bien ce que confirme l'examen des carrières des chevaliers romains issus de Nîmes d'après le relevé prosopographique fait par Y. Burnand. Sur dix-neuf chevaliers recensés comme originaires de la cité de Nîmes, onze furent magistrats locaux, auxquels s'ajoutent un décurion honoraire, un flamine local et un autre de la province de Narbonnaise1934. Comme à Rome, c'est une position de notable, fondée la gestion des magistratures, qui faisait l'émergence d'un individu, non sa seule fortune. Il n'y avait donc en Gaule rien qui ne fût caractéristique du monde romain.

La recherche contemporaine et « continentale » a donc trop longtemps confondu deux registres dans les sociétés urbaines des Gaules, celui de l'émergence sociale et économique du monde de l'artisanat ou du commerce et, celui, parfaitement politique, de l'accroissement du rôle des notables, de ces décurions ou magistrats des Trois Gaules qui voyaient parfois l'un des leurs, ou leurs descendants, devenir chevalier romain. Car les cités qui fournirent un nombre significatif de chevaliers furent d'abord des cités indigènes (Vienne ou Nîmes), la seule colonie de droit romain figurant honorablement dans cette liste étant le grand site portuaire d'Arles, tandis que Narbonne, placée dans la même situation et de surcroît capitale de province, ne brille guère1935.


Sur cent dix-sept chevaliers connus (dont vingt-trois anonymes) trente-quatre étaient originaires de la cité de Vienne et dix-neuf de celle de Nîmes, contre douze à Arles, neuf à Narbonne, trois à Béziers et aucun à Orange.



On comprend alors pourquoi les Italiens de l'époque claudienne craignaient l'arrivée au Sénat des Gaulois, «ces riches1936». Naturellement, l'égalité ne régnait guère dans ce monde social passablement compartimenté, l'appartenance à l'ordre sénatorial faisant accéder d'entrée à des honneurs (ou des alliances matrimoniales1937 romains, comme le montre l'exemple des sénateurs nîmois (peu nombreux il est vrai) qui ne gérèrent aucune charge locale1938, tandis que les chevaliers ne se portaient candidats que pour les plus prestigieuses d'entre elles.


Il est tout à fait possible d'avoir une idée précise des clivages sociaux dans les cités de Gaule à travers l'étude conduite par Y. Burnand dans les trois cités, deux indigènes (Vienne et Nîmes) et une colonie romaine (Lyon), qui ont fourni le plus grand nombre de documents concernant leur personnel municipal dirigeant. Cette étude - qui, il est vrai, écarte malheureusement les sénateurs n'ayant géré aucune charge locale - permet de constater qu'il y avait plusieurs entrées possibles dans la carrière municipale. Celles-ci étaient fonction de la position du personnage concerné et de sa famille mais aussi et surtout de sa situation personnelle dans le classement des ordines romains. C'est ainsi qu'il est clair - plus encore à Nîmes qu'à Vienne, avec un seul exemple connu à Lyon - que les notables municipaux qui appartenaient déjà à l'ordre équestre ou venaient d'y accéder sont absents des «honneurs» du bas du cursus municipal mais, en revanche, fortement présents dans les charges les plus élevées de celui-ci comme les prêtrises1939. Un chevalier romain se dispensait donc des magistratures les plus humbles, avec l'accord des électeurs.



«Montante», suivant une expression plus imagée qu'élégante, la bourgeoisie des Gaules s'intégra sans originalité dans la romanité, c'est-à-dire à la manière de ses homologues italiens, en faisant des affaires, mais aussi en gérant des magistratures et en se faisant connaître par des évergésies.

Il reste cependant un dernier élément, chronologique une fois encore à préciser. Car si d'une part les Iulii ne furent pas tous des nobles mais aussi, entre autres, des bourgeois, riches d'affaires et d'argent, si d'autre part nobles et membres des sénats locaux dans la Gaule de César ne furent pas équivalents, une évolution semble se dessiner.


L'affirmation repose en grande partie sur un passage de César où l'on voit les Éduens rappeler leurs luttes contre les Germains : «Les Éduens et leurs clients s'étaient plus d'une fois mesurés avec eux; ils avaient été battus, subissant un grand désastre où ils avaient perdu toute leur noblesse, tout leur Sénat, toute leur cavalerie1940. » pris au pied de la lettre ce passage indique que, dans la Gaule celtique, toute la cavalerie n'était pas noble et que le sénat local n'était pas composé exclusivement de nobles. Cette dernière situation n'avait rien de particulier. Il en allait de même à Rome où, à l'époque de César, les nobles étaient les descendants des seuls consuls. Par ailleurs, sans entrer dans le détail des discussions à propos des sociétés celtiques, il faut bien voir que la civilisation des oppida, apparue au IIIe siècle av. J.-C., était en passe d'engendrer un nouveau monde lorsque César intervint. Elle concentrait en effet des hommes de tous les niveaux sociaux, et, fondée sur des impératifs socio-économiques, elle battait en brèche les liens du sang, du clan ou de la tribu.



Dans la Gaule d'avant César, il y eut en effet une tentative pour faire accéder aux sénats des peuples de Gaule des hommes d'une origine moins prestigieuse que par le passé, en éliminant la royauté et en limitant le pouvoir de la noblesse terrienne. On peut penser, sans en avoir véritablement la certitude, que ces nouveaux venus étaient généralement d'anciens magistrats. On peut aussi considérer que les membres de cette «bourgeoisie1941», disons plus justement ces non-nobles, furent certainement à l'époque suivante les profiteurs de la mise en place des cités romaines qui concentrèrent désormais activités économiques et magistratures dans les villes. Et si ces vues, qui reposent, il faut le dire, sur des passages laconiques de César, sont justes, alors le mouvement de la société gauloise doit être replacé dans la longue durée et l'intervention romaine vue pour ce qu'elle fut : le puissant accélérateur d'une évolution déjà commencée avant la tourmente césarienne et qui visait tout simplement à éliminer la royauté et à limiter pouvoir et puissance de la noblesse terrienne1942. Voilà qui confirme de nouveau qu'il n'y eut pas en Gaule romaine de «montée» exceptionnelle de la bourgeoisie marchande mais prise de pouvoir de celle-ci selon les règles normales du monde romain, par la gestion des magistratures. Quant à l'élimination des forces vives de la noblesse par les soins de cette bourgeoisie mieux vaut n'en point parler, faute de pouvoir cerner avec précision cette même noblesse, le critère onomastique fondé sur le nom des Jules n'ayant guère de signification.

On remarquera donc simplement, de notre point de vue et en guise de conclusion là-dessus, que la société largement inégalitaire et compartimentée (mais vigoureusement structurée) imposée par les Romains en Gaule l'était peut-être moins que celle de l'époque précédente qui, au dire de César, signifiait l'asservissement ou presque pour la majeure partie de la population406. Comment ne pas voir en effet qu'à l'émergence possible, ici ou là, d'un individu dans les plus hautes classes de la société (sénateurs ou chevaliers) faisait écho la vie urbaine de millions d'artisans jouissant, dans un cadre voulu par les Romains, d'une liberté qu'ils n'avaient jamais connue à l'époque celtique et qui, dans les villes de Gaule, trouvait son fondement dans ce titre de citoyen romain et la liberté économique qui y était attachée?


Au-delà, le problème, répétons-le, est une affaire de structuration de la société romaine, de la cohabitation des ordres et des collèges, des petits (ou des moyens) et des grands, c'est-à-dire relève d'une question qui procède d'une autre histoire, romaine. À titre d'exemple, on remarquera qu'une partie du travail des potiers, notamment de La Graufesenque, ne relevait pas d'esclaves (affectés seulement aux travaux secondaires de préparation) mais d'hommes libres. La différence avec l'Italie, avec Arezzo, sur ce point, est notoire1943.



Comment ne pas voir également qu'il pouvait, peut-être, en aller de même dans certains secteurs du monde rural? Sans renier ce qui a été dit de la taille moyenne du domaine agricole en Gaule, il faut admettre que celui-ci n'était pas exclusif de la petite propriété rencontrée aujourd'hui grâce à l'archéologie.


Les archéologues ne disent-ils pas la cerner aujourd'hui en Beauce même? Dans ce cas-là d'ailleurs, mieux vaudrait-il parler de moyenne propriété puisqu'il s'agit de surfaces d'exploitation comprises entre 30 et 75 ha. Mais, à côté d'une pareille situation, intermédiaire en quelque sorte, A. Ferdière relève «une incroyable densité d'habitats de petite dimension, de constructions très modestes, voire misérables » dont la grande variété fait envisager l'existence d'une petite propriété terrienne plutôt qu'une terre relevant du système du colonat, connu par ailleurs. La grande villa «esclavagiste», cette catégorie d'abord italienne, ne doit donc pas cacher la réalité gauloise. Or celle-ci est claire, au moins sur un point. En Gaule, il n'y avait que peu de travailleurs de la terre qui fussent esclaves (moins de 8 % d'après les inscriptions dans les campagnes de Narbonnaise) 1944.



Alors, si l'affirmation de celle-ci par A. Ferdière est juste elle aussi1945, il faut admettre que la conquête romaine ne semble pas avoir maintenu l'asservissement de la plèbe gauloise, en tout cas telle que l'a décrit César1946, tandis qu'est encore discuté le rôle des agglomérations secondaires, notamment dans l'Ouest (que certains préfèrent parfois appeler des uici, le terme de conciliabula devant être abandonné à juste raison1947, que ces ensembles de petite taille aient ou non, comme l'ont pensé certains historiens, joué le rôle de «centres civiques» pour une paysannerie rurale libre1948.


Cette situation semble logiquement possible, il est vrai essentiellement d'un point de vue culturel, puisque la Gaule ne connut jamais la concentration italienne d'esclaves due aux conquêtes. On notera cependant que l'activité principale des uicani relevait du domaine de l'artisanat1949. Et naturellement on exceptera de ce tableau nombre de cités coloniales, de Gaule du Sud essentiellement, où l'installation de colons (moyens propriétaires) se fit au dépens des occupants antérieurs, refoulés sur les marges les moins fertiles de nombre de terroirs (à Orange notamment). À propos de ces cités, on relèvera également qu'elles virent s'élever des villes, non des agglomérations secondaires. La recherche contemporaine en matière de cadastres montre parfaitement que, dans ces régions et sur ce plan-là, la conquête romaine signifia une nette péjoration des conditions de vie de nombreux Gaulois ou Celto-Ligures1950.

Pour ce qui concerne cette fois-ci l'ensemble de la Gaule, il faut donc bien voir que toute conclusion ferme sera exclue tant que la recherche sur les agglomérations secondaires n'aura pas porté sur un grand nombre de cas, dans la plupart des régions et avec tous les moyens à notre disposition (archéologie, épigraphie...).



Par l'accès à la citoyenneté et par le rôle des concentrations urbaines, voire par une situation des hommes des campagnes qui ne fut pas entièrement négative mais qui demande confirmation dans l'avenir, les Romains semblent bien avoir apporté une certaine liberté à une bonne partie des survivants de la guerre des Gaules et à leurs descendants. De ce fait, les conditions de vie et l'insertion sociale de ceux-ci ne furent pas péjorées, tant s'en faut. Comment alors ne seraient-ils pas allés dans le sens voulu par les conquérants romains? Car si la Gaule était une du point de vue linguistique, le nationalisme y était peu développé, oublié au profit des intérêts des individus, des groupes ou des peuples, prêts à aller dans le seul sens de leurs intérêts individuels ou collectifs. Et c'est bien ce qu'ils semblent alors avoir fait.






LA PREUVE CULTURELLE

C'est une démarche émouvante mais désespérée que la recherche des traces de la culture celtique à l'époque romaine. Car même si les historiens ont depuis longtemps abandonné l'approche de Dom Pezron (1703) : «la langue des Titans, qui a été celle des Gaulois, s'est conservée jusqu'à nous1951», ils ne seront que très difficilement d'accord entre eux à propos par exemple de l'interprétation des traces de maintien de la langue celtique. Ils divergent en effet, avons-nous dit, sur la signification de la la démarche de saint Jérôme qui, en plein Ve siècle ap. J.-C., comparait le parler des Celtes d'Anatolie avec celui des Trévires1952. La langue des Gaulois était-elle encore en usage partout? Globalement, toutefois, le bilan est si négatif pour la langue comme pour la culture des Gaulois que toute discussion semble vaine. Ce qui naturellement n'empêche pas l'existence, dans le français actuel, de plusieurs dizaines de racines indiscutablement celtiques et d'un nombre important de toponymes, notamment latinisés et fossilisés ensuite en roman dialectal et en français littéraire1953. Mais pour le reste, il faut bien dire que, Rome ayant eu pour elle durée et opiniâtreté, sa langue et sa culture l'emportèrent partout, sans grande difficulté ou résistance, sauf sur un point peut-être, le plus attendu, celui de la religion. Car cette terre que l'on dit gallo-romaine, ce monde de syncrétrisme culturel se revèlent banalement dominés par des orateurs, des rhéteurs et des avocats, à l'image de l'Italie et de nombre de provinces romaines.

Il est effectif que le piège romain fonctionna admirablement. L'école, municipale, mais objet d'une sollicitude indiscutable du pouvoir central1954, parce que source essentielle de romanisation, fut un élément important du dispositif. Les professeurs de rhétorique, les rhéteurs, furent de ce fait nombreux, et certains d'entre eux, que nous aurons garde de confondre avec les orateurs parce que vraisemblablement, comme en Italie, de moindre niveau social1955, eurent en Gaule une importance considérable. Leurs œuvres sont pour la plupart totalement perdues, mais nous en savons suffisamment pour ne pas les voir tous à l'image de Volcanius Moschus, Pacatus ou Agroitas, ces maîtres grecs exerçant à Marseille, en un mot comme des «produits» essentiellement d'importation. Car tous les autres furent de bons et braves Gaulois puisque, si nous ignorons l'origine de Sextus Iulius Gabinius, ce « fleuve d'éloquence » selon saint Jérôme (en 76 ap. J.-C.), nous pouvons dire que Publius Clodius Quirinalis (cité par Jérôme à l'année 47 ap. J.-C.) était d'Arles comme Favorinus (fin Ier siècle ap. J.-C., mort sous Marc-Aurèle), tandis que Lucius Statius Ursulus, célèbre sous Néron (année 57 ap. J.-C. selon Jérôme), était de cette cité qui devait bientôt être qualifiée de palladienne, Toulouse. Et comme dans cette Italie qui au début du Ier siècle av. J.-C. aspirait à une certaine unité dans le giron de Rome, l'éloquence fut l'instrument d'une promotion romaine pour des jeunes gens de bonne famille issus d'horizons géographiques divers et élèves de ces mêmes rhéteurs. Grâce à elle, grâce à eux, ils s'intégrèrent dans la romanité en devenant des orateurs, mais, disons-le immédiatement, ils furent rapidement perdus pour la Gaule, à l'image de ce Votienus Montanus qui, à Rome, utilisa sa science, que l'on disait grande, pour plaider contre ses concitoyens de Narbonne (2 ap. J.-C.). Il est vrai que ces derniers avaient, selon leurs dires, quelque indélicatesse à lui reprocher et il semble qu'ils n'aient pas eu complètement tort. Quant à ceux que nous connaissons bien, si nous nous en tenons aux plus grands, l'un, Cn. Domitius Afer, était de Nîmes et fut « le parleur le plus enragé de l'Empire»1956, tandis que l'autre, Iulius Africanus, était peut-être Santon, s'il était bien, comme le croient les historiens, le fils d'un homme du même nom cité par Tacite1957. Les autres semblent, eux aussi, avoir été originaires de la Gaule tout entière puisque Claudius Cossius, l'homme qui par son éloquence arrêta les bandes de Vitellius en 69 ap. J.-C. devant Avenches, était un Helvète, tandis que Rufus, le « Cicéron allobroge » selon Juvénal, était de Vienne, d'autres encore étant plus difficiles à situer sans être négligeables, comme Iulius Florus et son neveu Iulius Secundus. Avec ces deux hommes, une étape semble d'ailleurs avoir été franchie puisque Quintilien nous dit que Iulius Florus fut, sous Domitien, le premier des avocats dans les Gaules1958. Comme il avait exercé son art à Rome sous Vespasien, nous en déduirons, quel que soit le sens exact de la formule, que l'art rhétorique était devenu banal pour les Gaulois, non seulement ceux qui exerçaient leurs talents à Rome mais beaucoup d'autres qui en faisaient autant dans leur pays d'origine lui-même. Voilà qui donne épaisseur et vérité à la formule de Jullian pour qui désormais « le Gaulois allait ainsi aux batailles de la parole tel qu'il alla[it] jadis à celles de la guerre1959». Voilà qui explique aussi pourquoi les Gaulois, à l'époque suivante, devaient, selon Lucien de Samosate (vers 120-après 180 ap. J.-C.), offrir un pont d'or à des sophistes venus faire des tournées de conférences jusqu'à « l' Océan occidental et la Celtique1960».

Le propos pourrait trouver une illustration exceptionnelle si nous étions assurés de trouver une origine gauloise à l'une des plus belles plumes que Rome ait jamais comptées. Naturellement, il s'agit de Cornelius Tacitus (Tacite), dont nous remarquerons d'entrée que le prénom ne nous est pas connu avec certitude (Caius ou, plus probablement, Publius). Car il est hautement vraisemblable que le plus grand des historiens romains était d'origine gauloise. Il est largement possible, il est même probable que cet historien à la plume incisive et au jugement implacable fut d'origine celtique. Son cognomen (Tacitus) est rare et se trouve essentiellement en domaine gaulois, cisalpin ou transalpin. Si l'on ajoute le mariage du personnage avec la fille d'Agricola, dont le père Iulius Graecinus, agronome distingué (et exécuté sur ordre de Caligula en 39 ap. J.-C.), était originaire de Fréjus, nous penserons que l'hypothèse émise autrefois par R. Syme voyant en Vaison (en raison de la présence dans cette cité de deux Cornelii et d'un Tacitus) le lieu d'origine de cette famille, a quelques chances de véracité, à moins qu'il ne s'agisse de Fréjus, ce qui est plus vraisemblable encore1961. Il faut ajouter une probabilité complémentaire. Nous connaissons en effet un procurateur en Belgique du nom de Cornelius Tacitus, sans doute vers 57 ap. J.-C., époque à laquelle notre historien dut voir le jour. De là, peut-être, une connaissance des mondes du Nord, expliquant éventuellement cette description étonnante de la barbarie germanique par un orateur si romain qu'il ne laissa jamais transparaître ses origines1962. Car voici le mystère et l'originalité de Tacite. Nous savons par exemple, grâce à lui, pourquoi, en 70 ap. J.-C., à Cologne, les hommes commandés par Petilius Cerialis ne réagirent qu'avec retard à l'attaque du camp romain par les Germains révoltés qui parvinrent à s'emparer du vaisseau amiral1963. Cerialis n'était pas à bord, passait la nuit en ville et en galante compagnie et, ne voulant pas être dérangé, avait dispensé les sentinelles des sonneries nocturnes réglementaires. L'épisode peut être jugé plaisant, sinon instructif, mais, placé dans une œuvre immense qui refuse obstinément tout renseignement sur la famille de Tacite, il finit par faire enrager l'historien contemporain. Car non seulement nous connaissons l'épisode mais également le nom de la maîtresse de Cerialis, si délicatement traitée (Claudia Sacrata). Or que nous importe-t-il? Il est évident que nous échangerions volontiers le nom de cette Ubienne contre la certitude de l'origine gauloise de Tacite. Mais, à moins d'une découverte à venir (qui permettrait de posséder les deux renseignements), cette situation heureuse est définitivement impossible, si bien que nous ne pouvons qu'illustrer, de manière imparfaite d'ailleurs, cette acculturation des membres de l'élite des Gaules pour qui leur origine, si elle n'était pas une tare (Tacite indique bien celle d'Agricola, son beau-père), n'avait aucun intérêt. Ils étaient devenus les citoyens de l'Urbs, entendaient définitivement le rester et furent ainsi connus de la postérité. Ne suffit-il pas pour s'en persuader de voir comment Tacite, ayant dit du bien de Marseille, la grande cité grecque de Gaule, de Fréjus, probablement sa ville natale, et de Vienne - qui pour lui valait bien Lyon -, affichait un mépris souverain pour les Gaulois, pourtant ses compatriotes1964?


Et si ce cas semblait trop particulier, il suffirait de se pencher sur l'étude récente qu'Yves Burnand a consacrée aux alliances matrimoniales des sénateurs et chevaliers des Gaules. N'aboutissaient-elles pas, pour les sénateurs et les plus puissants des chevaliers de Gaule, en raison précisément d'alliances matrimoniales italiennes et romaines, à un incontestable mouvement vers la péninsule, par une « transplantation en Italie des lignées nobiliaires1965»?



Naturellement, pour juger sur pièce de la romanisation de nos orateurs, nous écarterons Tacite au profit d'un personnage de moindre importance mais suffisamment connu pour ne pas être pour nous seulement une ombre. De ce point de vue, Cn. Domitius Afer (consul suffect en 39 ap. J.-C.), le Nîmois, constitue un bon exemple. Tout d'abord nous noterons qu'il est mort d'une indigestion. Cette banalité affligeante est cependant la preuve d'une évidente romanisation puisqu'il avait troqué la soif celtique contre la goinfrerie romaine. C'est également le cas pour l'usage que fit Cn. Domitius Afer de son art, grand lui aussi, dans un certain nombre de sordides affaires, qui assurèrent sa carrière et sa gloire et qui étaient toutes romaines et caractéristiques du pouvoir despotique qui fut instauré par certains empereurs. Alors ce serviteur zélé de la loi de majesté (largement utilisée dès Tibère) acquit une belle célébrité à Rome en étant l'accusateur de Claudia Pulchra, cousine d'Agrippine l'Ancienne que Tibère voulait atteindre (26 ap. J.-C.). Cela explique naturellement le ressentiment de Caligula à son égard. Notre orateur, accusé devant le Sénat par Caligula lui-même, n'eut la vie sauve qu'en mettant tout son talent au service d'une mise en scène extraordinaire. Il déclara Caligula meilleur orateur que lui, disant clairement qu'il redoutait précisément cet orateur-là plutôt que le César. La scène fut pittoresque, à défaut d'être belle. Afer non seulement fit l'éloge de l'accusation du princeps contre lui-même mais, s'étant jeté au sol, resta dans l'attitude du suppliant vis-à-vis de son accusateur. La mégalomanie de Caligula fit le reste. Persuadé de l'avoir emporté sur l'un des plus grands orateurs de Rome, il renonça à poursuivre le Nîmois. Et si cela ne suffisait pas à nous convaincre de la totale romanisation de notre personnage, nous n'aurions qu'à puiser parmi les bons mots qui lui sont attribués. À l'image de Caton l'Ancien - l'homme le plus remarquable de Rome sur ce plan-là -, furent en effet colportés à propos de Cn. Domitius Afer toute une série de bons mots qui, hélas! ne nous font pas toujours rire. Or nous savons qu'il y avait là l'une des caractéristiques romaines, profondément ancrée dans le peuple de l'Urbs, qui ainsi avait fait ou défait bien des carrières sous la République, cette époque où le Forum était libre et que regrettait Tacite.


Voici un exemple d'après Quintilien : «Il arrive, entre-temps, en général que ce que nous disons contre l'adversaire s'applique au juge ou même aussi à notre client; pourtant, il se trouve des avocats qui ne songent même pas à éviter ce qui peut retomber sur eux-mêmes. C'est ce que fit Sulpicius Longus qui, étant lui-même d'une laideur repoussante et plaidant lors d'un procès en revendication de liberté, dit que le demandeur n'avait même pas la figure d'un homme libre, à quoi Domitius Afer répliqua : "Ainsi donc, à ton avis, Longus, celui dont le visage est laid n'est pas libre1966?"»



Quels que soient ces regrets, il est clair que l'art de la parole s'était indiscutablement et totalement emparé des Gaules et était la condition de belles carrières. Or il était, avec le démon de la pierre déjà rencontré, l'un des éléments majeurs de la Ville et de sa société. La situation est donc d'une étonnante limpidité.

D'ailleurs, il est tout à fait possible d'illustrer d'une manière plus exceptionnelle encore cette place prise chez les Gaulois par un art somme toute bien particulier. Il s'agit naturellement du Dialogue des orateurs de Tacite qui montre, d'une façon saisissante, cette intrusion des pratiques romaines au cœur des Gaules. Certes, le terreau était, en ces matières, tout à fait extraordinaire. Peut-on oublier les bardes? Comment ne pas songer cependant, à la lecture de cet ouvrage, à la puissance de l'acculturation? Car ce dialogue, qui relève dans sa forme d'un genre littéraire illustré autrefois par Cicéron, est typiquement romain. Quant au débat, il ne l'est pas moins puisqu'il s'agit de la décadence de l'éloquence. De plus, nous sommes - comment l'oublier? - tout simplement à Rome. Or qui sont les personnages dissertant sur le destin de l'éloquence? Si l'on excepte Vipstanus Messalla, ce sont avant tout des Gaulois, disons plutôt des Romains d'origine gauloise, ce qui est plus exact, qui, comme Cn. Domitius Afer, avaient depuis longtemps abandonné leur cité d'origine pour les attraits de la capitale du monde. Alors envisageons leur discussion, après avoir dit d'entrée d'une manière un peu paradoxale qu'il y a peu à dire du protagoniste du dialogue, Maternus, qui s'efface rapidement devant les arguments de ses amis et dont Bornecque veut, à tort, faire un Gaulois1967. En revanche, aucun doute n'est possible à propos de M. Aper, l'un des maîtres de Tacite, qui participe activement au dialogue, même s'il n'est guère connu par ailleurs. Car le texte de l'historien latin permet de bien préciser son profil et, chemin faisant, de cerner complètement le rôle de la rhétorique dans la promotion des notables gaulois, notamment vers le Sénat de Rome. M. Aper était, en effet, Gaulois, venait d'une «cité fort peu en faveur», et avait atteint la préture après être devenu un personnage connu à Rome grâce à divers procès.


«"Pour moi, je ferai un aveu sur ce qui me concerne : je n'ai pas éprouvé plus de joie le jour où j'ai reçu le laticlave, ni ceux où, homme nouveau et né dans une cité fort peu en faveur, j'ai été élevé à la questure, au tribunat ou à la préture, que ceux où, dans toute la mesure où le permettait l'insuffisance de mon talent oratoire, il m'a été donné de défendre heureusement un accusé devant le Sénat, ou de plaider une cause avec succès devant les centumvirs, ou de défendre et de disculper devant le Prince les affranchis mêmes et les procurateurs du Prince, ces personnages importants" 1968.»



Plus connu encore, et avec la même origine, est Iulius Secundus, autre maître de Tacite qui semble avoir été le chef de la chancellerie impériale sous Othon et qu'une mort prématurée empêcha de briller autant qu'il l'aurait pu. Il participe peu au dialogue, ce qui est un mystère, expliqué parfois par l'existence d'une lacune dans le texte de Tacite. Quant à sa cité d'origine, ce fut peut-être Bordeaux où nous connaissons un C. Iulius Secundus, à la suite d'une évergésie1969.

Le sujet évoqué par nos personnages n'est pas moins intéressant. D'un point de vue romain tout d'abord puisque le problème traité est celui de l'éloquence, l'un des fondements du monde d'alors. Sans que l'aveu en soit fait, il s'agit notamment d'une critique voilée du système politique, de la manière dont la justice était rendue, notamment par le Sénat ou le tribunal impérial. L'accusé est déjà le régime sous la plume du jeune Tacite (il avait alors vingt-sept ans selon Bornecque434). D'un point de vue gaulois, l'attrait n'est pas moindre. Car cette éloquence des Modernes que défendait Aper, pleine de vivacité, de mouvement, cette expression des passions, pour reprendre sa formulation elle-même, comment ne pas voir qu'elle correspondait tout à fait à cette fougue, à cette ardeur de vivre qui caractérisa toujours les Gaulois? Ce qui ne signifie pas que le classicisme ne trouvait pas, en Gaule même, d'illustres défenseurs puisque leur porte-parole, celui dont on défendait la mesure, n'était autre que Cn. Domitius Afer. Seulement voilà, à Rome, il avait eu en face de lui Iulius Africanus, qui provoquait le ravissement de ses auditoires par la hardiesse de ses métaphores et la prolixité de ses développements. Le baroque et son synonyme le mouvement l'emportaient ainsi dans la Ville, tandis que la Gaule jouait, à travers ses orateurs, un grand rôle dans cette mise en cause de la tradition. Les élites gauloises, désormais profondément acculturées, disons romanisées, pesaient ainsi, très largement et pour leur plus grande satisfaction, sur le seul débat culturel qui valait à leur yeux, celui des bords du Tibre1970. La conséquence de cette adoption de la rhétorique par les Gaulois devait être considérable puisque, à l'époque suivante, Grecs et Romains cessèrent pour la première fois depuis des siècles d'avoir une image entièrement négative des peuples des Gaules1971. Le signe de l'exceptionnelle réussite de l'entreprise romaine de conquête devenait ainsi de moins en moins contestable. Et l'on peut ajouter un argument de poids à l'appui de ce qui vient d'être dit : il n'y eut pas de dialectisation du latin en Gaule1972.

Le peu que nous sachions de la littérature due à des plumes gauloises d'origine va tout à fait dans le même sens, même si notre jugement est parfois difficile à établir en raison du naufrage exceptionnel qui frappa ces écrits. Car, si Trogue Pompée, chevalier romain d'origine voconce (capitales Vaison et Luc-en-Diois) écrivit au Ier siècle ap. J.-C. une histoire mondiale en 44 livres, il n'est connu que par l'un de ses abréviateurs (Justin), ce qui ne favorise guère notre démarche. On notera cependant que cette œuvre gigantesque ne parlait guère des Gaulois, sauf dans leurs équipées en Italie, dans les Balkans et en Anatolie, et encore moins de la Gaule, à l'exception de Marseille. Le passé glorieux des Gaulois n'intéressait donc plus personne, si bien que ceux-ci finirent, pour combler un vide immense et pour se rattacher à la civilisation méditerranéenne qui était désormais la leur, par donner plus de prix aux légendes grecques qui racontaient les débuts de la pénétration du continent européen par les Hellènes et qui étaient illustrées par des noms comme ceux des Argonautes, des Doriens, d'Héraklès, et même d'Ulysse. Et cela ne suffit pas. Sur la grande porte de la ville de Reims se virent un jour la louve et les jumeaux (Romulus et Rémus) 1973, de sorte que le temps où l'on entrait dans une place gauloise, tel l'oppidum de La Cloche près de Marseille, en franchissant un portail comportant des têtes enclouées semblait définitivement oublié1974. Les Gaulois reniaient ainsi peu à peu leur origine même et bientôt leur histoire. Il faut en effet se tourner vers un poète pour voir rappeler les guerres contre les Germains, ceux d'Arioviste. Malheureusement le poème de Varron de l'Aude, intitulé Guerre des Séquanes, est complètement perdu et connu par une seule mention. De plus, phénomène déjà vu mais significatif, c'est à Rome que Varron émigra, c'est là qu'il apprit le grec et devint un auteur célèbre. Il était donc, lui aussi, devenu un Romain de Rome, améliorant dans des vers fameux un passage d'Apollonios de Rhodes qui devait être repris par Virgile lui-même. Peut-on alors imaginer une plus belle preuve de romanité? Et cette adhésion n'était-elle pas définitive pour des hommes qui voulaient maintenant descendre d'Héraklès et, parfois, tels Favorinus d'Arles, n'écrivaient plus qu'en grec?


Apollonios de Rhodes avait écrit : «L'on n'entendait plus dans la ville aboyer les chiens; il n'y avait pas de bruit sonore; le silence possédait les ténèbres nocturnes.» » Varron devait l'améliorer ainsi : «Les chiens avaient cessé d'aboyer et les villes faisaient silence. Le monde reposait dans le calme apaisant de la nuit». Ce qui devait permettre à Virgile d'écrire : «C'était la nuit; par toute la terre un profond sommeil possédait les êtres las, la race des oiseaux et celle des bêtes. » Ce qui devait également entraîner ce commentaire philosophique de Sénèque : «Vue fausse. Il n'est point de calme apaisant si la raison n'y a présidé. La nuit n'enlève pas le chagrin; elle le suspend et ne fait que changer nos soucis... La vraie tranquillité est celle où la sagesse de l'âme s'étend à l'aise440.» Quel débat plus romain?



La Gaule pouvait toutefois se souvenir encore de Lug, de Teutatès ou de Taranis, la seule relation qui comptait pour un Gaulois étant celle du divin. En ces matières, la politique romaine fut d'une grande habileté, procédant par étapes et distinguant ce qui relevait des druides et ce qui ressortissait à des pratiques des Gaulois. De plus, les Romains prirent soin, dans un premier temps, d'édicter des lois valables pour les seuls citoyens romains, la liberté restant aux autres. C'est ainsi qu'Auguste interdit les pratiques des druides aux citoyens romains (sacrifices humains vraisemblablement) alors que ce fut seulement le règne de Claude qui vit la mesure étendue à l'ensemble des Gaulois. Tibère avait, lui, fait le lien entre ces deux décisions en interdisant les pratiques magiques des druides plutôt que les druides eux-mêmes1975. Car il semble bien que ceux-ci subsistèrent puisqu'ils annoncèrent la fin de l'Empire romain quand le Capitole de Rome brûla lors de l'entrée des troupes de Vespasien dans la Ville (19 décembre 69 ap. J.-C.). Par ailleurs, si les druides avaient disparu ou même avaient été pourchassés, on ne voit pas comment trois druidesses auraient pu, beaucoup plus tard, se présenter successivement devant les empereurs Alexandre Sévère, Aurélien et Dioclétien. L'habileté fut donc d'interdire les pratiques, non les hommes. Mais le résultat était-il différent?


L'affaire du chevalier romain qui, trouvé en possession d'un talisman celtique, un «œuf de serpent» destiné à favoriser une heureuse fin dans un procès, fut condamné à mort par Claude et exécuté, doit être replacée dans son contexte. Il est tout à fait évident, d'après les sources, que ce talisman venait tout droit de l'antre d'un druide. Il ne faut cependant pas voir dans cette affaire un mouvement répressif supplémentaire vis-à-vis des pratiques magiques druidiques déjà interdites. Comme l'a vu Fustel de Coulanges autrefois, ce chevalier romain, d'origine voconce, enfreignait doublement la loi en s'autorisant ce qui était interdit et en cherchant à influencer le juge. Or celui-ci semble bien avoir été Claude lui-même, la pratique magique valant pour les jugements des souverains. La recherche récente sur la magie a trop insisté sur la crainte de telles pratiques par les empereurs romains pour que nous ne comprenions pas que la condamnation à mort était quasiment automatique. Claude ne pouvait accepter qu'un chevalier romain, par des pratiques illicites et magiques, puisse lui dicter son jugement. La condamnation eût été la même avec un objet magique quelconque, d'origine non gauloise1976.



Les pratiques des druides interdites, il n'y avait plus aucune difficulté. Le polythéisme permettait en effet à tous les dieux de subsister1977. Et c'est ce qui se produisit. De ce fait, nous avons des dédicaces à des dieux celtiques (Borvo, Esus, Epona, Rosmerta...), aux dieux des Romains et enfin à des divinités syncrétiques qui associaient un nom latin à un nom celtique, le plus célèbre étant le Mercure arverne (mais on connaît aussi Apollo Verotutus, Mars Cocerus ou Mullo, Mercurius Dumias...). Pour des siècles, sinon des millénaires, il ne subsista que des traces des pratiques religieuses celtiques, fossilisées ou non dans le christianisme.


Miranda Jane Green rappelle des pratiques liées au culte de Taranis dans lesquelles une roue enflammée dévalait une pente en direction d'une rivière. Au XIXe siècle, à la Saint-Jean, il en allait ainsi sur les pentes du mont Stromberg en direction de la Moselle. Si la roue atteignait l'eau sans rencontrer d'obstacle et sans s'éteindre, il y avait là une promesses de belles vendanges. Des pratiques de ce type existent encore dans des villages d'Alsace, la roue lancée dans la plaine étant remplacée par un disque provenant d'un tonneau (toujours en chêne) tenu au bout d'une petite perche, enflammé puis jeté en direction de la plaine1978.



La Gaule était définitivement, irrévocablement, devenue romaine.


Cette situation peut être décrite de deux manières. À la façon de Pline, nous dirons que la Narbonnaise (ce qui ne préjuge en rien des Trois Gaules) était si romanisée qu'elle était quasiment l'Italie1979. En utilisant une dernière fois les modèles économiques, nous dirons que la Gaule narbonnaise faisait désormais partie du cœur du système et que le reste du pays gaulois doit alors être vu comme un constituant de la périphérie interne, dans ses toutes premières strates.



Il ne restait plus alors, longtemps après, aux historiens français, ce qui flatta leur amour-propre tout en signifiant l'apaisement dans la « lutte des races» (XIXe siècle), qu'à inventer un concept qui n'a guère de sens, sauf contemporain, celui de Gallo-Romain. Car, désormais, la civilisation en Gaule fut, presque totalement, celle de Rome, mâtinée parfois de quelques résurgences celtiques suceptibles d'expliquer au mieux l'existence d'un faciès régional, par exemple de l'art romain. Mais il n'y eut jamais, ce qui aurait justifié l'appellation, de véritable fusion ethnique et culturelle. Aucune des sources antiques, promptes à parler de Celto-Ligures (en Gaule) ou des Celtibères (en Espagne), ne parla jamais de Celto-Romains ou de Gallo-Romains1980. Les Romains, même s'il y eut naturellement des mariages mixtes, étaient trop peu nombreux et la fusion culturelle trop inégalitaire pour que nous puissions envisager autrement la réalité : la Gaule se romanisa, largement, totalement ou presque, faisant ainsi disparaître une civilisation quasiment millénaire. Et cela clôt le débat, car dire si ce fut un bien ou un mal n'appartient déjà plus à l'historien, le jugement, contrairement à ce que croyait Jullian à la fin de sa vie1981, étant inconnu sur son territoire. Quant à la civilisation qui fut celle de la Gaule romanisée, elle devait connaître d'autres développements et devenir un legs considérable dans une histoire de l'Europe.





Conclusion

Pourquoi cette fin et cette incontestable réussite romaine? Pourquoi cette intégration définitive dans la romanité? Pourquoi un ancrage si profond d'une culture méditerranéenne en Gaule? Pourquoi, par exemple, cette différence avec l'Afrique1982?

Contrairement à ce que nous pouvions penser d'entrée de jeu, un demi-millénaire de commerce méditerranéen, étrusque, grec, italien, a joué un rôle allant beaucoup plus loin qu'un commerce de type colonial échangeant des matières premières contre des produits de luxe ou de demi-luxe. La structuration même des principautés hallstattiennes et surtout le pouvoir de leurs princes furent en effet modifiés à jamais par le mouvement commercial né sur les bords de la Méditerranée. L'influence était alors celle d'un vaste ensemble de cultures méditerranéennes (koinè), dans lequel il vaut mieux ne pas opposer, comme ce fut le cas sur des champs de batailles, les Étrusques aux Grecs et ceux-ci aux Romains. Le vin du Sud donnait ainsi globalement l'odeur des mondes méditerranéens. Mais y avait-il là une imprégnation suffisante pour expliquer la quasi-disparition de la culture celtique? Non, à n'en pas douter. Car, à ce jeu-là, la résistance d'Alésia eût été inconcevable.


Il est impossible, en sciences humaines, de proposer une vérification de ce qui vient d'être avancé, à la différence des sciences exactes. Il est cependant possible d'arriver à un résultat qui s'en approche. Il suffit par exemple de juxtaposer sur la même carte des données provenant de divers ordres, par exemple la répartition des textes gallo-grecs sur pierre avec le même phénomène épigraphique sur des céramiques, pour voir apparaître, dans tous les cas, le même espace, un couloir constitué par tout ou partie des vallées du Rhône, de la Loire, et de la Seine1983. Il suffit dans le même temps de confronter ce qui vient d'être dit avec la remontée vers le nord, antérieurement à la conquête césarienne, de la zone du denier (vers 80 av. J.-C.), mise en évidence grâce à la numismatique1984, sans omettre le jeu politique des alliances romaines avec les Éduens (IIe siècle av. J.-C.) et les Rèmes (Ier siècle av. J.-C.), pour noter, sur l'un des isthmes majeurs de la Gaule, le poids acculturant du commerce, ne prenant cependant son plein effet qu'en raison de liens politiques. Le commerce grec puis italique et romain trouve ainsi sa juste place dans l'histoire de la Gaule, importante, considérable, mais non exclusive.



La politique romaine en Gaule se révéla, il est vrai, très différente et fut d'abord celle de la force et de la guerre. Mais, par un mouvement qui a parfois été défini comme un mystère1985, au sens théologique du mot, il se produisit une alchimie qui pour n'être pas très rapide n'en fut pas moins définitive. La culture latine la plus pure se rencontra désormais à Narbonne, patrie de Varron de l'Aude, ou à Fréjus, probablement celle de Tacite, toutes deux colonies de droit romain, mais aussi chez les indigènes, à commencer par les Voconces d'où fut issu Trogue Pompée. Faut-il prendre d'autres critères que la littérature? Alors, si la ville était celui à l'aune duquel tout devait être jugé, Feurs en Lyonnaise ou Amiens en Belgique pouvaient prétendre, sans forfanterie, être, parmi bien d'autres, des villes romaines. Veut-on au contraire adopter comme base du jugement sur la romanisation un critère alimentaire en évoquant ce garum qui était indissociable de la civilisation romaine? La lointaine Armorique, dans des bassins protégés de la pluie, en produisit des quantités prodigieuses peut-être dès la fin du Ier siècle ap. J.-C., en tout cas au début du IIe. Quant à l'est de la Gaule, cette région ne connut pas ces productions, sauf à les importer, ce qu'elle fit et qu'attestent les amphores Dressel 7-13 présentes sur son sol. En revanche, dès la même époque elle produisit des quantités non négligeables de cette vaisselle de terre qui était le compagnon quotidien de tous les pauvres dans le monde dominé par les Romains. La situation était ainsi simple. La Gaule s'était réellement faite romaine, partout (ou presque) et pas seulement dans les grandes villes du Midi (colonies comme Arles ou Orange, mais aussi villes d'origine celtique comme Nîmes) ou les capitales de ses provinces (Lyon, Narbonne, Saintes, Reims) vivant à la romaine. Car dans le même temps, dans les montagnes des Cévennes, à La Graufesenque les potiers faisaient des comptes écrits qui utilisaient encore le celtique mais aussi le latin, la culture latine s'étant insinuée dans la vie quotidienne des humbles.

On l'aura compris, la mutation fut considérable et, de ce fait, ne peut souffrir d'explication unique. Curieusement, le premier élément qui joua en faveur de la Gaule romaine fut sa géographie, cette situation harmonieuse des plaines et des montagnes qui faisait s'émerveiller Strabon. Ajoutons le corollaire de celle-ci, une répartition heureuse des éléments de son extraordinaire richesse. Car il n'y eut pas deux Gaules, une riche et une pauvre.


La comparaison avec l'Afrique, qui a souvent été faite, est passablement éclairante. Certes, les historiens contemporains ont parfois eu tendance à exagérer le péril représenté par les tribus maures qui restèrent extérieures à la romanité jusqu'au Ve siècle. De ce fait, elles étaient dans la situation des Germains d'outre-Rhin et du Danube par rapport à la Gaule. Mais n'y avait-il pas de toute façon deux Afriques pour reprendre l'expression de Chr. Courtois autrefois? Celle dominée par Rome correspondait à un rectangle de 480 km de long sur 230 de large (11 400 km1983 entre la côte nord, le littoral de la Byzacène à l'est, la frontière maurétanienne à l'ouest et au sud le parallèle de Sufetula et de Lambèse. Au-delà était le monde des structures tribales, celui des steppes et des déserts au sud, celui des montagnes de la Maurétanie et de la périphérie de la Numidie à l'ouest. La recherche récente a tempéré ces vues trop tranchées, la montagne n'étant pas forcément inaccessible à toute forme de romanisation. D'une manière générale cependant, tout en laissant la discussion de détail (qui est vive) aux spécialistes de l'Afrique, on ne commettra guère d'erreur en disant que cette terre était tout sauf unitaire, que la coupure fût géographique ou sociale (c'est-à-dire relevant des classes) 1986.



En effet, même si le couloir Rhône-Rhin accumula les faveurs des dieux (rôle du passage) et des hommes (rôles des marchés rhénans), il n'y eut jamais en Gaule des ensembles provinciaux dotés d'histoires économiques totalement discordantes1987. Et cela fit que l'évolution qu'avaient connue les principautés hallstattiennes, voire l'Italie tyrrhénienne, totalement ou partiellement submergées un jour par des pauvres venus des régions voisines, cette évolution-là fut, pour longtemps, inconnue de la Gaule romaine qui se contenta de compter ici ou là quelques petites régions moins favorisées (en Lyonnaise par exemple, du moins d'après le critère urbain ou celui de l'écrit). Car si, indiscutablement, l'axe Rhône-Rhin, disons de Narbonne à Trèves, connut la plus grande prospérité, notamment urbaine, il est impossible de dire que la romanité demeura inconnue dans des régions entières.


Etudiés avec des critères comme la densité des villes, des inscriptions latines, le recrutement des cavaliers ou des fantassins, pour prendre des éléments de jugement de divers ordres, les blancs de la Lyonnaise apparaissent comme tout à fait significatifs. De notre point de vue1988, on aurait cependant tort de croire à une Gaule à deux vitesses, l'une romanisée, allant de Narbonne à Trèves et liée à la Méditerranée, au Rhône, à la Saône, et au Rhin, l'autre représentée par des confins océaniques et livrée à elle-même, disons entre Seine et Garonne. La richesse des Pictons et, plus généralement, l'importance des uici et la richesse de leurs monuments semblent au contraire suggérer une autre conclusion. Certes, outre les régions méditerranéennes, il y eut une partie orientale de la Gaule qui prit tout son sens par rapport à la Germanie, avec l'espoir de la conquête du reste du monde européen, et surtout à la défense de l'Italie - cet égoïsme résumant bien des pensées. Ce monde gaulois oriental connut quelques colons, mais surtout les commerçants, les soldats, ces agents naturels de toute acculturation ainsi que le plus haut niveau de la romanisation, que celle-ci fût économique ou culturelle1989. Toutefois la Gaule du centre et de l'Ouest ne semble pas avoir vécu repliée sur elle-même. Simplement, sa romanisation, qui passa par des modes de vie ruraux, plus proches des traditions celtiques1990, semble avoir pris d'autres formes que celles de l'Est gaulois, sans cesse agité par le tourbillon créé par les armées - tourbillon qui ne fut pas toujours positif comme le montrent les événements de 68-70 ap. J.-C. - et où les grandes villes furent plus nombreuses. Ces formes restent, pour une grande part, à explorer à travers des études d'agglomérations secondaires ou ces éléments de rassemblement que furent, par exemple, ces petits temples (fana) liés au culte impérial. Ces formes restent aussi à confronter dans l'avenir avec les modèles économiques, qui peuvent avoir valeur explicative en matière culturelle. Jusqu'à l'apparition du concept d'hexagone, la France et, avant elle, la Gaule furent conçues par rapport à un (ou des) isthme(s). Toutefois, dans l'Antiquité, le centre s'étant étendu de la Méditerranée jusqu'au Rhin, la capitale des Trois Gaules étant l'acropole lyonnaise, les schémas de développement furent très différents de ceux de la monarchie médiévale qui, elle, rayonnait à partir d'une position largement plus septentrionale et n'avait pas «sur sa tête», pour reprendre l'expression de Tacite, ce « cœur » secondaire largement romanisé que constituaient les légions de Germanie1991. Cette dernière situation implique sans nul doute des différences de niveaux et de formes de romanisation, notamment économiques, entre régions de Gaule; elle ne signifie nullement l'existence d'un isolat à l'intérieur de la Lyonnaise ou de l'Aquitaine.



Ici ou là, cependant, notamment dans l'Ouest, elle passait simplement par d'autres formes que les grandes villes, par des agglomérations secondaires de toutes sortes, comme ces noyaux urbains implantés en pleine campagne, que nous avons du mal à définir (uici très probablement) mais qui étaient une caractéristique d'une grande partie de la Gaule profonde et qui regroupaient par exemple 45 % des monuments de spectacle1992. Confrontés, par la volonté romaine, avec le phénomène urbain, les Gaulois, dans nombre de régions, firent ce qu'ils avaient toujours fait jusque là et que nous voyons encore sur leurs monnaies, ils assimilèrent, déformèrent, et adaptèrent le corps étranger aux exigences de leur monde et de leurs structures mentales. Habitués à une vie rurale et à un habitat passablement dispersé, ils inventèrent pour cela des formes urbaines adaptées à une vie campagnarde1993.

L'unité du pays procédait de la terre, elle procéda aussi des hommes comme nous venons déjà de le voir. Car si les Gaulois étaient toujours désunis sur le plan politique et cultivaient cette situation en privilégiant des dualités oppositionnelles qui faisaient leurs délices, on aurait tout à fait tort d'imaginer la Gaule comme atomisée d'un point de vue culturel. La langue celtique était une1994, comme l'enseignement des druides et les cosmogonies des Gaulois1995. De ce fait, les forces centrifuges ne pouvaient être qu'aquitaines ou germaniques. Les premières furent noyées dans un conglomérat celto-aquitain s'étendant jusqu'à la Loire et les secondes eurent toujours les légions du Rhin en face d'elles.


La comparaison avec l'Afrique n'est pas, une fois encore, sans intérêt. Elle requiert cependant de notre part une position minimaliste en raison du débat entre les historiens à propos des clivages de ce monde colonial. On ne commettra guère d'erreur, cependant, en relevant l'importance des fractures et des déséquilibres sociaux en Afrique. Pline, cherchant à démontrer que les latifundia avaient ruiné l'Italie avant d'avoir les mêmes conséquences dans certaines provinces, prend en effet l'exemple de l'Afrique où, avant les confiscations néroniennes, six propriétaires possédaient la moitié du pays1996. Il n'y a aucune preuve d'une telle concentration de la propriété foncière en Gaule1997. De même les situations de l'Afrique et de la Gaule par rapport à Rome furent très différentes. La première nourrissait la Ville au Haut-Empire en lui fournissant 40 millions de modii de blé par an1998, tandis que nous n'avons, une fois encore, aucune preuve d'une situation identique pour la Gaule, d'un point de vue quantitatif s'entend. La contribution de cette dernière aux charges de l'Empire était également exceptionnelle (près de la moitié du tribut payé dans tout l'empire dès l'époque de César)1999, mais d'un niveau plus élaboré, parce que monétaire. De plus, cette situation ne devait, semble-t-il, pas entraver son développement.



Alors, dans un monde moins inégalitaire que d'autres, où les esclaves ne furent jamais très nombreux (sauf, peut-être, dans les villes, notamment de Narbonnaise) 2000, doté de surcroît d'une démographie largement favorable, un mouvement considérable devenait possible. Car, une fois le cataclysme césarien passé, sur un substrat aussi étonnamment unitaire, une politique habile pouvait beaucoup espérer. Or celle-ci se résume très bien en deux noms, celui d'Auguste, toujours cité comme l'illustration de l'habileté romaine, mais aussi celui de cet homme un peu lourd, qui avait revêtu la toge virile à la nuit pour ne point faire honte à sa famille et qui fut en Gaule un empereur remarquable, Claude. Le premier structura les espaces avec des villes innombrables et les esprits avec ce culte impérial qui n'eut pas la défaveur des Gaulois voyant en lui un roi celtique d'un nouveau genre dans une Gaule unifiée et pacifiée. Surtout il comprit que la Gaule était l'élément majeur de tout son dispositif occidental, ne serait-ce que par les impôts qu'elle payait. Alors il y résida longtemps, des années, au cours d'au moins cinq séjours s'occupant à «veiller sur les Celtes» selon l'expression caractéristique de Dion Cassius2001. Et, ce qui était essentiel, il prit les moyens de sa politique en investissant dans ce pays des sommes colossales qui firent de la Gaule un monde bien différent de l'Afrique. Alors ce pays, qui n'était pas pauvre à l'arrivée des Romains, vit son « décollage » économique assuré. Toutefois, à sa mort, rien n'était encore définitif, car il était une prodigalité qu'Auguste ne connut jamais, celle qui concernait la citoyenneté. Pour le bonheur de la politique romaine, ce fut celle de Claude qui donna tout son sens à l'idée d'intégration. Tous les notables des Trois Gaules purent alors espérer - avec sans nul doute des chances de réussite pour un tout petit nombre d'entre eux, mais là n'était pas l'essentiel - devenir un jour sénateurs de Rome, eux-mêmes ou leurs descendants. Alors le monde gaulois fut changé, les élites prêchant définitivement la soumission au bas peuple à travers d'innombrables évergésies ou des réunions politiques annuelles (assemblée des Trois Gaules à Lyon) ou exceptionnelles (concile de Reims, 70 ap. J.-C.). Or cette situation était largement favorable à la majorité des Gaulois qui pouvaient trouver dans la citoyenneté romaine une intégration, même s'il étaient travailleurs manuels, et des libertés qui jusqu'ici leur avaient fait largement défaut. Car, si l'on veut bien excepter l'appareil de la domination romaine qui, rapidement, ne fut plus considérable, la société romaine des Gaules trouvait ses assises dans des pratiques que ne pouvaient absolument pas renier les Gaulois les plus conservateurs. Sur un point, en effet, la différence avec les sociétés celtiques était minime. Ces dernières, nous le savons maintenant, fonctionnaient très largement en s'appuyant sur des systèmes de dons et de contre-dons, dans lesquels le vin importé avait joué un grand rôle. D'une manière étonnante, il en allait toujours ainsi dans la Gaule romaine, sauf que le terme de l'échange avait été modifié, au profit généralement de construction de bâtiments, mais aussi de dons divers aux cités et à leurs habitants. Ajoutons la paix, la richesse naturelle, largement exploitée, et la ville, que celle-ci ait été ou non ici ou là une vitrine un peu clinquante comme l'ont vue certains historiens contemporains, et l'on comprendra les raisons d'une soumission qui trouvait également, il faut bien le dire, ses fondements dans l'incapacité des Gaulois à entreprendre quoi que ce soit dans une unité qui, viscéralement, ontologiquement, était pour eux inacceptable2002.


Dans ces conditions, il faut admettre que la ville ne fut pas, comme on l'a cru durant une bonne partie du XXe siècle, le moyen essentiel de la romanisation. Elle fut seulement le cadre le plus remarquable, le plus agréable de celle-ci, tandis que le mouvement de romanisation trouvait sa source dans une force autrement plus puissante qu'un décor urbain. Il s'agit naturellement de l'élargissement du droit de cité, lui-même cause d'un rééquilibrage social.



La Gaule - et c'était son paradoxe et son charme - était en définitive un monde profondément divisé politiquement mais uni culturellement, qui un jour se rangea, pour toujours, du côté romain parce que la majeure partie de ses élites le voulurent et que ses peuples, y trouvant largement leur avantage, acceptèrent des permanences évocatrices du passé (évergésies) et des ruptures génératrices d'un nouveau monde (ouverture sociale). Eussent-ils d'ailleurs voulu une autre politique, ils étaient désormais incapables de la mettre en œuvre comme le montrèrent parfaitement les soldats dépenaillés de Sacrovir en 21 av. J.-C. Le loup avait accepté le rôle du chien, pour reprendre la fable de La Fontaine.


C'est exactement ce que Flavius Josèphe devait dire des Gaulois en 79 ap. J.-C. :

«Mais au fait, s'il y a des populations que de grandes ressources eussent dû exciter à la révolte, c'était surtout le cas des Gaulois, eux que la nature a dotés de telles défenses : à l'orient les Alpes, au nord le fleuve du Rhin, au sud les monts des Pyrénées, au couchant l'Océan. Eh bien, tout entourés qu'ils soient de telles barrières, bien qu'ils comptent trois cent cinq nations, qu'ils aient sur place, pour ainsi dire, les sources de la prospérité et inondent de leurs richesses presque le monde entier, ils supportent d'être une ressource pour les Romains et de se voir rationnés par eux sur leur propre abondance. Et tout cela ils le supportent non par mollesse de caractère ou faute de vaillance, eux qui ont soutenu pour leur liberté une guerre de quatre-vingts ans, mais bien parce qu'ils ont été frappés d'étonnement tant par la puissance des Romains que par leur fortune (tychè), qui plus encore que leurs armes leur assure le succès. Voilà pourquoi ils obéissent à douze-cents soldats, eux qui ont un nombre de villes presque supérieur2003».



Le Gaulois trouvait là son intérêt politique, économique, social et, de toute façon, ne savait plus gérer une liberté qui lui avait été confisquée par un autre qui, désormais, pensait pour lui, ou, ce qui est plus juste, le faisait désormais penser comme lui.



Postface

D'une évolution historique qui étonne, d'un irrésistible mouvement vers la romanisation de la Gaule, un passé historien et récent a donné comme cause la versatilité des Gaulois. Disons aujourd'hui leur sens de l'adaptation et l'absence manifeste d'attachement à leur propre culture. Cela est vrai, mais rien n'eût été possible sans une proposition romaine d'intégration à peu près claire, qui fut élaborée par étapes d'Auguste à Claude. Autant dire que la mutation reposait d'abord sur l'élargissement du droit de cité proposé par des Romains ayant compris que, si importants que fussent l'incontestable richesse et le mouvement de l'économie, ceux-ci ne pouvaient, à eux seuls, enchaîner les espaces et les hommes de Gaule. L'histoire de ces derniers reposa de ce fait largement sur l'élargissement du droit de cité et l'octroi final, avec et après Claude, d'une totale égalité des citoyens romains des Gaules avec ceux qui étaient nés sur les bords du Tibre.

Le destin d'une société antique apparaît donc, une nouvelle fois, comme «enchâssé» dans des relations politiques, avant d'être social et économique2004. Voilà qui contribue, à l'évidence, au débat sur les sociétés antiques et leur économie, «primitiviste» pour les uns, «moderniste» pour les autres2005, débat ouvert depuis longtemps et, incontestablement, inachevé.



Abréviations

Les abréviations sont celles de l'Année philologique. On y ajoutera :

Amphores romaines et histoire économique... = Amphores romaines et histoire économique : dix ans de recherches. Actes du colloque de Sienne (22-24 mai 1986) organisé par l'Università degli Studi di Siena, l'Università degli Studi di Roma-La Sapienza, le Centre national de la recherche scientifique (RCP 403) et l'École française de Rome, Rome, 1989.

ANRW = Aufstieg und Niedergang der rômischen Welt, Berlin-New York, 1972-.

Archéologie et rapports sociaux en Gaule... = Archéologie et rapports sociaux en Gaule. Protohistoire et Antiquité, table ronde du CNRS, mai 1982, A. Daubigney édit., Paris, 1984.

Atlas des agglomérations secondaires... = Atlas des agglomérations secondaires de la Gaule belgique et des Germanies sous la direction de J.-P. Petit et M. Mangin, avec la collaboration de Ph. Brunella, Paris, 1994.

Bartolomeo Borghesi... = Bartolomeo Borghesi, Scienza e libertà, colloquio internazionale AIEGL, Bologne, 1982.

Broughton T.R.S., MRR = T.R.S. Broughton, The Magistrates of the Roman Republic, New York, 2 tomes, 1951-1952.

Cadastres et espace rural... = Cadastres et espace rural. Approches et réalités antiques, Table ronde de Besançon, mai 1980, Paris, 1983.

Cité et territoire... = Cité et territoire. Colloque européen, Béziers, 14-16 octobre 1994, Paris, 1995.

DAM = Documents d'archéologie méridionale.

EAHSBC, 1 = Les échanges dans l'Antiquité : le rôle de l'Etat. Entretiens d'archéologie et d'histoire, Saint-Bertrand-de-Comminges, Saint-Bertrand-de-Comminges, 1994.

El vi a l'Antiguitat... = El vi a l'Antiguitat. Economia, producció i commerç al Mediterrani occidental. Actes I colloqui d'arqueologia romana, Badalona, 28, 29, 30 de novembre i 1 de desembre de 1985, Badalona, 1987.

Gaule interne et Gaule méditerranéenne... = Gaule interne et Gaule méditerranéenne aux IIe et Ier siècles avant J.-C. : confrontations chronologiques. Actes de la table ronde de Valbonne (11-13 novembre 1986) édités par A. Duval, J.-P. Morel et Y. Roman, Paris, 1990.

JGIP = Journal général de l'Instruction publique.

Jullian C., HG = Histoire de la Gaule, 8 volumes, Paris, 1908-1926.
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10 A. Dingé, 1790, p. 10. L'exaltation des Gaulois trouvait cependant sa limite dans l'enseignement de la rhétorique et du latin qui avait fait de tout homme cultivé un familier de Rome sinon d'Athènes. M. Ozouf, 1984, p. 346.

11 H. de Boulainvilliers, 1727, p. 36-39.

12 H. de Boulainvilliers, 1732, p. 1.
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15 E. Sieyès, 1888, p. 32-33.
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44 Il s'agit de son mémoire de deuxième année.
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CHAPITRE II
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187 Lucien, Opuscule 5, Héraklès, 1, 3, 4 et 6.
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212 A. Furetière, 1658, p. 70-71.
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215 Mme Dacier, 1766, p. 37-38.
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234 Sur la difficulté d'établissement d'une liste des peuples de l'Aquitaine, P.-M. Duval, 1955, Y. Roman, 1983, 1, p. 52 et suiv.

235 César, BG, VII, 62, 10.

236 Edit.-trad. L.-A. Constans, t. II, p. 256, n. 1.
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261 M.-R. de La Blanchère, 1886, p. 296. R. Mowat, 1888, p. 282. J.-P Waltzing, 1892, p. 39. Un projet du même ordre avait été mis au point dès 1835 par le Danois O. Kellermann.
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276 La compétition franco-allemande était parfois très vive. On pouvait lire dans La République française du 19 juin 1883 : «Il faut que l'on sache une bonne fois que plusieurs de nos chargés de mission, en Tunisie et ailleurs, sont les courtiers de l'Allemagne. C'est une bonne recommandation, dans une bonne partie de ce monde savant, qu'un éloge, même dédaigneux, de M. Mommsen... » Là-dessus, notamment, O. Motte, 1990, p. 279-280.

277 V. là-dessus supra ch. 1.

278 E. Desjardins, 1887, p. V.

279 Toutefois voir Cl. Nicolet, 1994.

280 Là-dessus cf. supra ch. 1.

281 E. Espérandieu, 1929.

282 P. Wuilleumier, 1963.

283 Les cités des Parisii (P.-M. Duval, 1961, 1), de Ruscino (M. Gayraud, 1980), des Helviens (R. Lauxerois, 1983).

284 J. Gascou, M. Janon, 1985.

285 V. A. Chastagnol, 1990.

286 Instructions aux correspondants pour la publication d'un Recueil général des inscriptions latines. A. N. F17/3248, cité par S. Sangarné, 1991, p. 150-151.

287 G. Radet, 1901, p. 260, cité par M. Dondin-Payre, 1988, p. 17.

288 C. Jullian, HG, t. V, p. 3, n. 1.

289 P. Gassendi, 1641, cité par A. Schnapp, 1993, p. 134 et 136.

290 A.-Cl.-Ph. de Caylus, 1752-1757, cité par A. Schnapp, 1993, p. 37.

291 S. Reinach, 1898, p. 110. Sur celui-ci, K. Pomian, 1987, p. 195 et suiv.

292 A. Schnapp, 1993, p. 240.

293 A.-Cl.-Ph. de Caylus, cité par H. Rocheblave, 1889, p. 119, et A. Grenier, 1931-1960, t. I, p. 43.

294 Parus à Paris de 1752 à 1766.

295 Sur son aspiration à la lecture d'un ouvrage consacré à la Gaule antique, A. Grenier, ibid., p. 44.

296 Recueil..., t. VII, p. XVII, cité par A. Grenier, ibid., p. 44.

297 T. III, p. 324, cité par K. Pomian, 1992, p. 50.

298 Ces collections sont aujourd'hui à la Bibliothèque nationale, excepté quelques pièces, car le neveu du comte de Caylus obtint de Louis XV restitution de ces objets de son vivant et tous ne rentrèrent pas au Cabinet du Roi, selon S. Reinach, 1898, p. 110, n. 2.

299 Il s'agit du logiciel Perseus.

300 S. Reinach, 1898, p. 107.

301 T. III, pl. 50, cité par S. Reinach, 1898, p. 109. Sur Dom Bernard de Montfaucon v. également A. Schnapp, 1993, p. 235 et suiv.

302 A. Grenier, 1931-1960, t. I, p. 35.

303 A. Grenier, ibid., p. 36.

304 H. Duranton, 1976, p. 212.

305 «Sur un chemin des Romains», Mémoires.., t. XVII, p. 136-145.

306 H. Duranton, 1976, p. 215.

307 Cité par A. Grenier, 1931-1960, t. I, p. 39, n. 3.

308 Au point que Robert Etienne, 1962, p. 88, ne jugea même plus nécessaire de mentionner le nom de Lebeuf, renvoyant seulement aux travaux de C. Jullian et aux relevés de C. de Mensignac.

309 S. Reinach, 1898, p. 112.

310 S. Reinach, 1898, p. 111.

311 S. Reinach, ibid., p. 112.

312 H. Martin, 1872, p. 31.

313 M. Dondin-Payre, 1994, 2, p. 107.

314 Dom Pezron, 1703, p. 358, cité par S. Reinach, 1898, p. 112.

315 La Tour d'Auvergne-Corret, 1797, p. 69, cité par S. Reinach, 1898, p. 114.

316 F. Parenteau, «Odyssée de la bécasse», Bull. de la Soc. arch. de Nantes, XII, 1873.

317 Essai sur les antiquités du Morbihan, cité par S. Reinach, 1898, p. 115.

318 Sur leur action passée, D. Roche, 1978. Sur celui-ci au XIXe siècle, F. Bercé, 1986.

319 A. Grenier, 1931-1960, t. I, p. 55-56.

320 S. Reinach, 1898, p. 298.

321 D. Roche, 1978.

322 Cité par A. Grenier, ibid., p. 55. Le rayonnement de A. de Caumont et de son Cours d'archéologie médiévale fut considérable. Cet ouvrage fut compilé durant tout le XIXe siècle. F. Bercé, 1986, p. 540.

323 Là-dessus, F. Bercé, 1986, p. 543.

324 A. de Caumont cité par F. Bercé, 1986, p. 544.

325 Fr. Guizot, 1858-1866, t. III, p. 160, cité par F. Bercé, 1986, p. 547. Il y eut donc, pendant près d'un demi-siècle, une large émulation entre initiatives privées et initiatives publiques. Là-dessus, F. Bercé, 1986, p. 547 et suiv.

326 Les affrontements, en leur temps, des deux conservateurs du Musée de Saint-Germain, A. Bertrand et G. de Mortillet, illustrent également le même problème. O. Büchsenschütz, A. Schnapp, 1992, p. 308.

327 Ph. de Chennevières-Pointel (qui devait devenir directeur des Beaux-Arts), cité par F. Bercé, 1986, p. 550.

328 Étudiant la période 1865-1885, Ch.-O. Carbonell, 1976, p. 134 et suiv., conclut qu'archéologues et historiens d'art, ayant trop de méthodes, étaient des «historiens sans méthode».

329 S. Reinach, 1898, p. 301. Sur «les hommes de l'empereur», E. Rabeisen, Vercingétorix et Alésia..., p. 240-245.

330 E. Desjardins, 1876-1893.

331 A. Longnon, 1907.

332 Voltaire se gaussait déjà de ces ambitions. Sur celles-ci A. Grenier, 1931-1960, t. I, p. 187 et suiv.

333 Fr. Arago, dans un discours de 1843 à l'Assemblée nationale, publié en 1856, cité par K. Pomian, 1992, p. 58.

334 G. Boissier, 1881.

335 Il y eut ainsi une «seconde bataille d'Alésia», O. Büchsenschütz, A. Schnapp, 1992, p. 290.

336 R2M, 1er mai 1858.

337 F. de Saulcy, 1860. J.-B. Colbert de Beaulieu, 1973, p. 348-354. Cf. infra, l'étude de ce problème avec l'ensemble de la numismatique.

338 A. Grenier, 1931-1960, t. I, p. 66.

339 On ne peut cependant manquer de remarquer, à la suite d'O. Büchsenschütz et A. Schnapp, 1992, p. 294, qu'à Alise-Sainte-Reine il y a des traces d'un siège de grande envergure, mettant aux prises des troupes romaines, germaniques et un nombre considérable de cités gauloises, enfin un chef arverne répondant au nom de Vercingétorix, ce qui clôt le débat. Voir également J. Le Gall, 1963, p. 48 et suiv.

340 Lors de la réédition de ce Manuel d'archéologie gallo-romaine. A. Grenier, 1931-1960, t. I, rééd. de 1985, seconde page de couverture.

341 Le cheminement de cette idée est bien étudié par P.-R. Giot, L. Langouet, 1984, p. 7 et suiv. Ils ont été suivis ici.

342 G.-L. Leclerc, comte de Buffon, 1837, p. 81 et suiv., notamment p. 83-84, 93.

343 O. Rudbeck, 1697 (1937), cité par A. Schnapp, 1993, p. 352.

344 M. T. Jefferson, 1786, p. 181 et suiv.

345 Ses observations, dans la ville même de Narbonne, sont toutefois mentionnées par M. Gayraud, 1981, p. 38.

346 P. Tournai, Annales des Sciences naturelles, XVIII, 1829, cité par Ph. Héléna, 1937, p. 30.

347 A. Schnapp, 1993, p. 313.

348 J. Boucher de Perthes, 1847-1864, t. I, p. 34.

349 A. Ferdière, dans A. Schnapp et alii, 1980, p. 30, parle de «dépôt du "sédiment historique"».

350 Sur le système d'enregistrement, H. Galinié, dans A. Schnapp et alii, 1980, p. 67.

351 Ce principe, d'identité paléontologique, formulé pour la première fois, semble-t-il, par W. Smith en 1795, s'il ne s'applique pas exactement en archéologie, y connaît une «réplique méthodologique». V. la discussion dans P-R. Giot, L. Langouet, 1984, p. 12.

352 J. Boucher de Perthes, 1847-1864, t. I, p. 16 et suiv.

353 P-R. Giot, L. Langouet, 1984, p. 28.

354 L'exposé de ces discussions demande que soit explicité le concept de milieu clos, qui fut en usage à partir du milieu du XXe siècle. Pour cette raison, elles ont été reportées infra.

355 N. Lamboglia, 1955.

356 N. Lamboglia, 1952.

357 Sur leur rôle, A. Schnapp, 1993, p. 322 et suiv.

358 P.-R. Giot, L. Langouet, 1984, p. 18.

359 P.-R. Giot, L. Langouet, 1984, p. 20.

360 V. la discussion d'A. Tchernia, 1983, p. 94.

361 Un volume de cargaison de 4 500 amphores Dressel 1 peut contenir plus de 6 000 Dressel 2-4 (gain de capacité 30 %). A. Hesnard, 1977, p. 162, n. 28.

362 Y. Roman, 1983, 1, p. 209.

363 Dans A. Schnapp et alii, 1980, p. 124.

364 Parce qu'alors inconnues.

365 Inédit. Discussion aux Colloques de Protohistoire d'Aquitaine dans les années 1970.

366 D. et Y. Roman, 1978. D. Garcia, 1995, 2.

367 Les Vénètes, non-celtes, avaient cependant des coutumes et des façons de se vêtir comparables à celles de leurs voisins d'origine celtique. Polybe, II, 17. Leur nom, Veneti, est cependant donné comme venant d'une racine celtique par P.-Y. Lambert, 1995, p. 34.

368 R. Majurel, J. Arnal, H. Prades, 1967, p. 422.

369 Y. Roman, 1982. Tout en adoptant le même point de vue, M. Vidal précise, après examen de plus de 130 puits, qu'il faut envisager l'existence d'un milieu homogène pour les offrandes et la tombe (si elle existe) et un milieu hétérogène représenté par les débris divers constituant le remplissage. Il n'en admet pas moins que «le comblement supérieur des puits et fosses funéraires du Toulousain s'est fait en une seule fois». M. Vidal, 1986, p. 63.

370 J.-P Morel, 1978, p. 165-166. M. Vidal, J.-P Magnol, 1983, p. 23-24. M. Vidal, 1986, p. 56. M. Bats, 1986, 1, p. 391-430, avec des fourchettes chronologiques trop larges et donc trop peu précises. J.-M. Séguier, M. Vidal, 1992, p. 438-443.

371 L'origine locale n'étant alors plus discutable. Sur ce type de recherche, J.-Y. Empereur, M. Picon, 1986, p. 103-126.

372 Amphores gréco-italiques, Dressel 1 et Dressel 2-4 : A. Hesnard, Ch. Lemoine, 1981, p. 243-295. A. Hesnard, M. Ricq, P. Arthur, M. Picon, A. Tchernia, 1989, p. 21-65.

373 Amphores gréco-italiques : en dernier lieu, J.-Y. Empereur, A. Hesnard, 1987, p. 28. Amphores Dressel 1 : Cl. Domergue, Paris, 1973, p. 111-112, 114-115. Amphores léétaniennes 1 : M. Comas i Solà, 1987, p. 161-173. Amphores Pascual 1 : R. Pascual-Guasch, 1977, p. 47-96. J.-O. Granados, C. Rovira, 1987, p. 126-132. Amphores Dressel 2-4 : R. Pascual-Guasch, 1962, p. 334-345. A. Tchernia, F. Zevi, 1972, p. 35-67.

374 Amphores gréco-italiques : G. Bertucchi, 1982, p. 159. Amphores Dressel 1 : F. Laubenheimer, Th. Odiot, H. Leclere, 1989, p. 301-303. Amphores Pascual 1 : F. Laubenheimer, F. Wideman, 1977, p. 59-82. P.-Y. Genty, J.-L. Fiches, 1978, p. 71-92. Amphores Dressel 2-4 : F. Laubenheimer, F. Wideman, art. cit. supra. G. Bertucchi, 1982, p. 159. F. Laubenheimer, Th. Odiot, H. Leclere, 1989, p. 301. Sans oublier, bien que le site soit hors de la Gaule, S. Martin-Kilcher, M. Magetti, G. Galetti, 1987. 196. A. Tchernia, P. Pomey, A. Hesnard, 1978, p. 33-46.

375 A. Hesnard, Ch. Lemoine, 1981, p. 243-295. A. Hesnard, M. Ricq, P. Arthur, M. Picon, A. Tchernia, 1989, p. 21-65.

376 Notamment celui de l'URA 3 du CRA à Lyon ou celui du musée du Louvre.

377 Cela est si vrai que les Pascual 1, et notamment les amphores de Porcius, furent prises un temps pour des Dressel 1 C. G. Barruol, Gallia, 1973, 2, p. 483.

378 A. Tchernia, 1971, p. 38-57.

379 R. Pascual Guasch, 1962, p. 334-345.

380 A. Hesnard, 1980, p. 145-146.

381 G. Kaenel, 1990, p. 322.

382 G. Kaenel, 1990, p. 322, avec renvoi aux travaux essentiels de E. Hollstein, S. von Schnurbein et H. Schönberger.

383 M. Labrousse, 1968, p. 275, envisageait la seconde moitié du IIe siècle. Le refus d'une datation augustéenne proposée par C. Jullian, HG, t. VI, p. 357, n. 1, reposait sur la présence dans la maçonnerie de chaînages de briques jugés autrefois – à tort – incompatibles avec une datation du début Haut-Empire. Les études archéomagnétiques comme l'archéologie datent cette enceinte des environs de 30 ap. J.-C. R. De Filippo, 1993.

384 L'archéologie devant trancher. Ph. Lanos, 1990, p. 334. Sur celle-ci M. Labrousse, 1968, p. 454. CI. Domergue, J.-M. Pailler, P. Sillières, 1986, 296-297.

385 M. Hennin, 1830, p. 88, cité par J.-B. Colbert de Beaulieu, 1973, p. 13, n. 4.

386 M. Hennin, 1830, p. 108.

387 HG, t. II, p. 342. La position de C. Jullian était d'ailleurs parfaitement contradictoire puisqu'il écrivait, quelques lignes plus haut : «Les monnaies gauloises [...] peuvent être classées en familles et en variétés. »

388 J.-B. Colbert de Beaulieu, 1973, p. 18.

389 J.-B. Colbert de Beaulieu, 1973, p. 39, n. 77.

390 J.-B. Colbert de Beaulieu, 1973, p. 40 et n. 78.

391 J.-B. Colbert de Beaulieu, 1973, p. 112.

392 Les analyses de monnaies montrent parfaitement l'évolution des techniques. En 1973, J.-B. Colbert de Beaulieu regrettait de ne pouvoir arriver à des conclusions fermes, alors que 24 monnaies des Coriosolites avaient été sacrifiées pour analyses (chimiques). J.-B. Colbert de Beaulieu, 1973, p. 111. Aujourd'hui les analyses nucléaires, notamment par activation neutronique, portent sur la totalité d'une monnaie sans en ôter un milligramme.

393 J.-B. Colbert de Beaulieu, 1973, p. 142-143.

394 Voir la discussion dans J.-B. Colbert de Beaulieu, 1973, p. 143-144.

395 J.-B. Colbert de Beaulieu, 1970, p. 141-150. J.-B. Colbert de Beaulieu, 1973, p. 147-148.

396 J.-B. Colbert de Beaulieu, 1973, p. 167-168.

397 Strabon, IV, 2, 3.

398 César, BG, VII, 4, 1.

399 Tite-Live, XXXVII, 39.

400 Y. Roman, 1991, 1.

401 A. Tchernia, 1988.

402 N. Lamboglia, cité par P. A. Gianfrotta, P. Pomey, (1980) 1981, p. 31. La traduction française de cet ouvrage, d'abord paru en italien en 1981, peut être discutée. On prendra soin de ne pas négliger de recourir à l'édition italienne. Par exemple, bolli en italien, s'agissant des amphores, ne signifie pas sceaux mais estampilles; quant au titre français (L'archéologie sous la mer), il ne recouvre qu'une partie du titre italien (Archeologia subacquea). La fouille en eau douce est aussi traitée dans cet ouvrage, par ailleurs tout à fait remarquable.

403 Journal de fouille de F. Benoit, cité par L. Long, 1987, 1, p. 17.

404 Dû à Ferdinand Lallemand et paru à Paris en 1955.

405 Sur l'ager Cosanus, D. Manacorda, 1978. M.-G. Celuzza, E. Fentress, 1986, p. 111-118. Il n'y avait cependant pas que des grands propriétaires dans cette plaine. J. Carlsen, 1984.

406 D. Colls, Cl. Domergue, F. Laubenheimer, B. Liou, 1975. D. Colls, Robert Etienne, R. Lequément, B. Liou, F. Mayet, 1977, p. 11 et suiv.

407 Y. Roman, 1977.

408 A. Hesnard, Ch. Lemoine, 1981, p. 251, n. 32. Sur le denier de L. Farsuleius Mensor et la date de l'épave, A. Tchernia, 1990, p. 296.

409 A. Tchernia, 1986, p. 320, n. 10.

410 A. Tchernia, 1990.

411 Qui d'ailleurs prirent souvent le relais d'ateliers gaulois, comme à La Graufesenque.

412 « Plus de chaîne de galérien à traîner. [...] Je produis avec la rapidité de la pensée des plans plus fidèles que ceux de Cassini, plus parfaits que les cartes du dépôt de la guerre. » Nadar, cité par R. Chevallier, 1971, p. 7, n. 2.

413 R. Chevallier, 1971, p. 7-8.

414 G. Chouquer, F. Favory, 1980, p. 9.

415 Sur celle-ci cf. supra ch. 1, notamment les résultats exceptionnels obtenus par R. Agache dans la Somme.

416 C. Jullian, 1920.

417 A. Déléage, 1933. A. Déléage, 1940.

418 L. Musset, 1947.

419 A. Blanc, 1953.

420 Sur le rôle du train de Paris et des rencontres ferroviaires dans cette entreprise, J.-Ch. Viénot, 1983, p. 17.

421 M. Guy, 1954-1955.

422 F. Jacques, 1979 et 1983. F. Jacques, J.-L. Pierre, 1981.

423 M. Gayraud, 1981, p. 204 et suiv.

424 G. Chouquer, 1993, p. 92-93. En réalité, il y a cinq réseaux à Narbonne. A. Perez, 1995, p. 205. Voir infra, à propos des cadastres, les discussions ch. VI et VII.

425 A. Ferdière, 1983, p. 182-183.

426 A. Ferdière, 1988, t. I, p. 144.

427 Ph. Leveau, 1983, 1, et JRA, 1991, 4, p. 295-298.

428 P. Pinon, 1983, p. 114.

429 J. Benoit, 1981.

430 G. Chouquer, 1993.

431 Il est également vrai qu'un cadastre nouveau peut très bien, s'appuyant sur les travaux d'un précédent, nécessiter de ce fait un travail bien moindre.






DEUXIÈME PARTIE CHAPITRE III
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458 J.-P. Millotte, A. Thévenin, 1988, p. 430.

459 Diodore de Sicile, V, 23.

460 Lucien, Opuscule 6, à propos de l'ambre ou des cygnes, 1.

461 Pline, NH, XXXVII, 42-43.

462 Pline, NH, XXXVII, 44. Voir aussi le paragraphe 51.

463 Pline, NH, XXXVII, 35.
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469 Diodore de Sicile, V, 38; en partie d'après la trad. de F. Villard, 1960, p. 144. Autres textes fixant la localisation des Cassitérides par rapport à l'Espagne : Strabon, III, 5, 11; Pline, NH, IV, 119, et VII, 197 ; Denys le Périégète, 563-565 ; Ptolémée, II, 6, 13.

470 Diodore de Sicile, V, 22, trad. J. Carcopino, 1957, p. 36. Autres textes fixant la localisation des Cassitérides et des sources d'approvisionnement de l'étain occidental par rapport à la Bretagne : Strabon, II, 5, 14, et IV, 1, 14. Pline, NH, IV, 103, et XXXIV, 156.

471 Poseidonios chez Strabon, III, 2, 9; en partie d'après la trad. de F. Villard, 1960, p. 143.

472 L'accord s'est fait sur l'assimilation de l'Oestrymnide des sources antiques à l'Armorique. J. Siret, 1908, p. 135-136. R. Dion, 1952, 1, p. 300. J. Carcopino, 1957, p. 30. J. Ramin, 1965, p. 68.
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584 Par exemple chez F. Lot, 1947 (1967), p. 184. Voir son texte et la discussion supra ch. 1.
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589 J.-L. Brunaux, 1986, p. 130.

590 F. Salviat, 1973, p. 19 et suiv.

591 L. Chabot, 1983, p. 50.
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CHAPITRE IV

639 Voir les remarques de M. Gras, 1993, p. 109-110.

640 Hésiode, fragment 55 (Rzach2) d'après Ératosthène, rapporté par Strabon, VII, 3, 7.

641 Là-dessus, P.-M. Duval, 1971, t. I, p. 174.

642 Avienus, Ora maritima, 130-145 ; trad. A. Berthelot.

643 Avienus, Ora maritima, 612-613.

644 Plutarque, Marius, 19, 2 et 4-6, et 9. Le texte est cité supra ch. III.

645 H. d'Arbois de Jubainville, 1889-1894, t. I, p. 335-337. Attribution faite à tort car elle se rencontrait déjà vers 1860 chez l'auteur du premier dictionnaire celtique, Roget, baron de Belloguet, 1864-1873, Introduction, preuves physiologiques...., 1864, p. 264-265.
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647 A. Grenier, 1940, p. 163.
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650 Suétone, César, IX, 3.

651 Selon l'apparat critique de l'édition de H. Ailloud.

652 Abrégés des livres de l'Histoire romaine de Tite-Live, t. XXXIV, 1, Paris, 1984, p. 142, n. 3.

653 F. Le Roux, Chr. Guyonvarc'h, 1990, p. 128.

654 Plutarque, Marius, 19, 5.
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656 P. Fabre,1981, p.259, 337.

657 Hérodote, V, 9, 3.

658 Scylax, Périple, 3 et 4. Sur la date de ce Scylax, qui n'est pas Scylax de Caryanda, P.-M. Duval, 1971, t. I, p. 194. Sur les sources secondaires, allant dans le même sens, G. Barruol, 1969, p. 149.

659 Pline, NH, III, 122.

660 Sir Gavin de Beer, 1962.

661 Diodore de Sicile, V, 39; trad. E. Cougny. La faible qualité des constructions des Ligures est confirmée par Cicéron qui parle de «bicoques liguriennes». Cicéron, Brutus, 254-255.

662 N. Lamboglia, 1959.

663 Strabon, IV, 1, 6.

664 Polybe, VII, 9.

665 Il s'agit ici particulièrement d'un modèle français. En dernier lieu, M. Foucher, (1991) 1994, p. 87 et suiv.

666 Polybe, III, 48.

667 Strabon, II, 5, 28; IV, 1 et 6.

668 Strabon, IV, 6, 3.

669 G. Barruol, 1969, p. 154-155.

670 J. Jannoray, 1955, p. 377-378.

671 Etienne de Byzance, s. ν. Agathè.

672 A. Nickels, 1989, 1. À noter cependant qu'en ses origines Agde fut un établissement indigène. A. Nickels, 1995, p. 93.

673 J. Swift, On Poetry, Londres, 1733, 178-180, cité par E. Weber, 1986, p. 114.

674 Philon chez Etienne de Byzance, s. v.

675 Scylax, Périple, 3.

676 Hécatée de Milet chez Étienne de Byzance, s. v.

677 Avienus, Ora maritima, 612-613.

678 M. Py, 1993.

679 M. Bats, 1988, 1, p. 127.

680 D. et Y. Roman, 1978.

681 M. Py, 1993, p. 240.

682 M. Py, 1993, p. 264-265.

683 M. Bats, 1986, 2.

684 D. Garcia, 1993, 1, et 1995, 1.

685 Et correspondant aux phases Hallstatt Cl et Hallstatt C2. On notera toutefois que, contrairement à ce qui fut longtemps dit, rien dans la nécropole de Saint-Julien de Pézenas, proche de l'oppidum de Saint-Siméon, n'est antérieur aux dernières années du VIIe siècle av. J.-C. A. Nickels, 1990, p. 23.

686 Hérodote, VII, 165.

687 Hécatée de Milet chez Etienne de Byzance, s. v.

688 Celle-ci n'en étant pas moins fortement hellénisée. D. Ugolini, Chr. Olive, 1995.

689 Il ne s'agit naturellement pas d'une frontière linéaire. Cette frontière peut d'ailleurs avoir subi des variations dans le temps. D. Garcia, 1993, 2, p. 51. Pour D. Ugolini, 1993, 1, p. 31, cette frontière était plus probablement sur l'Orb.

690 J. Guilaine, G. Rancoule, J. Vaquer, M. Passelac, J.-D. Vigne, 1986, p. 270.

691 Sur celui-ci, son éventualité plus exactement, cf. infra dans ce même chapitre.

692 A. Nickels, 1989, 1, p. 456 et n. 41.

693 J. Unterman, 1973.

694 Polybe, II, 17.

695 M. Vidal, J.-P. Magnol, 1983, p. 24.

696 J. Untermann, 1973, p. 166.

697 D. Ugolini, 1993, 1, p. 27.

698 A. Dominguez Monedero, 1983, suivi par D. Ugolini, 1993, 1, p. 27.

699 E. Gailledrat, 1993, p. 65.

700 Voir, en dernier lieu, l'opinion de I. Panosa Domingo, 1993, p. 93-94.

701 E. Gailledrat, 1993, p. 77. Les modalités de production d'un autre type de céramique ibérique en Languedoc, le sombrero de copa (conteneur servant au transport du miel?), ne sont pas réglées. P. Guérin, 1993, p. 90.

702 E. Sanmarti-Greco, 1993, p. 23. Sur l'écriture ibérique en Languedoc-Roussillon, I. Panosa Domingo, 1993.

703 Strabon, IV, 2, 1.

704 César, BG, I, 1, 7. Strabon, IV, 2, 1.

705 A. Holder, 1896-1908, s. v., t. I, col. 264-265. Robert Etienne, 1962, p. 64.

706 Robert Etienne, 1962, p. 64 en donne la liste pour la Gironde.

707 Sir Gavin de Beer, 1962. D. Vignon, 1986, p. 88.

708 César, BG, III, 21, 3.

709 Il s'agit de Teutomatos, roi des Nitiobroges (région d'Agen). César, BG, VII, 46, 5.

710 J. Bourdé, H. Martin, 1989, p. 381-382.

711 J. Rancière, 1992, p. 208.

712 J. Rougé, 1966, p. 108. Sur l'emporion lié à l'origine à une voie d'eau, quelle qu'elle soit, M. Casevitz, 1993, p. 20.

713 A. Bresson, 1993, p. 193, qui reprend à son compte l'idée de cette comparaison émise autrefois par J. Rougé.

714 A. Bresson, 1993, p. 193.

715 M. Casevitz, 1993, p. 20, n. 25, à la suite de Louis Robert.

716 Hérodote, IV, 196.

717 Strabon, IV, 1, 12. Un épineion est un port qui dépend d'une autre ville ou qui, en plus de ses activités économiques propres, ce qui est le cas de Narbonne, est le port commercial d'une autre ville, ici de toute une région. Là-dessus, J. Rougé, 1966, p. 109.

718 Strabon, IV, 1, 6.

719 Strabon, IV, 1, 6; d'après la trad. (revue) de F. Lasserre.

720 J.-P. Morel, 1995, p. 44, d'après J.-Chr. Sourisseau.

721 P. Arcelin dans Voyage en Massalie..., p. 198, parle d'un «emporion grec doublé d'une agglomération indigène organisée» à Arles dès le début du Ve siècle av. J.-C. Sur l'interprétation des découvertes les plus récentes v. infra à propos de Rhodanousia.

722 Arles fut un site indigène profondément hellénisé dès le dernier tiers du VIe siècle av. J.-C. P. Arcelin dans Voyage en Massalie..., p. 197-198. Sur ce site v. également infra à propos de Rhodanousia.

723 L'interprétation donnée ici est celle de L. Casson, suivi par A. Bresson, 1993, p. 196.

724 M. Lejeune, J. Pouilloux, Y. Solier, 1988, p. 45.

725 J. Pouilloux, 1988, p. 414.

726 M. Lejeune, J. Pouilloux, Y. Solier, 1988, p. 45.

727 P. Rouillard, 1991, p. 311.

728 Où, d'ailleurs, fut trouvée une inscription sur plomb, un cri (lettre) au secours d'un individu sur le point d'être réduit en esclavage pour des raisons commerciales. B. Bravo, 1974.

729 Naturellement les traces de pareils actes sont archéologiquement rares. Celles-ci existent seulement pour une période postérieure. P. A. Gianfrotta, 1981.

730 Hérodote, I, 165.

731 Hérodote, I, 164.

732 Traduction de A. Bresson, 1993, p. 176-177.

733 Périple de la mer Erythrée, 31.

734 E. Sanmarti-Grego, R. A. Santiago, 1988, p. 13.

735 Cf. supra ch. III.

736 Périple de la mer Erythrée, 4, 17, 24, 28, 49.

737 J. -M. de Navarro, 1928, p. 435.

738 Celle-ci ne saurait cependant être niée. Le commerce étrusque peut être pris comme exemple. Carthage importait d'Étrurie des huiles parfumées, la Gaule du vin. J.-P. Morel, 1981, p. 487-488.

739 Diodore de Sicile, V, 26. P. Villard, 1988.

740 Au VIe siècle av. J.-C., dans les garrigues languedociennes, la situation est identique à celle décrite à propos du cœur du domaine celtique (cf. ch. III). Les chefs, dans des tombes moins riches que celles des «princes» hallstattiens, n'en sont pas moins enterrés avec leurs armes et avec des vases d'importation liés essentiellement au service du vin. B. Dedet, 1995, p. 303.

741 M. Dietler, 1992, p. 405. 104. Athénée, Les Deipnosophistes, X, 429 a; trad. G. Bertucchi, 1992, 1, p. 201. Sur l'interdiction romaine, qui ne portait que sur le vin pur, M. Gras, 1983, p. 1071.

742 Elle existait certainement en Gaule, comme le suggèrent les analyses de M. Coûteaux. Encore faut-il s'assurer de la distinction (difficile) des pollens de la vigne avec d'autres, notamment le noyer. M. Coûteaux, dans M.-C. Cauvin, 1971, p. 446. Cultiver la vigne, greffer la vigne, faire du vin sont des opérations de niveaux très différents. 106. M.-C. Amouretti, 1988, p. 14. 107. F. Benoit, 1965, p. 191 et suiv. Le corail pouvait provenir de Provence ou de la région d'Agde «unique biotope apte au développement du corail des Pyrénées à la Provence». D. Garcia, 1995, 2, p. 157.

743 V. Kruta, 1986, p. 7-8. Le corail vient de faire l'objet d'une thèse de l'EPHE. Fr. Perrin, 1995.

744 Théophraste, Histoire des plantes, IX, 10, 3. F. Benoit, 1965, p. 198, veut voir dans la valériane, la saliunca connue par Dioscoride, I, 7, et V, 59, «l'herbe des Salyens». Sur le séseli, soignant le foie et servant pour cela à l'élaboration d'une liqueur digestive, réputée dans sa provenance marseillaise (Pline, NH, XX, 36), ancêtre de la fenouieto, «liqueur obligée des repas de Noël» selon Frédéric Mistral, F. Benoit, 1965, p. 199. Sur le garum phocéen, notamment d'Antibes, v. J. Ducat, 1982, p. 96.

745 Le grenat almandin pouvait valoir jusqu'à 40 pièces d'or à Marseille, selon Théophraste, Des pierres, III, 18, et VI, 34. Pline, NH, XXXVII, 97.

746 Strabon, II, 5, 26.

747 D. Garcia, 1993, 1, p. 175.

748 M. Gras, 1985, 1, p. 158.

749 On trouve un exemple de cette situation dans l'épave de Bon Porté (Cavalaire, Var) donnée comme grecque ou étrusque par son fouilleur. J.-P. Joncheray, 1976. On pense aujourd'hui, à la suite de l'examen et de l'analyse des pâtes des amphores «ioniomassaliètes» qui accompagnaient les amphores étrusques, à une origine massaliote de ce petit navire. L. Long, dans Voyage en Massalie..., p. 230. L'épave étrusque d'Antibes contenait également des amphores grecques mais était probablement originaire d'Étrurie. À noter par ailleurs que le matériel étrusque de cette épave est strictement identique à celui de l'oppidum de Saint-Blaise. B. Bouloumié dans Voyage en Massalie..., p. 43-44.

750 M. Gras, 1985, 1, p. 151. En revanche, A. Nickels, 1990, p. 24, 26, non seulement n'envisage, en ces lieux, que des contacts commerciaux avec les Étrusques ou ceux qui vendaient leurs marchandises mais remarque la discordance entre les zones de répartition entre les céramiques étrusques (bucchero nero) et les amphores également étrusques (p. 6). Cela ne va guère dans le sens d'une présence étrusque à Pézenas.

751 B. Bouloumié, 1984, p. 83.

752 J. Guilaine, 1969, à compléter désormais avec la découverte publiée par D. Garcia, 1987.

753 J. Guilaine, 1980, p. 247.

754 M. Gras, 1985, 1, p. 151. V. également A. Bresson, 1993, p. 195.

755 M. Gras, 1985, 1, p. 159. Il existe, à propos de l'emporion, d'autres exemples de «mixité», le plus remarquable étant fourni par les îles Pithécusses (auj. Ischia). Un Sémite de l'Ouest a probablement enterré là son petit enfant dans une amphore grecque comportant une indication de capacité en écriture ouest-sémitique. Outre le corps, l'amphore contenait également un scarabée en stéatite (date : milieu du VIIIe siècle av. J.-C.). M. Gras, P. Rouillard, J. Teixidor, 1989, p. 112-115.







756 Celle-ci est examinée infra ch. V pour ce qui concerne la Gaule interne.

757 Et 20 % d'amphores étrusques. J.-P Morel, 1995, p. 44, d'après le mémoire de maîtrise de J.-Chr. Sourisseau.

758 À titre d'exemple, A. Nickels et alii, 1981, p. 101.
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964 Une dizaine d'individus selon Fr. Perrin et C. Bellon, 1992, p. 423, ce qui en indique la rareté et le prix.
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970 Elle est cependant présente ailleurs avec des faciès régionaux, agathois, audois, et roussillonnais, auxquels s'ajoute maintenant un groupe biterrois. D. Ugolini, Chr. Olive, 1987-1988, p. 27.
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1013 J.-P. Morel, 1980, p. 102.
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1022 L'analyse de M. Bats, 1986, 1, p. 403, 428, ne pouvant être suivie, sur ce point et pour cette raison, qu'avec précaution. La première date relève en effet d'un commerce antérieur à la conquête, la seconde d'un mouvement largement postérieur.
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1071 Y. Roman, 1989, p. 109-111. L'immense labeur que constitua l'identification, le classement et l'étude des amphores des Allées de Tourny à Bordeaux, entrepris par B. Watier, a été conduit à son terme par F. Laubenheimer après la mort de B. Watier. Les Dressel 1 sont considérées comme résiduelles aux Ier et IIe siècle ap. J.-C., tandis qu'un seul timbre atteste, semble-t-il, une importation du ne siècle av. J.-C. Voilà qui place la presque totalité de ce lot au Ier siècle. F. Laubenheimer, B. Watier, 1991, p. 9. La conclusion de F. Berthault, appuyée sur les fouilles d'un autre site bordelais («La France»), est parfaitement concordante. F. Berthault, 1991, p. 91-92.

1072 B. Cunliffe, 1993, p. 113, 117.

1073 On peut considérer que celui-ci, largement antérieur à la conquête césarienne, est illustré par la proportion beaucoup plus considérable en Armorique et à Hengistbury Head des amphores Dressel 1 A par rapport aux Dressel 1 B (Armorique : Dr. 1 A, 70 %, 1 B, 30 %; Hengistbury Head : 1 A, 90,4 %, 1 B, 9,6 %). B. Cunliffe, 1993, p. 160, d'après P. Galliou et B. Cunliffe lui-même.
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1075 B. Cunliffe, 1993, p. 162. St. Fichtl, 1994, p. 75.

1076 En dernier lieu P. Preynat, 1982. Le rôle du passage par la Loire, commandé par Essalois (en totalité ou en partie ?) peut se déduire de la présence de la campanienne à date haute à Feurs sinon à Roanne, ce dernier site ayant d'un point de vue commercial un rôle majeur (mais pouvant être desservi tout aussi facilement par des routes d'origine lyonnaise). Voir sur cette chronologie les remarques de J.-P. Morel, 1985, 2, p. 182 et 185.

1077 Ce qui est en discordance avec la date de fondation du camp militaire, traditionnellement placée entre 12 et 10 av. J.-C. J. Baudoux, 1996, p. 162-163. Cette date de 12 ou 10 av. J.-C. repose sur la dédicace à Mars d'un cavalier trévire de l'aile Petriana. CIL, XIII, 11605. J.-J. Hatt, 1993, p. 11. M. Reddé, dans M. Reddé, 1996, p. 204.

1078 Les tombes à char sont absentes du Belgium (Bellovaques, Ambiens, Atrébates). Les tombes aristocratiques se rencontrent chez les Ambiens et en Bretagne chez des peuples donnés comme belges. St. Fichtl, 1994, p. 94-95.

1079 Les tombes à char prenant même la suite de pratiques fort anciennes. St. Fichtl, p. 96, pour la tombe de Clémency et les tombes aristocratiques. Voir également la carte, avec indications chronologiques, de B. Cunliffe, 1993, p. 163.

1080 Avec, peut-être, un mouvement migratoire de Belges vers le centre de la côte Sud de l'Angleterre. II accéléra l'apparition de frappes monétaires. B. Cunliffe, 1993, p. 170-171.

1081 P. Galliou, 1983, p. 18, veut y ajouter l'Armorique. Les indices sont cependant bien ténus.

1082 D. Nash, 1978.

1083 César, BG, VII, 32, 3.

1084 On a pu, ainsi, rapprocher le préteur du vergobret gaulois et supposer que, sous l'influence de la romanisation qui s'était développée dans la Provincia ou, plus tard, dans les Trois Gaules, l'un avait remplacé l'autre sans qu'il se soit produit de bouleversements profonds. C. Jullian, HG, t. IV, p. 337. M. Lejeune, 1968-1970, p. 134. Malheureusement le terme de vergobret n'est, en général, pas traduit par les auteurs antiques par le terme de préteur. Ainsi, César voit dans ce personnage gaulois quelqu'un exerçant soit un principat (BG, I, 3, 5; V, 3, 2) soit une magistrature (BG, I, 16, 5; I, 19, 1; VII, 32, 3), quand il ne le qualifie pas de princeps civitatis (BG, VII, 65, 2). Pour E. Hermon, 1975, p. 91-92, il faut voir dans cette divergence de vocabulaire le poids de l'influence romaine. Ajoutons que pour S. Lewuillon, le mot vergobret pouvait recouvrir des magistratures multiples, ou plus exactement une «magistrature collégiale». S. Lewuillon, 1975, p. 550. Le dossier est donc loin d'être parfaitement limpide.

1085 F. Le Roux, Chr. Guyonvarc'h, 1990, p. 72.

1086 Logiquement, on devrait trouver une situation identique au-delà du Toulousain. Celle-ci n'est cependant pas évidente. Deux raisons y concourent. La première n'est autre que l'insuffisance des études de certains matériels archéologiques. L'étude exhaustive des amphores du Toulousain, que devait réaliser M. Labrousse, n'a pas été conduite à ce jour. D'autre part, il n'y a pas, au-delà de la frontière romaine (sauf peut-être à Lectoure), d'alliés puissants des Romains, du type des Éduens.

1087 B. Cunliffe, 1993, p. 121, à sa suite. L'opinion développée ici est convergente avec celle de A. Duval, 1982, 1, p. 313, qui oppose une «Gaule "arverne" plutôt hellénistique et une Gaule "éduenne" plutôt romaine».

1088 P. Lévêque, 1986; voir également le ch. m.

1089 Sans cependant que César ait été un véritable agent économique, agissant consciemment afin de «compléter la "grande zone économique" fondée sur le denier», comme le croit Chr. Goudineau, 1991, p. 651. Les mobiles d'un proconsul ne relevaient pas uniquement de la sphère de l'économie. Cette analyse est à comparer avec celle que fit autrefois R. Dion, 1952, 2, pour qui la politique césarienne visait à ouvrir la route des Alpes aux marchands romains. Voir la critique de J. Carcopino, 1957, p. 44 et suiv.

1090 B. Cunliffe, 1993, p. 208-211, en notant cependant que cette présentation est émise à titre d'hypothèse.

1091 Résultat d'un séminaire tenu à la Maison de l'Orient méditerranéen à Lyon. L'exemple d'une culture mixte, d'un point de vue géographique, était constitué par les marges du Natoufien, selon D. Stordeur.

1092 Qui, rappelons-le, prenait ses racines en Gaule narbonnaise, trouvait ses aises dans les plaines de la Saône et atteignait finalement le monde belge. Sur celle-ci, cf. supra dans ce même chapitre.

1093 Cf. infra ch. VIII.

1094 Sur les importations romaines en Germanie, H. J. Eggers, 1951.

1095 CIL, VI, 29722.

1096 Strabon, IV, 5, 2.

1097 Voire de fabriquer des céramiques suivant les modalités et les normes qui avaient été les leurs jusqu'ici. Voir la carte de répartition des fours de potiers du second âge du fer dressée par Chr. Sireix, ainsi que ses conclusions. Chr. Sireix, 1990, notamment p. 73.

1098 P. Gros, 1992.

1099 L'expression, significative, est utilisée dans un texte irlandais médiéval. Bail in Scail, cité par F. Le Roux, Chr. Guyonvarc'h, 1995, p. 147. La comparaison avec ce qui a été dit des sociétés hallstattiennes ne peut manquer d'être faite. Conn, roi de Tara, entre dans une maison qualifiée de royale où se tient une belle jeune fille avec un diadème d'or sur la tête, un chaudron d'argent, plein de «bière rouge», et un vase d'or à ses côtés.






CHAPITRE VI

1100 J. Harmand, 1984.

1101 Dion Cassius, XL, 41, 1. Ce qui explique le titre d'un chapitre de C. Jullian : «Vercingétorix, ami de César». C. Jullian, 1901, 1, p. 53 et suiv.

1102 Cicéron, Pour M. Fonteius, XIV, 30-31.

1103 Tite-Live, Per., XX, 3.

1104 Tite-Live, XL, 38-1-9.

1105 C'était en 167 av. J.-C. Tite-Live, XLV, 44, 1. Sur ces campagnes D. Roman, 1993.

1106 Plutarque, Paul Emile, VI, 1, et VI, 4-5.

1107 Strabon, IV, 6, 3, trad. F. Lasserre.

1108 Polybe, III, 39, 4-8 ; trad. J. de Foucault.

1109 Il est le seul membre de sa gens à avoir reçu le titre d'imperator. P.-M. Duval, 1949, p. 208, n. 1.

1110 J. de Foucault, éd.-trad. du livre III de Polybe, Paris, 1971, p. 14.

1111 De mirabilibus auscultationibus, 85.

1112 M. Clavel-Lévêque, 1977, p. 138.

1113 «En joignant la main droite à la main droite, nous avons noué la fides», Tite-Live, XXIII, 9, 3. Sur l'interprétation de ces rites et sur le rôle de Fides dans ceux-ci, P. Boyancé, 1964, 2, p. 101-113, repris dans P. Boyancé, 1972, p. 121-133. Des mains droites de bronze ont été retrouvées en Gaule. Elles symbolisent généralement un pacte, une hospitalité, un droit de passage. Voir par exemple celle qui fut découverte en Provence mentionnant les Velauni. Chabouillet, 1869, p. 161-187. E. Babelon, A. Blanchet, 1895, p. 465, n° 1065. G. Barruol, 1969, p. 372.

1114 L'historiographie, française notamment, a proposé diverses dates, de la fin du IIe siècle av. J.-C. ou de la première moitié du Ier siècle av. J.-C. Voir en dernier lieu, la bibliographie rassemblée par Y. Roman, 1990, p. 18, n. 67. L'hypothèse de J. Paterson, 1978, 2, p. 452-458, pour qui il s'agissait des peuples désireux de s'installer en Cisalpine, n'a pas été suivie ici. Ceux-ci, en effet, en s'installant en Cisalpine, perdaient leur caractère transalpin. Il est donc normal de songer à des peuples installés au-delà des Alpes et destinés à y rester. Par ailleurs, Cicéron lui-même emploie l'expression de transalpinae gentes, dans Les devoirs, II, 8, 28, en l'appliquant à des Gaulois de Gaule du Sud. Voir également Cicéron, Philippiques, VIII, 6, 18, dont la traduction est donnée infra dans ce même chapitre. Aucune certitude ne peut, bien évidemment, être obtenue mais il semble logique de penser d'abord à la Gaule du Sud.

1115 Cicéron, De re publica, III, 9, 16. Sur la traduction de ce texte, voir A. Aymard, 1948, p. 27-47, repris dans A. Aymard, 1967, p. 585-600.

1116 La date proposée ici est celle de T. Frank, 1933, p. 172-174. Sur cette interdiction voir également infra ch. VIII.

1117 Tite-Live, Per., 60.

1118 Tite-Live, XL, 18, 7-8.

1119 Strabon, IV, 6, 3.

1120 . CIL, I, p. 460.

1121 Florus, I, 37 (III, 2); d'après la trad. de P. Jal.

1122 Strabon, IV, 1, 5. Voir le texte donné supra.

1123 Strabon, IV, 1, 5. Y. Roman, 1991, 2.

1124 Appien, Celtica, XII; d'après la trad. d'Edm. Cougny.

1125 Suétone, Néron, II, 2. Ce mot de l'orateur Licinius Crassus vaut, selon Suétone, pour le vainqueur de Bituit. La chronologie est difficile à assurer et il peut s'agir de son fils comme l'envisage C. Jullian, HG, III, p. 15, 1. Cela ne change rien ou presque à la situation. Tous les Ahenobarbi s'appelèrent Cnaeus ou Lucius, eurent la barbe le plus souvent rousse et pour le moins du caractère. Leurs vertus dégénérèrent en vices chez un de leur descendants, selon Suétone, Néron, I, 6. Il s'agit bien entendu de Néron.

1126 Valère Maxime, IX, 6, 3, trad. P. Constant.

1127 V. la discussion supra ch. IV.

1128 Sur la «faiblesse» de Marseille, qui doit être largement nuancée, D. Roman, 1990, p. 221.

1129 Strabon, IV, 2, 3. La traduction de ce texte est donnée supra ch. II.

1130 Strabon, Géographie, t. II (livres III et IV), édit.-trad. F. Lasserre, Paris, 1966, p. 149.

1131 César, BG, VII, 2. Opinion concordante d'A. Duval, 1982, 1, p. 311, pour qui «l'empire arverne est réduit à une partie de la Gaule somme toute modeste».

1132 M. Labrousse, 1968, p. 126.

1133 Cicéron, Pour Fonteius, V, 12.

1134 P-M. Duval, 1949, p. 218.

1135 Cf. supra dans ce même chapitre.

1136 Polybe, III, 39, 4-8.

1137 A. Degrassi, 1962.

1138 Sur l'origine et les caractéristiques du type, H. Zehnacker, 1973, t. I, p. 330, 335-336. M. Crawford, 1974, t. II, p. 721 et suiv.

1139 Cette idée a été émise par J. de Witte, 1887, p. 135-137. Cette assimilation a été en général acceptée. H. Zehnacker, 1973, II, p. 849. M. Gayraud, 1981, p. 132-133. M. Crawford, 1974, I, p. 299, estime, toutefois, que c'est impossible à prouver.

1140 Cicéron, De oratore, II, 40, 170.

1141 M. Gayraud, 1981, p. 140-141, met en avant un sens de l'opportunité, une grande souplesse politique et un souci évident de ménager chacun de la part de Licinius. Dans la réalité, il s'agirait purement et simplement d'un changement de parti politique, ce qu'aucune source n'atteste.

1142 Cicéron, Pro Cluentio, LI, 140.

1143 Sur cette question, D. Roman, à paraître, 1.

1144 Cicéron, Brutus, XLIII, 161; d'après la trad. de J. Martha revue.

1145 Là-dessus, D. Roman, à paraître, 1.

1146 Cicéron, Pro Fonteio, V, 13. Il convient d'accorder à propugnaculum le sens de «rempart» et non de «bastion avancé», comme on le pense souvent à la suite de G. Fougères, DA, t. IV, 1, Paris, 1907, p. 686, et A. Grenier, 1931-1960, t. I, p. 283. Cf., notamment, en ce sens, la traduction de A. Boulanger, éd.-trad. de Cicéron, Pro Fonteio, p. 34, pour Cicéron, Pro Fonteio, V, 13. Sur ce point, R. Rebuffat, 1984, p. 4-6, 7 et suiv., 15 et suiv.

1147 Discussion dans D. Roman, à paraître, 2.

1148 A. Perez, 1995, p. 210-216.

1149 Dion Cassius, XXVII, fgt 90 (Boissevain). M. Labrousse, 1968, p. 124.

1150 Cicéron, Sur les provinces consulaires, 33.

1151 Tacite, Germanie, XXXVII, 1. E. Demougeot, 1969-1979, t. I., p. 43 et suiv., et 1978, p. 921.
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1153 Timagène chez Strabon, IV, 1, 13 (trad. F. Lasserre). Le texte est donné supra ch. 3.
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1155 Salluste, Catilina, III, 5.

1156 Lucrèce, De la Nature, III, 59.
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1160 César, BG, II, 4.
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1165 Plutarque, Marius, 27, 9.

1166 Plutarque, Marius, 39, 2.
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1170 Plutarque, Sertorius, 3, 3.

1171 Plutarque, Sertorius, 6, 6.
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1173 César, BG, III, 21, 1. Tite-Live, Per., 90. Plutarque, Sertorius, 12. Orose, V, 23, 4.

1174 Il furent châtiés par Pompée. César, BC, I, 35, 4.

1175 C. Jullian, HG, III, p. 107, n. 5, l'affirme. Cicéron, Pour M. Fonteius, XVI, 36, n'est cependant guère explicite.

1176 Cicéron, Pour M. Fonteius, X, 20.

1177 Lettre de Cn. Pompée au Sénat, dans Salluste, Lettres et discours, IV, 4-5 (édit. A. Ernout).

1178 Discussion dans C. Jullian, HG, t. III, p. 108, n. 8.

1179 CIL, XII, 125.

1180 CIL, XII, 2549.

1181 CIL, XII, 2473, 2474, 2475. Il s'agit d'un arc érigé par L. Pompeius Campanus.

1182 CIL, XII, 2327. M. Depeyre, 1983, p. 82 et suiv.

1183 Plutarque, Sertorius, 6, 6.

1184 Le prix fut d'une drachme par tête. Strabon, IV, 6, 7.

1185 Cicéron, Sur les pouvoirs de Pompée, XI, 30.

1186 César, BC, I, 35, 4.

1187 II, 22, Maurenbrecher. Ce texte n'est pas donné dans l'édition A. Ernout car jugé, avec quelques autres, faisant partie de citations «trop brèves et trop incohérentes». A. Ernout, 13e tirage de Salluste, Catilina, Jugurtha, Fragments des Histoires, Paris, 1989, p. 33. Celles-ci proviennent d'un manuscrit palimpseste originaire de l'abbaye de Fleury, aujourd'hui à Berlin et à Orléans.

1188 Cicéron, Pour M. Fonteius, X, 22.

1189 Cicéron, Pour M. Fonteius, III, 6.

1190 Tite-Live, Per., 93.

1191 La chronologie suivie ici est celle de Th. Mommsen, (1863-1872) 1985, t. II, p. 155, et C. Jullian, HG, t. III, p. 111 n. 1. Ch. Ebel, 1976, p. 97, n. 9, considère comme bons les arguments de C. Jullian mais les juge cependant peu convaincants ! Les dates de 74-72 av. J.-C. sont celles de T. R. S. Broughton, MRR, II, p. 109, n. 6, et E. Badian, 1966, p. 912. Quant aux années 75-73 av. J.-C., elles eurent, à la suite de B. Borghesi, la faveur de E. Desjardins, 1876-1893, t. II, p. 332.

1192 Chronologie de A. Boulanger, édit.-trad. du Pour M. Fonteius, Paris, 1961, p. 7. Ces envois de blé sont confirmés par Cicéron, Pour M. Fonteius, VI, 13.

1193 Lettre de Cn. Pompée au Sénat, dans Salluste, Lettres et discours, IV, 10 (édit. A. Ernout).

1194 Cicéron, Pour M. Fonteius, fragment 12 (édit. A. Boulanger).

1195 Lettre de Cn. Pompée au Sénat, dans Salluste, Lettres et discours, IV, 9 (édit. A. Ernout).

1196 Cicéron, Pour M. Fonteius, IX, 20.

1197 Cicéron, Pour M. Fonteius, IX, 19.

1198 Cicéron, Pour M. Fonteius, IX, 19-20.

1199 Cicéron, Pour M. Fonteius, VIII, 17-18.

1200 Cicéron, Pour M. Fonteius, XVIII, 41.

1201 Cicéron, Pour M. Fonteius, V, 11.

1202 Cicéron, Pour P. Quinctius, III, 12.

1203 G. Barruol, 1969, p. 292.

1204 Valère Maxime, IX, 6, 3.

1205 La traduction «dans sa province» fut cependant celle de Pierre Constant, édit.-trad. de Valère Maxime, Paris, 1935.

1206 Ce sens étant le premier. Th. Mommsen, (1863-1872) 1985, t. 2, p. 965-969. Contra J.-M. Bertrand, 1989. Voir la discussion à ce sujet supra ch. IV.

1207 César, BG, I, 45, 1-3.

1208 E. Badian, 1966. Cette conclusion est donnée comme invérifiable, d'après les listes des magistrats agissant en Gaule transalpine, par E. Hermon, 1993, p. 313.

1209 A. Zumpt, 1859, p. 25. Cette position vient d'être reprise par G. Soricelli, 1995, p. 51, avec une argumentation qui n'engendre aucune certitude. Pour lui, en effet, l'existence du cadastre Sextantio-Ambrussum, à cheval sur les deux rives du Rhône, est la preuve de l'inexistence d'une coupure au Rhône et donc de l'impossibilité des hypothèses de Ch. Ebel. Malheureusement, le cadastre en question est daté diversement, de la fin du IIe siècle av. J.-C. (M. Assénat, 1991, p. 50) mais aussi de l'époque césarienne par F. Favory (voir G. Chouquer, 1993, p. 95). L'accord n'est donc pas encore fait sur une chronologie sûre. La datation marienne n'est pas écartée mais guère confortée.

1210 L'idée d'une différence de traitement entre l'est et l'ouest du Rhône a été reprise par A. L. F. Rivet, 1988, p. 48, pour qui la région à l'ouest du Rhône constitua une province réduite en superficie, l'expansion provinciale vers l'est du fleuve se produisant après l'expérience marienne.

1211 Ch. Ebel, 1976, p. 81 et suiv., p. 99 et suiv.

1212 E. Hermon, 1991, p. 202.

1213 Dion Cassius, XXXVI, 35 (Boissevain).

1214 Cicéron, Sur la réponse des haruspices, XX, 42.

1215 Car on voit mal Clodius falsifier les testaments de Gaulois fraîchement «naturalisés».

1216 Sur la multiplication des procès à la fin du IIe siècle av. J.-C. et au début du Ier siècle av. J.-C., J.-M. David, 1992, p. XI. La démarche des Allobroges était encore plus évidente s'ils étaient liés aux Romains par un traité. En dernier lieu, G. Soricelli, 1995, p. 48.

1217 La Rhétorique à Herennius, que l'on a trop longtemps attribuée à Cicéron, et qui eut pour auteur un orateur d'un municipe, le prouve, que son auteur soit ou non L. Hirtuleius, comme le croit G. Achard, 1985, p. 56-68. 119. Le mot est de Salluste lui-même, Catilina, V, 1.

1218 Salluste, Catilina, XLI, 3.

1219 Dion Cassius, XXXVII, 48.

1220 Comme le montre très bien le discours de Critognatos cité supra. César, BG, VII, 12 et 14. 123. César, BG, VII, 4, 1.

1221 J. Harmand, 1984, p. 18. Celle-ci est cependant sans importance et illustre bien la difficulté de cerner la frontière entre Germains et Celtes.

1222 Strabon, II, 5, 26.

1223 Strabon, IV, 1, 2.

1224 Strabon, III, 1, 2.

1225 R. Agache, 1975, fig. 12. R. Agache, 1976.

1226 Voir les justes remarques de J. Harmand, 1984, p. 23.

1227 C. Jullian, HG, t. II, p. 306.

1228 J. Harmand, 1984, p. 37.

1229 J. Harmand, 1984, p. 38.

1230 R. Périchon, 1977.

1231 Cet exemple n'est pas unique. Voir ce qu'écrit B. Hoerner pour des potiers de l'Est. B. Hoerner, 1987.

1232 César, BG, VI, 11, 2-5.

1233 César, BG, VI, 12, 1-3. Ce texte est donné supra ch. 3.

1234 César, BG, VI, 15, 2. Sur cette catégorie sociale, qui, malgré ses formes de combat, n'occupait probablement pas une position élevée, A. Daubigney, 1979.

1235 J. Harmand, 1984, p. 32.

1236 N. D. Fustel de Coulanges, 1877, p. 9.

1237 César, BG, VI, 13, 8-9.

1238 J. Harmand, 1984, p. 135. V., sur ce sujet, la discussion supra, ch. 3.

1239 Il suffit de comparer les conclusions de J. Harmand, 1984, p. 35-36, avec celles de F. Le Roux, Chr. Guyonvarc'h, 1986, p. 111, 346.

1240 C'est seulement au vingt et unième bœuf sacrifié que Paul Émile vit apparaître les signes présageant la victoire. Plutarque, Paul Emile, 17, 11.

1241 Cicéron, La divination, II, 72.

1242 Th. Mommsen, 1863-1872, t. VII, p. 111-112. Le texte est donné supra ch. 1.

1243 L.-A. Constans, édit.-trad. de La guerre des Gaules, 8e tirage, Paris, 1964, p. xx.

1244 Voir à ce propos les remarques de J. Harmand, 1973, p. 595.

1245 S. Reinach, 1915.

1246 BG, VIII, préface, 5. Sur la probabilité d'une rédaction unique, M. Rambaud, (1952) 1966, p. 9-12, 59-61.

1247 L.-A. Constans, édit.-trad. de La guerre des Gaules, 8e tirage, Paris, 1964, p. IX.

1248 Suétone, César, LVI, 4.

1249 Le paragraphe sur les chars bretons peut être considéré comme une digression. César, BG., IV, 33. M. Rambaud, (1952) 1966, p. 206.

1250 Autre explication d'A. Duval, 1982, 1, p. 313 : la présence romaine de plus en plus forte, d'un point de vue commercial notamment, dans le couloir Rhône-Saône aurait en partie ruiné le commerce helvète et notamment privé de débouchés le site même de La Tène. 154. César, BG, I, 3, 1, et I, 5, 2-3.

1251 César, BG, II, 1.

1252 César, BG, III, 7-8.

1253 Hypothèse de L.-A. Constans, édit.-trad. de La guerre des Gaules, 8e tirage, Paris, 1964, p. 6, n. 4.

1254 César, BG, I, 10, 1,

1255 J. Carcopino, 1950, p. 751.

1256 En ce sens, L. Maurin, 1978, p. 268.

1257 J.-F. Angély, «Les limites du royaume des Nitiobroges», Revue de l'Agenais, 71, 1944, p. 11-12.

1258 César, BG, I, 30, 1-2; I, 31, 1, 3-7, 10-11.

1259 Le corps à corps fut terrible. Les Germains, même désarmés, ne renonçaient pas et mordaient leurs adversaires. Dion Cassius, XXXVIII, 49, 3, cité par C. Jullian, HG, t. III, p. 238, n. 7.

1260 Celle-ci étant, pour nombre de philologues ou d'historiens, éminement souhaitable. On ne peut manquer de relever, à titre d'exemple, le commentaire de L.-A. Constans : «La conquête de notre pays par les Romains l'a sauvé d'une autre conquête qui eût retardé d'on ne sait combien d'années le développement de la civilisation occidentale. » L.-A. Constans, édit.-trad. de La guerre des Gaules, 8e tirage, Paris, 1964, p. 37, n. 2.

1261 César, BG, I, 44, 13. L.-A. Constans, ouv. cit., p. 38, voit, non sans logique, dans ce passage l'une des raisons de croire à une rédaction des Commentaires en 52 plutôt qu'en 58 av. J.-C. À cette dernière date, César n'aurait prudemment pas rapporté une telle situation, alors que sa position était toute différente en 52. Voir également Dion Cassius, XXXVIII, 35. Plutarque, César, 19. Florus, I, 45 (III, 10), 12.

1262 Le renseignement est donné par César lui-même, BG, I, 39, mais également par Dion Cassius, XXXVIII, 35.

1263 César, BG, I, 39, 1-2.

1264 C. Jullian, HG, t. III, p. 229.

1265 La traduction de L.-A. Constans est fautive sur ce point. César n'a pas parlé du «reste de la Gaule» mais bien de «toute la Gaule» («omni pacata Gallia»). César, BG, II, 1, 2.

1266 «Une de ces formules habiles et mensongères où se prennent les complices et les dupes des coups d'État et des conquêtes. » C. Jullian, HG, t. III, p. 247. Naturellement, il est clair que les opinions républicaines et patriotes de Jullian ressortent ici.

1267 César, BG, II, 1, 3.

1268 Le sens du mot est profondément négatif. Curieusement, il était souvent appliqué à Rome à cette plèbe dont César était l'un des chefs. J. Hellegouarc'h, 1963, p. 558. Z. Yavetz, 1984, p. 84-86.

1269 César, BG, II, 3, 2, trad. C. Jullian, HG, t. III, p. 249.

1270 César, BG, II, 4, 5-7. A noter toutefois que les Suessions et les Rèmes avaient les mêmes lois, le même chef de guerre, le même magistrat. César, BG, II, 3, 5.

1271 Visibles dans le nombre d'amphores – mal datées malheureusement - trouvées dans la vallée de l'Aisne. St. Fichtl, 1994, p. 74. Visibles également dans l'apparition de la monnaie, à une date haute pour cette région (fin IIe siècle av. J.-C.), apparition et rôle renforcés par la suite par l'influence de la zone du denier, selon L.-P. Delestrée, 1996, p. 138-139.

1272 Hirtius, BG, VIII, 7, 2.

1273 César, BG, VI, 12, 9.

1274 C. Jullian, HG, t. III, p. 253, n. 2.

1275 Sur ces incertitudes, E. Peyre, 1978. En dernier lieu, M. Reddé, dans M. Reddé, 1996, p. 35-36.

1276 On ne peut manquer de rappeler les conditions d'écriture de ce texte, rappelées par Marchand, valet de chambre de l'Empereur, que celui-ci devait faire comte. «J'étais arrivé à une sorte d'abréviation qui me permettait de le suivre et de le relire. [...] Me trouvant davantage sous sa main, il me dicta le Précis des campagnes de César. [...] Souvent la nuit l'Empereur me faisait réveiller par le valet de service pour écrire. [...] La première fois que j'écrivis sous la dictée de l'Empereur à Sainte-Hélène, je me permis de le faire répéter : "Continuez", me répondit-il. Depuis lors, je me gardai bien de le faire. Une douzaine de crayons toujours taillés étaient sur le bureau de l'Empereur, je m'en servais et je gagnais pour le suivre tout le temps que j'aurais mis à puiser de l'encre si je me fusse servi d'une plume.» Marchand, cité par B. Hemmerdinger, Nota di lettura, dans Napoléon Ier (1836), 1984, p. IX-X.

1277 Napoléon Ier (1836), 1984, p. 43-44.

1278 E. Peyre, 1978.

1279 César BG, II, 11, 6.

1280 César, BG, II, 15, 4. Dans la réalité, cette situation n'est pas particulière aux Nerviens. Les Germains suèves interdirent aussi l'importation de vin, tout en donnant accès à leur territoire aux marchands. César, BG, IV, 2, 6.

1281 César, BG, II, 27, 1-5.

1282 César, BG, II, 33, 7.

1283 Peut-être s'agit-il d'une erreur pour le mont Falhize. C. Jullian, HG, t. III, 270, n. 2, qui préfère une autre hypothèse : Namur.

1284 Napoléon Ier, (1836) 1984, p. 44-45.

1285 César, BG, II, 35, 2.

1286 En raison, semble-t-il, de l'envoi d'une commission de dix membres en Gaule (Dion Cassius, XXXIX, 25, 1), du moins selon l'interprétation donnée, à la suite de Th. Mommsen, par C. Jullian, HG, t. III, p. 282, n. 1.

1287 César, BG, III, 1, 1.

1288 La seule raison avancée par César est commerciale. Napoléon Ier néglige en revanche complètement celle-ci au profit de la rapidité des relations en écrivant : «César voulant s'assurer une route directe de Milan dans les Gaules, par le Simplon et le Saint-Bernard, et la vallée du Rhône, détacha Galba avec la 12e légion.» Napoléon Ier (1836), 1984, p. 46.

1289 Le centurion primipile est le pilus prior de la Ière cohorte de la légion. Il est le plus élevé en dignité de tous les centurions. Le tribun militaire est un officier. Laticlave, c'est-à-dire issu de l'ordre sénatorial, il commande la légion en second. Angusticlave, c'est-à-dire issu de l'ordre équestre, il commande deux cohortes, comme ses quatre collègues. CI. Nicolet, 1977, p. 318. Y. Le Bohec, 1989, p. 39-40, 44.

1290 Suétone, César, XXIV, 1. Plutarque, César, 21, 5-6.

1291 Cicéron, Sur les provinces consulaires, XIV, 34-35. 196. Strabon, IV, 4, 1. Ce texte n'est pas sans difficulté d'établissement. La puissance commerciale des Vénètes n'est pas en cause mais leur monopole éventuel en direction de la Bretagne. P. Thollard, 1985.

1292 César, BG, III, 8, 2.

1293 «Après ces événements, César avait tout lieu de penser que la Gaule était pacifiée.» César, BG, III, 7, 1. César laisse entendre ensuite que la reprise du conflit est due à une imprudence de celui qu'il qualifie de «jeune P. Crassus» («P. Crassus adulescens») qui aurait envoyé un bon nombre d'officiers chez divers peuples pour trouver du blé.

1294 Dont César avait fini par désespérer. Dion Cassius, XXXIX, 40, 5.
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1512 Sidoine Apollinaire, Lettre à Ecdicius. Pour Fustel de Coulanges (1890), 1994, p. 111, il ne s'agissait pas de la langue celtique mais d'une langue latine provinciale, opposée au « style oratoire et poétique ».

1513 R. Marichal, 1988, n° 13.

1514 Remarques de P.-Y. Lambert, 1995, p. 130-131.

1515 Le prototype de la Barbarie étant les Scythes. F. Hartog, 1980, p. 30.

1516 «Plaute a traduit en langue barbare». Trinummus, 19. Festus, 32, 14-19 L : «On appelait dans l'ancien temps "barbares" toutes les nations, les Grecs exceptés. C'est pourquoi Plaute appela "barbare" le poète latin Naevius.» M. Dubuisson, 1984. J. Ch. Dumont, 1984.









1517 Sur cet affrontement, D. et Y. Roman, 1994, p. 13 et suiv.

1518 Il en allait peut-être différemment de la médecine grecque, susceptible d'entraîner Rome à sa perte, selon Caton. «À propos des Grecs auxquels tu penses, je te dirai, mon fils Marcus [...] voici ce que tu dois considérer comme parole d'oracle : le jour où cette engeance nous donnera sa littérature, elle corrompra tout, et bien plus encore, si elle nous envoie ses médecins. » Caton, L'agriculture, 157, 1 et 3.

1519 Plutarque, Caton l'Ancien, 12, 7.

1520 Valère Maxime, II, 2, 2.

1521 Sauf, naturellement, en Orient.

1522 G. Freyburger, 1977.

1523 Que ce rôle culturel de l'ancien soldat ait été conscient ou non. Y. Le Bohec, 1989, p. 273, parle d'un «rôle sans le vouloir, et peut-être même sans le savoir». Beaucoup devinrent de petits notables, ce qui est visible à travers leurs sépultures. De plus, leur romanisation est encore visible, outre les armes de leurs tombes, par les «services à ablutions» que l'on y rencontre. M. Feugère, dans M. Reddé, 1996, p. 167, 174-175.

1524 Voir par exemple, C. M. Wells, 1972, p. 253 et suiv.

1525 L'attitude est pourtant certaine dans tous les pays conquis par Rome. H.-I. Marrou, (1948) 1965, p. 426.

1526 César, BG, VI, 14, 1-4 et 6.

1527 C. Jullian, HG, II, p. 106.

1528 Pomponius Mela, Chorographie, III, 2, 19. Ce côté retiré de l'éducation des druides a amené un certain nombre de commentateurs à considérer que la situation décrite par Pomponius Mela était celle de son époque (règnes de Caligula et Claude) et correspondait à une situation de persécution du druidisme. Cette position est refusée par F. Le Roux, Chr. Guyonvarc'h, 1986, p. 57-58. Ce goût du secret et cette fuite du monde n'avaient aucune raison d'être à l'époque de l'indépendance, que l'on croie ou non à la toute puissance de « l'Église druidique» pour reprendre une dernière fois l'expression de J. Harmand, 1984, p. 135. Ils correspondent mal enfin à la description de César, BG, VI, 14, 6, parlant de la transmission par les druides de leurs doctrines « la jeunesse».

1529 Elle était utilisée comme vermifuge. Pline, NH, XXVII, 28, 45. Dioscoride, III, 23, 6 (Wellmann). Scribonius Largus, 141. Columelle, VI, 25. C. Jullian, HG, II, p. 273, n. 3. P-M. Duval, 1952, p. 124.

1530 P.-M. Duval, 1952, p. 122.

1531 Voir là-dessus la discussion supra ch. v.

1532 CIL, IV, 8492.

1533 Les inscriptions à boire ne manquent pas. Voir celles qui sont rassemblées dans CIL, XIII, 10018, par exemple CIL, XIII, 10018, 43, 46, 63, 186...

1534 E. Espérandieu, 1898.

1535 Pline, NH, XVIII, 105.

1536 Pline, NH, XXVIII, 133.

1537 Selon A. Ernout et le docteur Pépin commentant Pline, NH, XI, 239. Edit.-trad. de Pline, NH, XI, p. 198 (§ 239, n. 3). J. André, 1961, p. 158 et suiv.

1538 J. André, 1961, p. 186.

1539 L. Febvre, 1938.

1540 Pline, NH, XXXI, 87-88, et 96.

1541 Lettre à Lucilius, XV, 95, 25.

1542 Géoponiques, XX, 46, cité par P. Grimal et Th. Monod, 1952, p. 31.

1543 Martial, XIII, 102.

1544 V. les remarques de P.-M. Duval, 1952, p. 111.






CHAPITRE VIII

1545 «Cependant, à Rome, tous se ruaient à la servitude : consuls, sénateurs, chevaliers.» Tacite, Annales, I, 7, 1.

1546 À la suite de Flavius Josèphe, Guerres des Juifs, II, 373, et de Tacite, Histoires, I, 16, 2, les historiens ont eu jusqu'ici tendance à croire à sa disparition complète à cette date, à l'exception de quelques brèves périodes comme celle de la révolte de Sacrovir en 21 ap. J.-C., l'époque troublée qui succéda à la mort de Néron et, enfin, celle du soulèvement de Maternus sous Commode, comme le rappelle P. Gros, 1991, p. 7. On n'oubliera cependant pas les légions de Germanie que les Gaulois, toujours selon une expression rapportée par Tacite, considéraient comme «sur leurs têtes». Tacite, Histoires, IV, 69, 1. On n'oubliera pas également les camps militaires du Ier siècle ap. J.-C. qui viennent d'être retrouvés grâce à l'archéologie. Cf. infra.

1547 Voir par exemple, J. Carcopino, 1934 (1961), p. 173, la formule étant étendue au monde romain tout entier.

1548 Cicéron, Philippiques, II, XXX, 76. Ce vêtement (lacerna) était indigne d'un citoyen romain. Il devait être plus tard interdit sur le Forum par Auguste. Suétone, Auguste, XL, 8.

1549 Cicéron, Philippiques, V-VI, 12-16; VIII, 27; XIII, 3; XIII, 37. Concessions non précisées aux Gaulois. Cicéron, Lettres familières, X, 8, 3.

1550 Cette mise en série des révoltes est en cours par les soins de L. Elmhali, à paraître.

1551 Suétone, Auguste, XL, 7.

1552 Tibulle, Elégies, I, 7, 1-12.

1553 Appien, Illyrikè, 17, 49. Strabon, IV, 6, 7.

1554 Dion Cassius, LI, 21, 5-6. E.M. Wightman, 1985, p. 45.

1555 Dion Cassius, LIV, 11, 1.

1556 E.M. Wightman, 1985, p. 50. J.F. Drinkwater, (1983) 1984, p. 121.

1557 Velleius Paterculus, II, 102, 1. Suétone, Auguste, XXIII, 1. Dion Cassius, LIV, 20, 4-6.

1558 Suétone, Tibère, IX, 2.

1559 F. Millar, 1990, p. 428.

1560 Sur celle-ci cf. infra dans ce même chapitre.

1561 J. France, 1993, p. 925-926, bien que cette création soit généralement placée sous Tibère.

1562 Dion Cassius, LIV, 32, 1. Les opérations du cens peuvent avoir commencé dès 13 av. J.-C. P. Jal, édit.-trad. des Periochae de Tite-Live, Per. 139, n. 2.

1563 Th. Mommsen, même s'il renonça finalement à ce point de vue, avait bien observé les termes de cet «accord». R. Turcan, 1991, p. 734 et n. 6.

1564 Dion Cassius, LIV, 36, 2. Sur le «marché» proposé par Drusus aux Gaulois, R. Turcan, 1991, p. 734. On peut estimer que la position romaine fut par la suite constante : pas «de tranquillité pour les nations sans armées, pas d'armées sans soldes, ni de soldes sans tributs», devait dire Cerialis aux Trévires. Tacite, Histoires, IV, 74, 1.

1565 Velleius Paterculus, II, 121, 1.

1566 Tabula Siariensis, fragment I.1. 13-18 (J. Gonzalez); peut-être dans la Prouincia elle-même. M. Clavel-Lévêque, 1989, p. 328. P. Gros, 1986, 1, p. 197.

1567 Celle-ci est examinée infra avec le rôle des Iulii.

1568 Sur tous ces camps, voir les indications et les bibliographies données par P. Tronche et M. Reddé dans M. Reddé, 1996, p. 177-210.

1569 Res Gestae diui Augusti, XXXIV, 3.

1570 Appien, Praef., 7.

1571 Robert Etienne, 1970, p. 19 et suiv.

1572 Fils d'Antonia minor, il était le petit-fils d'Antoine.

1573 Fils de Germanicus, donc petit-fils d'Antonia minor.

1574 Petit-fils de Germanicus, donc arrière-petit-fils d'Antonia minor.

1575 OGIS, 195. Également, Plutarque, Antoine, 28.

1576 Il y a divergence des historiens à propos de Germanicus. Voir la mise au point sur les deux positions - augustéen, antonien ? - de A. Malissard, 1990. Le point de vue développé ici s'appuie sur la conduite de Germanicus qui se comportait comme un personnage unique, quasiment divin, appelé un jour à devenir un roi épiphane, un nouvel Alexandre. C. Questa, 1957, p. 303.

1577 Philon, Legatio ad Gaium, 11-13. Dion Cassius, LIX, 26, 8; LIX, 27, 2.

1578 Pour J. Carcopino, le rêve monarchique fut celui de César, Auguste se contentant d'adapter ces aspirations monarchiques avec celles de l'Italie. J. Carcopino, 1934 (1961), p. 155, 173.

1579 E. Cizek, 1983, p. 215 et suiv.

1580 Il faut noter toutefois ce conseil donné à Auguste et attribué à Mécène : «Loin de traiter [les peuples soumis et alliés] en esclaves et comme gens au-dessous de nous [...], il faut accorder à tous le droit de cité afin qu' [...] ils soient des alliés fidèles, comme s'ils n'habitaient avec nous qu'une seule ville. » Dion Cassius, LII, 19, 16. Il reste à savoir si ce conseil fut celui de Mécène ou un point de vue développé à l'époque de Dion Cassius. On remarquera seulement ici que la formulation n'est pas sans rappeler certains passages d'Aelius Aristide.

1581 Actes des Apôtres, XXII, 25-28.

1582 L'interprétation donnée ici est celle de P. Gros, 1986, 2, et 1989, p. 40 et 42.

1583 Tacite, Annales, XI, 23, 3.

1584 Sénèque, Apocolocyntose, III, 3.

1585 Tacite, Annales, XI, 23, 1-4.

1586 Table claudienne de Lyon, CIL, XIII, 1668, 41-49; d'après la trad. de Ph. Fabia.

1587 Th. Mommsen, 1863-1872, IX, p. 109. Th. Mommsen, J. Marquardt, Manuel..., IX, p. 125. Ph. Fabia, 1929, p. 94. Pour A. Chastagnol, 1971, p. 290-291, il s'agit des colonies et des municipes de droit latin de la seule Narbonnaise.

1588 Dion Cassius, LIV, 17, 3.

1589 C. Jullian, HG, t. IV, p. 256.

1590 On se gardera bien à leur propos d'utiliser l'expression du passé (cives sine suffragio), à la suite de Ph. Fabia, 1929, p. 95, n. 1, car elle est profondément impropre, le problème relevant de l'éligibilité non du suffrage. C'est l'expression de citoyenneté restreinte qui est, sans nul doute, la plus proche de la réalité. C'est celle de C. Jullian, HG, t. IV, p. 256. Sur le début de la réforme augustéenne qu'il place en 18 av. J.-C., A. Chastagnol, 1992, p. 41.

1591 Ce que fait A. Chastagnol, 1992, p. 85.

1592 Suétone, Claude, III, 3. Cf. supra ch. m.

1593 Sur la maladie de l'empereur Claude, altérant sa santé, son aspect physique mais non son intelligence, R. F. Martin, 1991, p. 245 et suiv.

1594 Tacite, Annales, XI, 24, 4.

1595 Suétone, Claude, XVI.

1596 Tacite, Annales, XI, 25, 1.

1597 A. Chastagnol, 1992, p. 90.

1598 Ed. Frézouls, 1981, p. 252, qui conclut de la même manière sur une «ouverture compréhensive aux problèmes des populations de l'empire » de la part de Claude à propos d'un autre dossier, celui de la citoyenneté de certains peuples alpins, dossier connu par la tabula Clesiana.

1599 Tacite, Histoires, I, 8, 1, à comparer avec Plutarque, Galba, 18, 2, qui donne des raisons sordides à ce bienfait. Sur l'octroi aux Lingons, Tacite, Histoires, I, 78, 1, l'affirmation posant de multiples problèmes, les Lingons étant opposés à Othon. Voir le commentaire de J. Hellegouarc'h, édit.-trad. du livre I de Tacite, CUF, p. 225, n. 4.

1600 Tacite, Annales, XV, 32.

1601 Pline, NH, III, 3, 30.

1602 C. Jullian, HG, t. IV, p. 246.

1603 A. Chastagnol, 1995, p. 183-184.

1604 L'examen même des décisions les plus importantes, celles de Claude comme de Caracalla, montre à l'évidence le caractère heurté d'une pareille politique, tributaire des pensées des Princes ou de leurs conseillers, notamment juristes. Voilà qui donne raison à Fr. Jacques dans Fr. Jacques, J. Scheid, 1990, p. 288, contre A. N. Sherwin-White, (1939) 1973, p. 251, 254, pour qui il s'agissait d'un mouvement presque mécanique et uniformément réglé dans le temps.

1605 Fr. Jacques, dans Fr. Jacques, J. Scheid, 1990, p. 282.

1606 FIRA, I, 88; traduction de J. Gaudemet, 1974, p. 272.

1607 La discussion porte naturellement sur la signification du mot déditices, visant certains Égyptiens, des vaincus, des esclaves irrégulièrement affranchis ou ayant exercé des métiers infâmes ? Mais peut-on à leur propos éliminer toutes les pétitions de principe, plus ou moins fondées? Voir par exemple, W. Seston, M. Euzennat, 1971 et 1975. A.N. Sherwin-White, 1973.

1608 Et n'avait en rien un caractère inéluctable. Fr. Jacques, dans Fr. Jacques, J. Scheid, 1990, p. 289.

1609 Surtout s'il est vrai que la mesure prise par Caracalla avait un but essentiellement fiscal, certaines taxes ne pesant pas sur les pérégrins. Dion Cassius, LXXVII, 9 (E. Gros, V Boissée).

1610 Il devait malheureusement y avoir bientôt un maître (dominus) et des sujets plutôt qu'un empereur et les citoyens d'un Empire. Mais cela est une autre histoire.

1611 Modestin dans Digeste, L, 1, 33.

1612 Tite-Live, Per., 139. Dion Cassius, LIV, 32, 1.

1613 Suétone, Claude, II, 1.

1614 L'argument n'est pas sans faille puisqu'à Narbonne l'autel (du culte municipal) fut construit à la suite d'un vœu prononcé le 22 septembre 11 ap. J.-C. et dédié et consacré entre le 1er juillet 12 et le 30 juin 13 ap. J.-C. M. Gayraud, 1981, p. 361.

1615 V, en dernier lieu, la discussion du problème dans D. Fishwick, s. d., p. 43.

1616 Strabon, IV, 3, 2, en partie d'après la traduction de F. Lasserre.

1617 V., là dessus les remarques de P. Thollard, 1984, p. 118.

1618 Notamment en IV, 1, 11, où il utilise le terme de pólis et non mètrópolis. Il faut relever que des céramiques montrant « la complète insertion du site de Lyon dans le domaine ségusiave» (B. Mandy, M. Monin, S. Krausz, 1990, p. 94) viennent d'être mises au jour sur la colline de Fourvière. Ce matériel serait daté à Feurs, où bien des éléments sont comparables, des années 80-60 av. J.-C. Les fouilleurs lyonnais refusent cependant de voir cette réalité ségusiave et préromaine et datent l'ensemble après 43 av. J.-C., conformément à une tradition historique contemporaine qui veut à tout prix, contre la mention strabonienne qui est claire (Strabon, IV, 1, 11, et 3, 2), faire de Lugdunum une ville neuve.

1619 P. Wuilleumier, 1953, p. 42 et n. 88 et 89. Cette solution est également celle de D. Fishwick, s. d., p. 43-44.

1620 A. Audin, M. Le Glay, 1970. A. Audin, 1979. L. Tranoy, Gr. Ayala, 1994, qui (p. 184) soulignent la difficulté de l'emplacement traditionnellement proposé pour l'autel. Car à cet endroit (rue Pouteau), selon un archéologue du XIXe siècle, on aurait trouvé... une mosaïque. Ces deux situations sont évidemment incompatibles.

1621 Il est proche du lieu où fut trouvée la Table claudienne (rue des Tables claudiennes).

1622 J. Le Gall, 1975, 1, p. 166.

1623 A. Chastagnol, 1980, p. 189.

1624 Robert Etienne, (1958) 1974, p. 36.

1625 A. Audin, D. Fishwick, 1990, p. 659. Reproduction de la statuette dans A. Audin, 1965, p. 72.

1626 D. Fishwick, s. d., p. 47. Il faut ajouter celle de la prise d'Alexandrie par Octavien, comme l'a fait remarquer C. Jullian, HG, t. IV, p. 435, n. 3. Il est suivi par R. Turcan, 1991, p. 737. Sur l'importance de cette fête du 1er août à Rome, A. Fraschetti (1990) 1994, p. 277.

1627 Pour A. Audin la récupération était plus importante encore puisqu'il envisageait la reprise d'un culte celtique, avec l'existence à l'époque précédente de deux piliers à la gloire du dieu Lug. A. Audin, 1962. Même point de vue à propos d'un culte celtique à Lyon, mais en d'autres lieux, dominant la Saône, de J.-J. Hatt, 1986.

1628 En dernier lieu, P.-Y. Lambert, 1995, p. 30, 38.

1629 Explication fournie par Heiric dans sa Vie de saint Germain, 4, 297-298. P. Flobert, 1968.

1630 Chr. Guyonvarc'h, 1963. F. Le Roux, Chr. Guyonvarc'h, 1986, p. 403.

1631 Sénèque, Apocolocyntose, VII, 2, 9-10.

1632 Un temple fut construit par la suite. Il est connu par quelques inscriptions seulement (par exemple CIL, XIII, 1691, 1706, 1712, 11174). Il date peut-être de l'époque d'Hadrien (D. Fishwick, s. d., p. 53) et doit être distingué du temple municipal du culte impérial récemment découvert sur la colline de Fourvière. J. Lasfargues, M. Le Glay, 1980.

1633 Res Gestae, 34, 2. Le lien avec la couronne civique fut fait pour la première fois par H. Dragendorff, 1937.

1634 Le décor de l'autel de Lyon a fait l'objet de très nombreux commentaires. Pour R. Turcan, 1982, p. 636, les monnaies à l'autel ne montrent pas cet autel mais la face méridionale du péribole fédéral, ce que conteste D. Fishwick, 1986, p. 106-107. Voir également D. Fishwick, s. d., p. 45-48, pour qui il s'agit bien d'un autel malgré une représentation inhabituelle.

1635 Les habitants des provinces d'Occident rendirent beaucoup plus difficilement qu'en Orient un culte à Rome, abstraction divinisée. Il n'y a, par exemple, qu'une inscription à citer, en Narbonnaise, celle d'un certain L. Volus (ianus) Severianus, sacerdos Romae aeternae à Avignon. CIL, XII, 1120.

1636 À titre d'exemple voir C.H. Williamson, 1987, p. 175, n. 6.

1637 J.-M. Pailler, 1989, p. 171. Sur le développement du culte impérial en Occident, D. Fishwick, 1978 et 1987.

1638 Martial, IX, 99, 3. M. Labrousse, 1968, p. 499, 508-511

1639 « Domitien a fait de Tolosa une colonie romaine, et lui a donné le nom de Palladia. » J.-M. Pailler, 1988, p. 102.

1640 CIL, XII, 6038.

1641 M. Gayraud, 1981, p. 396-399, avec un renvoi bibliographique aux travaux de L. Robert, A. Aymard, M. Labrousse.

1642 Sur l'importance du règne de Domitien pour la Gaule, J.-M. Pailler, 1994. C'est à tort que la théorie de J.-M. Pailler est attribuée à P. Gros par Y. Burnand, 1996, p. 20.

1643 Le culte provincial y fut donc organisé à partir de l'époque de Vespasien ou de Domitien. Quant au concile qui s'y tenait chaque année la date de son apparition est inconnue. M. Gayraud, 1981, p. 392.

1644 Aucune inscription de prêtre du confluent de Lyon ne mentionne de peuple du sud de la Garonne. Face à cette constatation, outre le pironisme - car que vaut l'argument a silentio ? -, les historiens se partagent entre ceux qui croient que les sacerdotes Romae et Augusti de Lugdunum Convenarum (Saint-Bertrand-de-Comminges) étaient des prêtres provinciaux (L. Maurin, s. d.) et ceux pour qui ceux-ci n'étaient que des prêtres municipaux (A. Aymard, 1941, et A. Chastagnol, 1980, p. 189, 198-199, n. 21).

1645 Le titre de flamine ne fut utilisé que dans les provinces romanisées, comme la Narbonnaise. On trouvera une liste des titres des sacerdotes de Lyon dans L. Maurin, 1978, p. 194-196.

1646 On ne peut manquer de faire un parallèle avec la situation des clients, des affranchis et des esclaves qui juraient par le génie de leur patron. J. Le Gall, 1975, 1, p. 177.

1647 Horace, Épitres, II, I, 15-17.

1648 Robert Étienne, (1958) 1974, p. 78. La discussion sur l'origine entièrement orientale ou en partie occidentale du culte impérial n'a pas été examinée ici. Voir à son propos, par exemple, les positions opposées de Robert Étienne, (1958) 1974, p. 2 et suiv. et D. Fishwick, 1978, p. 1204-1205 ; 1986, p. 109; 1987.

1649 À moins qu'il ne s'agisse d'une nouvelle classe, composée de non-nobles. Le point de vue social sera examiné infra.

1650 Sur l'identité de ces notables voir la discussion infra sur la bourgeoisie «montante».

1651 Celui-ci est analysé infra.

1652 CIL, XII, 4335.

1653 M. Gayraud, 1981, p. 356.

1654 CIL, XII, 4333, face principale.

1655 P. Kneissl, 1980.

1656 CIL, XII, 4354, 4388.

1657 R. Duthoy, 1978, p. 1272. La présence des sévirs est incontestablement une preuve de romanisation. Voir les remarques en ce sens de L. Lazzaro, 1993, p. 447.

1658 Sorte de bonnet phrygien dont on coiffait les esclaves que l'on affranchissait. En Narbonnaise et Lyonnaise, les seviri augustales affranchis étaient environ 25 %. Ils étaient remarquablement moins nombreux en Belgique et Germanie. Ils portent très souvent les tria (ou duo) nomina, avec indication de la tribu. L. Lazzaro, 1993, p. 448.

1659 CIL, XII, 3293.

1660 CIL, XII, 982. Sur le rôle social de l'augustalité, R. Duthoy, 1974. Sur les naviculaires d'Arles et M. Frontonius Euporus, M. Christol, 1971, p. 651, pour qui il s'agissait de l'affranchi d'un Romain de Gaule. On a pu, à son sujet, parler d'un homme appartenant à des «aristocraties plurimunicipales », comme le rapporte, en dernier lieu, Ph. Leveau, 1993, p. 289.

1661 Sur la position sociale et les espérances politiques des affranchis, M. Le Glay, 1990. Leurs descendants furent nombreux parmi les décurions de Pannonie ou d'Afrique selon R. Mac Mullen (1974) 1986, p. 98. Ajoutons ceux de Pompéi. A. Lós, 1992, p. 277 et suiv. En Espagne, Cl. Domergue, étudiant Carthago Noua, montre qu'une partie des magistrats municipaux descendait des affranchis des exploitants italiens des mines d'argent et de plomb, sous Auguste et au début du Haut-Empire. CI. Domergue, 1985, p. 201 et 204.

1662 «Les montagnes, les arbres du chemin, tous ces petits dieux enveloppèrent le citadin et l'homme des champs, se pressèrent en foule pour entrer dans ce panthéon d'un nouveau genre, accessible à tous, dont les prêtres étaient partout [...] une seule chose considérable, dominant tout, unissant tout, Rome à la Gaule et au monde : c'était le grand nom de la divinité d'Auguste. » E. Desjardins, 1876-1893, t. III, p. 214-215. Sur l'importance de ce mouvement, M. Le Glay, 1991, p. 120-122. Sur le rôle des Lares augustes, A. Fraschetti, (1990) 1994, p. 276.

1663 En dernier lieu, A. Fraschetti (1990) 1994, ibid.

1664 AE, 1969-1970, 385. M. Gayraud, 1981, p. 373.

1665 Mais pour qui rechercherait un exemple en Narbonnaise, l'un des plus remarquables est fourni par une exceptionnelle série d'inscriptions à Ruscino (Château-Roussillon, Pyrénées-Orientales) qui atteste de la vigueur du culte impérial et de l'attachement des hommes de cette cité à la dynastie julio-claudienne et particulièrement à la famille de Drusus. M. Gayraud, 1980.

1666 AE, 1969-1970, 405 a; trad. A. Chastagnol, 1980, p. 188.

1667 Ce type de mention de la maison impériale est le plus ancien en Gaule. Toutefois, il est connu en Italie à partir de 33 ap. J.-C. M.-T. Raepsaet-Charlier, 1975. A. Chastagnol, 1980, p. 197, n. 1.

1668 CIL, XIII, 3151; AE, 1969-1970, 405 b.

1669 A. Chastagnol, 1980, p. 192.
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1685 CIL, V, 875. Même personnage, mêmes fonctions, à ceci près que la mention de Lectoure a disparu, CIL, III, 12053.
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1708 Et qui peuvent avoir vu leur rôle accru et leur nombre augmenté, dans un premier temps, par le contact puis la conquête des Romains. A. Duval, 1982, 1 p. 322. Les oppida étaient encore prospères entre 40 et 20 av. J.-C. A. Duval, 1984, p. 65. Leur disparition, quoi qu'on en ait pensé, ne semble pas avoir été la conséquence d'une décision politique romaine. J.-C. Béal, 1996, p. 355.
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1716 Res gestae, 28; trad. Robert Étienne, 1970, p. 113.

1717 C. Jullian, HG, t. IV, p. 76.
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1767 La politique «inflationiste» de Néron ou Vespasien (M.K. Thornton, 1975) semble peu probable à Cl. Nicolet, 1988, p. 164.
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1777 Cl. Lepelley, 1979, p. 90 et suiv.
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1803 La traduction de passage, gué, pont, est acceptée par P.-Y. Lambert, 1995, p. 37. Les toponymes celtiques sont très rares en Amiénois. M. Roblin, 1978, p. 280.

1804 Cicéron, Lettres familières, VII, 11, 2.

1805 Cicéron, Lettres familières, VII, 12, 1.

1806 Comme l'a proposé S.S. Frere, 1977.

1807 D. Bayard, J.-L. Massy, 1983, p. 49 et suiv. La céramique découverte au square J. Bocquet doit être mise en relation avec celle des camps du Rhin, notamment Neuss. L'ensemble clos le plus ancien est daté entre 20 et 12 av. J.-C. St. Fichtl, 1994, p. 116.

1808 D. Bayard, J.-L. Massy, 1983, p. 73 et suiv.

1809 P. Gros, 1991, p. 76.

1810 Cette date est celle de S. Scheers, 1977, p. 37. Le début de ce monnayage est placé plus volontiers aujourd'hui à une date plus tardive, dans le dernier tiers du IIe siècle av. J.-C. pour L.-P. Delestrée, 1991, p. 227, et 1994, p. 14-15. La même région a imité, à date certainement plus tardive, un denier ibérique. L.-P. Delestrée, 1996, p. 24.

1811 Ou presque car il y eut un véritable désert dans une partie de la Lyonnaise. Dans celle-ci en effet, à l'ouest de Sens, aucune ville n'a livré plus de cinquante inscriptions, comme le relève P. Gros, 1991, p. 54.

1812 Sur celle-ci cf. supra ch. m.

1813 Le phénomène a été signalé depuis longtemps. Voir à son propos la synthèse récente de P. Gros, 1991, p. 131-150.

1814 La situation décrite est loin d'être l'apanage de l'Aquitaine puisque, par exemple, à Châteauneuf (Savoie), on rencontre tout à la fois un temple, des thermes, et des dédicaces relevant du culte impérial (graffiti sur enduits peints ou sur tuiles). Chr. Mermet, 1993. En Vaucluse, décrivant des agglomérations rurales de peu d'importance, P. Broise hésite entre les termes de loci et de uici. P. Broise, 1984, p. 270. Enfin, de nombreuses agglomérations secondaires (cf. infra) présentent un visage identique dans de nombreuses régions de Gaule. Ajoutons surtout que le terme de conciliabulum, connu par la tradition littéraire, est inconnu en épigraphie de la Gaule. De plus, il disparut en Italie à l'époque augustéenne. En revanche le mot de uicus (qui n'est cependant pas facile à définir, E.M. Wightman, 1976, p. 59-60, et ne doit être utilisé qu'avec une preuve littéraire ou épigraphique, D. Paunier, Les Agglomérations secondaires..., p. 284) est largement attesté par l'épigraphie. M. Fincker, F. Tassaux, 1992, p. 47. Sur les rapports entre ces différents types de localités, G.-Ch. Picard, 1973, p. 147, et 1976, p. 48, et F. Jacques, 1991, qui démontre que la relation entre les conciliabula et les sanctuaires ruraux de Gaule d'époque impériale, qui fut envisagée à la suite de G.-Ch. Picard, n'a aucun fondement juridique. Voir la discussion infra à propos des agglomérations secondaires.

1815 Cette situation n'est pas particulière à l'Aquitaine. Voir les remarques de J. Harmand, 1990, 1, p. 408, valables pour toute la Gaule. En revanche, l'hypothèse de ce dernier de combats de gladiateurs en ces lieux (ibid., p. 409) est à abandonner, en raison de l'insistance des sources épigraphiques à propos du culte impérial et de ces monuments. Ajoutons, enfin, que pour F. Tassaux, Les Agglomérations secondaires..., p. 204, le centre monumental des agglomérations secondaires d'Aquitaine était avant tout religieux.

1816 M. Fincker, F. Tassaux, 1992. Cette idée d'une exhibition des images impériales est totalement conforme à ce que nous savons du rite central du culte impérial. D. Fishwick, 1986, p. 107.

1817 Mais, à la différence de celles-ci, leur utilité n'était pas à démontrer selon Frontin, Les Aqueducs de la ville de Rome, XVI. Sur le rôle de l'eau dans les cités de Gaule et, plus généralement, du monde romain, Ph. Leveau, dans G. Fabre, J.-L. Fiches, J.-L. Paillet, 1992, p. 223-250.

1818 D. Bayard, J.-L. Massy, 1983, p. 109.

1819 G. Fabre, J.-L. Fiches, J.-L. Paillet, 1992.

1820 Il est généralement daté de l'époque d'Hadrien, mais la présence d'une fontaine publique dans le Clos du Verbe Incarné peut laisser entendre que le sommet de Fourvière fut desservi par cet aqueduc à une date plus haute. L'examen des constructions à arases de briques, repris récemment, montre que celles-ci existaient dès le Ier siècle. Voilà qui assure définitivement une datation beaucoup plus haute de l'aqueduc du Gier construit de cette manière. D. Lavrut, 1984, fut le premier à attirer l'attention sur cette situation et à proposer un datation du Ier siècle à laquelle vient de se ranger A. Desbat, 1992.

1821 A. Cochet, 1993.

1822 J.-L. Andrieu, 1990, p. 27. Problème identique, par exemple, à Saintes, avec des chiffres cependant moins élevés. L. Maurin, 1978, p. 101. 282. Sur l'alimentation de Béziers en eau, M. Clavel, 1970, p. 288-293. Le débit de l'aqueduc (3 000 m3 par jour) est relativement faible, surtout comparé à celui du pont du Gard (cf. supra). Sur le débit de l'aqueduc biterrois, J.-L. Andrieu, 1990, p. 36.

1823 Tacite, Vie d'Agricola, XXI, 3.

1824 J.-P. Adam, 1984, p. 294.

1825 Le rapport entre les deux a été établi pour un ensemble de 104 thermes dans 18 départements français correspondant à des territoires de l'Aquitaine et de la Narbonnaise. Sur cet ensemble 44 étaient des thermes privés. Ch. Cambon, 1986, p. 266.

1826 Ils furent mêmes, exceptionnellement, des lieux de cultes. P. Aupert, 1991.

1827 R. May, 1986, p. 111 et suiv.

1828 Même si la chronologie des monuments nous amène à dépasser le Ier siècle ap. J.-C.

1829 P.-M. Duval, 1961, 2, p. 141 et suiv. La datation est incertaine (IIe siècle, début IIIe siècle?). P.-M. Duval, ibid., p. 160-161. Une partie de l'aqueduc alimentant cet établissement vient d'être mise au jour dans la ZAC Alésia-Montsouris. Le Monde, 6 août 1996, p. 23.

1830 Voir les remarques de Chr. Goudineau, dans G. Duby, 1980, p. 240. Même situation à Nîmes. C.-A. de Chazelle, P. Poupet, 1984.

1831 Nous nous séparons donc de la conclusion de Chr. Goudineau, dans G. Duby, 1980, p. 381 et 388-390. Sur le problème de la ville, vitrine ou parasite, voir la discussion supra ch. premier.

1832 Le point de vue adopté ici (sur l'absence de rupture à l'époque suivante) était déjà celui d'Ed. Frézouls, 1973, p. 165-166, contestant les vues de A. Lombard-Jourdan. Sur les agglomérations secondaires cf. infra.

1833 Tacite, Vie d'Agricola, XXI, 1 et 3.

1834 Cicéron, Pour Fonteius, IX, 19. Le texte est donné supra ch. v. Par ailleurs, la relation des Arvernes avec le monde méditerranéen, en l'occurrence Nîmes, est prouvée par des découvertes monétaires. B. Fischer, 1990.

1835 A. Tchernia, 1986, p. 77. 296. Le blanc, mieux vaut-il dire le vide, des Landes est impressionnant. Quant à celui de la région poitevine, correspondant à l'une des plus riches cités des Gaules, il n'est pas moins remarquable, dans un tout autre sens évidemment.

1836 Pour Cl. Domergue, 1990, p. 356 et n.93, la présence d'amphores dans les régions minières peut, très largement, ne pas avoir relevé d'un échange métaux-vin, dans les mêmes lieux, en raison d'un remploi des conteneurs qu'étaient les amphores (comme récipient par exemple, au lieu et place des appareils d'exhaure). Les amphores retrouvées dans les zones minières étant majoritairement des amphores Dressel 1, c'est-à-dire à vin, il faut admettre cependant que la vente de vin italien a bien eu lieu, peut-être dans d'autres régions.

1837 Une cinquantaine de sites connus à la date de 1985. J.-P. Morel, 1985, 2, p. 181.

1838 J.-P. Morel, 1988, p. 96. Sur Besançon (170 tessons, quelques-uns remontant sans doute à la fin du ne siècle av. J.-C.), J.-P. Morel, 1992, 3, p. 213-216.

1839 Il s'agit naturellement de la campanienne A. J.-P. Morel, 1988, p. 95.

1840 Là-dessus cf. supra ch. 2 et 5.

1841 Y. Roman, 1983, 1, p. 201.

1842 J.-P. Morel, 1978, p. 161.

1843 B. Dedet, M. Py, 1979, p. 118, et 120 n. 49. Le point de vue de P. Arcelin, étudiant Glanum, n'est pas très éloigné, sa chronologie de la campanienne A allant jusqu'en 30 av. J.-C. (fig. 6, p. 210). On notera l'affirmation importante de l'existence de productions régionales tardives, surtout à pâte claire, datées de la deuxième moitié du Ier siècle av. J.-C., l'un des ateliers étant situé à Trinquetaille. P. Arcelin, 1991.

1844 Sur le problème de Feurs voir la discussion de M. Vaginay, V. Guichard, 1988, p. 187-190.

1845 V. Guichard, P. Pion, F. Malacher, J. Collis, 1993. V. désormais K. Gruel et alii, 1995.

1846 A. Tchernia, 1986, p. 138-140. L'usage du tonneau qui, contrairement à ce que l'on a cru jusqu'ici, fut important dès le règne d'Auguste a aussi joué son rôle. Le commerce étant appréhendé à partir des amphores, le tonneau peut nous laisser croire à une baisse du mouvement commercial, alors que celle-ci n'a peut-être jamais existé. Sur la chronologie du tonneau A. Desbat 1991, p. 332

1847 Ce problème est discuté supra.

1848 P. Arcelin, 1981, 1, p. 122, date l'apparition de ces amphores espagnoles en Gaule peu après 50 av. J.-C. Dans la réalité elles semblent avoir été précédées, dans la première moitié du Ier siècle av. J.-C., par les Léétaniennes 1 (M. Comas i Solà, 1985, p. 146, 1987, p. 164). Celles-ci se rencontrent en petites quantités en Gaule, par exemple à Angers, J. Siraudeau, 1988, p. 172. L'absence de relais espagnols dans le sud de la péninsule Ibérique montre la probable redistribution de ces amphores à partir des estuaires de la Loire et surtout de la Gironde.

1849 Pour Lyon, A. Desbat, S. Martin-Kilcher, 1989, p. 344-345. Pour Angers (151 amphores), J. Siraudeau, 1988, p. 172-176. Pour l'Armorique (160 amphores), P. Galliou, 1983, p. 178. Pour l'Est, où les amphores espagnoles sont beaucoup moins nombreuses, J. Baudoux, 1996, p. 40.

1850 F. Laubenheimer, Th. Odiot, H. Leclere, 1989. Pour Lyon, renseignements de M. Picon. Les amphores gréco-italiques ont été imitées à Marseille. G. Bertucchi, 1982. G. Bertucchi, 1992, 1, p. 128-130.

1851 L'élément le plus étonnant de cette découverte est certainement la datation (80/70 av. J.-C.). J. Souq, 1996, p. 97. Des ateliers identiques ont très probablement existé à Nîmes. M. Py, 1990, p. 227.

1852 Encore ne s'agissait-il que de productions à vernis argileux généralement non grésé qui imitaient les formes archaïques de la céramique d'Arezzo ou de la sigillée de l'Italie du Nord.

1853 Sur toutes ces questions voir l'ouvrage collectif sous la dir. de C. Bémont, J.-P. Jacob, 1986.

1854 R. Dion, (1959) 1977, p. 118-126. Robert Etienne, 1962, p. 107.

1855 Pour Montans, M. Labrousse, Gallia, 34, 1976, 2, p. 496. Pour Aspiran, P.-Y. Genty, J.-L. Fiches, 1978. Pour Corneilhan, F. Laubenheimer, F. Wideman, 1977. Pour Crouzilles-Mougon, A. Ferdière, 1982. D. Schweitz et alii, 1986. Pour Gueugnon, contemporain de Crouzilles-Mougon, F. Laubenheimer, J.-C. Notet, 1986, p. 446. L'atelier trouvé dans le Cher (Thésée-Pouillée fabriquant des amphores de formes inédites dont une proche des Gauloises 5) est du IIe siècle ap. J.-C. F. Laubenheimer, 1986, 1, p. 447.

1856 Sur ces formes et leur production, F. Laubenheimer, 1985. Sur le point de départ massaliote, G. Bertucchi, 1982, p. 152 et suiv.

1857 Toutes formes confondues. F. Laubenheimer, 1989, p. 13.

1858 Comme le montrent les études des amphores de Lyon et de Vienne. B. Dangreaux, A. Desbat, 1987-1988. À Vienne le vin poissé des Allobroges se vendait parfois plus cher que les crus les plus fameux de l'Italie, ce qui était une anomalie aux yeux de Pline, NH, XIV, 57.

1859 A. Ciotola, S. Picciola, R. Santangeli Valenziani, R. Volpe, 1986.

1860 Cl. Panella, 1986, p. 610-611.

1861 CIL, XV, 4542. La forme est donnée par F. Zevi, 1966, p. 215. La traduction est en partie incertaine puisqu'on peut tout aussi bien développer le premier mot (« Sum») en Sum (mum). M. H. Callender, 1965, p. 11. M. Clavel, 1970, p. 319 et n. 1. Cela ne change cependant rien à l'origine de cette amphore et à sa présence à Rome. Ajoutons que le vin de Béziers n'était pas exceptionnel aux yeux de Pline, NH, XIV, 68.

1862 H. Vertet, dans C. Bémont, J.-P. Jacob, 1986, p. 123.

1863 M. Lutz, dans C. Bémont, J.-P. Jacob, 1986, p. 179. L'atelier de Boucheporn, dans un premier temps (époque Claude-Néron), a copié des céramiques de Gaule du Sud, y compris les signatures, sur des céramiques lisses. Dans un second temps (époque Néron-Vespasien) il a copié des céramiques décorées arvernes, avant d'élaborer ses propres productions. M. Lutz, 1987, p. 232.

1864 J.-M. Demarolle dans C. Bémont, J.-P. Jacob, 1986, p. 176.

1865 Cet inventaire date de 1979. F. Seignovert, 1979, p. 46.

1866 Y. Roman. 1983. 1. p. 182-183.
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1869 J. Harmand a préféré appeler ces grandes villae des châteaux. J. Harmand, 1990, 2, p. 653, où il justifie son point de vue.

1870 Le paradoxe étant que cette situation dure encore puisque le Languedoc ne compte aujourd'hui qu'une quinzaine de moulins à huile. Sur toutes ces questions, J.-P. Brun, 1986. Il faut noter que la diffusion de la lampe à huile en Gaule ne se fit qu'à date relativement tardive, au IIe siècle av. J.-C. D. Ugolini, 1993, 2, p. 287.

1871 Là-dessus supra ch. VII.

1872 Sur toutes ces questions, P. Galliou, 1983, p. 125-135.

1873 A. Desbat, S. Martin-Kilcher, 1989, p. 353 n. 37. Il peut aussi s'agir d'une simple copie de la forme destinée à un autre usage que le transport des salaisons. En ce sens A. Desbat, R. Lequément, B. Liou, 1987, p. 150. Il peut s'agir aussi d'une importation «en vrac» de garum «embouteillé» ensuite à Lyon. Ce type d'importation n'est cependant pas connu pour le garum. A. Desbat, 1991, p. 323.

1874 C. Jullian, HG, t. V, p. 328.

1875 P.-R. Giot, pour l'époque de La Tène récente et finale, assimile la côte armoricaine à «une vaste usine discontinue préparant le sel». P.-R. Giot, dans J. Briard, L. Pape, 1995, p. 353. Cette localisation n'est pas exclusive puisqu'une concentration de sites à sel se rencontre à l'est et au nord-est du marais saintongeais. Chr. Perrichet, Vercingétorix et Alésia..., p. 90.

1876 Très exactement du pays des Morins. Pline, NH, X, 53.

1877 CIL, VI, 29896.

1878 NH, III, 5.

1879 C. Jullian, HG, t. V, p. 328. Sur le fromage, D. Roman, 1975.

1880 Cicéron, Pour Muréna, XXXVI, 75-76.

1881 Pline, NH, XXXIII, 141-143. Sur la possession, impérative, de «quelques petites pièces de vaisselle d'argent» pour pouvoir appartenir au monde des puissants, Épictète, Entretiens, IV, 6, 4. 343. Sénèque, Lettres à Lucilius, XV, 95, 72-73.

1882 R. Mac Mullen, (1974) 1986, p. 9.

1883 Sénèque, Lettres à Lucilius, XIV, 91, 13-14, cité par A. Grenier, (1937) 1959, p. 530, qui déplorait déjà le peu de renseignements fournis par ce texte.

1884 C. Jullian, HG, t. IV, p. 375.

1885 C. Jullian, HG, t. IV, p. 373-378.

1886 C. Jullian, HG, t. IV, p. 333.

1887 Sur le notable vivant en ville mais ayant gardé un lien puissant, à travers ses propriétés, avec la terre, à l'image des sénateurs italiens, P.-A. Février, 1981. La règle semble avoir également valu pour les cités de Béziers et de Narbonne, contrairement à ce que pensait P.-A. Février. M. Christol, 1995.

1888 Ces exemples sont ceux de G.-Ch. Picard, 1981-1982, p. 56-57.

1889 H. Hubert, (1932) 1955, p. 256-257. La question a été longuement débattue, depuis le XIXe siècle. Etat de celle-ci dans A. Grenier, 1970, p. 185-188. S. Lewuillon, 1975, p. 564 et suiv., sans oublier E.M. Wightman, 1975, p. 619.

1890 César, VI, 11, 2-4; et VI, 22, 2. H. d'Arbois de Jubainville, 1890. S. Lewuillon, 1975, p. 578.

1891 A. Ferdière, 1988, t. I, p. 86. À dire vrai, en 1975, E.M. Wightman (1975, p. 649 et 651) parlait déjà d'une exploitation agricole de cent hectares nécessitant l'emploi de 15 à 20 ouvriers agricoles. Voir également A. Leday, 1980, p. 203 et suiv.

1892 L'immense richesse de certains Gaulois n'est évidemment pas enjeu. Un exemple entre mille est fourni par ce relief avec cette femme trévire à sa toilette, entourée de quatre caméristes. A. Ferdière, 1988. t. I. p. 237.

1893 F.R. Hamlin, 1988, n. p.

1894 M. Roblin, 1978, p. 113, n. 9 et 10. Le latin peut alors être assez largement mâtiné de celtique.

1895 M. Roblin, 1951, p. 23 et suiv. M. Roblin, 1978, p. 112. F.R. Hamlin, 1971-1974 et 1977. F.R. Hamlin, 1988, n. p.

1896 E. Espérandieu, 1907-1966.

1897 Les dons de ce type, en faveur du propriétaire, furent nombreux dans le colonat romain. P. Veyne, 1981.

1898 A. Grenier, (1937) 1959, p. 537.

1899 J.-J. Hatt, 1959, p. 125 : «Nous n'hésiterons pas à appeler la [classe dirigeante] la bourgeoisie gallo-romaine. »

1900 Cette conclusion prudente est celle de P.-M. Duval, 1961, 2, p. 212. Sur les hypothèses de J.-J. Hatt, liant notamment le pilier aux guerres de Germanicus, en dernier lieu J.-J. Hatt, 1989, p. 126-130. 363. P.-M. Duval, 1961, 2, p. 155.

1901 Tacite, Annales, III, 40, 1-2 et 4-5. Ed. Frézouls, 1986, p. 24, envisage des emprunts difficiles à rembourser pour des cités aux programmes de construction ambitieux. L'hypothèse est classique et conforme à bien des situations romaines, mais elle suppose une Gaule profondément romanisée, ce qu'elle n'était pas. L'hypothèse d'A. Grenier qui incrimine les nobles semble préférable, dans la perspective d'une fin de transition avec l'époque de leur splendeur, époque qui s'acheva avec la guerre des Gaules.

1902 G. Lintz, D. Vuaillat, 1987-1988, notamment p. 175. Sur le testament du Lingon, Y. Le Bohec, 1991. Sur les trois arcs de triomphe de Narbonnaise mentionnés, datés des trois premières décennies de notre ère, P. Gros, 1979. À noter, enfin, que l'atelier de Crouzilles-Mougon (Indre-et-Loire) a livré des amphores Dressel 2/4 estampillées au nom de Sacrovir. S'agit-il du même personnage? Il est naturellement impossible de l'affirmer avec certitude. D. Schweitz et alii, 1986. On remarquera que l'homonymie semble d'autant plus possible que le nom même de Sacrovir est connu à Neuvy-en-Sullias dans le Loiret. Cf. supra.

1903 A. Grenier, 1936.

1904 Le modèle romain s'altéra vraisemblablement aux marges de l'empire. C'est ainsi que Belgique et Germanie inférieure semblent avoir été caractérisées par «l'indigence de l'évergétisme individuel d'origine municipale, suppléé dans un cas par des initiatives collectives, dans l'autre par la part prépondérante des militaires». E. Frézouls, 1984, p. 34. Le point de vue développé ici vient d'être corroboré par la très récente analyse de J.-P. Morel, 1996, p. 184, qui relève que «les classes moyennes de l'Italie du Nord, ou du centre et nord-est de la Gaule, hésit[èr]ent beaucoup moins que leurs homologues de l'Italie péninsulaire à révéler [...] sur leurs stèles funéraires leurs activités manufacturières ».

1905 A. Deman, 1975, p. 7, parle d'une «avance historique» prise alors par la Gaule du Nord «par rapport au reste de la Gaule et aux autres régions romanisées».

1906 J.F. Drinkwater, 1978, p. 822 et suiv.

1907 Chiffres différents dans le détail chez G.L. Cheesman, 1914, p. 60 et suiv.

1908 CIL, XIII, 2805 et 2728 (son frère). Tacite, Histoires, III, 35, 2. Il est tout à fait regrettable que la thèse de Danielle Tassaux-Bignoles sur les soldats de Gaule n'ait pu faire l'objet d'une publication en raison de la mort accidentelle de son auteur en 1985. Voir toutefois, D. et F. Tassaux, 1996, p. 147-163.

1909 Un seul Iulius sur neuf vétérans des deux premiers siècles à Lyon. Cette situation n'est cependant pas significative puisque sept d'entre eux sont d'anciens soldats de la XIIIe cohorte qui, dans une forte proportion, sont des Lyonnais d'origine. Ce recrutement local explique que deux d'entre eux soient devenus décurions. F. Bérard, 1992. Sur la romanisation de l'onomastique celtique v. à titre d'exemple l'étude de J. Guerrier consacrée à la cité des Senons. J. Guerrier, 1979.

1910 Liste générale dans Y. Burnand, 1975, 2, p. 55-59.

1911 J.F. Drinkwater, 1978, p. 846-847.

1912 CIL, XIII, 1196. J. F. Drinkwater, 1978, p. 847. A. Chastagnol, 1995, p. 175.

1913 A. Chastagnol, 1995, p. 176. On trouve une illustration normale de ces pratiques de naturalisation chez les soldats en Belgique et dans les Germanies. D. et F. Tassaux, 1996, p. 158.

1914 De nouveaux citoyens qui n'avaient pas pris le gentilice de Claude ne durent l'impunité qu'à l'indulgence de celui-ci. Dion Cassius, LX, 17, 7.

1915 D. et F. Tassaux, 1996, p. 153.

1916 Ed. Frézouls, 1991, que nous suivons ici.

1917 J.-P. Morel, 1992, 2, p. 267.

1918 P. Veyne, 1961. J.-P. Morel, 1992, 2. Voir également J. Andreau, 1992.

1919 M. Reddé, 1978, p. 53. Le problème, vu du seul point de vue des évergésies, souffre une illustration limpide. Les affranchis jouèrent un rôle effacé dans le système évergétique, et cela dans les trois Gaules et les Germanies, la Belgique exceptée. Ed. Frézouls, 1984, p. 33.

1920 C. Jullian, HG, t. IV, 358, t. V, p. 374-375. Ajoutons naturellement le possesseur d'une manufacture. J.-P. Morel, 1996, p. 189.

1921 Pline, NH, II, 26-27, trad. Littré. Remarques du même ordre, mais avec une conclusion différente, chez Épictète qui, lui, le philosophe, affirmait qu'«un pauvre, un homme sans charge et sans honneurs» pouvait être heureux. Entretiens, IV, 6, 3.

1922 Il n'y a pas eu, sauf momentanément et pour des raisons politiques, de refus des honneurs. A. Chastagnol, 1994. C'était incompatible avec la mentalité aristocratique. Voir le vigoureux plaidoyer en ce sens de F. Jacques, 1990. À titre d'exemple, sur l'intégration dans la curie municipale de Pompéi d'homines noui acceptant les normes et les valeurs de la «bonne société», W. Jongman, 1988, p. 329. A. Lós, 1992, p. 294.

1923 G. Walzer, 1989.

1924 Aulu-Gelle, Nuits attiques, XV, 4, 1-3.

1925 Lucien, Alexandre ou le faux prophète, 27. La promesse du prophète pouvait être attractive puisqu'il s'agissait de revenir à Rome porteur de la couronne radiée. Sur cette ascension des Sedatii, G.-Ch. Picard, 1981, p. 883 et suiv., et 1990.

1926 Qui compte aussi, parfois, des Iulii. Prendre le problème à partir des Iulii n'aboutit donc à rien. Sur la bourgeoisie « montante », P. Veyne, 1991, p. 26. J.-P. Morel, 1996, p. 182. G.-Ch. Picard, 1981-1982, p. 52, a pu envisager le mariage du dernier rejeton d'une noble lignée avec la fille unique d'un riche marchand.

1927 J.F. Drinkwater, 1978, p. 833.

1928 Le cas lyonnais est certainement le plus difficile puisque constitué par le monde politiquement le plus fermé, celui d'une colonie de droit romain à l'origine et d'une puissante cité. Dans la capitale des Trois Gaules, on était fier d'appartenir au groupe restreint des colons de Lyon, par ses origines ou par agrégation postérieure. L'inscription (du IIIe siècle) CIL, XIII, 1196, le montre parfaitement. A. Chastagnol, 1995, p. 175. Même situation à Narbonne, visible à travers l'usage de mots comme Atacini ou Decumani. En dernier lieu M. Gayraud, 1981, p. 155-157, 176, 185.

1929 CIL, VI, 2972.

1930 CIL, XIII, 1954. Sur l'origine disputée (Vienne, Alba) du personnage, en dernier lieu, L. Cracco-Ruggini, 1978, p. 72, n. 2.

1931 L. Cracco-Ruggini, 1978, p. 73, 1. Ces inscriptions sont toutes datées «entre la moitié du IIe et les premiers lustres du IIIe siècle », mais on remarquera que L. Cracco-Ruggini indique dans le même temps que nous n'avons à leur sujet aucune indication chronologique précise. L. Cracco-Ruggini, ibid., p. 72, n. 2.

1932 Sur Pouzzoles, L. Cracco-Ruggini, 1978, p. 84, n. 2, et p. 71-72, pour l'origine des patrons et l'activité évergétique limitée de certains. Sur l'ensemble des problèmes du patronat des collèges, G. Clemente, 1972. Sur les charges à l'intérieur des associations, L. Cracco-Ruggini, ibid., p. 68-69. Sur la vie économique à Lyon, J. Rougé, 1978.

1933 Ed. Frézouls, 1984, p. 33, 39.

1934 Calcul effectué d'après la recension prosopographique de Y. Burnand, 1975, 1.

1935 Ce qui signifie, en raisonnant sur l'ensemble de la population concernée (qui a pu connaître des exceptions) que les colons, anciens soldats, n'étaient pas des hommes riches - ce qui est évident - et que peu le devinrent. Opinion plus radicale encore pour l'Afrique de Ph. Leveau qui estime, contre l'avis de J. Carcopino, que les colons ne constituèrent pas des cadres. Ph. Leveau, 1982, p. 1041. On remarquera, de ce point de vue, que la distinction entre les colonies romaines et les « tribal capitals» avait déjà été vue par R. Syme, 1958, t. II, p. 620 et n. 1.

1936 Cette richesse s'observe très bien dans le même temps et durant la deuxième moitié du Ier siècle ap. J.-C., sur les bords du Rhône à hauteur de Vienne, qu'il s'agisse de la rive gauche (Vienne) ou de la rive droite (Saint-Romain-en-Gal). A. Desbat et alii, 1994, p. 208-209.

1937 Le mariage italien ou romain semble avoir été recherché par les sénateurs gaulois et les plus puissants des chevaliers. Y. Burnand, 1990, 2.

1938 Y. Burnand, 1975, 1. Les comptages portant sur l'ordre équestre en Narbonnaise reposent sur Y. Burnand, 1975, 2, p. 55-59.

1939 Y. Burnand, 1990, 1. Mêmes remarques de M. Christol, 1990, p. 73-74.

1940 César, BG, I, 31, 6. Le dernier commentateur de ce passage, après bien d'autres, est S. Lewuillon, 1975, p. 542.

1941 Le terme de bourgeois n'a pas semblé incongru à A. Duval, 1984, p. 65.

1942 Ces vues sont convergentes avec celles d'A. Duval, 1982, 2, p. 6-23, pour qui artisans et commerçants se firent «les alliés objectifs des Romains». Voir également A. Duval, 1984, p. 65. 406. Sur cette situation E.M. Wightman, 1975, p. 587 et suiv.

1943 Chr. Delplace, 1978, p. 73. Opinion concordante, bien que plus large, de M. Lutz, 1987, p. 235. La situation était identique (petit nombre d'esclaves) en Belgique et Germanie. L. Lazzaro, 1993, p. 419. Le rôle social de ces hommes libres n'en était cependant pas moins réduit et les citoyens romains rares parmi eux (quelques exemples à La Graufesenque).

1944 A. Ferdière, 1988, t. I, p. 106 et 109. On prendra toutefois garde à ceci : «Beaucoup de villae décrites par les fouilleurs ou par les archéologues aériens ne sont, en fait, que des parties très limitées de grands ensembles.» R. Agache, 1975, p. 690. M. le Glay, 1975, p. 242, mentionne l'existence de treize établissements dépendant d'un seul domaine occupant 1 300 ha. Enfin, en Germanie et en Belgique, il n'y a d'esclaves connus dans les campagnes que chez les Trévires, les Médiomatriques et les Tongres. L. Lazzaro, 1993, p. 365.

1945 A. Ferdière, 1988, t. I, p. 101 et suiv.

1946 César, BG, VI, 13, 1-3. Disons «maintenu totalement», car bien des permanences se firent jour tandis que des situations de dépendance de l'époque préromaine perduraient, notamment pour la catégorie inférieure des tenanciers continuant d'être des prestataires de services. E.M. Wightman, 1975, p. 653.

1947 Le terme de conciliabula a été utilisé à la suite d'une hypothèse (de G.-Ch. Picard; par exemple, 1975, p. 108-111) qui est encore jugée d'une grande portée par L. Maurin, 1978, p. 322, mais considérée comme invérifiable. Le terme de conciliabulum n'eut cependant aucun fondement juridique en Gaule. F. Jacques, 1991, p. 62, qui montre que rien ne permet d'affirmer que les sanctuaires ruraux (qui n'ont aucune raison d'être appelés conciliabula) étaient des centres civiques à l'usage d'une nombreuse paysannerie libre. Mais si le lien juridique n'existe pas, le lien culturel n'est pas en cause, et surtout il faut faire une part au rôle plus général encore, qui est loin d'être cerné d'une manière très précise, mais qui fut important, de toutes les agglomérations secondaires. Sur celles-ci, M. Mangin, F. Tassaux, 1992, Les Agglomérations secondaires..., Atlas des agglomérations secondaires... Toutefois, est-il raisonnable de regrouper sous ce vocable «tout type d'habitat groupé sous le niveau de la capitale de cité», selon la formulation même de M. Mangin et alii (dans Atlas des agglomérations secondaires..., p. 7, repris dans M. Mangin F. Tassaux, 1992, p. 461)? Ajoutons une évidence : cette recherche, sur les centres urbains d'importance inférieure aux capitales des cités, est loin d'être arrivée à son terme. Sur le uicus et le pagus, voir la thèse de M. Tarpin, 1989, malheureusement restée dactylographiée et que nous n'avons pu consulter. Le rôle du pagus, dans la structuration des sociétés celtiques, ne saurait être minimisé. Voir les remarques de L.-P. Delestrée, 1996, p. 106-107, pour la Gaule belgique, et, pour la Gaule narbonnaise, celles de M. Tarpin dans F. Laubenheimer, M. Tarpin, 1993, p. 272. Sur la complexité du dossier, Ph. Leveau, 1993, p. 279-280.

1948 Au IIIe siècle les «féodalités» auraient alors retrouvé leur tutelle sur ces individus. Nous retrouvons là le problème de la terre, de la relation de cette terre avec les grands, nobles ou non, et de l'apparition de ce que de nombreux historiens appellent des «féodalités» (Cf. S. Lewuillon, 1975, p. 573). Malgré l'importance du débat sur ce sujet, depuis le XIXe siècle, il est évident que cette recherche n'est pas, elle aussi, arrivée à son terme et, naturellement, que l'idéologie de l'historien joue son rôle. La finalité des agglomérations secondaires était loin d'être identique. Voir à titre d'exemple, le cas de la Narbonnaise dans Ph. Leveau, Les agglomérations secondaires..., p. 187 et suiv. Il est enfin clair que l'un des débats à propos des agglomérations secondaires (agglomérations d'artisans et de commerçants agissant essentiellement pour les habitants de la campagne immédiate ou petits centres ayant leur part d'une économie de marché) n'est que le reflet de la discussion générale à propos de l'économie, comme le relèvent J.F. Drinkwater, J.-P. Petit, Les agglomérations secondaires..., p. 263-264. Sur celle-ci, cf. supra dans ce même chapitre.

1949 M. Mangin, F. Tassaux, 1992, 472-473.

1950 M. Clavel-Lévêque, 1983, p. 247 (exemples du cadastre B d'Orange et B de Béziers).

1951 Dom Pezron, 1703, cité par C. Jullian, HG, t. VI, p. 122, n. 1.

1952 Saint Jérôme, Commentaires sur l'Épître aux Galates, PL, Migne, 26, col. 382. Pour C. Jullian HG, t. VI, p. 114, n. 4, il s'agissait peut-être d'une réminiscence d'érudit, ce qui n'est pas sûr. P.-M. Duval, 1971, t. II, p. 673. D'autres indices, cependant, montrent une pratique encore courante du gaulois au IIIe siècle et un usage jusqu'au IVe siècle. K. H. Schmidt, 1983, p. 1009-1011 qui relève toutes les indications littéraires sur cette survie.

1953 Sur les premières, P.-Y. Lambert, 1995, p. 237-238. Sur les seconds, M. Roblin, 1951, p. 23 et suiv. M. Roblin, 1978, p. 112.

1954 H.-I. Marrou, (1948) 1965, p. 434-442.

1955 J.-M. David, 1992, p. 365. Sur le rôle de l'école, H.-I. Marrou, (1948) 1965, p. 425.

1956 C. Jullian, HG, t. VI, p. 141.

1957 Tacite, Annales, VI, 7.

1958 Quintilien, De l'institution oratoire, X, 3, 13. La formule de Quintilien (« in eloquentia Galliarum») peut être interprétée de plusieurs manières. S'agit-il d'une éloquence active dans les Gaules ou, ce qui est plus probable, de l'éloquence originaire des Gaules, donc des Gaulois?

1959 C. Jullian, HG, t. VI, p. 144. Sur tous ces rhéteurs et orateurs, C. Jullian, HG, t. VI, p. 140-144. P.-M. Duval, 1971, t. II, p. 792 et suiv.

1960 Lucien, Apologie, 15.

1961 R. Syme, 1958, p. 611-624. Un Cornelius et une Cornelia sont connus à Fréjus. C'est à cette dernière cité que va la faveur de J. Gascou, 1991, p. 3453, n. 5, se fondant sur la description extrêmement favorable de Fréjus par Tacite. Il faut d'ailleurs noter que cette origine n'était pas exclue par R. Syme lui-même. Ibid., p. 623, n. 4.

1962 Sur toutes ces questions, P. Grimai, 1990, p. 49-54.

1963 Tacite, Histoires, V, 22, 2-3, cité par P. Grimal, 1990, p. 52.

1964 Notamment des Trois Gaules. J. Gascou, 1991, p. 3474.

1965 Y. Burnand, 1990, 2, p. 305.

1966 Quintilien, De l'institution oratoire, VI, 3, 32. La laideur d'un autre personnage entraîne des remarques du même ordre, avec un commentaire un peu plus leste, chez Macrobe, Saturnales, II, 3, 5.

1967 C'est à tort, semble-t-il, que H. Bornecque, édit.-trad. du Dialogues des orateurs, 6e tirage, Paris, 1985, p. 34, n. 1, veut en faire un Gaulois, probablement en s'appuyant sur la mention de «nos compatriotes les Gaulois» de M. Aper (Tacite, Dialogue des orateurs, X, 2).

1968 Tacite, Dialogue des orateurs, VII, 1.

1969 CIL, XIII, 596. 434. Edit.-trad. du Dialogue des orateurs de Tacite, Paris, 6e tirage, 1985, p. 5, l'œuvre étant datée de 81 ap. J.-C. Pour P. Grimal, 1990, p. 356, elle est de 102 ap. J.-C., Tacite ayant alors quarante-sept ans. Peut-être faut-il distinguer date de rédaction et date de publication. J. Bayet, 1966, p. 389.

1970 Numériquement, la couche des «gens de langue latine [...] et des bilingues en contact avec ces derniers» fut toujours réduite. J. Herman, 1983, p. 1054. N'est-ce pas normal? Combien de Français parlaient la langue de Voltaire?

1971 J. Bompaire, 1992, p. 41.

1972 J. Herman, 1983, p. 1053.

1973 E. Espérandieu, 3681. C. Jullian, HG, t. V, p. 67, n. 7; t. VI, p. 452.

1974 L'oppidum avait d'ailleurs été détruit au milieu du Ier siècle av. J.-C., sans doute au moment du siège de Marseille. L. Chabot, M. Feugère, 1993. 440. Apollonios de Rhodes, Argonautiques, III, 748-749. Varron de l'Aude, fragment 8. Virgile, Enéide, VIII, 26-27. Sénèque, Lettres à Lucilius, VI, 56.

1975 Il y eut un vif débat sur toutes ces questions à la fin du XIXe siècle. C. Jullian, HG, t. IV, p. 173, n. 4. Nous avons suivi ici le point de vue de N.-D. Fustel de Coulanges, (1890) 1994, p. 103 et n. 60, qui, à propos des mesures d'Auguste (Suétone, Claude, XXV, 13), fait remarquer que l'interdiction portait sur des pratiques non sur la religion tout entière, conformément au sens de religio en latin qui ne signifie pas religion mais pratique.

1976 L'anedocte est rapportée par Pline, NH, XXIX, 54. Sur le jugement fustélien, N.-D. Fustel de Coulanges, (1890) 1994, p. 103, n. 62. Sur les pratiques magiques de cette époque et les procès qu'elles entraînèrent v. A.-M. Tupet, 1984.

1977 À une difficulté près. Bien que tous deux indo-européens, les deux polythéismes, romain et gaulois, différaient largement. L'adéquation ne se fit pas sans mal. M. Clavel, 1972, repris dans M. Clavel-Lévêque, 1989, p. 350.

1978 M. J. Green, 1995, p. 93. Sur l'Alsace, reportage de la télévision française (FR3, émission de Sylvain Augier, 1996).

1979 Pline, NH, III, 31.

1980 Le terme même de gallo-latins employé pour des toponymes prête à discussion, dans la mesure où M. Roblin, 1978, p. 94 et suiv., inclut normalement dans sa liste des toponymes gaulois latinisés et contaminés par le latin mais aussi des toponymes purement latins. Latifundia, villa ou vicus n'ont strictement rien de gaulois.

1981 «Aucun triomphe, aucun empire, aucun souverain ne doit échapper au jugement, et s'il le faut, au blâme de l'historien. C'est un juge autant qu'un enquêteur. » C. Jullian, HG, t. VI, p. 554.






CONCLUSION

1982 Comparaison établie notamment par J.-J. Hatt, 1959, p. 13.

1983 F. Laubenheimer, 1987.

1984 Cf. supra ch. II et IV.

1985 L'expression est celle de J.-J. Hatt, 1959, p. 14.

1986 Sur cette véritable nature des deux Afriques, et les discussions passionnées qu'elle a suscitées, voir par exemple M. Benabou, 1976 et 1978. J.-M. Lassère, 1977, p. 659. Ph. Leveau, 1977, 1978 et 1982. Y. Thébert, 1978, p. 68, 75. Cl. Lepelley, 1979, 49 et suiv.

1987 «Il ne faut pas imaginer la Gaule romaine partagée entre une moitié orientale active [...] et une moitié occidentale stagnante et arriérée. » Voir les remarques de G.-Ch. Picard, 1981, p. 890 et n. 30, contestant les vues de L. Maurin (1978, p. 272) envisageant Saintes comme le chef-lieu d'une cité avant tout rurale. L'absence d'accès routier à la façade atlantique, sur lequel s'appuie L. Maurin à propos de Saintes, souffre d'ailleurs une autre explication : l'usage de la voie d'eau. Y. Roman, 1983, 1, p. 105-106.

1988 Qui, naturellement, peut être discuté.

1989 Un bon exemple de cette situation peut être pris avec la diffusion de ce produit typiquement italien que furent les lits funéraires en os. Ils se rencontrent en effet en Italie, d'Ampurias à Narbonne, dans la vallée du Rhône et en Germanie. Il est évident qu'il y a là la trace d'une assimilation très complète des pratiques romaines. V. la carte de J.-Cl. Béal, 1991, p. 315. On ne dira cependant pas que le reste de la Gaule était un désert du point de vue de la romanisation et l'on rapprochera ce qui vient d'être dit de l'assimilation des rituels d'ablutions par les anciens soldats, visibles à partir de leurs tombes, dans les provinces belge et germaniques mais aussi en Aquitaine. M. Feugère, dans M. Reddé, 1996. Les pratiques sont très différentes, le niveau socio-économique aussi, mais il s'agit dans les deux cas de la même acculturation. On comparera enfin utilement la diffusion des lits funéraires en os avec d'autres lits, à d'autres fins, en bronze et grecs (IIe siècle avant J.-C.). S. Boucher, 1982.

1990 Avant de parler de retard de la romanisation en Armorique avec Ph. Lanos, 1990, p. 335, à partir d'une étude des dates d'apparition des tuiles sur trente-sept sites, on prendra garde à la liste (non donnée) de ces sites et donc à leur nature. La petite exploitation, la «ferme indigène» fut très longtemps rustique (faite de pierres sèches, de bois et de torchis) dans ces régions. P. Galliou, 1983, p. 93. Le phénomène mérite donc plus ample analyse.

1991 Tacite, Histoires, IV, 69, 1. Sur les concepts d'hexagone et d'isthme v. supra ch. m. Sur celui du «cœur» cf. supra ch. v.

1992 Le rôle des théâtres ruraux de Gaule fut certainement grand, comme celui des agglomérations qu'ils engendrèrent. G.-Ch. Picard, 1970. M. Fincker, F. Tassaux, 1992. Voir la discussion supra ch. VIII.

1993 Ce qui signifie, si cette explication est juste, qu'il nous reste beaucoup à explorer.

1994 J. Herman, 1983, p. 1049, parle d'une «homogénéité ethnique rare».

1995 Ed. Frézouls parlait en 1973 à propos de la Gaule du «substrat beaucoup plus homogène, du point de vue de la civilisation, que par exemple l'Espagne, ou même la Bretagne et l'Afrique». Ed. Frézouls, 1973, p. 153.

1996 Pline, NH, XVIII, 35. Il s'agissait d'une société coloniale caractéristique selon Ph. Leveau, 1978, p. 91. Même si Pline a vu négativement la situation, en recopiant trop vite ses fiches comme il lui arrivait, même si cette situation ne porte que sur la moitié de l'Africa noua (en ce sens, à la suite de J. Carcopino, J.-M. Lassère, 1979, p. 77), la portée de la constatation faite par Pline est atténuée mais demeure pour notre comparaison. La grande propriété était beaucoup plus importante en Afrique qu'en Gaule.

1997 V. la discussion supra ch. VIII.

1998 À l'époque d'Auguste, selon Aurelius Victor, I, cité par J.-M. Lassère, 1979, p. 98. À titre de comparaison, on relèvera qu'à des dates comparables les chiffres fournis par C. Virlouvet, 1985, p. 99-100, permettent un calcul pour la consommation annuelle de Rome, soit 25 à 27 millions de modii, ce qui dépasse largement l'indication fournie (pour une date un peu plus tardive semble-t-il) par Flavius Josèphe, BJ, II, 383, selon lequel l'Afrique fournissait les deux tiers de l'approvisionnement en blé de Rome. Quoi qu'il en soit, l'apport africain était considérable et n'avait nul équivalent.

1999 Le poids de la Gaule dans l'empire des Romains peut être appréhendé par son tribut. Sous César, il était presque équivalent à celui de tout le reste de l'empire. Velleius Paterculus, II, 39, 1, qui, malheureusement, ne donne aucun chiffre.

2000 À l'inverse, concernant l'Afrique, on relèvera «l'abondance des esclaves ruraux à Carthage et la part qu'ils prennent tantôt à des révoltes, tantôt à l'enrôlement». J.-M. Lassère, 1979, p. 81.

2001 Dion Cassius, LIV, 36. La confusion fréquente chez Dion Cassius entre Celtes et Germains, si elle s'applique ici (ce qui reste à discuter) ne change pas fondamentalement le sens de la politique augustéenne. La veille augustéenne impliquait obligatoirement les Gaulois.

2002 Le texte essentiel est César, BG, VI, 11, 2-3 et 5, donné supra ch. vi. Inutile de dire que ces raisons sont encore pour nous bien mystérieuses.

2003 Flavius Josèphe, BJ, II, 371-373.






POSTFACE

2004 Sur cette réalité, mise en évidence par M. Finley, v. supra ch. VIII.

2005 Sur ce débat cf. supra ch. VIII.
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